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Marché. Emile Creus
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Soumission pour fourniture de bois d’allumage nécessaires 
au chauffage des Bâtiments Communaux, au profit de M. Emile 
Creus, 120 rue Jules Guesde à Lille, moyennant la somme de 
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Enregistré le 8 Février 1937, n° 1146.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Vidange des fosses 
d’aisances. Marché. Cantraine

DU 13 JANVIER 1937

Soumission pour vidange des fosses d’aisances des Bâti
ments Communaux, au profit de M. Cantraine, 22 rue du Fau
bourg des Postes à Lille, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 23 Janvier 1937, n° 887.
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HOTEL DE VILLE. — Conduite du chauffage. Marché. 
Etablissements Delannoy et Dewailly

DU 18 JANVIER 1937

Soumission pour la conduite du chauffage du nouvel Hôtel 
de Ville, au profit des Etablissements Delannoy et Dewailly, 
78 rue Sadi Carnot à Armentières, moyennant la somme de 
55.000 francs.

Enregistré le 28 Janvier 1937, n° 934.

ECOLES COMMUNALES. — Entretien des becs d’éclairage 
au gaz. Marché. Société d’incandescence par le Gaz

DU 7 JANVIER 1937

Soumission pour l’entretien des becs d’éclairage au gaz dans 
les Ecoles Communales au profit de la Société d’incandescence 
par le Gaz, 38 rue Nationale à Lille, moyennant la somme de 
27.500 francs.

Enregistré le 26 Janvier 1937, n° 908.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Travaux de vitrerie- 
miroiterie. Marché. A. Delespaul

DU 7 JANVIER 1937

Soumission pour travaux de vitrerie-miroiterie de l’institut 
Denis Diderot, au profit de M. A. Delespaul, 8 rue du Maréchal 
Foch, à Roubaix, moyennant la somme de 247.506 francs 50.

Enregistré le 26 Janvier 1937, n° 909.
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SALLE DES FÊTES DE FIVES. — Remise en état des sièges.
Marché. Veuve Vicart

DU 7 JANVIER 1937

Soumission pour remise en état des sièges, etc*... de la Salle 
des Fêtes de Fives au profit de M'”e Veuve Vicart, 141 rue 
Nationale à Lille, moyennant la somme de 24.000 francs.

Enregistré le 22 Janvier 1937, n° 879.

VOIRIE. — Pavage. Bordures de trottoirs. Marché.
Willems frères

DU 8 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture de bordures de trottoirs au Ser
vice du Pavage au profit de MM. Willems Frères, 15 bis rue du 
Foui* à Chaux, à Lille, moyennant la somme de 34.750 francs.

Enregistré le 23 Janvier 1937, n° 888.

VOIRIE. — Pavage. Dalles de trottoirs. Marché. 
Société A. Pichat

DU 27 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture de dalles de trottoirs au Ser
vice du Pavage, au profit de la Société A. Pichat, 230, rue de la 
Lys à Ualluin, moyennant la somme de 29.400 francs.

Enregistré le 6 Février 1937, n° 1131.
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BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE. — Fourniture de livres.
Marché. Librairie Tallandier

DU 7 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture de livres à la Bibliothèque Com
munale au profit de la Librairie Tallandier, 11, rue Faidherbe 
à Lille, moyennant la somme de 10.000 francs.

Enregistré le 18 Janvier 1937, n" 8.18.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Ecole Valentine Labbé.
Articles de mercerie. Marché. Société Bokanowski et Cie

DU 25 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture d'articles de mercerie à l'Ecole 
Valentine Labbé, au profit de la Société Bokanowski et Compa
gnie, 38 rue Grande ('haussée à Lille, moyennant la somme de 
8.000 francs.

Enregistré le 4 Février 1937. n” 1072.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Ecole Valentine Labbé. 
Fournitures diverses. Marchés

DU 30 JANVIER 1937

Soumissions pour fournitures diverses à l’Ecole Valentine
Labbé, au profit de :

1° Viande. — M. Paul Lefebvre, 150 rue de Wazemmes à 
Lille, moyennant la somme de 8.000 francs.

Enregistré le 17 Février 1937, n° 25.
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2° Légumes. — M. Emile Petyt, 91 rue Manuel à Lille, 
moyennant la somme de 6.000 francs.

Enregistré le 17 Février 1937, n" 23.
3° Epiceries. — M. Lucien Vandamme, 8 place Louise de 

Bettignies à Lille, moyennant la somme de 6.000 francs.
Enregistré le 17 Février 1937, n° 24.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecoles Maternelles.
Fourniture de jouets aux enfants. Marché. Jean Lenfant

DU 25 JANVIER 1937
Soumission pour fourniture de jouets aux enfants des Ecoles 

Maternelles, au profit de M. .Jean Lenfant, 22 rue Neuve à Lille, 
moyennant la somme de 19.000 francs.

Enregistré le 3 Février 1937, n” 1023.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecole de plein air 
Désiré Verhaeghe. Blanchissage du linge. Marché. Société 

Blanchisserie de Lambersart

DU 25 JANVIER 1937
Soumission pour blanchissage du linge de l’Ecole de plein 

air, au profit de la Société Blanchisserie de Lambersart, 30 rue 
de la Carnoy à Lambersart, moyennant la somme de 7.800 frs.

Enregistré le 6 Février 1937, n° 1132.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecole Franklin. Fourniture 
de brûleurs. Marché. Société Chauffage Economique Moderne

DU 25 JANVIER 1937
Soumission pour fourniture de brûleurs à charbon à l’Ecole 

Franklin, au profit de la Société Chauffage Economique Moder
ne, 22 rue de Lannoy à Lille, moyennant la somme de 23.600 frs.

Enregistré le 4 Février 1937, n° 1070.
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de locaux

DU 27 JANVIER 1937

Location au profit de AI. Julien Bernaert, demeurant à 
Lille, 44 rue Princesse, de la case du frigorifique situé aux Abat
toirs de Lille et portant le n" 2, pour la période du 15 Novembre 
1936 au 1.) Février 1937, moyennant une redevance d’occupation 
de 744 francs, soit une redevance journalière de 8 francs.

Enregistré le 29 Janvier 1937, n° 964.
Location au profit de Al. Marcel Maes, demeurant à Lille, 

rue Saint Sébastien 52, d'un magasin érigé par les soins de la 
\ ille dans la cour des Abattoirs et contigu à la boyauderie n" 1, 
pour une durée de trois années entières et consécutives à comp
ter du 15 Décembre 1936, moyennant un loyer annuel de six 
cents francs, avec faculté pour la \ ille seule de faire cesser le 
bail à l’expiration de chaque année d’occupation, par préavis 
d’un mois et par écrit donné au locataire.

Enregistré le 29 Janvier 1937, n° 966.

Location au profit de Al. Edouard Roose, chevilleur, demeu
rant à AIons-en-Barœul, 65 rue Daubresse Mauviez, du petit 
grenier à fourrages n° 38, dépendant des Abattoirs de Lille, 
pour trois années entières et consécutives à compter du 16 No
vembre 1936, moyennant un loyer annuel de 81 fr. 90.

Enregistré le 29 Janvier 1937, n" 965.

DISTRIBUTION D’EAU. — Usine d’Emmerin. Achat du poste 
de transformation. Marché. Compagnie Continentale du Gaz

DU 27 JANVIER 1937

Soumission pour achat du poste de transformation de l’Usi- 
ne d’Emmerin, au profit de la Compagnie Continentale du Gaz, 
89 rue de la Barre à Lille, moyennant la somme de 9.700 francs.

Enregistré le 6 Février 1937, n" 1133.
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DISTRIBUTION D’EAU. — Usine élévatoire d’Emmerin.
Stérilisation. Marché. Emile Degremont

DU 25 JAN\ 1ER 1937

Soumission pour stérilisation de l’eau de L’Usine Elévatoire 
d’Emmerin, au profit de M. Emile Degremont, au Cateau, 
moyennant la somme de 44.900 francs.

Enregistré le 4 Février 1937, n° 1071.

HYGIÈNE. — Station de désinfection. Fourniture de formol.
Marché. L. Collas

DU 8 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture de formol au Service de la Dé
sinfection, au profit de M. L. Collas, 11, rue Gay-Lussac à La 
Madeleine, moyennant la somme de 11.500 francs.

Enregistré le 18 Janvier 1937, n° 819.

ECLAIRAGE. — Candélabres. Fourniture de rallonges. Marché.
Etablissements Durenne

DU 12 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture de rallonges pour candélabres 
au Service de l'Eclairage, au profit des Etablissements Duren
ne 26. rue du Faubourg Poissonnière à Paris, moyennant la 
somme de 12.500 francs.

Enregistré le 26 Janvier 1937, n° 910.
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ECLAIRAGE. — Matériel d’éclairage public. Marché. 
Société « Holophane »

DU 18 JANVIER 1937

Soumission pour fourniture de matériel d’éclairage publie, 
au profit de la Société « Holophane », 156 boulevard Hauss- 
mann à Paris, moyennant la somme de 51.000 francs.

Enregistré le 27 Janvier 1937, n° 929.

ECLAIRAGE. — Travaux et menues fournitures. Marché. 
Compagnie Continentale du Gaz

DU 12 JANVIER 1937

Soumission pour travaux, menues fournitures au Service de 
l'Eclairage, au profit de la Compagnie Continentale du Gaz. 
89, rue de la Barre, à Lille, moyennant la somme de 20.000 frs.

Enregistré le 27 Janvier 1937, n° 928.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fournitures diverses. Marchés

DIT 18 JANVIER 1937

Soumissions pour fournitures diverses aux Services Muni
cipaux. au profit de :

1° Wassingues. — Etablissements A. Parent et Fils à Lan- 
noy, moyennant la somme de 7.000 francs.

Enregistré le 1" Février 1937, n° 984.
2° Articles de laboratoire. — M. Collas, 11 rue Gay-Lussac a 

La Madeleine, moyennant la somme de 15.000 francs.
Enregistré le 1" Février 193/, n° 985.
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3° Savons mous. — Société Gadenne-Cornaille à Gondeeourt, 
moyennant la somme de 15.000 francs.

Enregistré le 1" Février 1937, n° 986.
4° F ournitures pour machines Gestetner. — Société Gestet- 

ner, 114 rue Réaumur à Paris, moyennant la somme de 25.000 
francs.

Enregistré le 1 " Février 1937, n° 987.
5° Pièces détachées pour bicyclettes. — M. Lindecker, 65 rue 

des Arts à Lille, moyennant la somme de 10.000 francs.
Enregistré le 1" Février 1937, n° 988.

CONSEIL MUNICIPAL. — Délégation. Liste du Jury pour 1938 
Devernay

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 21 Novembre 1872, article 12 ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;

Arrêtons :

M. Devernay, adjoint au maire, est délégué pour dresser la 
liste des jurés de l’année 1938.

Hôtel de Ville le 23 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Délégation 
aux adjoints

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les Services Municipaux non conservés en 
charge par nous sont délégués comme suit à MM. les Adjoints :
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M. Willems : Finances, Entrepôts, Octroi.
M. Favières : 1. Enseignement : a) Primaire ; b) Primaire Su

périeur ; c) Secondaire ; d) Supérieur. — II. Education 
Physique. — 1 H. Beaux-Arts : «) Conservatoire ; b) Eco
les Académiques ; c) Ecole Régionale d Architecture ; 
d) Musées.

M. Ragheboom : 1. Caisse des Ecoles. — II. Service de Lutte 
contre l’incendie.

M. Masson : I. Cimetières. — II. Enseignement Technique : 
«) Ecoles Pratiques ; fc) Cours Professionnels ; c) Orien
tation Professionnelle.

M. Coolen : I. Etat-Civil. — II. Cérémonies et Fêtes Publiques.
M. Devernay : I. Elections. — II. Affaires Militaires. — 111. 

Organisation du Travail : 1° accidents ; 2° assurances 
sociales ; 3° placement ; 4° syndicats.

M. Dompsin : I. Bâtiments Communaux et autres propriétés de 
la Ville : 1" entretien et grosses réparations ; 2° acquisi
tion et entretien du mobilier ; 3° chauffage et éclairage. 
— II. Constructions nouvelles. — III. Sécurité des lieux 
ouverts au Public.

M. Dehove : I. Services Publics exploités en Régie : 1Q Eaux 
Potables et Industrielles ; 2° Propreté Publique et Trans
ports. — II. Services Publics concédés : 1° Gaz et Elec
tricité ; 2° Enlèvement et Transformation des Ordures 
Ménagères ; 3° Pompes Funèbres ; 4" Tramways. — 
111. Personnel Municipal.

M. Cordonnier : I. Hygiène Publique : 1° permis de bâtir ; 2° 
logements insalubres ; 3° établissements classés ; 4" 
voies privées ; 5° lotissements ; 6° casier sanitaire ; 
7° protection de l’enfance ; 8° bains municipaux ; 9" la
boratoire municipal ; 10° désinfection. — II. Médecine 
Sociale : 1° inspection médicale scolaire ; 2° vaccina
tion ; 3° exercice de la médecine et de la pharmacie ; 
4° prophylaxie sociale ; 5° secours médicaux d urgence ; 
6° aliénés.

M. Rousseau : I. Sous-Sol : 1° grands collecteurs et égouts se
condaires : construction, curage et entretien ; 2° tout à 
l’égout ; 3° permissions de voirie. — IL Sol : 1° chaus-
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sées : construction et entretien ; 2° trottoirs : recons
truction et entretien ; 3° éclairage public ; 4° aligne
ments ; 5° promenades et jardins ; 6° démantèlement ; 
7° circulation et sécurité publiques. — III. Voie d’eau : 
1° nouveau port ; 2° canaux ; 3° ponts et passerelles. — 
IV. Air et Rail. — V. Esthétique et Urbanisme.

M. Hermez : I. Adjudications, Assurances et Contributions. — 
IL Archives et Bibliothèques.

M. Bertrand : I. Alimentation Publique. — II. Solidarité So
ciale. — III. Chômage : allocation en argent et en nature.

Jours et heures de réceptions de MM. les Adjoints 
et de M. le Secrétaire Général de la Mairie

L’Officier dé l’Etat-Civil se tient à la disposition du Public 
pour les mariages, chaque jour, de dix à onze heures trente ; 
le samedi, de neuf à onze heures trente, les dimanches et fêtes 
exceptés.

M. le Secrétaire Général de la Mairie reçoit tous les jours, 
sauf le dimanche, de quinze à seize heures.

MM. les Adjoints reçoivent, à l’Hôtel de Ville, pour les affai
res afférentes à leurs délégations, aux jours et heures indiqués 
ci-dessous :
MM. Willems. le mercredi, de quatorze à seize heures ;

Favières, le jeudi, de dix heures à midi ;
Ragheboom, tous les jours, de dix à onze heures ;
Masson, le samedi, de dix heures trente à midi ;
Coolen. le samedi, de quatorze heures trente à seize heures 

trente ;
Devernay, Mairie : le samedi, de dix heures à midi ; Office 

Municipal de Placement, le mercredi, de neuf heu
res trente à dix heures trente, ancienne Recette 
Municipale, rue du Fresne ;

Dompsin : le vendredi, de quinze heures à seize heures 
trente ;

Dehove, le mercredi, de dix huit à dix neuf heures, en ce 
qui concerne les affaires intéressant le Personnel ;
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le jeudi, de dix-huit à dix-neuf heures, en ce qui 
concerne les affaires intéressant les Services Pu
blics ;

Cordonnier, le lundi, de quinze à seize heures ;

Rousseau, le mercredi, de dix à onze heures ;

Hermez, le samedi, de quinze à seize heures ;

Bertrand, Mairie : le samedi, de quatorze à seize heures ; 
Bureau du Chômage, 33 rue Gantois, lundi à qua
torze heures trente.

Article 2. — L’arrêté 1506 du 29 Mai 1936 est abrogé.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Janvier 1937.

Le Maître de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Taxis de louage. Articles 187 et 189. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux notamment les articles 
187 et 189 ;

Vu les lettres du Syndicat Confédéré des Chauffeurs et 
Cochers de Place Réunis des 29 Octobre et 10 Novembre 1936 ;

Vu 1a. décision de l'Administration Municipale en date du 
11 Janvier 1937 ;
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Considérant qu’il importe de coordonner et de compléter les 
dispositions réglementaires antérieures pour les mettre en har
monie avec les nécessités du présent ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 187 (modifié par l’arrêté n“ 9679 
en date du 30 Mars 1935) et 189 (modifié par l’arrêté n° 6280 
du 1" Mars 1933) du Code des Arrêtés Municipaux sont abrogés 
et remplacés par les dispositions suivantes :

Article 187. — Le tarif de location des taxis automobiles de 
louage est fixé comme suit :

A. — Prise en charge, sans parcours .......... 2 fr.
Parcours effectué sur le territoire de Lille et 

des communes suburbaines par 166 mètres 
ou fraction .......................................... 0 fr. 25
soit par kilomètre ................................... 1 fr. 50

Pendant l’attente ou la marche lente le prix 
progresse par fraction de 0 fr. 25 équiva
lente à 1 minute 1/2, soit à l’heure .... 10 fr.

Aucune indemnité dite de retour au stationnement n 'est exi
gible pour les courses effectuées :

a) sur le territoire de la Ville de Lille :
b) sur la partie du territoire de la commune de Loos sur 

laquelle sont édifiés la Cité Hospitalière, la nouvelle Faculté de 
Médecine, l'Hôpital Calmette et dont le rattachement au terri
toire de la Ville de Lille est en instance d’autorisation ;

c) sur la partie du territoire de la commune de La Madeleine 
comprise entre les limites du territoire de la Ville de Lille et les 
voies ci-après :

rues du Boulevard, des Hautes-Voies, d’Héricourt, Pasteur 
prolongée, Pasteur, du Moulin, des Gantois jusqu’à l’ancienne 
voie de chemin de fer de Dunkerque à Lille.

8. — Suppléments.
Il sera perçu :
1° à titre d’indemnité dite de « retour au stationnement » :
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a) un supplément de 3 frs (trois francs) par voiture laissée 
sur le territoire des communes suivantes :

Hellemmes, La Madeleine, Lambersart, Lomme (Marais), 
Loos, Mons-en-Barœul, Ronchin, Saint-André, Thumesnil.

b) un supplément de 1 fr. 50 par kilomètre, évalué suivant 
le trajet le plus court, pour toute voiture laissée sur le terri
toire de toutes autres communes que celles reprises ci-dessus.

Un tableau fixé à demeure et d'une manière très apparente 
à l'intérieur des voitures mentionnera les distances moyennes 
kilométriques de la Place de Lille à celle de chacune des com
munes limitrophes.

c) un supplément de 1 fr. par personne transportée au delà 
de quatre.

d) un supplément pour bagages de :
1 fr. 00 pour 1 colis,
2 fr. 00 pour 2 colis,
3 fr. 00 pour 3 colis.

Les bagages peu volumineux susceptibles d’être portés sur 
les genoux et pesant au maximum 10 kgs ne donneront pas lieu 
à la perception de ce supplément.
C. — Service de nuit.

La tarification de nuit est la même que celle de jour ; toute
fois de 24 h. à 6 h., une taxe de 3 fr. 00 (trois francs) sera perçue 
par course, quels que soient la distance parcourue et le nombre 
d'arrêts intermédiaires.

En cas de panne, le ou les voyageurs peuvent quitter la voi
ture en payant la somme enregistrée au compteur jusqu’au 
moment de la panne. Dans le cas contraire, le conducteur doit 
faire apparaître le mot « PANNE » dans le voyant « TARIF » 
ce qui arrête le taximètre pendant la durée de la réparation.

Article 189 . — Les chauffeurs sont dans l’obligation :
1 ° de fixer à demeure et d'une manière très apparente, à 

l’intérieur des voitures, une plaque mentionnant :
«) le tarif en vigueur ;
b) si le propriétaire du taxi a souscrit ou non une assurance
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couvrant sa responsabilité civile à l’égard des personnes trans
portées et, dans l’affirmative, la valeur nominale du capital 
assuré.

Ces indications devront être imprimées sur une plaque émail
lée ou sur toute autre matière lavable, rigide et durable, dans 
l'une des formes ci-après :

« La responsabilité civile du propriétaire à l’égard des voya
geurs de cette voiture est couverte par voie d’assurance jusqu’à 
concurrence de  francs ».
ou bien :

« La responsabilité civile du propriétaire à l’égard des voya
geurs de cette voiture n’est couverte par aucune assurance ».

2° de remettre, à chaque voyageur, sur sa demande, une fiche 
indiquant le numéro d'immatriculation de la voiture ainsi que 
le prix payé.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Janvier 1937.
Pour le Maire de Lille, 

l ’A d joint délégué, 
P. DEHOVE.

BAUX. — Occupation temporaire d’immeubles communaux.
Année 1936

Des autorisations d’occuper temporairement des immeubles 
communaux ont été octroyées à :

1°) M. Georges Deflandre qui occupe, à compter du 25 Octo
bre 1934, une partie de la maison sise rue de Paris 231, moyen
nant une redevance de : u) 295 frs par trimestre pour la période 
du 25 Octobre 1934 au 31 Décembre 1935 ; h) de 600 frs par tri
mestre plus eau et vidange à compter du 1" Janvier 1936.
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2") M. Julien Delannoy, demeurant 19 rue de la Halle, qui 
occupe à compter du 1er Mars 1936 un local à l’angle des rues 
Princesse et du Béguinage, moyennant une redevance de 100 frs 
par mois.

3°) Société Sportive « Le Boxing-Club Fivois », représentée 
par M. Richard Beçoninck, 5 rue de Belle-Vue, qui occupe à 
compter du 1" Avril 1936 une salle et deux vestiaires, rue Wi- 
car 7, moyennant une redevance de 40 frs par mois plus éclai
rage et chauffage.

4°) M"‘e Veuve Veirinck-Bœuf, qui occupe à compter du 1" 
Octobre 1935 un immeuble situé rue du Bois Saint-Sauveur 46, 
moyennant une redevance de 650 frs par trimestre, plus contri
butions, assurances, vidange et ramonage.

5°) M. G. Cavrot, qui occupe à compter du 1er Avril 1936 un 
immeuble situé rue Maracci 12 — deux pièces au premier étage 
et deux pièces au deuxième étage — moyennant une redevance 
de 200 frs par mois, plus eau, vidange.

6°) M. Pierre Delannoy et M"' Elise Picart (pii occupent, à 
compter du 1" Avril 1936, un immeuble situé 153 rue Gustave 
Delory, cour Lecomte 2 —une pièce au 2'"‘ étage —, et un im
meuble situé 153 rue Gustave Delory, cour Lecomte 4 — une 
pièce au 2n“ étage —, moyennant une redevance de 56 frs par 
mois moins 8,50 %.

7°) Société Anonyme « Les Huileries du Nord », rue Hégel 
à Domine qui occupe, à compter du 1" Avril 1936 jusqu’au 31 
Mai 1936, un emplacement d’affichage situé 134 rue de Tournai, 
moyennant une redevance forfaitaire de 500 francs.

8°) M. Alfred Vandeputte qui occupe, à compter du 1" Mai 
1936, un immeuble situé rue de la Vignette 31 — deux pièces a; 
2'”e étage —, moyennant une redevance de 66 frs par mois moins 
8,50 %.

9°) Mme Veuve Baratte qui occupe, à compter du 1” Juin 
1936, un immeuble situé rue de la Vignette 31 — une pièce au 
rez-de-chaussée, une pièce au 1" étage —, moyennant une rede
vance de 35 frs par mois moins 8.50 %.

10u) M. Bruno Snacke (pii occupe, à compter du 1" Juillet 
1936, un immeuble situé rue Gustave Delory 153, cour Lecomte 2 
et 4 — 3 pièces au rez-de-chaussée —. moyennant une redevance 
de 60 frs par mois moins 8,50 %.



— 26 —

111’) M. Louis Chevalier qui occupe, à compter du 1" Juillet 
1936, un immeuble situé avenue Charles Saint-Venant 98 — 
une pièce avec alcôve au rez-de-chaussée, une pièce au 1" étage 
—, moyennant une redevance de 28 frs par mois moins 8,50 %.

12°) M. Charles David et M'"e Hortense Pringuet qui occu
pent, à compter du 1" Août 1936, un immeuble situé rue Gus
tave Delory 153, cour Lecomte 3 — trois pièces —, moyennant 
une redevance de 50 francs par mois moins 8,50 %.

13“ AL Jérôme Van Paemel, demeurant 77 rue de Flandre, 
qui occupe pendant la saison des bains 1936 la buvette de l’Ecole 
de Natation, rue d’Armentières, moyennant une redevance for
faitaire de 500 frs plus aménagements et réparations.

14") AI. Pérou qui occupe, à compter du 1er Août 1936, un 
immeuble situé rue de la A’ignette 15 — deux pièces au Pr étage 
—, moyennant une redevance de 90 frs par mois moins 8,50 %.

15°) AL Skarupska qui occupe, à compter du 1er Août 1936, 
un immeuble situé rue de la Vignette 15 — deux pièces au 2mc 
étage —-, moyennant une redevance de 80 frs par mois moins 
8,50 %.

16") M™ Veuve Pringuay qui occupe, à compter du 1" Août 
1936, un immeuble situé rue de la Vignette 15, bâtiment du fond 
— une pièce au rez-de-chaussée —, moyennant une redevance 
de 50 frs par mois moins 8,50 %.

17°) Al"1" Bossuyte (pii occupe, à compter du 1" Août 1936, 
un immeuble situé rue de la Vignette 15, bâtiment du fond — 
une pièce au 1" étage —, moyennant une redevance de 50 frs par 
mois moins 8,50 %.

18") AL Arthur Soudan (pii occupe, à compter du V Août 
1936, un immeuble situé rue de la Vignette 15, bâtiment du fond 
- une pièce au 2"'" étage —, moyennant une redevance de 50 frs 

par mois moins 8,50 %.
19") Mme Vandewalle qui occupe à compter du 1"’" Janvier 

1937, un immeuble situé rue de la Vignette 11 — deux pièces au 
1" étage —, moyennant une redevance de 60 frs par mois moins 
8,50 %.

20") Al"' Emilienne Roger (pii occupe à compter du l"r Juil
let 1937, une maison située rue de la Vignette 49, moyennant une 
redevance de 375 frs par trimestre, plus contributions, assu
rance, eau, vidange et ramonage.
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BAUX. — Occupation temporaire de terrains communaux.
Année 1936

Des autorisations d’occuper temporairement des terrains 
communaux ont été octroyées à :

1°) M. Hippolyte Bonnier, demeurant à Loos, rue du Maré
chal Foch : occupation à compte]' du 1" Octobre 1935, d’un ter
rain situé à Lille, cadastré section d’Esquermes n° 967 P., 
moyennant une redevance de 65 frs par an, payable à terme 
échu.

2°) M. Raymond Lequenne, demeurant à Lille, 14 rue Bonte 
Pollet : occupation à compter du 1er Janvier 1936, d’un terrain 
situé rue Bonte Pollet, ancien lit de 1 ’Arbonnoise, moyennant 
une redevance de 16 frs 95 par an, payable d’avance.

3°) M. Auguste Flamme, demeurant rue Matteotti, cité Mal
let 16 : occupation à compter du 1" Janvier 1936 d’un terrain 
situé rues Mattéotti et de Saint-Amand, Jardin n° 1 bis, moyen
nant une redevance de 33 frs 30 par an, payable d’avance.

4°) M. Emile Delporte, demeurant rue Matteotti, cité Mal
let 11 : occupation à compter du 1" Janvier 1936, d’un terrain 
situé rue Etienne Marcel, moyennant une redevance de 50 frs 10 
par an, payable d’avance.

5°) M. Lucien David, demeurant rue Matteotti 40 : occupa
tion à compter du 1'" Janvier 1936, d’un terrain situé rues Mat
teotti et de Saint-Amand, Jardin n° 1, moyennant une redevance 
de 33 frs 30 par an, payable d’avance.

6°) M. Pierre Van den Bergh, demeurant 11 rue Gustave 
Courbet : occupation à compter du 1" Janvier 1936, d'un ter
rain situé rue Jules Breton prolongée, Jardin n° 6, moyennant 
une redevance de 26 1rs par an, payable d'avance.

7") M. Henri Moreau, demeurant rue de Canteleu, Impasse 
St-Joseph 6 : occupation à compter du 1"r Janvier 1936, d’un 
terrain situé avenue de Dunkerque, moyennant une redevance de 
80 frs par an, payable d'avance.

8°) M. Robert Lansel, demeurant 65 rue Désiré Verhaeghe : 
occupation à compter du 1er Janvier 1937, d ’un terrain situé rue
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du Faubourg d’Arras, Jardin n° 6, moyennant une redevance 
de 29 frs par an, payable d’avance.

9°) Al. Pierre Hazet, demeurant 68 rue Désiré Verhaeghe : 
occupation a compter du 1"' Janvier 1936, d’un terrain situé rue 
du l'aubourg d’Arras, Jardin n° 11, moyennant une redevance 
de 29 frs 50 par an, payable d’avance.

10°) M. Gaston Degez, demeurant place Albert Thomas 3, 
appartement 107 : occupation à compter du 1er Janvier 1936, 
d’un terrain situé rue du Faubourg d’Arras, Jardin n° 16, 
moyennant une redevance de 30 frs 20 par an, payable d'avance.

11°) M. Marceau T’Hooft, demeurant rue Désiré Pondues 
37 : occupation a compter du 1" Janvier 1936, d’un terrain situé 
rue du Faubourg d’Arras, Jardin n° 43, moyennant une rede
vance de 29 frs par an, payable d’avance.

12°) Al. André Boulinguiez, demeurant rue Godefroy Cavai- 
gnac 37 : occupation à compter du 1" Février 1936, d’un ter
rain situé rue du Faubourg des Postes, Jardin n° 20, moyennant 
une redevance de 30 frs par an, payable d’avance.

13°) M. Constant Godefroy, demeurant 11 rue AVicar : occu
pation à compter du 1" Mars 1936, d’un terrain situé rue du 
Bois Saint-Sauveur 6, moyennant une redevance de 62 frs 50 
par trimestre, payable d’avance.

14°) Al. Emile Féryn, demeurant 12 rue de la Alarmora : 
occupation à compter du 1" Avril 1936, d’un terrain situé bou
levard de la Moselle, Jardin n° 152, moyennant une redevance 
de 30 frs par an, payable d’avance.

15°) AT. René Deswarte, demeurant 3 bis rue Henri Régnault: 
occupation à compter du 1" Avril 1936, d’un terrain situé boule
vard de la Moselle, Jardin n° 71, moyennant une redevance de 
30 frs par an, payable d’avance.

16°) Al. Marcel De Mulder, demeurant 102 rue des Sarra- 
zins, cour Marquant 4 : occupation à compter du 1" Avril 1936, 
d ’un terrain situé boulevard de la Moselle, Jardin n° 30, moyen
nant une redevance de 30 frs par an, payable d’avance.

17”) Al. Léon Ripert, demeurant 22 rue de Bône : occupa
tion à compter du 1" Octobre 1936, d’un terrain situé boulevard 
de la Moselle, Jardin n° 104, moyennant une redevance de 30 
francs par an, payable d’avance.
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18°) M. Charles Bourbouze, demeurant 58 avenue de Breta
gne : occupation pendant la période du 1" Mai 1936 au 31 Août 
1936, du jardin n° 128 situé boulevard de la Moselle, moyennant 
une redevance de 30 f'rs par an.

19°) Etablissements Thomas et C‘", 4 quai Géry Legrand : 
occupation à compter du 1" Juillet 1936, d'un terrain situé quai 
Géry Legrand, moyennant une redevance de 675 f'rs par trimes
tre plus contributions.

20u) M. François Tréhout, demeurant 32 rue Championne! : 
occupation a compter du 1'' Juillet 1936, du jardin n° 74 situé 
boulevard de la Moselle, moyennant une redevance de 30 f'rs 
par an.

21°) M. Marcel Prouvost, demeurant 94 rue Saint-Sauveur : 
occupation à compter du 1” Juillet 1936, d’un terrain situé cour 
du Soleil 20, moyennant une redevance de 270 f'rs par trimestre.

22”) M. Marcel Meurillon, demeurant rue Charles Quint 16, 
cour Billon 7 : occupation à compter du 1" septembre 1936, du 
jardin n° 128 situé boulevard de la Moselle, moyennant une rede
vance de 30 f'rs par an.

23°) M. Jean Lepers, cultivateur à Wattignies-1'Arbrisseau : 
occupation à compter du 1" Octobre 1936, d’un terrain situé che
min de l'Arbrisseau, cadastré sous le n° 544 P de la section E, 
moyennant une redevance de 352 kgs de blé froment de première 
qualité, payable par an à ternie échu, plus contributions.

24°) M. Joseph Piaf, demeurant 99 rue du Pré Catelan à La 
Madeleine : occupation à compter du T‘r Octobre 1936, d'un 
terrain situé à Saint-André, cadastré n° 2469 de la section uni
que, moyennant une redevance de 763 frs par an, moins 10 %, 
augmentée des contributions.

25°) Mn,e Veuve Charles Bernaert, demeurant rue Balzac 35: 
occupation'- à compter du 1" Octobre 1936, d’un terrain situé 
chemin de l'Arbrisseau, cadastré n° 546 P de la section E, 
moyennant une redevance de 47 kgs de blé froment par an moins 
10 %, payable à terme échu, augmentée des contributions.

26°) M. Marcel Delacharlonny, demeurant 30 rue Saint-Sau
veur : occupation à compter du l" Novembre 1936, d'un terrain 
situé rue Desrousseaux 2, moyennant une redevance de 100 frs 
par trimestre plus contributions.
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27°) M  V euve Culot, demeurant 60 rue Désiré Bondues : 
occupation à compter du 1" Janvier 1937, du Jardin n° 15, 
situé rue du Faubourg d’Arras, moyennant une redevance de 
30 frs 20 par an.

28°) M. Fortuné Carton, demeurant 10 rue Bouguereau : 
occupation à compter du 1er Janvier 1937, du Jardin n° 23, 
situé boulevard de la Moselle, moyennant une redevance de 
30 frs par an.

29°) M. Alfred Hivin, demeurant 19 rue Gavarni : occupa
tion à compter du 1" Janvier 1937, du Jardin n° 31, situé bou
levard de la Moselle, moyennant une redevance de 30 frs par an.

30°) M. Armand Desmettre, demeurant rue de Magenta, cour 
Somerlynck 20 : occupation à compter du 1" Janvier 1937, d’un 
jardin situé avenue de Dunkerque, moyennant une redevance de 
80 frs par an.

31°) M"”' Veuve Delaeter, demeurant 14 rue Adolphe : occu
pation à compter du 1" Janvier 1937, du Jardin n° 123 situé 
boulevard de la Moselle, moyennant une redevance de 30 frs 
par an.

32°) M. Rémy Cappelle, demeurant 11 rue Auber, cour des 
Blanchisseurs : occupation à compter du 1er Janvier 1937 d’un 
jardin situé avenue de Dunkerque, moyennant une redevance de 
25 frs par an.

33°) M. Hoffnung, demeurant 10 rue Marcel Sembat : occu
pation à compter du 1" Janvier 1936, d’un terrain situé rue des 
Poissonceaux, moyennant une redevance de 189 frs par trimes
tre plus contributions.

  

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections. Statistique 
pour 1936

Electeurs inscrits.......................................................... •
Additions ......................................
Retranchements  
Tribunal de Commerce  
Chambre de Commerce  
Prud’hommes ..............

49.734
3.776
3.636
1.594
1.594
5.986
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Election cantonale de 1937.
Affichage. Emplacement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 92 et 94 ;

Vu la loi du 2 Avril 1932 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 Janvier 1937 ;

Arrêtons :

Article 1 . —- Un emplacement spécial, égal pour chaque can
didat à l’élection cantonale du 7 Février 1937, sera réservé, aux 
lieux ci-dessous désignés, pour l’apposition des affiches électo
rales :

Numéros 
des bureaux Composition Lieu de Réunion

5me A Canton Sud-Ouest Ecole Vauban, place Catinat.
5"'“ B » Ecole Alfred de Musset, rue Guillaume Tell.
5“' C » Ecole Jean Jaurès, rue Guillaume Tell.
6"’° A » Ecole Ampère, rue Jules Guesde 73.
G""' B » Ecole Boucher de Perthes, rue Paul Lafargue

91 ter.
6me C » Ecole Renan, rue du Faubourg des Postes 78 ter.
7”e A » Ecole Littré, place de l’Arbonnoise 12.
7n‘° B » Ecole M” de Staël, rue Fulton 23.

Article 2 . — L’affichage électoral est également autorisé 
aux emplacements suivants :

Ecoles Faubourg de Béthune ;
Palissade, angle des rues Guillaume Tell et Van Ost.

Article 3 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 
affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements 
ou sur les emplacements réservés aux autres candidats.

Article 4 . — Les infractions au présent arrêté seront cons
tatées et poursuivies conformément aux lois.
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Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Guerre. Statistique 
pour 1936

APPEL DES CLASSES 1936 B et 1937

Le nombre de jeunes gens appelés en 1936 à participer aux 
opérations du Conseil de Révision des classes 1936 B et 1937 
s’est élevé à 1.281, répartis comme suit dans les divers Cantons 
de Lille :

1.281

1936 B 1937

Ouest........................ ............. 60 93
Nord........................ ............. 47 59
Sud-Est.................... ............. 32 53
Centre...................... ............. 197 225
Sud-Ouest................ ............. 60 75
Sud........................... ............. 48 68
Est........................... .............. 49 81
Nord-Est.................. ............. 55 79

548 733

Total 
Les communes suburbaines qui appartiennent aux cantons 

de Lille entrent dans cette répartition pour 378. Le chiffre des 
conscrits domiciliés à Lille est donc de 903.

Dans ce nombre se trouvent compris 90 jeunes gens naturali
sés ou nés en France de parents étrangers qui ont opté pour la 
nationalité française.

Au contraire, 42 jeunes gens nés en France et domiciliés à 
Lille ont excipé de leur extranéité.
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TRAMWAYS. — Compagnie des Tramways électriques de Lille 

et sa banlieue. — Redevance annuelle. Répartition entre diverses 

communes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;

Vu l’article 4 de la convention du 20 août 1926 passée avec 
la Compagnie des Tramways Electriques de Lille et de sa ban
lieue et approuvée par décret du 10 septembre 1926, stipulant 
que la redevance annuelle de 150.000 francs à verser par ladite 
Compagnie pour jouissance du matériel fixe doit être répartie 
entre toutes les communes traversées par les lignes de la pré
sente concession et proportionnellement à la population de ces 
communes, à l'exclusion des villes de Roubaix et Tourcoing.

Considérant qu ’il y a lieu de procéder à la répartition de la 
somme perçue pour l’année 1936, la part de la Ville de Lille 
étant fixée à : Population totale des 21 communes traversées : 
417.324 habitants ; Population de la Ville de Lille : 201.568 ha
bitants.

150.000 X 201.568
-= 72.450,17

417.324

Considérant qu’un crédit destiné à ladite répartition est ins
crit au budget de l’exercice 1936 ;

Arrêtons :

Article 1. — Des mandats de paiement seront établis au 
profit, des communes conformément au tableau de répartition 
ci-après :
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Désignation des Communes Nombre d’habitants Sommes à répartir

La Madeleine 21.507 7.730.33
Croix 20.652 7.423.01
Hellemmes 18.090 6.504.30
Marcq-en-Barœul 19.163 6.887.81
Loos 14.233 5.115.81
homme 20.684 7.434.51
Lambersart 14.377 5.167.57
Haubourdin 10.916 3.923.57
Mouvaux 9.488 3.410.30
Wasquehal 11.707 4.207.88
Mons-en-Barœul 8.096 2.909.97
Bonchin 7.815 2.808.97
Fâches 6.766 2.431.92
Saint-André 6.126 2.201.89
Marquette 6.330 2.275.21
Fiers 6.524 2.344.94
Wamb rechies 4.693 1.686.82
Quesnoy-sur-Deûle 3.588 1.289.65
Wattignies 3.775 1.356.86
Verlinghem 1.220 438.51

215.756 77.549.83

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenues du Colysée, 
Watteau. Autorisation de circulation. Société des Aciéries 

de Longwy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 12 Janvier 1937, par laquelle la 

Société des Aciéries de Longwy sollicite la libre circulation de 
ses véhicules montés sur pneumatiques dans les avenues maca
damisées du Colysée et Watteau pour effectuer les livraisons ;



— 35 —

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar
rêtés Municipaux, la Société des Aciéries de Longwy, demeu
rant rue Hégel à Lomme-lez-Lille, est autorisée à emprunter 
1 ’avenue du Colysée et l'avenue Watteau avec ses véhicules mon
tés sur pneumatiques pour desservir sa clientèle située sur les 
dites avenues.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé la so
ciété pétitionnaire devra justifier son passage dans lesdites ave
nues par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation délivrée à titre tout a fait exceptionnel 
ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1937 et sera exclusi
vement réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de la Société des Aciéries de 
Longwy et la remise en état sera faite aussitôt la dégradation 
constatée à ses frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Janvier 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome, 
du Bois, Chemin du Bois, Chemin Bas du Bois. — Autorisation 

de circulation. Jules Marin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée par M. Jules Marin, demeurant 

67, rue de Berkem à La Madeleine, par laquelle il sollicite l’au
torisation d’emprunter avec ses camions montés sur pneus les



— 36 —

avenues macadamisées ci-près mentionnées : avenue de l'Hip
podrome, le Chemin du Bois entre l’avenue de l'Hippodrome 
et l’avenue du Bois, l’avenue du Bois, le Chemin Bas entre 
l’avenue du Bois et le Café des Fleurs, pour le transport des 
marchandises faisant l’objet de son commerce ;

Arrêtohs :

Article 1. — a) par dérogation à l’article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux M. Jules Marin, demeurant 67 rue de Ber- 
kem a La Madeleine, est autorisé à emprunter les avenues maca 
damisées ci-après : avenue de l'Hippodrome, chemin du Bois 
entre l'avenue de l'Hippodrome et l'avenue du Bois, avenue du 
Bois, chemin bas du Bois entre l'avenue du Bois et le Café des 
Fleurs, avec ses camions montés sur pneus pour le transport 
des marchandises faisant l’objet de son commerce ;

b) cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exception
nel, n’est valable jusqu’au 31 décembre 1937 que pour les trans
ports sus-indiqués ;

c) toutes les détériorations pouvant survenir du fait de la 
présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de M. Jules Marin, pétitionnaire, et 
la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée à 
ses frais exclusifs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Janvier 1937.

Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,

A. ROUSSEAU.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome, 
Henri Gruson, de l’Amiral Courbet, de Soubise, du Colysée. 

Autorisation de circulation. Brasserie du Pélican

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 2 Janvier 1937 par la Brasserie 

du Pélican, demeurant 2, rue Delphin Petit à Lille, en vue d’em
prunter avec ses voitures hippomobiles suspendues ou ses ca
mions montés sur pneumatiques certaines avenues macadami
sées pour le transport des marchandises faisant l’objet de son 
commerce ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Arrê
tés Municipaux, la Brasserie du Pélican, demeurant 2, rue Del
phin Petit à Lille, est autorisée à emprunter :

a) les lundis, les avenues de l'Hippodrome et Henri Gruson,
b) les mardis, les avenues de l’Hippodrome et de l’Amiral 

Courbet,
c) les mercredis, l’avenue de l’Hippodrome,
d) les samedis, les avenues de Soubise, de l’Hippodrome, du 

Colysée et de 1 ’Amiral Courbet,
pour effectuer le transport des marchandises faisant l’objet de 
son commerce.

Article 2. — Cette autorisation délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable jusqu’au 31 décembre 1937 que pour 
les transports sus-indiqués.

Article 3. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d ’art, seront à la charge de la Brasserie du Pélican, péti
tionnaire, et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation 
constatée, à ses frais exclusifs.
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Article 4. — Al. le Secrétaire Général de la Alairie et Al. 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Janvier 1937.

Pour le Alaire de Lille, 

L ’Ad joint délégué, 

A. ROUSSEAU.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaitx- 
Arts. Professeur de Géométrie, Construction et Perspective. 

Promotion. René Delannoy

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Alairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — AL René Delannoy, professeur de Géométrie, 
Construction et Perspective à l’école des Beaux-Arts, est promu 
à la 2'"e classe de son emploi à compter du 1er Janvier 1937.

Article 2 . — AL Delannoy recevra un traitement annuel de 
5.750 francs pour 4 heures de cours par semaine.

Article 3 . — AI. le Secrétaire Général de la Alairie est char 
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Janvier 1937.

Le, Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Professeur de diction-déclamation. Promotion.

Maurice Cottinet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Maurice Cottinet, professeur de diction- 
déclamation au Conservatoire National de Musique, est promu 
à la 7"le classe de son emploi à compter du 1er Janvier 1937.

Article 2 . — M. Cottinet recevra un traitement annuel de 
5.160 francs pour 6 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Janvier 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Professeur de piano. Promotion. Mme Adolphine Maillard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Madame Adolphine Maillard, professeur de
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piano au Conservatoire National de Musique, est promue à la 
l" classe de son emploi à compter du 1" Janvier 1937.

Article 2. — Madame Maillard recevra un traitement an
nuel de 6.960 francs pour 6 heures de cours par semaine.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
  

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Caisse des Ecoles.
Année 1936. Compte rendu des opérations

I. — RECETTES

Recettes Ordinaires.

Reliquat de l’exercice 1935 .... 513 99
Art. 1. — Subvention Municipale  2.400.000 » 

2. — Rentes sur l’Etat........................ 266 40
( 3. — Titres amortissables  1.599 85

Recettes Extraordinaires.

Art. 4. — Vente des eaux grasses  2.193 »
5. — Vente de tickets de cantine .... 91.735 »

Quote-parts des communes de
Ronchin et Fâches-Thumesnil 
aux Camps de Vacances en 
1936  35.244 »

Produit de plusieurs dons  3.387 »
Subventions de l'Etat (37.500

+ 9.000)  46.500 »
Application du compte d’emploi

des économies de 1935  17.786 67
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Reversement par le fonds de chô
mage  1.188 50

Emploi des économies de 1936 . . 35.700 »
Intérêts versés par le Trésor sur 

les fonds disponibles de l'exer
cice 1936  922 87

Recettes de l'Exercice 1936  2.637.037 28

Dépenses au 31 Décembre 1936  2.619.680 50 

Excédent  17.356 78

DETAIL DES DEPENSES

Administration.

Art. 1. — Traitement du personnel  62.236 90
2. — Timbres, Divers et Imprévus . . 2.896 35

3. — Imprimés, Fournitures de bureau, 
Assurances  18.812 65

4. — Transports  21.017 50

C ant ines S cola ires.

Art. 5. — Denrées  935.711 15
6. — Matériel et Entretien  28.343 »
7. — Salaires des cuisinières et aides 327.608 65
8. — Frais de surveillance  109.648 60

Divers.

Art. 9. — Huile de foie de morue et Glycéro 5.410 »
10. — Vêtements et Chaussures  196.602 »
11. — Colonies scolaires ................... 10 50
12. — Camps du Jeudi  158.931 »
13. — Camps de Vacances . 649.780 95
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14. -— Colonie Henri Ghesquière  66.971 25
15. — Montant des économies réalisées

(Décret-loi du 16 Juillet 1935) 35.700 »

2.619.680 50 

JUSTIFICATION DES DEPENSES

Article 1 "r. — Traitement du Personnel.
Les dépenses se décomposent comme suit :

Traitement d’un chef de bureau  27.675 »
» d'un employé  13.298 85
» d’un chef magasinier  19.887 »

Indemnités pour charges de famille  1.063 »
Cotisations mixtes aux Assurances sociales 304 05
Cotisation au Cautionnement Mutuel .... 9 »

62.236 90 

Article 2. —■ Timbres, Divers et Imprévus.
Les dépenses se décomposent comme suit :

Mandats payés au Receveur de l'Enregis
trement pour timbres  1.750 »

Indemnités aux Médaillées du Travail :
M"“'s Mitternique, Forestier, Dutelle,

Lannée et Hurtrez : année 1936 .... 500 »

Achats de plaques à l’occasion des décès de
MM. 1)’Hoossche, Viseur, Verbecque, 
Lemaire, Membres du Comité  560 »

Constat de M“ Degraeve, Huissier, pour 
accident d’auto ...................... 86 35

2.896 35 
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Article 3. — Imprimés, Fournitures de Bureau, Assurances.

Les dépenses se décomposent comme suit :

Imprimerie Ouvrière : Imprimés divers . . 2.760 »

Girault : Fourniture de tickets de cantine 631 »
Aula : Fourniture de bureau...................... 46 »

Cambay : Fourniture de bureau .............. 18 »

Berger-Levrault : Achat d’un registre .. 43 65

Assurance incendie camionnettes.............. 487 »

» incendie magasin.......................

» des enfants mangeant à la can-

322 »

tine ..........................................2.878 »

» des chauffeurs et convoyeurs 2.415 »

» des cuisinières et aides.............. 7.683 »

» accidents autos.......................... 1.462 »

» enfants en colonie................ ..

Article 4. — Transports.

Les dépenses se décomposent comme suit :

67

18.812

»

65

Desmettre : Fourniture d ’essence.............. 13.637 »

Eeckbout : Fourniture d ’huile ..................

Gobert Frères : Réparations diverses :

1.425 »

sur camionnette n° 1.......... 2.749 »

sur camionnette n° 2..........

Béthancourt : Remplacement d'un pare-

3.077 »

brise .......................................................... 77 »

Permis de conduire Roussel ...................... 52 50

21.017 50
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rticle 5. — Denrées.

Les dépenses se décomposent comme suit :
Liébart, fourniture de viande  266.011
Vandervliet, fourniture de légumes secs et 

épiceries  123.560
Delerue, fourniture de légumes secs et épi

ceries ................................................ 18.175
Union Lilloise d ’Alimentation : fourniture 

de légumes secs et épiceries  30.195
Jullien. fourniture de légumes secs et épi

ceries  1.296
Société Lilia, fourniture de margarine . . 3.456
Société Gervais, fourniture de lait  9.900
Desobry, fourniture de fromage  17.169
Lepée, fourniture d’huile i.... 5.544
Fibbé, fourniture de confitures  13.944
Farvacques, fourniture de poisson  3.570
Société Pêche et Froid, fourniture de pois

son  5.950
Etablissements Lunel, fourniture de pois

son  2.754
Alexandre, fourniture d ’œufs  12.532
Woessen, fourniture d’œufs ............   27.226
Bulteel, fourniture de légumes frais et

pommes de terre ........................ 170.406
Demeuleneire, fourniture de gaufres .... 3.198
Les Coopérateurs, fourniture de pain .... 90.321
L’Avenir, fourniture de bière  127.645
J. Bossut : Indemnité pour vérification 

des viandes ..................................... 2.859 1

935.711 1 
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Article 6. — Matériel et Entretien.

Les dépenses se décomposent comme suit :
Payelle, fourniture d’ustensiles divers .. 709 »
Cauderlier, réparations diverses ............. 4.903 »
Varos-Collette, réparations de paniers à

viande ................................................... 163 »
Dhour, fourniture de bouchons et ficelle .. 317 »
Boniface, fourniture de torchons ............. 1.116 »
Fuchs-Nisse, fourniture de papier et sacs 1.566 »
Damanne, étamage d’ustensiles divers .. 3.259 »
Liège, étamage d'ustensiles divers.........  2.556 »
Lecossoit, étamage d’ustensiles divers .. 872 »
Mullier-Sauvage, fourniture de wassin-

gues, brosses, etc.................................. 3.956 »
Breem, fourniture de sable .................... 840 ?
Sperlacken, repassage et fourniture de cou

teaux  1.170 50
Roussel, repassage de couteaux et scies. . 61 »
Deflandre, fourniture d’outillage et clous 61 50
Mirou, fourniture de casquettes................ 29 »
Etablissements Hobart, réparation d'une

éplucheuse .......................................... 189 »
Debert, fourniture de tabliers.................... 1.760 »
Salingue, fourniture de chaises ................ 282 a
Haslé, fourniture de bouchons et robinets 338 »
Salomon, fourniture de passoires............. 1.440 »
Dunan, fourniture de crépines perforées.. 84 »
Lepage, ramonage de cheminées ............. 18 »
Dufour, fourniture de ronds économiseurs 2.475 »
Pannequin, vérifications des balances et

poids ..................................................... 178 »

28.343 »
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Article 7 . — Salaires des Cuisinières, Aides, Chauffeurs, Con
voyeurs.

Les dépenses se décomposent comme suit :
Salaires des chauffeurs  27.154 »

» des convoyeur et boucher auxi
liaires  18.911 »

» des cuisinières et aides  242.589 »
Heures supplémentaires des aides auxiliai

res  11.583 »
Indemnités pour charges de famille  6.670 »
Assurances Sociales : Reversement à la 

Ville :
Personnel plus de 60 ans  1.394 65
Personnel moins de 60 ans  15.152 80
Régime spécial ............................... 816 »

Indemnités de départ cuisinières et aides. . 1.015 »
Primes d’ancienneté  2.323 20

327.608 65 

Article 8 . — Frais de Surveillance.
Les dépenses se décomposent comme suit :

Personnel étranger à l'Enseignement :
Ecoles Primaires  63.180 95
Ecoles Maternelles  25.400 25

Personnel appartenant à l'Enseignement.. 16.013 60
Indemnités de départ  440 »
Assurances sociales : assujettis  4.467 40

non assujettis  146 40

109.648 60
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Article 9 . — Huile de foie de morue et Glycéro. 
Les dépenses se décomposent comme suit :

Huile de foie de morue  3.910 »
Glycéro phosphate  1.500 »

•>.410 » 

Article 10. — Vêtements et Chaussures.
Les dépenses se décomposent comme suit :

A alentin Roussel, fourniture de tissus pour
complets  40.363 »

Union Confections, confection des costumes 61.964 »
Gaucher, fourniture de tabliers vichy .... 20.200 »
G. Lévy, fourniture de robes fillettes et

chemises kaki  53.174 »
llebert, fourniture de chemises fillettes et

tabliers  15.814 »
Magasin de Gros des Coopératives, fourni

ture de chaussures  5.087 »

196.602 » 

Il a été distribué aux enfants nécessiteux de nos écoles :
2523 complets de drap

29 pantalons
3205 chemises boy scout

997 chemises tennis
1869 robes
3274 chemises fillettes
2833 tabliers vichy

381 paires de chaussures.
Article 11 . — Colonies Scolaires.

Frais d’adhésion au Congrès des Colonies
de Vacances  10 50
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Article 12. — Camps du Jeudi.
Les dépense se décomposent comme suit :

Les Coopérateurs, fourniture de petits 
pains .............................................. 27.278 »

Rousseau-Castelain, fourniture de chocolat 12.282 »
Hermez, séances de cinéma........................ 33.300 »
Salaires sapeurs-pompiers, .-Lances de ci

néma ................................................... 3.459 »
Jouniaux, fourniture de bonbons......... . .  200 »
Hubert, réparation voiture Citroën.........  906 »
Frais de surveillance .................  81.506 »

158.931 »

Article 13. — Camps de Vacances.
Les dépenses se décomposent comme suit :

Salaires des cuisinières et aides................. 63.168 »
» des femmes de service................ 2.863 60

Sursalaire familial ................................... 2.354 »
Assurances Sociales : personnel assujetti. . 5.634 90
Assurances Sociales : personnel non assu

jetti ..................................................... 737 30
Heures supplémentaires, service des dou

ches ................................................... 440 »
Salaires sapeurs-pompiers, séances cinéma 1.019 »

» surveillants des terrains de jeux 23.169 » 
Indemnités de surveillance........................ 144.318 »
M"'e Martinache, achat de denrées diverses 798 65
Liébart, fourniture de viande.................... 73.767 »
Vandervliet, fourniture de denrées et épi

ceries ................................................... 16.191 »
Delerue, fourniture de denrées et épiceries. 5.472 »
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Desobry, fourniture de fromage................. 6.042 »
Union Lilloise d Alimentation, fourniture 

de denrées......................................... 4.057 »
Alexandre, fourniture d 'œufs ..................... 4.653 »
Société Gervais, fourniture de lait.........  2.296 »
Bulteel, fourniture de légumes frais....... . 36.457 »
Farvacques, fourniture de poisson frais .. 4.319 »
L'Avenir, fourniture de bière......................... 55.568 50
Les Coopérateurs, fourniture de pain et pe

tits pains .............................................. 58.191 »
Fibbé, fourniture de confitures................ 11.609 »
Rousseau, fourniture de chocolat ......... 22.295 »
Marval, fourniture de saucisson ............. 1.480 »
Jouniaux, fourniture de bonbons ............. 200 »
Cauderlier, réparations diverses ............. 802 »
Payelle, fourniture d’ustensiles de cuisine 3.870 »
Catrice, fourniture de marmites ............. 2.352 »
Varos-Collette, fourniture de paniers à 

pain et réparations.......................... 1.567 »
Damanne, étamage ................................... 3.514 »
Deflandre. fourniture d’outillage et cade

nas .................................................... 129 »
Boniface, fourniture de torchons ............. 777 »
Desmettre, fourniture d’essence ............. 5.032 »
Eeckhout, fourniture d’huile .................... 675 »
Leprêtre, réparations voiture Citroën .... 5.915 »
Leprêtre, locations camionnette et taxi . . 486 »
Lepers, réparations ballons et pneus .... 277 »
Mullier-Sauvage, fourniture de produits 

d'entretien ...   599 »
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Vroman, fourniture et réparations maté
riel de jeux ............................... 3.242 »

Hermez, séances cinéma  14.050 »
Bazelis, fourniture de produits pharmaceu

tiques  1.461 »
Debert, fourniture de shirting et dentelles 1.254 » 
Chemin de Fer, train spécial, voyage à

Malo  14.810 »
Imprimerie Ouvrière, fourniture d’impri

més .................................................. 3.318 »
Lenfant, fourniture de jouets ........... 4.074 »
Assurance des enfants fréquentant les

Camps  7.300 »
l)r Dupré, frais accident Elsermans .... 86 »
Remboursement accident Nollet  50 »
Service de gendarmerie  1.450 »
Frais de musiques au défilé  10.409 »
Hezard, fourniture de breloques  3.900 »
Lesay, fourniture de rubans  954 »
Hordoir, plans fête de clôture  117 »
Société Monoprix, fourniture de lots pour

tombola  1.018 »
Service médical Fête de clôture  200 »
Chorale Eugène Jacquet, frais de répéti

tions et services  6.660 »
Achat de chœurs et papier à musique .... 99 »
Gerbe funérailles M. Salengro  100 »
Chorale Lamartine, frais de répétitions et

services  2.034 »
Gerbe funérailles M. Salengro  100 »

649.780 95
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Article 14. — Colonie. Henri Ghesquière.
Les dépenses se décomposent comme suit : 

Traitement du concierge .................... 4.714 »
Salaires des cuisinières et aides ............. 13.713 »
Frais de surveillance ............................... 3.750 »
Cotisations Assurances Sociales ............. 1.175 90
Heures supplémentaires, services des dou

ches ................................................ 247 »
Produits pharmaceutiques............... 48 »
Consommation d’eau........................ 610 »
Liébart, fourniture de viande ................ 5.921 »
Vandervliet, fourniture de denrées.........  4.443 »
Delerue, fourniture de denrées....... 614 »
Union Lilloise d Alimentation, fourniture â

de denrées ............................................ 1.966 »
Desobry, fourniture de fromage ............. 534 »
Alexandre, fourniture d’œufs ................. 1.329 »
Société Gervais, fourniture de lait.........  1.029 »
Rousseau, fourniture de chocolat.............  432 »
Vasanfort, fourniture de gaufres............  218 »
Fibbé, fourniture de confitures................. 1.344 »
Bulteel, fourniture de légumes frais........  3.765 »
Dubois-Chrétien, fourniture de lapin .... 1.934 »
L’Avenir, fourniture de bière ................. 4.870 »
Les Coopérateurs, fourniture de pain .... 4.630 »
Veuve Sdez, blanchissage de linge ......... 1.899 »
Vandenneste, fourniture d’espadrilles . . 3.111 »
Lesay, fourniture d’objets de. toilette .... 623 »
Maubert, fourniture de savons de toilette 547 »
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Gaucher, fourniture et réparations de ta
bliers et draps................................. 709 »

Mullier-Sauvage, fourniture de produits 
d’entretien ..................................... 107 »

Payelle, fourniture d’ustensiles de cuisine 124 »
Cauderlier, réparations diverses ............. 166 »
Lenfant, fourniture de jouets ................. 425 »
Noffe, battage de matelas ........................ 448 »
Salingue, fourniture de laine à matelas . . 140 »
Desprez, fourniture de toiles cirées pour 

lits .................................................. 945 »
Achat de boutons ....................................... 3 35
Docteur Deneuville, honoraires........ 437 »

66.971 25

534 enfants, alternativement les filles et les garçons, ont 
bénéficié d’un séjour à la colonie.
Article 15. — Opération d’ordre.

Montant des économies réalisées en appli
cation du décret-loi du 16 Juillet 1935 35.700 »

RENSEIGNEMENTS DIVERS

I. — Cantines
Le service des Cantines a fonctionné pendant 189 jours en 

1936.
Il existe 15 cantines Primaires,

25 cantines Maternelles.
II. — Nombre total de journées de cantine

Cantines Primaires 189 X 15.............. 2.835
Cantines Maternelles 189 X 25.............. 4.725

Total 7.560
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111. — iVombre de rations distribuées

1° Cantines Primaires :

a) pour les élèves . 738.519

b) pour le personnel : 64 cuisinières et 
aides, 81 surveillantes (2 rations).. 54.810 793.329

2° Cantines Maternelles :

a) pour les élèves  291.036

b) pour le personnel : 58 cuisinières et 
aides, 30 surveillantes  33.264 324.300

1.117.629

Prix de revient des repas

Repas seul :

Valeur des denrées consommées  935.711 15

Le nombre des rations distribuées ayant été de 1.117.629 le

935.71115
prix de revient du repas seul est donc de-----——— = 0 fr. 837

1.117.629

en augmentation de 0 fr. 134 sur 1935.

Repas y compris les frais généraux :

Art. 1, 2, 3, 4, 6, 7. 8.
Valeur des denrées consommées  935.711 15

Frais généraux  570.563 65

1.506.274 80
1.506.274 80

soit---------------— = 1 fr. 348 en augmentation de 0 fr. 10 sur
1.117.629

l'exercice 1935.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecole Rollin.
Cours d’Allemand. Professeur. Robert Schmitt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — AI. Robert Schmitt, instituteur adjoint à l’éco
le Arago, est chargé, à compter du 20 Janvier 1937, du cours 
d’allemand de l’école Rollin, rue du Marché, en remplacement 
de M"e Druart, admise à la retraite.

Article 2 . — Al. Schmitt recevra une indemnité annuelle de 
douze cents francs, non soumise à retenue.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ŒUVRES DIVERSES. — Caisse de chômage. Subvention. 
Chambre Syndicale de l’industrie Textile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931. 
approuvée par AL le Préfet le 11 Alars suivant, fixant à 33 % 
la participation de la Ville dans les secours alloués par les Cais
ses syndicales agréées aux chômeurs partiels ;
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Vu la délibération du même jour agréant les Caisses de chô
mage : 1 " du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travail
leurs du Bâtiment et des Travaux publics.

Arrêtons :

Article 1. — Un mandat de paiement de frs : 188,10 sera 
délivré au nom de M. Verheecke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie Textile de Lille, pour le mois de Décembre 
1936.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 114 journées à 5 frs l’une 
= 570 frs.

Article 2. —- M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Janvier 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ŒUVRES DIVERSES. — Œuvre des Invalides du Travail.
Commission Administrative. Maintien. Pierre Van de Wèghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le titre VT, article 13 des Statuts de J’Œuvre des Inva

lides du Travail, approuvés par décret du 2 Février 1881 ;
Vu l’avis de la Commission Administrative de cette Œuvre;

Arrêtons :

Article 1. — M. Pierre Van de Wèghe, membre de la Com
mission Administrative de l'Œuvre des Invalides du Travail de 
la Ville de Lille, est maintenu dans cette fonction pour une pé
riode de neuf années à dater du 1" Janvier 1937.



— 56 —

Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission Admi
nistrative de l’Œuvre des Invalides du Travail est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Janvier 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Etat comparatif des recettes de l'Octroi 
de Lille pour les années 1935 et 1936

Désignation 
des Chapitres

EXERCICES DIFFERENCES

1936 1935 en plus en moins

Boissons ......................
Comestibles ..................

2.026.254 42
5.769.048 24

938.877 87
5.900.355 79

1.087.376 55
131.307 55

Combustibles .............. 1.613.947 88 1.496.984 49 116.963 39
Fourrages ......................

Matériaux ..................
182.234 26

1.471.380 83
175.157 26

1.652.816 40
7.077 »

181.435 57
Objets divers ..............
Recettes accessoires ..

1.251.422 98
137.917 50

1.241.369 24
144.277 35

10.053 74
6.359 85

12.452.206 11 11.549.838 40 1.221.470 68 319.102 97

AUTRES PERCEPTIONS
ASSURÉES PAR LE SERVICE DE L’OCTROI

Droits d’abatage .......... 437.874 95
26.718 35
41.253 50

231.583 89
10.940 34

1.602 50
4.800 »

5 »

3.416 50

2.406 50

11.880 25

2.305 »

843 »

138.402 50

113.140 75

466.661 60
28.545 05
42.941 75

246.531 12
11.409 08

1.871 25
4.250 »

14 »

3.521 »

2.705 50

13.287 25

2.550 »

1.018 50

155.484 »

129.276 50

550 »

28.786 65
1.826 70
1.688 25

14.947 23
468 74

268 75

9 »

104 50

299 »

1.407 »

245 »

175 50

17.081 50

16.135 75

Droits de séjour..........
Poids public (Abatt.).. 
Droits de visite ..........
Stationnem. bateaux .. 
Stationnera. voitures 

(Abattoir) ..............
Taxe de désinfection..
Taxe sur les chiens 

mis en fourrière ....
Poids public (boul. des 

Ecoles) ..................
Poids public (place 

Philippe de Girard) 
Droits de place (Mar

ché aux Chevaux) ..
Vente de Fumier 

(Abattoir) ..............
Droits de crochet 

(Abattoir) ..............
Droits de crochet (Hal

les Centrales) ......
Poids public (Halles 

Centrales) ..............

1.027.173 03 1.110.066 60 550 » 83.443 57
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 26 DÉCEMBRE 1936 AU 1" JANVIER 1937

Abattoirs

1”, 2m', 3n" qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,50 ; Vache : 9,50, 7,50 ; Taureau : 7,50, 6,25 ; 

Veau : 14,00, 11,75 ; Mouton pays : 13,00 ; Mouton africain : 
9,25 ; Porc : 10,00.

Bœuf cours extrêmes : 8,25 - 10,25.

Halles et Marchés

Bœuf : 8,75, 6,00, 4,00 ; Vache : 8,75, 6,00, 4,00 ; Taureau : 
7,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,25, 7,25, 4,00 ; Mouton : 11,50, 7,00, 
6,00 ; Mouton hollandais : 13,00 ; Porc : 9,75, 7,25, 4,50.

Bœuf cours extrême : 9,75.

SEMAINE DU 2 AU 8 JANVIER 1937

Abattoirs

1", 2me, 3me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,50 ; Vache : 9,50 ; Taureau : 7,75, 7.00 ; \’eau : 

15,25, 12,75 ; Mouton : 12,75 ; Brebis : 10,00 ; Porc : 10.25 ; 
Truie : 8,25.

Halles et Al arches

1”, 2"”’, 3”"' qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,00, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,00, 6,25, 4,00 ; Taureau : 

7,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,50, 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,25, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 13,25 ; Porc : 9,7.), 7,2.), 4,50.

SEMAINE DU 9 AU 15 .JANVIER 1937

Abattoirs

1", 2""', 3°*’ qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,85 ; Vache : 10,10 ; Taureau : 8,10, 7,60 ; Veau : 

15,60, 13,55 ; Agneau du pays : 13,60 ; Mouton du pays : 12,3.) : 
Brebis : 10,35 ; Porc : 10,35 ; Truie : 8,35.
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Halles et Marchés

1", 2"'e, 3'"' qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,00, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,00, 6,25, 4,00 ; Taureau : 

7,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,50, 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,25, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 13,25 ; Porc : 9,75, 7,25, 4,50.

SEMAINE DU 16 AU 22 J ANVIER 1937

Abattoirs

1", 2me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,85 ; Génisse : 10,10 ; Taureau : 7,60, 7,35 ; Veau : 

14,60, 11,85 ; Agneau du pays : 13,85 ; Mouton du pays : 12,35 ; 
Mouton hollandais : 12,85 ; Porc : 10,35 ; Truie : 8,35.

Halles et Marchés

1", 2"“’, 3me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 

7,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,50, 7,25, 
6,00. ; Porc : 10,00, 7,25, 4,00.

SEMAINE DU 23 AU 29 JANVIER 1937

Abattoirs

1", 2mc qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,15 ; Génisse : 10,15 ; Taureau : 8,15, 7,60 ; Veau : 

14,85 ; Agneau du pays : 14,35 ; Mouton du pays : 13,35 ; Bre
bis : 10,35 ; Porc : 10,35 ; Truie : 8,35.

Bœuf cours extrêmes : 9,35, 11,85.

Halles et Marchés

1", 2"", 3"'° qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 

7,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,50, 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,50, 7,25, 
6,00 ; Porc : 10,00, 7,25, 4,50.

Bœuf cours extrême : 11,50.



— 59 —

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 26 DÉCEMBRE 1936 AU 1" JANVIER 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Bœuf cours extrême.... 9.75
Mouton hollandais, cours extrême 13.00

Espèces
Sur pied Abattus Cours à la 

consommation
Au kilog.

1" 2’ 3’ lre 9e 3e lre 2» 3"

Bœuf... 4.30 2.20 1.80 8.75 6.00 4.00 Roosbeef...............
Entre-côte...........
„, , ( Gîte à la noix 
Po,-a“-teü/ Croisure...

26.00
20.00
13.00
7.50

20.00
15.00
9.00
5.50

16.00
12.00
7.00
3.00

Veau ... 1.50 3.60 1.85 12.25 7.25 4.00 Rouelle.................
Côte.......................
Blanquette...........

21.00
20.00
14.00

18.00
17.00
12.00

15.00
14.00
10 00

Mouton . 5.50 3.75 2.75 11.50 7.00 6.00 Gigot et filet........
Côtelettes.............
Ragoût.................

22.00
22.00
10.00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.00
6.00

Porc . .. 6.85 4.30 3.10 9.75 7.25 4.50 Jambon Irais et filet....
Côtelettes.............
Poitrine...............

18.00
16.00
14.00

]5.00
13.00
10.00

10.00
8.00
6.00

Poules.. 6.(10 à 7.00 9.50 à 10.50 12. 00 à 13.00
Poulets . 9.00 à 12.00 13.00 à 14.00 15.00 à 17.00
Lapins.. 6.00 à 7.25 10.50 à 1 .00 12. 00 à 13.00

SEMAINE DU 2 AU 8 JANVIER 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf cours extrême .... 10.00
Mouton hollandais, cours extrême 13.25

Espèces
Sur pied Abattus Cours à la Au kilog.

•^re 2e 3' lre 2e 3' consommation 1 re 2e 3e
— —_— — — — ————

Bœuf... 4.50 2.30 1.80 9.00 6.25 4.00 Roosbeef............... 26.00 20.00 16.00
Entre-côte........... 20.00 15.00 12.00

, ( Gîte à la noix 13.00 9.00 7.00
*a"-feu/ Croisure... 7 50 5.50 3.00

Veau 4.90 3.70 1.85 13.50 7.50 4.00 Rouelle................. 21.00 18.00 15.00
Côte....................... 20.00 17.00 14.00
Blanquette........... 14.00 12.00 10.00

Mouton . 5.80 3.85 2.75 12.25 7.25 6.00 Gigot et filet........ 22.00 20.00 16.00
Côtelettes............. 22.00 18.00 14.00
Ragoût ................. 10.00 8.00 5.00

Porc 6.85 4.30 3.10 9.75 7.25 4.50 Jambon Irais et filet.... 18.00 15.00 10.00
Côtelettes............. 16.00 13.00 8.00
Poitrine............... 14.00 10.00 6 00

Poules.. 6.00 à 7.00 9.50 à 10.50 12. 00 à 13.00
Poulets . 9.00 à 13.00 13.00 à 15.00 15.00 à 18.00
Lapins.. 6.00 à 7.25 10.50 à 1 l .00 12.00 à 13.00
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SEMAINE DU 9 AU 15 JANVIER 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf cours extrême. . 10.00
Mouton hollandais, cours extrême 13.25

Sur pied Abattus Cours à la Au kilog.
Espèces —--- — .. —

1" 2* 3* 1’* 2e 3' consommation jre 2e 3»

Bœuf. . . 4.50 2.30 1.80 9.00 6.25 4.00 Roosbeef................. 26.00 20.00 16.00
Entre-côte............. 20.00 15.00 12.00

, , ( Cite à la noix 13.00 9 00 7.00
Pol-aHon, Croislire 7.50 5.50 3.00

Veau ... 4.90 3.70 1.85 13.50 7.50 4.00 Rouelle................... 21.00 18.00 15.00
Côte.......................... 20.00 17.00 14.00
Blanquette............. 14.00 12.00 10.00

Mouton . 5.80 3.85 2.75 12.25 7.25 6.00 Gigot et filel......... 22.00 20.00 16.00
Côtelettes............... 22 00 18.00 14.00
Ragoût................... 10.00 8.00 5.00

Porc ... 6.85 4.30 3.10 9.75 7.25 4.50 Jambon Irais et filet.... 18.CO 15.00 10.00
Côtelettes............... 16.00 13 00 8 00
Poitrine................. 14.00 10 00 6.00

Poules.. 6.50 à 7.50 10.00 à 1 .00 12 50 à 13.50
Poulets . 10.00 à 13.00 13.00 à 16.00 15. 50 à 18.00
Lapins. . 6.50 à 7.75 11.1 )0 à 11.50 12 50 à 13.50

SEMAINE DU 16 AU 22 JANVIER 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf, cours extrême 11.00

Espèces
Sur Pied Abattus

]r8 2« 3’ ]re 2* 3e

Bœuf... 4.75 2.3u 1.80 9.50 6.25 4.00

Veau .. 4.80 3.70 1.85 13.00 7.50 4.00

Mouton 5.90 3.85 2.75 12.50 7.25 6 00

Porc . . 6.90 4.30 3.10 10.00 7.25 4.50

Poules . 7.110 à <00 11.(10 à 1:>.00
Poulets. 11.()0 à 1 4.00 13.00 à r7.00
Lapins 7.1 X) à 8.25 h.t )0 à 1 .50

Cours à la 

consommation

Au kilog.

1 re 2e 3«

Roosbeef............. 26.00 20.00 16.00
Entre-côte ... 20.00 15 00 12.00

, ( Cite à la noix 13.00 9 00 7.00
““t Croisent... 7.50 5.50 3.00
Rouelle.................... 21.00 18.00 15.00
Côte. . ................. 20.00 17.00 14.00
Blanquette............. 14.00 12.00 10.00

Gigot et filet ...... 22.00 20.00 16.00
Côtelettes............... 22 00 18.00 14 00
Ragoût ................... 10.00 8.00 6 00

Jambon Irais et filet ... 18.00 15.00 10.00
Côtelettes............... 16.00 13.00 8.00
Poitrine............. 14.00 10.00 6.00

12.50 à 13.50
16.00 à 19.00
12.50 à 13 50
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SEMAINE DU 23 AU 29 JANVIER 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Sur Pied Abattu s Cours à la Au kilocr.
Espèces

lie 2« 3e ire 2e j consommation -
lre 2e s.

Bœuf.. 4.75 2.30 1.80 9.50 6.25 4.00 Roosbeef........... 26.00 20.00 16.00
Entre-côte......... 20.00 15.00 12.00

i .. , ( Gîte à la noixPot au ïeu ) Croisure ... 7.50 5.50 3.00
Veau... 4.80 3.70 1.85 13.00 7.50 4.00 i Rouelle............... 21.00 18.00 15.00

I Côte................... 20.00 17.00 14.00
' Blanquette.......... 14.00 12.00 10.00

Mouton 5.90 3.85 2.75 12. 50 7.25 6.00 Gigot et filet.. 22.00 20.00 16.00
Côtelettes............ 22.00 18.00 14.00
Ragoût ... ... 10.00 8.00 5.00

Porc... 7.00 4.30 3.10 10 00 7.25 4 • 50 Jambon irais el filet.... 18.00 15 00 10.00
Côtelettes......... 16.00 13 00 8.00
Poitrine ............ 14 00 10.00 6.00

Poules. 7.00 à 8.00 11.00 à 12.00 12.50 à 13.50
Poulets ll.t10 à 13.00 13.00 à 16.00 16. 00 à 19.00
Lapins. 7.(10 à 7.75 11.( )0 à 11.50

1
12. 50 à 13.50

SEMAINE DU 26 DÉCEMBRE 1936 AU 1" JANVIER 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉ 1 AIL

Raies ........................... 1.50 à 3.00 3.00 à 6.00
Rougets .. .......... 1.00 à 2.50 2.00 à 5.0 1
Merlans...........................
Maquereaux...................
Chiens de mer .............
Cabillauds .....................

1,00 à 2.50 2.00 d 5.00

Merluches.....................
Plouses ... . ...............

2.00 à 3.25 4.00 à 6.50

Anguilles............. ........
Limandes .....................

4.00 à 4.50 8.00 à 9.00

Harengs...........................
Soles.................................

0.10 à 0.20 0.20 à 0.30

Plies ... .. .....................
Dorades...........................
Congres...........................

1.00 à 3.00 2.00 à 6.00
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SEMAINE DU 2 AU 8 JANVIER 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies.............................. 1.00 à 4.00 3.00 à 7.00
Rougets........................... 1.C0 a 3.50 2.00 à 5.00
Merlans .........................
Maquereaux.................
Chiens de mer.............
Cabillauds.....................

0.50 à 2.00 1.50 à 5.00

Merluches.....................
Plouses................... .

0.50 à 5.50 1.50 a 8.00

Anguilles....................... 4.00 à 6.00 10.00 à 12.00
Limandes....................... 2.00 a 4.50 4.00 a 8.00
Harengs.........................
Soles................................

0.10 à 0.25 0.20 à 0.35

Plies................................
Dorades .........................
Congres.........................

2.00 à 4.50 4.00 à 8.00

SEMAINE DU 9 AU 15 JANVIER 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies................................. 2.00 à 4.00 4.00 d 8.00
Rougets........................... 1.50 à 3.00 3.00 d 6.00
Merlans ........................... 1.00 à 4.00 2.00 d 8.00
Maquereaux...................
Chiens de mer.................
Cabillauds.......................

3.00 d 4.50 6.00 d 9.00

Merluches............... .........
Plouses.............................

2.50 d 4.50 5.00 d 9.00

Anguilles.........................
Limandes.........................

4.00 d 5.50 8.00 d H.00

Harengs........................... 0.10 d 0.25 0.25 d 0.50
Soles................................. 8.00 d 14.00 16.00 d 28.00
Plies............................. . ..
Dorades...........................
Congres...........................

2.00 d 4.00 4.00 d 8.00
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SEMAINE DU 16 AU 22 JANVIER 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies............................... 1.50 à 4.00 3.00 à <8.00
Hougets........................... 1.50 à 2.50 3.00 à 5.00
Merlans...........................
Maquereaux.................
Chiens de mer........ ..
Cabillauds.....................

2.00 à 4.00 4.00 à 8.00

Merluches.....................
Plouses...........................

4.00 à 5.50 8.00 à 11.00

Anguilles............. .........
Limandes.....................

4.00 à 12.00 8.00 à 20.00

Harengs........... .............
Soles...............................

0.10 â 0.25 0.20 à 0.4-0

Plies...............................
Dorades..........................
Congres.........................

1.50 à 4.50 3.00 à 9.00

SEMAINE DU 23 AU 29 JANVIER 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies............................... 2.50 à 5.00 5.00 r 10.00
Rougets................. .... 1.50 a 3.00 3.00 à 6.00
Merlans.......................
Maquereaux...................
Chiens de mer.............
Cabillauds................. ...

3.00 à 4.50 6.00 à 9.00

Merluches.....................
Plouses .........................

3.50 à 5.00 7.00 à 10.(X)

Anguilles.......................
Limandes.......................

4.00 d 5.00 8.00 à 10.00

Harengs................... ..
Soles.................................

0.10 d 0.30 0.20 à 0.40

Plies.................................
Dorades .........................
Congres.........................

2.00 à 5.50 4.00 1 11.00
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HALLES ET MARCHÉS

Cours moyen des ventes en gros à la date du 3 Janvier 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  1,50 à 3,00 le kilo

Rougets  1,00 à 2,50 »
Merlans  1,00 à 2,00 »
Merluches  2,00 a 3,00 »
Plies  1,00 à 3,00 »

Harengs  0,10

HALLES ET MARCHÉS

Cours moyen des ventes en gros à la date du 8 Janvier 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 4,00 le kilog

Rougets  1,50 à 3,50 »

Merlans  1,00 a 2,00 »
Merluches  3,00 à 5,50 »
plies  2,00 à 4,50 »

Anguilles . ...................... 4,00 a 6,00 »
Harengs  0,10 à 0,25 la pièce

HALLES CENTRALES

Cours moyen des ventes en gros à la date du 30 Janvier 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  3,00 à 5,00 le kilog

Rougets  2,25 a 3,00 »

Merlans  3,00 a 4,00 »
Merluches  4,50 à 5,00 »
Plies...  4,00 à 5,50 »
Harengs .............................. °>10 à °’25 la Pièce
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Janvier 1937

I. — Renseignements démographiques

g MAR
IA

G
ES

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris)

Légi- i niégi-1 Total
tunes times

MORT-NÉS

Légi- ■ Mégi- j To[al 
times 1 tunes ;

DÉCÈS 
(mort-nés 

non 
compris >

ENFANTAISEN_NOURRICE 
. . NES NÉS
dans la commune i il0rs de la 
places i^lacés ! commune 
hors de dans la placés 
la eom- ■ com- dans la 
mune | mune commune

15 289 35 324 21 3 24 318 2 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

NUMÉROS 
d’ordre 

- - - - - - - - .

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

1 Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)................. » 1 » 1 » 1 2

Typhus exanthématique ............................................. » )) » j » » *
Fièvre et Cachexie paludéennes .. ........................... » » » 1 )) » 1

4 Variole. ............................................................................... » D >, ! » »o Rougeole............................................................................. » )) » » »6 Scarlatine........................................................................... )) 1 » » > » »7 Coqueluche................................................... ............ ... 1 » » » » 1o
9 Diphtérie et Croup................................................ » i 4 » )) » ■ 4

Grippe....................................................... .... » » » 1 2__ 31U
11 Choléra asiatique...................... .................................. )) » » » » »

Entérite cholériforme . ................................................ » )) » » »
Autres maladies épidémiques..................................... » » » » » »

1 h Tuberculose de l’appareil respiratoire.................... 1 o 7 8 2 । 20

1 \
Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central .... » 1 3 1 » 5
1H Autres Tuberculoses.......................... .. ........... .. .. » » 1 » 1 2

-1 7 Cancer et autres Tumeurs malignes.............. . 1) » 9 6 24 321 (
18 
l'i

Méningite simple............................................................. 1 1 » )) » 2
Hémorragie et Ramollissement du cerveau.......... 1 » » 6 22 29

o 0 Maladies du cœur (non compris anginede poitrine) » » 6 10 37 53
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans)................................ » » » 1 3

9-1

Bronchite chronique (y compris les bronchite® 
sans épithète de 5 ans et plus)........................... )) » )) 2 4

9Q Pneumonie .......................................................................
Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti

sie exceptée)...................... .............................. ..

» )) » » »

5 5 2 4 14 30
Affections de l’estomac (Cancer excepté) ................ » » » 1 1 ® 1

26 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 2 » » )) » 2

28
Appendicite et Typhlite.............................................
Hernie, Obstruction intestinale................................

»
»

»
»

»
»

))
»

i »
1

»
1

90 Cirrhose du foie............................................................. » » 1 » » 5 5
30 Néphrite atguë ou chronique.............. .. ........... .. » » 1 2 8 11

31

32

tumeurs non cancéreuses et autres affections des 
organes génitaux de la femme.... ........................ » » » » » »

Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 
puerpérales;.... » » )) » »

33
Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de 

l accouchement....................................................... » » » » »
34
35

Débilité congénitale et Vices de conformation .... 
Sénilité .....

6 
»

»
»

! * 
))

» »
18

6
18

36 Morts violentes (suicide excepté).............................. » » 1 3 1 5
Suicide .... » » 2 1 3

38 Autres Maladies........ 7 4 8 24 19 62
Maladie inconnue ou mal définie................ .. ........... » 2 2 4 6 14

Totaux............26 19 36 i 73 164 , 318
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ECLAIRAGE. — Gaz. Prix maxima du mètre cube

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 Juillet 1932 ;
Vu la Concession de distribution du gaz en date du 9 Juil

let 1932, approuvée par arrêté de M. le Préfet du Nord en date 
du 29 Octobre 1932, notamment les articles 12, 22 et 26 pour la 
détermination du prix du mètre cube de gaz, l’article 17 pour le 
taux de location des compteurs ;

Prenant pour base, du î" Juin au 30 Novembre 1936 : a) le 
cours moyen de la tonne de charbon T. V. 20/25 gras de 106 
francs ; ô) le salaire horaire moyen des agents titulaires occu
pés a l’exploitation de la concession soit : 5 fr. 30 ;

Arrêtons :

Article 1 . —- Les prix maxima du mètre cube de gaz sont 
fixés comme suit pour le premier semestre 1937 :

Particuliers .............................................. 0,72
Bâtiments communaux ou assimilés .... 0,58
Voie publique.............................................. 0,36

Ces différents prix sont susceptibles des réductions prévues 
aux articles 13 et 22 du traité de concession. •

Article 2 . — Le prix mensuel de location des compteurs à 
gaz pour le premier semestre 1937 sera de :

2 fr. 30 pour le calibre de 5 becs.
3 fr. 00 pour le calibre de 10 becs.
4 fr. 75 pour le calibre de 20 becs.
5 fr. 10 pour le calibre de 30 becs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Janvier 1937.
Pour le Maire de. Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.
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POLICE. — Statistiques pour 1936

AFFAIRES TRAITÉES EN 1936

Le Bureau Central  88.561
Les Arrondissements  142.937
La Sûreté.............................................. 27.382

Total  258.880

AFFAIRES TRAITÉES PAR LE BUREAU CENTRAL 
EN 1936

La Préfecture  19.577
Le Parquet  23.659
La Mairie  26.447
Particuliers  8.220
Demandes de cartes d’identité d’étrangers  3.293
Changements de résidence des étrangers  3.387
Contraventions pour infraction au décret du 6 Fé

vrier 1935  303
Livrets délivrés aux adultes  550
1 âvrets délivrés aux enfants  2.282
Ouvertures de débits de boissons  499
Avis pour permis de chasse  344

Total  88.561



AFFAIRES TRAITÉS PAR LFS ARRONDISSEMENTS 
DE POLICE PENDANT L’ANNÉE 1936
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AFFAIRES TRAITÉS PAR LE SERVICE DE LA SÛRETÉ

EN 1936

Enquêtes et Commissions rogatoires............................ 893

Renseignements :
A) Préfecture .......................................... 4.051
B) Parquet ............................................. 4.316
C) Mairie ................................................ 7.031
D) Bureau Central .................................. 2.946

Services des Mœurs :

Filles inscrites volontairement................. 96
Filles inscrites d’office ............................ 56
Arrestations pour racolage .................... 422

Filles soumises à la visite :

Isolées ..................................................... 2.073
En maison ................................................. 4.161
Sorties de Lille.......................................... 99

Femmes suspectes visitées ............................... 187
Filles traitées au dispensaire ............................ 20

Contraventions diverses.................................................. 1.031

Total....................................... 27.382

En outre, 1.334 hommes et femmes ont été mesurés et photo
graphiés en vue de leur identification.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Cinéma.
36 rue d’Eylau. Autorisation. Société « La Wazemmoise »

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du 5 Avril 1884, articles 562 à 566 ;

Vu 1 avis de la Commission de Sécurité en date du 1" Dé
cembre 1936 ;

Arrêtons :

Article 1 . -— M. Henri Spriet, administrateur de la Société 
Immobilière « La Wazemmoise », 289 rue Léon Gambetta à 
Lille, est autorise a ouvrir une salle de cinéma 36 rue d’Eylau, 
en apportant au projet déposé la modification suivante : deux 
rangées de six fauteuils chacune sont à supprimer entre le pas
sage central de la salle et les deux portes de sortie vers la rue 
<1 ’Eylau.

Article 2 . — La cabine de projection sera munie : «) d’un 
extincteur 6 litres à liquide ou à mousse mauvais conducteur de 
l’électricité ; b) d'un réservoir à eau ayant un diamètre supé
rieure à celui des bobines de film ; c) de 3 siphons d’eau de Seltz.

Article 3 . — Le chauffage central sera assuré par un appa
reil à circulation d’eau chaude ou de vapeur dont la pression 
dans les conduits ne sera pas supérieure à 2 kilogs. ou par 
l’électricité, pour ce dernier mode le projet sera soumis à l’ap
probation du service technique de la Ville.

Article 4 . — La salle de cinéma et l’étage situé au-dessus 
seront séparés par une paroi incombustible capable de se sou
tenir d’elle-même en cas d’incendie.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Janvier 1937.
t

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens. 
Interdiction

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 et le décret du 6 Octobre 1904 por

tant règlement d’administration publique pour l’exécution de 
ladite loi ; '

\ u l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
la divagation des chiens dans toute l’étendue du Département 
du Nord ;

\ u notre arrêté en date du 22 Octobre 1936 prescrivant en 
son article 1" que tous les chiens circulant sur la voie publique 
seront muselés ou tenus en laisse pendant un délai de deux 
mois à partir de la publication dudit arrêté ;

Vu nos arrêtés des 23 Novembre et 26 Décembre 1936 proro
geant au 1" Mars 1937 la durée de la mesure prise ;

Considérant qu’un chien soupçonné de rage a de nouveau 
été signalé le 8 Janvier 1937 sur le territoire de la Ville de 
Lille et que par suite des dispositions doivent être prises pour 
réglementer pendant une nouvelle durée de deux mois au moins 
les conditions dans lesquelles les chiens devront être autorisés 
à circuler dans notre Ville ;

Arrêtons :
Article 1 . — Nos arrêtés des 22 Octobre, 23 Novembre et 

26 Décembre 1936 réglementant les conditions dans lesquelles 
les chiens peuvent être autorisés à circuler dans la Ville sont 
prorogés jusqu’au 9 Mars 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Commissaire Central de Police et M. le Directeur de l’Abattoir 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Janvier 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
D. CORDONNIER.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. - Chauffeur de taxis.
Retrait d’autorisation de stationnement. Elie Rouffiandise

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
\ u le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

179 à 181 ;

Considérant que le chauffeur de taxi Elie Rouffiandise, de
meurant Route Nationale à Bourghelles (Nord) a fait l’objet de 
diverses contraventions pour abandon de voiture, refus de con
duire un voyageur, majoration de tarif ;

Vu la décision prise par la Commission de Discipline des 
chauffeurs de taxis au cours de sa réunion du 27 Août 1936 ;

A u les décisions prises par le Conseil d'Administration les 
21 Septembre 1936 et 14 Décembre 1936 ;

Vu notre arrêté N° 2.373 en date du 28 Décembre 1936 reti
rant au chauffeur Elie Rouffiandise son livret de chauffeur de 
taxis à compter du 1" Janvier 1937 ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté N° 2373 en date du 28 Décembre 

1936 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Le livret de chauffeur permettant à Elie Rouffiandise, de

meurant à Bourghelles (Nord), Route Nationale, de conduire un 
taxi de louage sur le territoire de Lille, lui est retiré.

Dans ces conditions, le susdit livret devra être remis à M. 
le Commissaire Central de Police dans les 48 heures qui sui
vront la notification du présent arrêté.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera notifiée à l’intéressé suivant la voie administrative.

Hôtel de Ville le 22 Janvier 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Commission consultative 

du tableau d’avancement pour 1937. Chef de bureau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de Al. l'ad
joint Dehove, membres de la Commission Consultative appelée 
à donner son avis' sur le tableau d’avancement pour l’année 
1937, pour l’accession à l’emploi de chef de bureau :

MAI. Planque, secrétaire général de la Alairie,
Alartin, secrétaire général adjoint,
Duhayon, chef de bureau, service des Archives et du 

Courrier,
Senaffe, commis calqueur, et Vermeersch, dessinateur, 

délégués par l’Organisation Syndicale.

Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Statistiques pour 1936. 
Contentieux

EXPLOITS D’HUISSIERS, AVIS DE PERCEPTION,

SIGNIEZ ( 'AT1ONS AI’ MA I RE

d) 
l°r Janv.

au
31 Déc.

1936

Avis 
de perception Sommations Comman

dements Saisies Significations Protêts Assignation Citations Divers

D R D R D R D R D R D R D R D R D R

1100 105 300 150 910 245 70 40 755 463 375 145 465 275 780 405 319 125

Exploits d’huissiers déposés en 1936 ..........

Exploits d’huissiers retirés en 1936 

Significations au Maire 

5.0741

1.953 détail ci-dessus.

304 1

(*) I) : Déposés.

R : Retirés.
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TAXE SUR LES CH 1 EXS. — RECENSE Al EXT DE 1936 
PERCEPTION. — RECETTE MUNICIPALE

D
iv

isi
on

 
de

 cont
rô

le cq
si ] f
o „ g 

s g ot
al

 
ch

ie
n I!

Observations
Q 02 Ô H o 2

O & O
1

1 248 99 4.950 171 1.710 270 6.660
9 347 138 6.900 235 2.350 373 9.250
3 165 57 2.850 117 1.170 174 4.020
4 682 64 3.200 659 6.590 723 9.790
5 447 97 4.850 384 3.840 481 8.690
6 508 87 4.350 462 4.620 549 8.970
7 522 46 2.300 511 5.110 557 7.410
8 351 99 4.950 268 2.680 367 7.630
9 1.213 95 4.750 1.271 12.710 1.366 17.460

10 965 53 2.650 965 9.650 1.018 12.300
11 1.015 47 2.350 1.036 10.360 1.083 12.710
12 . 622 83 4.150 588 5.880 671 10.030
13 991 78 3.900 960 9.600 1.038 13.500
14 1.398 25 1.250 1.460 14.600 1.485 15.850
15 911 103 5.150 867 8.670 970 13.820
16 722 111 5 550 648 6.480 759 12.030
17 645 31 1.550 665 6.650 696 8.200
18 460 68 3.400 420 4.200 488 7.600

12.212 1.381 69.050 11.687 116.870 13.068 185.920

Concessions Cimetières  ’ 991.955 42
Droits de place  1.554.324 65
Droits de voirie  590.241 75
Locations de propriétés  529.749 81
Distribution d’eau  4.657.000 08
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois de Janvier 1937 :

Nom Emploi Classe Traitement Ancienneté Avantages
dans la classe en nature

Secrétariat Général
MM. Wanaverbecq . ...| Garçon de bureau | 4”'° | 9.800 |1" Janvier 1937

1" Direction
Verheylesonne ... Commis principal I 4“' | 13.000 |16 Janvier 1937

2""' Direction
Delebecq ............

Hautcœur ........
Dessinateur lpe 20.000 1er Janvier 1937

d" 2"c 18.000 d°
d” 2“e 18.000 d"
d° 2™“ 18.000 d“

Commis principal 2™e 15.000 d°
d° lre 16.000 d°
d" lr,! 16.000 d“

Surveillant Trav. 2““ 14.000 d"
Contrôleur dr. de V. 3“8 13.000 16 Janvier 1937

Chef de culture 5""' 11.000 Tp Janvier 1937
Dame-employée 2™8 11.000 d°

, 5",e Direction
[Concierge Abattoirs | 4me | 9.800 |1" Janvier 1937 | 1.960

Ouvriers qualifiés
Chauffeur 2me 12.000 1er Janvier 1937

Chauffeur mécan. 2""’ 12.000 16 Janvier 1937
Aide-électricien 2™' 9.600 rr Janvier 1937

Lefebvre A............
Vermeersch ....

Devulder ............
Faucompré ........ :

Rafy . '...............
J érôme ...............

Sergeant ............
Mornay ............

Mn>« Ryckebusch ........

MM. Godinot ............

Blondel ............
Callens ...............

Valecamps .........
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 8 Janvier 1937. 

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Direction. Chefs de culture.
Affectation dans la 3" catégorie A

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la

Vu le

loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu la
11 Janvier 1937 ;

décision de 1 ’Administration Municipale en date du

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les chefs de culture affectés au Service Muni
cipal des Promenades et Jardins sont classés dans la 3”' Caté
gorie A du Personnel Municipal, dont l’échelle est fixée comme 
suit :

6™' cl. 3me cl. 4me cl. 3me cl. 2me cl. re ci.

12.500 13.500 14.500 16.000 17.000 18.000

Article 2 . — Conformément à la décision susvisée de l'Ad
ministration Municipale, la présente échelle ne sera applicable 
qu’aux chefs de culture titulaires du diplôme d’ingénieur Horti
cole de l’Ecole Nationale de Versailles.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 16 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Direction. Propreté Publique. 

Assimilation au cadre titulaire. Commission

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

\ u la décision de 1 Administration Municipale en date du 
16 Novembre 1936, relative à l'exécution de la sentence arbi
trale rendue par M. le Préfet du Nord le 11 Septembre 1936, en 
vue de régler le conflit du Personnel de la Propreté Publique ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés, sous la présidence de M. l’ad
joint Dehove, membres de la commission chargée de sélection
ner les agents du service de la Propreté Publique en vue de 
leur assimilation au personnel titulaire :

MM. Planque, Secrétaire Général de la Mairie,
Cochez, Chef de la 2""' Direction,
Lobert, Directeur du service de la Propreté Publique 

et des Transports Municipaux,
Defay, Secrétaire du Syndicat Central du Personnel 

Municipal.
Vangheluwe, Secrétaire de la Section Syndicale du 

Personnel de la Propreté Publique.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le 12 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Direction. Promotions. 
Cavrot et Mornay

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu notre arrêté de ce jour, portant modification de 1 ’échelle 
des traitements alloués aux chefs de culture titulaires du di
plôme d’ingénieur Horticole de l’Ecole Nationale de Versailles;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement des chefs de culture ci-après 
désignés, titulaires du diplôme d’ingénieur horticole de l’Ecole 
Nationale de Versailles, est fixé comme suit :

Nom Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

MM. Gilbert Cavrot 6”e 12.500 lep Novembre 1935
Jules Mornay .... 5me 13.500 1er Janvier 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1er Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 16 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3e Direction. Promotion.
Henri Claes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Claes, aide-peseur, est nommé pe- 
seur de 6"'" classe, au traitement annuel de 9.000 francs.

Article 2 . — M. Claes est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Munici
paux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Février 1937.

Hôtel de Ville le 15 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4" Direction. Nomination.
Léon Hecquet

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi <lu 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

12 Janvier 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Léon Hecquet, né à Lille le 15 Novembre 
1907, est nommé gardien ouvrier spécialisé stagiaire aux Mu
sées du Palais des Beaux-Arts.

Article 2 . — M. Hecquet est versé dans la 6"’“ classe de la 
11,ne catégorie du Personnel Municipal, au traitement annuel de 
9.000 francs.

Article 3 . —- M. Hecquet est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, 
toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un 
stage minimum de six mois, et dans les conditions prévues par 
le statut des fonctionnaires municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
du 1er Février 1937.

Hôtel de Ville le 25 Janvier 1937.

Le Muire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5' Direction. Emploi de maître 
de nage cabinier. Jury de concours

A

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. l'Ad
joint Dehove, membres du jury chargé de juger les épreuves du 
concours qui aura lieu, pour l’emploi de maître de nage cabinier,
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le dimanche 7 Février à 11 h. 30 à l’établissement de Bains du 
Boulevard de la Liberté :

MM. Cordonnier, Adjoint au Maire,
Flanque, Secrétaire Général de la Mairie, 
Vandenhende, Chef de la 4"”' Direction, 
Beulque, Directeur des Etablissements de Bains Mu

nicipaux de Tourcoing,
Hallard, Directeur des Etablissements de Bains Muni

cipaux de Roubaix, 26 rue des Champs,
Legros, Secrétaire Régional de la Natation F.S.G.T., 

Bains Municipaux, 26 rue des Champs à Roubaix, 
Delcueillerie, Maître de nage, Délégué de l’organisa

tion syndicale,
Lanckman, Commis, Délégué de l’organisation syndi

cale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 29 Janvier 1937.
Le Maire de Lille

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du Personnel de la 
Police est fixé comme suit, pour le mois de Février 1937 :
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Nom Emploi Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

MM. Louis Abraham .. Secrétaire de Police 2’"" 15.000 15 Février 1937
Emile Dachet .... Inspecteur de Sûreté pme 13.000 1er Février 1937
Georges Mahieus.. Gardien de la Paix lre 13.000 d°
Eugène Declercq.. d" 3mB 11.000 d°
Pierre Mayeux .. d“ 3me 11.000 d“
Marcel Vivier .... d" 3'ne 11.000 d°
Edouard Janssens d" 3!me 11.000 d”
Fernand Ducastel d" ^me 11.000 d”

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Titularisations.
Destur, Butin, Boucher, Stiévenard, Tatincloux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. Alphonse Destur, Jean Butin, Georges 

Boucher, Lucien Stiévenard et Edgard Tatincloux, gardiens de 
la paix stagiaires, sont titularisés et versés dans la 4me classe 
de leur emploi, au traitement annuel de 10.000 francs, à compter 
du 1" Janvier 1937.

Article 2. —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde. 
Héron

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
V u le statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de 1 Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu notre arrêté en date du 15 Juillet 1936 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de six mois à 

compter du 10 Janvier 1937, le congé avec solde accordé à M. 
Héron, inspecteur de sûreté.

Article 2 . —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Janvier 1937.
Le Muire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Promotions.
Delestrez, Despierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal du concours (pii a eu lieu le 2 Décembre 

1936 pour l’emploi d’ouvrier paveur ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — MM. Louis Delestrez et Augustin Despierre, 
aides-paveurs, sont nommés ouvriers paveurs, de 5”e classe, au 
traitement annuel de 9.000 francs.

Article 2 . — MM. Delestrez et Despierre sont autorisés à 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Fonc
tionnaires Municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du Fr Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 6 Janvier 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Statut du personnel du cadre 
secondaire. Modifications

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935 établissant le 
statut du Personnel du Cadre Secondaire des Services Muni
cipaux ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
a Novembre 1936 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
modifiées comme suit :
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Article 3 . — Les trois premiers paragraphes sans change
ment.

4"" et nouveau paragraphe : Les agents admis dans un em
ploi classé dans le cadre secondaire sont d’abord occupés en qua
lité de stagiaires. Leur stage est de six mois au minimum et d’un 
an au maximum. A l'expiration de ce stage, ils sont, s’ils le 
méritent, titularisés dans le cadre secondaire ; dans le cas con
traire, ils quittent l'Administration sans pouvoir prétendre à 
indemnité.

Article 19 . — Premier paragraphe, sans changement.
Les agents à licencier bénéficieraient d’un préavis minimum 

de deux mois.
Ils recevraient une indemnité de départ évaluée à raison d’un 

mois de salaire par période de cinq années de service ou frac
tion de cinq années.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Janvier 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Statut du personnel du cadre 
secondaire. Congé annuel. Modification de l’article 5

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut du Personnel du Cadre secondaire modifié par nos arrê
tés des 13 Juin, 15 Juin, 17 .Juin et 17 Novembre 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
16 Novembre 1936 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Ar ticle 1. — L’article 6 de notre arrêté susvisé est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes :

« Après un an de présence ininterrompue dans les services 
municipaux les agents ont droit à un congé annuel payé de quin
ze .jours comprenant douze jours ouvrables.

« Ce congé est en principe accordé en une seule fois, con
formément à la loi, suivant un tableau de roulement établi au 
début de chaque année, par le directeur ou 1 ’agent titulaire res
ponsable du service. 11 pourra toutefois être fractionné en deux 
périodes d’une semaine chacune, sur la demande des bénéficiai
res et dans la mesure où cette facilité n 'apporterait aucune gêne 
dans la marche normale du service.

L’appréciation en sera laissée au chef de service responsable.
Les agents comptant moins d’un an de présence bénéficie

ront après six mois de service d ’un congé de six jours ouvrables 
majoré d’un jour par mois entier de service.

Les agents comptant plus d ’un an de présence bénéficieront, 
en outre, de trois jours de congé exceptionnel à prendre en une 
ou en plusieurs fois sous les réserves ci-après :

1 ) le premier jour supplémentaire sera pris dans te courant 
(l'i premier semestre de 1937 ;

4) le deuxième jour sera pris dans le courant du deuxième 
semestre de 1937 ;

5) les trois jours supplémentaires seront acquis entièrement 
uux intéressés à partir du 1" Janvier 1938 ».

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le 16 Janvier 1937.

Le Mwre de Lille,

C. SAINT-VENANT.



SERVICES MUNICIPAUX. — Aide jardinier. Promotion. 
Léon Duvivier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Juillet 1936, fixant le salaire 

des agents mineurs du cadre secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire de 1 ’aide-jardinier Léon Duvivier 

est porté à 450 francs par mois à compter du 16 Janvier 1937.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 8 Janvier 1937.

Le Muire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Cadre secondaire. Coursier. 
Promotion. Terin

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Juillet 1936, fixant le salaire 

des agents mineurs du cadre secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie : 

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire du coursier Léon Térin est porté à 

560 francs par mois à compter du 16 Janvier 1937.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 8 Janvier 1937. 

Le M'cûre de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Cuisinière. Nomination. 
Mme Staelens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Vu notre arrêté du 1" Août 1936 fixant le salaire des agents 
du cadre secondaire affectés à l’Ecole Pratique de Jeunes 
Filles ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"” Germaine Staelens, née le 9 Août 1900, do
miciliée 25 rué Macquart, est nommée cuisinière stagiaire à 
1 'école pratique Valentine Labbé, en remplacement de M1"' Dony.

Article 2 . — Mn" Staelens recevra un salaire mensuel de 
415 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du î" Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 5 Janvier 1937.

Le Mwre de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole de plein air. Nomination. 
Mme Van Boven-Lecoq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 30 Juillet 1936, fixant le salaire 
des agents du cadre secondaire affectés à l'Ecole de Plein Air 
Désiré Verhaeghe ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M”e Madeleine Van Boven-Lecoq, née à Lille 
le 3 Juillet 1903, est nommée convoyeuse à l’Ecole de Plein Air 
Désiré Verhaeghe, à compter du 1" Janvier 1937.

Article 2 . — Mme Van Boven recevra un salaire mensuel de 
325 francs pour 4 heures de service journalier.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Economat. Nomination.
Mme Biaise-O

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire :
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M'""’ Blaise-O, née à Lille le 23 Février 1907, est 
nommée femme de service stagiaire à l'Ecole des Beaux-Arts, 
à compter du 8 Janvier 1937.

Article 2 . — M1"' Blaise-0 recevra un salaire mensuel de 
590 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Economat. Nominations.
Mmes Fremaux et Lelong

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommées femmes de service affectées à 

l’entretien des Bâtiments de l'Hôtel de Ville :
M”e Yzoline Fremaux-Côusin, née à Lille le 15 Mai 1882, do

miciliée 49 rue de Poids, intérimaire depuis le 3 Août 1936 ;
M'"" Angèle Lelong-Verenne, née à Houplines le 9 Mars 1882, 

domiciliée Groupe Gustave Delory, pavillon 6, appartement 111. 
intérimaire depuis le 8 Juillet 1936.

Article 2 . — M"'"s Fremaux et Lelong recevront un salaire 
mensuel de 590 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 25 Janvier 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Economat. Mutation. 
Mme Vagner

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
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Arrêtons :

Article 1 . — Al"" Vagner, femme de service affectée à l’en
tretien de la Bibliothèque Municipale et des Jardins, est mutée, 
en la même qualité, au Bâtiment Administratif de l'Hôtel de 
Ville.

Article 2 . — Al"" Vagner recevra un salaire mensuel de 
600 francs.

Article 3 . — Al. le Secrétaire général de la Mairie est 
charge de 1 exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 15 Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 11 Janvier 1937.
La Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Lycée Fénelon. Agent spécial 
et surveillante générale. Complément d’ajustement non soumis 

à retenue

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A’u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 7 Octobre 1936, approuvé par M. 

h* Préfet le 16 Décembre 1936, portant réajustement des traite
ments des fonctionnaires municipaux titulaires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 Février 1927 
fixant le complément de traitement des agents affectés au Lvcée 
Fénelon, bénéficiaires d'avantagés spéciaux : logement, chauf
fage. éclairage, blanchissage, nourriture ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — Le complément d’ajustement accordé à l’agent 
spécial ainsi qu’à la surveillante générale du Lycée Fénelon est 
fixé comme suit, avec effet du 1er Octobre 1936 :
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8e cl. 7° cl. <ie cl. 5e cl. 4e cl. 3e cl. 2° cl lre cl.

1.939 fi 2.047 fr. 2.154 fr. 2.262 fr. 2.370 fr 2.478 fr 2 585 fr. 2.693 fis

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Manutentionnaire. Mutation.
Lucien Harinck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vp le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la AI ai rie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Lucien Harinck. veilleur de nuit aux Mu
sées du Palais des Beaux-Arts, est nommé manutentionnaire au 
Secrétariat Général, service des Archives et du Courrier.

Article 2 . — M. Harinck recevra un salaire mensuel de 
895 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
du 16 Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 12 Janvier 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Veilleur de nuit. Nomination.
Georges Gleasterman

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Georges Gleasterman, coursier au Secréta
riat Général, service des Archives et du Courrier, est nommé 
veilleur de nuit stagiaire aux Al usées du Palais des Beaux-Arts, 
en remplacement de M. Harinck, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Gleasterman recevra un salaire mensuel de 
905 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 16 Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 12 Janvier 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Complément de pension. 
Veuve Claude Amand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 Juil
let 1928 décidant la péréquation des pensions servies aux retrai
tés des Services Municipaux et l’attribution des majorations en 
résultant à raison de 70 % à dater du 1" Janvier 1928 ;
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Mai 
1929 approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même mois, 
portant à 100 % le pourcentage desdites majorations, à comp
ter du 1" Août 1929 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un complément de pension de 1.373 frs 48 sera 
servi à Mme Veuve Claude Amand, à compter de la date de jouis
sance de sa pension.

Séance du Conseil Municipal du 23 Décembre 1936

N« 
de la 

pension
Nom

Pension 
totale 

résultant de 
la péréquat.

Pension 
servie sur 

les fonds de 
la Caisse 

les retraités

Complé
ment 

de pension

Jouissance 
de la 

pension

1066 Vve Claude Amand 6.038 56 4.665 08 1.373 48 17/9/1936

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Janvier 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SA INT-VENANT.
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lannoy  106-115

Autorisations de circulation :
Avenue Me l'Hippodrome ; rue du Bois, avenues Pas

teur, de Soubise et Mathias Delobel. Quinchon. H7
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Avenue de l'Hippodrome ; rue du Bois ; avenue Pas
teur. Courmont-Béart  119

Voirie :

Propreté Publique :
Fournitures diverses. Adjudication en 4 lots  107

Bibliothèques :

Bibliothèques de prêts :

Fourniture d’ouvrages. Marché Société Séquana . . . 10.'
Secteur du Faubourg d’Arras. Nomination Lazare 

Vuylsteker  120
Régisseur. Lazare Vuylsteker  121

Théâtres Municipaux :

Généralités :

Fournitures électriques. Adjudication. Société de 
Force et de Lumière Electriques  108

Enseignement Secondaire ;

Lycée Fénelon :

Fournitures diverses. Marché 

Enseignement Technique :

Ecole Ba.ggio :
Cantine. Fourniture de denrées. Marchés ............... 109

Enseignement Primaire :

Ecole de plein air Désiré Verhaeghe :

Marchés divers ...................................
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Hospices :

Fournitures de cercueils : 

Adjudication. Alfred Michez................................. 11

Œuvres Diverses :

Fonds Municipal de Chômage :

Subvention. Chambre Syndicale de l’industrie Tex
tile. Mandatement ................................. 121

Finances :

Recette Municipale : 

Heures d’accès au public ....................................  131

Alimentation :

Abattoirs, Halles et Marchés : 

Prix de vente en cheville des viandes.................. 123
Statistique du prix des denrées ............................... 125

Hygiène :

Statistique sanitaire : 

Mois de Février 1937 ............................................ 130

Police :

M orgue :

Fourniture de cercueils. Adjudication. Alfred Michez. 111

Services Municipaux :

Secrétariat Général :
Promotion : 

Serrurier ........................................................... Fil
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Deuxième Direction :

Promotion :

Hof .......................................................................... 131

Troisième Direction et Recette Municipale :

Recette Municipale. Heures d’accès au public......... 131
Promotions :

Olivier .................................................................... 131
Vasseux .................................................................. 131

Quatrième Direction :

Promotion :
Verdière .................................................................. 131

Congé avec solde. Emile Fremaux ............................ 132

Cinquième Direction :

Emploi de maître de nage-cabinier. Jury de concours. 
Alexis Gilbert ........................................ 133

Police :

Emploi de gardien de la Paix. Jury de concours .... 134
Promotion :

Plateau Armand..................................................... 135

Congés avec solde :

Bléhaut Zéphir ....................................................... 135

Diéval Henri ......................................................... 136

Octroi :

Commission Consultative du tableau d’avancement . 137

Cadre secondaire :

Femme de service. Surveillante. M1'"" Brys-Reversé . . 138
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Adjudications. — Marchés :

Reliures et cartonnages : 
Adjudication en deux lots ..................................... 111

Caisse des Retraites :

Allocation de 5 % sur pension et majoration pour char
ges de famille :

Cocheteux Louis........................................................... 138
Coupez Charles ........................................................... 138
Courbot Elie (Veuve).................................................. 138
Debrock Arthur ........................................................... 138
Deflandre Henri ......................................................... 138
Duribreux Léon ........................................................... 138
Forrières Jean-Baptiste.............................................. 138
Ghesquière Eugène. ..................................................... 138
Gilquin Eugène ........................................................... 138
Guenez Julien ....................  138
Guilbert Joseph ........................................................... 138
Leroy Emile ................................................................ 138
Mabesoone Auguste..................................................... . 138
Ottelard Léon .............................................................. 138
Plancq Emile .............................................................. 138
Poissonnier Georges ................................................... 138
Walter Edmond ........................................................... 138
Wiscart Félix .............................................................. 138

Majorations de pension : 

Dumont Alphonse ................................................. 140
Ghesquière Eugène ..................................................... 141
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HOTEL DE VILLE. — Office Municipal d’Orientation 
Professionnelle. Fourniture de banquettes de cinéma. Marché.

Rompais Frères, Marquilly et C10

DIT 16 FÉVRIER 1937

Soumission pour fourniture de banquettes de cinéma à l'Of
fice Municipal d’Orientation Professionnelle au profit de MM. 
Rompais Frères, Marquilly et C1' à Harnes, moyennant la 
somme de 15.007 fr. 50.

Enregistré le 4 Mars 1937, n° 187.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Ferronnerie d’art.
Adjudication-concours en 5 lots

DES 15 DÉCEMBRE 1936 ET 19 FÉVRIER 1937

Adjudication-concours en 5 lots des travaux de construction 
de l'Institut Denis Diderot — ferronnerie d'art — au profit de :

Lot A. — La Société des Anciens Etablissements Borderel 
et Robert, 131 rue Damrémont à Paris, moyennant la somme 
de 89.200 francs.

Lot B. — La Société Saint-Sauveur-Arras, rue des Rosati, 
à Arras, moyennant la somme de 47.520 francs.

Lot C. — La Société Saint-Sauveur-Arras, rue des Rosati à 
Arras, moyennant la somme de 52.900 francs.

Lot 1). — La Société Louis Tellier Aîné et Fils, 175 rue Léon 
Gambetta à Lille, moyennant la somme de 72.150 francs.

Lot E. — MM. P. Montaigne et Fils, 13 rue de la Digue à 
Lille, moyennant la somme de 99.085 francs.

Enregistré le 3 Avril 1937, n° 565,
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INSTITUT DENIS DIDEROT. — Installation d’une fonderie. 
Adjudication-concours. Société Parisienne de Matériel 

de Fonderie

DES 11 DÉCEMBRE 1936 ET 19 FÉVRIER 1937
Adjudication-concours pour l’installation de la fonderie à 

l’institut Denis Diderot, au profit de la Société Parisienne de 
Matériel de Fonderie, 61 rue Servan à Paris, moyennant la 
somme de 330.990 francs.

Enregistré le 3 Avril 1937, n" 566.

INSTITUT DENIS DIDEROT. Installation d’une forge. 
Adjudication-concours. Ateliers Air et Feu 

Anciens Etablissements Vivez

DES 11 DÉCEMBRE 1936 ET 19 FÉVRIER 1937
Adjudication-concours pour l’installation de la forge à l’ins

titut Denis Diderot, au profit des Ateliers Air et Feu, Anciens 
Etablissements Vivez, 1, voie des Bancs à Argenteuil, moyen
nant la somme de 72.955 francs.

Enregistré le 2 Avril 1937, n" 537.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG DES POSTES.
Installation de clôtures. Marchés

DU 5 FÉVRIER 1937
Soumissions pour installation des clôtures du Groupe Sco

laire du Faubourg des Postes, au profit de :
1" et 2e lots. — Etablissements Michel Aubrun, 41 rue des 

Stations à Lille, moyennant la somme de 62.800 francs.
Enregistré le 17 Février 1937, n” 27.

3" Lot. — Etablissements A. Picha, 230 rue de la Lys à Hal- 
luin, moyennant la somme de 13.000 francs.

Enregistré le 17 Février 1937, n" 28,
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EGLISE SAINT-PIERRE-SAINT-PAUL. — Remplacement 
de l’horloge et des cadrans. Marché. Société Horlogerie 

Electrique Industrielle

DU 16 FÉVRIER 1937
Soumission pour remplacement de l’horloge et des cadrans 

de l'Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul, au profit de la Société Hor
logerie Electrique Industrielle, 13, rue Pauvrée à Roubaix, 
moyennant la somme de 14.800 francs.

Enregistré le 4 Mars 1937, n" 189.

ETABLISSEMENT DE BAINS, BOULEVARD DE LA 
LIBERTÉ. Installation d’une cabine haute-tension.

Adjudication-concours. Omnium d’installations Electriques

DES 12 JANVIER ET 19 FÉVRIER 1937
Adjudication-concours pour l’installation d’une cabine haute 

tension aux bains du boulevard de la Liberté, au profit de l'Om
nium d’installations Electriques, 61 rue de la Fosse-aux-Chênes 
a Roubaix, moyennant la somme de 24.335 francs.

Enregistré le 8 Avril 1937, n" 638.

ETABLISSEMENT DE BAINS-DOUCHES DE MOULINS- 
LILLE. — 10'"" lot. Installations électriques. Adjudication- 

concours. Omnium d’installations Electriques

DES 12 JANVIER ET 19 FÉVRIER 1937
Adjudication-concours des travaux de construction d’un 

Etablissement de Bains-Douches à Moulins-Lille — 10e lot - 
Installations électriques — au profit de l'Omnium d'installa
tions Electriques, 61, rue de la Fosse-aux-Chênes, à Roubaix, 
moyennant, la somme de 59.500 francs.

Enregistré le 8 Avril 1937, n" 639.



— 106 —

ETABLISSEMENT DE BAINS-DOUCHES DE MOULINS-
LILLE. Travaux de ferronnerie. Marchés

DU 1" FÉVRIER 1937
Soumissions pour travaux de ferronnerie à l'Etablissement 

de Bains-Douches de Moulins-Lille au profit de :
Lot A. — M. Gustave Hasbroucq, 1, rue de Seclin à Lille, 

moyennant la somme de 14.640 francs.
Enregistré le 18 Février 1937, n° 42.

Lots B, C, I). — M. Victor Cauderlier, 15 bis, rue Bohin à 
Lille, moyennant la somme de 26.474 francs.

Enregistré le 18 Février 1937, n° 43.

BOURSE DU TRAVAIL. — Travaux de réfection 
et d’extension des installations électriques. Adjudication- 

concours. Etablissements Desmaretz

DES 12 JANVIER ET 19 FÉVRIER 1937
Adjudication-concours des travaux de réfection et d’exten

sion des installations électriques de la Bourse du Travail, au 
profit des Etablissements Desmarets, 11, rue Hyacinthe Corne 
à Douai, moyennant la somme de 15.615 francs.

Enregistré le 1" Avril 1937, n° 525.

PROMENADES ET JARDINS. Circulation avec ânes.
Squares Lardemer, Henri Ghesquière, Jussieu ; bois de 

Boulogne et de la Deûle. Convention Delannoy

DES 31 DÉCEMBRE 1936,18 JANVIER ET 2 FÉVRIER 1937
Convention par laquelle la Ville de Lille accorde à M. Gaston 

Delannoy, 20, avenue du Colysée à Lambersart, la concession 
pour 5 années consécutives à compter du 1" Janvier 1937, du
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droit de circuler avec des ânes pour la promenade des enfants 
dans les squares Lardemer, Henri Ghesquière, Jussieu, les bois 
de Boulogne et de la Deûle, moyennant une redevance annuelle 
de 650 francs.

Enregistré le 17 Février 1937, n° 30.

VOIRIE. — Propreté Publique. Fournitures diverses. 
Adjudication en 4 lots

DU 17 FÉVRIER 1937
Adjudication en quatre lots des fournitures diverses au 

Service de la Propreté Publique et Enlèvement des Fumiers, 
au profit de :

1" lot. — Fourrages. — M. Bruyneel, 3, rue de Seclin à Lille, 
moyennant la somme de 100.000 francs.

2e lot. — Cuirs, etc. — M. Druelle-Dervaux, 133, rue Fai- 
dherbe à Wattignies, moyennant la somme de 6.888 francs 25.

3e lot. — Piassava. — La Société Pajot et Compagnie, 45 bis, 
rue de Douai à Lille, moyennant la somme de 2.200 francs.

4e lot. — Enlèvement des fumiers. — M. Jules Degraeve. 
30, rue Paul Doumer à Loos-lez-Lille, moyennant la somme de 
1.190 francs.

Enregistré le 23 Mars 1937, n° 452.

BIBLIOTHÈQUES DE PRÊTS. Fourniture d’ouvrages.
Marché. Société « Séquana »

DU 1" FÉVRIER 1937
Soumission pour fourniture d’ouvrages aux Bibliothèques 

de prêt, au profit de la Société « Séquana », 33, rue de Naples 
a Paris, moyennant la somme de 12.000 francs.

Enregistré le 17 Février 1937, n° 26.
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THÉÂTRES MUNICIPAUX. — Fournitures électriques. 
Adjudication Société de Force et Lumière Electriques

DU 15 FÉVRIER 1937

Adjudication des fournitures électriques aux Théâtres Muni
cipaux, au profit de la Société de Force et Lumière Electriques, 
1, rue du Bombardement à Lille, moyennant la somme de 24.500 
francs, rabais de 2 % déduit.

Enregistré le 25 Mars 1937, n° 484.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. Lycée Fénelon.
Fournitures diverses. Marchés

DU 16 FÉVRIER 1937

Soumissions pour fournitures diverses au Lycée Fénelon, 
au profit de :

Viande. — M. André Pille, 2, rue du Pôle Nord à Lille, 
moyennant la somme de 40.000 francs.

Enregistré le 5 Mars 1937, n° 202.
Epiceries. — M. H. Gautier, 29, rue Jeanne d’Arc à Lille, 

moyennant la somme de 8.000 francs.
Enregistré le 5 Mars 1937, n° 203.

Pain. — La Société « l’indépendante », 112, boulevard Mon- 
tebello à Lille, moyennant la somme de 14.000 francs.

Enregistré le 5 Mars 1937, n" 204.
Lait. — La Société « Les Laiteries Modernes », 56, rue du 

Pré Catelan à La Madeleine, moyennant la somme de 6.500 frs.
Enregistré le 5 Mars 1937, n° 205.

Beurre. — M. Baillet-Lourdault, 54, rue Nationale à Watti- 
gnies, moyennant la somme de 8.000 francs.

Enregistré le 5 Mars 1937, n° 206.
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Œufs et Volailles. — AL Herbaut, 185, rue de Lille à Bon. 
chin, moyennant la somme de 7.000 francs.

Enregistré le 5 mars 1937, n“ 207.
Légumes frais. — AL O. Debuisser, 13, rue Alassillon à Lille, 

moyennant la somme de 7.000 francs.
Enregistré le 5 Mars 1937, n" 208.

( harcuterie. — AL Paul Lefebvre, 150, rue de AVazemmes 
à Lille, moyennant la somme de 7.000 francs.

Enregistré le 5 Mars 1937, n° 209.
Fruits. — Al AL A. Catteau et fils, 11, rue des Primeurs à 

Lille, moyennant la somme de 7.000 francs.
Enregistré le 5 Mars 1937, n” 210.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. ~ Ecole Baggio. Cantine.
Fourniture de denrées. Marchés

DU 6 FÉAŒIER 1937

Soumissions pour fournitures de denrées à la Cantine Bag
gio, au profit, de :

Viande. — AL Paul Lefebvre, 150, rue de AVazemmes à Lille, 
moyennant la somme de 12.000 francs.

Enregistré le 18 Février 1937, n" 37.
Pain. — AL Juteau, 116, rue du Boulevard à Alarcq-en- 

Barœul, moyennant la somme de 7.000 francs.
Enregistré le 18 Février 1937, n" 38.

Bière. — La Coopérative L’Avenir, 16, rue d’Aguesseau à 
Lille, moyennant la somme de 8.500 francs.

Enregistré le 18 Février 1937, n" 39.
Epiceries. — AL H. Gautier, 29, rue Jeanne d’Arc à Lille, 

moyennant la somme de 7.000 francs.
Enregistré le 18 Février 1937, n° 4L

Légumes. — AL Emile Petyt, 91, rue Manuel à Lille, moyen
nant la somme de 6.000 francs.

Enregistré le 18 Février 1937, n° 40.



— 110 —

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ecole de plein air 
Désiré Verhaeghe. Marchés divers

DU 16 FÉVRIER 1937

Soumissions pour fournitures diverses à l’Ecole de plein air 
Désiré Verhaeghe, au profit de :

V iande. — M. A. Boijaud, 8, rue Nationale à Lille, moyeu 
liant la somme de 22.000 francs.

Enregistré le 4 Mars 1937, n" 178.
E piceries. — MM. Vandervliet Frères, 51, rue de Puébla à 

Lille, moyennant la somme de 20.000 francs.
Enregistré le 4 Mars 1937, n° 179.

C onfitures. — M. A. Fibbé, 9, avenue du Docteur Bouret à 
Marcq-en-Barœul, moyennant la somme de 9.000 francs.

Enregistré le 4 Mars 1937, n" 180.
Pain. — M. A. Juteau, 116, rue du Boulevard à Marcq-en- 

Barœul, moyennant la somme de 13.000 francs.
Enregistré le 4 Mars 1937, n° 181.

B ière. - La Coopérative L’Avenir, 16, rue d’Aguesseau à 
Lille, moyennant la somme de 20.000 francs.

Enregistré le 4 Mars 1937, n" 182.
B eurre et œufs. — M. Alexandre, 26, rue Edouard Delesalle 

à Lille, moyennant la somme de 7.000 francs.
Enregistré le 4 Mars 1937, n" 183.

Pommes de terre et légumes frais. — M. J. Bulteel, avenue 
de l’Abbaye à Haubourdin, moyennant la somme de 13.000 frs

Enregistré le 4 Mars 1937, n“ 184.
F ruits. — M. A. Catteau, 9 bis, rue des Primeurs à Lille, 

moyennant la somme de 12.000 francs.
Enregistré le 4 Mars 1937, n" 185.

Ijait. — M“e Veuve Carpentier, 1, rue Pasteur à Faches-Thu- 
mesnil, moyennant la somme de 10.500 francs.

Enregistré le 4 Mars 1937, n° 186.
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HOSPICES ET MORGUE. — Fourniture de cercueils. 
Adjudication. Alfred Michez

DU 4 FÉVRIER 1937
Adjudication pour fourniture de cercueils nécessaires à l’Ad

ministration des Hospices et au Service de la Morgue, au profit 
de M. Alfred Michez, 17, rue Joseph Bara à Hellemnies, moyen
nant la somme de 40.865 francs.

Enregistré le 4 Mars 1937, n" 188.

SERVICES MUNICIPAUX. Reliures et Cartonnages. 
Adjudication en deux lots

DU 15 FÉVRIER 1937

Adjudication en 2 lots des travaux de reliure et fournitures 
de cartonnages, au profit de :

1" lot. — Reliures de luxe. — M. Jacques Vanhove, 33, rue 
Charles Saint-Venant à Hellemnies, moyennant la somme de 
12.600 francs, rabais de 16 % déduit.

Enregistré le 10 Mars 1937, n" 289.
2e lot. — Cartonnages. — Non adjugé.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. Délégations 
aux adjoints

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les Services Municipaux non conservés en
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charge par nous sont délégués comme suit à MM. les Adjoint;
M. Willems : Finances, Entrepôts, Octroi.

M. Favières : 1. Enseignement : a) Primaire ; b) Primaire 
Supérieur ; c) Secondaire ; d) Supérieur. — 
11. Education Physique. — 111. Beaux-Arts : 
a) Conservatoire ; b) Ecoles Académiques ; 
c) Ecole Régionale d Architecture ; d) Mu
sées.

M. Ragheboom : 1. Caisse des Ecoles. — II. Service de Lutte 
contre l'incendie.

AI. Masson : 1. Cimetières. - il. Enseignement Technique: 
a) Ecoles Pratiques ; b) Cours Profession

nels ; c) Orientation Professionnelle.

M. Coolen : 1. Etat-Civil. — 11. Cérémonies et Fêtes Pu
bliques.

M. Devernay : 1. Elections. — II. Affaires Militaires. — III. 
Organisation du Travail : 1° accidents ; 2" 
assurances sociales ; 3° placement ; 4° syndi
cats.

M. Dompsin : 1. Bâtiments Communaux et autres propriétés 
de la Ville : 1° entretien et grosses répara
tions; 2° acquisition et entretien du mobilier; 
3° chauffage et éclairage. — 11. Constructions 
nouvelles. — 111. Sécurité des lieux ouverts 
au Public.

M. Dehove : 1. Services Publics exploités en Régie : 1° 
Eaux Potables et Industrielles ; 2° Propreté 
Publique et Transports. — IL Services Pu
blies Concédés : 1° Gaz et Electricité ; 2° En
lèvement et transformation des ordures ména
gères ; 3° Pompes Funèbres ; 4° Tramways. 
— 111. Personnel Municipal.

M. Cordonnier : 1. Hygiène Publique : 1“ permis de bâtir ; 2" 
logements insalubres ; 3" établissements clas
sés ; 4° voies privées ; 5° lotissements ; 6° 
casier sanitaire ; 7° protection de 1 ’enfance ; 
8“ bains municipaux ; 9° laboratoire munici
pal ; 10" désinfection. — 11. Médecine Sociale:
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1° inspection médicale scolaire ; 2° vaccina
tion ; 3° exercice de la médecine et de la phar
macie ; 4° prophylaxie sociale ; 5° secours mé
dicaux d’urgence ; 6° aliénés.

M. Rousseau : I. Sous-Sol : 1" grands collecteurs et égouts 
secondaires : construction, curage et entre
tien ; 2° tout à l’égout ; 3“ permissions de 
voirie. — II. Sol : 1° chaussées : construction 
et entretien ; 2° trottoirs : reconstruction et 
entretien; 3° éclairage public; 4° alignement; 
5° promenades et jardins ; 6° démantèlement ; 
7° circulation et sécurité publiques. — III. 
Voie d’eau : 1° nouveau port ; 2° canaux ; 
3" ponts et passerelles. — IV. Air et Rail. —

— V. Esthétique et Urbanisme.
M. Hermez : 1. Adjudications, Assurances et Contribu

tions. — 11. Archives et Bibliothèques.
^1. Bertrand : I. Alimentation Publique. — 11. Solidarité So

ciale. — III. Chômage : allocations en argent 
et en nature.

Jours et heures de réception de MM. les Adjoints
et de M. le Secrétaire Général de la Mairie

B'Officier de l’Etat-Civil se tient à la disposition du Public 
pour les mariages, les mardi, mercredi, jeudi et vendredi, de 
(Hx a onze heures trente ; le samedi, de neuf à onze heures trente.

"B le Secrétaire Général de la Mairie reçoit tous les jours, 
s&ul les samedi et dimanche, de quinze à seize heures.

MM. les Adjoints reçoivent, à l’Hôtel de Ville, pour les affai- 
’es afférentes à leurs délégations, aux jours et heures indiqués 
ei-dessous :
^B\L \\ illems, le mercredi, de quatorze à seize heures ;

r avières, le jeudi, de dix heures à midi ;
Ragheboom, tous les jours, sauf le lundi, de dix à onze 

heures ;
Masson, le samedi, de dix heures à onze heures trente ;
Coolen, le lundi, de seize à dix-sept heures trente ;
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Devernay, Mairie : le samedi, de dix heures à midi ; Office 
Municipal de Placement — ancienne Recette Munici
pale, rue du Fresnes — le mercredi de neuf heures 
trente à dix heures trente ;

Dompsin, le vendredi, de quinze à seize heures trente ;
Dehove, le mercredi, de dix-huit à dix-neuf heures, en ce 

qui concerne les affaires intéressant le Personnel ; le 
jeudi, de dix-huit à dix-neuf heures, en ce qui concerne 
les affaires intéressant les Services Publics ;

Cordonnier, le lundi, de quinze à seize heures ;
Rousseau, le mercredi, de dix à onze heures ;
Hermez, le samedi, de neuf heures trente à dix heures 

trente ;
Bertrand, Mairie : le vendredi, de quatorze à seize heures ; 

Bureau du Chômage, 33, rue Gantois, lundi à quatorze 
heures trente.

Article 2 . — L’arrêté 2445 du 25 Janvier 1937 est abrogé.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Société Municipale 
de Gymnastique et d’Education Physique. Contrôle médical.

Docteur Dupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. le Docteur Dupret, Médecin de l’Office
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municipal d’Orientation Professionnelle, est chargé, à compter 
du 1"' Mars 1937, du contrôle médical de la Société Municipale 
de Gymnastique et d'Education Physique.

Article 2. — Il recevra pour ce service une indemnité an
nuelle de 3.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PROMENADES ET JARDINS. Circulation avec ânes.
Squares Lardemer, Henri Ghesquière, Jussieu; bois de Boulogne 

et de la Deûle. Convention Delannoy

Entre les soussignés,

M. Ragheboom, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 
cette ville,

Agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d’une délibé
ration du Conseil Municipal en date du vingt-trois décembre 
mil neuf cent trente-six qui sera soumise en même temps que les 
présentes à l'approbation de M. le Préfet du Nord ;

Et M. Gaston Delannoy, demeurant à Lambersart, avenue du 
Colysée, 20 ;

Il a été fait la convention suivante :

M. Ragheboom, ès qualité, accorde par ces présentes à M. De
lannoy qui accepte, la concession pour cinq années consécutives 
qui commenceront à courir le premier Janvier mil neuf cent 
trente-sept du droit de circuler avec des ânes et des voiturettes 
attelées d’ânes pour la promenade des enfants, dans les cinq 
promenades suivantes :
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1° Square Lardemer ;
2° Square Henri Ghesquière ;
3° Square Jussieu ;
4° Bois de Boulogne ;
5° Bois de la Deûle.

AI. Delannoy pourra résilier cette convention à l'expiration 
de chaque année, moyennant un préavis de six mois et par écrit.

La 1 ille aura, à toute époque, le droit de retirer cette conces
sion en remboursant à AI. Delannoy une quotité de la redevance 
payée proportionnelle au temps restant à courir jusqu’à l’expi
ration de la concession.

Al. Delannoy pourra amener ses équipages et exercer son 
commerce tous les jours, à partir de quatorze heures ; il devra 
cesser les promenades et évacuer les lieux trente minutes au 
moins avant l'heure fixée pour la fermeture habituelle des jar
dins.

La circulation est permise dans toutes les allées ouvertes au 
public. Elle ne sera tolérée, pour les bois, que dans les grandes 
avenues de ceinture.

Toutefois, ce parcours pourra être restreint et un itinéraire 
pourra être imposé lorsque les circonstances l’exigeront, par 
exemple, au cas où un concert ou une fête serait organisé dans 
les dits lieux ou encore lorsque, en raison de l'affluence des pro
meneurs, des accidents seraient à craindre.

AI. Delannoy sera tenu, dans tous les cas, d’observer les 
injonctions que croiraient devoir lui adresser les agents chargés 
de la police des jardins sans qu’aucune indemnité puisse être 
allouée de ce chef, quel que soit le motif allégué.

Ses ânes, qu’ils soient attelés ou simplement montés, devront 
être constamment accompagnés. Il est interdit de les faire trot
ter.

Al. Delannoy prendra toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir et éviter les accidents, il demeurera civilement respon
sable, sous réserve des sanctions pénales, de tous dommages qui 
seraient causés, tant aux personnes qu’aux choses, par son fait 
ou celui de ses préposés.
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Il devra ramasser les ordures que les ânes pourraient laisser 
dans les allées des squares et des bois.

Il pourra percevoir cinquante centimes par enfant pour une 
course en voiture, et un franc pour la promenade sur âne.

Al. Delannoy s’engage en outre à verser d’avance entre les 
mains et à la caisse de M. le Receveur Municipal une redevance 
annuelle de six cent cinquante francs.

En garantie de l’exécution des conditions précitées, M. De
lannoy versera à la Trésorerie Générale, dans la quinzaine de 
1 enregistrement des présentes, un cautionnement de cent francs.

Toute infraction aux clauses ci-dessus stipulées pourra don
ner lieu, sans aucune formalité, le cas échéant, qu'une mise en 
demeure, au retrait pur et simple de la concession, et sans que 
Al. Delannoy puisse prétendre à aucune indemnité à cet égard.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par Al. Delannoy qui s’y oblige.

Fait et signé en double à Lille, le 31 Décembre 1936.
Gaston DELANNOY.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué,
A. RAGHEBOOM.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de l'Hippodrome, 
rue du Bois (entre l’avenue de l’Hippodrome et l’avenue 
Pasteur), avenues Pasteur, de Soubise et Mathias Delobel. 

Autorisation de circulation. Quinchon

Nous, AIaire de la Ville de Lille,

ATi la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 30 Janvier 1937 par laquelle 

M. Quinchon, blanchisseur, demeurant 85, rue de la Carnoy à
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Lambersart, sollicite l’autorisation d’emprunter avec sa camion
nette les avenues ci-après mentionnées: avenue de l'Hippo
drome; rue du Bois — partie comprise entre l’avenue de l'Hip
podrome et l’avenue Pasteur ; avenues Pasteur, de Soubise et 
Mathias Delobel, pour effectuer des livraisons chez ses clients ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l'article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux, M. Quinchon, blanchisseur, demeurant à 
Lambersart, 85 rue de la Carnoy, est autorisé à emprunter les 
avenues énumérées ci-après : avenue de l'Hippodrome, rue du 
Bois — entre l’avenue de l'Hippodrome et l’avenue Pasteur ; 
avenues Pasteur, de Soubise et Mathias Delobel, dans le but 
d’effectuer des livraisons à ses clients.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
ouvrages d’art, seront à la charge de M. Quinchon, pétition
naire, et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation 
constatée, à ses frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Février 1937.

Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,

A. ROUSSEAU.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de l’Hippodrome, 
rue du Bois (entre l’avenue de l’Hippodrome et l’avenue 
Pasteur), avenue Pasteur. Autorisation de circulation. 

Courmont-Beart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 25 Janvier 1937 par laquelle 
M. Courmont-Béart, blanchisseur, demeurant 43, rue J.-B. Du
mas au Marais de Lomme, sollicite l’autorisation d’emprunter 
avec sa voiture montée sur pneumatiques, les avenues macada
misées ci-après mentionnées :

Avenue de l’Hippodrome ; rue du Bois — partie comprise 
entre l’avenue de l’Hippodrome et l’avenue Pasteur — avenue 
Pasteur, pour effectuer des livraisons chez ses clients ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des Arrê
tés Municipaux, M. Courmont-Béart, blanchisseur, demeurant 
43 rue J.-B. Dumas au Marais de Lomme, est autorisé à emprun
ter avec sa voiture montée sur pneumatiques, les avenues maca
damisées ci-après mentionnées :

Avenue de l'Hippodrome ; rue du Bois — entre l'avenue de 
l'Hippodrome et Vavenue Pasteur — avenue Pasteur, pour 
effectuer des livraisons chez ses clients, toute la semaine.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
lait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
'•uvrages d ’art, seront à la charge de M. Courmont-Béart, péti
tionnaire, et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation 
constatée, à ses frais exclusifs,
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Février 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROFSSEAF.

BIBLIOTHÈQUE DE PRÊT. Secteur du Faubourg d’Arras.
Fonctionnement. Nomination. Lazare Vuylsteker

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Octobre 1925, portant réorga

nisation des bibliothèques de prêt ;
Vu la décision du Conseil d ’Administration, en date du 8 

Juin 1936, concernant l’ouverture d'une bibliothèque de prêt au 
Faubourg d’Arras ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Lazare Vuylsteker, directeur de l’Ecole du 
Faubourg d’Arras est chargé, à compter du 1" Février, du fonc
tionnement de la bibliothèque de prêt de ce quartier.

%
Article 2 . — M. Vuylsteker recevra une indemnité annuelle 

de deux mille quatre cents francs, non soumise à retenue, paya
ble mensuellement.

Article 3 . —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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BIBLIOTHÈQUE DE PRÊT. Secteur du Faubourg d’Arras. 
Régisseur. Lazare Vuylsteker

Nous, Maire de la Aille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 88 et 155 ;
A’u l’instruction générale des finances du 20 .Juin 1859, arti

cles 923 et 993 ;
Vu l'arrêté du 15 Février 1899, approuvé par AL le Préfet 

du Nord le 31 Mars suivant, concernant la perception des pro
duits communaux par tickets ;

Vu la délibération du 21 octobre 1925, approuvée par Al. le 
Préfet le 29 Octobre 1925, par laquelle le Conseil Alunicipal a 
décidé que le prêt des livres dans les bibliothèques de prêt don
nerait lieu à la perception, au prolit de la A ille, par an et par 
lecteur, d’une rétribution de cinq francs pour le prêt de deux 
volumes au maximum par semaine ;

A’u notre arrêté chargeant M. A'uylsteker, Directeur de 
l’Ecole du Faubourg d’Arras, du fonctionnement, à compter du 
1” Février 1937, de la bibliothèque de prêt de ce quartier ;

Considérant que, lorsque les nécessités du service l'exigent, 
d peut être adjoint au Receveur Alunicipal des Régisseurs de 
recettes, agissant sous la direction et la surveillance de ce chef 
de service, pour le recouvrement, en régie, de certaines taxes ou 
de certains produits ;

Arrêtons :

Article 1 . — Al. Lazare Vuylsteker, Directeur de l’école du 
Faubourg d’Arras, est nommé régisseur de recettes, chargé de 
percevoir, pour le compte et sous la surveillance de AL le Rece
veur Municipal, la redevance annuelle de cinq francs, fixée par 
la délibération du Conseil Alunicipal du 21 Octobre 1925.

Article 2 . — AL Vuylsteker délivrera, en échange de la 
somme de cinq francs qui lui sera versée au profit de la Ville, 
une carte de lecteur prise en charge par la Recette Alunicipale.

Article 3 . — AL Vuylsteker versera au Collecteur-Chef —
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Bureau annexe de la Recette Municipale — le montant de ses 
perceptions le quinze et le dernier .jour du mois. Le versement 
aura lieu la veille si le quinze ou le dernier jour du mois tombe 
un dimanche ou un jour de fête.

Article 4 . — Chaque versement devra être accompagné d ’un 
bordereau détaillé et certifié. Les cartes en la possession de 
Al. Vuylsteker seront présentées à chaque versement.

Article 5 . — Les titres de recettes seront établis tous les 
mois dans la forme réglementaire et parviendront à la Recette 
Municipale par la voie de la Trésorerie Générale.

Article 6 . — En raison du peu d'importance des opérations 
résultant de la présente charge, M. Vuylsteker est dispensé de 
fournir un cautionnement.

Article 7 . — Al. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ŒUVRES DIVERSES. Fonds Municipal de Chômage. 
Subvention. Chambre Syndicale de l’industrie Textile. 

Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931. 
approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 % la 
participation de la Avilie dans les secours alloués par les Caisses 
syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;

Aru la délibération du même jour agréant les Caisses de Chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2" du Syndicat des Travailleurs 
du Bâtiment et des Travaux publics ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Un mandat de paiement de fr. : 79,20 sera déli
vré au nom de AI. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syndicale 
de l’industrie Textile, pour le mois de Janvier 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 48 journées à 5 francs l’une: 
240 francs.

Article 2 . — Al. le Receveur Municipal et Al. le Directeur du 
Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 6 AU 12 FEVRIER 1937

Abattoirs

1", 2e, 3e qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,85 ; Génisse : 9,85 ; Taureau : 7,85, 7,60 ; A’eau : 
14,60, 12,35 : Agneau du pays : 14,60 ; Mouton du pays : 13,10 : 
Brebis : 10,35 : Porc : 9,85 ; Truie : 8,35.

Halles et AIarchés

T", 2e, 3e qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 
7,75, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,50, 7,50, 4,00 ; Alouton : 13,50, 7,25, 
6,00 ; Porc : 9,75, 7,25, 4,50.
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SEMAINE DU 13 AU 19 FÉVRIER 1937

Abattoirs

Bœuf : 10,10 ; Génisse : 10,10 ; Taureau : 8,10, 7,60 ; Veau : 
14,10, 12,3;) ; Agneau du pays : 14,35 ; Mouton du pays : 12,35 ; 
Brebis : 10,35 ; Porc : 10,10 ; Truie : 8,35.

Halles et Marchés

1", 2e, 3e qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 
7,75, 5,50, 4,00 ; A eau : 13,50, 7,50, 4,00 ; Mouton : 13,50, 7,25, 
6,00 ; Porc : 9,50, 7,25, 4,50. Bœuf : cours extrême : 11,50.

SEMAINE DU 20 AU 26 FÉVRIER 1937

Abattoirs

1", 2e qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,10 ; Génisse : 10,10 ; Taureau : 8,35, 7,60 ; Veau : 
13,85, 11,35 ; Agneau du pays : 14,10 ; Mouton du pays : 12,85 : 
Brebis : 10,35 ; Porc : 10,10 ; Truie : 8,35.

Bœuf, cours extrêmes : 9,35, 11,35.

Halles et Marchés

1", 2e, 3'' qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,00, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,00, 6,25, 4,00 ; Taureau : 
8,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,50, 7,50, 4,00 ; Mouton : 13,50, 7,75, 
6,00 ; Mouton hollandais : 12,50 ; Porc : 9,00, 7,25, 4,50.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 30 JANVIER AU 5 FÉVRIER 1937
Viande de Boucherie et Volaille

___  Animaux entiers
—--------

Espèces Sur pied Abattus Cours à la Au kilog. 
--------------—■ n.» - ------------

1" 2* 3' 1" ' 2' ! 3' consommation fr» 2e 3-

Boeuf.. . 4.80 2.30 1.80 9.75 | 6.25 4.00 Roosbeef................. 27.00 20 00 16.00

Veau . ..

Entre-côte.............
„ , , ( Gite à la noix 
Pot*leu/ Groisure...

21.00 
’4.00
8.00

15.00
9.00 | 
6.CO

12.00
7.00
3.00

4.90 3.70 1.85 13.50 7.50 4.00 Rouelle................... 22.00 18.00 15.00
Côte..........................
Blanquette.............

21.00
15.00

17.00
12.00

14.00
10 00

Mouton . 6.00 3.85 2.75 13.00 7.25 6.00 Gigot et filet......... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............... 23.00 18.00 14.00
Ragoût ................... 11.00 8.00 5.00

Bore . . . 7.00 4.30 3.10 10.00 7.25 4.50 Jambon Irais et iilet.... 19.00 15.00 10.00
Côtelette.'...............
Poitrine.................

17.00
15.00

13.00
10.00

8.00
6.00

Boules.. 7.110 à 8.00 11.1 10 à 12.00 12. 50 à 13 .50
Boulets . 11.( 10 à 13.00 13.00 à 16.00 16.00 à 19.00
Lapins.. 7.1 Ml à 7.75 ll.< )0 à 1 .50 12.50 à 13 .50

Bæuf COU1 s extrême... . 12. 00
SEMAINE DU 6 AU 12 FÉVRIER 1937

Viande de Boucherie et Volaille
Animaux entiers

— — —

Espèces Sur pied

1re ! 9e I 3e

y

1re

tbaitus

9e ! 3*

Cours à la 

consommation

Au kilog.

1rr I 9e I 3»

Bfeuf...
—

4.70 2.30 1.80 9.50 6.25 4.00 Roosbeef................. 27.00 20.00 16.00

Veau

• Entre-côte.............
, \ Gite à la noix 

Po,-a"-ieili Groisure...
21.00
14.00
8.00

15.00
9.00
5.50

12.00
7.00
3.00

4.90 3.70 1.85 13.50 7.50 4.00 Rouelle.................... 22.00 18.00 15.00
Côte..........................
Blanquette.............

21.00
15.00

17.00
12.00

14.00
10.00

Mouton . 6.10 i 3.85 2.75 13.50 7.25 6.00 Gigot et filet......... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............... 23.00 18.00 14.01»
Ragoût ................... 11.00 8.00 5.00

BOrc _..
6.90 4.30 3.10 9.75 7.25 4.50 Jambon frais et filet.... 19.00 15.00 ■ 10.00

Côtelettes............... 17.00 13.00 8.00
1 Poitrine.................15.00 ' 10.00 6 00

'‘ouïes.. 
p°ulets .

7. 00 à 8.00 11. 00 à 12.00 12. 50 à 111.50
11. 00 à 13.00 13.00 à 16.00 16. 00 à 19.CO

bapins . 7. 25 à 8.00 11. 50 à 12.00. 12.50 à 13.50

Bœuf c ours extrême ... 11.50
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SEMAINE DU 13 AU 19 FEVRIER 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur pied Abattus Cours à la 

consommation

J

Ire

lu kilog.
ii ------—.jre ———------

r°2* 3' 2' 3' 2e 3«

Bœuf... 4.70 2.30 1.80 9.50 6.25 4.00 Roosbeef...............
Entre-côte...........
„, , ( Cite à la noix 
Pot-au-teuz frOjSnre ,

27.00
21.00
14.00
8.00

20.00
15.00
9.00
5.50

16.00
12.00
7.00
3.00

Veau . .. 4.90 3.70 1.85 13.50 7.50 4.00 Rouelle.................
Côte.......................
Blanquette...........

22.00
21.00
15.00

18.00
17.00
12.00

15.00
14.00
10.00

Mouton . 6.10 3.85 2.75 13.50 7.25 6.00 Gigot et filet........
Côtelettes.............
Ragoût.................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.00
5.00

Porc ... 6.80 -1.30 3.10 9.50 7.25 4.50 Jambon irais et filet.... 
Côtelettes.............
Poitrine...............

19.CO 
17.00 
15.00

15.00
13.00
10.00

10.00
8 00
6.00

Poules. . 7.00 à 8.00 11.00 à 1 2.00 12. 50 à 13.50
Poulets . 11.(10 à 13.00 13.00 à 16.00 16. 00 à 19.00
Lapins.. 7.25 à 8.00 11.50 à 12.00 12 50 à 13.50

SEMAINE DU 20 AIT 26 FÉVRIER 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus Cours à la 

consommation

Au kilog.

pe 2” 3e Ve " 2e 3e Ire 2e 3e

Bœuf... 2.50 2.30 1.80 9.00 6.25 4.00 Roosbeef . ........... 27.00 20.00 16.00
Entre-côte ... 21.00 15.00 12.00

, ( Cite à la noix 
Croisure...

14.00
8 00

9 00
5.50

7.00
3.00

Veau .. 5.90 3.70 1.85 12.50 7.50 4.00 Rouelle............... .
Côte. . .................

22.00
21.00

18.00
17.00

15.00
14.00

Blanquette............. 15.00 12.00 10.00
Mouton 6.10 3.85 2.75 13 50 7.25 6.00 Gigot et filet......... 23.00 20.00 16.00

Côtelettes............... 23.00 18.00 14.00
Ragoût ................... 11.00 8.00 5.00

Porc . . 6.80 4.30 3.10 9.50 7.25 4.50 Jambon frais et filet ... 
côtelettes...............

19.00
17.00

15.00
13.00

10.00
8.00

Poitrine ................. 15.00 10.00 6.00

Poules . 7.00 à 8.00 11.00 à 12.00 12. 50 à 13 .50
Poulets. 11.00 à 13.00 13.00 à 16.00 16. 00 à 19.00
Lapins 7. 25 à 8.00 11.50 à 12.00 12. 50 à 13 50

Bœuf, cours extrême 12.50
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SEMAINE DE 30 JANVIER AU 5 FÉVRIER 193

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies............................... 2.50 à 5.00 5.00 à 10.00
Kougets................... ... 2.00 à 3.50 4.00 à 7.00
Merlans...........................
Maquereaux.................
Chiens de mer......... ...
Cabillauds.....................

2.00 à 4.50 4.00 à 9.00

Merluches.....................
Plouses...........................

3.00 à 5.50 6.00 à 11.00

Anguilles............. .........
Limandes.....................

4.00 à 4.50 8.00 à 9.00

Harengs.........................
Soles...............................

0.10 â 0.25 0.20 0.50

Plies...............................
Dorades..........................
Congres.........................

3.50 à 5.00 7.00 à 10.00

SEMAINE DU 6 AU 12 FÉVRIER 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies............................... 3.00 à 5.50 6.00 à 11.00
Rougets........................... 2.50 a 3.00 5.00 à 6.00
Merlans..........................
Maquereaux...................
Chiens de mer.............
Cabillauds.....................

3.00 à 5.50 6.00 à 11.00

Merluches.....................
Plouses .........................

3.50 à 6.00 7.00 â 12.00

Anguilles.......................
Limandes.......................

4.00 d 4.50 8.00 à 9.00

Harengs........'...............
Soles................................

0.15 d 0.30 0.25 à 0.50

Plies................................
Dorades.........................
Congres.........................

3.00 à 5.50 6.00 à 11.00
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SEMAINE DU 13 AU 19 FEVRIER 1937

Poissons 

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies.............................. 2.50 à 4.50 5.00 a 9.00
Rougets.......................... 2.CO a 3.00 4.00 i 6.00
Merlans .........................
Maquereaux.................
Chiens de mer.............
Cabillauds.....................

2.03 à 5.00 4.00 à 10.00

Merluches.....................
Plouses...........................

3.00 à 5.50 6.00 a 11.00

Anguilles.......................
Limandes.......................

4.00 à 4.50 8.00 à 9.00

Harengs .........................
Soles................................

0.10 à 0.25 0.20 f 0.50

Plies................................
Dorades .........................
Congres.........................

2.00 à 5.00 4.00 a 10.00

SEMAINE DU 20 AU 26 FÉVRIER 1937

Poissons

poissons

Raies
Rougets
Merlans ...........
Maquereaux
Chiens de mer  
Cabillauds .. .. 
Merluches  
Plouses  
Anguilles  
Limandes
Harengs
Soles  
Plies  
Dorades  
Congres .............

GROS DÉTAIL

2 50 à
2.00 à
2.00 à

5.00
4.00
5.00

5.00 à
4.00 ci
4.00 ci

10.00
8.00

10.00

4.50 ci 6.00 <3.00 a 12.00
3.00 à 5.00 6'. 00 ci 10.00

4.00 à 5 00 8.00 ci 10.00
2.00 a 4.00 4.00 a 8.00
0.15 ci 0.25 0.25 ci 0.50
8.00 ci 8.50 16.00 ci 17.00
2.25 ci 5.00 4.50 ci 10.00
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 6 Février 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  2,50 à 5,00 le kilo
Merlans  2,00 à 4,50 le kilo
Merluches  4,00 à 5,50 le kilo
Plies  3,50 à 5,00 le kilo
Harengs  0,15 à 0,25 pièce

HALLES CENTRALES
Poisson vendu au Minck

Cours moyen des ventes en gros à la date du 13 Février 1937

Raies  4,00 à 5,50 le kilo
Rougets  2,50 à 3,00 le kilo
Merlans  3,00 à 5,50 le kilo
Merluches  3,50 à 5,00 le kilo
Plies  4,00 à 5,50 le kilo
Harengs  0,15 à 0,30 pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 20 Février 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  3,00 à 4,50 le kilo
Rougets  2,00 à 3,00 le kilo
Merlans  2,50 à 4,00 le kilo
Merluches  3,00 à 5,00 le kilo
Plies  2,00 à 4,50 le kilo
Harengs  0,10 à 0,20 pièce

HALLES CENTRALES 
^ours moyen des ventes en gros à la date du 27 février 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  3,25 à 5,00 le kilo
Rougets  2,00 à 3,50 le kilo
Merlans  2,00 à 5,00 le kilo
Cabillaud  4,00 à 6,00 le kilo
Merluches  3,00 à 5,00 le kilo
Plies  ............ 2,25 à 5,00 le kilo
Harengs  0,15 à 0,25 pièce
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HYGIÈNE. —. Statistique Sanitaire du mois de Février 1937
Population : 200.575 habitants

I. —- Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris)

Légi- Illégi- Total 
tunes ] tirnes

MORT-NÉS DÉCÈS
________     (mort-nés

Légi- 1 Illégi- non
times times compris'

ENFANTS MIS EN NOURRICE
; . NÉS NÉS
dans )a commune /tors de la 
placésTplacés commune 
hors de dans la placés 
la CDm- ; com- dans la 
mune . mune commune

84 20 277 30 307 13 3 16 309 » 5 2 !

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à

19 ans

De 24 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal;............... )) )> )) 1 )) 1

Typhus exanthématique ....................................... » » )) » » »
Fièvre et Cachexie paludéennes ........................... . » » » )) » »

4 » )> >> » » »
5 Rougeole....................................................... ............ » » )) >» » »
6 Scarlatine.................. . .............................................. 1 » » » » 1

Coqueluche.............................................................  • » » » » )> »
8 Diphtérie èt Croup......................................... ........ » » » »
9 Grippe................................................ . ..................... ■V, 1 1 1 4 9 s

10 Choléra asiatique................      ■........ » » » » » »
11 Entérite cholériforme . ........... ................. .............. » » » » » »
12 Autres maladies épidémiques................................ )). » » )) » »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire.................. » 2 / 7 18
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central ................................................................ 1 1 )> » » 2
15 Autres Tuberculoses......................... ...................... )> 1 1 » 4
16 Cancer et autres Tumeurs malignes............ » » 1 4 4 9
17 Méningite simple..................................................... 2 2 1 » » 5
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau......... » » )) 3

<8
21

19 Maladies du cœur (non compris angine de poitrine; » 1 41
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans)............................. » » » 1 5
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus)....................... » » » 1 4
Pneumonie .......................................................... 1 » 1 1

23 Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti- 
sie exceptée)....................................................... 11 6 9 2 19 40

24 Affrétions de l'estomac (Cancer excepté) ............... » » 1 » 1
‘I; ) Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) .. -> 1 » » »
26 Appendicite et Typhlite........................................... » » » » 1 1
27 Hernie, Obstruction intestinale............................. » » )) » 2
28 Cirrhose du fois.. ...................  • • • • • » » )) 1 3
29 Néphrite atguë ou chronique.............. .......... . » 1 » 4 6 11
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme.............. .......... » » » » » »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 

puerpérales)........................................................ » » » » » »
32 Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de 

l’accouchement................................................ .. » » 1 » » 1
33 Débilité congénitale et Vices de conformation .... 6 » » » » 6
34 Sénilité...................................................................... )) » » h

4
10 10

35 Morts violentes (suicide excepté)........................... » 1 1 3 9
36 Suicide . ............. ................. ..................................... » » 2 2 2 6 !
37 Autres Maladies....................................................... 4 3 10 16 27 60
38 Maladie inconnue ou mal définie....... . ................. » 1 2 4 4 11

Totaux..............35 23 36 61 154 309
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SERVICES MUNICIPAUX. Recette Municipale. 
Heures d’accès au public

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Généra] de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — A partir du 15 Février prochain, la Caisse de 
la Recette Municipale sera ouverte au public :

Le lundi, de 14 à 16 heures ;
Les mardi, mercredi, jeudi et vendredi :

de 8 heures 30 à 12 heures ;
et de 14 à 16 heures ;

Le samedi, de 8 heures 30 à 11 heures.

Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois de Février 1937 :

Noms Emploi Classe Traitement
Ancienneté

DANS LA CLASSE

MM. Serrurier ...

Secrétariat Géi

Commis

léral — Co
v...

ntentieux
12.000 / ’ *'r Février 1937

Hof .............

2e Direction
Métreur | 2"‘° 18.000 d°

Olivier ........

3e 7
Commis

)irection
r- 12.000 d°

Verdière ...

4e 7

Gardien de musée

lirection 
| 3me | 10.700 d°

Vasseux ....

Recette Municipa 
|lommis principal | 4“"8

le 
ï 13.000 d"

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 11 Février 1937.
Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. 4'" Direction. Congé avec solde.
Emile Fremaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé à 

M. Emile Fremaux, garçon de bureau relieur à la Bibliothèque.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 20 Novembre 1936.

Hôtel de Ville le 15 Février 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Direction. Emploi de maître 
de nage cabinier. Jury de concours. Gilbert.

Nous, Maire de la A’ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 29 Janvier nommant les membres 

du .jury chargé de juger les épreuves du concours pour l’emploi 
de maître de nage-cabinier ;

Vu la lettre de l’Organisation Syndicale en date du 4 Fé
vrier ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Gilbert, commis, est nommé membre du jury 
chargé de juger les épreuves du concours pour l’emploi de maî- 
H'e de nage-çabinier, en remplacement de M. Lanckman, empê
ché.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. Police. Emploi de gardien 
de la Paix. Jury de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours pour l’emploi de gardien de la 
paix aura lieu à l'Hôtel de Ville, salle 52-54, le dimanche 21 
Février, à huit heures.

Article 2 . — Sont nommés membres du jury chargé de 
juger les épreuves de concours :
MM. Dehove, adjoint au Maire, président ;

Planque, secrétaire général de la Mairie ;
Coissard, commissaire central de police ;
Louis, commissaire de police, commandant les gardiens de 

la paix ;
Delecluse, inspecteur-chef, et Liévin, inspecteur sous-chef, 

délégués par l’Organisation Syndicale ;

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotion.
Armand Plateau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Armand Plateau, gardien de la paix de 4e 
classe, est nommé à la 3e classe de son emploi, au traitement 
annuel de 11.000 francs, à partir du 1" Mars 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Police. Congé avec solde. 
Zéphir Blehaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 :
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
au gardien de la paix Zéphir Bléhaut.
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Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 28 Novembre 1936.

Hôtel de Ville le 11 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Police. Congé avec solde.
Henri Diéval

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police :

Vu la décision de 1 ’ Administration Municipale en date du 
13 Août 1935 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Généra] de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
à M. Henri Diéval, brigadier de police.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 24 août 1936.

Hôtel de Ville le 11 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Commission
Consultative du tableau d’avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de l’Octroi, article 6 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. DehoVe, 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative du tableau d’avancement du Personnel de l’Octroi :
MM. Willems, adjoint au maire ;

Planque, secrétaire général de la Mairie ;
Lecoche, préposé en chef de l’Octroi ;
Copin, contrôleur ;
Bosmans et Bailleul. receveurs, délégués par l'Organisa

tion syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille le 23 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. Economat. Surveillante 
du Service de Nettoiement. Nomination. M" Brys-Reversé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M“e Marie-Louise Brys-Reversé, née à Liévin 
le 29 Août 1904, est nommée, à compter du 1er Janvier 1937, sur
veillante stagiaire du service de nettoiement des Bâtiments de 
l'Hôtel de Ville.

Article 2 . — Mme Brys-Reversé recevra un salaire mensuel 
de 700 francs qui sera porté à 750 francs après un an de pré
sence et à 800 francs après deux ans.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Février 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT VENANT.

CAISSE DE RETRAITES. Allocations de 5 % à divers 
retraités sur pensions et majorations pour charges de famille

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 Dé

cembre 1931 décidant d'accorder, à compter du 1er Juillet 1930, 
une allocation de 5 % calculée sur les pensions et majorations 
pour charges de famille servies aux retraités des Services Mu-
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nicipaux, âgés de plus de 65 ans, titulaires d’une pension d’an
cienneté dans la liquidation de laquelle il n’a pas été fait état des 
services postérieurs au 31 Décembre 1929 et, par conséquent, 
des nouveaux traitements en vigueur à dater du 1" Janvier 
1930 ;

Vu la lettre de Al. le Préfet du Nord, en date du 17 Mars 
1934, faisant connaître (pie M. le Ministre de l’intérieur auto
rise le paiement de ladite allocation à la condition que les avan
tages accordés aux retraités des Services Municipaux n’excè
dent pas ceux qui ont été offerts aux anciens fonctionnaires de 
l’Etat ;

Considérant cpie la dite allocation a été accordée aux agents 
retraités de l’Etat avec effet du 1" Octobre 1930 ;

Qu'il y a lieu, dès lors, en attendant l'approbation définitive 
de la délibération du 30 Décembre 1931 susvisée, de reporter au 
1" Octobre 1930 le point de départ du bénéfice de la mesure envi
sagée ;

Arrêtons :
Article 1. — Les retraités des Services Municipaux dési

gnés ci-après bénéficieront d’une allocation de 5 % calculée sur 
le montant de leur pension et de leur majoration pour charges 
de famille, aux dates ci-dessous indiquées.

N°* DES 

pensions
Noms et Prénoms

Total annuel des pension 
principale, complément de 

pension et majoration 
pour charges de famille non 
affectés des traitements en 

vigueur au janvier 1930

Allocation

ANNUELLE 

DE 5 %

Date de jouissance

652 Auguste Mabesoone 6.760,80 338,04 1" janvier 1937
659 Julien Guenez 6.582,84 329,16 12 mars 1937
660 Charles Coupez 8.499,96 425,00 11 février 1937
667 Henri Deflandre 7.565,64 378,28 28 juin 1937
668 Emile Plancq 7.312,40 365,64 3 mai 1937
669 Léon Duribreux 9.950,16 497,52 3 mai 1937
676 Edmond Walter 7.895,32 394,76 6 juillet 1937
679 Georges Poissonnier 10.666,68 533,32 7 août 1937
682 Léon Ottelard 8.729,16 436,44 l"juin 1937
685 J .-B. Forrières 6.285,52 314,28 25 août 1937
690 Félix Wiscart 6.500,00 325,00 3 septembre 1937
754 Emile Leroy 6.100,00 305,00 6 décembre 1937
824 Eugène Ghesquière 7.219,50 360,96 1er janvier 1937
862 Arthur Debrock 2.276 ’4 113,80 22 janvier 1937
872 Eugène Gilquin 6.320,92 316,04 28 février 1937
877 Louis Cocheteux 2.496,52 124,84 3 avril 1937
884 Joseph Guilbert 1.523,88 76,20 26 mai 1937
933 V" Elie Courbet 4.752,08 237,00 15 février 1937
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Article 2. — Le règlement de cette allocation s’effectuera 
trimestriellement par mandats de paiement sur la Caisse Muni
cipale.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Février 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension. 
Alphonse Dumont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 
1930 allouant aux Retraités des Services Municipaux, titulaires 
de pensions d’ancienneté, une majoration de leur pension en 
considération du nombre des enfants élevés, par eux jusque 
l’âge de 16 ans et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants élevés 
jusque l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension ajoutés à cette première majoration pour 
chaque enfant au-delà du 3e ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora
tions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Arrêtons :

Article 1. — Une majoration de pension de 1.211 fr. 56 sera 
servie à M. Alphonse Dumont, à compter du 1" Janvier 1937,
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N” Nom

Montant

DE LA

PENSION

Taux de la

MAJORATION

Montant

DE LA

MAJORATION

Point de départ

DE LA MAJORATION

831 Alphonse Dumont 8.077,04 4 enfants
15 %

1.211,56 l" janvier 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Février 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. —■ Majoration de pension. 
Eugène Ghesquière

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 
1930 allouant aux Retraités des Services Municipaux, titulaires 
de pensions d’ancienneté, une majoration de leur pension en 
considération du nombre des entants élevés par eux jusque l’âge 
de 16 ans et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers entants élevés 
jusque l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension ajoutés à cette première majoration pour 
chaque enfant au-delà du 3e ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora
tions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;
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Arrêtons :

Article 1. — Une majoration de pension de 1.484 fr. 16 sera 
servie à M. Eugène Ghesquière, à compter du 1‘"' .Janvier 1937.

Mairie est

N° Nom

Montant

DE LA 

PENSION

Faux de la

MAJORATION

Montant

DE LA

MAJORATION

Point de départ

DE LA MAJORATION

824 Eugène Ghesquière 9.894,40 4 enfants
15 %

1.484,16 1" janvier 1937

Article 2. — M. 
chargé de l’exécution

le Secrétaire Général de la 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Février 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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Artistes de la Troupe et personnel de maîtrise :
Allocations familiales  177

Enseignement Technique :

Ecole Pratique Valentine Labbé :
Promotion. M"“ Lauwerie  178

Enseignement Primaire :

Enseignement de la musique et du chant :
Indemnité Plessier  179

Assistantes médicales scolaires :
Salaires à divers  179-180

M""' Pigeyre  181

Ecoles Municipales :
Fourniture de cahiers. Marché. Société Gachie, Aula 

et C”  157
Fournitures classiques. Marché. Maurice Tassard. . 157
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Œuvres Diverses :

Crèches Municipales :
Lait frais. Marché Decherf  157

Préventorium de Wormhoudt :

Salaires du personnel  245-246

Alimentation :

Abattoirs, Halles et Marchés :
Prix de vente en cheville des viandes  182
Statistique du prix des denrées  184

Halles et Marchés :
Nettoiement des terre-pleins  175

Distribution d’eau :
Tarif :

Administration Militaire. Convention  158-188
Fournitures diverses :

Tuyaux, raccords. Adjudication. Société des Hauts- 
Fourneaux et Fonderies de Pont-à-Mousson. . 158

Hygiène :

Statistique sanitaire :
Mois de Mars 1937  192

Police :
Généralités :

Fourniture de ceinturons, baudriers. Marché. Hirt- 
Dufermont  158

Gratification M. Coissard, Commissaire Central .. 193
Voie Publique :

Divagation des chiens. Interdiction  193
Immeuble menaçant ruines. Rue des Etaque's. Inter

diction de circulation  194
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Services Municipaux .•

Licenciement de vieux serviteurs :

Delecourt Charles ........................ 195

Secrétariat Général :
Promotions. — Mutation :

Inghels Albert
Leblanc (Mme) 
Lefebvre (M"e) 
Polaert (Mmo) 

Première Direction :

197
196
196
196

Promotion :
Devernay Rodolphe

Deuxième Direction :
Congé sans solde. Mn” Querey

196

 198

Troisième Direction :
Promotion :

Lobry Ernest  196

Quatrième Direction :
Titularisation. — Promotion :

De Coene André  
Lallau

198
196

Indemnités :
Deplanque 
Soualle 

199
199

Cinquième Direction :
Nomination. — Promotion :

Bouveur (M“°)
Hermez Jules

 196
 200
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Police :
Généralités :

Echelle de traitements. Modification du temps de 
présence exigible pour l’accession au grade de 
brigadier  201

Titularisations. -— Promotion :
Bauvin Clément  201-202
Faucompré Stéphane  201
Vandevyver Léonard  201

Congé avec solde. Diéval Henri  203
Octroi :

Concours. Programme  203
Nominations :

Conard Maurice  204
Desbonnets Gustave ........................ 204
Edmé René  204
Lecomte Georges  205
Lengagne Auguste  204
Maillet Alfred  206
Mairesse Maurice  206
Prudhomme Henri  204

Conseil de discipline. Comparution. Masse Charles. . 207

Personnel Ouvrier :
Congé avec solde. Maurice Alexandre  208

Cadre secondaire :
Statut. Application au personnel des Théâtres Muni

cipaux  209
Agents mineurs. Salaires  209-210
Assistantes médicales scolaires. Salaires à divers 179-180

Pigeyre (Mme) ............................ 181
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Baigneurs et baigneuses. Salaires à divers  212
Bayourte (M'me)  213 (2)

Beaurain (Mmc)  214

Caisse des Ecoles. Salaires  215-216

Chauffeurs. Salaires  218-219

Chômage. Salaires  220-221

Démission Decottignies Maurice  223
Crèches et Jardins d’enfants. Salaires  223-224-226

Crèche de Fives. Indemnité de logement. Desmou- 
tiez (M"c)  226

Démantèlement. Salaires . ................................... 227-228
Ecole de plein air Désiré Verhaeghe. Salaires . . 231-232

Ecole primaire supérieure Franklin. Salaire. Secré
taire. Charlotte Boulet  234

Femmes de service. Salaires à divers  234-236-237

Brys (M”')  237

Frémaux (Mme)  238
Lelong (M”e)  238

Nomination. Vernet-Duthilleul (Mme)  239

Manœuvres et assimilés. Salaires  239-241
Manutentionnaires. Salaires  239-241
Pavage. Salaires  242-243
Préventorium de Wormhoudt. Salaires  245-246
Promenades et Jardins. Salaires  246-247-248
Propreté Publique et Transports Municipaux. Sa

laires  249-251-254
Théâtres Municipaux. Salaires du personnel  176

Traducteur. Salaire Van Compernolle  218-219
Veilleurs de nuit. Salaires  218-219
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Adjudications. — Marchés :

Budgets et Comptes Administratifs : 
Marché. Imprimerie Ouvrière ............................. 159

Cartonnages : 

Marché. Legrand ................................................... 159

Fourniture de bois : 
Adjudication J. et L. Bauduin ............................. 159

Fournitures diverses : 
Adjudication en 9 lots ........................................ 159

Caisse des Retraites :

Complément de pension : 
Veuve Benoit Gallet................................................ 255

Majoration de pension : 
Veuve Stichelbaut .................................................. 256

Gratifications. — Indemnités. — Secours :

Licenciement de vieux serviteurs : 
Delecourt Charles................................................... 195
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Groupe scolaire du Faubourg 
d’Arras. Construction. Adjudication en 5 lots

DU 2 MARS 1937

Adjudication en 5 lots des travaux de construction du 
Groupe Scolaire du Faubourg d'Arras, au profit de :

4e lot. — Menuiserie. — MM. Morien Père et Fils et Bayart, 
89 rue de Tourcoing à Roubaix, moyennant la somme de 310.913 
1 rancs 94, rabais de 31 % déduit.

6e lot. -— Plafonnage, Plâtrerie. — L’Entreprise Caroni, 28 
rue Saint-Henri à La Madeleine, moyennant la somme de 
509.994 francs 09, rabais de 1 % déduit.

7e lot. — Carrelage et Pavement. —- Les Etablissements Lai- 
gnel et Cie, 2 place Sébastopol à Tourcoing, moyennant la som
me de 427.853 francs 52, rabais de 16 % déduit.

8e lot. — Parquets. — MM. Bouquillon, Gérants de la Société 
« La Parqueterie de la Lys », 39 quai de Beauvais, à Armen- 
Hères, moyennant la somme de 222.505 francs 10, rabais de 15 % 
déduit.

10e lot. — Peinture et vitrerie. — M. Georges Plus, 6 rue 
Fafayette à Lille, moyennant la somme de 163.508 francs 60. 
rabais de 4 % déduit.

Enregistré le 2 Avril 1937, n° 536.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Institut Pasteur.
Adjudication des travaux de réfection des toitures

DU 23 MARS 1937

Adjudication en deux lots des travaux de réfection des toi 
tures et consolidation des frontons de l’institut Pasteur, au pro 
fit de :
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1" lot. — Couverture en sine. — M. Paul Vansteenberghe, 18 
rue d’Antin à Lille, moyennant la somme de 9.225 francs, rabais 
de 45 % déduit.

2° lot. — Couverture en ardoises. — M. Paul Vansteenber
ghe, 18 rue d’Antin à Lille, moyennant la somme d 12.006 frs, 
rabais de 43 % déduit.

Enregistré le 13 Avril 1937, n° 693.

IMMEUBLES. — Eviction de locataire. Indemnité. 
Radelet-Opsomer

DES 9 JANVIER ET 18 MARS 1937

Engagement par lequel M. et M"’" Radelet-Opsomer ont aban
donné tous les droits d’occupation qu’ils pouvaient faire valoir 
sur un immeuble sis à Lille rue de Paris 275, dans lequel ils 
exploitaient un fonds de commerce de débit de boissons, moyen
nant paiment par la Ville d’une indemnité d’éviction de 18.000 
francs. L’acquisition dudit immeuble a été déclarée d’utilité 
publique par décret du 22 Mars 1934.

Enregistré le 25 Mars 1937, folio 39, case 490.

VOIRIE. — Construction d’un égout appelé à desservir la Cité 
Hospitalière, sous la voie ferrée de Lille à Béthune. Convention 

entre la Ville et la Compagnie du Chemin de fer du Nord

DES 30 OCTOBRE 1936 ET 18 MARS 1937

Convention par laquelle la Compagnie du Chemin de fer du 
Nord autorise la Ville à construire un égout appelé à desservir 
la Cité Hospitalière, sous la voie ferrée de la ligne de Lille à 
Béthune aux abords du Km 7/570 contre remboursement d’une
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somme de 5.033 fr. 41, pour travaux de consolidation des voies 
par ladite Compagnie et paiement d’une redevance annuelle de 
52 francs.

Enregistré le 25 Mars 1937, n° 481.

PROMENADES ET JARDINS. Circulation avec ânes 
et voiturettes attelées d’ânes. Jardin Vauban. Convention. 

Veuve Deschietère-Vandevoorde

DES 31 DECEMBRE 1936, 18 JANVIER ET 20 MARS 1937

Convention par laquelle la Ville de Lille accorde a Mme 
Jeanne Vandevoorde, veuve de M. Isidore Deschiétère, deineu 
rant à Lille, rue Auber n° 11, cour des Blanchisseurs, la conces
sion pour cinq années consécutives à compter du 1" Janvier 
1937, du droit de circuler avec des ânes et voiturettes attelées 
d’ânes pour la promenade des enfants dans le Jardin \ auban, 
moyennant une redevance annuelle de 500 francs.

Enregistré le 1" Avril 1937, n° 527.

VOIRIE. — Curage des canaux, égouts. Adjudication Delefosse

DU 3 MARS 1937

Adjudication des travaux de curage des canaux, égouts, etc., 
Pendant les années 1937 et 1938, au profit de M. V. Delefosse, 
1^9 rue du Marais à Loinine, moyennant la somme de 480.000 
francs.

Enregistré le 17 Mars 1937, n° 374.
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VOIRIE. — Pavage. Adjudication de transports. 
Veuve Gyselynck et Fils

DU 10 MARS 1937
Adjudication des transports nécessaires aux Services du 

Pavage et autres au profit de Mn'° Veuve Gyselynck et Fils, 
29 rue Féniy à Lille, moyennant la somme de 400.000 francs.

Enregistré le 3 Avril 1937, n° 564.

VOIRIE. Pavage. Bordures de trottoirs. Adjudication 
Camille Degraeve

DU 3 MARS 1937
Adjudication d’une fourniture de bordures de trottoirs au 

Service du Pavage, au profit de M. Camille Degraeve, 10 rue 
Colbert, à Lille, moyennant la somme de 103.400 francs.

Enregistré le 16 Mars 1937, n° 350.

VOIRIE. — Pavage. Sable. Adjudication François Bernard

DU 3 MARS 1937
Adjudication d’une fourniture de sable au Service du Pavage 

au profit de M. François Bernard, 55 rue Jeanne-d’Arc à Lille, 
moyennant la somme de 199.800 francs.

Enregistré le 16 Mars 1937, n° 349.

VOIRIE. — Propreté Publique. Ferrure des chevaux. 
Marché Havret

DU 9 MARS 1937
Soumission pour la ferrure des chevaux du Service de la 

Propreté Publique au profit de MM. Havret, 19 rue de Wazem-
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mes, à Lille, et Faillie 34, façade de l’Esplanade à Lille, moyen
nant la somme de 10.000 francs.

Enregistré le 23 Mars 1937, n° 450.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Ecoles Municipales.
Fourniture de cahiers. Marché. Société Gachie, Aula et C'“

DU 26 MARS 1937

Soumission pour fourniture de cahiers aux Ecoles Munici
pales, au profit de la Société Gachie, Aula et C", 12 place du 
Lion d’Or, à Lille, moyennant la somme de 85.300 francs.

Enregistré le 7 Avril 1937, n” 608.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecoles Municipales.
Fournitures classiques. Marché Maurice Tassard

DU 26 MARS 1937

Soumission pour fournitures classiques aux Ecoles M union 
pales, au profit de M. Maurice Tassard, 98 rue Léon Gambetta 
n Lille, moyennant la somme de 160.000 francs.

Enregistré le 7 Avril 1937, n° 609.

ŒUVRES DIVERSES. — Crèches Municipales. Lait frais. 
Marché Decherf

DU 22 MARS 1937

Soumission pour fourniture de lait frais aux Crèches Muni
cipales, au profit de M. Decherf, rue du Grand But à Lommc, 
moyennant la somme de 17.000 francs.

Enregistré le 1" Avril 1937, n° 526.
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DISTRIBUTION D’EAU. — Tarif. Administration Militaire. 
Convention

DES 23 FEVRIER ET 6 MARS 1937
Convention intervenue entre la Ville de Lille et 1 Administra

tion de la Guerre relativement à la fourniture d’eau nécessaire 
aux casernes et bâtiments militaires pour une durée d’une 
année, renouvelable par année et par tacite reconduction à 
compter du 1" J anvier 1936, moyennant paiement du tarif indus
triel dégressif et des redevances pour prises d’incendie. L’enre
gistrement a été requis pour 3 ans. La consommation d’eau a 
été évaluée à 50.600 francs l’an et les redevances pour prises à 
2.000 francs par an.

Enregistré le 23 Mars 1937, n° 449.

DISTRIBUTION D’EAU. Fourniture de tuyaux, raccords. 
Adjudication. Société des Hauts-Fourneaux et Fonderies 

de Pont-à-Mousson

DU 10 MARS 1937
Adjudication pour la fourniture de tuyaux, raccords, etc.., 

au Service des Eaux, au profit de la Société des Hauts-Four
neaux et Fonderies de Pont-à-Mousson, place Camille Cavallier 
à Nancy, moyennant la somme de 240.000 francs.

Enregistré le 1' Avril 1937, n“ 524.

POLICE. — Fourniture de ceinturons, baudriers. Marché 
Hirt-Dufermont

DU 17 MARS 1937
Soumission pour fourniture de ceinturons, baudriers, etc.., 

au Service de la Police Municipale, au profit de M. Hirt-Dufei- 
mont, 122 rue de Paris à Lille, moyennant la somme de 7.613 
francs 75.

Enregistré le 27 Mars 1937, n° 508.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Budgets et Comptes 
Administratifs. Marché. Imprimerie Ouvrière

DU 17 MARS 1937
Soumission pour fourniture des Budgets et Comptes Admi

nistratifs, etc.., au profit de la Société L’Imprimerie Ouvrière. 
147 rue d’Arras à Lille, moyennant la somme de 50.000 francs.

Enregistré le 3 Avril 1937, n° 563.

SERVICES MUNICIPAUX. — Cartonnages. Marché Legrand

DU 22 MARS 1937
Soumission pour fourniture de cartonnages aux Services 

Municipaux, au profit de MAL Legrand, 6 rue du Barbier Maes 
a Lille, moyennant la somme de 12.000 francs.

Enregistré le 2 Avril 1937, n° 538.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture de bois. 
Adjudication J. et L. Bauduin

DU 1" MARS 1937
Adjudication pour la fourniture de bois aux Services Muni 

(’Pai^x, au profit de MAL J. et L. Bauduin, 246 bis rue de Paris 
a Lille, moyennant la somme de 31.756 francs, rabais de 6,60 % 
déduit.

Enregistré le 23 Mars 1937, n° 451.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fournitures diverses. 
Adjudication en 9 lots

DU 1er MARS 1937
Adjudication en 9 lots des fournitures diverses nécessaire s 

dUx Services Municipaux, au profit de :
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1" lot. — F ournitures de bureaux. — La Société Gachie, 
Aula et C", 12 place du Lion d’Or à Lille, moyennant la somme 
de 50.960 francs, rabais de 2 % déduit.

2e lot. — Cordes et ficelles. — Les Etablissements Jules Fré- 
micourt et C'e, à Phalempin, moyennant la somme de 13.500 fr., 
rabais de 25 % déduit.

3e lot. — Couleurs, droguerie. — MM. Haghebaert et Fré- 
maux, 282 rue Pierre Legrand à Lille, moyennant la somme de 
20.475 francs, rabais de 18,10 % déduit.

4" lot. — Quincaillerie. — MM. Tampleu Frères, 15 rue 
d’Arras à Lille, moyennant la somme de 13.950 francs, rabais 
de 7 % déduit.

5e lot. — Aciers, tôles. — MM. I) ’Halluin-Namur et Fils, 60 
boulevard des Ecoles à Lille, moyennant la somme de 15.000 fr.

6e lot, -— Brosserie. — MM. Gardin, Roussel et C", 119 rue 
Gustave Delory à Lille, moyennant la somme de 17.982 francs, 
rabais de 0,10 % déduit.

7° lot., — Déchets. — La Société Hautteeœur et C“, 4 rue 
Baptiste Monnoyer à Lille, moyennant la somme de 7.920 francs, 
rabais de 1 % déduit.

8e lot. — Huiles et graisses. — MM. Franchomme et Scrive, 
217 boulevard de la Liberté à Lille, moyennant la somme de 
8.200 francs, rabais de 18 % déduit.

9e lot. — Essences et pétroles. — La Société Standard Fran
çaise des Pétroles, 248 boulevard de la République à La Made
leine, moyennant la somme de 140.000 francs.

Enregistré le 13 Avril 1937, n” 692.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission des Jardins Ouvriers.
Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l'arrêté portant le n° 40, en date du 29 Mai 1935 ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation, sous la présidence de M. l'Adjoint Hermez, membres 
de la Commission des Jardins Ouvriers :

AIM. les Conseillers Bataille, Bauche, Martin, Peeters.
Article 2 . — L’arrêté n° 40, en date du 29 Mai 1935, est 

abrogé.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la M airie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville de 10 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

fêtes et cérémonies. — Foire de Pâques. Interdiction 

de circulation boulevard des Ecoles

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation des chevaux, voitures, automo
biles, vélocipèdes et autres véhicules est interdite à partir du 
16 Mars 1937 et pendant toute la durée de la Foire-Attractions 
6e Pâques, sur la chaussée centrale du boulevard des Ecoles.

Article 2. — M. le Commissaire Central de Police est chargé 
6e l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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FÊTES ET CÉRÉMONIES. —, Braderie de la rue du Long Pot.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Considérant qu'il importe de prévenir les accidents pouvant 

résulter de l’affluence de la foule qu'attire la fête de la Braderie 
des rues du Long Pot et adjacentes ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des chevaux, 
voitures, automobiles, tramways, bicyclettes et autres véhicules, 
seront interdits le lundi 29 Mars 1937, de six heures à quatorze 
heures, dans la rue du Long Pot.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Docteur Martin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Martin, médecin auxiliaire du 
service de l’Etat-Civil, 14 rue Kuhlmann, est nommé, à partir
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du 1er Avril 1937, titulaire des 1" et 2e circonscriptions, en rem
placement de M. le Docteur Ansart, démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. Guerre. Commission
Urbaine de Défense Passive. Secrétaire. Albert Inghels

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 10 Février 1936 instituant, sous 

notre présidence et, par délégation sous la présidence de M. 1 ad
joint Favières, une Commission Urbaine de Défense Passive 
contre les attaques aériennes ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Inghels, Inspecteur municipal d’hy
giène, est désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire per
manent de la Commission Urbaine de Défense Passive contre 
les attaques aériennes, en remplacement de M. Bocquet.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a partir 
du 1 " Avril 1937.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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VOIRIE. — Construction d’un égout appelé à desservir la Cité 
Hospitalière, sous la voie ferrée de Lille à Béthune. Convention 

entre la Ville et la Compagnie du Chemin de Fer du Nord

L’an mil neuf cent trente six, le trente octobre,

Devant Nous, Auguste Raghebooin, Adjoint au Maire de la 
Ville de Lille,

A comparu,

Monsieur Pierre Arbelet, Chef du Service du Domaine de la 
Compagnie du Chemin de fer du Nord, Société anonyme dont le 
siège est à Paris, rue de Dunkerque, n° 18,

Agissant au nom de ladite Compagnie en vertu des pouvoirs 
spéciaux qui lui ont été donnés à cet effet,

Et il a été dit et fait ce qui suit :
La Compagnie du Chemin de fer du Nord accorde, en ce 

qui la concerne, à partir du quinze Janvier mi l neuf cent trente 
six pour la durée de sa propre concession qui doit expirer en 
mil neuf cent cinquante, sauf la réserve ci-après stipulée,

A la Ville de Lille, ce qui est accepté par Nous, Adjoint au 
Maire,

L’autorisation de construire un égout qui traversera les 
voies de la ligne de Lille à Béthune, aux abords du kilomètre 
7/570 au droit du prolongement de la rue de Moscou, pour des
servir la Cité hospitalière de Lille sur le territoire de la Com
mune de Lille,

Cette autorisation est consentie aux charges et conditions 
suivantes que la Ville de Lille, ainsi que Nous, Adjoint au Maire, 
l’y obligeons, sera tenue d’exécuter indépendamment et en sus 
des prescriptions des autorisations administratives nécessaires:

1° De ne pouvoir gêner le service du Chemin de fer et de se 
conformer rigoureusement aux lois et règlements sur la police 
des chemins de fer ainsi qu’aux instructions des Agents de la 
Compagnie du Chemin de fer du Nord, faute de quoi ceux-ci
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pourront prendre à ses frais, toutes les mesures que nécessite
rait la sécurité des trains ou du personnel ;

a) D’exécuter à ses frais, risques et périls, sous la surveil
lance et suivant les indications des Agents de la Compagnie du 
Nord, les travaux d’établissement, d’entretien et de réparation 
de la conduite dans les conditions ci-après :

b) l’égout sera du type ovoïde de 0 m. 80X1 m. 20 de section 
en béton de ciment de très bonne qualité. L’épaisseur des parois 
sera de 0,27 à la traversée des emprises du chemin de fer,

c) à la traversée des voies, les travaux seront exécutés en 
sape. Le boisage de la fouille sera exécuté sous le contrôle des 
agents de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord, suivant 
Projet approuvé par ladite Compagnie,

d) à la traversée du chemin de fer, l’ouvrage ne devra com
porter aucun accès direct à l’air libre,

e) un regard de visite sera établi de part et d’autre des 
emprises du chemin de fer,

f) les bois seront abandonnés dans la fouille et les vides 
seront comblés en béton maigre afin de limiter au minimum les 
tassements ;

g) De rétablir à ses frais, après achèvement des travaux 
d’établissement, d’entretien, de réparation ou de déplacement 
de 1 ’égout, les chaussées empierrées ou pavées dont le démon
tage aura été nécessaire en suppléant, s’il en est besoin, au 
déchet des matériaux par des matériaux neufs de bonne qualité; 
de rester responsable du bon entretien des chaussées pendant 
Un délai de six mois à partir de la date d’achèvement des tra
vaux ;

h) De prévenir au moins quarante huit heures à l'avance de 
son intention d’entreprendre les travaux d’installation de 
' égout, Monsieur le Chef de District d’Haubourdin pour lui 
Permettre de faire assurer en temps utile la surveillance du 
chantier et de ne pouvoir dans la suite ouvrir aucune tranchée 
°u faire quelque opération que ce soit pour entretien ou répara
tion de l’égout dans l’enceinte du Chemin de fer sans l’autori
sation préalable de la Compagnie du Chemin de fer du Nord ;

i) De rembourser à la Compagnie du Nord, à présentation
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des factures et avec une majoration de 22 fr. 9327 pour cent 
pour frais généraux (dont le taux, variable chaque année, est 
déterminé d’accord avec 1 ’Administration Supérieure), et deux 
pour cent de taxe sur le chiffre d’affaires ;

a) le coût des travaux, tels que ceux de soutènement et con
solidation des voies ou autres qu’elle jugerait utile à la sécurité 
du chemin de fer, de faire exécuter par ses propres services aux 
lieu et place de la Ville de Lille pour l’installation ou la répa
ration de son égout ;

b) les dépenses qui seront occasionnées tant par la surveil
lance des travaux que la Ville de Lille pourra être autorisée à 
faire exécuter à son égout dans l’enceinte de la voie ferrée que 
pour la surveillance spéciale que la Compagnie du Chemin de 
Fer du Nord pourrait juger utile de faire exercer dans l'intérêt 
de la sécurité de l’exploitation du chemin de fer ;

c) De conserver à sa charge les risques de dégradations de 
toute nature que l’égout courra par suite du passage des trains 
sur le chemin de fer, ou pour toute autre cause, de ne pouvoir 
de ce chef, réclame]' contre la Compagnie du Nord aucune espèce 
d’indemnité, quand bien même des dégradations qui seraient 
ainsi survenues résulterait une interruption plus ou moins lon
gue dans le fonctionnement de l’égout ;

d) D’assumer la responsabilité directe des accidents qui arri
veraient à ses représentants, employés, et ouvriers ou à tout 
autre, au cours des travaux d’installation, réparations ou entre 
tien de l’égout, pour autant que la victime de l’accident puisse 
rechercher une responsabilité autre que la sienne ; de garantir 
la Compagnie du Chemin de fer du Nord, au besoin comme 
assureur de ladite Compagnie, contre toutes les réclamations 
qui seraient élevées contre cette dernière, en raison de ces acci
dents et de leurs suites et dont la Ville de Lille fera son affaire 
personnelle ;

e) de demeurer de même responsable envers la Compagnie 
du Nord des dégâts ou dommages quelconques qui seraient cau
sés dans les emprises du chemin de fer, par suite de rupture de 
l’égout, fuite ou pour toute autre cause, de rembourser à la 
Compagnie du Nord le coût en principal et accessoires des répa
rations ;

f) De ne pouvoir, de condition expresse, céder son droit aux 
présentes, ni autrement en disposer ;
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10" Nonobstant la durée ci-dessus fixée, la Compagnie du 
Chemin de fer du Nord se réserve comme 1 ’Administration 
Supérieure la faculté d’obliger la A ille de Lille à déplacer ou à 
modifier l’égout dans sa partie située dans les emprises du che
min de fer, à quelque époque que ce soit et sans avoir à payer 
aucune espèce ri 'indemnité, si les besoins ou 1 ’intérêt du service 
du chemin de fer viennent à l’exiger ce dont la dite Compagnie 
demeurera seule juge ;

Il lui suffira de prévenir la Ville de Lille par simple lettre 
trois mois à l’avance ;

De son côté, cette dernière aura le droit de supprimer l’égout 
a toute époque et de résilier ainsi les présentes en prévenant la 
Compagnie du Chemin de fer du Nord deulx mois à l’avance ;

Les frais de déplacement, modification ou suppression de 
। égout seront, en tous cas, à la charge de la Ville de Lille en ce 
compris le coût en principal et accessoires des travaux et réins
tallations que la Compagnie du Nord jugerait alors utiles à la 
securité du chemin de fer de faire exécuter par ses propres ser
vices aux lieu et place de la Ville de Lille ;

En outre, la Ville de Lille versera à la Compagnie du Che
min de fer du Nord, pour compenser les sujétions résultant de 

। installation de l’égout, une indemnité annuelle de cinquante 
deux francs, révisable tous les trois ans, au gré de ladite Com
pagnie et qui sera payable d’avance à la Gare de Lille, le quinze 
Janvier de chaque année, sur quittances dressées par le Service 
du Domaine.

Et après lecture, M. Arbelet a signé avec Nous, Maire.
ARBELET.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 
A. RAGHEBOOM.

Nous, Maire de la Ville de Lille, certifions que les travaux 
de soutènement et de consolidation des voies, effectuées par la 
Compagnie du Chemin de fer du Nord pour le compte de la Ville 
Se sont élevées à 5.033 fr. 41.

Hôtel de Ville le 24 Mars 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
A. RAGHEBOOM.
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PROMENADES ET JARDINS. — Circulation avec ânes 
et voiturettes attelées d’ânes. Jardin Vauban. Convention. 

Veuve Deschietère-Vandevoorde

Entre les soussignés,

M. Ragheboom, adjoint au Maire de Lille, demeurant en 
cette Ville ;

Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibé
ration du Conseil Municipal du vingt-trois décembre mil neuf 
cent trente-six qui sera soumise en même temps que les présen
tes à l’approbation de M. le Préfet du Nord.

Et M™' Jeanne Vandevoorde, veuve de M. Isidore Deschie- 
tere, demeurant à Lille rue Auber 11, Cour des Blanchisseurs.

Il a été fait la convention suivante :
M. Ragheboom, ès qualité, accorde par ces présentes à M”’" 

Deschietere, qui accepte la concession pour cinq années consécu 
tives qui commenceront à courir le premier janvier mil neuf 
cent trente-sept, du droit de circuler dans le Jardin Vauban 
avec des ânes et voiturettes attelées d’ânes pour la promenade 
des enfants.

M”"’ Deschietere pourra résilier cette convention à l’expira
tion de chaque année moyennant un préavis de six mois et par 
écrit.

La Ville aura, à toute époque, le droit de retirer cette conces 
sion en remboursant à M"" Deschietere une quotité de la rede
vance payée proportionnellement au temps restant à courir jus
qu’à l’expiration de la concession.

M”” Deschietere pourra amener ses équipages et exercer son 
commerce tous les jours à partir de quatorze heures, elle devra 
cesser les promenades et évacuer les lieux trente minutes au 
moins avant l’heure fixée pour la fermeture habituelle du Jar
din.

La circulation est permise dans toutes les allées ouvertes au 
public. Toutefois, ce parcours pourra être restreint et un itiné
raire pourra être imposé lorsque les circonstances l’exigeront,
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par exemple, au cas où un concert ou une fête serait organisé 
dans lesdits lieux ou encore lorsque en raison de l'affluence des 
promeneurs, des accidents seraient à craindre.

Mme Deschietere sera tenue, dans tous les cas, d'observer les 
injonctions que croiraient lui adresser les agents chargés de la 
police des jardins, sans qu’aucune indemnité puisse lui être 
allouée de ce chef quel que soit le motif allégué.

Les ânes, qu’ils soient attelés ou simplement montés, devront 
être constamment accompagnés. Il est interdit de les faire trot
ter.

Mm' Deschietere prendra toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir et éviter les accidents, elle demeurera civilement res
ponsable sous réserve des sanctions pénales de tous dommages 
qui seraient causés, tant aux personnes qu’aux choses par son 
lait ou celui de ses préposés.

Elle devra ramasser les ordures que les ânes pourraient lais
ser dans les allées du jardin.

Elle pourra percevoir cinquante centimes par enfant pour 
une course en voiture et un franc pour la promenade sur âne.

M1”' Deschietere s’engage en outre à verser d’avance entre 
les mains et à la caisse de M. le Receveur Municipal, une rede
vance annuelle de cinq cents francs.

En garantie de l’exécution des conditions précitées, M"' Des
chietere versera à la Trésorerie Générale, dans la quinzaine de 
l'enregistrement des présentes, un cautionnement de cent francs.

Toute infraction aux clauses ci-dessus stipulées pourra don
ner lieu, sans autre formalité, le cas échéant, qu’une mise en 
demeure au retrait pur et simple de la concession sans que M" 
Deschietere puisse prétendre à aucune indemnité à cet egard.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M“e Deschietere qui s’y oblige.

l’ait et signé en double à Lille le 31 Décembre 1936.
S. DESCHIETERE.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué,

RAGHEBOOM.
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VOIRIE. — Lotissement de terrain, place de Tourcoing

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 5 Mars 1937, par laquelle le 
Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande pré
sentée par M. Jacques Pons, demeurant 50 rue du Molinel à 
Lille, tendant à obtenir l’autorisation de lotir un terrain situé 
place de Tourcoing d’une superficie de 1.305 m2 95 repris au 
cadastre sous les nos 821, 822 et 824 de la section H ;

Vu les plans des lieux ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;

Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy
giène ;

Vu le dossier ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 
1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de Lille 
sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
18 au 25 mars 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 16 heures.

Article 3 . — M. Vanlaton chef de division honoraire à la 
Préfecture du Nord, est nommé commissaire-enquêteur et rece
vra en cette qualité à la Mairie, le 26 Mars 1937, aux heures sus- 
indiquées, les déclarations des habitants sur le projet. Le procès- 
verbal d’enquête sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l’enquête ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l’ap
probation pure et simple du projet le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l'enquête.
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Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 13 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Emprise. Passerelle. Autorisation Etablissements
Montpellier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux notamment les articles 

287 à 290 ;

Vu la pétition reçue le 13 Février 1937, par laquelle M. 
^Administrateur délégué des Etablissements Montpellier, dont 
le siège est situé à Lille 120, quai de l’Ouest, sollicite 1 autori
sation de remplacer la passerelle existante et vétuste reliant les 
ateliers situés de part et d’autre du canal de 1 ’Arbonnoise ;

Vu notre arrêté n° 4438 en date du 20 Janvier 1932 fixant la 
redevance pour ce genre d’emprises ;

Arrêtons :

Article 1. -— Les Etablissements Montpellier, 120 quai de 
l’Ouest à Lille, pétitionnaires, sont autorisés à remplacer la 
passerelle existante passant au dessus de 1 ’Arbonnoise. pour 
réunir leur propriété sise 120 ciuai de l’Ouest à une deuxième 
Parcelle de terrain leur appartenant et située sur l'autre rive 
do 1’Arbonnoise, à charge par eux de se conformer aux condi
tions spéciales suivantes :

a) conformément au plan présenté, les fondations seront en 
liéton armé, les culées en maçonnerie et la passerelle propre
ment dite, exécutée en poutres à treillis comportera un platelage 
en chêne ;
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b) les culées seront établies en dehors du lit de 1 ’Arbon 
noise lequel ne pourra pas être modifié ;

c) la distance entre la partie inférieure de la passerelle et 
le plan des eaux moyennes ne devra être inférieur à 1 m. 50 ;

d) les travaux seront exécutés aux frais, risques et périls 
des pétitionnaires ;

e) lorsque l’ouvrage sera terminé, le lit de la rivière sera 
débarrassé de tous les matériaux qui y seraient tombés lors de 
l’exécution des travaux, et ce, par les soins des pétitionnaires.

Article 2 . — La présente autorisation est accordée à titre 
essentiellement précaire et révocable et sous toutes réserves des 
droits des tiers sur injonction de M. le Maire, les Etablisse
ments Montpellier, pétitionnaires, seront tenus d’enlever sans 
indemnité, dans un délai de 15 jours, toutes installations qui 
auront été effectuées en vertu de la présente autorisation.

Article 3 . — La Société permissionnaire versera à la Ville 
de Lille une redevance annuelle de mille francs.

Cette redevance sera payable en un seul terme et d'avance 
le 1" Janvier de chaque année, le premier versement s’appli
quant à l’année en cours. Elle pourra être révisée à toute époque 
par 1 ’Administration Municipale.

Dans le cas d’enlèvement des installations, la redevance pour 
l’année en cours, comme elle est définie ci-dessus, sera due inté
gralement et il ne sera effectué aucun remboursement.

Article 4 . — La présente autorisation sera considérée 
comme périmée s’il n’en a pas été fait usage dans le délai d’un 
an à compter de sa délivrance.

Article 5 . — Les Etablissements Montpellier, pétitionnaires 
devront aviser le service des Travaux Municipaux du commen
cement des travaux. Ils en faciliteront la surveillance aux 
agents du service.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.
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VOIRIE. — Emprise. Voie de raccordement rue Emile Rouzé.

Autorisation d utilisation. Louis Mauzac

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu notre arrêté en date du 19 Mai 1922, autorisant la Com

pagnie Générale d'Electricité à exécuter une voie de raccorde
ment destinée à relier sa nouvelle usine à la station des Postes 
(ligne de Lille à Béthune) ;

Vu notre arrêté en date du 13 'Septembre 1922 autorisant 
MM. Rohart et C"’, à utiliser la voie de raccordement précitée et 
à construire un embranchement destiné à desservir leurs chan
tiers situés rue Emile Rouzé en amont et en aval des rues 
Augustin Drapiez et de la Prévoyance ;

Vu la pétition en date du 22 Février 1937, par laquelle M. 
Louis Mauzac, marchand de vins en gros, rue Emile Rouzé, sol
licite l’autorisation d’utiliser l’embranchement Rohart et C" et 
prend l’engagement de payer la redevance afférente à cette 
emprise et ce depuis le 1" Janvier 1936 ;

Vu la délibération, en date du 21 Août 1922, approuvée le 
30 août 1922, par laquelle le Conseil Municipal a fixé à 1.000 frs 
(mille francs), la redevance annuelle pour voie de raccorde
ment ;

Considérant enfin que le passage des wagons présente cer
tains dangers pour la circulation du public sur les voies à em
prunter et que, dès lors, il y a lieu de prendre les mesures néces
saires afin de prévenir les accidents ;

Arrêtons :

Article 1. — Le pétitionnaire est autorisé à utiliser l ’em
branchement Rohart et Cle et à se substituer à cette Société à 
charge par lui de se conformer aux dispositions des règlements 
ci-dessus visés et aux conditions spéciales suivantes :

Le permissionnaire se conformera, en tous points, aux con
ditions stipulées par nos arrêtés des 19 Mai 1922 et 13 Septem
bre 1922.
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Article 2. — Le permissionnaire sera responsable de tous 
les accidents ou dommages susceptibles de résulter tant du fait 
de l’usage de la présente autorisation que de l’inobservation 
des précautions nécessaires pour assurer la liberté de la circu
lation sur le chemin.

Article 3. — L’autorisation n’est accordée qu’à titre per
sonnel, précaire et révocable, sans indemnité et sous toutes 
réserves des droits des tiers, ainsi que des règlements faits par 
l’autorité municipale dans la limite de ses attributions et des 
servitudes militaires.

La Ville de Lille pourra, à toute époque, pour quelque cause 
que ce soit, sur simple injonction, et sans aucun droit à indem
nité pour le permissionnaire, exiger le déplacement de la voie en 
plan ou en profil.

En particulier le permissionnaire aura à supporter toutes 
sujétions résultant de la modification éventuelle du profil en 
long de la voie ferrée de la Compagnie du Chemin de fer du 
Nord.

Le permissionnaire ne pourra se prévaloir de la présente 
autorisation pour desservir d’autres industriels.

Ceux-ci devront, le cas échéant, solliciter une autorisation 
spéciale de la Ville de Lille.

L’autorisation pourra, en outre, être modifiée ou rapportée 
en tout ou partie si les circonstances l’exigent et sans que cette 
mesure puisse donner au permissionnaire le droit de prétendre 
à aucun indemnité.

Article 4. — En cas de retrait de l’autorisation, le permis
sionnaire devra remettre le chemin et ses dépendances en par
fait état de viabilité ; il restera chargé de l'entretien des parties 
reconstituées jusqu ’à leur parfait rétablissement.

Article 5. -— A cause de l’occupation du sol de la voie publi
que, le permissionnaire versera annuellement et d’avance dans 
la caisse de M. le Receveur Municipal de Lille, une somme de 
mille francs. Cette redevance pourra être revisée à toute époque 
par 1 ’Administration Municipale.

Elle sera exigible à compter du 1" Janvier 1936.

Article 6. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le
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Commissaire Central de Police et M. le Receveur Municipal sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du 
présent arrêté dont ampliation sera remise au permissionnaire.

Hôtel de Ville le 23 Mars 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Propreté Publique. Halles et Marchés. Nettoiement 
des terre-pleins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi municipale du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898, article 20 ;

Vu la loi du 15 Février 1902 sur la protection de la santé 
publique, article premier ;

Vu notre arrêté en date du 13 Octobre 1936 ;

Considérant que l’accumulation des détritus organiques jetés 
sur les terre-pleins des marchés constitue un danger menaçant 
la santé publique ;

Considérant qu’en raison de la défaillance du service chargé 
de l’enlèvement des détritus sur les terre-pleins des marchés et 
dans les rues avoisinantes, après le départ des marchands, des 
contaminations peuvent se produire du fait que ces détritus 
jetés pêle-mêle avec des papiers forment des foyers de fermen
tation et de putréfaction ;

Attendu que par suite de cette situation exceptionnelle les 
denrées nouvelles apportées sur les terre-pleins des marchés ou 
aux abords de ceux-ci peuvent recevoir les microbes de la putré
faction et déterminer chez les personnes qui consomment les 
dites denrées des accidents d’intoxication alimentaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Notre arrêté en date du 10 Novembre 1936 

suspendant les effets de notre arrêté susvisé du 13 Octobre 1936 
est abrogé.

Article 2 . — En conséquence sont remises en vigueur les 
dispositions ainsi conçues de notre arrêté du 13 Octobre :

« Jusqu’à nouvel ordre les marchands occupant une place 
dans les marchés couverts ou sur les marchés de plein air auront 
à procéder, avant leur départ, au balayage de leurs emplace
ments et des allées adjacentes qui se trouvent en avant de ceux- 
ci. Ils devront enlever toutes les ordures ainsi recueillies et les 
évacuer par leurs propres moyens, soit en dehors du territoire 
de la Ville de Lille, soit, à défaut, sur les décharges publiques 
situées dans les fossés des fortifications à la porte de Roubaix, 
ou au lieu dit la Solitude, chemin du Bazinghien ».

Article 3 . — Ces dispositions sont pareillement applicables 
aux marchands occupant une place dans les voies publiques 
avoisinantes.

Article 4 . — MM. le Secrétaire Général de la Mairie, le 
Directeur du Bureau d'Hygiène, le Directeur des Halles et Mar
chés, le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.

THEATRES MUNICIPAUX. — Salaires du personnel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 22 Mars 1937 concédant au per

sonnel permanent affecté aux Théâtres Municipaux les avan
tages prévus par l’arrêté du 20 Décembre 1935 en faveur du 
personnel du cadre secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési

gnés est modifié comme suit, avec effet du 16 Juin 1936 :
M. Bouquet  

M“” Lemahieu  
MM. Jouvenet ............ ............

Canesson Casimir ....
François 
Canesson Théodule . ■ • • 
Collignon  
Salembiez  
Storne 
Van Ingh
Villeneuve 

surveillant général 
secrétaire 

chef machiniste 
cl° 

brigadier machiniste 
d" 
d" 
d"
d“ 
d" 
d"

2.365 frs
1.365 frs
1.890 frs
1.890 frs
1.315 frs
1.315 frs
1.315 frs
1.315 frs
1.315 frs
1.315 frs
1.315 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

THEATRES MUNICIPAUX. Artistes de la Troupe 
et personnel de maîtrise. Allocations familiales

Nous, Maire de la \ ille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Mars 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les artistes de la Troupe et le personnel de 
P’^i'ise : régisseurs généraux et maître du corps de ballet des 

d'atres municipaux bénéficieront, avec effet du début de la sai
son 1936-1937, des allocations familiales accordées au Personnel 
<les Masses desdits Théâtres, suivant nos arrêtés en date des 
10 Janvier 1935 et 19 Décembre 1936.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Ecole Pratique Valentine
Labbé. Promotion. M"' Lauwerie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 14 Mai 1931 fixant les échelles de 
traitements des contremaîtres et contremaîtresses des écoles 
pratiques de commerce et d’industrie ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie •

Arrêtons :

Article 1. — M11' Lauwerie, maîtresse de couture à l’Ecole 
Pratique Valentine Labbé, est promue à la 4e classe de son 
emploi au traitement annuel de 19.400 francs, à compter du 
1er Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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enseignement primaire. Enseignement de la musique 
et du chant. Indemnité Plessier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
10 Juillet 1934 ;

* u notre arrêté en date du 10 Octobre 1934, instituant de-> 
V* l'i S de lïlusi<iue et de chant dans les écoles publiques de notre

kur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de nos arrêtés pris, le 10 Octo- 
j)lc 1934 sous les numéros 9034 et 9035, le 29 .Janvier 1936 sous 

uuinéro 837, sont abrogées et remplacées comme suit à comp- 
ter du 1" Mars 1937 :

V- • Tessier recevra, pour 12 classes de 3/4 d’heure par 
Uiame, une indemnité annuelle de 6.885 francs.

, ,"\ii lIGLE 2. — Cette indemnité, non soumise à retenue, sera 
“a )le les 31 Mars, 31 Juillet et 31 Décembre.

eh R,TICLE 3- — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
Se de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Assistantes Médicales

Scolaires. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 25 Septembre 1935 instituant le 

StaJut des Assistantes Médicales Scolaires, modifie par notre 
arrêté du 29 Juillet 1936 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le
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Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

\ u la décision de l'Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire mensuel des agents du cadre secon
daire, ci-après désignés, affectés au Service de l’Assistance 
Médicale Scolaire, est fixé comme suit avec effet du 1" Février 
1937 :
Assistantes Médicales diplômées............................... 930 frs
Assistantes Médicales non diplômées........................ 780 frs

avec majoration mensuelle de 30 frs par période
de deux années de service avec maximum de .... 930 frs

Article 2 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Assistantes Médicales
Scolaires. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1937 modifiant le salaire 

des agents du cadre secondaire, affectés au service de l’Assis
tance Médicale Scolaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnes est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

Majora 
TION Total

^eters 
h?«anCker

Béghjn

V'» Bruyne 
ta ’ îssorc 
. enneber't 
h®sne 
u Narie Hosar 
'^aterlot

Article 
chargé de 1

5e I)
assistante médicale 

dinlômée
‘ d"

d°
assistante non 

diplômée
d°
d"
d°
d"
d°
d° 
d°

2. — M. le Seci 
’exécution du prést

irection
16 Janvier 1930

1er Mars 1935
1" novembre 1935
2 Février 1923

l"Mars 1926
1" Février 1924 
rr Octobre 1925 
1" Février 1923
1er Février 1923
1" Février 1923 
1" Février 1924

rétaire Général 
mt arrêté.

930 fr.

930 fr.
930 fr.
780 fr.

780 fr.
780 fr.
780 fr.
780 fr.
780 fr.
780 fr.
780 fr.

de la A

150 fr.

150 fr.
150 fr.
150 fr.
150 fr.
150 fr.
150 fr.
150 fr.

lairie es

930 fr.

930 fr.
930 fr.
930 fr.

930 fr.
930 fr.
930 fr.
930 fr.
930 fr.
930 fr.
930 fr

;t

Hôtel de Ville le 22 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Assistance Médicale

Scolaire. Salaire. M'" Pigeyre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
ass^U no^re arrêté du 22 Mars 1937 modifiant le salaire des 

‘ ‘Estantes médicales scolaires ;

U1 la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire mensuel de M'me Pigeyre, assistante 
médicale diplômée, est fixé à 930 francs à compter du 1" Février 
1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Mars 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHES. — Prix de vente 

en cheville des viandes

SEMAINE DU 27 FEVRIER AU 5 MARS 1937 

Abattoirs

1", 2e qualités au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,10 : Génisse : 10,10 ; Taureau : 8,35, 7,60 ; Veau : 

13,60, 11,35 ; Agneau : 14,35 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 10,10 ; 
Truie : 8,35.

Halles et Marchés

1", 2e, 3e qualités au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,25, 6,25, 4,00 ; Cours extrême : 13 fr. ; Vache : 

9,25, 6,25, 4,00 ; Taureau : 8,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 7,50. 
4,00 ; Mouton : 13,50, 7,25, 6,00 ; Mouton hollandais : 14 fr. en 
1” qualité ; Porc : 9,50, 7,25, 4,50.

SEMAINE DU 6 AU 12 MARS 1937

Abattoirs

1”, 2e qualités au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,10 ; Cours extrêmes : 9,60, 11,35 ; Génisse : 10.10: 

Taureau : 8,10, 7,60 : Veau : 14,10, 11,85 ; Brebis : 11,35, 9,35 : 
Porc : 10,35 ; Truie : 8,35 ; Agneau : 13,85.
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Halles et Marchés

1”, 2e, 3e qualités au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Cours extrême : 12,50 ; Vache : 
9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 8,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 7,50, 
4,00 ; Mouton : 13,50, 7,25, 6,00 ; Mouton hollandais : 14,25 ; 
porc : 9,50, 7,25, 4,50.

SEMAINE DU 13 AU 19 MARS 1937

Abattoirs

1”, 2“ qualités au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,15 ; Génisse : 10,35 ; Taureau : 8,60, 7,75 ; Veau : 
14,35, 11,85 ; Agneau : 14,35 ; Porc : 10,10 ; Truie : 7,85.

Bœuf, cours extrêmes : 9,60, 11,35.

Halles et Marchés

lre, 2e, 3e qualités au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,85, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,85, 6,25, 4,00 ; Taureau • 

8,25, 5,50, 4,00 ; Veau : 11,75, 7,50, 6,00 ; Mouton : 12,50, 7,25, 
9,00 ; Mouton hollandais : 14,00 ; Porc : 9,25, 7,25, 4,50.

SEMAINE DU 19 AU 26 MARS 1937

Abattoirs

1", 2e, 3e qualités au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,60 ; Génisse : 10,60 ; Taureau : 8,45 ; Veau :

; Agneau de lait : 15,85 ; Mouton : 14,35 ; Brebis : 10,35 ; 
P°rc : 9,85 ; Truie : 7,85. Bœuf, cours extrêmes : 9,60, 12,35.

Halles et Marchés

1 ', 2e, 3e qualités au kilog (octroi compris).
Bœuf : 9,85, 6,25 4,00 ; Vache : 9,85, 6,25, 4,00 ; Taureau j 

®’2o, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,25, 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,50, 7,25, 
6’°° ; Mouton hollandais : 13,75 ; Porc : 9,50, 7,25, 4,50. Bœuf 
cours extrême : 14 fr.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 6 AU 12 MARS 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Mouton,5 cours extrême 14.00

Espèces
Sur Pied Abattus Cours à la 

consommation
Au kilog.

]re 2« 3e 1 re 2® 3“ ■Jce 2» 3e

Bœuf.. 4.80 2.30 1.80 9.50 6.25 4.00 Roosbeef ............
Entre-côte.........

., , ( Cite à la noix Pot-au-feu ! Croisure ...

27.00
21.00
14.00
8.00

20.00
15.00
9.00
5.50

16.00
12.00
7.00
3.00

Veau... 6.CO 3.70 2.40 13.00 7.50 4.00 Rouelle...............
Côte.....................
Blanquette..........

22.00
21.00
15.00

18.00
17.00
12.00

15.00
14.00
10.00

Mouton 6.10 3.85 2.75 13.50 7.25 6.00 Gigot et filet....
Côtelettes............
Ragoût ...............

23.00
23.00
Il .00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.00
5.00

Porc... 6.80 4.30 3.10 9.50 7.25 4.50 Jambon frais et filet....
Côtelettes..........
Poitrine.............

19.00
17.00
15.00

15.00
13.00
10.00

10.00
8.00
6.00

Poules. 7.C 0 à 8.50 11.00 à 13.00 12. 50 à 14.00
Poulets 11. C 0 à 14.00 13.00 à r'.00 16. 00 à 20.00
Lapins.

Bœu 
Mou

7.25 à 8.00

f cours extrême, 
ton, cours extrêm

SEMA
Vian

11.50 à 12.25

........fr. 13.00
e : 14.25
1NE DU 13 Al
DE DE BoUCHERI

Animaux et

F 19 MARS 1937 
e et Volaille 
itiers

12. 50 à 13.50

Espèces
Sur Pied Abattus Cours à la Au kilog-

lie 2e 3e p-e 2' 3e consommation jre 2e 3e

Bœuf .. 4.85 2.30 1.80 9.85 6.25 4.00 Roosbeef ............
Entre-côte..........
n, . i Cite à la noix 
Pot ail-ieL1 / Croisure...

27 00 
21.00 
14.00
8.00

20.00
15.00
9.00
5.50

16.00 
12.00
7.00
3.00

15.°o 
14.00 
10.00

Veau... 5.80 3.70 2.00 11.75 7.50 4.00 Rouelle... . .
Côte............... ..
Blanquette..........

22.00
21.00
15.00

18.00
17.00
12 00

Mouton 5.90 3.85 2.75 12.50 7.25 6.00 Gigot et filet .. .
Côtelettes..........
Ragoût ...............

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.00
5.00

Porc... 6.70 4.30 3.10 9.25 7.25 4.50 Jambon frais et filet.... 
Côtelettes.........
Poitrine.............

19.00
17.00
15.00

15.00
13.00
10.00

10.00
8.°0
6.00

Poules. 8.<jO à 10.00 12.00 à 14.00 14. 00 à 15.00
Poulets 12.00 à 16.00 15.00 à 19.00 19. 00 à 22.00
Lapins. 8.50 à 9.00 12.00 à 13.00 14.00 à 14-o”
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SEMAINE DU 20 AU 26 MARS 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

: Cours extrême 13.00

Espèces Sur pied
...----—■ ------

Abattus
.. ........    - .ni—"----------

Cours à la 
consommation

Au kilog.

•£re 2e 3e re Qe ge Ire 9e 3«

Ooeuf. 4.85 3.30 1.80 9.85 6.25 4.00 Roosbeef...............
Entre-côte...........

k , 1 Gîte à la noix 
Croisure...

27.00
21.00
14.00
8.00

20.00
15.00
9.00
5.50

16.00
12.00
7.00
3.00

veau ... 6.00 3.70 2.00 12.25 7.50 4.00 Rouelle.................
Côte.......................
Blanquette...........

22.00
21.00
15.00

18.00
17.00
12.00

15.00
14.00
10 00

Mouton . 5.90 3.85 2.75 12.50 7.25 . 6.00 Gigot et file: .......
Côtelettes.............
Ragoût.................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.00
5.00

Porc 6.80 4.30 3.10 9.50 7.25 ' 4.50 Jambon Irais et filet....
Côtelettes.............
Poitrine...............

19.CO 
17.00 
15.00

15.00
13 00
10.00

10.00
8 00
6.00

p°ules.. 8. >0 à 10.00 13.00 à 14.00 14. 00 â 15.00
Poulets . 12.00 à 16.00 15.00 à 19.00 19. 00 à 22.00
lapins . 8.50 à 9.50 12.50 à 13.50 14 00 à 14.50

SEMAINE DU 27 FEVRIER AU 5 MARS 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies.. 3.50 d 6.00 5 00 à 9.00
Rougets ... 2.50 à 6.00 4.00 d 8.00
Merlans . 2.00 à 4.50 4.00 d 7.00
Maquereaux................... 3.00 d 6.00 5.00 d 9.00
Chiens de mer.................
Cabillauds . . 5.00 à 6.50 8.00 d 9.00
Merluches 3.00 à 6 00 5.00 d 9.00
Plouses.
Anguilles .. . 5.00 à 5.50 8.00 à 10.00
• imandes ..
Harengs .. 0.15 à 0.25 0.25 d 0.35
Soles..
Plies . 4,00 à 5 00 6.00 d 8.00
Dorades .
Congres.......................
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SEMAINE DU 13 AU 19 MARS 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies............................. 2.00 à 5.00 4.00 à 10.00
Rougets......................... 1.50 à 3.60 3.00 à 7.00
Merlans ........................ 2.00 à 3.50 4.00 à 7.00
Maquereaux................
Chiens de mer.............
Cabillauds....................

3.00 à 4.50 6.00 a 9.00

Merluches....................
Plouses.........................

2.50 à 4.50 5.00 à 9.00

Anguilles......................
Limandes......................

4.00 à 5.50 8.00 à 11.C0

Harengs........................
Soles...............................
Plies...............................
Dorades........................
Congres........................

0.10 à 0.15 0.30 à 0.35

SEMAINE DU 20 AU 26 MARS 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies........................... 2.00 à 5.03 4.00 à 10.00
Rougets......................... 1.00 à 3.00 2.00 à 6.00
Merlans........................... 1.00 à 4.00 2.00 à 8.00
Maquereaux..................
Chiens de mer.................

1.50 à 3.50 3.00 à 7.00

Cabillauds...................... 2.00 à 6.00 4.00 à 10.00
Merluches......................
Plouses...........................

1 50 à 4 00 3.00 à 8.00

Anguilles......... ..............
Limandes........................

4.50 à 5.50 9.00 à 11.00

Harengs.......................... 0 05 à 0.20 0.15 à 0.30
Soles............................... 7.00 à 8.00 14.00 à 16.00
Plies .. ..........................
Dorades..........................
Congres..........................

1.00 à 4.00 2.00 à 8.00
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HALLES CENTRALES
ours moyen des ventes en gros à la date du 27 Mars 1937

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 3,50 le kilo
Rougets  1,00 à 2,50 le kilo
Merlans  1,00 à 2,00 le kilo
Cabillauds  2,00 à 3,00 le kilo
Merluches  2,00 à 2,50 le kilo
Plies  1,00 à 2,50 le kilo
Maquereaux  1,50 à 2,50 le kilo
Harengs  0,05 à 0,15 la pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 20 Mars 1937 

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 4,50 le kilo
Rougets  1,50 à 3,00 le kilo
Merlans  2,00 à 3,00 le kilo
Merluches  2,50 à 3,50 le kilo
Maquereaux  3,00 à 4,50 le kilo
Harengs  0,10 à 0,15 la pièce

HALLES CENTRALES
O f'- ours moyen des ventes en gros à la date du 13 mars 193'

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 3,00 le kilo
Rougets  1,50 a 2,25 le kilo
Merlans  1,50 à 2,50 le kilo
Merluches  2,00 à 3,00 le kilo
Plies  1,50 à 3,00 le kilo
Maquereaux  2,00 à 2,50 le kilo
Harengs  0,10 à 0,20 la pièce
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HALLES CENTRALES

Cours moyen des ventes en gros à la date du 6 Mars 1937

Poisson vendu au minck

Raies  4,00 à 6,00 le kilo
Rougets  2,50 à 6,00 le kilo
Merlans  2,00 à 4,50 le kilo
Cabillauds  5,00 à 6,50 le kilo
Merluches  3,50 à 6,00 le kilo
Plies  4,00 à 5,00 le kilo
Maquereaux  5,00 à 6,00 le kilo
Harengs  0,15 à 0,25 la pièce

DISTRIBUTION D’EAU. — Tarif. Administration Militaire

CONVENTION
pour la fourniture de l’eau nécessaire aux établissements mili
taires de la Place de Lille (passée de gré à gré en vertu du § 4 
de l’article 18 du Décret du 18 Novembre 1882).

Entre les soussignés,
Bourchet, Intendant Militaire de 1” classe en résidence à 

Lille ;
Mager, chef de Bataillon, chef du Génie de la Place de Lille,
Agissant au nom et pour le compte de l’Etat, d’une part,
Et M. Auguste Ragheboom, adjoint au maire de la Ville de 

Lille, demeurant en cette ville,
Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 26 
Décembre 1935,
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1. — Le Maire de la Ville de Lille s ’engage à four
nir aux Etablissements Militaires de la Place et aux logements 
de ménages d’officiers, de sous-officiers ou de personnels civils 
logés dans les bâtiments militaires, la quantité d’eau reconnue 
Necessaire aux besoins de la Garnison.

Article 2 . — Les besoins de la Garnison sont évalués ap
proximativement pour une année à soixante dix mille mètres 
cubes.

Article 3 . — Le présent contrat qui prendra effet à partir 
'lu premier Janvier 1936 est conclu pour une période d’une 
année. Il se continuera ensuite d’année en année par tacite 
reconduction.

L’Administration de la Guerre se réserve le droit de résilier 
le contrat à la fin de chaque année en prévenant le maire par 
lettre recommandée avant le 15 Décembre.

Article 4 . — L’eau sera fournie suivant les clauses et condi
tions générales du règlement de la distribution d’eau actuelle
ment en vigueur sur le territoire de la Ville de Lille en tant 
Qu elles ne sont pas contraires aux dispositions particulières 
pri'vues aux articles ci-après.

Si ce règlement venait à être modifié au cours du contrat, le 
Nouveau règlement, comme le nouveau tarif qu ’il pourrait impli- 
QNer, serait substitué automatiquement à l’ancienne réglemen
tation et sous les mêmes réserves.

Article 5 . — L’eau nécessaire aux besoins des Etablisse
ments sus mentionnés sera mesurée au moyen de compteurs. Ces 
compteurs seront de 1 ’un des systèmes admis par la Ville.

L’eau consommée sera facturée à l’Administration de la 
uerre, suivant le tarif industriel dégressif de l’eau potable 

soit :

Pour une consommation annuelle de 1.000 m3 : 1 fr. le mètre 
cube.

1 dur une consommation annuelle de 1.001 à 5.000 m3 : 0,90 
e mètre cube.

°ur 11ne consommation annuelle de 5.001 m3 à 10.000 m3 :
>o'0 le mètre cube.
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Pour une consommation annuelle au dessus de 10.000 ni3 : 
0,70 le mètre cube.

Les consommations d’eau des différents Etablissements de 
la Place seront cumulées pour 1 ’application du barème ci-dessus.

Article 6. —- L’eau pour les cas d’incendie sera livrée gra
tuitement par l’intermédiaire d’un branchement spécial ou 
d’une prise avant compteur. Les robinets des prises d’incendie 
seront tenus soigneusement plombés en temps ordinaire.

Ces prises donneront lieu à la perception forfaitaire annuelle 
de :

100 fr. si le branchement est du diamètre de 40 m/m.

tout versement à titre d’avance ou provision.

150 fr. » » 60 m/m.

200 fr. » » 80 m/m.

250 fr. » » 100 m/m.

300 fr. » » 125 m/m.

400 fr. » » 150 m/m.

500 fr. » » 200 m/m.

Article 7. - - L'Administration de la Guerre est exonérée de

Le montant de la consommation d’eau, des redevances for
faitaires pour prises d’incendies, seront payables par année, 
terme échu.

L’Administration de la Guerre se libérera des sommes dues, 
en exécution du présent marché, en faisant inscrire le montant, 
au crédit du compte courant postal ouvert au nom du Receveur 
Municipal de Lille, sous le n° 1909, par le bureau des chèques 
postaux de Lille.

Article 8. — Les frais de timbre et d’enregistrement du 
présent marché, ainsi que les frais de mémoires et de quittances 
sont à la charge de la Ville.
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La Ville sera dispensée du versement de tout cautionnement. 
Fait et signé en triple à Lille le vingt-trois Février 1937.

L’Intendant Militaire,
BOURCHET.

Pour le Maire de Lille :
L’Adjoint délégué,
A. RAGHEBOOM.

L’Intendant Militaire de 1" classe 
et le chef du Génie de la Place de 
Lille, agissant tous deux au nom et 
pour le compte de l’Etat :

Signé : Illisible.
Vu et approuvé :

Lille, le 6 Mars 1937,
Pour le Préfet,

Le Conseiller de Préfecture Délégué, 
Signé : ILLISIBLE.

Approuvé par nous, Le Loarer, Intendant Général de 2 
classe, Directeur de l’intendance de la 1" Région, par déléga
tion ministérielle du 13 Février 1937 n° 901 2/5.

Lille, le 24 Février 1937.
Signé : LE LOARER.
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HYGIÈNE. — Statistique Sanitaire du mois de Mai 1937

Population : 200.575 habitants
I. — Renseignements démographiques

m
a

ri
a

g
es

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES
(mort-nés non compris) M ORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

compris»

ENFANTS MIS EH
NÉS 

dans la. commune

OURRICE

NÉS 
hors de la 
commune 
places 

dans la 
commune

Légi- Illégi
times . times Total Légi • 

times
Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans la 
la com

mune

132 17 309 32 341 15 5 20 341 8 8 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

j NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 
ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde 
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)........... » » » » » »

2 Typhus exanthématique ......................................... )> » » )) » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes............................. » » » » 1 1
4 Variole................................................... ................... » » )) » » »

Rougeole................................................................... » » )) » )> »
6 Scarlatine......................................... ......................... » 1 » » » 1
7 Coqueluche................ ............................................... » » )) » » »
8 Diphtérie et Croup........ .......................................... » 1 » » » 1
9 Grippe .................................. ..................................... » » » . 1 2 3

10 Choléra asiatique..................................................... » » )> » »
11 Entérite cholériforme......... ........................ ............ « )) » » » »
12 Autres maladies épidémiques ................ ............... 1 » )> » » 1
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire.................. 2 4 9 3 25
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central..................... ............................................ » 3 )) . » » 3
15 Autres Tuberculoses .............................................. » 1 1 » 2 4
16 Cancer et autres Tumeurs malignes..................... » » » 8 15 23
17 Méningite simple..................................................... 3 1 » 1 1 6
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau....... . » » » 5 18 23
19 Maladies du cœur(non compris angine de poitrine) » )) l 9 27 37
20 Bronchite aiguë, (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans)............................ 1 » » » » 1
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus).. .................... » » » 1 1 2
22 Pneumonie................ ............................................... » » » » 4 4
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti- 

sie exceptée)...................................................... 12 7 1 8 24 52
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté)................ » » )) 3 1 4
25 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans)... 2 )) » » » 2
26 Appendicite et Typhlite.............................. . .......... » 1 » » » 1
27 Hernie, Obstruction intestinale....................... . » » » » 1 1
28 Cirrhose du foie.................. . ................................... » » 1 2 2 5
29 Néphrite aigué ou chronique... ............................... » » 1 2 6 9
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux delà femme......................... » » » » » »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre,Péritonite, Phlébite 

puerpérales)....................................................... » » » » » »
32 Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de 

l’accouchement...................... ............................ » » P » » «
33 Débilité congénitale et Vices de conformation.... 6 » » » )) 6
34 Sénilité................................... ................................... » » » » 23 23
35 Morts violentes (suicide excepté)........................... 1 » » 2 » 3
86 Suicide....................................................................... » )) )) 1 1 2
37 Autres Maladies .................................. . ................... 6 2 14 20 31 73
38 Maladie inconnue ou mal définie........................... » 1 6 9 9 25 

----- "
Totaux . 34 22 34 79 172 341
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POLICE. — Gratification. M. Coissard. Commissaire Central

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Considérant que M. Coissard, Commissaire Central de Po- 

''ce> a effectué au cours de l’année 1936 de nombreux services 
extraordinaires dont il est équitable de lui tenir compte ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité de 4.875 francs est allouée à 
' • Coissard, Commissaire Central de Police, pour services 

('xll’aordinaires effectués pendant l’année 1936.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens.

Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

11 la loi du 5 Avril 1884 ;
tan^ U'^a Juin 1898 et le décret du 6 Octobre 1904 por-
la(lit 'peinent d'administration publique pour l’exécution de

la d'U 1 préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
*lu jç a^a^on des chiens dans toute l’étendue du département
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Vu notre arrêté en date du 22 Octobre 1936 prescrivant en 
son article 1" (pie tous les chiens circulant sur la voie publique 
seront muselés ou tenus en laisse pendant un délai de deux mois 
à partir de la publication dudit arrêté ;

Vu nos arrêtés des 23 Novembre, 26 Décembre 1936 et 12 
Janvier 1937 prorogeant au 9 Mars 1937 la durée de la mesure 
prise ;

Considérant qu’un chien soupçonné de rage a de nouveau 
été signalé le 25 Février 1937 sur le territoire de la Ville de 
Lille et que, par suite, des dispositions doivent être prises pour 
réglementer pendant une nouvelle durée de deux mois au moins 
les conditions dans lesquelles les chiens pourront être autorisés 
à circuler dans notre Ville ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 12 Janvier 1937 réglementant 
les conditions dans lesquelles les chiens peuvent être autorisés 
à circuler dans la Ville est prorogé jusqu’au 25 Mai 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Commissaire Central de Police et M. le Directeur de l'Abattoir 
sont chargés, chacun en ce (pii le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Mars 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
D. CORDONNIER.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant 
ruines. Rue des Etaques. Interdiction de circulation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

352 à 356 ;
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Considérant que l’immeuble sis à Lille, 41 rue des Etaques, 
menace ruine et se trouve sur le point de s'effondrer ;

Considérant qu’il importe de prendre toutes mesures utiles 
pour sauvegarder la sécurité du public ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation de tous véhicules, motocyclettes, 
bicyclettes, etc.., est interdite dans la rue des Etaques, partie 
comprise entre la rue Wicar et la rue Saint-Sauveur.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, d’assurer l’application du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Mars 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.

SERVICES MUNICIPAUX. — Licenciement d’un vieux 
serviteur. Delecourt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision, en date du 17 Juillet 1930, prise par 1 Admi

nistration Municipale en accord avec 1 Organisation Syndicale, 
relative au licenciement des vieux serviteurs ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Charles Delecourt, ouvrier paveur, né le 
13 Mars 1872, cessera de faire partie des cadres du personnel 
municipal à partir du 1" Avril 1937.

Article 2. — M. Delecourt bénéficiera des dispositions de la 
délibération du Conseil Municipal du 23 Octobre 1930 et recevra
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une allocation annuelle et renouvelable fixée à 100 frs par année 
de service quel que soit le temps de présence passé dans l’Admi
nistration, sans que le montant maximum de cette allocation 
puisse dépasser 3.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois de Mars 1937 :

Noms Emploi Classe Traitement
Ancienneté

DANS LA CLASSE

M“”cs Leblanc
Lefebvre 
Polaert

Secrétari
Dame empl. princ. 

d“ 
d°

tit Général
4,ne
4,ne
4n,e

13.000
13.000
13.000

10 Mars 1937
10 Mars 1937
10 Mars 1937

1" Direction
MM. Devernay 

dolphe
Bol Commis principal 1 4mo

3e Direction

| 13.000 |Tr Mars 1937

Lobry 1 Commis | 2"”

4e Direction
1 11.000 |l' r Mars 1937

Lallau 1 Commis principal | 4"'"

5e Direction
I 13.000 |lcr Mars 1937

Mlle Bouveur Dame employée | 2"° 1 11.000 |l'r Mars 1937
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Mutation.

Albert Inghels

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Inghels, inspecteur municipal d’hy- 
giene, est affecté provisoirement au Secrétariat Genéial de la 
^lairie, où il sera plus spécialement charge du fonctionnement 
du service de la Défense Passive.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à paitii 
du 1" Avril 1937.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Direction. Congé sans solde. 
Mmp Querey

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu la lettre, en date du 5 Mars 1937, par laquelle M”" Quérey, 
dame-employée affectée au 3e Bureau de la 2e Direction, sollicite 
un congé de six mois sans solde ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
‘Article 1. — Un congé de six mois, sans solde, est accordé à 

Mme Quérey, dame-employée affectée au 3e Bureau de la 2e Direc
tion.

Article 2. — A l’expiration de ce congé, M” Quérey sera 
rayée des cadres du Personnel Municipal, si elle n’a pas repris 
ses fonctions.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de I ’ exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Mars 1937.

Hôtel de Ville le 16 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. Titularisation.
André De Coene

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. André De Coene, concierge stagiaire à 
l’Ecole des Beaux-Arts, est titularisé dans son emploi à compter 
du 1" Mars 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Musée d’Histoire Naturelle. 
Indemnité. Deplanque et Soualle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — L’indemnité mensuelle accordée à MM. Deplan- 
QUe et Soualle, surveillants affectés au Musée d’Histoire Natu 
relie, est fixée à 435 francs avec effet du 1er Février 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5* Direction. Nomination.
Jules Hermez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

\ u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 7 Février 
1937, pour l'emploi de maître de nage cabinier ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Jules Hermez, né le 9 Juillet 1912 à Lam- 
bersart, est nommé, à compter du 1" Mars 1937, maître de nage 
cabinier stagiaire, à l’établissement de bains municipaux du 
boulevard de la Liberté.

Article 2 . — M. Hermez est versé dans la 6e classe de sou 
emploi, au traitement annuel de 9.000 francs. Il est autorisé à 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux. Toutefois, sa nomination définitive n’inter
viendra qu’à l’expiration d’un stage minimum de six mois, et 
dans les conditions prévues par le Statut des Fonctionnaires 
Municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT V ENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Echelle de traitements. 
Modification du temps de présence exigible pour l’accession 

au grade de brigadier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;
\ u notre arrêté du 26 Mars 1935 modifiant les échelles des 

traitements alloués au personnel de la police de sûreté ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — Est ramené à douze ans, le temps de présence 

minimum exigé des brigadiers du service de la sûreté, en appli 
cation des dispositions de l’article 2 de notre arrête susvisé, 
pour leur permettre de bénéficier de l’échelon de 14.000 francs 
prévu par l’échelle des traitements en vigueur.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Titularisations.
Faucompré, Bauvin et Vandevyver

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
V u le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — MM. Stéphane Faucompré, Clément Bauvin et 
Léonard Vandevyver, inspecteurs stagiaires au service de la 
Sûreté, sont titularisés dans leur emploi à partir du 1" Avril 
1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotion. Clément
Bauvin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Clément Bauvin, inspecteur de sûreté, es! 
promu à la 3e classe de son emploi, au traitement annuel de 
12.000 francs, à partir du Pr Avril 1937.

Article 2. -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde.
Henri Diéval

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu notre arrêté en date du 11 Février 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de six mois le 
congé de six mois, avec solde, accordé à M. Henri Diéval, briga
dier de police.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 24 Février 1937.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours pour l’emploi de préposé d’octroi 
aura lieu à la Mairie le 9 Mai 1937.
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Article 2. — Les épreuves du concours comprendront :
Une dictée  coefficient 3
Ecriture — la dictée servira de compo

sition d’écriture  coefficient 2
Une rédaction sur un sujet d’ordre gé

néral  coefficient 4
Deux problèmes d’arithmétique  coefficient 4
Pour être déclaré admissibles, les candidats devront avoir 

obtenu la moyenne des points, toute note égale à zéro étant éli
minatoire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
  

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi :
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 12 Janvier 

1936 pour le recrutement de préposés d’octroi ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés préposés d’octroi stagiaires, au 
traitement annuel de 9.000 francs :

MM. Gustave Desbonnet, né à Lille, le 10 Octobre 1913, y 
domicilié 18 rue Degland.
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René Edmé, né à Lille, le 10 Mars 1914, y domicilié 2 
rue du Soleil Levant.

Auguste Lengagne, né à Desvres, le 2 Juillet 1910, 
domicilié à Lille, 4 rue Saint-Firmin.

Henri Prudhomme, né à Tours, le 13 Janvier 1912, 
domicilié à Lille, 34 rue de Saint-Quentin.

Maurice Conard, né à Tours, le 13 janvier 1913, demi 
cilié à Lille, 52 rue du Pôle Nord.

Article 2. — MM. Desbonnet, Edmé, Lengagne, Prudhom- 
me et Conard sont autorisés à effectuer des versements à la 
Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, toutefois, 
leur titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage 
Hiinimum de six mois, et dans les conditions prévues par le sta 
tut du Personnel de l’Octroi.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
du 1" Avril 1937.

Hôtel de Ville le 31 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination.
Georges Lecomte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 12 Janvier 

1936 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Lecomte, né à Lille le 9 Juillet
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1910, demeurant 18 rue Mirabeau, est nommé, à compter du 
1er Mars 1937, préposé d’octroi, stagiaire, au traitement annuel 
de 9.000 francs.

Article 2. — M. Lecomte est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux 
à compter du 1er Mars 1937 ; toutefois, sa titularisation n’inter
viendra qu’à l’expiration d’un stage minimum de six mois, et 
dans les conditions prévues au statut du personnel de 1 ’Octroi.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Mars 1937. 

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel de l’Octroi ;
Vu la loi du 30 Janvier 1923 sur le recrutement obligatoire 

des mutilés ;
Vu l’avis de la Commission de classement qui s’est réunie 

à la Préfecture le 9 Mars 1936 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons .

Article 1. — Sont nommés préposés d’octroi stagiaires, au 
traitement annuel de 9.000 francs :

MM. Maurice Mairesse, né à homme le 19 Décembre 1891, 
demeurant 44 rue Saint-Sauveur à Lille.

Alfred Maillet, né à Aniche le 12 Août 1891, domicilié 
actuellement à Erquinghem-Lys.
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Article 2. — MM. Mairesse et Maillet sont autorisés à effec
tuer des versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la 
Vieillesse ; toutefois, leur titularisation n’interviendra qu’à 
l’expiration d’un stage minimum d’un an, et dans les conditions 
prévues par le statut du Personnel de l’Octroi.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 
1" Avril 1937.

Hôtel de Ville le 31 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Conseil de discipline. 
Comparution Charles Masse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
V u le Statut du Personnel de la Police ;
V u le rapport de M. le Préposé en Chef de l’Octroi en date 

des 11 et 12 Janvier 1937 ;

V u la loi du 12 Mars 1930 et le décret du 23 Juillet 1930 
1 Natifs au fonctionnement des Conseils de Discipline ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article I. — Le préposé d ’octroi Charles Masse est déféré 
devant le Conseil de Discipline appelé à siéger conformément 
aux dispositions prévues par l’article 6 du décret du 23 Juillet 
1930.

Article 2. — Un délai de dix jours à compter de la notifi
cation du présent arrêté est accordé au préposé d’octroi Masse 
Pour lui permettre de prendre connaissance de son dossier, dé-
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posé au Secrétariat Général de la Mairie, de présenter par écrit 
ses moyens de défense ou désigner son défenseur ainsi que les 
personnes qu’il désire faire entendre.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel Ouvrier. Congé 
avec solde. Alexandre Maurice

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu notre arrêté en date du 26 Octobre 1936 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Est prorogé, pour une durée de six mois à 
compter du 9 Mars 1937, le congé de longue durée, avec solde, 
accordé à M. Alexandre Maurice, ouvrier jardinier.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Mars 1937.

Le Maire de Lille, 
G. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Statut du Cadre secondaire.
Application au personnel des Théâtres Municipaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u notre arrêté en date du 20 Décembre 1935 instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire des Services Munici
paux ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
13 Mars 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
applicables, à dater du 16 Juin 1936, au personnel permanent 
affecté aux Théâtres Municipaux : surveillant général, secré
taire, chefs machinistes, brigadiers machinistes.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents mineurs. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu 

Statut 
des 12

notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
des agents du cadre secondaire modifié par nos arrêtés 
Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date des 
et 23 Juin 1936 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire mensuel des agents mineurs du 
cadre secondaire, ci-après désignés, est fixé comme suit, avec 
effet du 1er Février 1937 :

Age d’admission Salaire

Aides paveurs / 14 ans
Aides électriciens 1 ansl 16 ans
Coursiers 1 17 ans
Aides jardiniers \ 18 ans
Employés, etc. 1 F rv.vy CvllO

20 ans et demi 
\ 21 ans

445 frs
500 »
555 »
610 »
660 »
720 »
775 »
830 »
860 »

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à 1 ’article précédent 
sera réduit de 1/30'”° par journée d’interruption ou de 1/175"' 
par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
de celles résultant de l’application du congé annuel prévu à 
l’article 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents mineurs. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire, embauchés avant leur majorité ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi
Date

DE NAISSANCE
Salaire

Secrétariat Général
Service du Courrier

Durât ..............
Bonahiis ..........
Terin ................

Coursier 
id. 
id.

30 Juin 1915
28 Octobre 1918
13 Janvier 1920

ction

860,00
660,00
610,00

Deuxième Dire
. Vagner ..............

Olivier ..
Aide électricien 
Aide jardinier 

id. 
id.

id.

30 Août 1919
5 Octobre 1920
6 Janvier 1922

15 Mars 1916

15 Août 1917

610,00
555,00
500,00
720 et
775 à 

partir du 15 
Mars 1937 

720,00

Duvivier ..........
Petit

Sottiaux ..........

Troisième Direction
Hobache .......... Coursier 2 Mai 1918 660,00

Coursier ........

Recette Municipale 
| Coursier | 9 Sept. 1917

Cinquième Direction
720,00

Vandenbosche. | Employé | 12 Octobre 1915 |

Service Municipal du Chômage
860,00

Cézard • | Coursier | 29 Juin 1919 610,00

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Baigneurs et baigneuses.
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des agents du cadre secondaire, 
ci-après désignés, affectés aux établissements de bains, est fixé 
comme suit avec effet du 1" Février 1937 :
Baigneuse Etablissement de Bains, rue

des Sarrazins  Par mois

Baigneuse Etablissement de Bains du
Boulevard de la Liberté. Par mois

640 francs.
650 francs après 2 

ans de services.

775 francs.
Baigneurs et baigneuses intérimaires :

Par heure 3 fr. 20.

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 
sera réduit de 1/30'"° par journée d’interruption, ou de 1/175"“ 
par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
de celles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’ar
ticle 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Baigneuse. Salaire. 
M" Bayourte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 30 Juillet 1936 fixant le salaire 

(les agents du cadre secondaire et notamment des femmes de 
service donnant tout leur temps à 1 ’Administration ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire de M” Bayourte, femme de service 
affectée à l’établissement de bains du boulevard de la Liberté, 
est fixé à 600 francs par mois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Mars 1937.

Hôtel de Ville le 17 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Baigneuse. Salaire.
M”” Bayourte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du cadre secondaire ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents du 

eadre secondaire affectés aux Etablissements de Bains Muni- 
eiPaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel de M"' Bayourte, baigneuse 

affectée à l'Etablissement de Bains de la rue Dupuytren, est 
fixé à 650 francs avec effet du 1" Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Baigneuse. Salaire.
Mmc Beaurain

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du cadre secondaire ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire affectés aux Etablissements de Bains Muni
cipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M”c Beaurain, baigneuse, 
affectée à l'Etablissement de Bains du boulevard de la Liberté, 
est porté à 775 francs par mois avec effet du 1" Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de, Lille, 

G. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse des Ecoles. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
^es 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu notre arrêté en date du 30 Juillet 1936 fixant le salaire 
fies agents du cadre secondaire affectés à la Caisse des Ecoles :

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

frs 
frs 
frs 
frs

970
940
835
475
470 frs
435 frs
115 frs

Arrêtons :
Article 1 - Le salaire mensuel des agents du cadre secon- 

daire, ci-après désignés, affectés à la Caisse des Eecles, est mo - 
fié comme suit avec effet du 1' I évner l

Convoyeur  «
Magasinier manœuvre 
Surveillant terrain de jeux ’’ ’ ’ ’ ’ 
Concierges, terrain de 1 ’Arbrisseau-Marquette .... 
Cuisinières  
Aides-cuisinières  
Surveillantes de cantines

Article. 2. - Le salaire mensuel défini à l’article 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, peuan 
durée des absences, dimanches et fetes compris, P 
de celles résultant de l'application du conge annuel prevu a 1 ar 
ticle 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3. - M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse des Ecoles. Nouveaux
salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u notre arrêté en date du 18 Mars fixant le salaire des 

agents du cadre secondaire, affectés à la Caisse des Ecoles ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

Quatrième Direction 
Caisse des Ecoles

MM. :
Georges Roussel 
Gaston Berth

Arthur Lallau

Eugène Vandionant
Mmcs :

Dompsin femme Elsermans

Duhamel Alphonse

Bauche Veuve Dinant 
Martha Berthe
Deblondé Veuve Martinache 
Adèle Deneubourg 
Fin femme Leroy
Marie Herremans 
Keignaert femme Dilly 
Lecocq Veuve Destur 
Loerendopt femme Ruelens 
Toussaint Veuve Descamps 
Van Praet Veuve Forestier 
Vanschoorisse Veuve Laporte 
Allard Veuve Dechepy 
Flament femme Marquillies 
Porquet Veuve Darras 
Vallet femme Druelle

convoyeur 1er Janvier 1936 970 frs
magasinier
manœuvre 1" Août 1929 940 frs
surveillant 1er Août 1934 835 frs

terrain de jeux
d° 1" Août 1934 835 frs

concierge 1er Novembre 1934 475 frs
terrain Arbrisseau

concierge 5 Mars 1927 475 frs
à Marquette

cuisinière 1" Juin 1927 470 frs
d° 1er Octobre 1929 470 frs
d° 16 Octobre 1934 470 frs
d° 16 Décembre 1920 470 frs
d" 1" Octobre 1928 470 frs
d° 1er Décembre 1930 470 frs
d" 1" Février 1931 • 470 frs
d° T'r Février 1920 470 frs
d° 1" Novembre 1929 470 frs
d” 1er Octobre 1924 470 frs
d° 1er Juin 1900 470 frs
d° 16 Décembre 1932 470 frs
d° 1er Décembre 1931 470 frs
d" 1er Novembre 1928 470 frs
d° 1er Février 1927 470 frs
d° 1er Octobre 1923 470 frs
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Noms Emploi Date d’entrée 
AU SERVICE

Salaire

gauche femme Meschart 
A’-uve Carlier

Ri.1Ce femme Saint Venant 
ayens femme Ver Eecke

■{ayons Sophie
(>„ ,,*? femme Despierre 
r 1 lier femme Pontois 
DoaVez femme Liébart 
Deu°S Veuve Dervaux 
Del es Veuve Ver Eecken 
l>niansorne femme Quéhen 

Onaette Germaine
DiiVT’^y Denise
Dni>+ fetnme Decottignies 

utrelong Veuve Vannander- 
beeke

femme Fournier 
p- l/fs Chaever Veuve Bocquet 
Fravet. Veuve Martinache 
F,. femme Hogstoel 
r„nne Veuve Hespel

femme Leplus 
C'n> s?.ens. femme Lepot 

femme Goudin
HPîn\OI?de Grimonprez 
Ishi> femme Bauwens
I, Veuve Duponchelle 
I on,-bre Veuve Caule 
Len aert f™» Vandenbroecke 

ir D’Espinasse femme Le-
I . °-y

enoir D’Espinasse femme De- 
vernay

’^nne Menez
.lG'm,ac ^mme Desplanques 
•{?anne Millot
Mouirlette femme Jayet 
Padm°n-Veuve Philippo 
liiVeuve Dubrulle 
Sinnat emme Smit

l),.sa. Veuve Vancraenen- 
"l'oeck

t!‘,naine Syoen
T °mas femme Bigand 
Va<hAVV^ert Veuve Vincke 
Vanî AeUVe Chartrer 
Vanaokeie Veuve Tersin 
Vin,.,, {a,t femme Montay 
Virin,nt Veuve Waytens 
^°'ûseepoetüere DeScampS 

Pouehîe.r femmp Bonne 
DelisJ;01 Veuve Delaune 
Carpz rr femme Cauderlier 
Belezpr.emme Vanderkelen 
Sténbn»ve feaane Vigoureux 
Angèle v r101,an" 

seie Verdon

aide-cuisinière 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d“ 
d“ 
d° 
d° 
d" 
d" 
d" 
d°
d“

d” 
d“ 
d“ 
d" 
d° 
d" 
d" 
d“ 
d" 
d° 
d° 
d" 
d“ 
d"

d"

d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d°

d° 
d" 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d" 
d" 
d" 
d° 
d" 
d" 
d° 
d" 
d"
d°

1er Octobre 1928
1" Janvier 1937
1er Décembre 1930
16 Novembre 1932 
1er Janvier 1937
16 Juillet 1933
1" Octobre 1923
1" Janvier 1936 
1er Novembre 1933
16 Octobre 1930
1er Août 1933
1er Octobre 1925
1" Octobre 1936
1" Avril 1935
16 Octobre 1934

1" Novembre 1926
1" Mars 1934
1" Janvier 1932
20 Novembre 1936
1" Octobre 1919
1er Janvier 1931
1er Octobre 1935
1er Octobre 1919
16 Décembre 1935
1" Mai 1935
1" Mai 1935
16 Décembre 1923 
l*r Octobre 1926 
1" Octobre 1930

1er Octobre 1924

16 Mai 1935
1" Janvier 1937
16 Juillet 1935
1er Juillet 1935
16 Novembre 1933 
1" Décembre 1931 
1" Février 1933

1er Mars 1934
16 Avril 1933 
1er Janvier 1937
16 Juillet 1931
1" Octobre 1932
16 Janvier 1930 
1er Octobre 1930 
1er Février 1929 
1" Janvier 1937 
1er Février 1935
16 Février 1935 
1" Décembre 1935
16 Janvier 1936
1" Juin 1936
1" Mars 1933
1er Décembre 1910
1" Juin 1911

435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
135 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs

435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 fi's
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs

435 frs

435 frs
435 frs
435 frs „
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs

435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
435 frs
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Cadre secondaire. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
1" Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des agents du cadre secondaire, 
ci-après désignés, est fixé comme suit avec effet du 1" Février 
1937 :

Divers
Chauffeur affecté au Secrétariat Général.. par mois 1075 frs
Chauffeur affecté au Service du Chauffage

et des Installations Mécaniques ......... » 1075 frs
Traducteur Service de la Police Municipale » 820 frs
Veilleurs de nuit Etablissements Commu-

naux ....................................................... » 940 frs
après 2 ans de présence ........................ » 960 frs
Article 2. — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 

sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanche et fêtes compris, exception faite
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(le celles résultant de l'application du congé annuel prévu à l’ar
ticle 6 du Statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Cadre secondaire. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

A u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
B u notre arrêté en date du 17 Mars 1937 fixant le salaire 

'tes divers agents du cadre secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

A rticle 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937.

Emploi SalaireNoms

Secrétariat Général
Deroo 1 Chauffeur 1 1.075 frs
Mensiez | Veilleur de nuit | 960 frs

Deuxième Direction
Holvoet | Chauffeur | 1.075 frs

Quatrième Direction
Derache Veilleur de nuit 960 frs
. au Palais des Beaux-Arts
Vandenplas id. 960 frs
Vonck id. 960 frs
'jlaesterman id. 940 frs

Police Municipale
t an Compernolle | Traducteur | 820 frs
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Salaires 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêté» 
des 12 Juin 1936. 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 :

Vu notre arrêté du 26 Décembre 1935. instituant le Statut 
du personnel du cadre secondaire affecté au Service Municipal 
de Chômage, modifié par notre arrêté du 29 Juillet 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secon

daire, ci-après désignés, affectés au Service Municipal de Chô
mage est fixé comme suit avec effet du 1" Février 1937 ;

I. — Agents chargés d’un emploi principal

Rédacteur ou agent ayant en charge le fonctionnement 
d’un bureau ou d’une section

a) période de stage

à partir de l’admission

b) définitive  
c) après un an de service, non compris le stage. .. .
d) après trois ans de service
e) après cinq ans de service
f) après huit ans de service

985 frs

1.010 frs
1.035 frs
1.060 frs
1.115 frs
1.130 frs
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Article 2. — Est maintenue à 150 francs par mois l’indem
nité allouée aux agents chargés d’effectuer le paiement des 
secours aux chômeurs.

11. — Agents du Service ordinaire

a) période de stage................................................. 860 frs
b) à partir de l’admission définitive ................... 915 frs
e) après un an de service, stage non compris .... 940 1rs
<l) après trois ans de service.................................. 955 1rs
e) après cinq ans de service................................. 980 1rs
1 ) après huit ans de service.................................. 1.010 frs

111. — Personnel de surveillance et d’entretien

Concierge .................................................................. 500 frs
Femmes de service : 80 francs à l’admission et 81 fr. 25 après 

deux ans de présence, pour une heure de service par jour.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT..

SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Nouveaux salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire affectés au Service Municipal de Chômage ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :
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Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

Laurent André 
Verschueren Pau] 
Gisselaire Fernand 
Delbe Léon 
Thuytschaever Henri 
Larmignat Henri 
Cooren Robert 
Brunehant Julie 
Jasinski Renée 
Lambert Germaine 
Demarchelier Emile 
Descamps Jules 
Desmadryls Constant 
Edme René 
Hébant Ernest 
Laurent Jean 
Poquet Gaston 
Vanlaton Madeleine 
Beirnaert Lucien 
Derache Octave 
Friscourt François 
Boudenoot Ida 
Brasseur Jules 
Dervaux Louis 
Quin Lucien 
Lorfanfant Georgette 
Soetaert Madeleine 
Leclercq Jean 
Decottignies Maurice 
Basselart Léon 
Decottignies Julien 
Duthilloeul Raymond 
Govart Paul
M"“ Descamps Madeleine 
M"‘° Beirnaert Joséphine 
M'“'° Vandame Elise

Employé principal 
d° 
d° 
d° 
d°

Rédacteur 
Employé 
Dactylographe 

d°
Employée 
Employé 

d" 
d° 
d” 
d" 
d" 
d"

Employée
Employé

d" 
d°

Employée
Employé

d° 
d"

Employée 
d"'

Employé 
d"

Régisseur
d" 
d° 
d°

Concierge
Femme de ménage 

d"

13 Octobre 1933
1er Avril 1933
ï9 octobre 1934
31 Décembre 1932
31 Décembre 1932

8 juin 1936
15 Janvier 1935
20 Février 1934
31 Décembre 1932 
1er Avril 1933
16 Janvier 1935
31 Décembre 1932 

Mars 1933
9 Octobre 1933

31 Décembre 1932
14 Janvier 1935
7 Décembre 1933
4 Décembre 1933

31 Décembre 1932
31 Décembre 1932
31 Décembre 1932
15 Mai 1933
13 Février 1933
31 Décembre 1932 
rr Décembre 1934 
31 Décembre 1932 
31 Décembre 1932

7 Décembre 1933
8 Juin 1936

29 Décembre 1933
4 Janvier 1933
4 Janvier 1933

1" Avril 1933
1" Avril 1933
15 Mai 1933
31 Décembre 1932

1.115,00 
1.115,00 
1.115,00 
1.115,00 
1.010,00
1.010,00

980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
980,00
915,00
980,00
980,00
980,00
980,00
500,00

81,25 
pour une 
heure de 
service 

par jour

Article 2. — M. le Secrétaire Général 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

de la Mairie est

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Démission.
Maurice Decottignies

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la lettre en date du 23 Mars 1937 par laquelle M. Maurice 

Ijecottignies, employé au service municipal de chômage, donne 
sa démission ;

Sur la proposition de M . le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Maurice Decottignies est 
acceptée.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie esc 
chargé de I exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Avril 1937.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Crèches et Jardins d’enfants.
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935 instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire modifié par nos arrêtés 
des 12 .Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de AL le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Le salaire des agents du cadre secondaire, ci- 

après désignés, affectés aux Œuvres Municipales de l’Enfance 
—• Crèches et Jardins d’Enfants — est fixé connue suit avec 
effet du 1" Février 1937 :
Infirmière-Chef diplômée .................... Par mois 1.075 frs

(logée, chauffée, éclairée).
Infirmière et Surveillante infirmière .. » 975 frs
Gardienne .............................................. » 670 frs
Femmes de services ............................. » 640 frs

après 2 ans de présence......... . » 650 frs
Lingère .................................................. » 80 frs

(pour une heure de service par jour), 
après 2 ans de présence ................ » 81,25
(pour une heure de service par jour).
Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 

sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, pendant toute 
la durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception 
faite de celles résultant de l’application du congé annuel prévu 
à l’article 6 du Statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Crèches Municipales. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire affectés aux Crèches Municipales ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secon

daire affectés aux Crèches Municipales est modifié comme suit,
avec effet du 1er Février 1937 :
M'“'s Desmoutiez, Infirmière-Chef............................ 1.075 frs

Louis, Infirmière-chef ..................................... 1.075 frsA ï lie
M Guibert, Infirmière.......................................... 975 frs

£ >oyez, Gardienne Crèche de Fives............. 670 frs
Rochart du   670 frs
Bigotte d°   670 frs
Bourbotte d°   670 frs
B ranswyck d“ .......... 670 frs
Lemayeux d°   670 frs
Théron d°   670 frs
Delcourt Gardienne Crèche de Moulins-Lille. 670 frs
Foucher d°   670 frs
Bochart d°   670 frs
Fiévet d°   670 frs
Blondel d°   670 frs
De Becker d°   670 frs
Cottignies Femme de service Crèche de Fives. 650 frs
Blondé d“   650 frs
Polfliet d°   650 frs
Lenglain du   650 frs
Courmont d°   650 frs
Cailliaux d°   650 frs
V erdebout d°   650 fis
Cnudde Femme de service Crèche de Moulins- 650 frs

Lille  ........................................................... 650 frs
Cartier d°   650 frs
K eignaert Lingère ....................................... 400 frs

(pour 5 heures de service par jour).
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Jardin d’enfants 
« Les P’tits Quinquins ». Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents du 

cadre secondaire affectés au Jardin d’Enfants « Les P’tits 
Quinquins » ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secon
daire ci-après désignés, affectés au Jardin d’Enfants « Les 
P’tits Quinquins » est fixé comme suit, avec effet du 1" Février
1937 :
M"”'8 Thoorès, surveillante infirmière........................ 975 frs

Danel, gardienne ................................................ 670 frs
Déliré, femme de service ................................... 640 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie 3St 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Crèche de Fives. Indemnité 
de logement. M’n,! Desmoutiez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 24 Juin 1933 allouant à Mme Des

moutiez, infirmière-chef de la Crèche de Fives, une indemnité 
de logement compensatrice égale au cinquième de son traitemen 
fixe ;
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Vu notre arrêté de ce jour modifiant les salaires alloués au 
personnel des Crèches Municipales ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — L’indemnité compensatrice de logement accor
dée à M""' Desmoutiez, infirmière-chef de la Crèche de Vives, est 
Portée à 2.580 francs par an à compter du 1" Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Démantèlement. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

A u la décision de l'Administration Municipale en date du 22 
Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel brut de’s agents du cadre 
secondaire, ci-après désignés, affectés au Service du Démantèle
ment, est fixé comme suit avec effet du 1" Février 1937 :
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1. — Ancienne équipe
Surveillant................................................................ 1.265 frs
Chef d'équipe ........................................................... 1.155 frs
Terrassiers ............................................................... 1.055 frs
Terrassiers mineurs ................................................ 980 frs

11. — Nouvelle équipe
Terrassiers ............................................................... 935 frs

après 2 ans de présence...................................... 945 frs
Terrassiers chargés de l’entretien des décharges. . 985 frs

après 2 ans de présence...................................... 1.005 frs
Veilleurs de nuit ..................................................... 980 frs

après 2 ans de présence...................................... 1.000 frs

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 par 
heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la durée 
des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite de cel
les résultant de l’application du congé annuel prévu à l’article 6 
du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Démantèlement. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire, affectés au Service du Démantèlement ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après désignés 

est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

Deuxième Direction
Service du Démantèlement

Florin^ Gaillard 
Marèni v(l Hugot

Surveillant 4 Mai 1929 1.265 frs
d° 11 Janvier 1932 1.265 frs

Uavinô ÙeuviIle d° 28 Janvier 1927 1.265 frs
Maurice'] Glelen Chef d’équipe 

d°
4

30
Mars 1927
Octobre 1928

1.155
1.155

frs 
frs

d° 3 Mars 1932 1.155 frs

Jules n Robidet 
G ‘es Droulez 
vietorV a L)cmullct 
Ws i£sselin 
JuiieiAou,seaux 
Ch'r Gnudde 
feDebu<* 
Cv® F® Début 
Jérôme n°langhe 
Léon nJ>eswarte 
ErnilcGn,t2ur>nignies 
Aumist? Jai’din

Ayrillê T^gat

yictor ^Hesschower 
Louis T?esmet 
9harlesUTquesne 
Henri TQJanssens 
l> MLaetChtrCq

d° 25 Septembre 1930 1.155 frs
d° 14 Janvier 1932 1.155 frs
d° 10 Mars 1932 1.155 frs

Terrassier-décharge 1920 1.005 frs
Veilleur de nuit 8 Juillet 1927 1.000 frs

Terrassier 4 Juillet 1931 1.055 frs
d° 20 Juillet 1927 1.055 frs
d° 23 Novembre 1927 1.055 frs
d° 28 Février 1928 1.055 frs
d° 5 Octobre 1931 1.055 frs
d° 26 Juin 1929 1.055 frs
d° 6 Août 1928 1.055 frs
d° 16 Juillet 1927 1.055 frs
d° 30 Juin 1928 1.055 frs
d° 28 Décembre 1928 1.055 frs
d° 15 Mai 1930 1.055 frs
d° 22 Septembre 1931 1.055 frs
d° 9 Juillet 1931 1.055 frs
d° 
d° 
d°

17
4

28

Février 1927
Juin 1928
Août 1928

1.055
1.055
1.055

frs 
frs 
frs

Mineur 
d°

28
28

Décembre 1931
Décembre 1931

980
980

frs 
frs

d° 2 Janvier 1932 980 frs
d° 
d° 
d°

5
16
24

Janvier 1932
Janvier 1932
Décembre 1931

980
980
980

frs 
frs 
frs

Verrnamp®X.. d° 11 Janvier 1932 980 frs
t"1"- Pemhlll°n

L°ui SS va „ aJÿlen be rghe 
?e°rges a ^eyniers 
l!S^èl'e 

reiXdrB®é?hin

Hené ralo,nne 
Louis erdori

d° 28 Décembre 1931 980 frs
d° 21 Décembre 1931 980 frsc 

c 
c 

c 
Tj TJ T5 T5

3
12
24

7

Mars 1932
Avril 1932
Décembre 1931
Avril 1932

980
980
980
980

frs 
frs 
frs 
frs

d" 10 Mars 1932 980 frs
Terrassier 1er Septembre 1932 945 frs

d° 
d" 
d"

4 
•£-er 

28

Août 1931
Mars 1932
Décembre 1931

945
945
945

frs 
frs 
frs

d" 28 Décembre 1931 945 frs
d" -j^er Mars 1932 945 frs
d° 14 Avril 1932 945 frs

^•rpentier d° 24 Décembre 1931 945 frs
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Noms Emploi
Date d’entrée 

AU SERVICE Salaire

Louis Casène Terrassier 5 Janvier 1932 945 frsRobert Catteau d° 3 Mars 1932 945 frsProsper Cauwelier d° 11 Janvier 1932 945 frsHenri Clavier d° 28 Décembre 1931 946 frsJules Debacker d” 3 Mars 1932 945 frsJoseph Debock d° 1er Mars 1932 945 frsCharles Declerck d° 3 Juin 1932 945 frsGustave Decuyper d° 21 Décembre 1931 945 frsAugustin Dejonghe d° 21 Juin 1932 945 frsHenri Delacroix d° 21 Mai 1927 945 frsLucien Delerue d” 3 Juin 1932 945 frsPaul Delobel d° 28 Décembre 1931 945 frsCharles Deprez d° 11 Janvier 1932 945 frsFrançois Deschamphelaere d° 3 Mars 1932 ■ 945 frsJules Desmet d" 29 Mars 1932 945 frsGabriel Devinck d° 2 Janvier 1932 945 frsCésar Dorchies d" 16 Janvier 1932 945 frsPaul Faucomprez d° 16 Janvier 1932 945 frsVictor Favier d° 5 Janvier 1932 945 frsLéon François d° 10 Mars 1932 945 frsMaurice Feys d° 14 Avril 1932 945 frsLouis Georges d" 10 Mars 1932 945 frsMaurice Gobeyn d" 3 Juin 1932 945 frsCharles Govaerts d° 16 Janvier 1932 945 frsPaul Hérin d” 11 Janvier 1932 945 frsHenri Herreman d" 3 Juin 1932 945 frsCharles Housaer cl° 29 Mare 1932 945 frsCamille Hubert d° 11 Janvier 1932 945 frsCharles Jacobs d° 3 Juin 1932 945 frsAuguste Jaubert d° 7 Avril 1932 945 frsAndré La fosse d" 7 Avril 1932 945 frsKléber Lantoine d° 24 Décembre 1931 945 frsGeorges Laurent d" 12 Avril 1932 945 frsEugène Legru d° 3 Juin 1932 945 frs
Maurice Leignel d° 24 Décembre 1931 945 frs
Henri Lemoine d° 24 Décembre 1931 945 frs
Auguste Leprêtre d° 16 Janvier 1932 945 frs
François Letitre d° 2 Janvier 1932 945 frs
Théodore L’Hote d" 2 Janvier 1932 945 frs
Edouard Maerten d° 24 Décembre 1931 945 frsEtienne Mallet d° 11 Janvier 1932 945 frs
Pierre Maquet d" 11 Janvier 1932 945 frs
Maurice Menu d° 24 Mars 1932 945 frs
Achille Moreau d° 11 Janvier 1932 945 frs
Marcel Mortelette d" 2 Janvier 1932 945 frs
Alexandre Moulron d° 1er Mars 1932 945 frs
Maurice Musmaque d" 2 Janvier 1932 945 frs
Camille Muylaert d" 24 Décembre 1931 945 frs
Eugène Nesïany d" 3 Mars 1932 945 frs
Eugène Odent d° 24- Mars 1932 945 frs
Albert Peignât d° 28 Décembre 1931 945 frs
Arthur Pelsener d” 14 Janvier 1932 945 frs
Emile Pénicot d° 3 Mars 1932 945 frs
Georges Prévost d” 5 Janvier 1932 945 frs
Jules Salomé d° 16 Janvier 1932 945 frs
Léon Santens d" 3 Mars 1932 945 frs
Adolphe Ségard d° 21 Juin 1932 945 frs
Kléber Thirmon d’ 26 Décembre 1931 945 frs
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Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

Voyni0nd Trêves 
Marceau Tytgat 
p. Uis Vangeuchten 
T iîrfe Van Weydeveldt 
a , Verheylesonne
Arsène Vynck

aUl Wattrelos

Terrassier 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

3 Mars 1932
7 Avril 1932
2 Janvier 1932

21 Décembre 1931
6 Décembre 1933
3 Mars 1932

21 Juin 1933

945 frs
945 frs
945 frs
945 frs
945 frs
945 frs
945 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole de plein air
Désiré Verhaeghe. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des agents du cadre secondaire, ei- 
anres désignés, affectés à l’Ecole de plein air Désire À erhaeghe, 
e«t fixé comme suit avec effet du 1" Février 1937 •:
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Infirmière ......................... par mois 1.075 frs Nourrie
Cuisinières ....................... d° 700 frs d°

après 2 ans de présence d° 715 frs d°
Aides-cuisinières ............. d° 640 frs d°

après 2 ans de présence d° 650 frs d°
Lingère ............................ d° 640 frs Non nourrie

après 2 ans de présence d° 650 frs d°
Convoyeuses .................... d° 350 frs Non nourries

(pour 4 heures de service journalier).
Cuisinière intérimaire, par journée de travail : 27 fr. 50, nourrie
Aides-cuisinières intérimaires, par 'journée de travail : 24 fr. 50, 

nourries.
Convoyeuses intérimaires : par heure de travail : 3 fr. 35, non 

nourries.
Article 2. — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 

sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 
par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
de celles résultant de l’application du congé annuel prévu à 
1 ’article 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Ecole de plein air
Désiré Verhaeghe. Nouveau^ salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 18 Mars 1937, modifiant le salaire 

des agents du cadre secondaire, affectés à l’Ecole de plein air 
Désiré Verhaeghe ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési- 
gués est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi Date d’entrée AU SERVICE MUNICIPAL
Salaire
mensuel

Queitrième Direction
Ecole de Plein Désiré Verhaeghe

fy[nies

, GnCe Van‘

et'Muret °niene Go1-

Infirmière 1" Janvier 1926 ( Insp. médicale Fives 1.075 frs

Cuisinière 1" Mars 1921
/ Ecole de plein air
{ Cantines r. de Bailleul 
1 Cantines Fg Béthune
' Ecole de plein air
J Ecole de plein air

715 frs

Ij,,1>OiS.TT
'vens Henriette Bau- Aide-Cuisinière 1" Janvier 1933 650 frs

Le,Srux v
faillie Fernande Ri- d° 1" Juin 1924 ( Cantines Vantroyen 650 frs

SC'Ma,1‘ilde Wauters
d° 1" Mars 1930

/ Ecole de plein air 
( Cantines Buffon 650 frs
/ Ecole de plein air

RV°ns p1;
divorScée

sdytelin'Mélauie Bos-

d° 1" Janvier 1932 J Ecole de plein air 650 frs

d° 1er Décembre 1931 j Ecole de plein air 650 frs
1Jet'°Rie «s

Piont t5Uzanne Du Lingère 28 Juin 1936 | Ecole de plein air 640 frs

^ecocqV°n ’ Marguerite

'-<U‘lier

Convoyeuse 1" Janvier 1937 j Ecole de plein air 350 frs

d" 1" Juin 1931 j Cantines Lakanal 
f Ecole de plein air

350 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mail’ie est 
, argé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole primaire supérieure 
Franklin. Traitement. M " Charlotte Boulet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du cadre secondaire ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

22 Février 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire de M110 Charlotte Boulet, secrétaire 
de l’Ecole Primaire Supérieure Franklin, est fixé à 845 francs 
par mois avec effet du 1" Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
1" Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des agents du cadre secondaire, 
ci-après désignés, est fixé comme suit avec effet du 1" Février 
1937.

Femmes de Service donnant tout leur temps à l'Adminis- 
tration :

Hôtel de Ville ;
Balayeuses des Jardins ;
Théâtres Municipaux ;
Ecole des Beaux-Arts ;

Par mois  640 francs
Après deux ans de présence  650 francs

Femmes de Service ne donnant pas tout leur temps a l Ad
ministration :
Bibliothèque Municipale  
Commissariat Central de Police .. 
Conservatoire de Musique  
Annexe de l’Ecole Baggio, de 

l’Ecole des Beaux-Arts  
Octroi, etc 

3 fr. 20 de 1 ’heure.
3 fr. 25 après 2 ans de 

service.

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 
Par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
(le celles résultant de l’application du congé annuel prévu à 
l'article 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire, affectés au service d’entretien de l’Hôtei 
de Ville ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

M!m°s Cambrousse née Emma Bassement 1" Mars 1929 650 frs
Priera née Bauche Raymonde 26 Décembre 1933 650 frs
Joncquere née Cloez Juliette 1" Avril 1916 650 frs
Campion née Cochez Angèle 1" Mars 1929 650 frs
Descamps née Demeulemeester Rachel 1" Mars 1929 650 frs
Deslover Célina 18 Mars 1929 650 frs
Maliar née Douay Sylvie 1" Mars 1929 650 frs
Maillez née Dubeyne Angèle 2 Mai 1933 650 frs
Dumont Marie 1" Septembre 1922 650 frs
Leschevin née Fournier Alphonsine 1" Mars 1929 650 frs
Delamagentière née Céline Fruchart 1" Mars 1929 650 frs
Carpentier née Peeters Flore 25 Mars 1935 640 frs
Gabriels Julienne 1" Mars 1929 650 frs
Laffez née Legru Elvire 1" Mars 1929 650 frs
Roye née Camille Tiesset 24 Mars 1930 650 frs
Lancel née Marthe Turby 1er Mars 1929 650 frs
Vasseur Zulma 1" Mars 1929 650 frs
Cogez née Georgette Lambron 22 Août 1935 640 frs
Vandenbulcke née Marie Mouy 20 Juillet 1936 640 frs
Dernoncourt née Jeanne Leplat 19 Mars 1936 640 frs
Snoeckx née Maria Leroy 20 Juillet 1936 640 frs
Wagner Louise née Dumont 7 Août 1934 650 frs
Vemet Madeleine née Duthilleul 1er Mars 1937 640 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, fixant le salaire des agents du 

cadre secondaire, affectés au service d’entretien ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési

gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Article 2. — M. le Secrétaire Général de 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Noms Emploi Service Salaire

M Blaise-0
Vanrenthenghem

Deroo

femme de service 
d°

d“

Ecole des B.-A. 
Conservatoire

Bibliothèque 
Municipale

640 frs
335 frs pour 4 h. 
de service pr jour 
320 frs par mois 
p’ 4 h. de service 

par jour

la Mairie est

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaire.
M'”" Brys

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel du cadre secondaire ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

22 Février 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M"’e Brys, surveillante 
du service d’entretien du Bâtiment Administratif de l’Hôtel 
de Lille, est fixé à 745 francs avec effet du 1er Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaires 
M'““s Fremaux et Lelong

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu notre arrêté du 19 Mars 1937, modifiant le salaire des 

agents du cadre secondaire affectés à l’entretien des bâtiments 
communaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M""-" Fremaux et Le
long, femmes de service, est fixé à 640 francs avec effet du 
1" Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Nomination.

M Vernet-DuthiUeul

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du cadre secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ; 

Arrêtons :
Article 1 . — M"" Veuve Vernet, née Madeleine Duthilleul, 

née à Lille le 7 Juillet 1891, est nommée femme de service sta
giaire affectée au Bâtiment Administratif de l’Hôtel de Ville.

Article 2 . — Mme Vernet recevra un salaire mensuel de 
590 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Mars 1937.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Manœuvres et assimilés.
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Avril 1932 fixant le salaire 

des manœuvres et assimilés embauchés à partir du Tr Janvier 
1932, modifié par notre arrêté du 29 Juillet 1936 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;
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Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des agents du cadre secondaire ci- 
après désignés est fixé à 940 francs par mois, avec effet du 
1" Février 1937.

Manœuvres et assimilés embauchés depuis le l°r Janvier 
1932 ;

Aide s-électriciens ;
Aides-peseurs ;
Aides-paveurs ;
Aides-jardiniers ;
Baigneurs et Baigneuses ;
Cabiniers et Buandiers ;
Chauffeurs ;
Horloger-remonteur ;
Ouvriers d’entretien des Bâtiments Communaux ;
Ouvriers d’entretien des Cimetières ;
Ouvriers de section ;
Garçons de Laboratoire ;
Magasiniers ;
Manutentionnaires ;
Pontiers.

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, pendant toute 
la durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception 
faite de celles résultant de l’application du congé annuel prévu 
à l’article 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Manœuvres et assimilés.
Nouveaux salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

* u cadre secondaire, catégorie des manœuvres et assimilés ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési-

__e8t fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi Date d’entrée
AU SERVICE • Salaire

^l.M. Rossé
Harinck

Secrétariat Gene rai
Manutentionnaire 

d°
16 Novembre 19271
11 Mars 1929

940 frs
940 frs

MM.Ghys
7 e Direction

Manœuvre
Baron

Cimetière du Sud 
Manœuvre

1" Novembre 1936 940 frs

Begi'ave 
Waidon 
Bobache

Cimetière de l’Est 7 Janvier 1935 940 frs
d" 1" Janvier 1935 940 frs
d° 1" Janvier 1935 940 frs
d° 7 Novembre 1933 940 frsBe Ceuleneer 

Belonnette 
Museux

d°
d°

1er Mars 1932
1" Novembre 1936

940 frs
940 frs

Manutentionnaire
Etat-Civil 15 Octobre 1931 940 frs

MM.ROyé 
Baillaux 

rPayen 
Lédez 
Verburght 
^arvacques

2° Direction
Ouvrier de section 18 Juin 1934 940 frs

d° 5 Décembre 1934 940 frs
d°
d°
d°

Aide électricien

1" Novembre 1934
5 Décembre 1934

20 Octobre 1932
1" Juillet 1929

940 frs
940 frs
940 frs
940 frs

•BM. Murray 4e Direction
Manutentionnaire

Baviéville Bibliothèque Municipale 
Manœuvre

1er Juin 1936 940 frs

Delecluse Ecole Baggio 
Manœuvre

1" Octobre 1935 940 frs
Ecole de Plein Air 16 Août 1932 940 frs

•'BM. Vasseur 5’ Direction
Buandier 1er Novembre 1934 940 frs

Aide-peseur 16 Octobre 1935 940 frsBoRe°Vemberghc Garçon de laboratoire 1" Octobre 1934 940 frs
Jherby 
Burarid 
VVf‘ymels

Manœuvre Abattoirs 18 Avril 1932 940 frs
d° 12 Avril 1932 940 frs
d° 1er Avril 1934 940 frs
d° 1" Janvier 1935 940 frs

Police
Bautiiier Manœuvre | 21 Mai 1931 940 frs
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Pavage. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
Statut des Agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtes 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secon 
daire, ci-après désignés, affectés au Service du Pavage, de 1 Gm 
tretien des trottoirs et des égouts, est fixé comme suit avec eff< 
du 1er Février 1937.

I. — Voirie ancienne

Aides-paveurs ...........
Terrassiers 

d° après 2 ans de service 
Veilleurs de nuit 

d° après 2 ans de service 

940 frs

985 frs

1.005 frs

980 frs

1.000 frs
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1.265 frs
1.135 frs
1.155 frs

940 frs

1.035 frs
1.055 frs

940 frs

II. — T’oirie nouvelle et entretien des trottoirs

Surveillant  
d° . après 2 ans de service  

 faveurs ....................................................................
d“ après 2 ans de service  

^■ides-paveurs 

111. — Entretien des égouts
Maçon  

d° après 2 ans de service  
terrassier 

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
^era réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 par 
eure ou fraction d'heure d’interruption, pendant toute la durée 
es absences, dimanches et fêtes compris, exception faite du 

(elles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’arti- 
’ e G du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
arge de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Pavage. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u notre arrêté de ce jour, modifiant le salaiie des agents 

du cadre secondaire, affectés au Service du Pavage, de 1 Lntre- 
^en des trottoirs et des égouts ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

Lecomte Georges 
Mullier Jean 
Bataille Eugène 
Becque Albert 
Buytaert Edouard 
Cambré Kléber 
Choquet César 
Danna Victor 
Janssens Ferdinand 
Maes Gustave 
Pomond Georges 
Didelot Victor 
Barrez Paul 
Brasdefer Léon 
Buriez Léon 
Caby Liébert 
Callewaert Maurice 
Cousin Jules 
Courbe ville Gaston 
Delerue Louis 
Delval Fernand 
Denneulin Georges 
Denneulin Gustave 
Denneulin Julien 
Deroubaix Gustave 
Dufour Charles 
Lepez Florentin 
Marga Camille 
Navet Henri 
Pennequin Gaston 
Vaillant Louis, père 
Vaillant Louis, fils 
Willems Georges 
Buriez Gustave 
Detourmignies Xavier 
Ducoin Alfred 
Guégain Kléber 
Hochart Augustin 
Hanscotte Gaston 
Nollet Auguste 
Van Laecke Pierre 
Laheyne Orner 
Lejeune Arthur 
Talman Léon

Article 2. — M 
chargé de l’exécutioi

Deuxième Dire
Aide-paveur 

d°
Terrassier 

d“ 
d" 
d“ 
d" 
d“ 
d" 
d"

Veilleur de nuit 
Surveillant

Paveur 
d° 
d" 
d° 
d" 
du 
d° 
d" 
d° 
d° 
d" 
d" 
d“ 
d° 
d“ 
d° 
d° 
d" 
d” 
d“ 
d"

Aide-paveur 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d" 
d°

Veilleur de nuit 
Maçon

Terrassier
. le Secrétaire 
i du présent an

Hôtel d(

ction
1er Octobre 1934
22 Septembre 193C
12 Avril 1923
16 Juillet 1924
15 Octobre 1924
1" Février 1928
8 Mars 1924

17 Mars 1924
5 Juillet 1922

23 Mars 1925
15 Octobre 1924
8 Janvier 1932
2 Août 1932
8 Août 1932
2 Août 1932
4 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
4 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
8 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
8 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
2 Août 1932

28 Juin 1934
10 Août 1931
5 Octobre 1931 

Général de la î 
■été.
> Vaille le 30 Mai

940 frs
940 frs

1.0 05 frs
1.0 05 frs
1.0 05 frs

940 frs
1.0 05 frs
1.0 05 frs
1.0 05 frs
1.0 05 frs
1.0 00 frs
1.265 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs
1.155 frs

940 frs
940 frs
940 frs
940 frs
940 frs
940 frs
940 frs
940 frs

1.000 frs
1.055 frs
1.055 frs

Mairie est

s 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Préventorium de Wormhoudt.

Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 8 Juin 1932 fixant les cadres du personnel 

du Préventorium de Wormhoudt ;

u notre arrêté en date du 20 Décembre 1935 instituant le 
Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre 
^pc°ndaire, ci-après désignés, affectés au Préventorium de 

°rmhoudt, est fixé comme suit avec effet du 1er Février 1937.
leChef <lc culture

au Chef de culture .
Minier 

• près 2 ans de présence 
•'°hjnalier 

''près 2 ans de présence 
Concierge ....

1.075 frs plus le logement, 
chauffage et l’éclairage.

365
655
670
640
650
165

frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs Logée, chauffée, éclairée.

rticle 2. — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 
h la réduit de 1/30 par journée d’interruption ou de 1/175 par 
dm'0 °U Par frac^ion d’heure d’interruption, pendant toute la 
de 66 des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
j>. résultant de l’application du congé annuel prévu à

Kde 6 du statut du personnel du cadre secondaire.
ch ^RTlCLE 3- — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

argé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Préventorium de Wormhoudt.
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents du 

cadre secondaire affectés au Préventorium de Wormhoudt ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1er Février 1937 :

Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE
Salaire

M. Albert Amnieux Chef de culture 1er Avril 1932 1.075 frs
M“ne Yvonne Ammeux Aide

au chef de culture 1" Avril 1932 365 frs
M. Emile Brisbaert Journalier 1" Avril 1932 650 frs
Mlm° Veuve Schapman Concierge 1" Avril 1932 165 frs
MM. Michel Kerckhove Journalier 1" Avril 1936 650 frs

Orner Vanyper Journalier 1er Avril 1936 65Ô frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Promenades et Jardins. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce .jour, modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire, affectés à l’entretien des Jardins ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési

gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937.

Date d’entrée
Noms Emploi AU SERVICE

Salaire

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Deuxième Direction 
Service des Jardins

Cécile Dujardin 
Louise Louchet 
Marie Prévost

Balayeuse 1 1"
Balayeuse 2
Balayeuse I 6

Mai 1928 I
Octobre 1933
Mai 1929 1

650 frs
650 frs
650 frs

Hôtel de Ville le 19 Mars 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Promenades et Jardins. Salaire. 
Charles Petit

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Juillet 1936 fixant le salaire 

mensuel des agents mineurs du cadre secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire de M. Charles Petit, aide-jardiniei, 

est porté à 815 francs par mois à compter du 16 Mars 1937.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 11 Mars 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. Promenades et Jardins. Salaire.
Petit

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté du 16 Mars 1937 fixant le salaire des agents 
du cadre secondaire embauchés avant leur majorité ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
M. Petit, aide-jardinier : 830 francs.
Salaire porté à 860 francs à compter du 16 Mars 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique et Transports 

Municipaux. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Août fixant le salaire des 

agents affectés au Service de la Propreté Publique et des Trans
ports Municipaux ;

Vu la sentence arbitrale rendue par M. le Préfet du Nord en 
(late du 11 Septembre 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
22 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — Les salaires bruts des agents affectés au Ser- 
Jlc_e de la Propreté Publique et des Transports Municipaux sont 
^xés comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Jusqu’à 
5 ans 

de 
présence

Oe 5 
à 10 ans 

de 
présence

De 10 
à 15 ans 

de 
présence

Après 
15 ans 

de 
présence

T. Manœuvres.
‘ Cantonniers Salaire annuel . 11.420,00 11.720,00 12.020,00 12.420,00

ueleveurs correspondant à 
un salaire men-
suel de ...........
un salaire jour-

951,66 976,66 1.001,66 1.035,00

^^lefreniers
nalier de ......... 36,48 37,44 38,40 39,68

Salaire annuel .. 11.920,00 12.220,00 12.520.00 12.920,00
correspondant à
un salaire men
suel de ............ 993,33 1.018.33 1.043,33 1.076,66
un salaire jour-
nalier de ......... 38,08 39,04 40,00 41,27

II. - Ouvriers qualifiés
Cliarretiers 
^narrons 
grossier 
bourrelier

Salaire annuel 11.920,00 12.420,00 12.920,00 13.420,00
correspondant à 
un salaire men
suel de ......... 993,33 1.035,00 1.076,66 1 118,33
un salaire jour
nalier de ......... 38,08 39,68 41,27 42,87
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Jusqu’à 
3 ans 

de 
présence

De 3 
à 6 ans 

de 
présence

De 6 
à 9 ans 

de 
présence

De 9 
â 12 ans 

de 
présence

De 12 
â 15 ans 

de 
présence

Apro* 
là an’ 

de „ 
prés^!

b) Chauffeurs Salaire annuel 
correspondant à 
un. salaire men
suel de ........

12.420,00

1.035,00

39,68

12.920,00

1.076,66

41,27 

12.920,00

1.076,66

41,27 
12.420,00

1 035.06

12.920,00

1.076,66

13.420,00

1.118,33

13.800,00

1.150,00

14.300,00

1 191,66

45,68

14.500,00

1.208,33

46,32 

14.500,00

1.208,33

46,32 
14.300,00

1.191.66

14.500, A*

J.208,33

111. — Maît
a) Chef atelier 

Mécanicien 
Forgeron

un salaire .jour
nalier de ........

res
Salaire annuel .. 

correspondant à 
un salaire men- 
suel de

41,27

13 420,00

1.118,33

42,87 

13 420,00

1 118,33

42,87
12.920,00

1.076,66

42,87

13.800,00

1.150,00

44,08 
13.800,00

1.150,00

44,08 
13.420,00

1.118,33

42,87

44,08

14.300,00

1.191,66

45,68 

14.300,00

1.191,66

45,68 
13.800,00

1.150,00

44,08

46,1

15 000,°° 

1.250,°°

b) Surveillants 
Pointeau

c) Brigadiers

un salaire jour
nalier de ........

Salaire annuel .. 
correspondant à 
un salaire men
suel de .........
un salaire jour
nalier de ........

Salaire annuel .. 
correspondant à 
un salaire men
suel de .....

47,92 
15.000,0°

1.250,°°

47,92
14 500,°°

1.208,33

un salaire jour
nalier de ........ 39,68 41,27 45,68

46,32

Article 2 . — A compter du 1" Février et jusqu’au 31 Mars 
1937 les salaires de ces agents seront calculés sur la base des 
salaires journaliers. A partir du 1" Avril 1937, les calculs seront 
effectués en prenant pour base les salaires mensuels.

Article 3 . — Le salaire mensuel défini à l’article premier 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
de celles résultant de 1 ’application du congé annuel prévu à 
l'article 6 du Statut du personnel du cadre secondaire.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Mars 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique et Transports 

Municipaux. Nouveaux salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 

rransports Municipaux ;

Vu notre arrêté de ce jour fixant les salaires alloués au Per
sonnel de la Propreté Publique et des Transports Municipaux, 
à compter du 1" Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire journalier brut des agents ci-après 
désignés, affectés au service de la Propreté Publique et des 
Transports Municipaux, est fixé comme suit, avec effet du 1" 
février 1937 :

Noms

—-----------
Emploi

Date d’entrée
AU SERVICE

Salaire 
annuel 

NOUVEAU

Salaire 
mensuel 
NOUVEAU

Ancienneté 
DANS 

l’échelon

NSï gonnart 
luhen t ^thoer 

c?,nan 
}‘ Or|iiis v rl\er 
le’*01' I X'|ln(,anilne 

e"iv d-eclerc
’auf i3°Psseau
1 ■ g’*ste R<'?ne 
n Or> Thôi- hart «tes

Forgeron 3 Mars 1924 14.500 1.208,33 l"Mars 1936
Chauff. auto 

d" 
d”

4 Sep. 1928
30 Mars 1931
20 Nov. 1931

14.300
14.300
14.300

1.191,66
1.191,66
1.191,66

1er Août 1936
1" Août 1936
1" Août 1936

Brossier 1er Août 1920 13.420 1.118,33 1" Août 1935
Pointeau 

Surveillant
14 Juin 1932 
"Octobre 1921

13.420
15.000

1.118,33
1.250,00

16 Juin 1935 
1er Oct. 1936

d" 7 Juin 1929 13.800 1.150,00 1" Juin 1935
d" 30 Sept. 1929 13.800 1.150,00 1er Oct 1935
d" 27 Avril 1931 13.420 1.118,33 1" Mai 1934

(Vas4! ^al)arot 

t Uis CaS^teIain 
■'"les n‘ te]ain 
Ifloi, Hossel]P

Charretier 21 Sept. 1921 13.420 1.118,33 1er Oct 1936
d° 12 Octobre 1922 12.920 1.076,66 16 Oct. 1932
d" 6 Août 1923 12.920 1.076,66 1er Août 1933
d" 15 Déc. 1922 12.920 1.076,66 16 Déc. 1932
d” 20 Août 1923 12.920 1.076,66 16 Août 1933

a ‘'’Uard r 
p^lphe r eroi 
Llefrp t ; -P^sens 
.'pes •\v?easdens

d° 3 Mars 1924 12.920 1.076,66 1er Mars 1934
d° 26 Avril 1924 12.920 1.076,66 1er Mai 1934
d° 12 Juillet 1924 12.920 1.076,66 16 Juillet 1934
d° 9 Oct. 1924 12.920 1.076,66 16 Oct. 1934
d° 2 Mars 1925 12.920 1.076,66 1" Mars 1935
d" 9 Déc. 1925 12.920 1.076,66 16 Déc. 1935

Alîrefl e’"We
Jeanne ry

d" 2 Nov. 1927 12.920 1.076,66 1" Août 1936
d° 30 Nov. 1927 12.920 1.076,66 1" Août 1936
d" 26 Déc. 1927 12.920 1.076,66 1" Août 1936
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Noms Emploi
Date d’entrée

AU SERVICE

Salaire 
ANNUEL 

NOUVEAU

Salaire 
mensuel 
NOUVEAU

Ancienne™ 
dans 

l’échelo^

Marcel Liétaert 
François Bos 
Eugène Cabaret 
Alfred Cabaret 
Louis Beintein 
François Vandezompel 
Emile Saint Léger 
Gustave Castelain 
Maurice Clerbout 
Georges Leplant 
Arthur Vanopbrocke 
Auguste Anselyn 
Victor Vanderhaeghen 
Adolphe Pollet 
Pierre Haelters

Raymond Versvich 
Jacques Roelen 
Auguste Nollet 
Paul Leperck 
André Ducornait 
Louis Isbled 
Joseph Cleyman 
Alfred Chevalier 
Gustave Ducouvent 
Léon Cnudde 
Edouard Nirel 
Arthur Vanlieffringue 
Robert Wulfranck 
Emile Druelle 
Lucien Meurice 
Gaston Cuvelier 
Henri Tripon 
Pierre Craeye 
Théodore Vandevyvère 
Louis Defive 
Martial Villette 
Léon Deneulin 
Léon Dingreville 
Arthur Malfait 
Emile Sory 
Charles Sonneville 
Gabriel Ronval 
Alexandre Cossen 
Jean Penninck 
Maurice Heusdens 
Victor Hochemberg 
Henri Choquel 
Henri Bahier 
Arthur Fremaux 
Florimond Vienne

Charretier 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d° 
d° 
d"

Charron 
d“

Brigadier 
d° 
d" 
d“

Bourrelier 
Palefrenier 

d° 
d°

Releveur 
d” 
d" 
d° 
d" 
d:

Cantonnier 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d” 
d" 
d" 
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

7
4

14
26
28
22 
~9
16
18
26
31
31
13
22

7

4
5

18
6
5
2
9
4
7

29
1"
3

31
15
25
15
15
11
6

11
4

12
28
16
20
28
14
24
24
31
12
25

6
7
7

Mai 1928 
Déc. 1928 
Fév. 1929 
Sept. 1929 
Avril 1930 
Avril 1930 
Janv. 1931 
Avril 1931 
Mai 1931 
Août 1927 
Juillet 1929 
Août 1925 
Août 1928 
Sept. 1930 
Fév. 1930

Janv. 1932 
Mars 1924 
Mars 1925 
Oct. 1930 
Mai 1924 
Févr. 1928 
Oct. 1929 
Avril 1929 
Déc. 1929 
Sent. 1930 
Août 1920 
Juillet 1923 
Juillet 1924 
Déc. 1924 
Mai 1925 
Déc. 1925 
Déc. 1925 
Mars 1926 
Août 1926 
Août 1926 
Janv. 1928 
Nov. 1928 
Févr. 1928 
Févr. 1929 
Août 1929 
Oct. 1929
Févr. 1930 
Févr. 1930 
Mai 1929 
Mai 1929 
Juin 1929 
Sept. 1929 
Févr. 1929 
Mars 1930 
Avril 1930

12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
12.920
13.800
13.420
13.420
13.420

12.420
12.520
12.520
12.220
12.020
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
12.420
12.020
12.020
12.020
12.020
12.020
12.020
12.020
12.020
12.020
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720
11.720

1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.076,66
1.150,00
1.118,33
1.118,33
1.118,33

1.035,00
1.043,33
1.043,33
1.018,33
1.001,66

976,66
976,66
976,66
976,66
976,66

1.035,00
1.001,66
1.001,66
1.001,66
1.001,66
1.001,66
1.001,66
1.001,66
1.001,66
1.001,66

976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66
976,66

1" Août 1g 
1er Août s 
1" Août g 
1" Août1" Août g 
rr Août ig 
1" Août 193» 
1" Août 1936 
1" Août 133( 
1" Août 193
1" Août M 
1" Sept. 133* 
16 Août 1g
16 Sept. 193bd(.

En vertu 
la décision du 
l’Ad.
16 Avril * 
M. Haeltei® 
ra nomme 
P échelon. |e 
son emplo*
16 Déc' a 6 1" Août 1936 
1" Mars IA’’
16 Mars 1 ? 
t" Oct. 193.’ 
l"Mai 19 g 
1" Févr. L
1(1 °Ct-i1Si 
1er Avril 19» 
1er Déc. 19^ 
1er Oct, 1936 
1er Août b 3' 
1" Juillet
1er Août 193/
16 Déc. 19g 
1er Juni 193»
16 D?c' S
16 Dec. 193.’
16 5 S
1 "A0*,1
16 Aout Ï933 
1" Janv. g 
16 Nov. 193» 
l"Mars 933

16 193416 Août
1" Nov. 193
16 Févr.
Frîla''S193A

g

1“'Févr. V, 
1" MaI>, o35 
pr Avril ly
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Noms

?harlesCx?pelle 
MarCel Vanboxom 
^tave ^traW 
Uuis Rüev°gelaere 
Fem„ B1'unix 
cOndTBurie 
liÆjl-n.zé 
Oscar S°urtin 
Léon .ljoei>
MarCeld L1eclercq 
^iysé tU ,DuPrez 
^dré fes 
L>UiS C>, nOgUCt 
^aurpj-'ëjbert

CUstave n»nu Se°*W nUAanchez ^SbÏS*

Heilri G-uyot

111 p|aquet
?aâavn0^ane 
lePri vJ raPché 
fes«s®“r,““gh<' 

liston rp,cht 
M>on P u°ossensSn &U 
Ùon p^ei’s 
î(lo1|5.7'nil|e

Jui<ien J)oH11<io,n"’èlc 
C les Marn ei’('(l 
r^'ges S-Scaux 
SOrnent SITln°ens 
P,eptï Hoïï00rnaert 
>,usta,Uastens

°nt‘i l>euUgnes 
?eri»'i Din Cr°ix 
^eibel pllhes 
tÿène n°lens 
h’,pondnUVens 
^eiiri p Deslover 
‘Sia\ . an,,;ois
^f5Vallet 
l>Iarcel vfac(iuez

Maurer
i?Wé ViHlerc(l 
J?6r>ri Mlllette 
eyt'UleM^es 
b'Pillo Lahèkc 
Il "Hco paertens 
kP'P'i C!^oucher 
n -él’ei' iheq”ière 
hesiré n upaciuet 
Sé [Prêter 
^Mré^mand 
^‘teïïu

Emploi
Date d’entrée 

AU SERVICE

Salaire 
annuel 

nouveau

Salaire 
mensuel 
NOUVEAU

Ancienneté 
dans 

l’échelon

Cantonnier 6 Mai 1930 11.720 976,66 1er Mai 1935
d° 20 Juin 1930 11.720 976,66 16 Juin 1935
d” 26 Août 1930 11.720 976,66 16 Août 1935
d° 9 Sept. 1930 11.720 976,66 1er Sept. 1935
d° 6 Oct. 1930 11.720 976,66 1er Oct. 1935
d° 25 Nov. 1930 11.720 976,66 16 Nov. 1935
d” 17 Déc. 1930 11.720 976,66 16 Déc. 1935
d° 28 Janv. 1931 11.720 976,66 1er Févr. 1936
d“ 3 Févr. 1931 11.720 976,66 1" Févr. 1936
d° 9 Févr. 1931 11.720 976,66 1er Févr. 1936
d° 3 Mars 1931 11.720 976,66 1er Mars 1936
dp 4 Mars 1931 11.720 976,66 1er Mars 1936
d° 13 Mars 1931 11.720 976,66 16 Mars 1936
d° 6 Mai 1931 11.720 976,66 1er Mai 1936
d° 1er Juillet 1931 11.720 976,66 1er Juillet 1936
d" 6 Juillet 1931 11.720 976,66 1er Juillet 1936
d° 19 Oct. 1931 11.720 976,66 16 Oct. 1936
d° 22 Mars 1932 11.420

11.720
951,66
976,66

16 Mars 1932
16 Mars 1937

d° 14 Mars 1932 11.420
11.720

951,66
976,66

16 Mars 1932
16 Mars 1937

d° 15 Mars 1932 11.420
11.720

951,66
976,66

16 Mars 1932
16 Mars 1937

d° 25 Avril 1932 11.420 951,66 16 Avril 1932
d° 24 Mai 1932 11.420 951,66 16 Mai 1932
d" 14 Juin 1932 11.420 951,66 16 Juin 1932
d° 24 Août 1932 11.420 951,66 16 Août 1932
d° 27 Janv. 1933 11.420 951,66 1" Févr. 1933
d" 30 Janv. 1933 11.420 951,66 1er Févr. 1933
d° 13 Févr. 1933 11.420 951,66 16 Févr. 1933
d° 15 Févr. 1933 11.420 951,66 16 Févr. 1933
d" 20 Févr. 1933 11.420 951,66 16 Févr. 1933
d" 7 Août 1933 11.420 951,66 16 Août 1933
d° 22 Août 1933 11.420 951,66 1er Sept. 1933
d° 22 Août 1933 11.420 951,66 1er Sept. 1933
d° 22 Août 1933 11.420 951,66 1er Sept. 1933
d" 16 Oct. 1933 11.420 951,66 16 Oct. 1933
d° 16 Oct. 1933 11.420 951,66 16 Oct. 1933
d” 16 Oct. 1933 11.420 951,66 16 Oct. 1933
d” 23 Oct. 1933 11.420 951,66 rrNov. 1933
d° 8 Déc. 1933 11.420 951,66 16 Déc. 1933
d° 9 Janv. 1934 11.420 951,66 16 Janv. 1934
d" 12 Janv. 1934 11.420 951,66 16 Janv. 1934
d" 2 Févr. 1934 11.420 951,66 1er Févr. 1934
d° 19 Mars 1934 11.420 951,66 1er Avril 1934
d" 22 Juin 1934 11.420 951,66 1" Juillet 1934
d" 16 Juillet 1934 11.420 951,66 16 Juillet 1934
d" 18 Juillet 1934 11.420 951,66 i*'r Août 1934
d1’ 31 Juillet 1934 11.420 951,66 ("Août 1934
d" 31 Juillet 1934 11.420 951,66 1er Août 1934
d° 31 Juillet 1934 11.420 951,66 1er Août 1934
d" 31 Juillet 1934 11.420 951,66 1er Août 1934
d" 24 Août 1934 11.420 951,66 1er Sept. 1934
d° 2 Nov. 1934 11.420 951,66 1er Nov. 1934
d“ 2 Janv. 1935 11.420 951,66 l"Janv. 1935
d° 21 Oct. 1935 11.420 951,66 1er Nov. 1935
d” 4 Nov. 1935 11.420 951,66 16 Nov. 1935
d° 18 Nov. 1935 11.420 951,66 1er Déc. 1935
d" 9 Avril 1936 11.420 951,66 16 Avril 1936
d° 23 Mai 1936 11.420 951,66 1" Juin 1936
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

0. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique et Transports 
Municipaux. Nouveaux salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 

Transports Municipaux ;
Vu notre arrêté du 23 Septembre 1936 fixant les salaires 

alloués au personnel de la Propreté Publique et des Transports 
Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
Arrêtons :

Article 1. — Le salaire journalier brut des agents ci-après 
désignés, affectés au service de la Propreté Publique et des
Transports Municipaux, est fixé comme suit :

Noms Emploi
Salaire

JOURNALIER

Correspondant 
A SALAIRE 

ANNUEL DE

Ancienneté 
dans l’échel^

MM. Barbe Félicien Cantonnier 36,10 11.300,00 16 Mars 1937
Guyot Henri Cantonnier 36,10 11.300,00 16 Mars 193'
Plaquet Paul Cantonnier 36,10 11.300,00 16 Mars 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Mars 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Complément de pension.
Veuve Benoît Gallet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 Juillet 
1!>28 décidant la péréquation des pensions servies aux retraités 
(1®s Services Municipaux et l’attribution des majorations en 
r®sultant à raison de 70 % à dater du 1er Janvier 1928 ;

u la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Mai 
1929 approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même mois, 
Portant à 100 % le pourcentage desdites majorations, à compter 
du 1" Août 1929 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un complément de pension de 1.707 frs 28 sera 
SGI'vi à M,me Veuve Benoît Gallet, à compter de la date de jouis
sance de sa pension.

1079

P1SNSIOn

Séance du Conseil Municipal du 5 Mars 1937

Nom

Pension 
TOTALE 

RÉSULTANT
DE LA 

PÉRÉQUATION

Pension 
SERVIE SUR 
LES FONDS 

DE LA CAISSE 
DES 

RETRAITES

Complément
DE PENSION

Jouissance
DE LA PENSION

Veuve Benoît Gallet 3.406,96 1.699,68 1.707,28 14 Novembre 1936

de la Mairie est, -Article 2. — M. le Secrétaire Général 
arge de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Mars 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension.
Veuve Stichelbaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 
1930 allouant aux Retraités des Services Municipaux, titulaires 
de pensions d ancienneté, une majoration de leur pension en 
considération du nombre des entants élevés par eux jusque l’âge 
de 16 ans et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants élevés 
jusque l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension ajoutés à cette première majoration pour 
chaque enfant au-delà du 3e ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora
tions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 Fé
vrier 1931 étendant le bénéfice des majorations indiquées ci-des
sus à toutes les pensions de réversion ;

Arrêtons :

Article 1. — Une majoration de 320 frs 32 sera servie à 
M""" Veuve Stichelbaut, à compter du 10 Mai 1936.

Nom
Montant

DE LA 
PENSION

Taux
DE LA 

MAJORATION

Montant 
DE LA 

MAJORATION

Point de dépaR'1 
DE LA 

majoration^

V'"
N° 1040

Marie Stichelbaut 3.203,28
3 enfants

10 % 320,32 10 Mai 1930

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Mars 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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BAUX. — Prise en bail. Immeuble angle des rues de Casseï 

et Guillaume Tell. Fichelle

DES 8 ET 13 MARS, 5 AVRIL 1937

Bail par lequel M. Fichelle, 197 avenue de Dunkerque, con- 
Sen_t à la Ville la location d’un immeublê à usage de postes de 
police et de pompiers, sis à l’angle des rues de Cassel et Guil- 
'auine Tell, pour une durée de 3, 6, 9 ans à compter du 1er Juillet 
937, moyennant un loyer annuel de 5.490 francs, réduit de 
u plus charges. L’enregistrement a été requis pour 9 ans.

Enregistré le 8 Avril 1937, n° 647.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Adjudication 

en 22 lots

DU 27 AVRIL 1937

Adjudication en 22 lots des travaux d'entretien des Bâti-
Communaux, pendant les années 1937 et 1938, au profit

Te : ^errassemen^> maçonnerie. — M. H. Chantry, 92 rue 
e&nne d’Arc à Lille, moyennant la somme de 61.200 francs, 
abais de 49 % déduit ;

• carrelage. — M. Fernand Josien, 138 chemin de 
c *Rues à Lille, movennant la somme de 54.000 francs, rabais ,le 10 % déduit ; '

yr \ •’ asphaltage. — La Société de Pavage et Asphaltes du
oi d, 64 rue Abélard à Lille, moyennant la somme de 23.520 frs, 

a aïs de 2 % déduit ;

• ’ charpente, menuiserie. — M. O. Dumont, 88 rue Jor- 
ens a Lille, moyennant la somme de 123.000 francs, rabais de

18 % déduit ; ’
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5""' lot : charpente, menuiserie. — MM. Léo Wiart et Cie, 143 
rue Pierre Legrand à Lille, moyennant la somme de 124.500 frs, ' 
rabais de 17 % déduit ;

6me lot : charpente, menuiserie. — M. G. Sadoine, 229 rue 
Pierre Legrand à Lille, moyennant la somme de 121.500 francs, 
rabais de 19 % déduit ;

7m" lot : couverture en ardoises. — MM. Démaretz et Cie, 88 
rue de Rivoli à Lille, pioyennant la somme de 110.600 francs, 
rabais de 21 % déduit ;

8me lot : couverture en ardoises. — M. Paul Vansteenberghe, 
18 rue d’Antin à Lille, moyennant la somme de 109.200 francs, 
rabais de 22 % déduit ;

9me lot : couverture en ardoises. — M"1' VTe Hennebelle, 23 rue 
du Long Pot à Lille, moyennant la somme de 109.200 francs, 
rabais de 22 % déduit ;

10'"° lot : zimgage. — MM. Lecour fils et Cie, 73 rue des Pos
tes à Lille, moyennant la somme de 107.800 francs, rabais de 
23 % déduit ;

llme lot : zingage. — M. Paul Vansteenberghe, 18 rue d’Antin 
à Lille, moyennant la somme de 109.200 francs, rabais de 22 % 
déduit ;

12'“° lot : zingage. — MM. Démaretz et Cie, 88 rue de Rivoli 
à Lille, moyennant la somme de 110.600 francs, rabais de 21 % 
déduit ;

1.3m° lot : plafonds et enduits. — M. H. Chantry, 92, rue Jean
ne d’Arc à Lille, moyennant la somme de 81.600 francs, rabais 
de 49 % déduit ;

14me lot : ferronnerie et serrurerie. —■- MM. Duprez et Van- 
denabeele, 40 rue de Trévise à Lille, moyennant la somme de 
63.200 francs, rabais de 21 % déduit ;

15me lot : ferronnerie et serrurerie. — M. G. Hasbroucq, 1° 
rue Geoffroy Saint-Hilaire à Lille, moyennant la somme de 
63.200 francs, rabais de 21 % déduit ;

16me lot : ferronnerie et serrurerie. — M. Cauderlier, 15 bis 
rue Bohin à Lille, moyennant la somme de "63.200 francs, rabais 
de 21 % déduit ;
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17'"" lot : tuyauterie. — MM. Lecour fils et Cie, 73 rue des 
Postes à Lille, moyennant la somme de 56.160 francs, rabais de 
22 % déduit ;

18me lot : tuyauterie. — M. Paul Vansteenberghe, 18 rue 
d’Antin à Lille, moyennant la somme de 56.160 francs, rabais 
de 22 % déduit ;

19'"" lot : tuyauterie. — MM. Démaretz et Cie, 88 rue de 
Rivoli à Lille, moyennant la somme de 56.160 francs, rabais de 
22 % déduit ;

20me lot : peinture, vitrerie. — La Société Coopérative de 
Peinture, 195 rue de la Mitterie à Lomme, moyennant la somme 
de 148.000 francs, rabais de 26 % déduit ;

21me lot : peinture, vitrerie. — La Société « Le Travail ». 
^9 rue Gantois à Lille, moyennant la somme de 146.000 francs, 
rabais de 27 % déduit ;

22me lot : peinture, vitrerie. — M. Van Coppenolle, 124 rue 
Barthélémy Delespaul à Lille, moyennant la somme de 148.000 
1 rancs, rabais de 26 % déduit.

Enregistré le 3 Juillet 1937, n° 451.

HOTEL DE VILLE. — Aile du Beffroi. Fourniture et pose 

sur les radiateurs de tablettes à décantation de poussières. 
Marché Meheus

DU 9 AVRIL 1937

Soumission pour fourniture et pose sur radiateurs de 1 Aile 
du Beffroi, de tablettes à décantation de poussières au profit de 
M. Méheus, 22 rue des Pyramides à Lille, moyennant la somme 
de 9.355 francs.

Enregistré le 13 Avril 1937, n° 694.
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PALAIS DES BEAUX-ARTS ET GRAND THEATRE. —
Conduite du chauffage. Marché Société Grouvelle-Arquembourg

DU 9 AVRIL 1937
Soumission pour la conduite du chauffage du Palais des 

Beaux-Arts et du Grand Théâtre, au profit de la Société Grou
velle-Arquembourg, 71 rue du Moulin Vert, à Paris, moyennant 
la somme de 65.000 francs.

Enregistré le 28 Avril 1937, n° 861.

BAINS DU BOULEVARD DE LA LIBERTÉ. — Remplacement 
de dalles en verre. Adjudication Josien

DU 23 AVRIL 1937
Adjudication des travaux de remplacement de dalles en verre 

à l'Etablissement de Bains, boulevard de la Liberté, au profit 
de M. Josien, 138 chemin de Bargues à Lille, moyennant la som
me de 40.286 francs 58, rabais de 5,01 pour cent déduit.

Enregistré le 21 Mai 1937, n° 1200.

TRAMWAYS. — Compagnie des Tramways Electriques de Lille 
et de sa Banlieue. 2e avenant provisoire à la Convention

du 20 Août 1926

DES 26 MARS ET 9 AVRIL 1937
Deuxième avenant provisoire à la convention du 20 Août 1926 

entre la Compagnie des Tramways électriques de Lille et de sa 
banlieue et permettant la majoration des tarifs de transports 
pour tenir compte à la dite Compagnie des modifications pro
fondes de la situation économique dues à la mise en vigueur de 
]a loi monétaire du 1er Octobre 1936, et l’application de la semai
ne de 40 heures.

Enregistré le 9 Avril 1937, folio 53, case 669.
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CANAUX, EGOUTS, PONTS. — Compagnie du Chemin de Fer 
du Nord. Convention autorisant la Ville à déverser des eaux 

dans le système d’écoulement d’eau de la Compagnie

DES 16 MARS ET 30 AVRIL 1937
Convention par laquelle la Compagnie du Chemin de Fer du 

Nord autorise la Ville de Lille à déverser provisoirement dans 
système actuel d’écoulement d’eau de la Compagnie, en gare 

de Fives, les eaux provenant de l’égout construit par la Ville, 
s°us la rue du Grand Balcon. Charges néant. Redevance annuelle 
de 26 francs mise à la charge de la Ville. Enregistrement requis 
pour 15 années.

Enregistré le 8 Mai 1937, n° 1166.

VOIRIE, — Pavage. Fourniture de pavés. Adjudication. 
Agence Franco-Suédoise

DU 21 AVRIL 1937
Adjudication pour la fourniture de pavés au Service du 

avage, au profit de l'Agence Franco-Suédoise, 37, boulevard 
aussmann, à Paris, moyennant la somme de 750.000 francs.

Enregistré le 27 Mai 19377 n° 1311.

VOIRIE. — Propreté Publique. Fournitures et réparations 

aux autos. Marché Leprette

DU 24 AVRIL 1937
Soumission pour réparations et fournitures aux autos du 

Service de la Propreté Publique et des Transports Municipaux, 
au profit de M. Leprette, 32 rue de Lens, à Lille, moyennant la 
S(unme de 25.000 francs.

Enregistré le 5 Mai 1937, n° 957.
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ALIMENTATION. — Abattoirs. Location de locaux

DU 15 AVRIL 1937

Location au profit de M. Auguste Grouzet fils, rue du Doc
teur Legay 63, à La Madeleine, de la triperie n° 5 dépendant 
des Abattoirs de Lille, pour trois années entières et consécutives 
à compter du l"r Février 1937, moyennant un loyer annuel de 
3.000 francs.

Enregistré le 17 Avril 1937, n° 774.

Location au profit de M. Octave Sylard, rue Faidherbe 173 
à Hellemmes, de la triperie n° 6 dépendant des Abattoirs de 
Lille, pour trois années entières et consécutives à compter du 
1er Janvier 1937, moyennant un loyer annuel de 3.000 francs.

Enregistré le 17 Avril 1937, n° 775.

Location au profit de M. Julien Bernaert, 44 rue Princesse 
à Lille, de la case n° 2 du frigorifique situé aux Abattoirs de 
Lille, pour la période du 16 Février au 15 Avril 1937, soit 59 
jours, moyennant une redevance d’occupation de 472 francs, soit 
une redevance journalière de huit francs.

Enregistré le 17 Avril 1937, n° 778.

Location au profit de M. Louis Pottiée, 38 rue Princesse à 
Lille de la case n° 5 du frigorifique situé aux Abattoirs de 
Lille pour la période du 16 Décembre 1936 au 15 Mars 1937, soit 
90 jours, moyennant une redevance d’occupation de 720 francs, 
soit une redevance de 8 francs par jour.

Enregistré le 17 Avril 1937, n° 777.

Location au profit de M. Albert Prin, avenue Le Nôtre, 19 
bis à Lambersart, du petit grenier à fourrages n° 42, dépendant 
des Abattoirs de Lille, pour trois années entières et consécutives 
à compter du 1er Février 1937, moyennant un loyer annuel de 
81 fr. 90.

Enregistré le 17 Avril 1937, n° 776.

Location au profit de M. Gaston Hennion, rue de Lille n° 41 
à Lambersart^ de la triperie n° 2 dépendant des Abattoirs de
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bille, pour trois années entières et consécutives à compter du 
1 Janvier 1937, moyennant un loyer annuel de trois cents 
francs.

Enregistré le 17 Avril 1937, n° 773.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture d’effets d'habille

ment. Adjudication-concours en trois lots

DES 22 FEVRIER ET 29 AVRIL 1937

Adjudication-concours en trois lots de la fourniture d’effets 
1 habillement aux Services Municipaux au profit de :

Ie' lot : Services Généraux. — La Société « L’Union Confec- 
l0n », 12, rue de la Vignette à Lille, moyennant la somme de 

32.300 francs ;

• 2™ lot : Police. — MM. Tesse et Cie, 18 rue de Courtrai à 
fhlle, moyennant la somme de 160.000 francs ;

• ï’"e lot : Coiffures. —■ La Maison Charles Deruyter, 33 rue 
( es Trois Mollettes à Lille, moyennant la somme de 14.000 frs.

Enregistré le 3 Juin 1937, n° 73.

Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Foire Commerciale. Mesures 
d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

p. Vu le programme de la Journée des Maires à l’occasion de 
inauguration de la Treizième Foire Commerciale et Interna

tionale de Lille ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit, dimanche 4 Avril 1937, dès dix heures : place de 
la Gare, rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.

Article 2. — La circulation des véhicules de toute nature 
sera interdite, dimanche 4 Avril 1937 :

1) à partir de dix heures trente, place de la Gare, pendant la 
formation du cortège officiel.

11) à partir de onze heures et un quart d’heure avant le pas
sage dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée des voies 
ci-après,' cfu’il empruntera pour se rendre à l’Hôtel de Ville ■ 
rues Faidherbe, de Pans, des Sahuteaux.

Article 3. — Ces interdictions cesseront un quart d’heure 
après le passage du cortège.

Article 4. — M. le Commissaire Central de Police est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Foire Commerciale. Autocars 
et autres véhicules. Circulation et stationnement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Considérant qu’il nous appartient de prendre toutes dispo

sitions propres à faciliter la circulation aux abords de la Foire 
Commerciale de Lille qui a lieu du 3 au 18 Avril 1937 inclus ;

Arrêtons :
Article 1. — Pendant la durée de la Foire Commerciale de 

Lille, du 3 au 18 Avril 1937, les mesures spéciales de police 
visant la circulation des véhicules seront les suivantes :
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I

Dispositions spéciales aux autocars

-Par dérogation à l’arrêté en date du 4 Juin 1932 et pendant 
la durée de la Foire Commerciale seulement, les autocars fai
sant le transport de personnes à destination de la dite Foire 
devront se conformer aux prescriptions ci-après :

l) Les autocars venant du boulevard Louis XIV débarque
ront leurs voyageurs avenue Eugène Varlin, côté du groupe 
Lustave Delory. Ils ne pourront ensuite stationner que :

m) rue Georges Lefèvre, partie comprise entre la rue Enrico 
Feri'i prolongée et le boulevard du Maréchal Vaillant ;

n) rue Boilly, côté Hôpital Saint-Sauveur ;
o) rue Frédéric Mottez, côté numéros pairs, la tête de ligne 

tournée vers le boulevard Louis XIV.
II) Les autocars venant de la gare par la rue de Tournai 

débarqueront leurs voyageurs en bordure du terre-plein trian
gulaire prolongeant l'avenue Eugène Varlin et ne pourront en
suite stationner qu’aux emplacements mentionnés ci-dessus aux 
alinéas a, b, c.

III) Les autocars venant de Fives débarqueront leurs voya
geurs entre le boulevard de Ceinture et l’avenue Julien Destrée 
et ne pourront stationner que rues Georges Lefèvre, Boilly et 
Frédéric Mottez.

II

Dispositions spéciales aux véhicules autres que les autocars

Circulation. — La circulation de ces véhicules se fera a sens 
Unique, sur chaque chaussée des voies doubles à terre-plein cen
tral.

Les véhicules venant du centre par le boulevard Louis XI \ 
se dirigeant vers la Foire Commerciale emprunteront 1 ave

nue Eugène Varlin, la rue Georges Lefèvre jusqu’au rond-point 
du boulevard de Ceinture, le boulevard de Ceinture côté droit 
.jusqu’à l’entrée de la Foire Commerciale, face au boulevard 
Louis XIV prolongé.

Pour le retour, ils emprunteront les voies suivantes :



a) en direction de Fives : le boulevard de Ceinture, vers la 
gare, puis l’avenue Julien Destrée ;

b) en direction du centre de la Ville : soit le boulevard Louis 
XIV prolongé, soit le boulevard de Ceinture jusqu'à la rue 
Georges Lefèvre ou la rue Gustave Delory prolongée.

Stationnement. — Le stationnement est interdit :
c) avenue Eugène Varlin ;
d) boulevard de Ceinture, partie comprise entre le carrefour 

de la rue Georges Lefèvre et l’entrée de la Foire Commerciale ;
e) rue Frédéric Mottez, côté numéros pairs ;
f) rue Kléber, côté opposé à l’école des Arts et Métiers ;
g) rue Georges Lefèbre prolongée, depuis le boulevard de 

Ceinture jusqu’à vingt mètres au delà de la nouvelle entrée de 
la Foire Commerciale.

Le stationnement des véhicules visés au présent chapitre est 
autorisé, dans le sens de la circulation, dans les autres voies 
conduisant à la Foire Commerciale.

Toutefois, les taxis ne pourront stationner que boulevard de 
Ceinture, côté droit, la tête à hauteur de l’allée centrale de la 
Foire Commerciale.

Parcs ; Le parquage des véhicules se fera :
h) sur le terrain situé entre la Maison des Etudiantes, la 

Foire Commerciale et le Central Téléphonique, avec entrées, 
soit pat* le boulevard du Maréchal Vaillant, soit par la rue Boi- 
telle, soit par le boulevard de Ceinture au delà de l'entrée de la 
Foire Commerciale.

i) sur les terrains situés en bordure du boulevard de Cein
ture et de l'ancienne route de Tournai.

Ces parcs sont interdits aux taxis.
Ar ticle 2. — Il sera établi un sens unique rue de Tournai a 

partir de la rue du Molinel et en direction de la Foire Commer
ciale.

Ar ticle 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, d.s l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.
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Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Foire Commerciale. 
Journée Franco-Belge. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le programme de la Journée Franco-Belge à l'occasion 

de la Treizième Foire Commerciale et Internationale de Lille ;

Arrêtons :
Article I. — Le stationnement des véhicules de toute nature 

sera interdit, dimanche 11 Avril 1937, dès dix heures : place de 
ta Gare, rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.

Article 2. — La circulation des véhicules de toute nature 
sera interdite, dimanche 11 Avril 1937 :

I- - à partir de dix heures trente, place de la Gare, pendant 
ta formation du cortège officiel.

H. - à partir de onze heures et un quart d heure avant le 
Passage dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée des 
voies ci-après, qu’il empruntera pour se rendre à l'Hôtel de 

die : rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.
Article 3. — Ces interdictions cesseront un quart d heuie 

après le passage du cortège.
Article 4. — M. le Commissaire Central de Police est char

ge de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Foire Commerciale.
Journée des Sports. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu le programme de la Journée des Sports à l’occasion de la 
Treizième Foire Commerciale et Internationale de Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit, jeudi 15 Avril 1937, dès dix heures : place de la 
Gare, rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.

Article 2. — La circulation des véhicules de toute nature 
sera interdite, jeudi 15 Avril 1937 :

I. - à partir de dix heures trente, place de la Gare, pendant 
la formation du cortège officiel.

II. - à partir de onze heures, et un quart d’heure avant le 
passage dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée des 
voies ci-après, qu’il empruntera pour se rendre à l’Hôtel de 
Ville : rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.

Article 3. — Ces interdictions cesseront un quart d’heure 
après le passage du cortège.

Article 4. — M. le Commissaire Central de Police est char 
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Grand Marché aux Fleurs.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la demande de la Société d’Horticulture du Nord de la 

France tendant à obtenir l’autorisation d’organiser le « Grand 
Marché aux Fleurs » annuel, Grand 'Place, pendant la période 
(hi Mercredi 28 Avril au Samedi 1" Mai inclus ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires 
afin d’éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article I . — Le Grand Marché aux Fleurs annuel, organisé 
par la Société d’Horticulture du Nord delà France, se tiendra. 
Grand’Place, du 28 Avril au 1er Mai inclus.

Article 2 . — Pendant cette période, et pendant l’après-midi 
'lu 27 Avril, aucun véhicule, autre que ceux des exposants, ne 
pourra stationner sur la Grand'Place. Les voitures de louage 
stationneront place du Palais Rihour. Les voitures des mar
chands de pommes de terre frites stationneront place du Théâ-

Article 3 . —■ La circulation des chevaux et des véhicules, 
aux abords immédiats du marché, et sur la Grand Place, sera 
‘'amenée à l'allure du pas.

Article 4 . — Pendant toute la durée du marché il ne sera 
toléré aucun marchand de fleurs, plantes ou graines, sur la 
Grand'Place ou à proximité.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
। ooiinissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 

concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
l
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FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Fête du Travail, 1er Mai 1937.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le programme de la Fête du Travail, le Premier Mai 
1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement des chevaux, 
voitures, automobiles, vélocipèdes et autres véhicules seront in
terdits sur la chaussée centrale du boulevard des Ecoles, le 
Samedi Premier Mai 1937, de quatorze heures trente à dix-neut 
heures, pendant la durée et l’arrivée du Septième Grand Prix 
Gustave Delory et du Neuvième Grand Prix de la Ville de Lille

Article 2. — M. le Commissaire Central de Police est char
gé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Avril 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Course cycliste Paris-Lille.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures d’ordre 
nécessaires afin d’éviter les accidents lors de l’arrivée de la 
Course cycliste Internationale Paris-Lille organisée par le Jour
nal « 1 ’Echo du Nord » dimanche neuf Mai ;



— 277 —

Arrêtons :
Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhicules 

de toute nature seront interdits, chaussée centrale du boulevard 
des Ecoles, dimanche neuf Mai, de quatorze à dix-huit heures, 
Pendant l’arrivée de la course cycliste Paris-Lille.

Article 2 . — Pendant la durée de cette interdiction la circu
lation des véhicules aura lieu sur les chaussées latérales du 
boulevard.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Premier Pas Dunlop 
et Grand Prix Velentine. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures d’ordre 
nécessaires afin d’éviter les accidents à l’occasion des arrivées 
(les courses cyclistes, Premier Pas Dunlop et Grand Prix Valen- 
tine, organisées le 4 Avril 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement des véhicu- 
les de toute nature seront interdits le dimanche 4 Avril 1937, 
de seize heures trente à dix-huit heures quarante-cinq, rues de 
Maubeuge, de Cambrai, boulevard des Ecoles — chaussée côté 
(rare Saint-Sauveur, — pendant les arrivées des courses cyclis
tes Premier Pas Dunlop et Grand Prix Valentine,
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Article 2. — M. le Commissaire Central de Police est char
gé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Réception officielle de Mmes 
Léon Brunschvicg et Suzanne Lacore. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu le programme de la Réception officielle de Mme Léon 
Brunschvicg, sous-secrétaire d’Etat à l'Education Nationale, et 
de Mme Suzanne Lacore, sous-secrétaire d’Etat à la Protec
tion de l'Enfance ;

Arrêtons :

Article 1. — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit, dimanche 25 Avril 1937, dès dix heures : place de 
la Gare ; rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.

Article 2. — La circulation des véhicules de toute nature 
sera interdite, dimanche 25 Avril 1937 :

1. - à partir de dix heures trente, place de la Gare, pendant 
la formation du cortège officiel.

II. - à partir de onze heures, et un quart d’heure avant le 
passage dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée des 
voies ci-après, qu’il empruntera pour se rendre à l'Hôtel de 
Ville : rues Faidherbe, de Paris, des Sahuteaux.

Article 3. — Ces interdictions cesseront un quart d’heure 
après le passage du cortège.
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Article 4. — M. le Commissaire Central de Police est char
ge de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Avril 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Délégation.

Philippe Martin, Conseiller Municipal

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;

l’A ^°ns^érant que par suite d’empêchement, aucun membre de 
Administration municipale ne pourra procéder aux mariages 

e jeudi 15 Avril 1937, à deux heures ;

Arrêtons :
M. Philippe Martin, conseiller municipal, est délégué aux 

'motions d’Officier de l’Etat-Civil, le jeudi 15 Avril 1937.

Hôtel de Ville le 14 Avril 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Médecin.

Docteur Lafrance

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ;

Arrêtons :
Article 1. — M. le Docteur Lafrance, médecin auxiliaire du
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service de l’Etat-Civil, 29, rue Frédéric Mottez, est nommé, à 
partir du 4 Avril 1937, titulaire de la 14,,,e circonscription, en 
remplacement de M* 11’ la Doctoresse Senellart, démissionnaire.

TRAMWAYS. — Compagnie des Tramways Electriques de Lille 
et de sa Banlieue. 2e avenant provisoire à la Convention 

du 20 Août 1926

Entre les soussignés :
M. Charles Saint-Venant, Député-Maire de la Ville de Lille, 

agissant au nom de ladite ville en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 26 Mars 1937,

d’une part ;

et M. Jean-Maurice Bouteau, Administrateur délégué de la Com
pagnie des Tramways Electriques de Lille et de sa Banlieue, 
agissant au nom de cette Compagnie en vertu de la délibération 
du Conseil d'Administration en date du 25 Mars 1937,

d’autre part ;
Il a été dit et convenu ce qui suit :
Article 1. — Pour tenir compte des modifications profondes 

de la situation économique dues, d ’une part, à la mise en vigueur 
de la loi monétaire du 1" Octobre 1936 et, d’autre part, à l’aP' 
plication de la semaine de 40 heures, les prix fixés au palier 12 
index tramways compris entre 688 et 719,9 du barême de l’arti
cle 41 du cahier des charges annexé à la Convention du 20 Août 
1926, complété par l’article 3 de l’avenant du 5 Septembre 1931, 
par l’article 3 de l’avenant du 13 Avril 1935 et par l’avenant

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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provisoire du 30 Juin 1936, seront majorés à partir de la date 
d’approbation du présent avenant, dans les conditions ci-après :

0 fr. 10 pour une section en 1” et en 2""“ classe.
0 fr. 15 pour 2 sections » » »
0 fr. 20 pour 3 sections » » »
0 fr. 25 au-dessus de 3 sections en 1” et en 2”' classe.

Ces majorations seront respectivement portées à :
0 fr. 15 pour une section en 1" et en 2n,e classe.
0 fr. 20 pour 2 sections » » »
0 fr. 25 pour 3 sections » » »
0 fr. 30 au-dessus de 3 sections en 1"' et en 2"”' classe.

à partir du jour où la loi sur la semaine de 40 heures sera ap
pliquée au personnel de la Compagnie.

Les prix de transport résultant de l'application des majo
rations ci-dessus ne seront modifiés que lorsque leur produit 
deviendra inférieur au supplément de recette que produirait, 
par rapport au palier 12, le jeu normal des tarifs prévu par la 
formule d’index tramways.

La Compagnie pourra, après accord avec le service du 
Contrôle et sous réserve de l'approbation préfectorale, diminuer 
les taux de réduction prévus à l’article 41 du Cahier des charges 
Pour les catégories de voyageurs qui en bénéficient.

Article 2. — Si le produit de la majoration évaluée sur la 
base des statistiques de la Compagnie était inférieur au montant 
des charges résultant :

a) des augmentations de salaires et d’allocations familiales 
fixées par la Commission paritaire du 19 Mars 1937 :

b) de l’augmentation du prix unitaire des matières et de 
l’énergie depuis le T" Juillet 1936 jusqu’au 1" Mars 1937 ;

c) de l’application de la semaine de 40 heures au personnel 
de la Compagnie, sous le bénéfice des restrictions prévues a 
l article 6 du présent avenant,

la Ville de Lille verserait la différence à la Compagnie à 
titre d'avances remboursables dans les conditions fixées à 1 ar
ticle 4 ci-après.
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Ces avances sont productives d’un intérêt simple de 1% 
l’an.

Les versements de ces avances seront opérés mensuellement 
sur présentation d’un état comparatif des éléments fixés à l’ar
ticle suivant et portant sur le trafic enregistré, d’une part, de
puis la date d’application du présent avenant et, d’autre part, 
au cours de la période correspondante entre le 1" Mars 1936 et 
le 28 Février 1937.

Pour 1 ’application des clauses ci-dessus, il est admis forfai
tairement que l’augmentation des charges sous rubriques a et b 
est égale à 3.000.000 de francs et que le total des charges sous 
rubriques a, h. c, s’élève à 4.000.000 francs, compte tenu de l’ap
plication des dispositions prévues à l’article 6 ci-après.

Article 3. — Pour déterminer le produit annuel réel des 
majorations fixées à l’article l", on procédera de la manière 
suivante :

On prendra comme base le trafic voyageurs total de la pério
de s’étendant du 1'r Mars 1936 au 28 Février 1937 auquel on 
comparera le trafic voyageurs total de chaque exercice.

a) Si le nombre total des voyageurs N’ de l’exercice consi
déré est inférieur à celui N de la période de base, on évaluera le 
coefficient C de chute de trafic : C = N — N’

N-
Reporté dans la formule ci-après, ce coefficient diminué dans 

la mesure indiquée au dernier alinéa de l’article 6, permettra 
de calculer la partie P’ du produit P des majorations à rappro
cher du montant forfaitaire des charges indiqué au dernier ali
néa de l’article 2 :

P’ = P —C X R
P étant la recette supplémentaire provenant des majorations 

fixées à l’article 1" pendant l’exercice considéré ;
R étant la recette résultant de l’application du palier 12 au 

trafic de la période de base.
Si P’ est inférieur au montant des charges définies à l’arti

cle 2, la différence représentera le montant de l’avance rembour
sable à verser à la Compagnie.

Il est indiqué que la valeur limite inférieure de P’ à retenir 
pour le rapprochement au montant des charges définies à 1 ar
ticle 2 est fixée à 0.
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h) Si le nombre total des voyageurs de l'exercice considéré 
f'st égal ou supérieur à celui de la période de base, il n’y aura 
Pas lieu à versement d’avance et on posera P — P.

La recette supplémentaire résultant de la diminution éven
tuelle du taux des réductions de tarifs prévue au dernier alinéa 
fia l’article 1" viendrait en augmentation du produit réel P ou

Article 4. —- Lorsque le produit des majorations sera supé- 
(.pUr aU mon^an^ des Marges supplémentaires définies à l’arti- 
T ® le surplus sera affecté à l’extinction des avances de la 
ville.

1 outefois, en considération de ce que le jeu normal des ave- 
q'-'n?s 13 Avril 1935 et du 30 Juin 1936 a été faussé par le
‘nssement de trafic constaté depuis 1929, il est précisé que 

q( Ur fixer le montant des remboursements d ’avances par la 
mpagnie il sera procédé, dans les mêmes conditions qu’à l’ar- 

fi( 6 précédent, à l’application d’un coefficient de chute du tra- 
eii prenant comme base le nombre total des voyageurs trans

portés au cours de-l’année 1935 et le montant des recettes qui 
i aient été réalisées par application des tarifs du palier 12 à 

ees transports.
si ^Rticle 5. — Dès que les avances auront été remboursées et 

pondant deux années consécutives le produit des majorations 
c>' ees a l’article 1" évalué dans les conditions fixées à l’article 
r-/St supérieur au montant des charges définies à l’article 2, le 

*>>iine d’exploitation rentrera à nouveau dans le cadre de la 
h°nAdition du 20 Août 1926, modifié par l’avenant du 5 Septem- 
p1/ 1931 par l’article 3 de l’avenant du 13 Avril 1935 et par 

uvenant provisoire du 30 Juin 1936, l’article 6 du présent ave- 
1 restant alors seul en vigueur.

. Article 6. — Le nombre de kilomètres fixé pour le service 
e,',X1Inilln journalier par l’article 32 du Cahier des Charges. 
st abaissé à 17.500.

hit P°Urra être dérogé au nombre minimum de voyages et aux 
1 valles maxirna entre trains fixés audit article.
Pes réductions ne porteront pas sur les services de pointes.

Dr t°lnpagnie est autorisée à surseoir à la construction du 
 01°ngement de la ligne A vers le Marais de Lomme et à sus- 
endre l’exploitation : 1°) des lignes A et S ; 2°) du tronçon
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place Tourcoing - Grand’Place de la ligne F ; 3°) du tronçon 
Jardin Vauban - Boulevard des Ecoles de la ligne P.

Les modifications ci-après sont en outre apportées aux dis
positions des alinéas 5 et 9 de l'article 32 du cahier des charges ;

Les dimanches et fêtes exceptés, des trains dits ouvriers 
coïncidant avec l’entrée des ateliers seront organisés à partir 
de 6 heures du matin sur toutes les lignes du réseau, en nombre 
suffisant pour assurer le service à faire, de 7 heures à 7 heures 
1/2, les ouvriers et employés pourront utiliser les trains du 
service ordinaire, comme il est indicpié à l’article 4L

Dans les parties où la ligne empruntera les voies publiques, 
la longueur totale des trains ne dépassera pas quarante mètres 
(40 m.), leur vitesse sera au plus de quarante-cinq kilomètres 
(47) km.) à l’heure en dehors des agglomérations et de quarante 
kilomètres (40 km.) à l’heure dans la traversée des agglomé
rations, sans préjudice des mesures de police locale.

Les dispositions des six premiers alinéas du présent article 
ne prendront effet qu’à parti]' du jour où la’ loi sur la semaine 
de 40 heures sera appliquée au personnel de la Compagnie.

La diminution de trafic de voyageurs qui résultera de l’ap
plication des dispositions de ces alinéas, fixée conventionnelle
ment à 0,4 %, viendra en réduction du coefficient C de chute de 
trafic défini à l’article 3. On prendra donc C’ = C — 0,004.

Article 7. — Les éléments retenus dans le calcul des avan
ces remboursables défini aux articles 2 et 3 ne concernent qne 
l’exploitation tramways proprement dite, à l’exclusion des ser
vices d’autobus.

Pour ceux-ci les tarifs en vigueur seront, à dater du 
d’approbation du présent avenant, réajustés sur la base des 
nouveaux tarifs tramways.

Article 8. — Le présent avenant, pris en vertu des clauses 
du 4"’ alinéa de l’article 3 de la loi du 23 Octobre 1935, aura une 
durée d’une année. H pourra être renouvelé à son expiration 
pour une nouvelle période d’un an et transformé en avenant 
définitif dans les conditions stipulées à l’article 3 du décret 
réglementaire du 22 Avril 1936.
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Article 9. — Les frais de timbre et d'enregistrement seront 
■'Apportés par la Compagnie des Tramways Electriques de Lille 

de sa banlieue.

Fait double à Lille, le 26 Mars 1937. 

Pour la Ville, 

Le Maire : 
Ch. Saint-Venant.

Pour la Compagnie 
des Tramways Electriques 
de Lille et de sa banlieue 

L’Administrateur Délégué : 
Bouteau.

Vu et approuvé, 
Conformément à notre arrêté 

en date du 27 Mars 1937. 
Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire Général délégué : 
Grazagne.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue du Petit Paradis, 
chemin Haut du Bois. Autorisation de circulation. Deleval

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 1" Avril 1937 par laquelle M. 

Oeleval demande à être autorisé à emprunter avec son auto- 
camionnette : 10 l'avenue du Petit Paradis, partie comprise
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entre le chemin de Lambersart et le Chemin Haut du Bois ; 
2 le chemin Haut du Bois, partie comprise entre l’avenue du 
Petit Paradis et la Buvette du Grand Carré ;

Arrêtons :

~ Article 1. — Par dérogation à 1 ’article 86 du Code des Ar
rêtés Municipaux, M. Deleval, confiseur, demeurant à Lamber
sart, rue Vaillant, 12, est autorisé à emprunter : 1° l’avenue du 
Petit Paradis, partie comprise entre le chemin de Lambersart 
et le Chemin Haut du Bois ; 2° le Chemin Haut du Bois, partie 
comprise entre l’avenue du Petit Paradis et la Buvette du 
Grand Carré, avec son auto-camionnette pour le transport de 
biscuiterie et de confiserie.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, ne sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et 
est exclusivement réservée aux transports spécifiés à 1 ’article 1-

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de M. Deleval, et la remise en 
état sera faite, aussitôt après la dégradation constatée, à ses 
frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central de la Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue du Petit Paradis, 
Chemin Haut du Bois. Autorisation de circulation. Société 

Caroni

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés M Municipaux, notamment 1 ’article 86 ;
Vu la pétition en date du 19 Février 1937 par laquelle le
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gérant de la Société Caroni dont le siège est situé à La Made
leine, 28, rue Saint-Henri, sollicite l’autorisation de laisser cir
culer une camionnette avenue du Petit Paradis et Chemin Haut 
du Bois aux tins d’exécution des travaux de barrage dans les 
Mortifications de la Citadelle, en vue de l’aménagement de bas- 
Slns de pêche pour le compte du syndicat des Pêcheurs à la 
Hgne ;

Arrêtons :
Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar- 

ïetés Municipaux, la Société Caroni est autorisée à emprunter, 
avec ses véhicules montés sur pneumatiques, les voies macada
misées ci-après mentionnées : avenue du Petit Paradis, chemin 
Haut du Bois.

' Article 2. — La présente autorisation, délivrée à titre tout 
a • ait exceptionnel, n’est valable que pour la durée des travaux 
sus-visés.

Article 3. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
ait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu'aux ou

vrages d’art, seront à la charge de la Société pétitionnaire et 
*a remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à 
Ses 1 rais exclusifs.

( Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de F Hippodrome. 
Autorisation de circulation. Henri Vasseur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
C u la demande présentée par M. Henri Vasseur, demeurant
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38 rue Henri Régnault à Lille, en vue d’obtenir l’autorisation 
de circuler avenue de 1 'Hippodrome avec un camion automobile 
monté sur pneumatiques immatriculé sous le N° 1200 M D pour 
effectuer la remise en état des tranchées ouvertes par la Compa
gnie Continentale du Gaz dans cette avenue ;

Arrêtons :
Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar

rêtés Municipaux, M. Henri Vasseur, demeurant 38 rue Henri 
Régnault à Lille, est autorisé à emprunter l’avenue de l'Hippo
drome avec son camion immatriculé sous le N° 1200 M D pour 
approvisionner en matériaux les chantiers nécessités par la re
mise en état des tranchées ouvertes par la Compagnie Conti
nentale du Gaz dans cette avenue.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n ’est valable que jusqu ’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Le pétitionnaire sera tenu de justifier sa présence dans l’ave
nue de l'Hippodrome, par la présentation au service du 
Contrôle d’un bordereau de livraison.

L’autorisation pourra être suspendue ou révoquée à tout 
moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conservation de la 
voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre 1 ’Administration Municipale ne pour
ra être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
état de l’avenue ou de ses dépendances.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de M. Henri Vasseur, et la 
remise en état sera faite aussitôt la dégradation constatée, à ses 
frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.
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VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue du Magasin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
V u le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article 97 ;

Arrêtons :

W Article 1. — La circulation et le stationnement de tous les 
véhicules rue du Magasin, entre la rue Royale et la Façade de 

Esplanade, sont interdits à partir du 5 Avril 1937 et pendant 
execution des travaux de pavage dans cette rue.

X Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
oinmissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 

e concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué

A. ROUSSEAU.

CANAUX, EGOUTS, PONTS. — Compagnie du Chemin de Fer 
du Nord. Convention autorisant la Ville à déverser des eaux 

dans le système d’écoulement d'eau de la Compagnie

L’an mil neuf cent trente-sept ;
Le seize mars ;
Levant Nous, Auguste Ragheboom, adjoint au maire de la 

' die de Lille ;

A COMPARU :
Monsieur Arbelet, chef du service du Domaine de la Compa- 

®nie du Chemin de fer du Nord, Société anonyme dont le siège 
est à Paris, rue de Dunkerque, N° 18.
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Agissant au nom de ladite Compagnie en vertu des pouvoirs 
spéciaux qui lui ont été donnés à cet effet.

Et il a été dit et fait ce qui suit :
La Compagnie du Chemin de fer du Nord accorde en ce qui 

la concerne, à partir du premier Septembre mil neuf cent trente- 
cinq, pour la durée de sa propre concession qui doit expirer 
en mil neuf cent cinquante, sauf la réserve ci-après stipulée,

A la ville de Lille, ce qui est accepté par Nous, adjoint au 
Maire,

L’autorisation de déverser provisoirement dans le système 
actuel d’écoulement d’eau de la Compagnie du Nord, en gare 
de Fives, les eaux provenant de l’égout prévu à construire, par 
les soins de la Ville de Lille, sous la rue du Grand Balcon, pour 
évacuation des eaux pluviales et ménagères.

Le déversement se fera par un dalot de raccord entre la 
partie construite du nouvel égout et le dalot de soixante centi
mètres sur quatre-vingt-dix centimètres existant sous les voies 
de la gare de Fives, perpendiculairement à ces voies et à neuf 
mètres environ vers Paris de la Sablerie du Dépôt, sur le terri
toire de la Commune de Lille.

Cette autorisation est consentie aux charges et conditions 
suivantes, que la Ville de Lille, ainsi que Nous, Adjoint au 
Maire, l’y obligeons, sera tenue d’exécuter indépendamment et 
en sus des prescriptions des autorisations administratives né
cessaires :

A) De ne pouvoir gêner le Service du Chemin de fer et de se 
conformer rigoureusement aux lois et règlements sur la police 
des chemins de fer ainsi qu’aux instructions des agents de la 
Compagnie du Chemin de fer du Nord, faute de quoi ceux-ci 
pourront prendre à ses frais toutes les mesures que nécessite
rait la sécurité des trains ou du personnel.

B) D’exécuter à ses frais, risques et périls, sous la surveil
lance et suivant les indications des agents de la Compagnie du 
Nord ; pour ce qui est à réaliser dans les emprises du chemin 
de fer, les travaux d’établissement, d’entretien et de répara
tion du dalot dans les conditions ci-après :

C) l’égout à construire sous la rue du Grand Balcon, dans 
la partie comprise entre la Sablerie du Dépôt et un point à cent 
trente mètres environ vers Paris de cette Sablerie, sera du type



— 291 —

°v°ïde de 0,80 X 120 d’ouverture (section primitivement prévue 
uu projet de contournement de Lille) ;

B) un puisard de décantation sera établi sur le trottoir à un 
ïiietre environ du mur de clôture et devra être curé périodique
ment de façon à éviter tout engorgement des conduites de la 
Compagnie du Chemin de Fer du Nord ;

C) le raccord entre ce puisard et celui existant de la Compa
gnie du Chemin de fer du Nord sera réalisé au moyen d’un dalot 
* e 0,80 X 0,80 (section de 0 m2 72) dont la dalle supérieure sera 
armée et aura une épaisseur de 0,20 ;

B) la soudure ainsi prévue n’aura qu’un caractère stricte- 
nient provisoire. Aucun autre collecteur ne pourra être bran- 
< u> sur l’égout de la rue du Grand Balcon sans autorisation 
Préalable de la Compagnie du chemin de fer du Nord ;

E) les eaux provenant de la buse de 0,50 existant sous la rue 
* 11 Faubourg de Valenciennes devront être recueillies par le 
nouvel égout à construire sous la rue du Grand Balcon ;

F) les eaux de surface recueillies par les deux bouches 
' egout existant rue du Grand Balcon devront se déverser dans 
e nouvel égout de façon à supprimer la soudure actuelle de ces 
'miches d’égouts avec les canalisations de la Compagnie du Che

min de fer du Nord.

rétablir à ses frais, après achèvement des travaux 
( etablissement, d’entretien, de réparation ou de déplacement 
( n dalot, le mur de clôture, les chaussées empierrées ou pavées 
f ont le démontage aura été nécessaire, en suppléant, s ’il en est 
)(;soin, au déchet des matériaux par des matériaux neufs de 
nnne qualité, de rester responsable du bon entretien des chaus- 

Sees pendant un délai de six mois à partir de la date d’achève
ment des travaux.

4° De prévenir, au moins quarante-huit heures à l’avance 
* e son intention d'entreprendre les travaux d'installation de la 
* onduite, M. le Chef de District de Lille pour lui permettre 
* o faire assurer en temps utile la surveillance du chantier et 
*■ e ne pouvoir, dans la suite, ouvrir aucune tranchée ou faire 
(luelque opération que ce soit pour entretien ou réparation du 
' alot dans l’enceinte du chemin de fer sans l’autorisation préa- 
ame de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord.

■JU De rembourser à la Compagnie du Nord à présentation
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des factures et avec une majoration de 21 francs 3439 pour cent 
pour frais généraux (dont le taux, variable chaque année, est 
déterminé d’accord avec 1’Administration Supérieure) et de 
deux pour cent de taxe sur le chiffre d'affaires :

A) le coût des travaux, tels que ceux de soutènement et 
consolidation des voies ou autres qu’elle jugerait utile à la 
sécurité du chemin de fer, de faire exécuter par ses propres 
services aux lieu et place de la Ville de Lille pour l'installation 
ou la réparation du dalot ;

B) les dépenses qui seront occasionnées tant par la surveil
lance des travaux que la Ville de Lille pourrait être autorisée 
à faire exécuter à son dalot dans l’enceinte de la voie ferrée 
que pour la surveillance spéciale que la Compagnie du Chemin 
de Fer du Nord pourrait juger utile de faire exécuter dans 
l’intérêt de la sécurité de l’exploitation du chemin de fer ;

C) De conserver à sa charge les risques de dégradations de 
toute nature que le dalot courra par suite du passage des trains 
sur le chemin de fer ou pour toute autre cause, de ne pouvoir 
de ce chef, réclamer contre la Compagnie du Nord aucune espè
ce d’indemnité, quand bien même des dégradations qui seraient 
ainsi survenues, résulterait une interruption plus ou moins lon
gue dans le fonctionnement du dalot ;

D) D’assumer la responsabilité directe des accidents qui arri
veraient à ses représentants, employés et ouvriers ou à tout 
autre, au cours des travaux d’installation, réparations et entre
tien du dalot, pour autant que la victime de l’accident puisse 
rechercher une responsabilité autre que la sienne ; de garantir 
la Compagnie du Chemin de Fer du Nord, au besoin comme 
assureur de la dite Compagnie, contre toutes les réclamations 
qui seraient élevées contre cette dernière, en raison de ces acci
dents et de leurs suites et dont la Ville de Lille fera son affaire 
personnelle ;

E) De demeurer de même responsable envers la Compagnie 
du Nord des dégâts ou dommages quelconques qui seraient cau
sés dans les emprises du chemin de fer, par suite de rupture du 
dalot, fuite ou pour toute autre cause, de rembourser à la Com
pagnie du Nord le coût en principal et accessoires des répara
tions ;

F) De ne pouvoir, de condition expresse, céder son droit aux 
présentes, ni autrement en disposer ;
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10° Nonobstant la durée ci-dessus fixée, la Compagnie du 
Chemin de fer du Nord se réserve, comme l'Administration Su
périeure, la faculté d’obliger la Ville de Lille à déplacer ou à 
modifier le dalot dans sa partie située dans les emprises du 
chemin de fer, à quelque époque que ce soit, sans avoir à payer 
aucune espèce d’indemnité, si les besoins ou l’intérêt du service 
du chemin de fer viennent à l’exiger, ce dont la dite Compagnie 
demeurera seule juge ;

Il lui suffira de prévenir la Ville de Lille par simple lettre 
trois mois à l'avance.

De son côté, cette dernière aura le droit de supprimer le 
dalot à toute époque et de résilier ainsi les présentes en préve- 
nant la Compagnie du Chemin de fer du Nord deux mois à 
l'avance.

Les frais de déplacement, modification ou suppression du 
dalot, seront, en tout cas, à la charge de la Ville de Lille en ce 
compris le coût, en principal et accessoires, des travaux et 
réinstallations que la Compagnie du Chemin de Fer du Nord 
•jugerait alors inutile à la sécurité du chemin de fer de faire 
exécuter par ses propres services aux lieu et place de la Ville 
déraillé.

En outre, la Ville de Lille versera à la Compagnie du che- 
rnin de fer du Nord pour compenser les sujétions résultant de 
t'installation du dalot, une indemnité annuelle de vingt-six 
francs, révisable tous les trois ans, au gré de ladite Compagnie 
et qui sera payable d’avance à la gare de Lille le premier Sep
tembre de chaque année, sur quittances dressees par le Service 
du Domaine.

Et après lecture, Monsieur Arbelet a signé avec nous ad
joint au maire.

ARBELET.

Pour le Maire de Lille, 

l’Adjoint délégué : 

Auguste RAGHEBOOM.
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THEATRES MUNICIPAUX. — Directeur. Allocations 
familiales

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Mars 1937 ;
Vu notre arrêté en date du 31 Mars 1937 accordant aux ar

tistes de la Troupe et au personnel de maîtrise le bénéfice des 
allocations familiales avec effet du début de la saison 1936-1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté sus-visé sont 
applicables au Directeur des Théâtres Municipaux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

THEATRES MUNICIPAUX. — Directeur. Indemnité

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 mars 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité mensuelle de cent francs est 
accordée à M. Frady, Directeur des Théâtres Municipaux, à ti- 
tæe de supplément temporaire et exceptionnel.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
compter du 1" Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

THEATRES MUNICIPAUX. — Artistes et personnel 
saisonnier. Indemnité

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 13 

Mars 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité mensuelle de cent francs est 
accordée aux artistes et au personnel saisonnier des Théâtres 
Municipaux, à titre de supplément temporaire et exceptionnel.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à compter 

premier Janvier 1937 pour prendre fin lors de la clôture de 
la saison théâtrale 1936-1937.

Hôtel de Ville le 2 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Dessin. Professeur. Promotion.
Constant Portebois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Constant Portebois, professeur de Dessin 
à 1 'Ecole des Beaux-Arts, est promu à la 4“e classe de son em
ploi à compter du 1er Avril 1937.

Article 2 . — M. Portebois recevra un traitement annuel de 
11.875 francs pour 10 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l'exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le 9 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ŒUVRES DIVERSES. — Crèche de Moulins-Lille. Démission.
Mme Blondel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du cadre secondaire ;
Vu la lettre en date du 2 Avril 1937 par laquelle M”" Blon

del, gardienne à la Crèche Municipale de Moulins-Lille, donne 
sa démission ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — La démission de M'”' Blondel, gardienne à la 
Crèche de Moulins-Lille, est acceptée avec effet du 16 Mai 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Avril 1937.

Le M'aire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 27 MARS AU 2 AVRIL 1937

Abattoirs

1”, 2me qualités, au kilog (compris octroi).
Bœuf : 10,35 ; Génisse : 10,35 ; Taureau : 8,40, 7,85 ; Veau : 

13,85,11, 85 ; Agneau : 14,85 ; Mouton : 12,35 ; Brebis : 10,35 : 
Bore : 9,85 ; Truie : 7,85.

Halles et Marchés

U', 2me, 3me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,00, 6,25, 4,00 ; Vache : 10,00, 6,25, 4,00 : Taureau j 

8,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,50, 7,50, 4,00 ; Mouton : 13,00, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 14,00 ; Porc : 9,50, 7,25, 4,50.

SEMAINE DU 3 AU 9 AVRIL 1937

Abattoirs

1 , 2n"', g™» qUaütés, au kilog (octroi compris).
Bœuf ; 10,25 ; Génisse : 10,25 ; Taureau : 8,60, 7,85 ; Veau : 

'4,35 ; Agneau : 14,85 ; Mouton : 12,35 ; Brebis : 10,35 ; Porc :
; Truie : 7,85.
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Halles et Marchés

1", 2me, 3”' qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 
8,25, 5,50, 4,00 ; Veau : 11,75, 7,50, 4,00 ; Mouton hollandais : 
13,50 ; Mouton : 12,00, 7,25, 6,00 ; Porc : 9,25, 7,75, 4,50.

SEMAINE DU 10 AU 16 AVRIL 1937

Abattoirs

1", 2me qualités, au kilog (compris octroi).

Bœuf : 9,75 ; Génisse : 9,75 ; Taureau : 8,35, 7,85 ; Veau : 
13,85, 11,35 ; Agneau : 14,85 ; Mouton : 11,85 ; Brebis : 9,60 ; 
Porc : 9,85 ; Truie : 7,85.

Halles et Marchés

1", 2me, 3“e qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,50, 6,25, 4,00 ; Vache : 9,50, 6,25, 4,00 ; Taureau : 
8,25, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,00, 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,00, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 13,50 ; Porc : 9,25, 7,25, 4,50 .

SEMAINE DU 17 AU 23 AVRIL 1937

Abattoirs

1", 2me qualités, au kilog (compris octroi).

Bœuf : 10,50 ; Génisse : 10,50 ; Taureau : 8,60, 8,10 ; Veau : 
14,35, 11,35 ; Agneau de lait : 16,10 ; Brebis : 11,35 ; Mouton 
du pays : 13,35 ; Mouton africain : 11,35 ; Porc : 9,65 ; Truie : 
8,85. Bœuf cours extrêmes : 9,85, 12,35.

Halles et Marchés

1”, 2ms, 3““ qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,00, 6,75, 5,00 ; Vache : 10,00, 6,75, 5,00 ; Taureau • 
8,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,25, 7,50, 4,00 ; Mouton : 12,50, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 14,00 ; Porc : 9,50, 7,25, 4,50. Bœuf 
cours extrême : 14 francs.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 27 MARS AU 2 AVRIL 1937 
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces s

1”

ur pie

2*

1

3e 1”

Xbaftuj

2* 3e

•lœuf. 4.90 2.30 1.80 10.00 6.25 4.00

Veau ... 6.10 3.70 2.00 12.50 7.50 4.00

Mouton . 6.15 3.85 2.75 13.00 7.25 6.00

Porc
6.80 4.30 3.10 9.50 7.25 4.50

''ouies..
*‘oulets .
•api lls

8..
12.(
8.1

s extré 
cours

>0 à 1
10 à 1
50 à

me... 
extrè

3.00
7.00
3.50

. 13. 
me 14

13.
15.
13.1

00
00

30 à 1
30 à 2
30 à 1.

1.00
3.00
3.50

Cours à la 

consommation

Au kilog.

1 Fft 2« 3»

Roosbeef................. 27.00 20.00 16.00
Entre-côte............. 21.00 15.00 12.00
„ , , ( Gite à la noix 14.00 9.00 7.00
Pot-au-teu? (;rolsiire 8.00 5.50 3.00
Rouelle................... 22.00 18.00 15.00
Côte.......................... 21.00 17.00 14.00
Blanquette............. 15.00 12.00 10.00

Gigot et filet......... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............... 23.00 18.00 14.00
Ragoût................... 11.00 8.00 5.00

Jambon Irais et iilet.... 19.00 15.00 10.00
Côtelettes........... 17.00 13.00 8.00
Poitrine................. 15.00 10.00 6.00

14. 00 à 15.00
18. 00 à 2f1.00
14. 00 à 15.00

SEMAINE DU 3 AU 9 AVRIL 1937 
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces Sur pied Abattus

re 2' 3e re 2e 3*

tlceuf.. _ 4.80 2.30 1.80 9.50 6.25 4.00

^eau 5.80 3.70 2.00 11.75 7.50 4.00

Mouton .
5.90 3.85 2.75 12.00 7.25 6.00

Porc 6.70 4.30 3.10 9.25 7.25 4.50

p°ules..
P°ulets .
Eapins..

8.1
14.(
8.5

50 à 1
30 à 1
50 à

3.00
7.00
9.50

13.
17.
13.

30 à 1
30 à 2
00 à 1

1.00
1.00
3.50

Cours à la 

consommation

Roosbeef.................
Entre-côte.............
„, , ( Gite à la noix 
Po'-a"-fe11/ Groisure... 
Rouelle...................
Côte..........................
Blanquette.............

Gigot et filet........
Côtelettes...............
Ragoût...................

Jambon Irais et filet.... 
Côtelettes...............
Poitrine.................

Au kilog.

Ire 2« 3e

27.00 20.00 16.00
21.00 15.00 12.00
14.00 9.00 7.00
8.00 5.50 3.00

22.00 18.00 15.00
21.00 17.00 14.00
15.00 12.00 10.00

23.00 20.00 16.00
23.00 18.00 14.00
11.00 8.00 5.00

19.00 15.00 10.00
17.00 13.00 8.00
15.00 10.00 600

14.00 à 15.00
20.00 à 25.00
14.00 à 15.00

( I

Bceuf cours extrême .... 13.50
Mouton, cours extrême 13.50
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SEMAINE DU 10 AU 16 AVRIL 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf: Cours extrême 13.00

Espèces
Sur Pied Abattus Cours à la 

consommation
Au kilog.

•Jre 2e 3e |re 2e 3® 1er 2e 3

Bœuf.. 4.80 2.30 1.80 9.50 6.25 4.00 Roosbeef............. 27.00 20.00 16.00
Entre-côte.......... 21.00 15.00 12.00
„, , ( Gîte à la noix 14.00 9.00 7.00
Fot-au-,e"/ Groisure. . . 8.00 5.50 3.00

Veau... 5.90 3.70 2.00 12.00 7.50 4 00 Rouelle............... 22.00 18.00 15.00
Côte..................... 21.00 17.00 14.00
Blanquette........ 15.00 12.00 10.00

Mouton 5.90 3.85 2.75 12. 00 7.25 6.00 Gigot et filet.... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes.......... 23.00 18.00 14.00
Ragoût................. 11.00 8.00 5.00

Porc... 6.70 4.30 3.10 9.25 7.25 4.25 Jambon Irais et filet.... 19.00 15.00 10.00
Côtelettes.......... 17.00 13.00 8.00

6.00Poitrine............. 15.00 10.00
Poules. 8.50 à 10.00 13.00 à 14.00 14.00 à 15.00
Poulets 12.00 à 17.00 15.00 à 20.00 18.00 à 23.00
Lapins. 8.00 à 9.00 12.50 à 13.00 13.00 à 14.00

Mouton, cours extrême 13.50

SEMAINE DU 17 AU 23 AVRIL 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus Cours à la 

consommation

Au kilog.

U» 2* 3’ ]re 2" ’ 3e 1 re 2e 3e
—

Bœuf... 4.90 2.40 1.90 10.00 6.75 5.00 Roosbeef............ 27.00 20.00 16.00
12.00Entre-côte............ 21.00 15.00

„. , ( Gîte à la noix 
po,-a“-|eu/ Groisure...

14.00
8.00

9 00
5.50

7.00
3.00

Veau .. 5.95 3.70 2 00 12.25 7.50 4.00 Rouelle.................. .. 22.00 18.00 15.00
14.00Côte................. ... ... 21.00 17.00

Blanquette............. 15.00 12.00 10-00

Mouton 5.95 3.85 2.75 12 50 7.25 6 00 Gigot et filet.......... 23.00 20.00 16.00
14 00
5.00Côtelettes................

Ragoût ...................
23.00
11.00

18.00
8.00

Porc . . 6.80 4.40 3.10 9.50 7.25 4.50 Jambon Irais et filet ....
Côtelettes .. .............

19.00
17.00

15.00
13.00

io.°o
8.00
6.00Poitrine................. 15.00 10.00

Poules . 8.50 à 10.00 13.( )0 à U .00 14.00 à 15.00
Poulets. 12.00 à 17.00 15.00 à 20.00 18.00 à 23.00
Lapins 8.50 à 9.50 13.00 à 13.50 13.50 à 14 OU

Bœuf, cours extrême 14.00
Mouton, cours extrême U.00
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SEMAINE DU 24 AU 30 AVRIL 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf

v®au...

Borc...

Mouton

Boules. 
Boulets 
lapins.

Espèces Sur Pied Abattus Cours à la Au kilog.

|re 2e 3e lrc 2» 3e consommation ■|re 2e 3e

4.90 2.40 1.90 10.0> 6.75 5.00 Roosbeef ........... 27.00 20.00 16.00
Entre-côte.......... 21.00 15.00 12.00
. , , ( Cite à la noix Pot-au-feu , uroisure 14 00

8.00
9.00
5.50

7-00
3.00

5.95 3.70 2.00 12.50 7.25 4.00 Rouelle............... 22.00 18.00 15.00
Côte.....................
Blanquette..........

21.00
15.00

17.00
12.00

14.00
10.00

5.95 3.85 2.75 12. 5u 7.25 6.00 Gigot et filet.. 23.00 20.00 16.00
Côtelettes...........
Ragoût ...............

23.00
19.00

18.00
8.00

14.00
5.00

6.80 4.30 3.10 9.50 7.25 4.50 Jambon irais et filet... . 19.00 15 00 10.00
Côtelettes.......... 17.00 13.00 8.00
Poitrine............. 15 00 10.00 6.00

8.50 à 10.00 13.00 à 15.00 14. 00 à 16.00
12.00 à 17.00 15.00 à 20.00 18. 00 à 23.00
8.50 à 9.50 13.00 à 13.50 13. 50 à h .50

o uf : Cours extrême 13.00
out°n, cours extrême : 14.25

SEMAINE DU 27 MARS AU 2 AVRIL 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies .. . ... 1.50 à 4.00 3.00 à 8.00
Rougets............................. 1.00 à 3 00 2.00 à 6.00
Merlans..................... ... 1 00 à 2.50 2.00 à 5.00
Maquereaux...................
Chiens de mer...............

2.00 à 3 00 4.00 à 6.00

Cabillauds....................... 1.70 à 3 00 3.00 à 6.00
Merluches.......................
Blouses.............................

1.50 à 2.00 3.00 à 4.00

Anguilles..........................
Limandes..........

4.00 à 5.50 8.00 à 11.00

Harengs...........................
Soles ...

0.05 à 0.15 0.15 à 0.30

Plies. ...............................
Dorades .................
Congres...........................

2.00 à 3.00 4.00 à 6.00
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SEMAINE DU 3 AU 9 AVRIL 1937

Poissons

DÉTAIL GHOSPOISSONS

Raies................................. 2.00 à 3.50 4.00 à Z. 00
Kougets............................. 1.00 à 4.00 2.00 n 8.00
Merlans............................ 1.00 à 3.50 2.00 à 7.00
Maquereaux..................
Chiens de mer..............

3.00 à 5.00 6.00 à 10.00

Cabillauds...................... 2.00 à 5.00 4.00 à 10.00
Merluches.......................
Plouses.............................

1.50 â 3.00 3.00 à 6.00

Anguilles........................
Limandes.......................
Harengs..........................
Soles.................................

4.50 à 5 00 9.00 â 10.00

Plies
Dorades
Congres .

SEMAINE DU 10 AU 16 AVRIL 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies................................. 1.50 à 4.50 4.50 à 9.00
Rougets.................. .......... 2.00 a 3.50 4.00 cl 7.00
Merlans............................ 2.00 à 4.00 4.00 a 7.00
Maquereaux..................
Chiens de mer..............

3.00 à 3.50 6.00 à 7.00

Cabillauds....................... 4 00 à 4.50 8.00 à 10.00
Merluches......................
Plouses ...........................

2.00 à 3.50 5.00 à 9.00

Anguilles... .................
Limandes.......................
Harengs...........................
Soles...................................

10.00 à 13.00 15.00 à 18.00

Plies...................................
Dorades ...........................
Congres...........................

3.00 à 4.00 6.00 â 9.00
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SEMAINE DIT 17 AU 23 AVRIL 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies.............................. 2.50 à 4.50 5.00 à 9.00
Rougets............. .... 2.50 à 3.50 5.00 à 7.00
Merlans........................... 3. i 0 d 5.50 6.00 d 11.00
Maquereaux.................
Chiens de mer.............

4.50 à 5.50 9.00 d 11.00

Cabillauds. ......... 3.50 à 5.00 7.00 à 10.00
Merluches.....................
Plouses...........................
Anguilles ... .............
Limandes.......................
Harengs.......................

3.00 à 5.00 6.00 d 10.00

Soles........................... . .
Plies.................................
Dorades.......................
Congres.......................

12.50 à 13.50 20.00 d 22.50

SEMAINE DU 24 AU 30 AVRIL 1937

Poissons

poissons

Raies
Rougets
Merlans  ....
Maquereaux
Chiens de mer 
Cabillauds  
Merluches  
Plouses  
Anguilles  
Limandes 
Harengs
Soles  
Plies  
Dorades  
Congres

DÉTAIL GROS

3 00 à 5.00 6.00 à 10 00
2.50 à 3.50 5 00 à 8.00
2 00 à 3.50 4.50 à 8.00
3.00 à 5.50 6.00 à 10.<0

3.00 à 4.00 6.00 à 9 00
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 10 Avril 1937

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 3,50 le kilo
Rougets  2,00 a 4,00 le kilo
Cabillauds  5,00 à 5,50 le kilo
Merluches  1,50 à 2,50 le kilo
Maquereaux ........ 4,00 à 5,00 le kilo

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 17 Avril 1937 

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 4,50 le kilo
Rougets  2,00 à 3,50 le kilo
Merlans  2,00 à 4,00 le kilo
Cabillauds  4,00 à 4,50 le kilo
Merluches  3,00 à 3,50 le kilo
Maquereaux  3,00 à 3,50 le kilo

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 24 Avril 1937

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 4,50 le kilo
Merlans ..........................................  3,00 à 5,50 le kilo
Merluches  3,00 à 5,00 le kilo
Maquereaux  4,50 à 5,50 le kilo

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 30 Avril 1937 

Poisson vendu au minck

Raies  3,00 à 4,50 le kilo
Rougets  2,50 à 3,00 le kilo
Merlans ..................... 2,00 à 3,00 le kilo
Merluches  3,00 à 4,00 le kilo
Maquereaux  3,00 à 4,00 le kilo
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 3 Avril 1937 

Poisson vendu au minck

Raies .............................
Rougets .................

............... 2,00 à 4,00 le kilo

............... 1,00 à 3,00 le kilo

Merlans .................. ............... 1,50 à 2,50 le kilo

Cabillauds ............... ............. 1,50 à 2,50 le kilo

Merluches .................... ............... 1,50 à 2,00 le kilo

l’iies ............................. ............... 2,00 à 3,00 le kilo

Maquereaux ................. ............... 2,00 à 3,00 le kilo

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 24 Avril 1937 

Poisson vendu au minck

Raies  2,00 à 4,50 le kilo
Merlans  3,00 à 5,50 le kilo
Merluches  3,00 à 5,00 le kilo
Maquereaux  4,50 à 5,50 le kilo

 

ALIMENTATION. — Halles et Marchés. Nettoiement des 
terre-pleins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V h la loi municipale du .5 Avril 1884, article 97 ;

Mu la loi du 21 Juin 1898, article 20 ;
Vu la loi du 15 Février 1902 sur la protection de la santé 

Publique, article premier ;

Vu notre arrêté en date du 13 Octobre 1936 ;
Considérant que 1 ’accumulation des détritus organiques jetés
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sur les terre-pleins des marchés constitue un danger menaçant 
la santé publique ;

Considérant qu ’en raison de la défaillance du service chargé 
de l’enlèvement des détritus sur les terre-pleins des marchés et 
dans les rues avoisinantes, après le départ des marchands, des 
contaminations peuvent se produire du fait (pie ces détritus jetés 
pêle-mêle avec des papiers forment des foyers de fermentation 
et de putréfaction ;

Attendu que par suite de cette situation exceptionnelle les 
denrées nouvelles apportées sur les terre-pleins des marchés ou 
aux abords de ceux-ci peuvent recevoir les microbes de la putré 
faction et déterminer chez les personnes qui consomment les 
dites denrées des accidents d’intoxication alimentaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté en date du 10 Novembre 1936 sus

pendant les effets de notre arrêté susvisé du 13 Octobre 1936 
est abrogé.

Article 2 . —• En conséquence sont remises en vigueur les 
dispositions ainsi conçues de notre arrêté du 13 Octobre :

« Jusqu’à nouvel ordre les marchands occupant une place 
dans les marchés couverts ou sur les marchés de plein air auront 
à procéder, avant leur départ, au balayage de leurs emplace
ments et des allées adjacentes qui se trouvent en avant de ceux- 
ci. Ils devront enlever toutes les ordures ainsi recueillies et les 
évacuer par leurs propres moyens, soit en dehors du territoire 
de la Ville de Lille, soit, à défaut, sur les décharges publiques 
situées dans les fossés des fortifications à la porte de Roubaix, 
ou au lieu dit la Solitude, chemin du Bazinghien ».

Article 3 . — Ces dispositions sont pareillement applicables 
aux marchands occupant une place dans les voies publiques 
avoisinantes.

Article 4 . — MM. le Secrétaire Général de la Mairie, le 
Directeur du Bureau d’Hygiène, le Directeur des Halles et 
Marchés, le Commissaire Central de Police sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.
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DISTRIBUTION D’EAU. — Etablissement de bains de la rue 
des Sarrazins. Salaire. Mme Renaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du cadre secondaire ;
Vu notre arrêté du 18 Mars 1937 modifiant le salaire des 

agents du cadre secondaire affectés aux Etablissements de 
Dains Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M”' Renaut, baigneuse 
affectée à l'Etablissement de Bains de la rue des Sarrazins, est 
flxé à 650 francs avec effet du 1" Février 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Avril 1937.
Le Muire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

HYGIÈNE. — Vidange des fosses d’aisances. Réduction de 
durée des opérations de vidange

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la loi du 15 Février 1902 sur la protection de la santé 

Publique ;

u les articles 507 et 510 du Code des Arrêtés Municipaux ;
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Considérant que la motorisation du matériel employé pour 
l'extraction et le transport des produits de la vidange des fosses 
d'aisances permet de réduire la durée actuellement assignée à 
ces opérations ;

Considérant que cette réduction est nécessaire, non seule
ment dans l’intérêt de la salubrité publique, mais aussi pour 
permettre l’application de la convention collective intervenue 
entre les organisations patronales et ouvrières de la corpora
tion des vidangeurs de fosses d’aisances et notamment la limi
tation à 40 heures par semaine du temps de travail des ouvriers 
vidangeurs ;

Arrêtons :

Article 1. — L ’article 507 du Code des Arrêtés Municipaux 
est abroge et remplacé par les dispositions suivantes :

La vidange est autorisée de 16 heures à 0 h. 30 du matin 
tous les jours de l’année à l’exception des Samedis et Diman
ches où elle ne pourra se faire que dans les cas d’urgence sur 
réquisition d’un Commissaire de Police.

Tout entrepreneur de vidange sera tenu de satisfaire à ces 
réquisitions et de fournir le matériel et le personnel nécessaires 
pour assurer les opérations de vidange nécessitées par l’urgence 
qui lui seraient demandées le samedi.

La vidange sera toutefois autorisée le samedi des semaines 
où une fête légale aura réduit d’une journée le nombre des jours 
ouvrables.

Dans la zone de la Ville où la circulation est intense, la vi
dange et la circulation des voitures de vidanges ne pourront 
commencer qu’à partir de 20 heures. La délimitation de cette 
zone est faite par les points, places et rues ci-après désignés :

Carrefour du boulevard Louis XIV, du boulevard du Maré
chal Vaillant et de l’avenue Eugène Varlin ; boulevard Louis 
XIV ; carrefour des boulevards Louis XIV, des Ecoles, Papir* 
et de la Liberté ; boulevard de la Liberté jusqu’à la rue de 
Valmy ; rue de Valmy ; place Philippe Lebon ; rue Solférino 
jusqu’à la rue des Postes ; rue des Postes, au droit de la place 
Sébastopol ; place Sébastopol ; rue Colbrant, au droit de la 
place Sébastopol ; rue Solférino jusqu’à la rue Jean Sans 
Peur ; rue Jean Sans Peur boulevard de la Liberté, jusqu’à 
la rue de Tenremonde ; rue de Tenremonde ; place de l'Arse
nal ; rue des Bouchers ; rue de la Barre jusqu’à la rue Saint
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Jean ; rue Saint-Jean ; place Jacques Louchart ; terrasse 
Sainte-Catherine ; rue Royale, jusqu’à la rue d’Angleterre ; 
rue d’Angleterre ; rue Alphonse Colas ; avenue du Peuple 
Belge, jusqu’à la rue Saint-Joseph ; rue Saint-Joseph ; place 
Saint-Joseph ; rue à Claques ; rue des Célestines ; place du 
Gard ; rue du Gard ; rue de Thionville ; place de Gand ; rue de 
Courtrai ; place aux Bleuets ; rue des Urbanistes ; ancienne 
ligne des fortifications jusqu’à la place des Baisses ; ligne fic
tive traversant la gare et allant de la place des Baisses à la rae 
Enrico Ferri ; rae Enrico Ferri et avenae Eagène Varlin jus
qu’au carrefour du boulevard Louis XIV, du boulevard du Ma
réchal Vaillant et de l’avenue Eugène Varlin.

Toutes les voitures servant à l’extraction et au transport 
fles matières devront être sorties des limites de l'agglomération 
dès 0 h. 30. Elles ne pourront pénétrer avant 20 heures dans la 
zone du centre de la Ville délimitée plus haut et avant 16 heu
res dans le reste du territoire de la Ville.

Les opérations d’extraction devront commencer assez tôt 
pour qu'après leur achèvement le matériel d’extraction et de 
transport puisse être évacué de l’agglomération avant 0 h. 30.

Ees fosses devront toujours être vidées à fond et l’extrac
tion, qui ne pourra comporter aucune interruption, devra être 
Poussée assez rapidement pour enlever de chaque fosse au 
moins 12 m3 à l’heure.

Toutefois lorsque des ouvriers auront été frappés d’asphy
xie, le chef de poste suspendra l'opération ; le travail ne pourra 
être repris qu 'après ordre de l'Administration Municipale.

L 'entrepreneur sera tenu, dans ce cas, de faire le jour mê- 
’"e à la Mairie, 5mB Direction, 1" Bureau, la déclaration motivée 
fie la suspension du travail.

Les propriétaires et locataires sont tenus de donner les faci- 
lités nécessaires pour permettre l’extraction et la pose des 
tuyaux.

Di ARTicIj® 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
de'p(^Ur Bureau d'Hygiène et M. le Commissaire Central 
. °lice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 ’exécu- 

1<>n 'tu présent arrêté.
Hôtel de Ville le 20 Avril 1937.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

D. CORDONNIER.
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HYGIÈNE, — Statistique sanitaire du mois d’Avril 1937 
Population : 200.575 habitants

I. — Renseignements démographiques

m
a

ri
a

g
es

d
iv

o
rc

es NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans ia commune

NÉS 
hors delà 

commune 
placés 

dans la 
commune.

Légi
times

Illégi
times

Total Légi
times

Illégi
times

Total
PLACÉS 
hors de 
la cim- 
mune

PLACÉS 
dans la 

com
mune

120 13 294 40 334 10 2 12 303 3 7 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX 

—-—
1 Fièvre typhoïde

ou paratyphoïde (Typhus abdominal)................. » » » » » ))
2 Typhus exanthématique .......... .................................. » » » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ................................. » » » » )> »
4 Variole............................................................................ . .. )) » » » »
5 Rougeole............................................................................. 1 1 » » » 2
6 Scarlatine........................................................................... 1 1 » » »
7 Coqueluche.............. .................................................... .. . » » » » » »

38 Diphtérie et Croup............................................ ........... 1 2 )) » »
9 Grippe..............................    ■ ■ ■ » » 1 y » 1

10 Choléra asiatique.................. ......................................... » » » » » »
11 Entérite cholériforme................ .................................... » » » » » »
12 Autres maladies épidémiques.............. .................. » » » » » »

13 Tuberculose de l’appareil respiratoire.................... » » 6 7 6 19
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux

3
3

central............................................................................. 1 1 1 » »
15 Autres Tuberculoses.................................. ................... » )) 3 » »
18 Cancer et autres Tumeurs malignes.................... .. » » » 8 18 26
17 Méningite simple............................................................ 1 1 » » » 2
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau.......... )) » » 3 21 24
19 Maladies du cœur (non compris angine de poitrine) » » 2 7 32 41
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans

2 6épithète de moins de 5 ans)........................ ........... 3 » » 1
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites

sans épithète de 5 ans et plus).............................. )) » » » 1 1
22 Pneumonie ........ ................................................... )) )) 1 )) 3 4
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti-

20 34sie exceptée)..........................................................   • • ■ ■ 4 3 5
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté)................ » » 1 » 1 2
25 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) .. 1 1 » » )) 2
26 Appendicite et Typhlite................................................ » » » » » »

A i
27 Hernie, Obstruction intestinale ................................ » » » » 4
28 Cirrhose du foie...................... ........................................ » » » » »

1029 Néphrite atguë ou chronique.............. ....................... 1 )) 1 3 b
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des

organes génitaux de la femme.......... ..................... » » » » » »
31 Sapticémie puerpérale(F'ièvre, Péritonite, Phlébite

puerpérales)................................................................... » )) » » »
; 32 Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de

1 J
l’accouchement.......................... .................................. » » » » Q

33 Débilité congénitale et Vices de conformation .... 3 )) »> » » O
1734 Sénilité............................ .................................. ........... » » » 17 ■S

35
36

Morts violentes (suicide excepté).............................. )) )) 2
5

» 3
9 7»

5837 Autres Maladies.............................................................. 5 2 4 23 24
38 Maladie inconnue ou mal définie.............................. » 1 1 10 11 40

Totaux..........22 14 32 66 169 303
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taxi de louage.
Chauffeur. Blâme. Emile Haeriuck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

16fi à 182 ;

Vu le procès-verbal de la Commission de Discipline des 
chauffeurs de taxis du 4 Février 1937 ;

Vu la décision prise par 1 ’Administration Municipale au 
cours de sa séance du 22 Février 1937 ;

Considérant que le chauffeur Emile Haerinck, demeurant à 
Cille, 136 rue de Tournai, a :

1 ° exercé des violences légères sur ses collègues ;
2° fait stationner sa voiture irrégulièrement ;
3° agi avec arrogance et insubordination ;
Considérant que a) le scandale sur la voie publique ne peut 

être admis ; b) tous les chauffeurs doivent respecter strictement 
les règlements en vigueur ; c) nul ne peut se prévaloir de les 
'nterpréter comme bon lui semble ;

Arrêtons :

Article 1. — Un blâme sévère est infligé au chauffeur de 
axi Emile Haerinck. Le livret de chauffeur lui sera retiré à la 
r°chaine plainte justifiée dont il serait l’objet.

Con^R-TlCLE 2- — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
niissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 

e°ncerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Avril 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.



— 312

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taxi de louage.
Chauffeur. Blâme. Charles Sioen

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 
166 à 182 ;

Vu le procès-verbal de la Commission de discipline des 
Chauffeurs de taxis du 4 Février 1937 ;

\ u la décision prise par l'Administration Municipale au 
cours de sa séance du 22 Février 1937 ;

Considérant que le chauffeur Charles Sioen, demeurant à 
Lille, 6 place du Lion d ’Or, a, le 26 Septembre 1936, exercé des 
violences légères sur son collègue Botteville alors que tous deux 
se trouvaient au stationnement de la rue du Molinel ;

Considérant que le scandale sur la voie publique ne peut 
être toléré ;

Arrêtons :

Article 1. — Un blâme sévère est inflieré au chauffeur de 
taxi Charles Sioen. Le livret de chauffeur lui sera retiré à la 
prochaine plainte justifiée dont il serait l’objet.

Atricle 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Avril 1937.

Pour le Maire de Lille,

L ’A djoint délégué,

P. DEHOVE.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taxi de louage.
Retrait provisoire de livret. Gaston Mannier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

166 à 182 ;

Vu le procès-verbal de la Commission de Discipline des 
chauffeurs de taxis du 4 Février 1937 ;

\ u la décision prise par l'Administration Municipale au 
cours de sa séance du 22 Février 1937 ;

Considérant (pie le chauffeur de taxi Gaston Mannier, de
meurant à Lille, 371 boulevard Victor Hugo, a volontairement 
le 31 Octobre 1936, majoré le tarif pour une course faite entre 
m place de la Gare et le Cimetière du Sud ;

Considérant que ce chauffeur a déjà fait l’objet des peines 
suivantes :

le 1" Octobre 1930, un avertissement :
le 9 Décembre 1932, une réprimande avec invitation une fois 

Pour toutes d’avoir à connaître et d’appliquer les règlements, 
faute de quoi le livret de chauffeur lui serait retiré ;

Considérant que loin de s’amender, Mannier persiste dans 
ses errements ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le livret de chauffeur de Gaston Mannier sera 

'étiré pour une période d'un mois à compter de la notification 
( u présent arrêté.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Ornmissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 19 Avril 1937.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué.

P. DEHOVE,
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant 
ruine. Rue des Etaques. Abrogation de l’arrêté d’interdiction 

de circulation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

352 à 356 ;
Vu notre arrêté N° 2690 en date du 27 Mars 1927 interdi

sant la circulation dans la rue> des Etaques partie comprise 
entre la rue Wicar et la rue Saint-Sauveur ;

Considérant que cette mesure avait été prescrite en raison 
de la menace d’effondrement de l’immeuble sis 41 rue des Eta
ques et pour sauvegarder la sécurité publique ;

Considérant que cet immeuble est actuellement démoli et que 
les mesures précitées n’ont plus leur raison d’être ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté N° 2690 en date du 27 Mars 1937 
est abrogé.

En conséquence, la circulation normale est rétablie, rue des 
Etaques.

Article 2. — Monsieur le Secrétaire Général de la Mairie 
et Monsieur le Commissaire Central de Police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’application du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Avril 1937.

Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,

A. ROUSSEAU.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant 
ruine, 41 rue du Gard. Démolition. Mise en demeure. Marcant 

frères

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, notamment les articles 3 et 5 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

352 à 356 ;

Considérant que l’immeuble situé 41 rue du Gard menace 
ruine et que les propriétaires ne prennent aucune disposition 
nécessaire pour mettre un terme au péril grave que présente cet 
immeuble ;

Considérant que, dans ces conditions il nous appartient de 
prescrire les mesures nécessaires à garantir la sécurité publi
que et éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article 1. — MM. Marcant Frères, brasseurs à Lomme, 413 
avenue de Dunkerque, sont mis en demeure dans le délai d’un 
ïaols qui suivra la notification du présent arrêté d’avoir à 
démolir l’immeuble leur appartenant situé 41 rue du Gard.

Au préalable et dans le délai de 48 heures a dater de ladite 
notification, MM. Marcant Frères devront établir un harrica- 
dage suffisamment solide pour préserver les passants de la 
chute possible des matériaux.

Ce barricadage devra être éclairé la nuit.

Article 2. — Dans le cas où MM. Marcant croiraient devoir 
contester le péril, ils devront le faire savoir a M. le Maire de 
la Ville de Lille en lui donnant le nom et l'adresse de l’expert qui 
serait chargé de procéder contradictoirement avec celui de l'Ad- 
nûnistration à une vérification de 1 ’état du bâtiment et de dres
ser rapport.

Cette vérification aura lieu le 11 Mai 1937 à 10 heures.
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Article 3. — Si, dans le délai de quatre jours à partir de la 
date de notification du présent arrêté, MM. Marcant n’ont pas 
fait cesser le péril et s'ils n’ont pas cru devoir désigner un 
expert, il sera passé outre à la visite par l’expert nommé par 
l'Administration.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts, seront ensuite et con
formément à l’article 4 de la loi du 21 Juin 1898, transmis au 
Conseil de Préfecture.

Article 4. — Le présent arrêté dont ampliation sera envoyée 
à M. David, architecte expert de 1 ’Administration, sera notifié 
à MM. Marcant Frères suivant la forme réglementaire.

Hôtel de Ville le 16 Avril 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.

SERVICES MUNICIPAUX. — Licenciement d’un vieux 
serviteur. Georges Impe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision en date du 17 Juillet 1930, prise par l'Admi
nistration Municipale, en accord avec l’Organisation Syndicale, 
relative au licenciement des vieux travailleurs ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,’

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Tmpe, concierge des Entrepôts, 
atteint par la limite d’âge, cessera de faire partie des cadres 
du personnel municipal à partir du 1"e Juin 1937.

Article 2. — M. Tmpe bénéficiera des dispositions de la déli
bération du Conseil Municipal du 23 Octobre 1930 et recevra
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Une allocation anuelle et renouvelable fixée à 100 francs par 
année de service, sans que le montant maximum de cette alloca
tion puisse dépasser 3.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois d'Avril 1937 :

Nom Emploi Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Lemaire
Flament

Secrétari
Dame empl. princ. 

d°

at Général
2me
2”e

15.000
15.000

1"
1er

Avril
Avril

1937
1937

Mm. Joly
2e Di

Commis principal 
Contrôl. des Eaux 
Contrôleur princ. 

des droits de 
voirie

rection
2me 15.000 1er Avril 1937

’iosterlinck 
Uernoncourt 63

 63
 i 

3 3 13.000
14.500

16
1"

Avril
Avril

1937
1937

■Lcsmazière
3e Direction

Dame employée | 2m' 11.000 16 Avril 1937

Dutillem .............
5e Direction

Caissière lingèrej 3"” 10.000 1 -j er Avril 1937
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ie Direction. Congé avec solde.
Valentin Martin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
13 Août 1935 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois avec solde, est accordé à 
M. Valentin Martin, commis affecté au Bureau des Elections.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 11 Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 23 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Direction. Salaire.
Adouane Saïd ben Bachir

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 
transports Municipaux ;

u notre arrêté du 17 Mars 1937 fixant les salaires alloués 
au personnel de la Propreté Publique et des Transports Muni
cipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. —- Le salaire mensuel brut de l’agent ci-après 
désigné, affecté au service de la Propreté Publique et des Trans
ports Municipaux, est fixé comme suit :

Nom Emploi Salaire 
mensuel

Correspon
dant à 
salaire 

annuel de :

Ancienneté 
dans l’échelon

Acïirane Saïd ben Sa-

Cantonnier 976,66 11.720,00 16 Avril 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
c argé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Avril 1937.

Le Maire de Lille, 
G. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Promotion. Jérome

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 8 Janvier 1937, instituant le 

tableau d’avancement de classe du personnel municipal ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :

M. Jérome, surveillant de travaux, 2"’, 14.500, 1" Janvier 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Direction. Salaire.
Léon Thelier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 

Transports Municipaux ;
Vu notre arrêté du 17 Mars 1937 fixant les salaires alloués 

au personnel de la Propreté Publique et des Transports Muni
cipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel brut de l’agent ci-après 
<lésigné, affecté au service de la Propreté Publique et des 

ransports Municipaux, est fixé comme suit :

Nom Emploi Salaire
mensuel

Salaire 
annuel de :

Ancienneté 
dans l’échelon

téon Thelier ...............
Surveillant 1.150,00 13.800,00 1" Mai 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
c largé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Avril 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2” Direction. Titularisation.

Henri Verlyck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

‘Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

tit f"R?ICLE 1- — M. Henri Verlyck, fontainier stagiaire, est 
1 11 arisé dans son emploi à compter du 1" Avril 1937.
, . ^RTICle 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
iaigé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Avril 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police de Sûreté. Commission 
Consultative du tableau d’avancement pour le grade 

de brigadier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 
pour le grade de brigadier du service de la sûreté :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Coissard, commissaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant des gar

diens de la Paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,
Rémy et Decaussin, brigadiers-chefs, délégués de l'Or

ganisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le M'aire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police de Sûreté. Commission 

Consultative du Tableau d'Avancement pour le grade 
de brigadier-chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

u le Statut du Personnel de la Police ;

frur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . —- Sont nommés, sous la présidence de M. Deliove, 
'1 joint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 
Pour le grade de brigadier-chef du service de sûreté :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Coissard, commissaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant des gar

diens de la Paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,
Desmulliez et Bourlet, inspecteurs-sous-chefs, délégués 

par l’Organisation syndicale.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
C argé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le M'aire de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police de Sûreté. Commission 
Consultative du Tableau d’Avancement pour le grade 

d’inspecteur sous-chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 pour 
le grade d’inspecteur sous-chef de la sûreté :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,

Coissard, commissaire central de police,

Louis, commissaire de police, commandant des gar
diens de la Paix,

Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,

Birembaut, inspecteur principal, et Thieffry, inspec
teur-chef, délégués de l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le Mmre de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police de Sûreté. Commission 

Consultative du Tableau d'Avancement pour le grade 
d’inspecteur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons : 

a > ■ . TICLE 1- — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove,
•|,,lrjt délégué au Personnel, membres de la Commission Con- 

p’_l Native chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 pour 
accession à l’emploi d’inspecteur de la sûreté :

Mm. Planque, secrétaire général de la Mairie,

Coissard, commissaire central de police,

Louis, commissaire de police, commandant des gar
diens de la paix,

Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté, 

Delecluse, inspecteur-chef des gardiens de la paix, et 

Birembaut, inspecteur principal de la Sûreté, délégués 
de l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
arSe de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le M'aire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police de Sûreté. Commission 
Consultative du Tableau d’Avancement pour le grade 

d’inspecteur-chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103,

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. —■ Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 pour 
le grade d'inspecteur-chef du service de la Sûreté :

•
MM. Planque, secrétaire général de la Mairie ;

Coissard, commissaire central de police,

Louis, commissaire de police, commandant des gar
diens de la paix,

Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,

Birembaut, inspecteur principal, délégué de l'Organi
sation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police en tenue. Commission 

Consultative du Tableau d’Avancement pour le grade 
de brigadier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
. a<l,joint délégué au Personnel, membres de la Commission Con- 

s,iltative chargée d’établir le tableau d'avancement de 1937 pour 
le grade de brigadier des gardiens de la paix :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,

Coissard, commissaire central de police,

Louis, commissaire de police, commandant des gar
diens de la paix,

Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,

Lengrand et Corman, brigadiers-chefs, délégués de 
l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police en tenue. Commission
Consultative du Tableau d'Avancement pour le grade 

de brigadier-chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 

adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d'avancement de 1937 pour 
le grade de brigadier-chef des gardiens de la paix :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Coissard, commissaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant des gar

diens de la paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté, 
Liévain et Lesaffre, inspecteurs sous-chefs, délégués 

de l’Organisation syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police en tenue. Commission 
Consultative du Tableau d'Avancement pour le grade 

d’inspecteur sous-chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
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Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 

adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 pour 
le grade d’inspecteur sous-chef des gardiens de la paix :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Coissard, commissaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant des gar

diens de la paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,
Delécluse, inspecteur-chef faisant fonctions d’officier 

de paix, délégué de l’Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Titularisations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — MM. Udephonse Bouva, Raymond Mazure, 
Maurice Coste et Florent Herlein, gardiens de la paix stagiaires, 
s°nt titularisés et promus à la 4""' classe de leur emploi, au trai- 
feinent annuel de 10.000 francs.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à par
tir du 1" Mai 1937.

Hôtel de Ville le 26 Avril 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Mutations

M. Louis Alfred, Commissaire de Police Hors Classe 2”’ 
Echelon, à Rouen, a, par décret du 17 Novembre 1936, été nom
mé Commissaire de Police Hors Classe 2"’c Echelon, Comman
dant des gardiens de la paix, à Lille, à compter du 1" Décem
bre 1936 et installé à cette date, en remplacement de M. Piacen- 
tini, nommé Commissaire de Police Hors Classe l*r Echelon, 
à Douai ;

M. Lapouille, Louis, Commissaire de Police Hors Classe 2"” 
Echelon, à St-Amand (Nord), a, par décret du 22 Mars 1937, été 
nommé en la même qualité à Lille, en remplacement de M. Baron, 
nommé Commissaire de Police Hors Classe 3™e Echelon, à Mont- 
luçon (Allier). Cette mesure a son effet à compter du 6 Avril 
1937, date à laquelle M. Lapouille a été installé et affecté, sur sa 
demande, au 5me arrondissement de police ;

M. Desmouüns, Charles, Commissaire de Police de classe 
exceptionnelle à Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), a, par décret 
du 22 Mars 1937, été nommé Commissaire de Police Hors Classe 
3""' Echelon, à Lille, à compter du 6 Avril 1937 et installé à cette 
date, en remplacement de M. Guillaume Junel, nommé Commis
saire Spécial Hors Classe 2m” Echelon, sous-chef de service à 
Dunkerque. M. Desmoulins a été affecté au 7”' arrondissement.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotion.
Raymond Jossard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Raymond Jossard, inspecteur de sûreté de 

3 ' classe, est promu à la 2",e classe de son emploi, au traitement 
annuel de 13.000 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Mai 1937.

Hôtel de Ville le 26 Avril 1937.
Le, Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde.
Henri Pattin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, le 
e°ngé avec solde accordé à M. Henri Pattin, inspecteur sous-chef 
de la police.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 21 Avril 1937.

Hôtel de Ville le 21 Avril 1937-

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



— 332 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Blâme. Picques

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le rapport de M. le Commissaire Central de Police en 

date du 15 Avril 1937 ;
Considérant que le brigadier-chef des gardiens de la paix 

Frédéric Picques a compromis la discipline et sa dignité en 
consommant dans un débit de boissons le 2 Avril, pendant les 
heures de service, en compagnie de gardiens de la paix qu’il 
était chargé de contrôler ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un blâme est infligé au brigadier-chef Picques.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination.
Edmond Claes

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816, l’ordonnance du 8 Décembre 1814 
et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la circulaire ministérielle en date du 8 Juin 1897 ;
Vu les propositions de M. le Maire de Lille en date du 2 Mars 

1937, en vue de nomination dans le personnel de l’octroi ;
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Lu l’avis de M. le Directeur des Contributions indirectes de 
Cille en date du 25 Mars 1937 ;

Arrête :

Article 1. — M. Edmond Claes est nommé préposé de l’oc- 
tloi de Lille, en remplacement de M. Ochin, admis à la retraite.

du 
Di

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l'exécution 
présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le 

recteur des Contributions Indirectes à Lille.

Lille le 3 Avril 1937.
Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire Général Délégué, 
Chef de Cabinet, 

DUBOIS.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Promotion.
Georges Hayaume

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816, l'ordonnance du 8 Décembre 1814 
les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;
Lu la circulaire ministérielle en date du 8 Juin 1897 ;
Vu les propositions de M. le Maire de Lille en date du 2 Mars 

1937, en vue de nomination dans le personnel de l’octroi ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions indirectes de 

Lille, en date du 25 Mars 1937 :

Arrête :

Article 1. — M. Georges Hayaume, préposé, est nommé véri
ficateur de l’Octroi de Lille, en remplacement de M. Guilbert, 
admis à la retraite.



— 334 —

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le 
Directeur des Contributions Indirectes de Lille.

Lille le 8 Avril 1937.
Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire Général Délégué, 
Chef de Cabinet, 

DUBOIS.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion.
Désiré Masse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88';

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Désiré Masse, caporal au Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers, est promu à la 1” classe de son emploi, au 
traitement annuel de 13.000 francs à compter du 1" Avril 1937.

Article 2 . — Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
M. Masse effectuera des versements à la Caisse des Retraites 
sur la base de 2.600 francs par an à compter du 1" Avril 1937.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Némination 

François Lecomte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel ouvrier ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 2 Décembre 

-*936 pour l’emploi d’ouvrier paveur ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. François Lecomte, aide-paveur de première 
classe, est nommé ouvrier paveur, de 4"“ classe, au traitement 
annuel de 10.000 francs, en remplacement de M. Delcourt, re
traité.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du rp Avril 1937.

Hôtel de Ville le 10 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Salaire.
Maurice Lejeune

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 19 Mars 1937, modifiant le salaire des 

^ents du cadre secondaire, affectés au Service Municipal de 
Lhôniage ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel de AL Maurice Lejeune est 

fixé à 940 francs pour la période du 1" Février au 7 Mars 1937.
Article 2. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Avril 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Gardienne de chèvres.
Indemnité. Mme Ruhant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du cadre secondaire ;
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 

22 Février 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — L'indemnité mensuelle accordée à Al""' Ruhant- 
Lebrun, gardienne des chèvres, est fixée à 670 francs avec effet 
du 1er Février 1937.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Avril 1937.
Le Maire de Lille,

0. SAINT-VENANT.
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pALAlS RAMEAU. — Clôture. Marché Compagnie Lyonnaise 

de Tissage Métallique

DU 15 MAI 1937

Soumission pour remplacement de la clôture du Palais Ra- 
lnoau, au profit de la Compagnie Lyonnaise de Tissage Métal- 
hque, 11 avenue Jean Jaurès à Lyon, moyennant la somme de 
8-W0 francs.

Enregistré le 2 Juin 1937, n“ 53.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Construction. 10' lot : 

parquets sans joints. Adjudication-concours.
Société Anonyme Française « Euboolith »

DES 4 DECEMBRE ET 4 MAI 1937

Adjudication-concours des travaux de construction de l’Ins- 
ut Denis Diderot — 10e lot : parquets sans joints — au profit 

at ‘8ociété Anonyme Française « Euboolith », 79 rue des 
°rillons à Paris, moyennant la somme de 316.301 francs.

Enregistré le 18 Juin 1937, n" 252.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS 
Construction. 5e lot : toitures, terrasses et tuyaux de descente.

Adjudication-concours. V. Billet

DES 26 MARS ET 28 MAI 1937

Adjudication-concours des travaux de construction du Grou
pe Scolaire du Faubourg d’Arras — 5e lot : toitures, terrasses
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et tuyaux de descente — au profit de M. V. Billet, 161 rue du 
Maréchal Foch, à Loos-lez-Lille, moyennant la somme de 
165.600 francs.

Enregistré le 3 Juillet 1937, n° 452.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS
Construction. 11e lot : chauffage central. Adjudication-concours.

Loquet-Delerive

DES 12 MARS ET 28 MAI 1937

Adjudication-concours des travaux de construction du Grou
pe Scolaire du Faubourg d ’Arras — 11e lot : chauffage central 
— au profit de M. Loquet-Delerive, 1 bis rue Col son à Lille, 
moyennant la somme de 185.696 francs.

Enregistré le 26 Juin 1937, n° 359.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS 
Construction. 13e lot : installations sanitaires. Adjudication- 

concours. Société Domézon

DES 12 MARS ET 28 MAI 1937

Adjudication-concours des travaux de construction du Grou
pe Scolaire du Faubourg d’Arras — 13e lot : installations sani
taires — moyennant la somme de 172.140 francs, au profit de la 
Société Domézon, 4 place de Tourcoing à Lille.

Enregistré le 26 Juin 1937, n" 360.
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GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS 
Construction. Menuiseries spéciales. Adjudication-concours.

Deloose et Cie

DES 12 MARS ET 28 MAI 1937

Adjudication-concours des travaux de construction du Grou
pe Scolaire du Faubourg d’Arras — menuiseries spéciales — 

profit de MM. Deloose et Cie, 90 rue du Chevalier Français 
a Lille, moyennant la somme de 114.410 francs.

Enregistré le 28 Juin 1937, n° 377.

IMMEUBLES. — Abandon de tous droits d’occupation 
Rue des Etaques 60. Engagement Mlle Fauvarque

DES 21 AVRIL ET 14 MAI 1937

Engagement par lequel M"° Fauvarque a abandonné, au pro- 
Lt de la Ville, tous les droits d’occupation qu’elle peut taire 
valoir sur un immeuble sis à Lille, rue des Etaques n° 60, dans 
lequel elle exploite un fonds de commerce de meublés, moyen
nant paiement par la Ville, d’une indemnité d’éviction de qua
tre mille francs. L’acquisition du dit immeuble a été déclarée 
d’utilité publique par décret en date du 29 Mai 1922.

Enregistré le 21 Mai 1937, folio 96, case 1229.

IMMEUBLES. — Abandon de tous droits d’occupation 
Rue Saint-Sauveur 6. Engagement Durlot-Bachelet

DES 26 MARS ET 14 MAI 1937

Engagement par lequel M. et M”' Durlot-Bachelet ont aban
donné au profit de la Ville tous les droits d’occupation qu ils
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pouvaient l'aire valoir sur un immeuble sis à Lille, rue Saint - 
Sauveur nu 6, à l’usage de débit de boissons, moyennant paie
ment par la Ville d’une indemnité d’éviction de dix mille francs. 
La totalité du sol dudit immeuble doit être incorporée à la voie 
publique, pour permettre la réalisation des nouveaux aligne
ments du quartier Saint-Sauveur, homologués par arrêté pré
fectoral du 24 Octobre 1933.

Enregistré le 21 Mai 1937, folio 95, case 1227.

IMMEUBLES. — Abandon de tous droits d’occupation 
37 rue de la Vignette. Engagement. Arthur Lenoir d’Espinasse

DES 1" AVRIL ET 14 MAI 1937

Engagement par lequel M. Arthur Lenoir d’Espinasse a 
abandonné au profit de la Ville, tous les droits d’occupation 
qu’il pouvait faire valoir sur un immeuble sis à Lille, rue de la 
Vignette 37, à usage de débit de boissons, moyennant paiement 
par la Ville d’une indemnité d’éviction de 6.000 francs. L’acqui
sition du dit immeuble a été déclarée d’utilité publique par 
décret en date du 29 Mai 1922.

Enregistré le 21 Mai 1937, folio 95, case 1228.

IMMEUBLES. — Abandon de tous droits d’occupation 
Terrain Faubourg de Béthune. Engagement. Jérôme Itsweire

DES 21 AVRIL, 5, 12 ET 26 MAI 1937
Engagement du 21 Avril 1937, par lequel M. Jérôme Itsweire, 

cultivateur, 7 rue de Loos à Lille, a consenti à rendre libre d’oc
cupation un terrain sis Faubourg de Béthune, cadastré section E 
n° 965, de 3 ha. 04 a. 12 ca., moyennant paiement d’une indem
nité de 11.000 francs. Engagement ratifié par le Conseil Muni
cipal le 5 Mai 1937, homologué par M. le Préfet du Nord le 12 
Mai suivant.

Enregistré le 27 Mai 1937, folio 101, case 1300.
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VOIRIE. — Pavage. Fourniture de ciment. Marché. Van Peer 

et ses fils

DU 21 MAI 1937

Soumission pour fourniture de ciment au Service du Pavage 
au profit de MM. Van Peer et ses fils, 14 rue de Lille, à Saint- 
André, moyennant la somme de 22.000 francs.

Enregistré le 2 Juin 1937, n° 57.

VOIRIE. — Pavage. Fourniture de goudron. Marché. Société 

Nouvelle des Usines de Libercourt

DU 21 MAI 1937

Soumission pour fourniture de goudron au Service du Pa
vage au profit de la Société Nouvelle des Usines de Libercourt 
a Libercourt, moyennant la somme de 23.800 francs.

Enregistré le 2 Juin 1937, n" 54.

VOIRIE. — Pavage. Fourniture de matériaux. Marché.
F. Bernard

DU 24 MAI 1937

Soumission pour fourniture de matériaux au Service du 
Pavage au profit de M. F. Bernard, 55 rue Jeanne d’Arc, à 
ÏJlle, moyennant la somme de 12.180 francs.

Enregistré le 2 Juin 1937, n" 55.
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VOIRIE. — Pavage. Taille de pavés. Marché. Paul Corbeil

DU 24 MAI 1937

Soumission pour la taille de pavés, au profit de M. Paul Cor
beil, 67 rue Léon Gambetta à Santés, moyennant la somme de 
43.500 francs.

Enregistré le 4 Juin 1937, n° 83.

ŒUVRES DIVERSES. — Hébergement des indigents 
de passage. Convention Rohart

DES 8 ET 25 MAI 1937

Convention passée le 8 Mai 1937, entre la Ville et M. Rohart, 
aubergiste, 45 rue Gustave Delory, en vue de l’hébergement des 
indigents de passage du 1" Mai 1937 au 30 Avril 1938, moyen
nant paiement par la Ville d’une redevance de 27.300 francs. 
Convention approuvée par M. le Préfet du Nord le 25 Mai 1937.

Enregistré le 2 Juin 1937, n° 52.

ECLAIRAGE. — Réfracteurs. Marché. Société Holophane

DU 21 MAI 1937

Soumission pour fourniture de réfracteurs au Service de 
l'Eclairage au profit de la Société Holophane, 156 boulevard 
Haussmann à Paris, moyennant la somme de 78.000 francs.

Enregistré le 2 Juin 1937, n° 56.
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SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de tuyaux d'incendie. 
Marché. Vanrullen frères

DU 24 MAI 1937

Soumission pour fourniture de tuyaux d’incendie aux Sa- 
Peurs-Pompiers, au profit de MM. Vanrullen Frères, Manufac
turiers à Wervicq, moyennant la somme de 13.135 fr. 50.

Enregistré le 4 Juin 1937, n° 84.

CODE DES ARRÊTÉS MUNICIPAUX. — Article 45.
Vitesse des véhicules automobiles. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article 45;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 31 Décem

bre 1932 limitant à 40 km. à 1 ’heure la vitesse maxima des véhi
cules légers dont le poids en charge est inférieur à 3.000 kgs 
(voitures de tourisme) dans la traversée des agglomérations et

dehors de celles-ci toutes les fois que la voie n’est pas par
faitement libre ou que la visibilité n’est pas assurée dans de 
bonnes conditions ;

Vu la décision prise par l'Administration Municipale au 
cours de sa séance du 12 Avril 1937 ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 45‘du Code des Arrêtés Municipaux 

modifié par l’arrêté N° 4271 du 3 Décembre 1931 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes :

Article 45. — La vitesse des véhicules automobiles légers 
*lont le poids en charge est inférieur à 3.000 kgs (voitures de 
tourisme), motocyclettes, side-cars, bicyclettes à moteur et au
tres appareils similaires ne peut, en aucun cas excéder quarante 
kilomètres à l’heure sur le territoire de Lille (sans préjudice 
^es prescriptions spéciales reprises à l’article 66).
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.

CODE DES ARRÊTÉS MUNICIPAUX. — Article 187. 
Taxis de louage. Modification des tarifs

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article 187;
Vu l’avis émis par la Commission des Services Publics au 

cours de sa séance du 11 Mai 1937 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

14 Mai 1937 ;
Considérant qu’il importe de coordonner et de compléter les 

dispositions réglementaires antérieures pour les mettre en har
monie avec les nécessités du présent ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 187 du Code des Arrêtés Municipaux 

modifié par l’arrêté N” 2467 en date du 30 Janvier 1937 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 187. — Le tarif de location des taxis automobiles de 
louage est fixé comme suit :
A. — Prise en charge, sans parcours.................... 2 fr.

Parcours effectué sur le territoire de Lille et 
des communes suburbaines par 125 mètres 
ou fraction.......................................... 0 fr. 25
soit par kilomètre ................................... 2 fr.

Pendant l’attente ou la marche lente le prix 
progresse par fraction de 0 fr. 25 équiva
lente à 1 minute 1/2 soit à l’heure.... 10 fr.
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Aucune indemnité dite de retour au stationnement n’est exi
gible pour les courses effectuées :

«) sur le territoire de la Ville de Lille ;
5) sur la partie du territoire de la commune de Loos sur 

laquelle sont édifiés la Cité Hospitalière, la nouvelle Faculté de 
Médecine, l'Hôpital Calmette et dont le rattachement au terri
toire de la Ville de Lille est en instance d’autorisation ;

c) sur la partie du territoire de la commune de La Made
leine comprise entre les limites du territoire de la Ville de Lille 
et les voies ci-après :

rues du Boulevard, des Hautes-Voies, d’Héricourt, Pasteui 
prolongée, Pasteur, du Moulin, des Gantois jusqu’à l'ancienne 
voie de chemin de fer de Dunkerque à Lille.

L- — Suppléments.
1° L’indemnité de retour pour voiture laissée sur le terri

toire des communes suivantes :
Hellemmes, La Madeleine, Lambersart, Marais de Lomme, 

Mons-en-Barœul, Ronchin, Saint-André, Thumesnil sera de 
t fr. le kilomètre retour suivant le trajet le plus direct.

Cette indemnité sera de 2 frs le kilometre-retour suivant le 
trajet le plus direct pour voiture laissée sur le territoire d’une 
autre commune.

Un tableau fixé à demeure et d’une manière très apparente 
a l'intérieur des voitures mentionnera les distances mo\ ennes 
kilométriques de la Place de Lille a celle de chacune des com
munes limitrophes.

2° un supplément de 1 fr. par personne transportée au delà 
de quatre.

3° un supplément pour bagages de :
1 fr. 00 pour 1 colis.
2 fr. 00 pour 2 colis.
3 fr. 00 pour 3 colis.

Les bagages peu volumineux susceptibles d’être portes sur 
Jes genoux et pesant au maximum 10 kgs ne donneront pas lieu 
a la perception de ce supplément.
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C. —- Service de nuit.

La tarification de nuit est la même que celle de jour ; toute
fois, de 24 h. à 6 h., le tarif kilométrique est double mais les 
suppléments ainsi que la prise en charge ne le sont pas.

En cas de panne, le ou les voyageurs peuvent quitter la voi
ture en payant la somme enregistrée au compteur jusqu’au 
moment de la panne. Dans le cas contraire, le conducteur doit 
faire apparaître le mot « Panne » dans le voyant « Tarif » ce 
qui arrête le taximètre pendant la durée de la réparation.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Centra] de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mai 1937. 
Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint Délégué, 

P. DEHOVE.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Grande Kermesse 1937.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le programme des fêtes de la Grande Kermesse des L’, 

16, 17 Mai 1937 ;

Arrêtons :
Article 1. — La circulation et le stationnement des chevaux, 

voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes, autres véhicules 
et installations de toute nature, seront interdits, le dimanche 
16 Mai 1937 :

1° de neuf à dix-sept heures, avenue du Peuple Belge 
fraction comprise entre la place Louise de Bettignies et le Pont- 
Neuf — pendant les épreuves du Gymkhana Automobile ;
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2 ° de quinze heures trente à dix-neuf heures sur la chaussée 
centrale du boulevard des Ecoles, pendant l’arrivée de la course 
cycliste Lille-Bruxelles et retour ;

3 ° de quinze à seize heures, boulevard de la Liberté frac
tion comprise eptre la place de la République et le Boulevard 
des Ecoles — pendant la formation du Cortège des voitures 
automobiles ayant pris part au Concours d’Elégance et à la 
Rétrospective de 1 ’Automobile et du Cycle ;

4 ° à partir de quinze heures quarante-cinq et un quart d heu
re avant le passage dudit cortège, sur la partie constituant la 
chaussée des voies ci-après : boulevards de la Liberté, Louis 
XIV ; avenue Eugène Varlin ; rue Georges Lefebvre ; avenue 
Julien Destrée ; pont Supérieur ; rues Pierre Legrand, de Bou
vines ; place Madeleine Caulier ; rues Eugène Jacquet, Saint- 
Gabriel, du Faubourg de Roubaix ; porte de Roubaix ; i ues de 
Roubaix, des Ponts de Comines, Faidherbe ; place du Théâtre ; 
rue des Manneliers ; Grand'Place ; rues Nationale, Solférino ; 
place Sébastopol ; rue des Postes ; place Barthélémy Dorez ; 
boulevard Victor-Hugo ; rue d’Artois ; place Philippe Lebonj 
rue de Vahny. Dislocation : angle de la rue Gauthier de Châ- 
tillon ; ces dispositions cesseront d’être en vigueur un quart 
<l'heure après le passage du cortège ;

< 5° Place de la République, de dix-huit heures trente à la fin 
du Feu d’Artifice qui y sera tiré.

Durant le tir, les fenêtres et les regards des toituies des 
habitations environnantes devront être fermées, les terrasses 
des cafés supprimées, les garde-soleil relevés.

Article 2. — La circulation et le stationnement des chev aux, 
voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes, autres véhicules 
et installations de toute nature, seront interdits, le lundi 17 Mai 
1937 :

1 ° de treize heures trente à cpiinze heures, place ( atinat , 
rues Colbert, Nationale ; place de Tourcoing — pendant la for
mation du Cortège de Sociétés et Groupes costumés organise 
a l’occasion du Carnaval d’Eté ;

2 ° à partir de quatorze heures quinze et un quart d’heure 
avant le passage dudit cortège, sur la partie constituant la 
chaussée des rues et places ci-après : boulevard Bigo, Danel : 
place Cormontaigne ; boulevard Montehello ; rues d Tena,, au 
Rafargue ; place Casquette ; rues Léon Gambetta, Massena ;
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place de Strasbourg ; rue Nationale ; boulevard de la Liberté ; 
places de la République, Richebé ; rues du Molinel, de Paris, des 
Manneliers ; Grand’Place ; rues Esquermoise, Basse, des Chats 
Bossus ; place des Patiniers ; rues des Arts, de la Quenette, des 
Ponts de Comines, Faidherbe ; place de la Gare ; rues de Tour
nai, du Molinel, des Augustins, Gustave Dejory, de Paris ; 
place Simon-Voilant ; boulevard Papin. Ces dispositions cesse
ront d’être en vigueur un quart d’heure après le passage du Cor
tège ;

3° de vingt et une heures à vingt-trois heures trente, Grand- 
Place, pendant la durée du Bal.

Article 3 . — Ces interdictions seront également observées 
partout où la circulation des véhicules pourrait être une cause 
de gêne, troubles ou dangers au cours des festivités.

Article 4 . — Sur le parcours des cortèges, pendant leur pas
sage, les terrasses, plantes, installations quelconques, récipients 
de toute nature, sur la voie publique, seront enlevés, les para
vents repliés de façon à ne pas gêner la circulation. Les tentes 
et garde-soleil seront relevés. Les pots de fleurs et autres ins
tallations des fenêtres devront être solidement assujettis de fa
çon à éviter les accidents.

Le jet de confetti, serpentins et autres objets est formelle
ment interdit.

Article 5 . — M. le Commissaire Central de Police est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Grande Kermesse de 1937. 
Programme

Fêtes de la Grande Kermesse, organisées par le Conseil 
Municipal les 15, 16, 17 Mai 1937.

L’Automobile et le Cycle, 16 Mai.
Carnaval d’Eté, 17 Mai.
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COMMISSION MUNICIPALE DES FÊTES

Président d’Honneur : M. Charles Saint-Venant, Maire de Lille 
Conseiller Général, Député du Nord.

Président : M. Richard Coolen, Adjoint aux Cérémonies et 
Fêtes Publiques.

Secrétaire : M. Maurice Ryckebusch, Chef du Service des Fêtes.

Membres de la Commission :

^1M. Devernay, Dompsin, Herniez, Ragheboom, Adjoints au 
Maire ; Bour, Broux, Corbu, Dhoossche, Farvacques, 
Janssens, Martin, Noterman, Peeters, Vandenberghe, 
Conseillers Municipaux ;

Ernest Braine, Receveur Buraliste ;
Marcel Carpentier, Président du Comité des Fêtes de 

Saint-Sauveur, Saint-Maurice, Saint-Etienne ;
Albert Chevalier, Imprimeur ;
Jean Cibié, Président du Comité des Fêtes de Wazemmes, 

Esquermes, Vauban ;
Raoul Clément, Commerçant ;
Alphonse Colas, Publiciste ;
Edouard Degryse, Secrétaire administratif du Syndicat 

d’initiative « Les Amis de Lille » ;
François Delemer, Architecte ;
Louis Delepoulle, Entrepreneur de Peinture ;
Henri Demanne, Entrepreneur de Peinture ;
Félicien Drumez, Coiffeur ;
Paul Dubrulle, Président de l’Union Lilloise des Sociétés 

de Gymnastique ;
Louis Duguiot, Secrétaire général du Comité du Com

merce et des Fêtes de Fives ;
Pierre Dupuis, Expert-Comptable ;
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Louis Eycken, Président du Comité des Fêtes du Vieux- 
Lille ;

Gustave François, Vice-Président du Caveau Lillois ;
Paul Gibon, Président de l’Union Chorale Mixte des 

P.T.T. ;

Georges Housiaux, Administrateur de la Fédération des 
Sociétés Musicales du Nord et du Pas-de-Calais ;

Auguste Labbe, Chansonnier ;
Léopold Leroy, Commerçant ;
Henri Lobert, Directeur du Service de la Voirie ;
Jean-Baptiste Masson, Commerçant ;
René Reubrez, Publiciste ;
Louis Roggeman, Commerçant ;
Paul Ronse, Commerçant ;
Eugène Soudoyer, Secrétaire du Vieux Comité des Fêtes 

de Fives-Saint-Maurice ;
Georges Van den Heede, Président du Comité du Com 

merce et des Fêtes de Saint-Maurice ;
Georges Vyt, Président du Cercle Sportif des Défenseurs 

de Lille.

Samedi 15 Mai.
A vingt heures, Jardin Vauban :

Audition Artistique par la Musique Municipale* 
1834-1937 — 100 exécutants

Président d’Honneur : M. Charles Saint-Venant.
Vice-Président d’Honneur : M. Maurice Planque.
Président actif : M. Richard Coolen.
Directeur : M. Ferdinand Capelle.

et la Chorale Municipale, 1930-1937
100 exécutants

Président d’Honneur : M. Charles Saint-Venant.
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Vice-Présidents d'Honneur : MM. Richard Coolen et Maurice 
Planque.

Président Actif : M. Juste Bour.
Directeur : M. Ferdinand Capelle.

Programme :

1) Musique Municipale
1. — Marche de Gala ... .•  Allier.
2. — Phèdre, ouverture  Massenet.
3. — Ballet Egyptien  Luigini.

11) Chorale Municipale
1. — Nos Compagnes  Maréchal.
2. — Le Cor ................... Flégier.

111) Musique Municipale
1. — Allegro de la Première Symphonie Saint-Saens.
2. — Concerto pour clarinette, par 

vingt clarinettistes  Wettge.

IV) Chorale et Musique Municipales
1- — Hymne à F Art  Wagner.
2- — Le beau Danube bleu  Strauss.

Illumination du Beffroi et du Grand Théâtre.

Kermesse Flamande, boulevard de 1 ’Usine ; rues du Long- 
l‘ot et adjacentes.

Dimanche 16 Mai.

Rétrospective de l’Automobile et du Cycle
F’iace de la République, de neuf heures à midi et de treize 

heures trente à quinze heures.
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Exposition des Ancêtres

Propriété de :
Vélocipèdes et tricycles  M. Grandseigne.
Petitauto  M. Cibié.
de Dion Bouton  M. Lucas.
Licorne  1905 Sté Licorne.
Renault  1905 M. Combes.
Le Métais  1905 M. Colledebœuf.
De Dion, type populaire .... 1904 M. de Nève.
Chenard et Walcker  1904 Sté Chenard et Walcker.
de Dion Bouton  1904 M. Colledebœuf.
Panhard  1902 M. Cibié.
Léon Bollée  1902 M. Colledebœuf.
de Dion  1902 M. Guérin.
Hurtu  1902 M. Pletsch.
Rocher Aster  1901 M. Quincy.
Morisse  1900 M. Jolivet.
de Dion  1900 M. Venet.
Panhard  1900 M. Combes.
Georges Richard  1900 M. Drance.
de Dion  1899 M. Guérin.
Léon Bollée  1899 M. Colledebœuf.
de Dion  1899 M. Djaniguian.
Esculape  1898 M. Grison.
Tricycle de Dion  1898 M. Djaniguian.
Panhard  1898 M. de Cossette.
Tricycle de Dion  1898 M. Danion.
Rochet Schneider  1896 M. Rochet-Schneider.
Quadricycle Chenard-Walcker, 1896 Sté Chenard et Walcker.
Delahaye  1893 M. Roptin.
Clément Panhard  1893 M. de Nève.
Panhard  1893 M. Trébuchet.
Panhard  1892 M. Djaniguian.
Léon Bollée  1892 M. Cibié.
Panhard et Levassor  1891 M. Panhard.
Renault-Taxi de la Marne . . 1905 Usines Renault.
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Concours d'Eléyance Automobile

Place de la République, de neuf heures à midi et de quatorze 

a quinze heures trente.

Gymkhana Automobile
Avenue du Peuple Belge, de dix heures à midi et de qua

torze à seize heures.

De onze heures à midi, angle des rues de Boufflers et Gus
tave Delory, contrôle des Sociétés Carnavalesques poui les pi 

mes de séjour.

Epreuve Cycliste : Sixième Lille-Bruxelles et Retour

Organisée par la Ville de Lille avec le concours du Cercle 
sportif des Défenseurs de Lille et du Journal « Les Sports » 

de Bruxelles.
De dix à onze heures, Ecole Jean Macé, boulevard des Eco- 

les : Remise des Dossards.
A onze heures quinze, chaussée centrais du boulevard des 

Ecoles : Appel des Coureurs.
A onze heure trente : Départ en cortège sous la conduite de 

la Fanfare Cycliste de Tourcoing.
, T • vtv • avenues EugèneA arhn, Itinéraire : boulevard Louis X ’ t

Julien-Destrées ; rues Pierre-Legi an< , > ai i
A midi, barrière du Chemin de fer à Hellemmes : Départ 

réel.
Itinéraire : Hellemmes, Ascq, Ander-

Hertain, Tournai, Leuze, Ath, E"g^lien ’ uis'retour par la 
lecht, chaussée de Ninove, C aest ■, r,. ’ }oh.e et ravitaille-
mêine route. Contrôle fixe, signature g 
ment, Café des Arcades. 419, chaussée de Xmove.

Arrivée vers dix-sept heures, chaussée centrale, boulevar 

des Ecoles.
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De seize heures à dix-sept heures trente, boulevard des 
Ecoles : Concert par la Fanfare Cycliste de Tourcoing. Capi
taine de route : M. Henri Hus.

Programme :
1. — Brave cœur  Champel.
2. — Neuville  Champel.
3. — C’est lui  Delbecq.
4. — Gamin de Paris  Rubien.
5. — Tout Charnay  Delbecq.

Grand Rallye Cycliste
organisé par la Ville de Lille avec le concours du Nord-Touriste

De neuf heures à midi, présentation des concurrents aux con
trôles installés :

Secteur A. — Octroi de la rue Pierre-Legrand ; Octroi de 
la porte d’Ypres ; Octroi de la porte d’Arras.

Secteur B. — Octroi du boulevard Lille-Boubaix-Tourcoing ;
Octroi de la porte des Postes ; Octroi du pont de Canteleu.

Secteur C. — Octroi du pont du Lion d’Or ; place Antoine 
Tacq ; Octroi de la rue Armand Carrel.

De quatorze à dix-sept heures, pointage des cartes de con
trôle dans chaque Secteur, et

Concert
en ces divers quartiers par la Fanfare Cycliste du Nord-Tou
riste.

Président d’Honneur : M. le Dr Butruille.
Président actif : M. Noterdame.
Directeur : M. Emile Debruyckère.

Programme

1. — Trompette amoureuse, marche . . L. Walpot.
2. — La fée au bois, polka pour bugle A. Godeau
3. — Loven Boven, marche  F. Mertens.
4. — Anvers, pas redoublé  Quinet. 
5. — Franco Belge, pas redoublé .... Minet.
6. — Valse câline, valse ................... XXX.
7. — Souvenir d’amitié, allegro  Minet.
8. — Belgiga, allegro  Benhaes.
9. — L’Elan, marche  VanHeeck.
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A dix-sept heures, boulevard des Ecoles, rassemblement des 
( ^neurrents, sous la conduite de la Fanfare Cycliste de Tour- 
C01ng et de la Fanfare Cycliste du Nord-Touriste.

Cortège à travers la Ville à 1 ’issue duquel aura lieu le tirage 
du S01't des primes.

A seize heures :

Défilé des Voitures Automobiles

I. — Concours d’Elégance
II. — Les Teuf-Teuf

Départ : place de la République.
itinéraire : boulevards de la Liberté, Louis XIV ; avenue 

jUgene Varlin ; rue Georges Lefebvre ; avenue Julien Destrée : 
P<)r>t Supérieur ; rues Pierre-Legrand, de Bouvines ; place Ma- 

e eme Caulier ; rues Eugène-Jacquet, Saint-Gabriel, du Fau- 
11 rg de Roubaix ; porte de Roubaix ; rues de Roubaix, des 

°nts de Comines, Faidherbe ; place du Théâtre ; rue des Man- 
iers ; Grand’Place ; rues Nationale, Solférino ; place Sébas- 

/>pol ; rue (jes posf;es . p]ace Barthélémy-Dorez ; boulevard 
ictor-Hugo ; rue d’Artois ; place Philippe-Lebon ; rue de 
alrny. Dislocation : angle de la rue Gauthier de Châtillon.

De vingt à vingt et une heures, angle des rues de la Barre et 
amt-Martin : contrôle des Sociétés Carnavalesques pour les 

l)]iines Je séjour.

. A vingt heures, Hôtel de Ville, lecture du Palmarès et Dis- 
•dmtion des prix aux Lauréats du Concours d’Elégance Auto

mobile et du Gymkhana Automobile.

A vingt-deux heures quinze, place de la République :

Grand Feu d’Artifice

Illumination du Beffroi et du Grand Théâtre.

Kermesse Flamande, boulevard de l’Usine ; rues du Long- 
°t et adjacentes.
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Lundi 17 Mai.

Braderie annuelle du quartier de Fives : rues de Lannoy, 
du Long-Pot et Pierre-Legrand.

FÊTES FRANCO-BELGES

Grand Concours-Cortège de Sociétés et Groupes costumés- 
Quatre-vingt dix mille francs de prix et primes

A quatorze heures, rues Colbert, Nationale, place de Tour
coing : rassemblement des Sociétés et Groupes pour la forma
tion du cortège.

A quatorze heures trente, départ.
Itinéraire : boulevard Bigo-Danel ; place Cormontaigne ; 

boulevard Montébello ; rues d ’léna, Paul Lafargue ; place Cas
quette ; rues Léon-Gambetta, Masséna ; place de Strasbourg ; 
rue Nationale ; boulevard de la Liberté ; places de la Républi
que, Richebé ; rues du Molinel, de Paris, des Manneliers 
Grand’Place ; rues Esquermoise, Basse, des Chats-Bossus ; 
place des Patiniers ; rues des Arts, de la Quennette, des Ponts 
de Comines, Faidherbe; place de la Gare; rues de Tournai, du 
Molinel, des Augustins, Gustave-Delory, de Paris ; place Simon 
Voilant ; boulevard Papin.

Ordre du Cortège des Sociétés et Groupes Costumés
Piquet de Gendarmes à cheval.
1. Verviers : Cercle Royal Les Jeunes Tambours et Clai

rons ; Hussards de la Garde. — 2. Saint-Etienne au Mont ■ 
Lyre Pont-de-Briquoise. — 3. Bully-les-Mines : Jeunesse His
torique: Les Six Bourgeois de Calais. — 4. Laon: La Laonnoise: 
Fleurs et Jardiniers. — 5. Laon : La Laonnoise : Mickey-Club a 
la Mer. — 6. Nœux-les-Mines : Société Sportive et Récréative 
« La Renaissance » : Soldats Ecossais. — 7. Loth-lez-Bruxel- 
les : Karnaval-Club : groupe musical. — 8. Loth-lez-Bruxelles : 
Karnaval-Club : Les Astronomes. — 9. Lille : Les Enfants de 
Lydéric : La pêche aux grenouilles. — 10. Lille : Les Enfants 
de Lydéric : Char : La République. — 11. Gommes : Les Pier
rots Cominois : Pierrots blancs. — 12. Calais : Amicale-Olyu’’ 
pics-Gyms : Pic, Flac et Jo font du Music-Hall. — 13. Calais ■ 
Amicale-Olympics-Gyms : Fête au village normand. — 14. Lou-
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vain : La Jeunesse Laïque : Les Paysans de Bretagne. — 15. 
Lokeren : De Vrye-Vranke-Vrienden : Les Couples charmants.

- 16. Beuvry : Les Intimes de Beuvry. -— 17. Ypres : Les 
écossais d’Ypres : Groupe d’Ecossais. — 18. Gentbrugge-lez- 
Gand : les Clowns Philanthropiques. — 19. Maing : Fanfare 
I Avant Garde. — 20. Gentbrugge-lez-Gand : Les Vrais Augus
tes. — 21. Oeudeghien : Les Joyeux Troubadours. — 22. Loke- 
ren : Cercle « Les Gais Voyageurs » : La Fille du Régiment.

23. Tourcoing : Groupe Philanthropique Les Amis de la rue 
6e la Latte : Char : Vision Indoue. — 24. Verviers : Le Réveil 
Verviétois : Pirates noirs. — 25. Thumesnil : Les Supporters 
H C. 1). : Elevage en Afrique Equatoriale. — 26. La Louvière : 
ljfts Joyeux Moufflus : Pierrots et Pierrettes. — 27. Boesin- 
ghe : Les Bons Amis de Boesinghe. — 28. Dison-lez-Verviers : 
Le Réveil Disonais : Hussards du Deuxième Empire. — 29. 
Cambrai : Société Carnavalesque « Martin-Martine » : Souve
nir aux Géants et Héros légendaires. — 30. Cambrai : Société 
Carnavalesque « Martin et Martine », Char : Campanile de 
l’Hôtel de Ville de Cambrai avec Martin-Martine et La Joyeu
se- — 31. Bruges : De Lustige Saint-Anna Vierders : Paysans 
Hollandais. — 32. Liège : Société Carnavalesque Les Grosses 
l’êtes. — 33. Montigny-en-Gohelle : Les Rigolos Gilles Dan
seurs. — 34. Ostende : Help mee, ’t zal wel gaen : Les Gilles de 
la Mer. — 35. Poperinghe : Cercle Philanthropique Poperin- 
ghe-Vooruit : Le Jeu de Cartes vivant. — 36. Gand : Floralies 
Club : groupe de Fleuristes. — 37. Lille : Cercle Philanthropi
que « Les Sans Nom », Groupe de Pierrots. — 38. Lille : Cer
cle Philanthropique « Les Sans Nom : Char : Le Rêve de Pier
rot. — 39. Liège : Les Bergers d’Outre-Meuse : Groupe Musi
cal. — 40. Liège : Les Bergers d’Outre-Meuse : Groupe de Ber
gers. — 4L Etterbeck-Bruxelles : Les Amis du Valet de Pique.

~ 42. Courtrai : Les Types Modernes : Groupe fantaisiste. - 
43. Garni : De Volendammers : Un mariage à Volendam. — 44. 
Calais : Fanfare des Trompettes : Marins Américains. — 45. 
Appels-lez-Termonde : Les Boers Jef : Groupe de paysans 
avec géant. — 46. Escaudain : La Harpe Polonaise : Fête de 
la Moisson en Pologne. — 47. Liège : Les Joyeux des A ennes . 
géants Liégeois. — 48. Thumesnil : Les Amis de la Brasserie : 
Char : Paquebot Normandie, réduction au quarantième. — 49. 
Hscautpont : Les Joyeux Trompettes : Les Don-Juan. 50. 
Gand : De Lustige Gentenaars : Cosaques du Don. — 51. Gand: 
He Liefdadige Vrienden. — 52. Louvain : Les Amis des Tu
berculeux : Les Bouffons de la Cour. — 53. A erviers : Les



— 366 —

Joyeux Verviétois : Gauchos. — 54. Gand : Société Royale 
« The Jolly Scotchmen » : Groupe d’Ecossais. — 55. Anvers : 
Société Onze Meisjes : La Fille du Tambour-Major. — 56. 
Mons-en-Barœul : Char : Vacances de Bécassine. — 57. Dison- 
lez-Verviers : L’Alliance Disonaise : Clique régimentaire fran
çaise du XV111""’ siècle. — 58. Anvers : Damen en Juffers- 
bond : Les Archiduc et Archiduchesse Albert et Isabelle à 
Anvers en 1599. — 59. Halluin : Les Bohémiens et Gitanes 
Modernes. — 60. Ath : Société Les Infatigables : Les Fleurs. — 
61. Ath : Société Les Infatigables : Les Papillons d’Or. — 62. 
Ypres : Les Gais Lurons. — 63. demappes : Les Copains Gil
les : Groupe de Gilles. — 64. Fâches-Thumesnil : Mickeys- 
Club : Char : Fne Fête sur le Beau Danube Bleu. — 65. Lille : 
Géant Gambrinus.

Service Médical. — Ambulance.

A dix-neuf heures, Jardin Vauban : 
Audition Artistique

par la Fanfare du Commerce d ’Arnientières, 1896-1937 
100 exécutants

Président Actif : M. Henri Ghevart.
Directeur : M. Arthur Defer.

1. — Honneur et Bienvenue, allégro . . Defer.
2. — Guillaume Tell, ouverture  Bossini.
3. — Plaisirs d’Eté, poème descriptif. . Andrieu.

a) le Matin
b) sur la Pelouse
c) Idylle
d) au bord de l’Eau
e) sous la Tonnelle
f) Farandole

4. — Procession nocturne, poème sym
phonique  Rabaud-Defer.

5. — Suite de Ballet  Popy.
6. — Benvenuto Cellini, ouverture .... Berlioz.
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De vingt et une à vingt-trois heures trente :
Bals à Grand Orchestre

Grand-Place, place de l'Arsenal, place Albert-Thomas, angle 
des rues de Fiers et de Rivoli, place Vanhœnacker.

Illumination du Beffroi et du Grand Théâtre.

Kermesse Flamande, boulevard de l'Usine ; rues du Long- 
I *ot et adjacentes.

Mardi 18 Mai.

A onze heures, Salle d'Honneur de l'Hôtel de Ville : 
Tirage au sort des Primes

en présence des membres de l'Administration Municipale, de la 
Gommission Municipale des Fêtes et des Délégués des Sociétés.

L’Adjoint au Maire, Le Maire de Lille,
Délégué aux Cérémonies Conseiller Général, Député du Nord, 

et Fêtes Publiques, Charles SAINT-VENANT.
Richard COOLEN.

Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Fêtes de la Jeunesse. Mesures 
d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le programme des fêtes de la Jeunesse des 29 et 30 Mai 

1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement des che
vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres 
véhicules seront interdits, le samedi 29 Mai 1937 :
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1" de treize heures trente à quatorze heures trente, place 
du Concert et rue de la Collégiale, pendant la formation du Cor
tège des enfants des écoles primaires ;

2° a partir de quatorze heures quinze et un quart d’heure 
avant le passage dudit cortège sur la partie constituant la 
chaussée des voies ci-après : rue de la Monnaie ; places Louise 
de Bettignies, du Lion d’Or ; rues des Chats-Bossus, de la 
Grande Chaussée, de la Bourse ; Grand'Place ; rues des Man- 
neliers, de Paris, Gustave Delory, Saint-Sauveur, Frédéric Mot
tez, boulevards Louis XIV, Louis XIV prolongé ; ces disposi
tions cesseront d’être en vigueur un quart d’heure après la 
passage du cortège ;

3° de vingt et une à vingt-trois heures trente, square Ruault 
et place du Beffroi, pendant la durée de la Fête de Nuit.

Article 2 . — La circulation et le stationnement des che
vaux, voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes, autres véhi
cules et installations de toute nature, seront interdits, le diman
che 30 Mai 1937 :

1° de quatorze heures trente à quinze heures trente, rue du 
Long Pot, fraction comprise entre le boulevard de l'Usine et la 
rue Matteotti pendant la formation du Cortège des Sociétés de 
Gymnastique ;

2° à partir de quinze heures quinze et un quart d’heure avant 
le passage dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée 
des voies ci-après : rues du Long Pot, Francisco Ferrer, Mal- 
sence, Pierre Legrand ; avenue Julien Destrée ; boulevard de 
Ceinture ; Foire Commerciale ; ces dispositions cesseront d’être 
en vigueur un quart d’heure après le passage du cortège ;

Article 3 . — Ces interdictions seront également observées 
partout où la circulation des véhicules pourrait être une cause 
de gêne, troubles ou dangers au cours des festivités.

Article 4 . — M. le Commissaire Central de Police est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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L’ÊTES ET CÉRÉMONIES. — Braderie du Quartier de Fives.

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
„ Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
Çsulter de l’affluence de la foule qu’attire la fête de la Brade- 

’le du quartier de Fives ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des chevaux, 
Voitures, automobiles, tramways, bicyclettes et autres véhicules, 
S(,iont interdits le Lundi 17 Mai 1937 de huit heures à midi, 
ans ^es rues de Lannoy, Pierre-Legrand, du Long Pot et adja

centes, à l’occasion de la fête de la Braderie du quartier de r ivûoFives.

de /^Rticle 2- — M. le Commissaire Central de Police est chargé 
• 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

IMMEUBLES. — Evictions de locataires. Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Publ‘U 1 arrêté préfectoral du 3 Mars 1937 qui déclare d’utilité 
l’o ^Ue ProJet à exécuter par la Commune de Lille pour 
ou . ure de la rue Courtois prolongée et l’élargissement du 

eniin de Bargues ;

tni U Ie décret-loi du 8 Août 1935, modifié par celui du 30 Oc- 
tobre suivant ;

u l’ordonnance rendue, le 20 Mars 1937, par M. Cazes, Pré-
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sident du Tribunal Civil de Première Instance de Lille et pro
nonçant l’expropriation pour cause d’utilité publique des ter
rains et immeubles situés sur le territoire de la ville de Lille, 
nécessaires pour l’ouverture de la rue Courtois prolongée et 
l’élargissement du Chemin de Bargues ;

Attendu que, d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935,l'Administration expropriante est tenue de déterminer les 
propositions qu’elle entend soumettre à la Commission Arbi
trale d’évaluation ;

Arrêtons :
Article 1. — Les sommes à proposer et à réclamer — tant 

à titre d’indemnités d'éviction qu’en récupération de l’augmen
tation de valeur immédiate et spéciale du reste de la propriété 

— au propriétaire intéressé, atteint par l’expropriation des ter
rains et immeubles, situés sur le territoire de Lille, et nécessai
res pour l’ouverture de la rue Courtois prolongée et l’élargisse
ment du Chemin de Bargues sont et demeurent fixées confor
mément au tableau ci-dessous.

Somme

Etat des propositions 

N
° du

 Pla
n 

pa
rc
el
la
ir
e

Sectiou
Indications du cadastre Désignation

DU PROPRIÉTAIRE
Emprises

OD'llf5
N° Lieux dits Nature

E 957 Bois 
d’Avesnes

sol cour Josien Fernand, entre
preneur, 42, avenue de 
la République à Lam-♦
bersart. 109 m2 21.85®

E 958 P Bois 
d’Avesnes

jardin d" 376 m2

E 958 P Chemin 
de Bargues

chantier sol d° 43 m2

Total des indemnités d’éviction à proposer. •
46^

à réclamer au titre d’augmentation de 
reste de la propriété 

valeur immédiate et spéciale du

Différence 

Article 2. — Les sommes ci-dessus reprises sont celles que 
la Ville de Lille, Administration expropriante, entend soumet
tre à la Commission arbitrale d’évaluation à laquelle elles se-
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ront présentées, détaillées par mémoire et avec toutes justifica
tions à l’appui ; elles seront en outre, conformément à l’arti
cle 30 du décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation qui 
sera adressée à l’intéressé.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

IMMEUBLES. — Eviction de locataires. Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le décret du 22 Mai 1936 qui déclare d’utilité publique 
‘lans les communes de Lille et Loos, l’acquisition de terrains 
nécessaires à la création de la Cité Hospitalière de Lille, au 
prolongement de la rue Courtois, et à l'ouverture de la rue Nou
ille à l’est de la Cité Hospitalière, ainsi qu’au redressement du 
chemin V. O. n° 11 de la commune de Loos ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935, modifié par celui du 30 Octo
bre suivant ;

Vu l’ordonnance rendue, le 9 Janvier 1937, par M. Cazes, 
^résident du Tribunal Civil de Première Instance de Lille et 
prononçant l’expropriation pour cause d'utilité publique de 
terrains nécessaires pour assurer la réalisation des travaux de 
construction de la Cité Hospitalière et d’extension du plan 
’t'aménagement aux abords de cette Cité ;

Attendu que, d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935, l’administration expropriante est tenue de déterminer les 
Propositions qu’elle entend soumettre à la Commission arbitrale 
^'évaluation ;

•»

Arrêtons :

Article 1. — Les sommes à proposer pour indemnités, aux 
Propriétaires et autres intéressées atteints par 1 expropriation
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des immeubles situés dans les communes de Lille et Loos, res
tant à acquérir, et nécessaires à la création de la Cité Hospi
talière, au prolongement de la rue Courtois et à l'ouverture de 
la rue Nouvelle à l’est de la Cité Hospitalière, ainsi qu’au 
redressement du chemin V. O. n° 11 de la commune de Loos, 
sont et demeurent fixées conformément au tableau ci-dessous ■

N
" d

u P
la
n 

pa
rc
el
la
ire Indications

Section N’

Lille E 965

Lille E 954 P

DU CADASTRE

Lieux dits Nature

Faubourg 
des Postes

terre

Faubourg 
des Postes

terre

Désignation des propriétaires, 

DES FERMIERS, LOCATAIRES, ETC.
Emprises qfFHe5

Propriétaires : Salmon René, 
nu-propriétaire, 83, rue Sadi- 
Carnot, à Armentières ; et 
Vve Gautier, usufruitière à 
Choisy-en-Brie (Seine - et- 
Marne). 3 ha 04 a 18 ca

Propriétaire : Potié Georges, 
briquetier, 260, rue du Ma
réchal Foch, à Loos-lez-Lille. 86 a 33 ca

99.279’50

Locataire ; Fournier Emile, 
cultivateur, 2, rue Jules Fer
ry à Loos-lez-Lille. 86 a 33 ca

j 294,95

Article 2. — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles 
que la Ville de Lille, Administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission Arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées, détaillées par mémoire et avec toutes justi
fications à l’appui ; elles seront en outre, conformément à l’art. 
30 du décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation qui 
sera adressée aux intéressées.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome, 
Pasteur, du Colysée, de Soubise. Autorisation de circulation.

Brasserie Coopérative de Mons-en-Barœul

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêts Municipaux, notamment l'article 86 ;
Vu la demande présentée le 28 Avril 1937, par laquelle M. 

le Directeur Général de la Brasserie Coopérative de Mons-en- 
Barœul, sollicite l’autorisation d’emprunter avec ses voitures 
hippomobiles les avenues macadamisées ci-après mentionnées, 
pour effectuer des livraisons chez ses clients : avenues de l'Hip
podrome, Pasteur, du Colysée, de Soubise ;

Arrêtons :
Article 1 . — Par dérogation à l'article 86 du Code des Ar

rêtés Municipaux, M. le Directeur Général de la Brasserie Coo
pérative de Mons-en-Barœul est autorisé à emprunter avec ses 
voitures hippomobiles l’avenue de l’Hippodrome, l’avenue Pas
teur, l’avenue du Colysée, l’avenue de Soubise entre le Pont 
de Canteleu et l’avenue de l’Hippodrome pour effectuer des 
livraisons chez ses clients domiciliés dans ces avenues.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
lait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou- 
V1'ages d’art, seront à la charge de M. le Directeur Général de 
la Brasserie Coopérative de Mons-en-Barœul et la remise en 
état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, a ses frais 
exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
d assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de Soubise. 
Autorisation de circulation. Becquart-Lepez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article 86;
Vu la demande présentée le 24 Avril 1937, par laquelle M- 

Becquart-Lepez, blanchisseur, demeurant au Marais-de-Lomme, 
5 rue de 1’Hermitage, sollicite l’autorisation d’emprunter avec 
sa camionnette l’avenue de Soubise, pour effectuer des livrai
sons chez ses clients ;

Arrêtons :
Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des 

Arrêtés Municipaux, M. Becquart-Lepez, blanchisseur, demeu
rant au Marais de Comme, 5, rue de 1’Hermitage, est autorisé 
à emprunter avec sa camionnette munie de pneumatiques, l’ave
nue de Soubise — partie comprise entre le pont de l'Hippo
drome et le pont de Canteleu — dans le but d’effectuer des 
livraisons à ses clients.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n ’est valable que jusqu ’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de M. Becquart, pétitionnaire, 
et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, 
à ses frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- Ie 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 9 Décembre 1907 passée entre l’Etat et 

la Ville de Lille relativement à l’Ecole des Beaux-Arts de Lille;
Vu l'arrêté préfectoral en date du 24 Mars 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés à titre définitif à l’Ecole des 

Beaux-A rts de Lille :
M"" Jeanne Grossin, épouse Sornas, comme Professeur du 

Cours préparatoire de dessin ;
MM. Pierre Desrumaux, comme Professeur de dessin, cours 

d ’antique ;
Constant Cléty, comme Professeur de dessin, cours de 

modèle vivant.

Article 2 . — Le traitement annuel de ces professeurs est 
üxé, pour chacun d’eux, à la 7""'' classe de leur emploi, à la 
somme de 8.125 francs pour les dix heures de cours par semaine ; 
le point de départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé en 
ce qui concerne MM. Desrumaux et Cléty, au 16 Février 1936, 
M"'° Grossin épouse Sornas, au 21 Avril 1936.

Article 3 . — M”1' Grossin épouse Sornas, MM. Desreumaux 
et Cléty sont autorisés à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites pour la Vieillesse à compter du V Mai 
1937.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté nü 7518 en date du 7 Octobre 1933 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

8 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — A partir du 1" Mai 1937 et à titre provisoire, 

les professeurs de l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, ci-dessous 
désignés, sont chargés :

MM. Molière, du cours de peinture pratique (décors de théâ
tre, de cinéma) à raison de 1 heure par semaine,

Gaubert, du cours d’architecture (à l’usage des pein
tres, sculpteurs, décorateurs) à raison de deux 
heures par semaine,

M1" Leblanc, du cours de l'Histoire de l’Art (pour les élè
ves de la section élémentaire) à raison de 1 
heure par semaine.

Article 2 . — Ils recevront pour ce service supplémentaire 
un traitement annuel — non soumis à retenue pour le service 
de la Caisse des Retraites :

MM. Molière, 4n,e classe  1.187,50
Gaubert, 7”e classe  812,50 X 2 = 1.625,00

Mllc Leblanc, non classée  812,50

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Cours professionnel 
d'Architecture. Professeur. Eugène Gaubert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 9 Décembre 1907 passée entre l’Etat 

et la Ville de Lille relativement à l’Ecole des Beaux-Arts de 
Lille ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 Mars 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Eugène Gaubert, architecte D.P.L.G., lau

réat de l’institut, est nommé, à titre définitif, Professeur du 
cours professionnel d'Architecture à l’Ecole des Beaux-Arts 
de Lille.

Article 2 . — Son traitement annuel est fixé, à la 7"* classe 
de son emploi, à la somme de 8.125 francs pour dix heures d’en
seignement par semaine, le point de départ de 1 ’ancienneté dans 
la classe étant fixé au 16 Février 1936.

Article 3 . — M. Gaubert est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse Municipale des Retraites à compter du 16 
Février 1937.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.
Cours de clarinette. Professeur. Ferdinand Capelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de
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Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 2 Août 1933 

nommant M. Ferdinand Capelle professeur de clarinette et de 
saxophone au Conservatoire de Musique de Lille ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
27 Février 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — A titre provisoire, le cours de clarinette sera 
porté à neuf heures au lieu de six pendant l’année scolaire 1936- 
1937.

Article 2 . — Pour les trois heures supplémentaires qu'il 
consacrera à son cours pendant cette même période, M. Ferdi
nand Capelle recevra un traitement mensuel — non soumis à 
retenue pour le service de la Caisse des Retraites — de deux 
cent vingt-sept francs 50 centimes.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter 
du 1 " Octobre 1936.

Hôtel de Ville le 4 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX ARTS. — Conservatoire.
Cours d’Histoire de la Musique. Professeur. Gaujac

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de
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Musique de Lille, sucursale du Conservatoire National de Musi
que de Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;
Vu notre arrêté du 17 Décembre 1936 nommant Al. Edmond 

(raujac, à titre définitif, professeur du cours d'Histoire de la 
Musique ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Alairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 17 Décembre 1936 est com
plété comme suit :

M. Gaujac recevra à ce titre un traitement annuel — soumis 
a retenue pour le service de la Caisse Nationale des Retraites 
Pour la Vieillesse — de mille six cent vingt francs pour deux 
heures de cours par semaine.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
compter du premier décembre mil neuf cent trente six.

Hôtel de Ville le 4 Alai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Ecole Baggio.
Rémunération des ouvriers-instructeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté ministériel du 11 Décembre 1936 accordant un 

acompte de 5 % de leurs salaires aux ouvriers-instructeurs des 
écoles pratiques en attendant la réalisation des contrats collec
tifs dans le département du Nord ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 Avril 1937 fixant rétroactive-
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ment à partir du 1" Juillet 1936, en application des contrats 
collectifs de travail les taux définitifs de rémunération des 
ouvriers-instructeurs et maîtresses-ouvrières en fonctions dans 
les écoles pratiques du Nord ;

Vu la lettre de M. le Directeur Général de l'Enseignement 
Technique en date du 20 Avril 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — La rémunération des ouvriers-instructeurs de 
l’Ecole Pratique de Lille est fixée comme suit, à compter du 
Pr Juillet 1936 :

Agents Cours
Ancien

salaire

Nouveau 
TAUX 

DÉFINITIF

MM. Lachery Ajustage 38 frs 48 frs
Beaudonck Typographie 43 frs 64 frs
Sillard impression 43 frs 56 frs
Dussautier Outillage 48 frs 48 frs
Vandenberghe Modèlerie 42 frs 48 frs

MM. Dussautier, entré en fonctions le 2 Novembre 1936, et 
Vandenberghe, entré en fonctions le 4 Janvier 1937, ne figurent 
pas à l'arrêté du 11 Décembre 1936.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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ŒUVRES DIVERSES. — Hébergement des indigents 
de passage. Convention Rohart

Entre les soussignés :
M. Edmond Bertrand, adjoint au Maire de Lille, demeurant 

en cette ville ;
agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibéra

tion du Conseil Municipal en date du cinq Mai mil neuf cent 
trente sept qui sera soumise en même temps (pie les présentes 
à l’approbation de M. le Préfet du Nord, d'une part,

Et M. Georges Rohart, cabaretier-logeur, demeurant à Lille, 
rüe Gustave-Delory, 45, d’autre part,

U a été fait la convention suivante :
N. Rohart met à la disposition de la Ville, pour les réfugiés 

011 personnes sans abri :
O. pour la période d’été, du premier Mai au trente et un 

Octobre mil neuf cent trente-sept soit cent quatre-vingt-qua
tre jours, dix lits et dix repas par jour.

P. pour la période d’hiver, du premier Novembre mil neuf 
cent trente-sept au trente Avril mil neuf cent trente-huit, soit 
Çcnt quatre-vingt et un jours, vingt lits et vingt repas par 
.jour.

Chaque réfugié aura droit à deux repas composés : le soir 
d’une soupe, d’un plat de légumes, de pain et de bière et le 
ïïiatin, de pain et de café.

La Ville paiera à M. Rohart une redevance journalière de 
(‘inq francs par indigent soit la somme de cinquante francs par 
jour, pendant la période d’été, et cent francs par jour pendant 
la période d’hiver, soit annuellement la somme de vingt-sept 
mille trois cents francs (27.300).

En cas de baisse sensible dans le prix des denrées, la A ille 
Se réserve le droit de procéder à la révision du montant de la 
redevance à l'expiration du sixième mois du marché.

Il est bien entendu que les réfugiés seront traités avec toute 
•a condescendance due à des malheureux, que la nourriture sera 
saine et que les locaux seront tenus en parfait état de propreté.

Il est convenu que M. Rohart devra se conformer aux prée
mptions relatives à la salubrité des logements loués en garni,
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fixées par le Code des Arrêtés Municipaux, articles 449, 755 
et 757.

I l sera tenu de disposer à côté de chaque lit un crachoir con
tenant un liquide antiseptique. Tout particulièrement, il devra 
informer le Bureau d'Hygiène en cas de maladies qui vien
draient à se produire dans son établissement. Si le ou la malade 
n’a pas de médecin attitré, la Ville requerra un médecin qui 
ira constater la nature de la maladie.

M. Rohart sera tenu de déférer aux injonctions qui lui se
ront adressées à la suite de cette visite, notamment en. ce qui 
concerne l’isolement des malades, la désinfection des linges, des 
vêtements et des locaux.

M. Rohart ne recevra les réfugiés ou personnes sans abri 
que sur le vu d’un certificat d’hébergement signé soit par M. le 
Maire de Lille, ou ses adjoints, soit par M. le Commissaire 
Central ou MM. les Commissaires de police de la Ville de Lille. 
II s’oblige à établir, chaque jour, un état des personnes logées 
et nourries et d’envoyer à M. le Maire de Lille, tous les quinze 
jours, un duplicata de ces états.

Il est, en outre, entendu que le dortoir de 28 m3 situé dans 
le bâtiment du fond de la cour ne devra comprendre que deux 
lits.

F rais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportées par M. Rohart qui s’y oblige.
Dont acte, 
Fait et signé en double à Lille, le 8 Mai 1937.

ROHART. Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué, 

BERTRAND.

Vu et Approuvé.
Lille, le 25 Mai 1937. 

Pour le Préfet, 
Le Conseiller de Préfecture : 

Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 2 Juin 1937, n° 52. Reçu 
409 fr. 50.
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Recettes. — Indemnités de dommages de guerre soumises
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publi- 
4Ue on (]ate du 24 Juin 1929, relative aux dommages de guerre 
evenant aux départements, communes et établissements de bien

faisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur Mu
nicipal, parmi les services hors-budget, constituent des rembour
sements d’avances laites sur les ressources budgétaires de la 
V1*le de Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — La recette suivante effectuée au c/ « Sommes
Ailleurs reçues en paiement d’indemnités de dommages de 

guerre soumises à remploi sera transportée aux Services bud- 
h'daires de l’exercice 1937 — art. 26 des Recettes extraordi
naires.

Recette du 20 Mai. 1937

l itre amortissable en 10 ans. N° 2.017.039. 
Seniestrialité du 15 Mai 1937 — 67.049 frs 73.

1 itre amortissable en 10 ans. N° 2.017.040. 
Semestrialité du 18 Mai 1937 — 62.282 frs 78.

Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé- 
cution du présent arrêté. ,

Hôtel de Ville le 27 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre soumises
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publi
que en date du 24 Juin 1929 relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de bien
faisance ;

Considérant que les dépenses de remploi d’indemnité sup
portées par les services budgétaires de la Ville, après prélève
ment au profit de ces services des sommes correspondantes 
encaissées au compte hors-budget ;

Arrêtons :

Article 1. — La recette suivante effectuée au compte « Som
mes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » sera transportée aux services 
budgétaires de l’exercice 1937, Art. 72 du Budget supplémen
taire « Dommages de guerre. Eglise Saint-André — 4 cloches 
— solde ».

Recette du 25 Mai 1937

Certificat de créance N° 1.689.216 série I. R. 
Eglise Saint-André — 4 cloches. 7.932 frs

Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 1" AU 7 MAI 1937 

Abattoirs

U', 2"”, 3"” qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 11,35 ; Génisse : 12,10 ; Taureau : 9,10, 8,35 ; Veau : 
15,35, 11,60 ; Agneau de lait : 15,60 ; Mouton : 13,35 ; Brebis : 
11,10 ; Mouton africain : 11.85 ; Porc : 9,35 ; Truie : 8,35.

Halles et Marchés

U, 2"'", 3,n" qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,00, 6,75, 5,00 ; Vache : 10,00, 6,75, 5,00 ; Taureau : 
8,75, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 8,00, 5,00 ; Mouton : 13.00, 7,25, 
6,00 j Mouton hollandais : 14,25 ; Porc : 9,50, 7,2.), 4,50.

SEMAINE DU 8 AU 14 MAI 1937

Abattoirs

P", 2"‘", 3 qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 11,35 ; Génisse : 11,60 ; Taureau : 9,3.), 8,3.) ; \ eau : 
'•5,60, 11,85 ; Agneau de lait : 15,85 ; Mouton : 13,85 ; Mouton 
africain : 11,85 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 9,85 ; Truie : 8,3.) ; 
Bœuf : cours extrêmes : 10,10, 13,10.

Halles et Marchés

Bœuf : 11,00, 6,75, 5,00 ; Vache : 11,00, 6,75, 5,00 ; Taureau: 
!),50, 5,50, 4,00 ; Veau : 14,00, 8,00, 5,00 ; Mouton : 13,00, 7,25, 
f’,00 ; Mouton hollandais : 14,50 ; Porc : 9,7.), 7,2.), 4,.)0.

SEMAINE DU 15 AU 21 MAI 1937

Abattoirs

1"' qualité au kilog (octroi compris).

Bœuf : 11,85 (cours extrêmes : 9,85-11,85). — Génisse : 12,10. 
Taureau : 9,60, 8,35. — Veau : 14,35, 11,35. — Agneau de



— 386 —

lait : 15,85. — Mouton : 14,35. — Mouton africain : 11,85. - 
Brebis : 10,85. — Porc : 10,10. — Truie : 8,35.

Halles et Marchés

lre, 2""', 3™’ qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,75, 6,75, 5,00 ; Vache : 10,75, 6,75, 5,00 ; Taureau : 
9,25, 5,50 4,00 ; Veau : 12,50, 8,00, 5,00 ; Mouton : 13,00, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 14,00 ; Porc : 9,75, 7,25, 4,50 ; (Bœuf 
cours extrême : 13,50).

SEMAINE DU 22 AU 28 MAI 1937

Abattoirs

P", 2me, 3me qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 11,35 ; Génisse : 11,35 ; Taureau : 9,35, 8,10 ; Veau : 
14,35, 11,35 ; Mouton : 13,85 ; Porc : 9,85 ; Truie : 8,35.

Halles et Marchés

Bœuf : 10,75, 6,75, 5,00 ; Vache : 10,75, 6,75, 5,00 ; Taureau : 
9,25, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,50, 8,00, 5,00 ; Mouton : 12,00, 7,00. 
6,00 ; Mouton hollandais : 13,00 ; Porc : 9,75, 7,25, 4,50.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 1er AU 7 MAI 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Espèces Sur Pied Abattus
—— - ———-

lre 2« | 3 e |re 2e | 3e

Bœuf..
— ■ ■ —

—
4.00 2.40 1.90 10.00 6.75 5.00

V«dU. .. 6.00 3.70 2.00 13.00 7.25 4.00

Mouton 6.00 3.85 2.75 13.00 7.25 6.00

Porc... 6.80 4.30 3.10 9.50 7.25 4.50

,:>oules. 
Poulets

8. 50 à 10.00 13. 00 à 1 5.00
12.00 à 17.00 15. 00 à 20.00

•al>ins. 8. 50 à 9.50 13. 00 à 1 3.50

cours extrême..........
Mouton cours extrême ....

13.00
14.25

Cours à la 1 

consommation (
A

^re 1

u kilof5-
T

Roosbeef ........... 27.00 20.00 16.00
Entre-côte.......... 21.00 15.00 12.00

„ , ( Cite à la noix 14.00 10.00 8.00
Eot-au-Ieu jroi8ure ._. 8.00 6.00 4.00
Rouelle............... 22.00 18.00 15.00
Côte..................... 21.00 17.00 14.00
Blanquette.......... 15.00 12.00 10.00

Gigot et filet.... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............ 23.00 18.00 14.00
Ragoût ............... 11.00 8.00 5.00

Jambon irais et filet.... 19.00 15.00 10.00
Côtelettes.......... 17.00 1 13.00 8.00
Poitrine........... . 15.00 10.00; 6.00

14.00 à 16.00
18.00 à 23.00
13.50 à 14.50

SEMAINE DU 8 AU 14 MAI 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers 

Espèces

Bœuf

Sur Pied

l'e

5.00

2«

2.40

3e

1.90

veau... 6.25 3.90 2.25

M°uton 6.00 3.85 2.75

Porc... 6.80 4.30 3.10

Poules. 
■Mulets 
lapins.

13.00 a 15.00
15.00 à 20.00
13.50 à 14.00

Abattus

| re 2e 3®

11.00 6.75 5.00

14.00 8.00 5.00

13.00 7.25 6.00

9.75 7.25 4.50

8.50 à 10.00
12.00 à 17.00
9.00 à 10.00

Cours à la 
consommation

Au kilog.

| r e 2» 3e

Roosbeef ............ 27 00 20.00 16.00
Entre-côte.......... 21.00 15.00 12.00
n, t Cite à la noix 14.00 10.00 8.00
fot-au-ieu crOiSnre... 8.00 6 00 4.00
Rouelle... ........ 22.00 18.00 15.00
Côte .................... 21.00 17.00 14.00
Blanquette.......... 15.00 12 00 10.00

Gigot et filet .... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes.......... 23.00 18.00 14.00
Ragoût ............... 11.00 8.00 5.00

Jambon Irais et filet • • ■ ■ 19.00 15.00 10.00
Côtelettes.......... 17.00 13.00 8.00
Poitrine............. 15.00

14
18
14

10.0O

.00 à 1

.00 à 2

.50 à 1

6.00

6.00
3.00
5.00

cours extrême.......... 13.50
uton cours extrême... 14.50
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SEMAINE DU 15 AU 21 MAI 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf cours extrême.... 13.50
Mouton cours extrême 14.00

Espèces
Sur pied

------------ --- II.. --------------...

Abattus Cours à la 
consommation

Au kilog.
—---------— III—*1---------

1” 2e 3’1" 2* 3’ U' 2e 3’

Bœuf... 5.00 2.40 1.90 10.75 6.75 5.00 Roosbeef............... 27.00 20 00 16.00
Entre-côte........... 21.00 15.00 12.00
„ , , ( Gîte à II noix '4.00 10.00 8.00
Pot-au-'eu} Crolm... 8.00 6.00 4 00

Veau ... 6.00 3.90 2.25 12.50 8.00 5.00 Rouelle................. 22.00 18.00 15.00
Côte....................... 21.00 17.00 14.00
Blanquette........... 15 00 12.00 10.00

Mouton . 6.00 3.85 2.75 13.00 7.25 6.00 Gigot et filet........ 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............. 23.00 18.00 14.00
Ragoût................. 11.00 8.00 5.00

Porc . .. 6.80 4.30 3.10 9.75 7.25 4.50 Jambon Irais il filet.... 19.00 15.00 10.00
Côtelettes............. 17.00 13.00 8.00
Poitrine............... 15.00 10.00 6.00

Poules.. 8.50 à 10.00 13.00 à 15.00 14.00 à 16.00
Poulets . 12.00 a 17.00 15.00 à 20.00 18.00 à 23.00
Lapins.. 9.00 à 10.00 13.50 à 14.00 14.50 à 15.00

COURS DU 29 MAI 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Espèces
Sur pied

2’ 3'

5.00

6.00

2.40

3.90

1.90

2.25

Abattus

10.75

12.50

2'

6.75

8.00

3‘

5.00

5.00

Mouton .

Porc ...

5.90

6.80

3.85 2.75 12.00 7.25 6.00

4.30 3.10 9.75 7.25 4.50

Cours à la Au kilog
consommation

Roosbeef...............
Entre-côte...........

Gite à la noix 
Grolsure...Pot-au-feu, 

Rouelle 
Côte...
Blanquette

Gigot et filet 
Côtelettes... 
Ragoût........

Jambon Irais et filet....
Côtelettes.............
Poitrine...............

Ire 2e 3*

27.00
21.00
14.00
8 00

22.00
21.00
15.00

23.00
23.00
11.00

19.00
17.00
15.00

20.00
15.00
10.00
6.00

18.00
17.00
12.00

20.00
18.00
8.00

15.00
13.00
10.00

16.00 
12.00 
8.00
4.00

15.00 
14.00
10.00

16.00
14.00
5.00

io.°o 
8.00 
6-00

Bœuf...

Veau ..

1

Poules..
Poulets .
Lapins..

8.50
12.00
9.00

10.00
17.00
10.00

13.00
15.00
13.50

15.00
20.00
14.00

14.00 à 16.00
18.00 à 23.00
14.50 à 15.00

à 
à

à 
à 
à

Bœuf cours extrême ... 13.00
Mouton cours extrême 13.00
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SEMAINE DU 1" AU 7 MAI 1937

Poissons

POISSONS 
vendus au Minck GROS DÉTAIL

Raies............................. 1.50 à 3.50 5.00 à 9.00
Rougets......................... 2.00 a 2.50 4.00 à 6.00
Vlerlans ....................... 1.00 à 2.75 4.00 à 6.00
Maquereaux................
Chiens de mer.............

2.00 à 4.00 6.00 a 9.00

Cabillauds.................... 3.00 à 3.50 6.00 à 9.00
Merluches....................
Plouses.........................
Anguilles.................... .
Limandes......................
Harengs........................
Soles...............................
Plies...............................
Dorades ........................
Congres........................

2.00 à 3.00 5.00 a 9.C0

SEMAINE DU 8 AU 14 MAI 1937

Poissons

POISSONS 
vendus au Minck GROS DÉTAIL

R^ies .... 3.00 à 4.00 5.00 à 9.00
Rougets........... 2.00 à 3.00 4.00 à 6.00
Merlans...................... 1.50 à 4.00 3.00 à 7.00
Maquerèaux..................
Chiens de mer..

2.00 à 5.00 4.00 à 9.00

Cabillauds.................... 4.00 à 5.00 7.00 à 10.00
Merluches ..................
Plouses...........................
Anguilles........................
Limandes........................
Harengs..........................
Soles

3 00 à 4 50 6.00 à 9.00

Plies ................................
Dorades
Congres..........................

3.00 à 6.00 6.00 à 9.00



— 390 —

COURS DU 29 MAI 1937

Poissons

POISSONS 
vendus au Minck GROS DÉTAIL

Raies
Rougets
Merlans ....
Maquereaux .
Chiens de mer 
Cabillauds ...
Merluches....
Plouses
Anguilles ....
Limandes ....
Harengs ....
Soles
Plies
Dorades 
Congres .... 

1.50 à 3.00

1.00 à 2.00
3.50 à 6.00

2.00 d 2.50

3 00 à 6.00

2.00 à 4.00
7.00 d 12.00

4.00 à 5.00

 

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 8 Mai 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  
Merlans  
Cabillauds  
Merluches  
Maquereaux 

1,50 à 3,00 le kilog 
1,50 à 2,50 le kilog 
3,00 à 3,50 le kilog 
2,00 à 3,00 le kilog 
2,00 à 4,00 le kilog

HALLES CENTRALES

Cours moyen des ventes en gros à la date du 15 Mai 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  3,00 à 4,00 le kilog
Rougets  2,00 à 3,00 le kilog
Merlans  1,50 à 4,00 le kilog
Cabillauds  4,00 à 5,00 le kilog
Merluches  3,00 à 4,50 le kilog
Plies  3,00 à G,00 le kilog
Maquereaux  2,00 à 5,00 le kilog
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HALLES CEN TRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 22 Mai 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 4,50 le kilog
Merlans  1,00 à 3,50 le kilog
Cabillauds  4,00 à 5,00 le kilog
Merluches  2,50 à 4,00 le kilog
Maquereaux  2,00 à 4,50 le kilog

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 29 Mai 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  1,50 à 3,00 le kilog
Merlans .......................... 1,°° a 2,00 le kilo«
Merluches  2,00 à 2,50 le kilog
Maquereaux  3,50 à 6,00 le kilog

HALLES ET MARCHÉS. — Nettoiement des terre-pleins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi municipale du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, article 20 ;
Vu la loi du 15 Février 1902 sur la protection de la santé 

Publique, article premier ;
V u notre arrêté en date du 13 Octobre 1936 ;
Considérant que 1 ’accumulation des détritus organiques jetes 

sur les terre-pleins des marchés constitue un danger menaçant 
'a santé publique ;

Considérant qu’en raison de la défaillance du service chargé 
de l’enlèvement des détritus sur les terre-pleins des marchés 
l‘t dans les rues avoisinantes, après le départ des marchands, 
des contaminations peuvent se produire du lait que ces détii- 
tus jetés pêle-mêle avec des papiers forment des foyers de fer
mentation et de putréfaction ;
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Attendu que par suite de cette situation exceptionnelle les 
denrées nouvelles apportées sur les terre-pleins des marchés ou 
aux abords de ceux-ci peuvent recevoir les microbes de putré
faction et déterminer chez les personnes qui consomment les 
dites denrées des accidents d’intoxication alimentaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Notre arrêté en date du 10 Novembre 1936 sus

pendant les effets de notre arrêté susvisé du 13 Octobre 1936 est 
abrogé.

Article 2 . —• En conséquence sont remises en vigueur les 
dispositions ainsi conçues de notre arrêté du 13 Octobre :

« Jusqu’à nouvel ordre les marchands occupant une place 
dans les marchés couverts ou sur les marchés de plein air auront 
à procéder, avant leur départ, au balayage de leurs emplace
ments et des allées adjacentes qui se trouvent en avant de 
ceux-ci. Ils devront enlever toutes les ordures ainsi recueillies 
et les évacuer par leurs propres moyens, soit en dehors du ter
ritoire de la Ville de Lille, soit, à défaut, sur les décharges 
publiques situées dans les fossés des fortifications à la porte de 
Roubaix, au lieu dit La Solitude, chemin du Bazinghien ».

Article 3 . — Ces dispositions sont pareillement applicables 
aux marchands occupant une place dans les voies publiques 
avoisinantes.

Article 4 . — MM. le Secrétaire Général de la Mairie, le 
Directeur du Bureau d’Hygiène, le Directeur des Halles et 
Marchés, le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 11 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué.
P. DEHOVE.

Vu pour exécution d’urgence.
Lille le 11 Mai 1937.

Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire Général,

Chef de Cabinet :
André DUBOIS.
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halles et marchés. — Nettoiement des terre-pleins. 
Abrogation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, article 20 ;
Vu la loi du 15 Février 1902, sur la protection de la santé 

Publique, article 1 ;
N u nos arrêtés du 13 Octobre 1936 et du 11 Mai 1937, pres

crivant 1 ’obligation pour les marchands occupant une place dans 
les marchés couverts ou de plein air et dans les voies publiques 
avoisinantes, de procéder à l’enlèvement et à l’évacuation vers 
les décharges publiques des ordures se trouvant sur les empla
cements qu’ils occupent et dans les allées adjacentes ;

Considérant que la reprise du travail par les agents du ser
vice chargé de l’enlèvement des détritus sur les terre-pleins des 
uiarchés et aux abords de ceux-ci permet le retrait des mesures 
exceptionnelles imposées aux marchands :

Arrêtons :

Article 1. — Nos arrêtés des 13 Octobre 1936 et 11 Mai 1937 
s<>nt abrogés.

Article 2. — MM. le Secrétaire Généra! de la Mairie, le 
H-ecteur du Bureau d'Hygiène, le Directeur du Service de la 
’ opreté Publique, le Directeur des Halles et Marchés, le Com- 

n,|ssaire Centra] de Police sont chargés chacun en ce qui le con- 
' ‘"o de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mai 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
P. DEHOVE.



— 394 —

DISTRIBUTION D’EAU. — Usines d’Emmerin et de 
Wattignies. Fixation du prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu le traité d’abonnement du 20 Janvier 1930, approuvé par 

M. le Préfet du Nord le 31 Janvier 1930, pour la fourniture de 
l’énergie électrique aux postes d’Emmerin et de Wattignies :

Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 Mai 1935 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mai 1935 ;

Vu la circulaire ministérielle du 15 Avril 1937 fixant la 
valeur de l'index électrique haute tension à 163 J- 35 pour le 2’”" 
semestre 1936 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix de l'énergie électrique fournie aux pos
tes d’Emmerin et de Wattignies pendant le 2"nc semestre 1936. 
est fixé à :

Article 2. — M. le

Puissance souscrite 
en K. V. A.

Prime fixe 
par K. V A.

Prix proportionnel 
de 6 h. à 12 h 

et de 13 h 31 à 18 11.

par K. W ü.
de 12 h. à 13 h 30 
et de 18 h. à 6 h.

au-dessus de 500 K. V. A. 112 frs 0 fr. 333 0 fr. 233

Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire du mois de Mai 1937

Population : 200.575 habitants
I. — Renseignements démographiques

M
AR

IA
G

ES

D
IV

O
R

CE
S NAISSANCES 

(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 
i aorl-uÉs 

non 
cimprlsi

ENFANTS MIS EN N
NÉS 

dans la commune

OURRICE

NÉS 
hors de la 
commune 
places 

dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times

Total
Légi 
limes

Illégi
times

Total
PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans la 
la com

mune

112 17 .303 39 342 10 2 12 286 5 5 »

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception
survenus sur „e territoire de la commune)

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 
ans 

et 
au delà

TOTAUX

i

2
Fièvre typhoïde 

ou paratyphoïde (Typhus abdominal)...........
Typhus exanthématique.........................................

»
»

»
»

»
»

1 
»

»
»

1
))

3 Fièvre et Cachexie paludéennes . ........................... » » » » » »
4 Variole....................................... .  .................... .. » » » » » »
5 Rougeole.............................................. . ................... )) » » » » »
6 Scarlatine..................................... ........................ .. 1 1 » » »
7 Coqueluche................................................................ » )) » » » »
8 Diphtérie et Croup................................................... 1 2 » » » 39 Grippe..........................................     . » » » » »10 Choléra asiatique..................................................... )) » » » »

11 Entérite cholériforme................................... .......... « » n » » »
12
13 Autres maladies épidémiques............................ )> » n » » »

Tuberculose de l’appareil respiratoire.................. D 1 11 4 5 21
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central................................................................. » 2 » )) » 215
16 Autres Tuberculoses .............................................. » 1 1 1 » 3

Cancer et antres Tumeurs malignes..................... )) » )> 12
1

10 2217 Méningite simple..................................................... 2 5 » » 8
18
19
20

21

22
23

24

Hémorragie et Ramollissement du cerceau....... .
Maladies du cœur(non compris angine de poitrine) 
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans).............................

»
»

»

»
»

»

»
1
)) 1

24
31

»

31
35

1
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus). . .............. . » » )) » »
Pneumonie............................ . ............................... .. » » » 1 » 1
Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti- 

sie exceptée)....................................................... 5 9 1 4 14 26
Affections de l’estomac (Cancer excepte)................ » 1 1 1 3

25
26
27
28
29
30

Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans)...
Appendicite et Typhlite .........................................

2 
»

»
»

»
»

»
))

» 2 
»

Hernie, Obstruction intestinale.............................. » » » » 2 2
Cirrhose du foie..................................... . ................ » » » 1 2 3
Néphrite aiguë ou chronique................................... » » 1 6 11 18
Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme......................... » » » » » »31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 
puerpérales)............................................ . ........ » » » » » »

33
34

Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de 
l’accouchement................ . ........................... » » -1 » » 1

Débilité congénitale et Vices de conformation ....
Sénilité .................................. ................................

3
»

»
»

»
»

»
»

»
8

3
8

36
37
38

Morts violentes (suicide excepté)........................... » F) 1 » 2 8
Suicide.............. ï................................. » » )) 4 1 5
Autres Maladies .................................. ..................... 6 7 18 20 56
Maladie inconnue ou mal définie........................... » » 7 5 9 21

Totaux. . 20 24 82 70 140 286
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ECLAIRAGE. — Fixation du prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d'énergie électrique avec la 

Compagnie Continentale du Gaz (Réseau Electrique de la Ré
gion Lilloise) du 24 Juin 1925 approuvée par décret ministériel 
le 17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession susvisée du 14 Février 1933, 
approuvé par décret ministériel le 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Avril 1937 fixant pour le 

2""' semestre 1936 à 163 la valeur de l’index électrique haute 
tension ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix maxima de l’énergie électrique fournie 
en haute tension est fixé comme suit à partir du premier juil
let 1936 :

a) pour les particuliers.

Puissance en k.v.a.
RIME FIXE

PAR K.V.A.

Prix proportionnel par K.V.A.

Base Majoration Total

jusqu'à 10 inclus. 220 fr 0.36 + 0.176 0.536

de 11 à 25 ......... 200 fr. 0.335 + 0.176 0.511

26 à 50 ......... 188 fr. 0.31 + 0.176 0.486

51 à 100 ......... 176 fr. 0.30 + 0.176 0.476

101 à 200 ........ 165 fr. 0.285 + 0.176 0.461

201 à 500 .... 153 fr. 0.26 + 0.176 0.436

au-dessus de 500 140 fr. 0.24 + 0.176 0.416
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b) pour les fournitures en haute tension à la Ville de Lille 
SUr son territoire :

Général de la

Puissance en k.v.a.
Prime fixe

PAR K.V.A.

Prix proportionnel par K.V.A.

Base Majoration Total

jusqu’à 10 inclus. 176 fr. 0.288 + 0.141 0.429
de H à 25 ......... 160 fr. 0.268 + 0.141 0.409

26 à 50 ........ 150,40 0.248 + 0.141 0.389

51 à 100 ......... 140,80 0.240 + 0.141 0.381

lût à 200 ........ 132,00 0.228 + 0.141 0.369
2°1 à 500 ......... 122,40 0.208 + 0.141 0.349

aU-dessus de 500.. 112,00 0.192 + 0.141 0.333

Article 2. — M. le Secrétaire 
chargé de l'exécution du présent arrêté. Mairie est

Hôtel de Ville le 4 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
P. DEHOVE.

Eclairage. — Fixation du prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille,
n la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

q u la concession de distribution d'énergie électrique avec la 
Réo'^a^* * n^e Continentale du Gaz — Réseau Electrique de la 

tJ°n Lilloise — du 24 Juin 1925, approuvée par décret le 17 
Levrier 1926 ;

ai U ^avenant à la concession susvisée du 14 Février 1933, 
' ppr°avé par décret le 13 Mars 1934 ;
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Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Avril 1937 fixant, pour 

le 2n,° semestre 1936, à 315 la valeur de l’index électrique basse 
tension ;

Arrêtons :

Article 1. — Les prix maxima de l’énergie électrique four
nie en basse tension sont fixés comme suit à partir des consom
mations résultant des relevés des compteurs de Mai 1937 : 

1° Pour les particuliers :

a) éclairage, le K. W. H. : 1 fr. 52.

b) force motrice :

Puissance souscrite

Pour une utilisation annuelle

INFÉRIEURE A 
1.200 HEURES

SUPÉRIEURE A 
1.200 HEURES

jusque 5 kilowatts ..................... 1.07 0.97

plus de 5 kilowatts .................... 1.01 0.92

Les prix ci-dessus sont susceptibles de la réduction prescrite 
par le décret du 16 Juillet 1935.

2° Pour les services publics de l’Etat et du Département.

a) éclairage, le K. W. H. : 1 fr. 32.
b) force motrice :

Pour une utilisation annuelle

■ Puissance souscrite INFÉRIEURE A
1.200 HEURES

SUPÉRIEURE A 
1.200 HEURES

jusque 5 kilowatts ..................... 0.936 0.856

plus de 5 kilowatts ..................... 0.888 0.816
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V1 Pour les Bâtiments Communaux.
a) éclairage, le K. M . H. 
b) force motrice :

1,216.

Pour une utilisation annuelle

Puissance souscrite INFÉRIEURE A 
1.200 HEURES

SUPÉRIEURE A 

1.200 HEURES

jusque 5 kilowatts ................. 0.856 0.776

Plus de 5 kilowatts ................. 0.808 0.736

4“ Pour l’éclairage des voies publiques.
a) de l’allumage à 24 heures, le K. W. H. : 0,988.
b) de 24 heures à l’extinction, le K. W. H. : 0,543.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exéeution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.

police des lieux ouverts au public. — salie 
de danse, 15 rue du Sec-Arembault. Autorisation Lefebvre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

U la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :
Article 1._ M. Robert Lefebvre, 15 rue du Sec-Arembault.

’ st autorisé à faire danser dans son établissement.
Article 2. — L’autorisation est accordée pour une durée de



— 4'00 —

trois mois. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours de ce 
délai.

Article 3 . — Le tenancier sera tenu d’avoir un service spé
cial de police dont la dépense sera prise en charge par lui.

Article 4 . — Les portes s’ouvrant vers les sorties de la sahe 
ne seront pas verrouillées pendant les séances de danse.

Article 5 . — La salle de danse, sera pourvue d’un extinc
teur à mousse de 6 litres. Il sera fixé au mur à proximité de la 
main.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Mai 1937.
Le, Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 
danse, 108 rue de Tournai. Autorisation Naert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Eugène Naert, 108 rue de Tournai, est auto
risé à faire danser dans son établissement.

Article 2 . — L’autorisation est accordée pour une durée de 
trois mois. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours de ce 
délai.

Article 3 . — Le tenancier sera tenu d ’avoir un service spé
cial de police dont la dépense sera prise en charge par lui.

Article 4 . — Les portes s’ouvrant vers les  la 
salle ne seront pas verrouillées pendant les séances de dansé.

sorties.de

sorties.de
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Article 5. — La salle de danse sera pourvue d’un extinc- 
teur à mousse de 6 litres. 11 sera fixé au mur à proximité de la 
main.

Article 6. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

pOLlCE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens. 
Prorogation de l’interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

C u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 et le décret du 6 Octobre 1904 por

tant règlement d’administration publique pour l’execution de 
la dite loi ;

, Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
la divagation des chiens dans toute l’étendue du departement 
du Nord ;

Vu notre arrêté en date du 22 Octobre 1936 prescrivant en 
s°u article 1" que tous les chiens circulant sur la voie publique 
seront muselés ou tenus en laisse pendant un délai de deux mois 
a Partir de la publication dudit arrêté ;

. Vu nos arrêtés des 23 Novembre, 26 Décembre 1936, 12 Jan- 
vier i937 et 3 Mars ^937, prorogeant au 25 Mai 1931, la duree 
’ e la mesure prise ;

Considérant qu’un chien soupçonné de rage a de nouveau 
eté signalé le 22 Mai 1937 sur le territoire de la A ille de Li le 
et Que, par suite, des dispositions doivent être prises pour reg e- 
^enter pendant une nouvelle durée de deux mois au moins les 
conditions dans lesquelles les chiens pourront etre autorises a 
c'u'culer dans notre Ville ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté du 3 Mars 1937 réglementant les 
conditions dans lesquelles les chiens pourront être autorisés à 
circuler dans la Ville est prorogé jusqu’au 23 Juillet 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Commissaire Central de Police et M. le Directeur de l'Abattoir 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
D. CORDONNIER.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taximètres de louage.
Chauffeur. Retrait de livret. Barois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

166 à 182 ;
Vu le procès-verbal de la Commission de Discipline des 

chauffeurs de taxis du 20 Avril 1937 ;
Vu la décision prise par l'Administration Municipale au 

cours de sa séance du 3 Mai 1937 ;
Considérant que le chauffeur de taxi Louis Barois, denieu 

rant à Lille, 77 rue Saint-Gabriel, a, le 6 Mars 1937, à 22 heu
res 30, étant en état d’ivresse, majoré le tarif pour une course 
faite entre la place de la Gare, l’avenue Derville à Laniber- 
sart et le Faubourg des Postes ;

Considérant que ce chauffeur a déjà fait l’objet des sanctions 
suivantes :

le 11 Juillet 1920 : 5 jours de mise à pied pour refus de con
duire ;
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le 10 Septembre 1920 : un avertissement pour majoration de 
tarif ;

le 23 Décembre 1926 : une mise à pied de trois mois avec sur
sis d ’un an ;

Considérant que loin de s’amender, Barois persiste dans ses 
errements ;

Arrêtons :
Article 1. — Le livret de chauffeur de Louis Barois sera 

retiré pour une période d’un mois à compter de la notification 
'lu présent arrêté.

Le livret de chauffeur lui sera définitivement retiré a la pro
chaine plainte justifiée dont il serait l'objet.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEÏÏOVE.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taximètres de louage.
Chauffeur. Retrait de livret. Rouffiandise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

!79 à 181 ;
Considérant que le chauffeur de taxi Elie Rouffiandise, de

meurant Route Nationale à Bourghelles (Nord), a fait l’objet 
'le diverses contraventions pour abandon de voiture, relus de 
conduire un voyageur, majoration de tarif ;
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Vu la décision prise par la Commission de Discipline des 
chauffeurs de taxis au cours de sa réunion du 27 Août 1936 ;

Vu les décisions prises par le Conseil d'Administration les 
21 Septembre 1936 et 14 Décembre 1936 ;

Vu nos arrêtés numéros 2373 en date du 28 Décembre 1936 
et 2442 en date du 22 Janvier 1937 retirant au chauffeur Elit* 
Rouffiandise son livret de chauffeur de taxis ;

Vu la décision prise par le Conseil d'Administration le 8 
Février 1937 tendant :

a) au maintien des arrêtés des 28 Décembre 1936 et 22 Jan
vier 1937 ;

b) à l’application automatique des mesures édictées par les- 
dits arrêtés — sans nouvelle intervention de la Commission de 
Discipline — à première infraction commise par Rouffiandise :

Considérant que le 10 Avril 1937, Rouffiandise a commis 
sciemment les fautes suivantes :

u) excès de vitesse ;
v) prise de virage à la corde ;
w) passage en « sens interdit » dans plusieurs rues ;
Vu la décision prise par le Conseil d ’Administration le 3 

Mai 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté N° 2442 en date du 22 Janvier 
1937 est applicable immédiatement. Dans ces conditions, le 
chauffeur de taxi Elie Rouffiandise, demeurant à Bourghelles 
(Nord), Route Nationale, devra remettre définitivement son 
livret de chauffeur de taxis à M. le Commissaire Central de 
Police, dans les 48 heures qui suivront la notification du présent 
arrêté.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation 
sera notifiée à l’intéressé suivant la voie administrative.

Hôtel de Ville le 15 Mai 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel munici- 
est fixé comme suit, pour le mois de Mai 1937 :

Emploi Classe Traitement
Ancienneté Avantages

DANS LA CLASSE EN NATURE

Xp...
M. rageant 

t0('hepiCf]
Seo 'éiUiriat Général

Dame empl. princ. 
Concierge

4"e
2""

13.000
10.700

1er Mai 1927
1" Mai 1927 2.140

Mm „Collette
Commis principal

Ve Direction
zime 4 13.000 16 Mai 1937

^u,iez i\j Direction
Conducteur 1" 20.000 1er Mai 1937

Pat de travaux
Contrôleur 
des Eaux

3""’ 12.000 16 Mai 1937

3"‘° Direction
U°inalt

Directeur 2mo 31.000 1" Mai 1937

^allengier
Vérificateur

5""° Direction
3me 1 12.000 1er Mai 1937 2.400

aux Abattoirs

Villette
Chef de bureau

Recette Municipale
20.000 1" Mai 1937

û?PlancIue 
H‘onilo

Ou
Fossoyeur

vriers qi 
^me

talifiés
11.0Q0 16 Mai 1937

^anuCnl Fossoyeur 3me 11.000 16 Mai 1937
enbossch Magasinier 3”e 11.000 1er Mai 1937



— 40G —

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ie Direction. Titularisation.
Marcel Granger

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Marcel Granger, commis stagiaire affecté 

au 1" Bureau de la 1” Direction, est titularisé dans son emploi 
à compter du 1" Mai 1937.

Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Direction. Création d’emploi 
de Surveillant du Service des Promenades et Jardins. Echelle 

de traitement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 14 
Mai 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Est créé l’emploi de surveillant du Service des 
•’i'omenades et Jardins.

Article 2. — Cet emploi est classé dans la 7”" Catégorie B 
de l’échelle des traitements du Personnel titulaire, dont l’échelle 
egt ainsi fixée :

11.000 12.000 13.000 14.000 15.000

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
Ciargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 22 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Emploi de 
chauffeur-machiniste. Jury de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut du Personnel Ouvrier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mail ie ,

Arrêtons :
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement pour 

1 emploi de chauffeur machiniste à l’Usine d’Emmerin.

Article 2 . — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove,
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adjoint délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger 
les épreuves de ce concours :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Cochez, chef de la 2'"° Direction,
Courthéoux, ingénieur du service des Eaux,
Fonteny, chauffeur mécanicien, et Van Noten, menui

sier, délégués par l'Organisation Syndicale.
Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2* Direction. Personnel de la 
Propreté Publique. Avance exceptionnelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. le Receveur Municipal de la Ville de Lille 
est autorisé à payer à titre exceptionnel au personnel du Service 
de la Propreté Publique, une avance qui ne pourra dépasser le 
montant du service fait et qui sera accordée aux ouvriers qui en 
feront la demande.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Direction. Promotion.
Louis Scrève

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

14 Mai 1937 ;

Vu notre arrêté en date du 22 Mai 1937 créant l’emploi de 
surveillant du Service des Promenades et Jardins ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Scrève, brigadier du service des Pro
menades et Jardins, est nommé surveillant.

Article 2 . — M. Scrève est versé dans la première classe de 
son emploi, au traitement annuel de 1.1.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a comp
ter du 1" Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 28 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Blâme.
Contran Eehaynin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Considérant que M. Contran Dehaynin, commis au 7m' Bu
reau de la 2“° Direction, s’est autorisé, à différentes reprises, à 
ne pas respecter les instructions données au personnel munici
pal, notamment en date des 10 et 12 Février, en vue d’observer 
strictement les horaires de travail fixés par l'Administration 
Municipale ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un blâme est infligé, à titre d’avertissement, à 
AL Contran Dehaynin.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Direction. Congé avec solde.
Emile Fremaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu notre arrêté en date du 15 Février 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Est prorogé, pour une durée de trois mois, le 

congé de longue durée, avec solde, accordé à M. Emile Fremaux, 
garçon de bureau relieur à la Bibliothèque Municipale.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 20 Mai 1937.

Hôtel de Ville le 26 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SA INT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 21 Février 

1937 pour l’admission à l’emploi de gardien de la paix ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
^-rticle 1- — Sont nommés gardiens de la paix stagiaires, de 

1 classe, au traitement annuel de 9.000 francs :
MM. L’Homme Isidore Albert, né le 1" Septembre 1913 à 

Lille, y demeurant, 66 boulevard Victor Hugo,
Vanoudenhoven Henri Louis, né le 16 Novembre 1913, 

à Lille, y demeurant, 55 rue du Four à Chaux,
Guialard Jean Marcel, né le 25 Septembre 1913, à Lille, 

y demeurant, rue de la Justice, cité des Quatre 
Chemins 7,

Le Clercq Pierre Charles, né le 1" Septembre 1907, à 
Lille, y demeurant, 26 rue Georges Bizet,

Dewitte Robert Edouard, né le 10 Décembre 1913, à
Lille, y demeurant, 183 avenue de 1’Hippodrome,

Zonneville Marcel René, né le 12 Mars 1910, à Lille, y 
demeurant, 13 rue de Carvin,
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Deltonne André Désiré Roger, né le 8 Octobre 1911, à 
Lille, y demeurant, 2 rue Saint-Eloi,

Jansoone André Arthur, né le 15 Octobre 1911, à Lille, 
y demeurant, 143 rue Philadelphie.

Article 2. — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse Municipale des Retraites, leur titu
larisation n’interviendra toutefois qu’à l’expiration du stage 
prévu par le statut du Personnel de la Police et s’ils remplis
sent notamment les conditions requises au dit statut.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Juin 1937.

Hôtel de Ville le 26 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde. 
Emile Debus

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de douze mois, avec solde, est accorde 

à M. Emile Debus, gardien de la paix.
Article 2. — M- le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 3 Novembre 1936.

Hôtel de Ville le 26 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX, — Police. Réintégration.
Jean Minet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril .1884, article 103 ;
Vu ]e Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Minet, gardien de la paix bénéficiaire 
J un congé sans solde en vertu des dispositions de notre arrêté 
Ou 12 Octobre 1935, est réintégré dans son emploi à partir du 
1" Juin 1937.

Article 2 . — M. Minet est versé dans la 4"” classe de son 
eniploi au traitement annuel de 10.000 francs, le point de départ 
Je l’ancienneté dans la classe étant fixé au l'r Octobre 1935.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Emploi de préposé. 
Jury de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l'Octroi, article 3 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie
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Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger 
les épreuves du concours qui aura lieu à la Mairie le 9 Mai 1937 
pour l’emploi de préposé d’octroi :

MM. Willems, adjoint au maire,
Planque, secrétaire général de la mairie,
Lecoche, préposé en chef de l’Octroi,
Bailleul, receveur, et Chavatte, préposé, délégués par 

1 'Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Congé avec 
solde. Désiré Masse

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu nos arrêtés en date des 19 Novembre 1935, 19 Mai et 

16 Novembre 1936 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Est prorogé, pour une durée de six mois à 

compter du 14 Mai 1937, le congé, avec solde, accordé au sapeur 
pompier Désiré Masse.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier.
Titularisation. De Roef et Turotte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. Henri De Roef et Achille Turotte, fos

soyeurs stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à compter 
1" Mai.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Alai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier. Nomination.

Roland Honoré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du cadre secondaire ;
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Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Roland Honoré, né à Lille le 14 Janvier 

1915, est nommé aide-jardinier.
Article 2 . — M. Honoré recevra un salaire mensuel de 940 

francs et sera assujetti aux dispositions du statut du personnel 
du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 13 Mai 1937.

Hôtel de Ville le 12 Mai 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Coursier. Salaire.
Emile Robache

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Juillet 1936, fixant le salaire 

des agents mineurs du cadre secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire du coursier Emile Robache est porté 

à 720 francs par mois à compter du 1" Mai 1937.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Nomination. 
Mlle Eglantine Devernay

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
v le statut du personnel du cadre secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M“e Eglantine Devernay, née à Lille le 4 Juil- 
et 1913, est nommée femme de service stagiaire affectée à l’en

tretien des Bâtiments Communaux.

Article 2 . — Mlle Devernay recevra un salaire mensuel de 
640 francs.

Article 3 . — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
* largé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 10 Mai 1937.

Hôtel de Ville le 7 Mai 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Abattoirs. Manœuvre.
Gabriel Raimbeau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Gabriel Raimbeau, chauffeur magasinier à 
la Caisse des Ecoles, est nommé manœuvre aux Abattoirs.

Article 2 . — M. Raimbeau recevra un salaire mensuel de 
940 francs. Il sera versé dans le cadre des agents du cadre secon
daire et soumis aux dispositions du statut régissant cette caté
gorie du personnel ; congés, régime disciplinaire, etc. Il sera 
notamment affilié aux Assurances Sociales.

Article 3 . — M. Raimbeau devra éventuellement suppléer 
le veilleur de nuit durant ses repos hebdomadaires et ses congés.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Juin 1937.

Hôtel de Ville le 28 Mai 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Estimation des biens 
appartenant à la Ville. Honoraire des eixperts Léon et Fernand 

Galtier

DU 1" JUIN 1937

Convention par laquelle la Ville de Lille confie à MM. Léon 
et Fernand Galtier, ingénieurs-experts, 10 rue Patou à Lille, le 
soin d’établir l’estimation des biens, bâtiments, mobilier et maté
riel appartenant à la Ville, moyennant paiement d’un honoraire 
calculé à 0,95 pour mille de la valeur à neuf estimée au 1" Juin 
1937. Le montant des honoraires a été évalué à 300.000 francs. 
Ciste des bâtiments, mobilier et matériel à estimer.

Enregistré le 24 Juillet 1937, n° 716.

Hôtel academique. — Chaudière. Marché Albert Petit

DU 15 JUIN 1937
Soumission pour remplacement d’une chaudière à l'Hôtel 

Académique au profit de M. Albert Petit, 217 rue du Faubourg 
de Roubaix à Lille, moyennant la somme de 9.750 francs.

Enregistré le 25 Juin 1937, n° 331.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Construction. 4 lot : 
carrelages et revêtements. Adjudication J. Rastetter

DU 1 1 JUIN 1937
Adjudication des travaux de construction de l'Institut Denis

Diderot — 4,ne lot : carrelages et revêtements — au profit de
J. Rastetter, 11 pont d’Altkirch à Mulhouse, moyennant la 

somme de 1.474.400 francs.

Enregistré le 10 Juillet 1937, n° 546.
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INSTITUT DENIS DIDEROT. — Installation d’un monorail.
Marché. Société Mallet-Rousseaux et Cie

DU 8 JUIN 1937

Soumission pour l’installation d’un monorail à l’institut 
Denis Diderot, au profit de la Société Mallet-Rousseaux et C'°, 
22 rue Ambroise Paré à Lille, moyennant la somme de 29.900 
francs.

Enregistré le 26 Juin 1937, n° 358.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Installation d’un monte- 
charge. Marché. Etablissements Verlinde

DU 8 JUIN 1937

Soumission pour l'installation d ’un monte-charge à l'Institut 
Denis Diderot, au profit des Etablissements Verlinde, 12 rue 
Malus à Lille, moyennant la somme de 13.000 francs.

Enregistré le 25 Juin 1937, n° 332.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Travaux de ferronnerie.
Marchés

DU 8 JUIN 1937

Soumissions pour travaux de ferronnerie à l’institut Denis 
Diderot au profit de :

Lot A, Première partie. — M. Dervaux, 14-19 rue de Fonte- 
noy à Lille, moyennant la somme de 26.340 francs.

Enregistré le 25 Juin 1937, n° 333.
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Lot A, Deuxième partie. — MM. Montaigne et Fils, 13 rue de 
la Digue à Lille, moyennant la somme de 61.630 francs.

Enregistré le 25 Juin 1937, n° 334.

Lots B, G, D. — MM. Duprez et Vandenabeele, 40 rue de 
^révise à Lille, moyennant la somme de 79.246 francs.

Enregistré le 25 Juin 1937, n° 335.

Lot E. — M. Cauderlier, 15 bis rue Bohin à Lille, moyen
nant la somme de 41.400 francs.

Enregistré le 25 Juin 1937, n° 336.

USINE ELEVATOIRE D’EMMERIN. — Aménagement 
d’un local. Marché Thibaut

DU 18 JUIN 1937

Soumission pour aménagement d’un local à l’Usine éléva- 
oire d’Emmerin, au profit de MM. E. et G. Thibaut, 16 bis rue 

’ u Maréchal Foch à Haubourdin, moyennant la somme de 
' 1.06.) frs 65.

Enregistré le 28 Juin 1937, nu 376.

CANAUX. — Port Viauban. Travaux de dragage mécanique. 

Adjudication Société Quille frères

DU 30 JUIN 1937

Adjudication des travaux de dragage mécanique du Port 
hauban au profit de la Société Quille frères, rue Bournoville à 
Merville, moyennant la somme de 100.000 francs.

Enregistré le 30 Juillet 1937, n° 767.
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VOIRIE. — Démantèlement. Fourniture de ciment. Marché.
Etablissements Danset

DU 12 JUIN 1937

Soumission pour fourniture de ciment Portland au Service 
du Démantèlement au profit des Etablissements Danset, 20 quai 
de l'Ouest à Lille, moyennant la somme de 28.500 francs.

Enregistré le 24 Juin 1937, n° 317.

VOIRIE. — Démantèlement. Fourniture de ciment. Marché.
Droin

DU 12 JUIN 1937

Soumission pour la fourniture de ciment de laitier V. P. au 
service du Démantèlement au profit de M. Droin, 73 avenue de 
l'Hippodrome à Lille, moyennant la somme de 23.800 francs.

Enregistré le 24 Juin 1937, n" 318.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture d’imprimés. 
Adjudication en 6 lots

DU 21 JUIN 1937

Adjudication en six lots des fournitures d’imprimés aux Ser
vices Municipaux au profit de :

1" lot : Conseil Municipal. — M. A. Chevalier, 28 rue Emile 
Desmet à Lille, moyennant la somme de 24.500 francs, rabais de 
2 % déduit ;

2™ lot : 1" Direction. — M. Paul Chaussoy, 31 rue de la 
Plaine à Lille, moyennant la somme de 58.500 francs, rabais de 
22 % déduit ;
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5”" lot : 2™" Direction. — M. Paul Chaussoy, 31 rue de la 
I laine à Lille, moyennant la somme de 27.300 francs, rabais de 
22 % déduit ;

4"' lot : 3”'" Direction. — M. Albert Chevalier, 28 rue Emile 
JJesinet à Lille, moyennant la somme de 31.150 francs, rabais de 
11 % déduit ;

5me lot : 4™ et 5"'" Directions. — M. Paul Chaussoy, 31 rue de 
la Plaine à Lille, moyennant la somme de 28.700 f rancs, rabais 
de 18 % déduit ;

6™' lot : enveloppes et sachets. — M. Paul Chaussoy, 31 rue 
de la Plaine à Lille, moyennant la somme de 7.800 f rancs, rabais 
de 22 % déduit.

Enregistré le G Août 1937, n° 832.

CODE DES ARRÊTÉS MUNICIPAUX. — Article 187 : 

tarif de location des taxis de louage. Modification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l'article 187 :
Vu l’avis émis par la Commission des Services Publics au 

cours de sa séance du 11 Mai 1937 ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

14 Mai 1937 ;

Considérant qu’il importe de coordonner et de compléter les 
dispositions réglementaires antérieures pour les mettre en har- 
oionie avec les nécessités du présent ;

Arrêtons :

Article 1. — L’article 187 du Code des Arrêtés Municipaux, 
Codifié par les arrêtés n° 2467 en date du 30 Janvier 1937 et n" 
3160 en date du 18 Mai 1937, est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes :
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Article 187. — Le tarif de location des taxis automobiles de 
louage est fixé comme suit :

A. — Prise en charge, sans parcours................... 2 fr.
Parcours effectué sur le territoire de Lille et 

des communes suburbaines par 125 mètres 
ou fraction.......................................... 0 fr. 25
soit par kilomètre ................................... 2 fr.

Pendant l’attente ou la marche lente le prix 
progresse par fraction de 0,25 équiva
lente à 1 minute 1/2 soit à l’heure....  10 fr.

Aucune indemnité dite de retour au stationnement n ’est exi
gible pour les courses effectuées :

a) sur le territoire de la Ville de Lille ;
b) sur la partie du territoire de la commune de Loos sur 

laquelle sont édifiés la Cité Hospitalière, la nouvelle Faculté de 
Médecine, l’Hôpital Calmette et dont le rattachement au terri
toire de la Ville de Lille est en instance d’autorisation ;

c) sur la partie du territoire de la commune de La Made
leine comprise entre les limites du territoire de la Ville de Lille 
et les voies ci-après :

rues du Boulevard, des Hautes-Voies, d’Héricourt, Pasteur 
prolongée, Pasteur, du Moulin, des Gantois jusqu’à l’ancienne 
voie de chemin de fer de Dunkerque à Lille.
8. — Suppléments.

1° L’indemnité de retour pour voiture laissée sur le terri
toire des communes suivantes :

Hellemmes, La Madeleine, Lambersart, Marais de Lomnie, 
Loos, Mons-en-Barœul, Ronchin, Saint-André, Thumesnil, sera 
de 1 fr. 00 le kilomètre retour suivant le trajet le plus direct.

Cette indemnité sera de 2 fr. le kilomètre-retour suivant le 
trajet le plus direct pour voiture laissée sur le territoire d’une 
autre commune.

Un tableau fixé à demeure et d’une manière très apparente a 
l'intérieur des voitures mentionnera les distances moyennes 
kilométriques de la Place de Lille à celle de chacune des com
munes limitrophes.
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2U un supplément de 1 fr. par personne transportée au delà 
de quatre.

•>" un supplément pour bagages de :
1 fr. 00 pour 1 colis.
2 fr. 00 pour 2 colis.
3 fr. 00 pour 3 colis.

। Les bagages peu volumineux susceptibles d’être portés sur 
genoux et pesant au maximum 10 kgs ne donneront pas lieu 

d Li perception de ce supplément.

Service de nuit .
La tarification de nuit est la même que celle de jour ; tou

tefois, de 24 h. à 6 h., le tarif kilométrique est double mais les 
suppléments ainsi que la prise en charge ne le sont pas.

En cas de panne, le ou les voyageurs peuvent quitter la voi
ture en payant la somme enregistrée au compteur jusqu au 
’uoment de la panne. Dans le cas contraire, le conducteur doit 
faire apparaître le mot « Panne » dans le voyant « Tarif » ce 
qui arrête le taximètre pendant la durée de la réparation.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Juin 1937.
Pour le Muire de Lille, 
L’Adjoint délégué,

P. DEHOVE.

Fêtes et CÉRÉMONIES. — Fêtes Communales et Fêtes 
du Secteur de Moulins-Lille. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
u la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

du s;U Pro8ramme : a) des Fêtes Communales ; b) des Fêtes 
ccteur de Moulins-Lille, les 5, 6 et 7 Juin 1937 ;
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Arrêtons :

Ar ticle 1. — La circulation et le stationnement des chevaux, 
voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhicu
les; seront interdits :

b) Samedi 5 Juin à partir de vingt heures rue d’Artois, frac
tion comprise entre les rues Brûle-Maison et de Wazemmes, et 
rue Barthélémy Delespaul, fraction comprise entre les rues 
Jeanne d’Arc et Gantois, pendant la durée du Concert d’Art 
que les Chorale et Musique Municipale donneront angle des 
rues d’Artois et Barthélémy Delespaul.

2° Dimanche 6 Juin 1937 :
c) à neuf heures, chaussée centrale du boulevard des Ecoles, 

pendant le rassemblement et la revue des Sociétés de Jeux 
Populaires ;

d) à neuf heures quinze et un quart d’heure avant le passage 
dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée des voies 
ci-après : boulevard Papin ; place Simon Voilant ; rues de 
Paris, des Manneliers ; Grand-Place ; rue Nationale et, pour 
assurer les dégagements, rues de Pas, Jean Roisin ;

e) à seize heures trente, rues Nicolas Leblanc, Inkermann, 
place de la République, chaussée située devant l’Hôtel des Pos
tes pendant le rassemblement des sociétés et concurrents pre
nant part à la Fête Carnavalesque ;

J) à dix-sept heures et un quart d’heure avant le passage 
dudit cortège, sur la partie constituant la chaussée des voies 
ci-après : rue Solférino ; place Sébastopol ; rues des Postes, 
Caumartin, Barthélémy Delespaul, d’Artois, Brûle-Maison ; 
place Jeanne d’Arc ; rues Solférino, de Douai, de Saint-Quen
tin ; place Fernig ; rues de Mulhouse, de Fontenoy, de la Plaine, 
Fénelon, Philippe de Comines, Froissart ; place Déliot ; rues 
Bossuet, Courmont ; place Vanhœnacker ; rue de Carvin ; 
place Jacques Febvrier ; rues d’Artois, de Condé, de Bapaume; 
boulevard Victor Hugo ; rues des Meuniers, de Wazemmes ; 
boulevard Victor Hugo ; rues Arago, Montaigne, Lamartine, 
de Wazemmes, d’Arras ;

e) place Jacques Febvrier, de vingt et une heures trente à la 
fin du Feu d ’Artifice qui y sera tiré.

Durant le tir, les fenêtres et les regards des toitures des
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habitations environnantes devront être fermés, les terrasses des 
cafés supprimées, les garde-soleil relevés, les installations de 
toute nature en vue de la braderie du lendemain ne pourront 
otre commencées qu’à l’issue du tir.

3" Lundi 7 Juin 1937 :
a) de huit heures à treize heures, rue de Paris, durant la 

Braderie annuelle organisée par le Groupement Commercial 
« Les Amis de la rue de Paris » ;

b) à partir de neuf heures, chaussée centrale du boulevard 
des Écoles, et pendant toute la durée de la course cycliste dénom
mée Grand Prix de Moulins-Lille dont l’arrivée est prévue vers 
onze heures trente ;

c) à partir de douze heures, place Fernig, et pendant toute 
hr durée des opérations de gonflement du ballon dont 1 ascen
sion est prévue vers dix-neuf heures.

Article 2 . _ Ces interdictions seront également observées
Partout où la circulation des véhicules pourrait être une cause 
*ie gêne, troubles ou dangers, au cours des festivités.

Article 3 . — M. le Commissaire Central de Police est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

BêTES et CÉRÉMONIES. — Tour de France Cycliste 1937. 

Mesures d'ordre

Nous, Maire de la A ille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 93 ;
Vu les itinéraires des première et deuxième étapes du Tour 

de France Cycliste 1937 ;
Considérant qu’il importe de prendre les mesures d’ordre 

nécessaires afin d’éviter les accidents ;
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Arrêtons :

Article 1 . — L’itinéraire qu’emprunteront les coureurs du 
Tour de France Cycliste, mercredi trente Juin, dans la traver
sée de notre territoire sera le suivant :

place des Chasseurs de Driant ; rue Beethoven ; place An
toine Tacq ; rue d’Isly ; boulevard Montebello ; rues des Postes, 
Solférino, Nationale ; Grand’Place ; rue des Manneliers ; place 
du Théâtre ; boulevard Carnot ; avenue de la République.

Article 2 . — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit, mercredi trente Juin de quinze heures trente a 
dix-scpt heures trente dans la partie droite des voies formant 
l'itinéraire suivi par les coureurs.

Pendant la durée de cette interdiction, la station de taxim ' 
très longeant le Grand Théâtre sera complètement dégagée : leS 
voitures iront stationner rue des Bons Enfants.

Le garage public d’automobiles de la Grand’Place sera sup
primé de quinze heures trente à dix-huit heures trente.

Les marchands de fleurs et graines devront évacuer la 
Grand’Place à quinze heures.

Article 3 . — Jeudi premier Juillet, les coureurs se rassem
bleront boulevard Louis XIV, angle rue Frédéric Mottez, vers 
douze heures quinze. Us seront conduits, en peloton, vers douze 
heures trente, par l’itinéraire ci-après, à la barrière de R()n' 
chin, point de départ de la deuxième étape : boulevards LouL 
XIV, des Ecoles côté droit ; rues de Douai, Armand Carrel, du 
Faubourg de Douai.

Article 4 . — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit, jeudi premier juillet, boulevard Louis XIV, côté 
numéros impairs et avenue Eugène Varlin, à partir de onze heu- 
les tiente jusqu après ]e départ des coureurs pour la deuxièuu
étape du Tour.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et3 • 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 1 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le 25 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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Fêtes ET CÉRÉMONIES. — XIII Critérium Cycliste.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\ u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu l'itinéraire de l’épreuve sportive dite « XIIIme Crité- 

1 >iuii Cycliste » organisée par le Journal « Le Réveil du Nord », 
(*iinanche vingt-sept Juin ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des chevaux 
des véhicules de toute nature seront interdits avenue de la 

ePublique, dimanche vingt-sept Juin, de treize à dix-huit heu
res. '

Article 2 . —■ Pendant la durée de cette interdiction les véhi
cules venant de la direction de Roubaix emprunteront la rue 
’ 11 boulevard pour se diriger vers La Madeleine et Lille.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
""""issaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
""cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Comité des Fêtes 
de Moulins-Lille. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,
la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Ma? ï ’eS- réunions qui se tinrent à l’Hôtel de Ville les 7 et 11 
coi epnier, auxquelles assistaient les délégués des différents 

es de fêtes existant dans le secteur de Moulins-Lille ;
23 Z décisions de l'Administration Municipale en date du 

Novembre 1931 ;
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Arrêtons :

Article 1. — Nos arrêtés N° 6542 du 10 Octobre 1928 et 
N° 84 du 8 Juin 1929 sont abrogés et remplacés par les disposi
tions suivantes :

Sont nommés, sous notre présidence, membres du Comité des 
Fêtes du Secteur de Moulins-Lille :

Comité d’Honneur

Vice-1‘résident : M. Richard Coolen, adjoint au maire, délé
gué aux Cérémonies et Fêtes Publiques ;

Membres : MM. Paul Dehove, Théodore Devernay, Oscar 
Hermez, adjoints au maire ; MM. Alexandre Bracke- 
Desrousseaux, Adolphe Gisselaire, Louis Lerqy, P^' 
lippe Martin, Roméo Noterman, Edmond Vandenber- 
ghe, Gaston Waringhien, conseillers municipaux.

Comité Actif

Président : M. Gaston Delcambre, 131 rue d’Artois.
Vice-Présidents : MM. Henri Delannoy, 29 rue Jean Jaurès, 

Paul Ronse, 27 rue d’Artois.

Secrétaire Général : M. Marcel Veroone, 45 rue d’Artois.

Secrétaire-Adjoint : M. Désiré Verhenne, 53 rue de F011 e 
noy.

Trésorier : M. Rémi Pannecoeke, 188 rue d’Artois.
Trésorier adjoint : M. Marcel Dumoulin, 195 boulevard 1C 

tor Hugo.
Commissaire général : M. Emile Caird, 98 rue de Douai-

(le*Commissaire général adjoint : M. Jean Casier, a rue 
Douai.

Commissaires : MM. Alfred Campens, 3 place Vanhœnac- 
kei ; André Dez, 50 rue de Fontenoy ; André Dunia 
lin, 17 rue de Coudé ; Henri Dobbels,205 rue d’Artois, 
Emile Henninot, 169 ter rue d’Arras ; Lucien Lei- 
gnel, 2 rue Bossuet ; Joseph Ryckbosch, 49 rue de 
Fontenoy ; René Ysebaert, 68 rue de Douai.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Estimation des biens 
appartenant à la Ville. Honoraire des experts Léon et Fernand

Galtier

Entre les soussignés :

M. Auguste Ragheboom, Adjoint au Maire de Lille, agis
sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du cinq Mai mil neuf 
cent trente-sept, qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord.

d’une part,
et Messieurs Léon et Fernand Galtier Frères, Ingénieurs- 

Experts, 10 rue Patou à Lille,
d’autre part.

fl a été passé la convention suivante :
M. Ragheboom, ès-qualité, confie par les présentes à MAL 

Galtier Frères, qui acceptent, le soin d’établir l’estimation des 
biens : bâtiments, mobilier et matériel dont la Ville de Lille 
est propriétaire et figurant dans la liste ci-annexée.

Article 1 . — MM. Galtier Frères s’engagent à fournir :
1" un plan d’ensemble de chaque groupe de bâtiments, avec 

c°upes, côtés à l’échelle de un centième (1/100).
2° la description de chaque bâtiment et un inventaire estima- 

Gl' détaillé du matériel et du mobilier avec indication de tous 
les aménagements fixes et mobiles — éclairage, chauffage, etc.

3° un devis descriptif avec métrés détailles estimant, corps
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d’état par corps d’état, tous les éléments de la construction aux
quels sont à appliquer les prix de série officiels de la région, 
et ce, conformément à l’essai qui a été remis pour l’Ecole Bag- 
gio.

Pour chaque salle, il sera précisé l’usage du bâtiment, les 
caractéristiques de la construction aussi bien pour le gros œuvre 
que pour les aménagements fixes, les contiguïtés et communica
tions avec les bâtiments voisins.

L’emplacement du matériel fixe et des aménagements sera 
indiqué sur les plans.

a) Une récapitulation des valeurs bâtiments, matériels, mobi
liers provenant des métrés détaillés.

Ce travail comportera pour chacun des postes, l’indication 
en face de chaque article de :

b) la valeur à neuf actuelle (1er Juin 1937).
c) la valeur d’assurance actuelle (1" Juin 1937).
Tous les dossiers seront remis en trois exemplaires à mesure 

de leur achèvement. Le travail devra être terminé en dix-huit 
mois.

Il sera remis en outre et séparément un jeu complet des 
plans.

Un numéro d’ordre sera inscrit au dos de chaque dossier et 
un répertoire général devra, en vue de faciliter les recherches, 
être dressé en trois exemplaires.

Article 2. — De son côté, la Ville s’engage à régler à 
(laitier Frères, les frais et honoraires relatifs à ce travar 
calculés à raison de quatre-vingt quinze centimes pour mille < ( 
la valeur à neuf estimée au premier Juin mil neuf cent tren <- 
sept.

Le règlement aura lieu au fur et à mesure du dépôt e 
mémoires et des dossiers y afférents.

Pour les bâtiments de construction récente ainsi que P01* 
l'Ecole Valentine Labbé et 1 Annexe de l’Eçole Baggio poui 
quels la Ville pourrait fournir des documents tels que P a11^ 
devis, marchés, il sera fait une réduction de trente poui <( 
(30 %) sur les honoraires.
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Il est entendu que pendant une période de dix ans, a partir 
ce jour, MM. Galtier Frères resteront à la disposition de la 

'lie pour effectuer le redressement annuel des valeurs portées 
aux dossiers primitifs. Ce travail sera fait gratuitement.

Pour toutes les visites demandées par la Ville à l’effet d’éva
luer sur place les transformations apportées dans les bâtiments 
estimés et pour établir des dossiers additifs, MM. (laitier Frè
res seront rémunérés à raison de cent cinquante francs (150 1rs) 
Par journée de travail.

De convention expresse les collections, livres, manuscrits et 
tableaux figurant dans les bâtiments communaux ne seront pas 
compris dans l’estimation.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
«apportés par MM. Galtier Frères. Le travail est évalué à trois 
cent mille francs.

Fait et signéen double à Lille, le premier Juin mil neuf cent 
trente-sept.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

BAGHEBOOM, adjoint.

Lu et approuvé, 
F. GALTIER.

Lu et approuvé,
L. GALTIER.

Vu et Approuvé.
Lille le 21 Juillet 1937.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général délégué : 

Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.), le 24 Juillet 1937, N° 716. 
Peçu : Quatre mille cinq cents francs.
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BATIMENTS COMMUNAUX

Dénomination Situation

Abattoirs
Ancien Hôtel de Ville
Bains Douches
Bains Douches
Bains Douches
Bains Lillois
Bibliothèque Universitaire,, 
Dépôt de la Bibliothèque Mu

nicipale.

Bourse du Travail

Caserne des Pompiers 
Conservatoire de musique
Crèche Municipale
Dépôt de la Propreté Publique
Ecoles Académiques des 

Beaux-Arts
Ecole
Ecoles Albert Samain, Léon 

Trulin, Jean Aicard
Ecole Baggio-Annexe
Ecoles Buffon, Montaigne
Ecoles Camille Desmoulins, 

Voltaire, Viala

Ecole de plein air Désiré 
Verhaeghe

Ecole supérieure de garçons 
Franklin

Ecole supérieure de filles 
Jean Macé

Ecoles Jeanne Maillotte, Vic
tor Duruy

Ecoles Lakanal, Campan, Can
tine, Salle de fêtes

Ecole Michelet, Salle de Fêtes
Ecoles Paulin Parent, Cabanis, 

Bar a
Ecoles Bécamier, Buault

Eglise Notre-Dame de Conso
lation 

rue Saint-Sébastien 39
placé Rihour
rue Maracci 10
rue des Sarrazins 35
rue Dupuytren 22
boulevard de la Liberté 219 ter 
rues Gauthier de Châtillon et

Jean Bart

rue Gambetta 45 et rue Inker- 
mann 32

rue Malus 14
place du Concert 2-4-6
rue de Lannoy 91
rue de l’Arbrisseau 59
rues Alphonse Colas 2, de la 

Monnaie et des Prisons
place Edith Cavell 

rue Verhaeren
rue des Sarrazins 4
rues Buffon et Fénelon 51 
boulevard Victor Hugo 256 bis 
rues Viala 5, de Colmar 6-8-10 

rue Armand Carre!

boulevard Louis XIV

boulevard des Ecoles 50 
rue Dupetit Thouars, et rue

Victor Duruy 7

Mont de Terre
rue Fabricy 18 à 26
rues de Rivoli 40, de la Pha-

lecque, Cabanis 1-3
rue Frédéric Mottez 4, square

Ruault 26

rue Colbert

paciiHc
Le mobilier de la la

de Droit et les à
Bibliothèque appal est1'
l’Etat ne doivent PaS 1 
niés.

Sont à expertiser •
a) les bâtiments , atéri®* 
b) le mobilier et Ie

dans la salle du Cei( 
des syndicales.

a été expertisée
les c° ’ 

y compris les livr°S/1iotbè(1''f 
lections de la 1
de prêt.
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Dénomination

Eglise du Sacré-Cœur
Eglise Saint-Etienne ,
Eglise Saint-Pierre Saint-1 < > 
Eglise Saint-Louis
Eglise Saint-Martin
Eglise Saint-Maurice

lieue) ;
Eglise Saint-Vincent de Pu
Eglise de La Madeleine 

Presbytère
Eglise Notre-Dame de FWes 

, Presbytère
Eglise Saint-André

Presbytère
Eglise Saint-Maurice

Presbytère
Eglise Saint-Michel

Presbytère
Eglise Saint-Sauveur 

Presbytère
Eglise Sainte-Catherine 
, Presbytère

E tab lis s entent hy drauligne 
faculté Droit et des Lettres 
Eaculté de Médecine

9)

du nar<^ins (N° 8) 
,'lraOe 9,Uai Plaiel (N° 1) 
pOr«ge de / R°Val <N" 3)

de ,1? Paterne (N° 7)
P>rage * ro'nipnade (N° 5) 
/ 'Jra»e de ^e~'Hélène (N

■P^enf ^attignies 
(i(‘ garde

ûaT(lge de fontainier
a,les Centrales 

"ailes ,,
ture e la Nouvelle Aven-

' identique du Maisnil 
'"tel n

1.....

^'itui pe Chim-ie
1 Pasteur

Situation Observations

rues Nationale et Solférino 
rue de l’Hôpital-Militaire 
parvis de Croix 
rue Broca
place de l’Arbonnoise

lue du Faubourg de Roubaix 
place de Trévise

rue du Pont Neuf

place du Prieuré

rue Royale

parvis Saint-Maurice 
place Philippe Lebon 
parvis Saint-Michel

rue Saint-Sauveur

rue Sainte-Catherine
à Emmerin
rue Auguste Angellier 9
place Philippe Lebon, rues 

Jeanne d’Arc, Jean Bart, 
Valmy, place du Temple

à Lille
à Saint-André
à Saint-André
à Lille
à Saint-André
à Saint-André
à Wattignies
enceinte du réservoir supé

rieur au lieu dit l’Arbris- 
seau à Loos

rue de la Louvière
square Ruault
rues Solférino, du Faisan, des 

Primeurs

place de la Nouvelle Aventure 
rues Saint Jacques 22 et des 

Jardins 29
square Ruault
rue Bouguereau 3

rue Barthélémy Delespaul 
boulevard Louis XIV

y compris mobilier

expertise du bâtiment seule 
ment.

expertise des bâtiments seule 
ment.



Dénomination

Institut de Physique
Institut des Sciences Naturel

les. — Musées
Jardin d'enfants
Lycée de Jeunes Pilles Féne

lon

Lycée National Faidherbe

Maison des Etudiants
Musée Commercial et Colonial
Palais des Beaux-Arts
Palais Rameau

Porte de Paris

Salle des Fêtes
Temple Anglican 
Temple-Presbytère 
Usine Elévatoire des Eaux

Groupe scolaire
Commissariat Central

Dispensaire

Presbytère de TEglise Saint- 
Maurice, y compris maison 
vicariale, séparée par un jar-i 
din

Temple Israélite
Eglise Flamande
Ecole Brasseur
Ecole Bichat
Ecole Victor Hugo

Ecole Philippe de Comines
Ecole Wicar
Ecole Broca
Ecole André
Ecole Pape-Carpentier

Ecole J.-J. Rousseau
Ecole Chateaubriand
Ecole Gounod
Ecole Jules Simon
Habitation de la Directrice
Cuisine Populaire
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Situation

rue Gauthier de Cllâtillon 50

rue Brûlé-Maison 
place Rémy Delecroix

rues du Maire André 26 ter, 
Jean sans Peur 27 et Alexan
dre Le leux 29-31

rue des Arts 68, boulevard 
Carnot 43, rue Saint-Jacques

rue de Valmy 
rue du Lombard 
place de la République 
boulevard Vauban et rue Sol- 

férino
place Simon Voilant

rue de Lannoy 93
rues Watteau et Lydéric 
place du Temple
rues Saint-Bernard et Van 

Rende
Faubourg d’Arras
boulevard du Maréchal Vail

lant
rue Bourjembois

rue Saint Gabriel

rue Gauthier de Châtillon 21 
rue de Bouvines
rues Bourjembois et Porret 1
rue Fulton 3
boulevard Victor Hugo 135,1 

rue Arago
rue Philippe de Comines 16 ter
rue Wicar 3
rue Broca 2
rue Paul Lafargue 44
rue du Marché (ancienne 

Eglise)
rue Princesse 101
rue Roland 2
rue des Stations
rue du Buisson 122
rue de la Baignerie 16
rue de la Baignerie 14

Observations

f'e mobilier et les collect’01' 
S0l,t assurés par rAd»11*11"' 
tration Universitaire, cxpe‘ 
tise des bâtiments seule»101'

। getil® 
expert ise du bâtime

ment.

bâtiment® ‘

bâtimentsaIJex° 
ment. A classer Pa rjCe (Ÿ’ 
à l’Eglise Saint-Ma

desexpertise 
ment.

expertise des

page 447).
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Dénomination

?ecfOjr 1 °art, y compris ré- 
EcolP (}e'

e Carnot

Situation Observations

LcoiP r
Cantimavoisier

PuiairSC°^re fd cuisin.e P°~ 
rM Ara.
Hcoi,, r901 ombeiie

Ccolp J\aUl Bert 
Ccoie jnipère 
^ole ^déric

Qymnnntesquieu’ t, __
C>ireCf p c et habitation Cc<lln Jeur

’i-r! Diderot 
Bupleix 
,.e Jussieu 
Vauban

y compris 
i du

®cole 
?cole

H,
Urffot, Renan 
a scolaire

^n(ine r, 

wC°ie hittré

Ceoi'
^^du 'Ure

^hner, Condorcet 
A^ien lr

>'(l'n.tivBtaPpaert pbit^ZZülaire’aMi^
°le lui dwerses i^-htin^1 s Perry 

,lC(de L’j 
hC°le« /> 9ard Quinet 
pC°^e ïolCartes’ Louis Blanc 
t>ie Mnartine 
Pc°îe 
foCc/te dl; Staël

CoZes L 
n ^aP-d a Foutaine M"' 
£coie 
pC°'c 
,',Co'e 
■roie 

''^oie 
tc°le aAu,

in
Sévig-nj Gymnase

ecteur

rue du Général Dewet 
square Ruault 12 
rue Molière 1
rue des Stations 72
rue Fénelon (ancienne école)

boulevard Victor Hugo 133 
rues Fombelle 36 et Paul La- 

fa rgue 91
rue du Long Pot 55
rue Jules Guesde 73
rue Lydéric 2 bis

rue de Bouvines 71 
rue Saint-Sébastien
rue Dupleix 24
square Dutilleul 4
angle de la rue Charles de 

Muyssart et place Catinat
rues du Transvaal, du Four a 

Chaux, du Faubourg des 
Postes, du Général Dewet

place de TArbonnoise 12

rue du Marché 58
rue du Marché 58 bis
rue du Marché 60

rues à Fions 7 et du Loniba d 
rue Alphonse Colas 1 bis-3

ha-

Bo-
^a-cine

Wa-tteau 

^cai
-SUste Comte

rue do 1a. Vignette 8-10-12
rue du Grand Balcon 42
rue Vantroyon
rue Louis Faure 55
rue Guillaume Werniers 81
avenue du Peuple Belge 15
rue du Port 20
rue Fulton 23
place Déliot 5

rue Saint-Gabriel 95
rue Racine 82
rue de Bailleul 38
rue de Wazemmes 51
rue Watteau 2 (annexe de 

l’Ecole Pasteur)
façade de l’Esplanade 50
rue de Thionville 10-10 bis

y compris les collections de la 
Bibliothèque de prêt.

expertise des bâtiments seule
ment.

y compris les collections de 'a
Bibliothèque de prêt, 
expertise des bâtiments loués

à la Presse Populaire com
pris.
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Dénomination Situation Observations

Ecole Sophie Germain

Ecoles Colbert, Lamennais 
Ecole Boufflers
Ecoles Mozart, Pasteur

Ecole Legouvé (annexe du Ly
cée Fénelon)

Petit Lycée Faidherbe
Ancien Gymnase
Poste et dépôt de pompes
Poste de pompiers
Poste de pompiers, Poste de 

Police, Bibliothèque de prêt

Poste, dépôt de. pompes
Poste désaffecté

Poste
Poste de police et de pom

piers
Poste de police et de pom

piers
Poste de Police et ateliers
Poste
Poste
Poste de police
Poste de police
Poste de police

Poste de police
Logement de garde

Logement de garde 
Poste

Bureau-Service de Voirie 
Recette de l'Octroi

Logement d'un fontainier
Poste de fontainier
Poste d'octroi
Poste d'octroi
Poste d'octroi 
Poste d'octroi 
Poste d'octroi

Poste d'octroi 
Poste d'octroi 
Poste d'octroi

boulevard de la Liberté 97

rue Léonard Danel 60
rue de Tournai 49 bis
place Philippe Lebon, rue Sol- 

férino 21, parvis Saint-Mi
chel

rue des Tours 14
rue Gombert
place Philippe de Girard
rue Fontenoy
rue d’Isly 31

angle des rues Pierre Legrai d 
127 bis et de Bouvines

rue de Flandre
angle des rues Saint-Gabriel 

et du Faubourg de Roubaix
rue du Fresnes

rue de Bavai
rues de Cassel et Guillaume 

Tell
rue du Fresnes
rue Bernos
square Pierre Ricart
rue Ovigneur
place Philippe de Girard 
Préfecture

avenue de l’Hippidrome
avenue Pasteur

avenue du Colisée
rue Pascal

rue Vantroyen
rue du Fresnes 5 et rue des 

Fossés 12

rue de Lannoy 186
rue Pierre Legrand 325
près du Pont de Canteleu 
cour de la Gare de Fives 
allée des Marronniers

rue Pascal
avancée de la porte de Gand 
porte d’Arras

les bâtiments ne doivent 
être expertisés.

, nOlice. 
y compris poste ae H

. coltf'" 
v compris les livres e e de 
' lions de la Biblioth^6 

prêt.

• eut les bâtiments ne doive 
être expertisés.

. . sell'e” 
expertise du mobibe

ment
. se*1 c 

expertise du bâtiment
ment.

d° . . . seitle' 
expertise du niobib

ment.

. • .. se11’1’’ 
expertise du mol’i

ment.
d° 
d° 
d°
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^ÉNOMINATION

p°«e 
poste 
p°ste

Situation Observations

1 Oste 
J>e 
' °ste

Posfe 
P°«e

Pov, .

^°ste

^oste l> l°ste

d'octroi 
d'octroi 
d'octroi 
d'octroi

d'octroi 
d octroi 
d'octroi

d'octroi 
d'octroi 
d'octroi 
d'octroi

d octroi 
d'octroi

d'octroi 
d'octroi 
d octroi

d'octroi 
d'octroi 
d'octroi 
d octroi

d'octroi 
r';arde

avenue Mathias Delobel 
place Saint-André 
avenue Beethoven 
porte de Dunkerque expertise du mobilier seule

ment.

‘°*te
P°ste 
. °ste 
°^e

P°^e
^and^lroi

11 darde
MUssin rf- ■
(^otoiel'Urati°n
résine flhntrePôts
'Pisine es Pompiers 

Populaire
'.'ailes v .

n ascule publique
r^lon-n
taille ur^SCUle Publique
CUisinP P°Pulaire 

Populaire
1Sf>eUsaire

’rarq^a'toi're
. ^ran<,,<,> aniQue-Serres 
tardin l ^unqar 
'dreau auban

°Utiis nU<tiers. ’Magasin 
vfyrex feIe(doi're-Maffasin 
^'U-e-c’r leurrages, etc 
uiii^dalet des ' 'I t(O77, ,1 CS — -w'.o, i
' dpi rv ' ^U-^gue-Guérite
S errP,12rboriculture

'^dtiments

pont de l'Hippodrome 
quai de l’Ouest
rue des Buisses (gare des

Voyageurs)
Gare des voyageurs (arrivée)
Gare de Lille (grande vitesse)
Gare Saint-Sauveur
Rue de Maubeuge (Gare Saint- 

Sauveur)
Sortie du Service des Douanes
Gare des voyageurs (rue de 

Tournai)
Barrière de sable 
boulevard Carnot 
rue du Buisson 1 bis

rue du Long Pot 267 
rue Armand Carre] 
Porte des eaux
avenue de Dunkerque (an

cienne porte) (Gare Vauban)
Porte des Postes 
Grand’Place

Promenade du Préfet

rue du Béguinage

Grand’Place
Marché aux Chevaux

(pl. Philippe de Girard) 
boulevard des Ecoles 
rue Fombelle 18 
rue Manuel 118

boulevard du Maréchal Vail
lant

rue Ovigneur

Chemin du Ballon
boulevard de la Liberté

à 
à 

Cui- 
s chèvres, Pa-

rue Solférino

expertise 
ment.

du mobilier seuie-

d°

expertise des

d°
d°

d°
bâtiments seule-

ment.

expertiser également le maté
riel appartenant à la Cham 
bre Syndicale des Entrepre
neurs.

à incorporer dans l’expertise
de l’Ecole Pape-Carpentier.
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Dénomination Situation Observations

Pavillon de musique 
W.-C.
Guérite de garde
Abris rustiques
Guérites de garde
A bris rustiques
Guérite de garde
Guérite de garde
Guérite de garde

Kiosque de musique 
Kiosque de musique 
Kiosque de musique 
Passerelle
Guérite de garde
Guérite de garde 
Cimetière de VEst 
Logement du fossoyeur 
Bureaux de la Direction 
Maison du Directeur et W.-C. 
Postes-Salles d'attente 
Cimetière du Sud
Habitation du Directeur et du 

fossoyeur. — Guérites
Corps de garde

Ecole de natation

Ecole de natation
y compris maisons diverses 
et l'ancien moulin de la
Barre

Magasin Brûlé 
Maison
Maison
Logements divers

Ecole Pratique
Valentine Labbé

Caserne de Pompiers 
Patronage N.-D. de Fives

Ancien asile de nuit

Maison
Maison
Ancien dépôt et maison 
Bâtiment (ancien chauffoir) 
Cuisine populaire 
Logement du concierge 
Annexe de l'école de Jussieu 
Habitation du garçon de bu- 

reau-Atelier de gaziers

Façade de l’Esplanade 
Jardin du Ramponneau

Bois de Boulogne

Bois de la Deûle 
square de Jussieu 
square Pierre Ricart 
square du Palais des Beaux-

Arts
place Catinat
place du Concert
Jardin de Fives
Goulet du port 
square Lestiboudois 
square Lardemer 
chemin du Ballon 

avenue de Muy 
rue de La Madeleine 
faubourg des Postes 

sortie de la Basse-Deûle

quai Vauban, rues de la Digue 
et de Toul

rues d’Armentières et de Tou!

. , cou*' 
expertise du niobib01 

ment.

avenue du Peuple Belge 
rue de l’Hôpital Militaire 47 
rue Léonard Danel 49 
rue des Urbanistes 

rue de Thionville 11 
rue de Bouvines 
rue de Rivoli 

rue d’Isly

rue Nationale 176 
boulevard Louis XIV 61 
à l’Arbrisseau
rue Saint-Sauveur
rue Lottin 

us sculC’
expertise des bâtinie 

ment.

a été expertisée
ntS^11"

expertise des bâtiro®
ment. . • pnts se,,l< 

expertise des bâtim
ment.

d"
d"
d°
d°

rue des Poissonceaux 19-19 bis
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Dénomination

chômage

Purte J,jan Jaurès 
les Roubaix y comprisFOstel°S^ents ' 

li^le dp pOlice
Fcuig T 's bleuets 

a,quard (annexe)

SCOlaire 1 '-nsaire

l^Pensa^ chômage 
‘^'ô-na.Sf.1 e de chômage

((ant^e ,c<lt . 
jCulatre

'm^u^eVacances

Feule nW'r Sucre.
^alnri ralique
A^l * ou&hbé Annexe) 

asS(Ldeurs
a>rières
^au de la „ 

ia Haye
J°^cuie
.9Uière c°^re Henri Gh.es- 

ecor,
tre accessoires de théd-'

'■s

^orml°J et 'Julps Verne

^'es ah Sand
y jde Musset et

c .... d'Holl^

"aUe Vllcâtre
[ ^^entr, .

T^aSelUni et Ferme
lpûtrp „

' ^astoVol

C^e

padf>. la Bourse 
ai’ze j-,1 ans

^atu'e r^erhe
tl<roueseaux

Situation

rue Guillaume Tell

rue Gustave D.elory 67
rue Boileux 13
rue Geoffroy Saint-Hilaire

rue Baptiste Monnoyer 
rue Gantois 33

rue Colbert 198
rue Eugène Jacquet 18
place Sébastopol 7

rue Pierre Legrand
rue du Chevalier Français 
rue Desaugiers

avenue du Peuple Belge 27 ter

rue de Thionville 9
Jardin du Faub. de Béthune 
square Dutilleul

Maupertus, Grand Castel, Fer- 
manville (Manche)

rue de Londres

à Marquette

Théâtres-Halles Gentil Muiron
— Halle aux Sucres

rue Bohin 6-8-12
rue Malsence 26

rue Guillaume Tell 2-4-6
à Marquette (hameau de l’Epi- 

nette)
place du Théâtre
place Gentil Muiron
à Wormhoudt 
rue Cabanis 
place Sébastopol

Observations

expertise des bâtiments seule
ment.

expertise des livres et fourni
tures seulement.

expertise du mobilier et maté
riel seulement,

d°
d°

indiquer les risques locatifs 
seulement.

expertise des bâtiments seule
ment.

ne pas expertiser les marchan
dises entreposées.

expertise des bâtiments seule
ment.

expertise des bâtiments seule
ment.

ce risque doit être expertisé 
séparément.

expertise des bâtiments seule
ment.

monuments assures contre la foudre
Grand’Place 
Grand’Place 
place Simon Voilant 
place Richebé 
square Jussieu
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Dénomination Situation

Statue Négrier
Statue en vedette
Groupe (imitation en marbre)

Statue Pasteur
Statue 48° Mobile
Statue Maire André
Statue Pierre Legrand
Monument aux Fusillés Lillois
Statue Groupe Lalo
Statue Henri Ghesquière
Statue Jeanne d'Arc
Fontaine Wallon
Statue Auguste Angellier 
Monument des.18 Ponts

La Noble Tour

Monument aux Morts et dalles 
du Parvis

Porte de Gand
Statue de Napoléon

Monument Albert Samain
Monument Louise de Betti- 

gnies

Esplanade
bois de Boulogne
Jardin Vauban (face au Cha

let)
place Philippe Lebon 
quai de la Haute Deûle 
place du Concert 
square Daubenton 
square Daubenton
Jardin Vauban
square Ratisbonne 
place Jeanne d’Arc 
place de la République 
rue Jean Bail
angle des rues de Maubeug.e 

cl de Valenciennes
boulevard du Maréchal Vail

lant

place Rihour

Cour de l’ancienne Bourse du 
Commerce, Grand’Place

Jardin Vauban

boulevard Carnot
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenues des Marronniers, 
du Petit Paradis ; Chemin Haut du Bois ; avenue du Bois ; 
Chemin Bas du Bois. Autorisation de circulation. Heyndrickx

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée par M. Heyndrickx, propriétaire 

de la Cidrerie de Tressin, en vue d’obtenir l’autorisation d em
prunter avec sa camionnette montée sur pneumatique et imma
triculée sous le N° 9213 MB3 les avenues macadamisées du quar
tier de l'Hippodrome pour desservir en cidre les établissements 
repris ci-après :

Café des Fleurs, Café des Pêcheurs et Café « Ma Campa
gne » ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux, M. Heyndrickx, propriétaire de la ( idrerie 
de Tressin, est autorisé à emprunter avec sa camionnette imma
triculée sous le N° 9213 MB3, montée sur pneumatiques, les ave
nues macadamisées ci-après :

a) avenue des Marronniers entre le Pont du Petit Paradis 
et le Café « Ma Campagne » ;

b) avenue du Petit Paradis du Pont du même nom au Che- 
"lin Haut du Bois ;

c) le Chemin Haut du Bois entre l’avenue du Petit Paradis 
et le Café des Pêcheurs ;

d) l’avenue du Bois ;
e) le Chemin Bas du Bois entre l'avenue du Bois et le Café 

des Fleurs.

Article 2. — Cette autorisation, délivrée à titre tout a fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 poul
ies livraisons sus indiquées.
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Article 3. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
lait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art seront à la charge de M. Heyndrickx et la remise 
en état sera laite aussitôt la dégradation constatée, à ses frais 
exclusifs.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. Ie 
Commissaire Central de police sont chargés, chacun en ce <|ui Ie 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Juin 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Boulevard d’Alsace

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures en vue 

de faciliter les travaux de pose de canalisation d’eau boulevai 
d’Alsace ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation des véhicules sera interdite p( n 
dant la durée des travaux boulevard d’Alsace entre la place 4( ’ 
nig et la rue Fénelon.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce q111 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 11 Juin 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.
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VOIRIE — Interruption de circulation. Rue d’Anvers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884,
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article 97 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement de tous les 
véhicules, rue d Anvers, sont interdits à partir du 21 Juin 1937 
(“t pendant l’exécution des travaux de pavage dans cette rue.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juin 1937.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Dénomination de voies publiques

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 68 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 130.) en date du 

•’ Mai 1937 ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 4 Juin 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. _ Les trois nouvelles voies ci-après seront dé-
n°mmées comme suit :
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I - — Voie située au Nord du Groupe d'Habitations à bon 
marché, entre la rue du Faubourg d’Arras et l’extrémité de 
terrains appartenant à la Ville de Lille : rue Eugène Fer- 
mersch ;

II .— Voie en bordure du nouveau Groupe scolaire reliant 
la tue Eugène Vermersch à la rue Victor Tilmant : rue Pawl 
Bardou ;

III . — Voie ouverte entre les rues Gassendi et du Chevalier 
Français : rue Hippolyte Lefebvre.

Article 2. — La rue de Carvin sera désormais dénommée : 
rue Louis Bergot.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Dénomination de voie publique. 43 Régiment 
d’infanterie (avenue du)

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 68 ;
Vu la demande de l’Association Amicale et Philanthropie11* 

des Anciens Militaires du 43me Régiment d’infanterie ;
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 1187 en date du 

5 Mars 1937 ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 29 Mai 1931 ,

Arrêtons :

Article 1. — L'avenue de la Citadelle portera désormais e 
nom d’avenue du 43"no Régiment d’infanterie.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Commission de Surveillance 
et de Patronage. Nomination Albert Farvacques

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la Convention du G Février 1885 concernant l’Ecole de 
Aiusi<|ue de Lille, succursale du Conservatoire National de 
faris ;

V u l’article 4 du règlement de la dite école ;

V u la décision de 1 ’Administration Municipale en date du
31 Mai 1937 ;

Arrêtons : 

] ^ariCLE 1. — M. Albert Aimé Farvacques, demeurant à 
æ, rue du Capitaine Ferber 54, est nommé membre de la 

(^()lll,,>ission de Surveillance et de Patronage du Conservatoire 
( MUsique de notre Ville en remplacement de M. Doutrelon de 
Iy, décédé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
C argé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.

Le Maire de Lille.

C. SAINT-VENANT,
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CONSERVATOIRE. — Commission de Surveillance 

et de Patronage. Nomination. Waringhien

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Musique de Paris ;

Vu l’article 4 du règlement de la dite Ecole ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

27 Février 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Gaston Joseph Waringhien, demeurant 47 
rue de Douai à Lille, est nommé membre de la Commission de 
Surveillance et de Patronage du Conservatoire de Musique de 
notre Ville, en remplacement de M. Wuillaume, démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Jury de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire de Paris ;
Vu l’article II du règlement de la dite école ;
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Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 27 
Février 1937 ;

Sur la proposition de la Commission de Surveillance et de 
patronage du Conservatoire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés membres des jurys de concours 
pour l’année scolaire 1936-1937 :

Harmonie

MM. Becker, chef d’orchestre à l’Opéra, 76 rue de l’Abbé 
Groult, Paris, XVe.

Bousquet, directeur du Conservatoire de Roubaix, 
Gallois, directeur du Conservatoire de Douai, 
De Taye, directeur du Conservatoire de Mous, 
Lamy, directeur du Conservatoire de Valenciennes, 
Lecocq, professeur, 17 boulevard Bigo Danel, Lille, 
Soret, chef d’orchestre, 24 boulevard des Ecoles, Lille, 
Bergerat, 6 rue des Fleurs, Ronchin.

Solfège
‘^M. Fanyau, directeur de chorales, membre de la Commission 

de Surveillance, 61, rue de Béthune, Lille.
Laigre, professeur, Wattignies,
Marichez, directeur de chorale, 6 place Sébastopol, Lille. 
Mascret, professeur, 15 avenue du Peuple Belge, Lille. 
Dupriez Jules, professeur, 48 rue Léon Gambetta, Lille, 
Hache François, membre de la Commission de Surveil

lance, 13 rue Pascal, Lille.

Chant 
l\ î --

M. Anicot, membre de la Commission de surveillance, 179 
rue d’Artois, Lille,
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Fanyau, directeur de chorales, membre de la Commission 
de surveillance, 61 rue de Béthune, Lille,

Marichez, directeur de chorale, 6 place Sébastopol, Lille,
Robillard, directeur de chorale, 64 Façade de l'Esplanade, 

Lille,
Wuillaume, Hôtel de Strasbourg, rue Jean Roisin, Lille,
Frady, directeur des Théâtres Municipaux, Lille,
De Taye, directeur du Conservatoire de Mons,

Mmes Fagnen, 42 rue Charles Fourier, Templemars,
Jany Delille, cantatrice, boulevard Brune 193, Paris, 

14a.

Diction et Déclamation

MM. Wuillaume, Hôtel de Strasbourg, rue Jean Roisin, Lille, 
Anicot, membre de la Commission de surveillance, 17^ 

rue d’Artois, Lille,
Valdelièvre, 60 bis rue du Long Pot, Lille,
Waringhien, professeur agrégé de l'Université, 47 rue de 

Douai, Lille,
Favières, adjoint au maire, professeur agrégé de l'Uni

versité, 7 rue Gustave Joncquet, Lille,
Frady, directeur des Théâtres Municipaux, Lille, 
Bertin, sociétaire de la Comédie Française, Paris, 
Kah, avocat, 36 rue de Turenne, Lille,
Lévy, avocat, boulevard de la République, La Madeleine-

Piano

MM. Bazelis, membre de la Commission de surveillance, 12 i’llC 
de Saint-André, Lille,

Gaudier, membre de la Commission de surveillance, 
rue Nationale, Lille,

Mascret, professeur, 15 Avenue du Peuple Belge, LiHe’

Scrive-Thiriez, artiste musicien, 28 rue de l’Arc, LiHe>
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Becker, chef d’orchestre à l’Opéra, 76 rue de l’Abbé 
Groult, Paris, XVe,

Gallois, directeur du Conservatoire de Douai,
I)e Taye, directeur du Conservatoire de Mons, 

M"es Lefèvre, professeur au Conservatoire de Cambrai,

Saint, professeur au Conservatoire de Douai.

Orgue
M1\I. Bazelis, membre de la Commission de surveillance, 12 rue 

Saint-André, Lille,
Lecocq, professeur, 17 boulevard Bigo Danel, Lille,
Gaudier, membre de la Commission de surveillance, 175 

rue Nationale, Lille,
Serive-Thiriez, artiste musicien, 28 rue de l’Arc, Lille,
Jouglet, professeur, 9 place Simon Voilant, Lille,
Becker, chef d’orchestre à l’Opéra, 76 rue de l’Abbé 

Groult, Paris, XVe.
Bousquet, directeur du Conservatoire de Roubaix, 
De Taye, directeur du Conservatoire de Mons, 
Lamy, directeur du Conservatoire de Valenciennes, 
Bergerat, 6 rue des Fleurs, Ronchin.

Instruments à Cordes
A. — Violon

*^LM. Callant, professeur, 6 terrasse Sainte-Catherine, Lille, 

Desrousseaux, membre de la Commission de Surveillance, 
278 rue Solférino, Lille,

Gaudier, membre de la Commission de Surveillance, 175 
rue Nationale, Lille,

Hache, artiste musicien, 13 rue Pascal, Lille,
Charlier, artiste musicien, 93 rue Saint-Sauveur, Lille, 
Debrauwer, artiste musicien, 5 avenue du Docteur Bouret, 

Marcq-en-Barœul,
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Herson, artiste musicien, 8 bis rue d’Anjou, Lille.
Hugot, 14 rue Henri Corne, Douai,
Nivert, directeur du Conservatoire de Tourcoing,
Courcelle, professeur à l’Ecole de Musique d’Annen- 

tières,

Lapie, professeur au Conservatoire de Douai.

B. — Violoncelle, Alto, Contrebasse

Callant, professeur, 6 terrasse Sainte-Catherine, Lille, 
Deraedt, 34 rue Véronèse, Lille,
Desrousseaux, membre de la Commission de Surveil

lance, 278 rue Solférino, Lille,
Gaudier, membre de la Commission de Surveillance, 175 

rue Nationale, Lille,
Dumoulin, violoncelle solo à l’Opéra, 3 rue Saint-Louis, 

Fort-Marly (Seine-et-Oise),
Niverd, directeur du Conservatoire de Tourcoing, 
Hache, artiste musicien, 13 rue Pascal, Lille, 
Monsuez, professeur, 41 boulevard Bigo-Danel, Lille, 
Pollain, artiste musicien, 26 avenue de Migneaux, Poissy 

(Seine-et-Oise),
Herson, artiste musicien, 8 bis rue d’Anjou, Lille (pour 

la contrebasse seulement).

Instruments à Vent

A. — Bois
Cachera, sous-chef de musique au 43;me R. L, Citadelle, 

Lille,
Laigre, professeur, Wattignies,
Mascret, professeur, 15 avenue du Peuple Belge, Lille» 
Dupuis, chef d’orchestre, 66 rue Léon Gambetta, Lille- 
Carpentier, professeur, 30 rue de Sébastopol, Roubaix,
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Rousse, directeur de la Musique Municipale, Grand 'Place. 
Le Quesnoy,

Tournon, chef de musique au 43”e R. I., Citadelle, Lille, 
Blanquart, artiste musicien, 106 rue de Miromesnil, 

Paris, VIII0.
B. — Cuivres

Cachera, sous-chef de musique au 43m" R. I., Citadelle, 
Lille,

Dunette, artiste musicien, 70 bis rue du Marché, Lille.
Demessine, artiste musicien, 20 rue du Maire André, Lille, 
Depaepe, professeur, 57 rue de Marquette, La Madeleine, 
Goube, artiste musicien, 99 rue Saint-Sauveur, Lille, 
Laigre, 'professeur, Wattignies,
Defer, directeur de l’Ecole de Musique d’Armentières, 
Leclercq, professeur au Conservatoire de Roubaix, 
Tournon, chef de musique au 43"‘" R. I., Citadelle, Lille, 
Devemy, cor solo à l’üpéra Comique, Paris.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Jury d’examens

Nous, Maire de la Ville de Lille,
la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

yu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 
' nsique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
1 aris ;

u l’article II du règlement de la dite école ;
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Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
27 Février 1937 ;

Sur la proposition de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Généra] de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés membres des jurys d’examens 
pour l’année scolaire 1936-1937 :

Harmonie

MM. Lecocq, professeur de musique, 177, boulevard Bigo l)a- 
nel, Lille,

Soret, chef d’orchestre, 24 boulevard des Ecoles, Lille, 
Bergerat, 6 rue des Fleurs, Ronchin.

Solfège

MM. Fanyau, directeur de chorales, membre de la Commission 
de Surveillance et de Patronage, 61 rue de Béthune, 
Lille,

Laigre, professeur de musique, Wattignies,
Marichez, directeur de chorale, 6 place Sébastopol, Lille, 
Mascret, professeur, 15 avenue du Peuple Belge, Lille, 
Dupriez, professeur, 48 rue Léon Gambetta, Lille, 
Hache, membre de la Commission de Surveillance, 13 rue 

Pascal, Lille,

Chant
MM. Anicot, membre de la Commission de Surveillance, rue 

d’Artois 179, Lille,
Fanyau, directeur de chorales, membre de la Commission 

de Surveillance, 61 rue de Béthune, Lille,
Marichez, directeur de chorale, 6 place Sébastopol, Lille,
Bobillard, directeur de chorale, 64 façade de l'Esplanade, 

Lille,
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Frady, directeur des Théâtres Municipaux, Lilie,
Wuillaume, Hôtel de Strasbourg, rue Jean Roisin, Lille, 

M 6 S i—i
r agnen, 42 rue Charles Fourier, Templemars,
Houbron, 1 boulevard Papin, Lille.

Diction et Déclamation

Anicot, membre de la Commission de Surveillance, 179 
rue d’Artois, Lille,

Kah, avocat, 36 rue de Turenne, Lille.
Doutrelon de Try, membre de la Commission de Surveil

lance, 39 rue de Lille, Lambersart,
Valdelièvre, 60 bis rue du Long Pot, Lille,
Waringhien, 47 rue de Douai, Lille,
Favières, Adjoint au Maire, professeur agrégé de l'Uni

versité, 7 rue Gustave Joncquet, Lille,
Frady, directeur des Théâtres Municipaux, Lille,
Lévy, avocat, 107 boulevard de la République, La Made

leine,
Wuillaume, Hôtel de Strasbourg, rue Jean Roisin, Lille.

Piano
Bazelis, membre de la Commission de Surveillance, 12 

rue Saint-André, Lille,
Gaudier, membre de la Commission de Surveillance, 175 

rue Nationale, Lille,
Mascret, professeur, 15 avenue du Peuple Belge, Lille,
Scrive-Thiriez, artiste musicien, 28 rue de l’Arc, Lille.

Orgue

Bazelis, membre de la Commission de Surveillance, 12 
rue Saint-André, Lille,

Lecocq, professeur, 17 boulevard Bigo Danel, Lille,
Gaudier, membre de la Commission de Surveillance, 175 

rue Nationale, Lille,
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Scrive Thiriez, artiste musicien. 28 rue de l’Arc, Lille, 
Jouglet, professeur, 9 place Simon-Voilant, Lille, 
Bergerat, 6 rue des Fleurs, Ronchin.

Instruments à Cordes

A. — Violon

MM. Callant, professeur, 6 terrasse Sainte-Catherine, Lille, 
Desrousseaux, membre de la Commission de Surveillance, 

278 rue Solférino, Lille,

Gaudier, membre de la Commission de Surveillance, TL1 
rue Nationale, Lille,

Hache, artiste musicien, 13 rue Pascal, Lille,
Charlier, artiste musicien, 93 rue Saint-Sauveur, Lille, 
Debrauwer, artiste musicien, avenue du Docteur Bouret 

5, Marcq-en-Barceul,
Herson, artiste musicien, 8 bis rue d’Anjou, Lille.

B. — Violoncelle, Alto, Contrebasse

MM. Callant, professeur, 6 terrasse Sainte-Catherine, Lille, 
Deraedt, 34 rue Véronèse, Lille,
Desrousseaux, membre de la Commission de Surveil

lance, 278 rue Solférino, Lille,
Gaudier, membre de la Commission de Surveillance, 1<’> 

rue Nationale, Lille,
Hache, artiste musicien, 13 rue Pascal, Lille, 
Monsuez, professeur, 41 boulevard Bigo Danel, Lille, 
Herson, artiste musicien, 8 bis rue d’Anjou, Lille (poU 

la contrebasse seulement).

Instruments à Vent
A. — Bois

MM. Cachera, sous-chef de la Musique du 43me Régiment d I’1 
fanterie, Citadelle, Lille.
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Laigre, professeur, Wattignies,
Mascret, professeur, 15 avenue du Peuple Belge, Lille, 
Dupuis, chef d’orchestre, 66 rue Gambetta, Lille, 
Tournon, chef de musique au 43’"° Régiment d’infante

rie, Citadelle, Lille.

B. — Cuivres

MM. Cachera, sous-chef de musique au 43'"" Régiment d’in
fanterie, Citadelle, Lille,

Dunette, artiste musicien, 70 bis rue du Marché, Lille,
Demessine, artiste musicien, 20 rue du Maire André, 

Lille,
Depaepe, professeur, 57 rue de Marquette, La Made

leine,
Goube, artiste musicien, 99 rue Saint-Sauveur, Lille, 
Laigre, professeur, Wattignies,
Tournon, chef de musique au 43""' Régiment d’infante

rie, Citadelle, Lille.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Directeur. Indemnité pour services 

extraordinaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Al 90nsidcrant que M. Gaujac, Directeur du Conservatoire de 

usique, a effectué au cours de l’année 1936 des services extra-
()1dinaires dont il est équitable de lui tenir compte ; 

kur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité de 270 francs est allouée à 
M. Gaujac, Directeur du Conservatoire de Musique, pour ser
vices extraordinaires effectués pendant la période du L' Octo
bre au 30 Novembre 1936.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Assistantes médicales
scolaires. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 25 Septembre 1935 instituant le 
statut des Assistantes Médicales Scolaires, modifié par notre 
arrêté du 29 Juillet 1936 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrêtes 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de 1 Administration Municipale en date du 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie >

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secou- 
daire, ci-après désignés, affectés au service de l’Assistance Me
dicale Scolaire, est fixé comme suit avec effet du 1er Juin 193/•
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Assistantes Médicales diplômées ........................ 950 fr.
Assistantes Médicales non diplômées ................ 800 fr.

avec majoration mensuelle de 30 frs par pério
de de deux années de service avec maximum 
de ..................................................................... 950 fr.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Assistantes médicales 
scolaires. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
v notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

’ u cadre secondaire affectés au service de l’Assistance Médi- 
cale Scolaire ;

>Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési- 

est modifié comme suit, avec effet du 1er Juin 1937 :

_________ Noms Emploi Salaire Majoration Total

M11’» \V Cinquième Direction
Wahanin

assistante médicale
Pieters diplômée 950 frs 950 frs
^nancker 

At"" " î 1&6yre

o o 950 frs
950 frs

950 frs
950 frs

Veuvn £é«hin
Veuvî re Bruyne 
Hennti? lssore 
I.eSnebert

hoS Marie

d
assistante non diplômée

950 frs
800 frs 150 frs

950 frs
950 frs

d° 800 frs 150 frs 950 frs
d" 800 frs 150 frs 950 frs
d" 800 frs 150 frs 950 frs
d" 800 frs 150 frs 950 frs
d” 800 frs 150 frs 950 frs

Watenot d° 800 frs 150 frs 950 frs
d° 800 frs 150 frs 950 frs
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

PRIMES MUNICIPALES ET FONDATION BOUCHER DE 
PERTHES. — Attribution des primes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le legs fait à la Ville par M. Boucher de Perthes, accepté 
par le Conseil Municipal le 23 Juillet 1874 et approuvé par 
décret du 23 Juillet 1876 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 Octobre 1891 
qui donne au Maire seul, le droit d’attribuer les primes de 
ladite Fondation ;

Vu les articles 137 et 138 du Budget des dépenses p<)U1 
1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les primes de la Fondation Boucher de Per' 
thés et celles ajoutées par le Conseil Municipal sont attribuées 
comme suit :

Fondation Boucher de Perthes
Concours pour 1937

Première prime : 300 francs : M"° Suzanne Girard, âgee 
de 17 ans, ouvrière à la Cotonnière de Fives, sa mère s’étan 
désintéressée de sa famille depuis le décès de son mari, cette 
jeune fille s’occupe activement de ses quatre frères et sœur8 
et soigne avec empressement son grand-père.

Deuxième prime : 125 francs : M"' Marguerite Dumont- 
âgée de 33 ans, vendeuse en épicerie chez Dufaux frères, ge
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consacre entièrement à ses parents âgés et entoure son père 
malade de soins attentifs.

Troisième prime : 125 francs : MIle Nathalie Backe, âgée
37 ans, assembleuse en filature, très dévouée à sa famille, 

se consacre entièrement à l’entretien de son père et de sa mère 
âgés.

PRIMES MUNICIPALES
100 francs

।, -M”es Conynck, née Denise Gerreboo ; Desmedt, née Sophie 
। Hulster ; Duponchelle, née Hélène Wattelar ; Fieras, née 
|JÇontine Barrenaecker ; Gevaere, née Raymonde Toulemonde ; 
mnierand, née Alice Grimber ; Marescaux, née Yvonne Van 

c amp ; Michel, née Suzanne Wartelle ; Pétréaux, née Margue- 
r/îe. Lemoine ; Pruvost, née Berthe Delcourt ; Robbe, née 
jeha Dutilleul ; Trouillet, née Lucienne Lejeune ; Vereecke, 

née Ju]ie Bossu;

80 francs
Mmes Allard, née Marie Liénard ; Bonne, née Jeanne Deman ; 
em°n, née G-eorgette Duquesnoy ; Catel née Fernande Lefeb-

; De Backer, née Jeanne Populus ; De Bauw, née Alice 
, u Vaux ; Decambray, née Marthe Gaumont ; Dehainault, née 

arie Messiaen ; Delannoy, née Léonie Selle ; Delepierre, née 
1 la Deletete ; Deltour, née Georgine Vansteenkiste ; De Ruy- 

» nee Jeanne Rypert ; De Zweemer, née Victoria Wavrant ; 
j moulin, née Marguerite Soudant ; Dumoulin, née Valentine 
^oock ; Dupré, née Zoé Verbruggen ; Dyseryn, née Denise 

^ miliau ; Gammelin, née Rachel Marescaux ; Genevrier, née 
arie Van den Dorpe ; Glorie, née Marceline Jean ; Hendryck, 

pC‘ Suzanne Rampelberg ; Hollebeke, née Françoise De 
Z* -' mit ; Hujeux, née Louise Lacaille ; Jeanmaire, née Florine 

‘ eu ; Lepez, née Marie Dorchies ;Xesaffre, née Marguerite 
Du- ’ Letinier, née Marie Leclercq ; Marquis, née Lisa 
p eire ; Massart, née Sylvie Donez ; Masse, née Simone Pin ; 
'lPegay, née Elise Diéval ; Pattyn, née Léa Desprez ; Plucain, 

। ee V ironique Cornette ; Pype, née Madeleine Vanakère ; Roe- 
rp ots, née Louise Demeulin ; Sailly, née Adrienne Deletete ; 
p111 Pin, née Hélène Dusottier ; Vanbeuvelen, née Julienne 

o<'roix ? Van Boghoute, née Emilienne Drouet ; Vrielynck, née 
aria Dumortier ; Werner, née Marie Termote.
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60 francs
Mmes Baquet, née Sidonie Taminiaux ; Beaurain, née Alice 

Fourcroy ; Beaurain, née Angèle Lejeune ; Beernaert, née 
Madeleine Guerlus ; Besnier, née Marie Quenoi ; Boukaert, née 
Germaine Brabant ; Buisine, née Marie Boidin ; Cappelle, née 
Germaine Confrère ; Carna, née Madeleine Deknudt ; Césaire, 
née Thérèse Turmine ; Confrère, née Raymonde Lemarié ; Coo- 
lens, née Julienne Verhée ; Corbu, née Eugénie Martin ; Decub- 
ber, née Eugénie Dussot ; Defieuw, née Georgette Prodhonune ; 
Bejonghe, née Denise Becq ; Deknudt, née Berthe Verhulst ; 
Delannoy, née Angèle Willemot ; Délavai, née Angèle Carron ; 
Delbeke, née Raymonde Descamps ; Deperle, née Maria Covil- 
lers ; Rachel Deschepper ; D’Halluin, née Louise Aerens ; 
Dotte, née Alice Bauche ; Douchez, née Marie Mire ; Drique, 
née Jeanne Desmet ; Duvauchelle, née Suzanne Uytterhaeghe ; 
Feys, née Madeleine Debane ; Gammelin, née Jeanne Spey- 
brôuck ; Gevaer, née Louise Doizy ; Hespel, née Yvonne Leplat; 
Hottois, née Pauline Lefebvre ; Housseau, née Barbe Gross : 
Jouanchicot, née Cécile Mathez ; Jouvenel, née Carmen Pochez; 
Keignaert, née Marie-Louise Mullier ; Lagache, née Germaine 
Foréaux ; Lagneau, née Léontine Quentin ; Lahaye, née EÜse 
Vancraeynest ; Lanquetin, née Adèle Lambert ; Ledant, nee 
Elise Hoffmann ; Lucienne Leleu ; Lenain, née Blanche A an 
Caemerbeke ; Leroy, née Virginie Devos ; Levêque, née Yvonne 
Regnier ; Liedts, née Hélène Deplechin ; Malfait, née Léona 
Deblaton ; Marsal, née Marie Delcluse ; Catherine Mayer j 
Maria Menu ; Métro, née Marthe Cremeaux ; Meuleman, nee 
Marie Mortier ; Meurillon, née Amélie Vermeulen ; Michez, 
née Rachel Quivront ; Mir, née Elise Braessens ; MoncheauL 
née Marie Lallemand ; Niffels, née Simonne Schiettecatte ■ 
Poullein, née Louise Taffin ; Renard, née Henriette Métro ■ 
Ringuer, née Isbergue Kinck ; Ronault, née Olga Cappe ' 
Rypert, née Blanche Carton ; Segard, née Marthe Wallyn > 
Segers, née Suzanne Vermant ; Serrurier, née Marguerite DeI" 
noncourt ; Simoulin, née Denise Duthoit ; Tersin, née Ludivin* 
Agar ; Thomas, née Germaine Donze ; Van den Dorpe, ne 
Elisa Ravez ; Vanrompay, née Joséphine Cambier ; Verduy > 
née Clotilde Allard ; Verlinde, née Cornélie Reyns ; WaHe ’ 
née Marie Carbone.

45 francs
MmeB Adam, née Maria Van Outryve ; Aernouts, née En.A 

nie Bataillie ; Baclet, née Raymonde Pluquin ; Barbe, née Ma111
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Forfs ; V” Beekman, née Marie Neslany ; Berdin, née Alice 
Declercq ; Berlamont, née Raymonde Dekeuwer ; Bertaux, née 
Yvonne Cazier ; Bertein, née Julia Libessart ; Blondeau, née 
Marie-Jeanne Lauthier ; Blondeau, née Marie-Thérèse Onge- 
naed ; Boets, née Georgette Trédez ; Boidin, née Adrienne 
Boutten ; V” Bonnaillie, née Marie Georges ; Bonvarlet. née 
Madeleine Morin ; Bosman, née Jeanne Dombrin ; Bourgoin, 
née Lucienne Delvigne ; Cabaret, née Marie Vanschelle ; Cappe, 
née Jeanne Hannecart ; Carpentier, née Hortense Derache ; 
Gastrique, née Marie-Louise Gonez ; V,e Celerse, née Berthe 
Bontenier ; Choisez, née Germaine Patout ; M“e Marie Claye ; 
Mmes Cloet, née Yvonne Scoquet ; Cochez, née Maria Flinois ; 
Coisne, née Augusta Didelot ; Coquet, née Marie Tétaert ; 
Culot, née Marie Vernez ; Damart, née Yvonne Raquet ; Darcq, 
née Lucienne Dewitte ; Debock, née Aline Vambre ; Debruyne, 
née Clémence Squimbre ; Début, née Marie Tack ; Decottignies, 
née Amanda Masson ; Deffrasnes, née Eugénie Loucheur : 
Deflory, née Germaine Lapaille ; Defraumont, née Emilienne 
petit ; Defraumont, née Andrée Schellaert ; Degez, née Cons
tance Helbot ; De Keyster, née Blanche Depauwe ; De Land- 
sheer. née Denise Montaigne ; Delannoy, née Madeleine 
Dumont ; Delcroix, née Bertha Devos ; Delvallé, née Simonne 
Dekampener ; Denis, née Raymonde Doutrelant ; Denis, née 
Marguerite Sénécal ; Depierre, née Pauline Verpoest ; Dere- 
metz, née Marguerite Vanteux ; Derisbourg, née Marie-Louise 
Houzé ; De Souza, née Philomène Leroux ; Deston, née Cathe
rine Gest ; Doussot, née Raymonde Verschueren ; Drouillard, 
née Angèle Douchet ; Droulez, née Jeanne Deschotte ; Dubois, 
née Elisa Spyckerelle ; Dubuisson, née Raymonde Racine ; 
Duburcq, née Louise Faisant ; M"e Rachel Dufossez ; M"'ss 
Dumoulin, née Madeleine Martin ; Dupont, née Madeleine Des- 
niedt ; Dupuis, née Berthe Dubiens ; Duthilleul, née Marie- 
Fhérèse Vandame ; Dutriaux, née Albine Duponchelle ; Empis, 
née Lucienne Platel ; Fabre, née Emma Mayer ; Fannoy, née 
Fernande Naets ; Fierrard, née Germaine Cocq ; Franquart, 
née Suzanne Boutteman ; Galleyn, née Fernande Leclercq ; 
Ghins, née Emilia Colle ; M1" Adèle Gouillart ; Mraes Gues- 
Quière, née Raymonde Smekens ; Haidon, née Madeleine Delon- 
nette ; Hébaut, née Emélia Wasson ; Huart, née Rosalie Ver
meulen ; Joseph, née Marthe Millet ; Kesteloot, née Noémie 
Belecroix ; Kesteloot, née Marie Fobert ; Laigle, née Marthe 
Banquet ; Lainme, née Jeanne Poulet ; Laneeuw, née Coralie 
-Machtelinck ; Lapaille, née Charlotte Dekeyster ; Laureyns,
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née Germaine Servaten ; Lebeeque, née Léona Allard ; Lecous- 
tre, née Alphonsine Caulier ; Lefebvre, née Denise Duboisse ; 
Lefebvre, née Lucienne Marcque ; Lefebvre, née Emma Mon- 
tanglot ; Legrin, née Albertine Jonckière ; Legru, née Mélanie 
Vandamme ; Leroy, née Marthe Laurent ; Leuillette, née Flo
rentine Turotte ; Liénard, née Carmen Lenoir ; Logier, née 
Marie Desrumaux ; Longrez, née Marie-Louise Pinniger ; M"" 
Madeleine Longy ; Mme8 Maertelaere, née Flora Frappart ; 
Mang, née Marie Verdonck ; Meens, née Mathilde Dufermont ; 
Merckx, née Jeanne Grare ; Moncheaux, née Georgette Farare ; 
Monté, née Marguerite Choquet ; Mourait, née Jeanne Ver- 
linde ; Pasbecq, née Raymonde Joré ; Pauwels, née Sarah Pau- 
wels ; Penin, née Julia Burette ; Petrek, née Josina Vercamer ; 
Picavet, née Léonie Maria ; Pille, née Victoire Leroux ; Poi- 
rion, née Maria Vandenheede ; Poissonnier, née Jeanne Lemai
re ; Pollet, née Alphonsine Brame ; Pottier, née Eugénie Vana- 
verbecque ; V” Quatannens, née Gabrielle Landrecies ; Y" 
Renaut, née Yvonne Pope ; Reynaert, née Eugène Van Beu- 
laere ; Rock, née Julienne Duez ; Sadone, née Rosine Talon ; 
Saelen, née Valentine Boucher ; Samain, née Marie Rio ; 
Samier, née Julienne Claeys ; Schoeyers, née Marie Delcroix ; 
Sinsoulieu, née Zulma Reynaert ; Snacke, née Palmyre Dejon- 
ghe ; Sobry, née Augustine Cousin ; Teirlinck, née Suzanne 
Delobel ; Thant, née Marguerite Godtschalck ; Tiébois, née 
Julienne Métro ; Tierson, née Lucienne Serrurier ; Tournemine, 
née Jeanne Wytterhaeghe ; Tréhou, née Germaine Lassère ; 
Troude, née Pauline Dubois ; Tytgat, née Simone Legrand : 
Valkeniers, née Marie Zwitsers ; Vanaecke, née Marie Hoedt ; 
Van Cleemput, née Madeleine Delcourt ; Vandamme, née Zulma 
Callens ; Vandaele, née Jeanne Guilbert ; Vandenplas, née 
Georgette Laurendin ; Van de Put, née Antoinette Ytenrouck; 
Van Langhenhove, née Charlotte Couvez ; Vannéchel, née Julia 
Desplanque ; Vanrenterghem, née Jeanne Dbwadder ; Verdron, 
née Julienne Bourdellot ; Suzanne Willemot ; Willocq, née 
Simone Noé ; Yvonne Wuyts.

30 francs
Mmes Alters, née Simonne Leroy ; Andriès, née Madeleine 

François ; Anquez, née Alice Baillez ; Bachelet, née Juliette 
Lefebvre ; Barrois, née Julia Desprez : Basa, née Blanche 
Schneider ; Beaucier, née Zélia Bend ; Beaudouin, née Alber
tine Bal ; Becquet, née Marguerite Calliau ; Beels, née Jeanne 
Van de Meulebrouek ; Bekaert, née Andréa Berthe ; Beuvelet,
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n<:e Jeanne Vaseiszewska ; Beyens, née Suzanne Vanderwa- 
Ien ; Blondeau, née Marie-Louise Bonnier ; Boniface, née Eugé- 
nJe Hubert ; Bonnet, née Claire Gouillard ; Bonnier, née Vir- 
^mie Deleuze ; Bosseinan, née Sidonie Delfolly ; Bossu, née 
J°uise Verheyen ; Boterberg, née Marianne Deloof ; Boute- 

p\an’ née Thérèse Renoncourt ; Branquart, née Gabrielle 
^nins ; Burier, née Victorine Crétal ; Capelle, née Fernande 
^apin ; Cardon, née Julienne Depreu ; Carlier, née Marguerite 

erbèke ; Carpentier, née Raphaële Coppens ; Chartrer, née. 
^e°nie Olivier ; Chasseur, née Hélène Boidart ; Chrétien, née 
Bernadette Denooze ; Claessens, née Emilienne Verbest ; Col- 
’aut, née Mathilde Dupuis ; Colpaert, née Elodie Roegiers ;
°neim, née Madeleine Obin ; Cordule, née Anne-Marie Bou- 

anger ; Cortequisse, née Mélanie Devos ; Cossart, née Geor- 
^ette Hoorelbecke ; Couoke, née Adrienne Six ; Courcelle, née 
^achel Mareseaux ; Crépin Simonne ; Dallendre, née Jeanne 
" °e ; Dautriche, née Rose Guyot ; Decaix, née Fernande Cande-

; Declercq, née Nelly Bouteman ; De Climmer, née Georgette
; Deconninck, 
Simonne Cor- 
Dehagues, née 
Degrendele ;

\e Hnuyt ; De Coene, née Alice Georgette 
aee Gabrielle Verschaeve ; Decourcelle, née 
* onnier ; Deflandre, née Anne De Poorter ;
tdyaionde Nouiez ; Dejaeghere, née Yvonne 

c‘ken, née Mathilde Moens ; Delagen, née Armande War- 
eile ; Delemer, née Denise Renard ; Deleu, née Pauline 
ouzé ; Delhaye, née Anastasie Bracq ; Delliaux, née Louisa 
edelé ; Delmaet, née Anna Tirmache ; Deloos, née Marie Cout- 

sU'rs ; Del valiez, née Anne Marlier ; Delvoye Joséphine ; De- 
1J’°ersnian, née Louise Vanderstraeten ; Depauwe, née Marie

ooteau ; Depierre, née Yvonne Mas ; Deprez, née Philomène 
® Cauwer ; Dequeker, née Suzanne Levêque ; Dierache, née 
oee Hénon ; Deraedt, née Fernande Depaepe ; Dereumaux, 

Ilee Simonne Carpentier ; Deridder, née Marie Millevylle ; Der- 
11()neourt, née Juliette Callewaert ; De Roeck, née Germaine 
j °i‘illo ; Dervaux, née Emilienne Morel ; Desbiens, née Marie 

efever ; De Smet née Alice Therby ; Desmon, née Emilia Wal- 
oghem ; Desramont, née Gérard Chevalier ; Destailleur, née 
ose Déplanque ; Deswarte, née Eugénie Harel ; Deudon, née 

1 arthe De Bruyne ; De Waele, née Berthe Deretz ; De Wilde, 
noe Suzanne Dervaele ; Dezeure, née Yvonne Chabeau ; Dhénin, 
noe Léa Satar ; D’hoop, née Madeleine Hooreman ; D’Hulster, 

Hortensia Gilliet ; Dron, née Emilienne Fussien ; Droulez, 
Emme Bécuwe ; Druelle, née Marie-Louise Lecocq ; Dubar, 

^ee Malvina Sergent ; Duchat Zélia ; Duchatel, née Angèle 
ante ; Duchossois, née Renée Dupré ; Duplouy, née Marie
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\ anhaezbroecke ; Duquenoy, née Maidoigonne Gruson ; Dus- 
sart, née Elise Denis ; Dutemple, née Clarisse Vernimmen ; 
Dutros, née Lucienne Coquerel ; Duwer née Rosa Prost ; Ecre- 
pont, née Jeanne Viste ; Evrard, née Germaine Lamorisse ; 
Eaelens, née Augustine Berte ; Farineaux, née Madeleine Las- 
seire ; Farnoux, née Marthe Wartel ; Faucomprez, née Jeanne 
Faussant ; Favier, née Marie Debruyne ; Fercot, née Elise 
Allienne ; Fiers, née Nadia Lebeau ; Fleury, née Lucienne 
Damiens ; Florisoone, née Suzanne Camblin ; Fossier, née 
Julienne Laloé ; Fournier Hélène ; Fressigot, née Emilienne 
Baudens ; Gac, née Georgette Variot ; Gallet, née Simone 
Lamaire ; Géerinckx, née Jeanne Duez ; Ghesquier, née Carmen 
Depière ; Glibert, née Marthe Wartel ; Godet, née Valentine 
Deccupper ; Gonsse, née Adrienne Temmerman ; Guatto, née 
Malvina Suroy ; Halouin, née Andréa Bossuyt ; Hary, née Léo- 
nie Ledoux ; Hénon, née Louise Pentier ; Hillier, née Adrienne 
Dableniont ; Hirtz, née Jeanne Guerlus ; Houssin, née Maria 
Duhaut ; Houzet, née Octavie Pède ; Hubatzeck, née Marie 
Lefebvre ; Hubert, née Hélène Marchand ; Huet, née Daphné 
Robiquet ; Jennequin, née Marie Dandaux ; Joosep, née Lucien
ne Pollet ; Kersgiéter, née Lucienne Leborgne ; Kornyéli, née 
Philomène Dupont ; Labouré, née Alice Hessel ; Lallieux, née 
Berthe Dubus • Lamblin, née Marcelle Nuttin ; Lammens, née 
Célinie Puchois ; Langlet, née Jeanne Dunieignil ; Lantoine, nee 
Marthe Delesalle ; Lebrun, née Odile Pechre ; Lefebvre, née 
Clémence Pradier ; Lefever, née Annette Peignant ; Lefever, 
née Louise Leban ; Leignel, née Marie Gammelin ; Lelièvre, 
née Marcelle Leleu ; Lemaire, née Honorine Woisson ; Lemaître, 
née Josina Roose ; Lemitre, née Madeleine Seynæve ; Lemort, 
née Marie Narguet ; Leroux, née Carmen Vannieuwenhove , 
Lesaffre, née Louisa Haiguière ; Lespilette, née Adèle Bon- 
temps ; Létinois, née Julia Tournemine ; Lettanie, née Jeanne 
1 jurant ; Lévêque, née Louise Duriez ; Lisson, née Eléonore Soe- 
tens ; Louchard, née Lisa De Maen ; Maddens, née Emilienne 
Variez ; Maertens, née Jeanne Lefils ; Maes, née Odette Keste- 
lyn : Mannecy, née Joséphine Malriette ; Mansuet, née Ger' 
maine Carlier ; Maquinghem née Fernande Sanctorum ; Ma1' 
lier, née Bertine Braot ; Martin Marthe ; Martin Elise ; Mer 
siez, née Marie-Louise Dubois ; Milot Raymonde ; Minne, nee 
Blanche Halewyn ; Monnier, née Lucie Dartois ; Montagne, nee 
Simone Rogier ; Moranville, née Félicie De Neef ; Mortelette, 
née Marie-Jeanne Cauwenberg ; Mortier, née Zalmiri LagneaU, 
Olivier, née Zulma Debacker ; Parmentier, née Eugénie Lèvera,
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Payen, née Suzanne Lecluyte ; Pichon, née Louise Bal in ; Pinte, 
née Florentine Dumont ; Platel, née Nathalie Eraut ; Prévôt, 
née Hélène Marchand ; Pruvost, née Mélanie Snacke ; Qui- 
V1'ont, née Marthe Darragus ; Renou, née Léna Buyens ; 
Richard, née Marie Venet ; Rochard, née Sabine Labbe ; Rogier, 
née Fernande Ryckebusch ; Ronse, née Emma Lamaire ; Ros
sez, née Jeanne Geulhuy ; Ruiz, née Mathilde L&cigne ; Ruyss- 
kaert, née Octavie Treels ; Salomé, née Georgina Cnudde ; 
Schellaert, née Maria De Sauw ; Selin, née Céline Ansart ; Sul- 
nion, née Léontine Nutten ; Théry, née Gabrielle Fonteyne ; 
Thomas, née Louise Bruyère ; Tonneau, née Augusta Danneel; 
Purquet, née Prudence Genamez ; Vanbertin, née Marie Her
sant ; Vaucauwenberghe, née Fernande Le.jon ; Vandamme, née 
Renée Danchin ; Vandamme, née Simonne Facques ; Vanden- 
bulcke Andrée ; Van der Heyden, née Berthe Vantighem ; Van- 
dermeersch, née Eugénie Targeta ; Vandermeersch, née Victo
ria Préaux ; Vandominele, née Raymonde Chevance ; A ansyn- 
S’el, née Denise Delecourt ; Van Hove, née Yvonne Fauchille ; 
Vanhuffel, née Léonie Bouriez ; Van Overtveld, née Sophie 
Lagniez ; Vansteene, née Fernande Délavai ; Vereecke, née 
Andrée Parant ; Verbeck, née Jeanne Olivier ; Verbecke, née 
Rosalie Fichelle ; Vercagne, née Louise Bavard ; Vercruysse, 
née Hélène Timmerman ; Verdonck, née Marcelle Allard ; Ver- 
i’ove, née Germaine Legros ; Verhulst, née Doudain ; Verlet, 
n®e Marie Paccou ; Verschelden, née Lucie Faussart ; Versi- 
riiel, née Céline Pesant ; Vestaen. née Clémence Verlghe ; 
Vienne, née Ida Girard ; Warnier, née Descamps ; Wartel, née 
Andrée Vanpée ; Wartelle, née Noella Huleux ; Watteeuw, née 
Joséphine Traels ; West née Yvonne Vandepoel ; Wuillai, née 
Raymonde Delporte.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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PRIMES MUNICIPALES ET FONDATION BOUCHER DE
PERTHES. — Paiement des primes. Comptable spécial. Lerouge

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 53 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1889, arti

cle 993 ;
Vu le Budget de 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Lerouge, Chef de Bureau, Cinquième Direc
tion, Troisième Bureau, est nommé, sous la surveillance de M. 
le Receveur Municipal, comptable spécial chargé du paiement 
des Primes Municipales et de la Fondation Boucher de Fer
tiles.

Il lui sera alloué, à cet effet, une somme de vingt-sept mille 
cinq cent cinquante francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. Ie 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DE CHOMAGE. — Subvention. Chambre Syndicale 
de l’industrie Textile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 193L 
approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 % 
la participation de la Ville dans les secours alloués par les Cais
ses Syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;
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Vu la délibération du même joui' agréant les Caisses de Chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travailleurs 
du Bâtiment et des Travaux Publics ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un mandat de paiement de Frs : 202,12 sera 
délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie Textile pour le mois d'Avril 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 122 .journées 1/2 à 5 frs 
l’une = 612 frs 50.

Article 2 . — M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DE CHOMAGE. — Subvention. Chambre Syndicale 

de l’industrie Textile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 11 Mars suivant, fixant à

% la participation de la Ville dans les secours alloués par les 
C aisses syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;

u la délibération du même jour.agréant les Caisses de ( bo
rnage : 1» du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travail
leurs du Bâtiment et des Travaux Publics ;

Arrêtons :

Article 1. — Un mandat de paiement de frs : 750,75 sera 
délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syndi
cale de l’industrie Textile, pour le mois de Mai 1937.
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Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 455 journées à 5 francs 
l’une — 2.275 francs.

Article 2. •— M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juin 1937 .
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Directrice.
Mlle Jeanne Gautier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"e Jeanne Gautier, née à Lille le 24 Août 
1900, directrice de l’Ecole Communale de Filles de Wormhoudt, 
est nommée directrice du Préventorium de Wormhoudt pendant 
la durée de la Colonie Scolaire du l"r Juin au 30 Septembre 
1937.

Article 2 . — M"e Gautier recevra une indemnité mensuelle 
de 940 francs qui ne sera pas soumise à retenue au profit des 
Assurances Sociales.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAIN T-VENANT.
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PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Aides-cuisinières

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
l<io^U nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 

-j3 organisant les cadres du personnel temporaire du Preven- 
01iuin de Wormhoudt ;

,l8ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommées aides-cuisinières au Prevento- 

111111 de Wormhoudt, pendant la durée de la Colonie Scolaire 
u 1r Juin au 30 Septembre 1937 :

Blondel née Marie Gouffin, à Tourinnes la Grosse (Belgi
que) le 30 Septembre 1881, domiciliée à Lille, 2 rue 
Jeanne Maillotte,

A,J nie TTVe

v 1 Bouchery née Henriette Hannocq, le 4 Mars 1884 à 
Bille, y domiciliée 51 rue Dupuytren,

Remanie Desmarez, née le 19 Janvier 1885 à Lille, y domici
liée 93 rue de Flandre,

M'me \I • TMaria Dhelin, née le 5 Septembre 1879 à Hellemmes, domi
ciliée à Lille, 34 rue Mourmant,

J^Juie Trye t
w Lebrun, née Julia Leclercq, le 5 Mai 1884 à Lille, y domi

ciliée, 31 rue de Longueil,
Maes née Zélie Fruchart, le 9 Octobre 1904 à Roubaix, domi

ciliée à Lille 46 rue de la Baignerie,
Ar,iie izvex ' Rousselle née Joséphine Darragus, le 8 Août 1880 à 

Lille, y domiciliée, 38 rue du Commerce.
Article 2 . — Le personnel susvisé recevra un salaire men- 

Su°l de 470 francs qui sera soumis à retenue au profit des Assu- 
ranees Sociales.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
arge de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le. 15 Juin 1937. 

Le Maire ae Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Aide-cuisinière.

Mme Veuve Druelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 

organisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M”' Vve Druelle née Eugénie Penet le 9 Août 
1889 à Lille, y demeurant, 28 place de la Nouvelle Aventure, est 
nommée première aide-cuisinière à la colonie scolaire de Worm
houdt, pendant la période du 1" Juin au 30 Septembre 1937.

Article 2 . — M”e Druelle recevra un salaire mensuel de 
500 francs qui sera soumis à retenue au profit des Assurances 
Sociales.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Cuisinière-chef.

Mme Masson

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 

organisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1 . — Mn” Rachel Masson, née le 2 Avril 1885 à 
luzebrouck, domiciliée à Lille, 2 rue Jules de Vicq, est nom- 

inee cuisinière-chef au Préventorium de Wormhoudt pendant 
a durée de la Colonie Scolaire du 1" Juin au 30 Septembre

Article 2 . — M“°c Masson recevra un salaire mensuel de
?ranes qui sera soumis à la retenue au profit des Assurances 

^uciales.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
' largé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

pREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Dortoirs. Femmes 

de service. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

11 la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 

d Abusant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
' A ornihoudt ;

Ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

aUx f]RTlCLE 1- — Sont nommées femmes de service affectées 
d1 , or^°îrs du Préventorium de Wormhoudt, pendant la durée 

a Colonie Scolaire du 1" Juin au 30 Septembre 1937 :
M.... Vrve p,

vatieau née Leonie Bauduin, le 4 Septembre 1878 a 
Lille, y domiciliée 40 rue de Madagascar ;



- 486 —

AI'"" Vv“ Copin née Georgette Defontaine le 30 Mai 1878 à Guise, 
domiciliée à Lille, rue du Molinel 78, 5 Cour des Pauvres 
Claires ;

Al"" V" Daelman née Marie Frayon le 7 Février 1888 à Saint- 
Quentin, domiciliée à Lille, 80 rue de Russie ;

Al”' Vve Deforge, née Alice Dewez, le 12 Septembre 1903 à Hé- 
nin-Liétard, domiciliée à Lille, 34 avenue du Peuple 
Belge ;

AI'"" I lewambrechies, née Henriette Gach, le 8 Mai 1892 à Béziers, 
domiciliée à Lille, 27 rue du Vieux-Moulin ;

Al'"' V” Godts née Marguerite Monnier, le 9 Avril 1879 à Bor
deaux, domiciliée à Lille, 3 rue Fombelle ;

M” Vvo Mutin née Augustine Martigny le 23 Juillet 1890 a 
Paris, domiciliée à Lille, 17 rue de l’Alma ;

M"e Victorine Olleviers, née le 1er Avril 1879 à Fâches-Thumes- 
nil, domiciliée à Lille, 61 rue de Fontenoy ;

M'"" V" Pottier née Germaine Catteau, le 29 Juillet 1887 à Lille.’ 
y domiciliée 18 rue Lamartine ;

AI"" y'" Rachez, née Victorine Dero, le 2 Mai 1886 à Lille, y 
domiciliée 21 rue de la Halle ;

AI""' Tiétard, née Bertlie Duhamel le 30 Septembre 1899 à Lille» 
y domiciliée 49 rue des Stations.

Article 2. — Le personnel sus-visé recevra un salaire men
suel de 36a francs qui sera soumis à la retenue au profit des 
Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Juin 1937.

Le, Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Infirmière
Mme Boutillier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 1er Juillet 1932 et 28 Janvier 193.! 

organisant les eadresxdu personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — M”e Thérèse Boutillier, née le 31 Janvier 1899 

à Paris, domiciliée à Lille, 141 boulevard Montebello, est nom- 
uiée infirmière au Préventorium de Worhoudt pendant la durée 
de la Colonie Scolaire du 1" Juin au 30 Septembre 1937.

Article 2. — M”’ Boutillier recevra une indemnité men
suelle de 675 francs qui sera, le cas échéant, soumise a retenue 
au profit des Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Médecin.
Pierre Ryckewaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 

fixant les cadres du personnel temporaire du Préventorium de 
V ormhoudt ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Pierre Ryckewaert, domicilié à 
Wormhoudt, est nommé médecin du Préventorium de Worm- 
houdt pendant la durée de la Colonie Scolaire du 1er Juin au 
30 Septembre 1937.

Article 2 . — M. le Docteur Ryckewaert recevra une indem
nité mensuelle de 675 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Monitrice de 
gymnastique. Mlle Van Boven

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 
organisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine >

Arrêtons :

Article 1. — M”' Micheline Van Boven, née le 12 Octobre 
1916 à Paris (18e), domiciliée à Lille, 71 boulevard MontebeU0, 
est nommée monitrice de gymnastique au Préventorium de 
Wormhoudt pendant la durée de la Colonie Scolaire du Pr JU1I> 
au 30 Septembre 1937.

Article 2. — M'1' Van Boven recevra une indemnité i»en
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suelle de 420 francs qui sera soumise à retenue au profit des 
Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Surveillantes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
►Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommées surveillantes à la Colonie Sco- 
iaire de Wormhoudt pendant la période du 1 au 30 Juin 1936 . 
V Simone Auscutte, née le 8 Novembre 1912 à Saint-Aubeit

(Nord), y domiciliée, 91 rue Thiers ;
V Madeleine Debay, née le 7 Juillet 1906 à Montagne (Nord), 

domiciliée à Lille, 80 bis boulevard Montebello ;
V Madeleine Dervaux, née le 28 Octobre 1911, à Dole (Jura), 

domiciliée à Lille, 70 avenue du Peuple Belge ;
Suzanne Fruleux, née le 30 Janvier 1915, a Bailleul (Nord), 

y domiciliée à l’Asile d'Aliénés ;
Legry, née Suzanne Nuez, le 19 Février 1890 à Lille, y do

miciliée, 14 rue d’Antin ;
Elise Le jeune, née le 9 Mars 1882 à Crécy-en-Ponthieu, do

miciliée à Lille, 141 boulevard Montebello ;
Raymonde Lemoine, née le 9 Mai 1903 à Haspres, domici

liée à Lille, 11 rue du Molinel ;



— 490 —

M"' Marie-Thérèse Manier, née le 30 Août 1913 à Esquelbecq 
(Nord), domiciliée au Préventorium de Wormhoudt :

M"' Jeanne Ponchel, née le 11 Février 1920, à Beaurieux, domi
ciliée à Lille, 9 rue Barthélémy Delespaul ;

M1" Paule Vrolant, née le 29 Mars 1917 à Mons-en-Barœul, do
miciliée à Lille, 16 rue de Lille.

Article 2. — Le personnel sus-visé recevra une indemnité 
de 420 francs qui sera, le cas échéant, soumis à retenue au pro
fit des Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre soumises 
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publi
que en date du 24 Juin 1929, relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de 
bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur 
Municipal, parmi les services hors-budget, constituent des rem
boursements d’avances faites sur les ressources budgétaires de 
la Ville de Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — La recette suivante effectuée au c/ « SommeS 
et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages de
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guerre soumises à remploi » sera transportée aux Services 
budgétaires de l’exercice 1937 — article 26 des Recettes extra
ordinaires.

Recette du 17 Juin 1937
Titre amortissable en 10 ans, N" 2.017.041.
Semestrialité du 16 Juin 1937 — 212.604 fr. 15.

Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Régisseur. Ecole de Natation. Achille Saucet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu l’arrêté du 15 Février 1899 approuvé par M. le Préfet 

31 Mars suivant, concernant la perception par tickets ;
Vu la délibération du 22 Mai 1920 approuvée par M. le Pré

fet le 29 du même mois, fixant les tarifs des perceptions à faire 
a l'Ecole de Natation ;

Considérant que ces perceptions doivent être laites sur place 
Par un régisseur spécial ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Achille Saucet est nommé, à titre tempo
raire, régisseur comptable de l’Ecole de Natation de la rue 
b Armentières, à compter du 16 Juin 1937 et chargé, a ce titre, 

faire la perception par tickets, pour le compte et sous la 
surveillance de M. le Receveur Municipal, des sommes dues à 
h Ville,
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Article 2 . — M. Saucet versera tous les cinq jours et plus 
souvent si c’est nécessaire, le montant de ses perceptions à la 
Recette Municipale. Il présentera, à chaque versement, les tic
kets restant en sa possession.

Article 3 . — Les titres de recettes seront établis dans la 
forme réglementaire.

Article 4 . — Le régisseur est dispensé de fournir un cau
tionnement.

Article 5 . — M. Saucet recevra une indemnité hebdoma
daire de 200 francs (deux cents francs).

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 5 AU 11 JUIN 1937

Abattoirs

Bœuf : 11,35, cours extrêmes : 9,60-13,35 ; Génisse : 11,35 ; 
Taureau : 9,10, 7,85 ; Veau : 12,85, 11,35 ; Agneau : 15,35 : 
Porc : 9,85 ; Truie : 8,35.

Halles et Marchés

1", 2'"', 3“' qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,00, 7,00, 5,00, cours extrême : 14,50 ; Vache • 

11,00, 7,00, 5,00 ; Taureau : 9,50, 5,75, 4,00 ; Veau : 13,25, 
9,00, 5,00 ; Mouton : 12,00, 7,25, 6,00 ; Mouton Hollandais • 
14,00 ; Porc : 10,50, 7,50, 4,50.
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SEMAINE DU 12 AU 18 JUIN 1937

Abattoirs

U”, 2"e, 3"e qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,35 (cours extrêmes : 9,60-13,55) ; Génisse : 11,35; 

Taureau : 9,60, 8,35 ; Veau : 14,10, 11,60 ; Agneau : 15,35 ; 
Mouton africain : 11,85 ; Porc : 10,10.

Halles et Marchés

1", 2"'°, 3™ qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,00, 7.00, 5,00 (cours extrême : 13,50) ; Vache : 

U,00, 7,00, 5,00 ; Taureau : 9,75, 5,75, 4,00 ; A eau : 13,25, 9,00, 
r),00 ; Mouton hollandais : 14,50 ; Mouton : 12,00, z ,25, 6,00 , 
Porc : 12,00, 7,25, 6,00 ; Porc : 10,50, 7,50, 4,50.

SEMAINE DU 19 AU 26 JUIN 1936

Abattoirs

1”, 2me, 3me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,00 ; Génisse : 11,00 ; Taureau : 9,00 j Veau : 

13,75 ; Mouton : 15,00 ; Africain : 11,50 ; Porc : 9,75 ; Tau
reau 2mc qualité : 8,00 ; Veau 2me qualité : 11,25.

Halles et Marchés

Bœuf : 11,00, 7,00, 5,00 ; Vache : 11,00, 7,00, 5,00 ; Taureau : 
9,75, 5,75, 4,00 ; Veau : 13,25, 9,00, 5,00 ; Mouton : 12,00, 7,2a, 
6>00 ; Porc : 10,50, 7,50, 4,50.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 29 MAI AU 4 JUIN 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Mouton, cours extrême 15.00

Espèces
Sur Pied Abattus Cours à la 

consommation

Au kilog-

j re 2» 3e ] re 2e 3e (re 2‘ 3e

Bœuf .. 5.05 2.40 1.90 11.00 7.00 5.(0 Roosbeef............. ..
Entre-côte...........
„, . ( Gite à la noix 
Po,-a“-,e“i Croisnre...

27.00
21.00
14.00
8.00

20.00
15.00
10.00
6.00

16 o” 
12.00 
8.0” 
4.00

Veau... 6.15 3.95 2.25 13.50 9.00 5 00 Rouelle.................
Côte........................
Blanquette.........

22.00
21.00
15 00

18.00
17.00
12.00

15.0”
14.°0
10.00

Mouton 5.90 3.85 2.75 12.00 7.25 6.00 Gigot et filet.... 
Côtelettes...........
Ragoût...................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00

8 00

16.”” 
14.00 
5.0”

Porc... 6.90 4.30 3.10 10.00 7.50 4.50 Jambon irais et filet....
Côtelettes...........
Poitrine...............

19.00
17.00
15.00

15.00
13 00
10.00

io.o”
8 ■
6.00

Poules. 8.50 a 10.00 13.(10 à 15.00 14. 00 à 16.”fl
Poulets 12.00 à 17.00 15.(10 à 20.00 18.00 à 23.0”
Lapins. 9.00 a 10.00 12. >0 à 14.00 13. 50 à 15.0”

SEMAINE DU 5 AU 11 JUIN 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf, cours extrême 14.50
Mouton, cours extrême 14.00

Espèces
Sur Pied Abattus

lrs 2-- 3e ire 2« 3«

Bœuf... 5.05 2.50 1.90 11.00 7.00 5.00

Veau .. 6.10 3 95 2.25 13.25 9.00 5.00

Mouton 5.90 3.85 2.75 12 00 7.25 6.00

Porc . . 7.00 4.30 3.10 10.50 7.50 4.50

Poules . 8.E50 à 1 1.00 13.(10 à 1E>.00
Poulets. 12.00 à 1 7.00 15.00 à 20.00
Lapins . 8.00 à 9.50 12.00 à 13.00

Cours à la 

consommation

Au kilog

1'6 2«

Roosbeef ............. 27.00 20.00
Entre-côte............. 21.00 15.00

. ( Gite à la noix 14.00 10 00
Croisnre... 8 00 6.00

Rouelle...................... 22.00 18.00
Côte........... 21 00 17.00
Blanquette............... 15 00 12.00

Gigot et filet........... 23.00 20.00
Côtelettes.................. 23 00 18.00
Ragoût ...................... 11.00 8.00

Jambon Irais si iilst .... 19.00 15.00
Côtelettes ... ........ 17.00 13.00
Poitrine................... 15.00 10.00

14. 00 à 16
18.00 à 23
13.00 à 15

3“

16.0” 
12-00 
SJ1’ 
4.00

15.00 
4.00 

fo.oo 

l6-0° 
4 00 
500

10.00 
8.0° 
6.00

.00

.00
00
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SEMAINE DU 19 AU 25 JUIN 1937
Viande de Boucherie et Volaiele

Animaux entiers

Espèces Sur pied Abattus
--- ----- —-----------

lpe 2“ 3e 1" 2e oe<5

Hæuf 5.65 2.50 1.90 11.00 7.00 5.00

veau 6.10 3.95 2.25 13.25 9.00 5.00

Mouton . 5.90 3.85 2.75 12.00 7.25 6.00

P°rc
7.00 4.30 3.10 10.50 7.50 4.50

Poules..
P°ulets . 
'japins..

M°üton :

8.1
12.(
8.(

Cours

>0 à 1(
» à r
)0 à

extrê

1.00
7.00
1.50

ne 15

13.<
15.(
12.(

50

10 à 1
)0 à 2(
X) à 1.

i.00
1.00
3.00

Cours à la 

consommation

Au kilog.
——--- •——»—. —------ -,

jre 2e 3«

Roosbeef................. 27.00 20.00 16.00
Entre-côte............. 21.00 15.00 12.00

, , ( Gite à la noix 14.00 10.00 8.00
p“/ Croisure . . . 8.00 6.00 4.00
Rouelle................... 22.00 18.00 15.00
Côte.......................... 21.00 17.00 14.00
Blanquette............. 15.00 12.00 10 00

Gigot et filet......... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............... 23 00 18.00 14.00
Ragoût................... 11.00 8.00 5.00

Jambon Irais et tilet.... 19.CO 15.00 10.00
Côtelettes............... 17.00 13 00 8 00
Poitrine................. 15.00 10.00 6.00

14.00 â 16.00
18 00 à 23.00
13 00 à 15.00

SEMAINE DU 29 MAI AU 4 JUIN 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies ..................................
Rougets . .

1 50 à 3.50 3.00 à 7.00

Merlans.. 1.00 à 3.00 2.00 à 6.00
Maquereaux ..... .. .
Chiens de mer ...............
Cabillauds ..

2 00 à 5 50 4.00 à 9.00

Merluches........................
Plouses..

2.50 à 3 00 5.00 à 6.00

Anguilles............................
Dnaandes ..........................
Harengs
Soles.....
Plies.....................................
Dorades......................
Congres

4.00 a 5.00 8.00 à 10 00
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SEMA FNE DU 5 AU 11 JUIN 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies............................... 1.50 à 3.00 3.00 à 6.00
Rougets........................... 1.50 à 2.50 3.00 à 5.00
Merlans.......................... 1.00 à 2.50 2.00 â 5.00
Maquereaux...................
Chiens de mer.............
Cabillauds.....................

2.00 à 2.50 4.00 â 5.00

Merluches.....................
Plouses .........................

1.50 à 3.00 3.00 à 6.00

Anguilles.......................
Limandes.....................
Harengs.........................

2.00 à 3.00 4.00 à 6.00

Soles................................ 4.00 à 10.00 8.00 à 20 00
Plies..............................   .
Dorades .........................
Congres.........................

1.00 à 3.00 2.00 à 6.00

SEMAINE DU 19 AU 25 JUIN 1937

Poissons

POISSONS GROS DÉTAIL

Raies..............................
Rougets.......................
Merlans........................... 2.50 à 5.00 4.00 à 10.00
Maquereaux.............
Chiens de mer.............
Cabillauds. . .............

4.00 à 6.50 8.00 d 13 00

Merluches.....................
Plouses .. .....................
Anguilles............... ...
Limandes.......................
Harengs.......................

3.00 d 5.00 6.00 d 10.00

Soles........................... .
Plies..............................
Dorades .......................
Congres................. ..

11.00 a 13 00 16.00 d 25.00
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 5 Juin 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 3,50 le kilog

Merlans  1,00 à 3,00 le kilog

Alerluches  2,50 à 3,00 le kilog

Maquereaux  4,00 à 5,50 le kilog

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 12 Juin 1937

Poisson vendu au Minck

Soles .  4,00 à 9,50 le kilog

Raies j............  1,50 à 2,50 le kilog

Rougets  1,50 à 2,50 le kilog

Merlans  1,00 à 2,50 le kilog

Merluches  1,50 à 2,00 le kilog

Rlies  1,00 à 3,00 le kilog

Anguilles  2,00 à 3,00 le kilog

Maquereaux  2,00 à 2,50 le kilog

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 19 Juin 1937

Poisson vendu au Minck

Soles  8,00 à 10,00 le kilog

Raies  2,00 à 3,50 le kilog

Merlans  2,50 à 4,00 le kilog

Merluches  3,00 à 4,00 le kilog

Maquereaux  4,00 à 5,50 le kilog
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DISTRIBUTION D’EAU. — Ecole de Natation de la rue 
d’Armentières. Nomination du personnel temporaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés à titre temporaire, à 1 ’Ecole de 
Natation de la rue d’Armentières et de la rue de Toul. à comp
ter du 16 Juin 1937 :

1° MM. Raymond Blondel, maître de nage

2°

Paul Dehainault, d°
Gustave Marga, d°
Robert Morel, d°
Ernest Pie, d°

MM. Romain Métro, contrôleur surveillant

3°
4°
5°

Achille Uytterhagen,
Lucien Lagache, 

M. Lucien Baelen, eabinier. 
M'ne Leclercq, laveuse.
M“e Corbu, lingère.

d°
d°

Article 2 . — Par semaine, les maîtres de nage et les con
trôleurs surveillants recevront une indemnité de 175 francs. leS 
cabiniers, la lingère et la laveuse, 150 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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HYGIÈNE. — Statistique Sanitaire du mois de Juin 1937
Population : 200.575 habitants

I. — Renseignements démographiques

O O 
ce

NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

<mort-nés

ENFANTS MIS EN N
NÉS 

dans iacommune

JHJRRICE

NÉS 
hors delàc:

S

122

O

13

Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times

Total
non 

compris)

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans la 

com
mune

commune 
placés 

dans la
commune

302 32 334 14 1 15 192 1 7 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception
____ survenus sur le territoire de la commune') 

 ______________________________ ______
NUMÉRO» 
il’ordrg

i

2
3
4
5
6
7
8
9

10
H
12
13
14

15
16
17
18
19
20

21

22
23

24
25
26
27
28
29
30

31

32

33
34
35
36
37 
»8

CAUSES DE DÉCÈS 

(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN
De 1 

à 
19 ans

De 20 
à

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

w
»
»
»
1
»
»
»
2
•
»

12

»
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lèvre et Cachexie paludéennes .........................Variole. 1
Èougeole....................................................................
parlât i ne.............................................................
Coqueluche...........................................................
diphtérie et Croup.....................................
Grippe....
Choléra asiatique..................................................
Éntérite cholériforme..............................................

luberculose de l’appareil*respiratoire.............. .
J-Uberculose des méninges ou du système nerveux

central.... .............................
Autres Tuberculoses................................   . •
'?,ancei' et autres Tumeurs malignes..............
"l?ningite simple.....................................................
««morragie ot Ramollissement du cerveau.........
AMaladies du cœur (non compris angine de poitrine; 

ronchite aiguë (y compris les bronchites sans 
epithète de moins de 5 ansl.............................

xonchite chronique (y compris les bronchites 
Pneu>S épithète de 5 ans et plus)...........................
Autres Affections de l'appareil respiratoire (Phti

sie exceptée).............................................. ........
u ciions de l’estomac (Cancer excepté) ............
ïarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) ..

^PPendicite et Typhlite.......................................
ernie, Obstruction intestinale............................

Cirrhose du foie.......................................................
£}ePhrite atguë ou chronique......................... .
rumeurs non cancéreuses* et autres affections des 
SP01;?aPes génitaux de la femme......... ...................

Pticemie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 
Puerpérales»...........................................................

autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de 
. ^.c9°uchement................................................ .

congénitale et Vices de conformation ....

Suicide . 1 U“e excepte;.................. .
Autres Maladies.......................................................

Toriux............9 11 19 57 96 192
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement 
pour l’emploi de chef de bureau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 14 ;

Vu le procès-verbal de la réunion, en date du 16 Juin, de la 
commission consultative du tableau d’avancement pour l’em
ploi de chef de bureau ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
28 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 
pour l’emploi de chef de bureau :

MAL Lallau, commis principal affecté au 1" Bureau de la 
4"" Direction ;

Ryckebusch, commis principal au Service des Fêtes 
et Cérémonies Publiques ;

Gochon, commis principal affecté au 1" Bureau de la 
3me Direction ;

Deleau, commis principal affecté à la 5me Direction, 
service des Assurances Sociales ;

Tiprez, commis principal affecté au Service du Con
tentieux.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Licenciement de vieux serviteur

Pierre Vandenbroeck

.Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut du personnel ouvrier ;

u la lettre en date du 1" Juin 1937 par laquelle M. Van- 
enbroeck, ouvrier manœuvre aux Abattoirs, demande à faire 

valoir ses droits à la retraite ;

’^ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

( Article 1. — M. Pierre Vandenbroeck, né le 21 Juin 1877, 
°uvrier manœuvre aux Abattoirs, entré dans les services muni- 
^Paux le l'r Septembre 1926, cessera de faire partie des cadres 

* u personnel municipal à partir du 1" Juillet 1937.

Article 2 . — M. Vandenbroeck bénéficiera des dispositions 
’ ( la délibération du Conseil Municipal du 23 Octobre 1930 et 

( eevra une allocation annuelle et renouvelable fixée à 100 frs 
Par année de service.

Toutefois, conformément aux dispositions de la délibération 
SUsvisée le montant de la dite allocation cumulée avec la retraite 
Qui sera allouée à M. Vandenbroeck par la Caisse Nationale 

s Retraites pour la Vieillesse ne pourra dépasser le montant 
Ja yetraite à laquelle l’intéressé aurait pu prétendre s’il avait 
'' tributaire de la Caisse Municipale des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
argé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Licenciement de vieux serviteur 
Léonard Vandercruyssen

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision en date du 17 Juillet 1930, prise par l'Admi

nistration Municipale en accord avec l’Organisation Syndicale, 
relative au licenciement des vieux serviteurs ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Léonard Vandercruyssen, gardien de mu
sées au Palais des Beaux-Arts, atteint par la limite d’âge, ces
sera de faire partie des cadres du personnel municipal à par
tir du 1er Août 1937.

Article 2 . — M. Vandercruyssen bénéficiera des disposi
tions de la délibération du Conseil Municipal du 23 Octobre 
1930 et recevra une allocation annuelle et renouvelable fixée à 
100 francs par année de service.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chef du Service des Fêtes 
et Cérémonies Publiques. Création de l’emploi

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le procès-verbal de la commission consultative du tableau 

d'avancement pour l'emploi de chef de bureau ;
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Vu la décision de 1’Administration Municipale en date du 
28 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maiiie ,

Arrêtons :
Article 1 . — Est créé l’emploi de chef du Service des Fêtes 

et Cérémonies Publiques.
Article 2 . — Cet emploi est assimilé à celui de chei de 

bureau.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chef du Service des Fêtes 
et Cérémonies Publiques. Nomination. Maurice Ryckebusch

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
A u nos arrêtés de ce jour portant etablissement du tableau 

annuel d’avancement pour l’emploi de chef de bureau, et créa
tion de l’emploi de chef de bureau du service des Fêtes et 
Cérémonies Publiques ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. — M. Maurice Ryckebusch est nommé chef du 

Service des Fêtes et Cérémonies Publiques.
Article 2. — Pour tenir compte à M. Ryckebusch de la
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situation qui lui est faite depuis le 1" Janvier 1934, date a 
laquelle il a été chargé de la direction du Service des Fêtes et 
Cérémonies Publiques, cet agent est versé dans la 3“' classe 
de son emploi, au traitement annuel de 20.000 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1" Janvier 1937.

Article 3. — Est supprimée l’indemnité de fonction de 
4.500 francs allouée à M. Ryckebusch par notre arrêté du P’ 
Avril 1934.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Propreté Publique 
Assimilation au cadre titulaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date des 

5 Octobre 1936, 16 Novembre 1936 et 23 Avril 1937 ;
Vu notre arrêté de ce jour arrêtant les cadres du personnel 

titulaire affecté au Service de la Propreté Publique ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maii'æ ,

Arrêtons :

Article 1. — Les agents ci-après désignés, affectés au ser 
vice de la Propreté Publique, et qui remplissent les conditio^ 
requises par l’article 3 de notre arrêté susvisé, sont assinid1, 
aux fonctionnaires du cadre secondaire et bénéficieront des01 
mais de tous les avantages accordés à cette catégorie de foT,( 
tionnaires :
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MàI. Hector Leclerc, commis expéditionnaire, 

François Monnart, chef d’atelier forgeron, 
Gustave Carlier, chauffeur, 
Julien Herman, chauffeur, 
Louis Bentein, charretier, 
Edouard Leroi, d°
Marcel Lietaert, d°
Pierre Lietaert, d°
Alfred Lourme, d°
Henri Vangheluwe, d° 
Arthur Van Opbrocke, charron.

Ah ' 2. ■— Conformément aux dispositions du paragra-
, PreiIiier, article 4 de notre arrêté susvisé, la situation do

agents est régularisée comme suit, avec effet du 16 Novembre 1936 :

^OMS
Qualité

Date de Date d’entrée
Cl. Traite- Ancienneté

Leclerc
NAISSANCE AU SERVICE MENT DANS LA CLASSE

"onnnis expédi-

fenart tionnaire 18 Oct. 1885 14 Juin 1932 . 3e 10.000 16 Juin 1933
2e 11.000 16 Juin 1937

'■'U'Oe,. chef d’atelier 4 Mars 1900 3 Mars 1924 2e 13.000 1" Mars 1936

Hneriï‘an
chauffeur 6 Janvier 1892 20 Nov. 1931 4e 10.000 lepDéc. 1932

3e 11.000 1er Déc. 1936
d" 19 Juillet 1901 30 Mars 1931 3e 11.000 1" Avril 1936'-Ol'oj

J'eOert Marcel
charretier 9 Mars 1905 28 Avril 1930 3 e 11.000 1er Mai 1935

d“ 22 Août 1885 26 Avril 1924 2e 12.000 1er Mai 1933
iouaGrt Pierre d" 10 Août 1893 7 Mai 1928 3e 11.000 16 Mai 1933

2e 12.000 16 Mai 1937
v°Urnle rt d" 33 Avril 1891 9 Oct. 1924 2e 12.000 16 Oct. 1933

d” 16 Avril 1893 2 Nov. 1927 ce 12.000 1er Nov. 1936
d" 1er Janvier 1896 30 Nov. 1927 3e 11.000 1er Déc. 1932

Xthurbr°Cke
charron 21 Juin 1903 11 Juillet 1929

2e
3e

12.000
11.000

rrDéc. 1936
1er Août 1934

Mt KTigee — MM. Leclerc, Monnart, Carlier, Bentein, Leroi, 
0 | (<> ^Maert, Pierre Lietaert, Lourme, Vangheluwe et Van 
Pour T S°nt assuîettis à la Caisse Nationale des Retraites 

1 a Vieillesse à compter du 1er Juin 1937 ; ils cesseront obli-



— 506 —

gatoirement leurs fonctions dès qu’ils atteindront leur soixan
tième année d ’âge.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Propreté Publique.
Assimilation de certains agents au cadre titulaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de 1 Administration Municipale en date des 

5 Octobre 1936, 16 Novembre 1936 et 23 Avril 1937 ;
Vu notre arrêté du 4 Juin 1937 arrêtant les cadres du per' 

sonnel titulaire affecté au service de la Propreté Publique, modi
fié par notre arrêté de ce jour ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine >

Arrêtons :

Article 1. — Les agents ci-après désignés, affectés au sei 
vice de la Propreté Publique, et qui remplissent les condition9 
requises par l’article 3 de notre arrêté susvisé, sont assimile8 
aux fonctionnaires du cadre titulaire et bénéficieront désorma1> 
de tous les avantages accordés à cette catégorie de fonctm 
naires :

MM. Paul Devienne, surveillant,
Pierre Haelters, surveillant,
Camille Castelain, charretier, 
Louis Castelain, charretier.
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Article 2 . — Conformément aux dispositions du paragra
phe premier, article 4, de notre arrêté susvisé, la situation de 
ces agents est régularisée comme suit, avec effet du 16 Novem
bre 1936 :

Noms Qualité
Date de Date d’entrée Cl. Traite- Ancienneté

■ paul Devienne 
plerro Haelter.s

C-te-

NAISSANCE AU SERVICE MENT DANS LA CLASSE

surveillant 
d"

5
10

Juin 1901
Déc. 1907

7 Juin 1929
7 Février 1930

4e
5e

12.000
11.000

16 Juin 1935
16 Février 1935

u^s Castelain charretier 14 Août 1904 9 Nov. 1925 2e 12.000 16 Nov. 1934
d° 22 Janvier 1901 20 Août 1923 2e 12.000 1er Sept. 1932

Article 3 . — MM. Devienne, Camille Castelain, Louis Cas- 
am et Haelters sont assujettis à la Caisse Nationale des 

etraites pour la Vieillesse à compter du 1" Juin 1937. Ils ces
seront obligatoirement leurs fonctions dès qu’ils atteindront 
eur soixantième année d’âge.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
argé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2‘ Direction. Propreté Publique.

Composition des cadres du personnel, titulaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u la décision de l'Administration Municipale en date des 
('tobre 1936 et 16 Novembre 1936 ;
S ur ]a proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Les cadres du personnel titulaire affecté au 
service de la Propreté Publique sont arrêtés comme suit :

a) Personnel de maîtrise :
1 surveillant général,
6 surveillants de section,
7 brigadiers,
8 commis expéditionnaire,
9 chef d’atelier mécanicien ou forgeron.

b) Ouvriers qualifiés :
3 chauffeurs,
1 charron,

12 charretiers.
Article 2. — Les agents versés dans le cadre du personnel 

titulaire bénéficieront des échelles de traitements ci-après, ma
jorées des indemnités complémentaires d’ajustement prévues 
par notre arrêté du 7 Octobre 1936 :

Surveillant général : emploi non pourvu provisoirement de 
titulaire.

Surveillants : 7me catégorie B de l’échelle des traitements :
11.000 12.000 13.000 14.000 15.000

Brigadiers : 7'“° Catégorie C de l’échelle des traitements :
10.000 11.000 12.000 13.000 14.000t

Commis expéditionnaire : 10“' Catégorie de l’échelle des trai
tements :

9.000 10.000 11.000 12.000
Chef d’atelier mécanicien ou forgeron : S'"" Catégorie B de 

l’échelle des traitements :
9.000 10.000 11.000 12.000 13.000 14.000

Ouvriers qualifiés : Chauffeurs, charretiers, charron :
9.000 10.000 11.000 12.000 13.000, la premier1'

classe étant acquise après 20 ans de services.
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Article 3. — Les agents du personnel du service de la Pro- 
v 6 e Oblique admis dans le cadre du personnel titulaire de- 
du°p^ satisfaire à toutes les obligations prévues par le statut 

. ei'sonnel Municipal en vue du recrutement des agents titu- 
les. Ils devront notamment être de nationalité française, de 

Iegnnes.v*e Inœurs’ av°ip un casier judiciaire vierge, posséder 
aptitudes professionnelles et physiques requises pour tenir 

leur emploi.
r z\rticle 4. — Les agents qui, remplissant les conditions 
equises à l’article précédent, seront versés dans les cadres du 

^^a’re’ verr°nt leur situation de traitement régu- 
1Hee compte tenu de leur ancienneté de service.
Us pourront être affiliés à la Caisse Municipale s’ils répon- 

’^ut aux conditions fixées par le statut, soit à défaut à la Caisse 
* afionale des Retraites pour la Vieillesse. Dans tous les cas, ils 
usseront obligatoirement leurs fonctions dès qu’ils atteindront

1 soixantième année d’âge.
. ^uticle 5. — Aucune modification ne sera apportée à la 

uation actuelle des agents du service de la Propreté Publi- 
lUe dont l’assimilation au personnel titulaire n’aura pu être 

( Pyisagée ; ce personnel continuera à être assujetti aux dispo- 
°ns du statut du personnel du cadre secondaire.
Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

arge [ 'exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp- 
Ll du 16 Novembre 1936.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2- Direction. Surveillant du 
Service des Promenades et Jardins. Echelle de traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
I u notre arrêté en date du 22 Mai 193/ créant 1 emploi de 

Slll‘veillant du service des Promenades et Jardins ;
8>ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maiiie ,
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Arrêtons :

Article 1 . — L’échelle des traitements applicable au sur
veillant du Service des Promenades et Jardins, telle qu’elle est 
fixée par l’article 2 de notre arrêté susvisé est modifiée comme 
suit :

7me Catégorie B : 10.000,11.000, 12.000, 13.000, 14.000, 15.000.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juin 1937. 

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 21 Direction. Surveillants 
de la Propreté Publique. Echelle des traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 4 Juin 1937 arrêtant les cadres 
du personnel titulaire affecté au service de la Propreté Publi
que ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie J

Arrêtons :

Article 1 . — L’échelle des traitements applicable aux sur
veillants du service de la Propreté Publique, telle qu’elle est 
fixée par l’article 2 de notre arrêté susvisé, est modifiée connue 
suit :

6“" cl. 5me cl. 4“e ci. 3mo cl. 2me cl. |re cl.

10.000 11.000 12.000 13.000 14.000 15.000
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Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 16 Novembre 1936.

Hôtel de Ville le 25 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le tableau d’avancement du personnel muni

cipal est fixé comme suit, pour le mois de Juin 1937 :

2m" Direction
3Z (Contrôleur principal! I I .[des Droits de Voirie) lr” | 16.000 |1 Juin 1937

Noms Emploi Classe Traitement
Ancienneté

DANS LA CLASSE

Ouvriers qualifiés
rv°is | Chauff.-mécanicien | 2”' | 12.000 |1" Juin 1937

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de I ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Salaire. 
Henri Van Meerhaeghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 

Transports Municipaux ;
Vu notre arrêté du 17 Mars 1937 fixant les salaires alloués 

au personnel de la Propreté Publique et des Transports Muni
cipaux ;

Sur la proposition de AL le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel brut de l'agent ci-après 
désigné, affecté au service de la Propreté Publique et des Trans
ports Municipaux, est fixé comme suit :

Nom Emploi
Salaire

mensuel

Corres
pondant 4 

SALAIRE 
ANNUEL DE .*

Ancienneté 

dans l’échelon

Henri Van Meerhaeghe cantonnier 1.001,66 12.020,00 10 Juin 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

0. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3° Direction. Chef de bureau. 
Nomination. Maurice Gochon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté de ce jour, portant établissement du tableau 

annuel d’avancement pour l’emploi de chef de bureau ;
Sur la proposition de AL le Secrétaire Général de la Mairie •
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Maurice Gochon, commis principal affecté 
au 1" Bureau de la 3"‘c Direction, est nommé chef du 2"'" Bureau 
•le la S""' Direction, en remplacement de M. Vantorre.

Article 2 . — M. Gochon est versé dans la 4""' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 17.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4‘ Direction. Rétablissement 

du poste de chef du 3“ Bureau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le procès-verbal de la réunion en date du 16 Juin de la 

mmnission consultative du tableau d’avancement pour l’em- 
Ph>i de chef de bureau ;

oo décision de l'Administration Municipale en date du 
-<s Juin 1937 ;

^ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Est rétabli le poste de chef du 3"”’ Bureau de 
la <*• Direction.

Article 2 . — Le titulaire de l’emploi aura notamment dans 
^.es attributions toutes les questions se rapportant à 1 ’Orienta- 

"n Professionnelle, l'Enseignement Technique, les Beaux- 
rts, les Cours Professionnels.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. Chef du 3“ Bureau.
Nomination. Raymond Lallau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu notre arrêté de ce jour portant établissement du tableau 
annuel d’avancement pour l’emploi de chef de bureau ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Raymond Lallau, commis principal affecte 

à la 4me Direction, est nommé chef du 3’"" Bureau de la 4me Direc
tion.

Article 2 . — M. Lallau est versé dans la 4mc classe de son 
emploi, au traitement annuel de 17.500 francs.

Article 3 . — M. Lallau est maintenu dans ses fonctions de 
directeur de l’Office d’Orientation Professionnelle ; l’indem
nité qu’il reçoit à ce titre sur le crédit ouvert pour le fonction
nement du dit office sera reversée par ses soins entre les mains 
de M. le Receveur Municipal.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1." Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4° Direction. Conseil de 
discipline. Comparution. Gaston Choteau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

* u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

yu les rapports : 1° de M. le Directeur de l’Ecole Primaire 
‘ Upérieure de Garçons, en date du 10 Mars ; 2° de M. l’Ingé-

, l1' des Services du Chauffage des Bâtiments Municipaux, 
en date du 18 Mars 1937 ;

i'el 1°* du 12 Mars 1930 et le décret du 23 Juillet 1930 
atils au fonctionnement des Conseils de Discipline ;

* ^ar la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

ii . ARticle F — M. Gaston Choteau, concierge de l’école pri- 
jy U.e suPérieure de garçons, est déféré devant le Conseil de 

1S('ipline appelé à siéger conformément aux dispositions pré- 
Ues par l’article 6 du décret du 23 Juillet 1930.

Article 2 . — Un délai de dix jours à compter de la notifica- 
du présent arrêté est accordé au concierge Choteau pour 

au <?errnettre de prendre connaissance de son dossier, déposé 
secrétariat Général de la Mairie, de présenter par écrit ses 

. ans de défense ou désigner son défenseur ainsi que les pèr
es qu’il désire faire entendre.

ch ^RTICLE — M- Ie Secrétaire Général de la Mairie est 
Se de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



— 516

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Commission de Tableau 
d'Avancement. Grade de Secrétaire de Police

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission du 
Tableau d'Avancement à l’emploi de secrétaire de Police :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Coissard, commisaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant les U11 

diens de la Paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la Sûret(,
Toussaert, chef de bureau, Commissariat Central d( 

Police,
Louis Descamps et Jules Bouchez, secrétaires de 1 

lice, délégués par l’Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie eS* 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Officier de paix et 

Inspecteur-chef. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
A u le procès-verbal de la Commission Consultative du ta 

Ideau d’avancement en date du 2 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, à compter du 1" Mars 1937 :
M 1° Paix, au traitement annuel de 17.000 francs,
. ’ Ferdinand Delécluse, inspecteur chef, en remplacement de 

• Orbie, retraité.
2" Inspecteur-chef des gardiens de la paix, au traitement 

a’inuel de 16.000 francs, M. Aymar Liévain, inspecteur sous- 
eL en remplacement de M. Delécluse, appelé à d’autres fonc

tions.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
ldrgé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du Person
nel de la Police est fixé comme suit, pour le mois de Juillet 
1937 :

Article 2. — M. Louis Drumont, gardien de la paix sta
giaire, est titularisé et versé dans la 4m" classe de son emploi 
au traitement annuel de 10.000 francs, à partir du 1" Juillet 
1937.

Noms Emploi Classe
Traite

ment

Ancienneté
DANS LA CLAN-^

MM. François Nimal Secrétaire 
de nolice

5me 12.000 1er Juillet 193'

Gaston Boulinguier Inspecteur 
de Sûreté

4”e 11.000 1" Juillet l^7

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 .Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

V u le Statut du Personnel de la Police ;

V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 21 Févriei 
1937 pour l’emploi de gardiens de la paix ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ,

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés gardiens de la paix stagiaire8’ 
de 5'"° classe, au traitement annuel de 9.000 francs :
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MAI. Jean Geeraert, né le 21 Janvier 1912 à Lille, y demeu
rant 29 rue Gosselin,

André Desmet, né le 5 Octobre 1911 à Lille, y demeu
rant, 36 rue Mourniant, cour Mourmant 4,

Raymond Lavaine, né le 18 Mai 1913 à Lille, y demeu
rant, 47 rue Jeanne d’Arc,

André Turpain, né le 9 Janvier 1912 à Lille, y demeu 
rant, 29 rue Gosselin.

Article 2. — MM. Geeraert, Desmet, Lavaine et Turpain 
*()nt autorisés à effectuer des versements à la Caisse des Re
mîtes des Fonctionnaires Municipaux ; toutefois, leur titu- 
^l'isation n’interviendra qu’à l’expiration d'un stage minimum 

Un an et dans les conditions prévues par le statut du Person- 
nel de la Police.

Article 3. •— M. le Secrétaire Général de la Alairie est 
c large de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
<lu 1" Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 19 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde. 
Héron

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884. article 103 ;

u le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;

u nos arrêtés en date des 15 et 23 Juillet 1936 et 13 J an 
vier 1937 ;

S>ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, le 
congé avec solde accordé à M. Héron, inspecteur de sûreté.

Article 2. — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 10 Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Conseil de discipiline 
Comparution. Célestin Sorriaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le rapport de M. le Commissaire Central de Police en 

date du 30 Avril 1937 ;
Vu la loi du 12 Mars 1930 et le décret du 23 Juillet 

relatifs au fonctionnement des Conseils de Discipline ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mail'16 >

Arrêtons :

Article 1. — M. Célestin Sorriaux, gardien de la paix, est 
defere devant le Conseil de Discipline appelé à siéger conformé 
ment aux dispositions prévues par l’article 6 du décret 
23 Juillet 1930.

Article 2. — Un délai de dix .jours, à compter de la noti
fication du présent arrêté, est accordé au gardien de la Pa,x 
Sorriaux pour lui permettre de prendre connaissance de son 
dossier, déposé au Secrétariat Généra] de la Mairie, de présen-
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1er par écrit ses moyens de défense ou désigner son défenseui 
ainsi que les personnes qu’il désire faire entendre.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Jury de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi, article 3 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maiiie ,

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger 
les épreuves du concours qui aura lieu à la Mairie le 25 Juillet 
1937 pour l’emploi de préposé d’Octroi :

MM. Willems, adjoint au Maire,
Planque, secrétaire général de la Mairie,
Lecoche, préposé en chef de 1 octroi,
Bailleul, receveur, et Chavatte, préposé, délégués par 

POrganisation Syndicale.
Article 2. _ _ M. le Secrétaire Général de la Mairie est

Miargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Programme de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un concours pour l’emploi de préposé d’octroi 

aura lieu à la Mairie le 25 Juillet 1937.
Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront :
Une dictée  Coefficient 3
Ecriture — la dictée servira de composi

tion d’écriture..................................... d° 2
Une rédaction sur un sujet d’ordre géné

ral ....................................................... d° 4
Deux problèmes d’arithmétique ................... dn 4
Pour être déclarés admissibles, les candidats devront avoir 

obtenu 140 points, toute note égale à zéro étant éliminatoire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination.
Adrien Romon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l'Octroi ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 Mars 193' 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Ma111É
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Adrien Romon, né à Lille le 29 Juin 1910, 
> demeurant, 45 rue Paul Bert, est nommé préposé d'octroi, 
stagiaire, de 5",e classe, au traitement annuel de 9.000 francs.

Article 2 . — M. Romon est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Services Municipaux, tou- 
etois sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un 

stage minimum <5e six mois, et dans les conditions prévues par 
e statut du personnel de l’Octroi.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à conip- 
ter du 16 Juin 1937.

Hôtel de Ville le 19 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion.

Tréfert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
àTi le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

►Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Manie , 

Arrêtons :

Article 1 . _ AI. Tréfert, Lieutenant au Bataillon des Sa
peurs- Pompiers, est promu à la 3"’" classe de son emploi, au 
traitement annuel de 20.000 francs, à compter du 16 Juin 1937.

Article 2 . — Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
Tréfert effectuera des versements à la Caisse des Retrai-
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tes sur la base de 4.000 francs par an à compter du 16 Juin 
1937.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Suspension 
de fonctions. Louis Lecocq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Vu la décision du Conseil d'Administration du Bataillon 
des Sapeurs-Pompiers du 15 Mai 1937, ratifiée par l’Adrni- 
nistration Municipale le 31 Mai 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Louis Lecocq, sapeur-pompier caserne, est 
suspendu de ses fonctions, sans solde, pour une durée d ’un mois 
à compter du 1" Juin 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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majorité. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

statut des agents du cadre secondaire modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
Juin 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secon

daire ci-après désignés, embauchés avant leur majorité, est 
fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Age d’admission Salaire

/ à 14 ans 450 frs
\ à 15 ans 500 frs

Coursiers, 1 à
1 à

15
16

ans 
ans

et demi 550
600

frs 
frs

Aides jardiniers, là 16 ans et demi 625 frs
Aides électriciens, 
Aides paveurs,

<à 
\ a

17
17

ans 
ans et demi

650
675

frs 
frs

/ à 18 ans 700 frs
Employés, etc... l à 18 ans et demi 750 frs

a 19 et 20 ans 800 frs
21 ans et 22 ans 900 frs

' a 23 ans 1.000 frs

sera RæÏCLE “• '— Ee salaire mensuel défini à l’article précédent 
heur le<^U^ de 1/30 par journée d’interruption ou de 1/175 par 
de ■ m °U *racli°n d’heure d’interruption, pendant toute la durée 
les ,/seuces> dimanches et fêtes compris, exception faite de cel- 
6 du*'SU^an^ de l’application du congé annuel prévu à l’article 

u statut du personnel du cadre secondaire.
clia^I'TlCLE 3’ — Ie Secrétaire Général de la Mairie est 

fie de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 28 Juin 1937. 

Le Maire de Lille, 
G. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Agents embauchés avant leur 
majorité. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire, embauchés avant leur majorité ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési

gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Noms Emploi Date de naissance Salaire 

--------——

Secrétariat Général
Service du courrier

MM. Durot
Bonamis 
Térin

coursier 
d° 
d°

30 Juin 1915
28 Octobre 1918
13 Janvier 1920

900 frs
750 f^
650 frs
675 frs 

à pauiri93î 
16 Juil-

£me Direction
Vagner 
Olivier 
Duvivier

Petit 
Sottiaux

Aide électricien 
Aide jardinier 

d"

d° 
d"

30 Août 1919
5 Octobre 1920
6 Janvier 1922

15 Mars 1916
15 Août 1917

675 frs
625 frs
500 frs
550 fr?du 

à partir 
16 Juil- 10

900 frs
800 frs

3m° Direction
Robache coursier 2 Mai 1918 800 frs

Recette Municipale
Lefebvre coursier 23 Février 1920 650 frs

5’n" Direction
Vandenbosche employé 12 Octobre 1915 900 frs

Service Municipal de Chômage
Cezard coursier 29 Juin 1919 675 frs

700 frs à PaIrf 
V juil- 1J
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Manœuvres et assimilés.
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 29 Avril 1932, fixant le salaire 

des manœuvres et assimilés embauchés à partir du 1" Janvier 
1932, modifié par notre arrêté des 29 Juillet 1936 et 19 Mars 
1937 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
statut des agents du Cadre Secondaire, modifié par nos arrê
tés des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des agents du Cadre Secondaire 
ci-après désignés est fixé à 1.000 francs par mois, avec ellet 
du 1" Juin 1937.

œuvres et assimilés :
Aides-électriciens
Aides-peseurs
Aides-paveurs
Aides-jardiniers
Baigneurs et Baigneuses
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Cabiniers et Buandiers
Chauffeurs
Horloger remonteur
Ouvriers d’entretien des Bâtiments Communaux
Ouvriers d’entretien des Cimetières
Ouvriers de section
Garçons de Laboratoire
Magasiniers
Manutention  naires
Pontiers
Veilleurs de nuit
Article 2. — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 

sera réduit de 1/30 par journée d’interruption ou de 1/175 par 
heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la durée 
des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite de 
celles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’arti
cle 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3. — M. ]e Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Manœuvres et assimilés. 
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agent? 

du Cadre Secondaire, catégorie des manœuvres et assimiles ,
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie •

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :
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Noms Emploi Salaire

Seo
MM. RoSSé

Harinck
Mensiez

’étariat Général
manutentionnaire 

d" 
veilleur de nuit

1.000
1.000
1.000

frs 
frs 
frs

1” Direction
Ghys 
Weyniels 
Baron 
Begrave 
Haidon 
Robache 
Be Ceuleneer 
Baïonnette 
Museux

manœuvre Cimetière du Sud 
d“

manœuvre Cimetière de l’Est 
d“ 
d” 
d“ 
d“ 
d° 

manutentionnaire Etat-Civil

1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000

frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs

Boyé 
Caillaux 
Payen 
Trédez 
Verburght 
Farvacques

Direction
ouvrier de section 

d“
d“ 
d" 
d°

aide électricien

1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000

frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs

Murray

Laviéville 
Belécluse 
Berache

Vandenplas
Vonck 
Glaesterman

i"“ Direction
manutentionnaire

Bibliothèque Municipale 
manœuvre Ecole Baggio 

manœuvre Ecole de Plein Air 
veilleur de nuit

Palais des Beaux-Arts 
d" 
d“ 
d"

1.000
1.000
1.000

1.000
1.000
1.000
1.000

frs 
frs 
frs

frs 
frs 
frs 
frs

Vasseur
Claes
Vancovenberghe
Bolle
Therby
Burand
Raimbeau

7°” Direction
buandier 

aide-peseur
garçon de laboratoire 
manœuvre Abattoirs 

d° 
d° 
d°

1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000
1.000

frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs

Police
Gauthier manœuvre 1.000 frs

eh ^R,TlCbE 2- — M. le Secrétaire Général de la 
aigé de l'exécution du présent arrêté.

Mairie est

Hôtel de Ville le 28 .Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Chauffeurs. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 
statut des agents du Cadre Secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des agents du Cadre Secondaire 
ci-après désignés est modifié comme suit avec effet du 1" Juin 
1937 :
Chautfeur affecté au Secrétariat Général, par mois 1.100 fr.
Chauffeur affecté au Service du Chauffage et des 

Installations Mécaniques (situation personnelle) 
par mois  1.100 L'

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précè
dent sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/1 m 
par heure d’interruption ou fraction d’heure d’interruption, 
pendant toute la durée des absences, dimanches et fêtes com
pris, exception faite de celles résultant de l’application du 
congé annuel prévu à l’article 6 du statut du personnel du 
cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Chauffeurs. Salaires.
Deroo et Holvoet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

U la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des divers 
agents du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnes est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Noms
■—---------------------

Emploi Salaire

Secrétariat Général
Deroo | chauffeur | 1.100 frs

2m“ Direction
Holvoet I chauffeur I 1.100 frs

S|<nation personnelle)

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
largé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



— 532 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Salaires des agents 
du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant 
le Statut des agents du cadre secondaire, modifié par nos arrê
tés des 12, 13 et 15 Juin 1936 ;

Vu notre arrêté en date du 26 Décembre 1935, instituant le 
Statut du Personnel du cadre secondaire affecté au Service 
Municipal de Chômage, modifié par nos arrêtés des 29 Juillet 
1936 et 19 Mars 1937 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général.de la Mairie '■

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents du cadre secon
daire, ci-après désignés, affectés au Service Municipal de Chô
mage, est modifié comme suit avec effet du 1" Juin 1937 :

I. — Agents chargés d’un emploi principal

Rédacteur ou agent ayant en charge le fonctionnement 
d’un bureau ou d’une section

a) période de stage  1.050 r- 

à partir de l’admission :

b) définitive  1.100 G-

c) après cinq ans de service stage non compris .... 1.125

d) après huit ans de service stage non compris .... LL’O

G%25c3%25a9n%25c3%25a9ral.de
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LL — Agents du Service ordinaire

a) période de stage 
b) à partir de l’admission définitive 
c) après cinq ans de service, stage non compris ....

après huit ans de service, stage non compris ....

ILI. — Personnel de surveillance et d entretien

Concierge  '
Eeinnies de service : paiement mensuel selon la iormule 

650 X X—.  x représentant le nombre d’heures d occu-

950

1.000

1.025

1.050 fr.

fr.
fr.
fr.

pation mensuelle.
Arao» 2. - Est maintenu à J» tmj«< P»J 

nité allouée aux agents charges d effectuer 1< 
secours aux chômeurs.

Article 3. - M. le Secrétaire Général ,1e la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville le 29 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.

 

SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Salaires des agents 

du cadre secondaire 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

(,u cadre secondaire, affectés au Service Municipal de Cho- 
Hiage ;

hrtir la proposition de M. le Secrétaire General de la Mail ie ,
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du l"r Juin 1937 :

Noms Emploi
Date d’entrée 

au SERVICE
Salaire

Laurent André Employé principal 13 Octobre 1933 1.125 frs
Gisselaire Fernand d° 29 Octobre 1934 1.125 U s
Delbe Léon d° 31 Décembre 1932 1.125 fis
Tbuvtschaever Henri d° 31 Décembre 1932 1.100 frs
Larmignat Henri Rédacteur 8 Juin 1936 1.100 fis
Cooren Robert Employé 15 Janvier 1935 1.025 frs
Brunehant Julie Dactylographe 20 Février 1934 1.025 frs
Jasinski Renée d” 31 Décembre 1932 1.025 frs
Lambert Germaine Employée 1er Avril 1933 1.025 frs
Demarchelier Emile Employé 16 Janvier 1935 1.025 frs
Descàmps Jules d° 31 Décembre 1932 1.025 frs
Desmadrvls Constant d° Mars 1933 1.025 frs
Hebant Ernest d° 31 Décembre 1932 1.025 frs
Laurent Jean d" 14 Janvier 1935 1.025 frs
Roquet Gaston d" 7 Décembre 1933 1.025 frs
Vanlaton Madeleine Employée 4 Décembre 1933 1.025 frs
Beirnaert Lucien Employé 31 Décembre 1932 1.025 frs
Derache Octave d" 31 Décembre 1932 1.025 frs
Friscourt François d° 31 Décembre 1932 1.025 frs
Boudenoot Ida Employée 15 Mai 1933 1.025 frs
Brasseur Jules Employé 13 Février 1933 1.025 frs
Dervaux Louis d" 31 Décembre 1932 1.025 frs
Quin Lucien d" 1er Décembre 1934 1.025 frs
Lorfanfant Georgette Employée 31 Décembre 1932 1.025 frs
Soetaert Madeleine d" 31 Décembre 1932 1.025 frs
Leclercq Jean Employé 7 Décembre 1933 1.025 frs
Basselart Léon Régisseur 29 Décembre 1933 1.025 frs
Decottignies Julien d" 4 Janvier 1933 1.025 frs
Duthilloeul Raymond d° 4 Janvier 1933 1.025 frs
Govart Paul d" 1" Avril 1933 1.025 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 29 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Congé sans solde. 

Paul Verschueren

un

Nous, Maire de la Ville de Lille,

U la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre en date du 2 Juin 1937 par laquelle M. Vers- 

Ueren, employé auxiliaire au Service du Chômage, sollicite 
congé sans solde ;

’^Ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . -r- Un congé d’un an, sans solde, est accordé à 
Paul Verschueren, employé auxiliaire au Service Municipal 
Chômage.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Verschueren 
S< 1 a rayé des cadres du personnel auxiliaire, s’il n’a pas repris 
ses fonctions.

ch ^KriCLE 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
arge de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp- 

er du 21 Juin 1937.

M.
de

Hôtel de Ville le 23 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chauffeur. Denis Holvoet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V * * * u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut du Personnel du Cadre Secondaire, article 16 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. Denis Holvoet, chauffeur au service des 
Travaux, né le 1er Mai 1871, atteint par la limite d’âge, cessera 
de faire partie des cadres du personnel du cadre secondaire a 
partir du 1" Août 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Démantèlement. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant 1‘ 

Statut des agents du Cadre Secondaire, modifié par nos arrêtes 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 14 
Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Main1

Arrêtons :

— Le salaire mensuel brut des agents du Cad16 
Déinantèle-Article 1.

Secondaire ci-après désignés, affectés au Service du 
ment, est fixé comme suit avec effet du 1 " Juin 1937

I. — Ancienne équipe I 
Surveillant 
Chef d’équipe
Terrassiers 
Terrassiers mineurs

1.265 ii'-
1.155 t'r-
1.055 ir-
1.000 t'r.
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I I. - Nouvelle équipe
Terrassiers  1-000 fr.

Terrassiers chargés de l’entretien des déchar
ges  1-005 fr.

Veilleurs de nuit  1.000 fr.

Article. 2. — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 
a réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 par 

ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la du- 
J des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite de 
(.| résultant de l’application du congé annuel prévu à l’arti- 

1 0 du statut du personnel du cadre secondaire.

eh ^1ÎÏICLK 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
argé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Démantèlement. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

U notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 
11 Cadre Secondaire, affectés au Service du Démantèlement , 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

(>-nK riCLE 1- — Le salaire mensuel des agents ci-après dési- 
s e«t modifié comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :
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Noms Emploi Salaire

2""1 Dit’ection
Service du Démantèlement

Abel Béasse 
Emile Deflesschower 
Victor Desmet 
Louis Duquesne 
Charles Janssens 
Henri Leclercq 
Jean Mathieu 
Hermant Péthillon 
Arthur Petit 
Jean Romby 
Joseph Rosiers 
Hilaire Sobry 
Auguste Vandenberghe 
Louis Van Weymers 
Georges Anekière 
Alfred Beausir 
Alexandre Béghin 
Fernand Berzin 
Louis Calonne 
Paul Calonne 
René Cardon 
Louis Carpentier 
Louis Casène 
Robert Catteau 
Prosper Cauwelier 
Henri Clavier 
Jules Debacker 
Joseph Debock 
Charles Declerck 
Gustave Decuyper 
Augustin Dejonghe 
Henri Delacroix 
Lucien Delerue 
Paul Delobel 
Charles Deprez
François Deschamphelaere 
Jules Desmet 
Gabriel Devinck 
César Dorchies 
Paul Faucomprez 
Victor Favier 
Léon François 
Maurice Feys 
Louis Georges 
Maurice Gobeyn 
Charles Govaerts 
Paul Hérin 
Henri Herreman 
Charles Housaer 
Camille Hubert 
Charles Jacobs 
Auguste Jaubert 
André Lafosse 
Kléber Lantoine 
Georges Laurent 
Eugène Legru 
Maurice Leignel 
Henri Lemoine

mineur 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 

terrassier
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d" 
d° 
d° 
d° 
d” 
d" 
d° 
d° 
d” 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d°

1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.000 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
1.0 00 frs
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Emploi Salaire

Auguste Leprêtre 
François Letitre 
Théodore L’Hote 
Edouard Maerten 
Etienne Mallet 
Pierre Maquet 
Maurice Menu 
Achille Moreau 
Marcel Mortelette 
Alexandre Moulron 
Maurice Musmaque 
Camille Muylaert 
Eugène Neslany 
Eugène Odent 
Albert Peignât 
Arthur Pelsener 
Emile Pénicot 
Georges Prévost 
Jules Salomé 
Léon Santens 
Adolphe S égard 
Kléber Thirmon 
Raymond Trêves 
Marceau Tytgat 
Louis Vangeuchten 
Pierre Van Weydeveldt 
Liévin Verheylesonne 
Arsène Vynckn 
Paul Wattrelos

terrassier 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d“ 
d° 
d“ 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d» 
d’ 
d° 
d°

1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 fra
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs
1.000 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

de la Mairie est

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaires

Nous, Claire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du cadre secondaire modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;
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Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie,

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des agents du Cadre Secondaire, 
ci-après désignés, est modifié comme suit avec effet du 1er J11111 
1937.

Femmes de Service donnant tout leur temps à l’Administration:

Hôtel de Ville
Balayeuses des Jardins
Théâtres Municipaux
Ecole des Beaux-Arts

Par mois  650 francs

Femmes de Service ne donnant pas tout leur temps 
à l’Administration :

Bibliothèque Municipale /
Commissariat Central de Po- I 

lice 1
Conservatoire de Musique '
Annexe de l’Ecole Baggio, de i 

l’Ecole des Beaux-Arts, Oc- ’ 
troi, etc.

paiement mensuel selon la for 
650 X X

mule---------------X repre-
175

sentant le nombre d’utilisa
tion mensuelle des intéres
sés.

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article premier 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 pa1' 
heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la duree 
des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite de 
celles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’ar
ticle 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937. 

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES municipaux. — Femmes de service. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

’lu Cadre Secondaire affectés au service d’entretien de l'Hô
tel de Ville ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Cogez née Georgette Lambron ........................... 650 1rs
Vandenbulcke née Marie Mouy ........................... 6;>0 1rs
Dernoncourt née Jeanne Leplat........................... 650 1rs
Shoeckx née Maria Leroy ................................... 650 frs
Wagner Louise née Dumont ............................... 650 1rs
Vernet Madeleine née Duthilleul ........................ 650 frs
Carpentier née Peeters Flore ............................... 650 I rs
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

services MUNICIPAUX. — Femmes de service. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour fixant le salaire des agents du 

Cadre Secondaire, affectés au service d’entretien ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est modifié comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est

M"“ Blaise-O. femme de service Ecole des B.-A. 650 frs
Deroo d” Bibliothèque 

Municipale 325 frs. 
par mois 

pour 4 h. de 
service Pal 

jour

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Pavage et entretien des trottoirs 
et égouts. Salaires des agents du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du Cadre Secondaire, modifié par nos arrêtes 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date <hi 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel des agents du Cadre Secon

daire ci-après désignés, affectés au Service du Pavage, de l'En
tretien des trottoirs et des égouts, est fixé comme suit avec eff^ 
du 1er Juin 1937 :
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1. — Voirie ancienne

Aides-paveurs ................................................. 1.000 frs

Terrassiers ....................................................... ] .005 frs

Veilleurs de nuit .............................................. 1.000 frs

11. — Voirie nouvelle et entretien des trottoirs

Surveillant ....................................................... 1.265 frs

Paveurs ........................................................... 1.155 frs

Aides-paveurs ................................................. 1.000 1rs

III. — Entretien des égouts

Maçon .............................................................. 1-055 frs

Terrassier ....................................................... 1.005 frs

Article 2. — Le personnel embauché avant le 1" Juin 1937
et bénéficiaire d’un salaire supérieur aux taux prévus à l’arti
cle ci-dessus, conservera le bénéfice de cette rémunération, a 
litre personnel.

Article 3 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 par 
heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la durée 
‘les absences, dimanches et fêtes compris, exception faite de 
celles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’ar
ticle 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Pavage et entretien des trottoirs 
et des égouts. Salaires des agents du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

du cadre secondaire, affectés au Service du Pavage, de l'Entre
tien des trottoirs et des égouts ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1 Juin 193/ •

Noms Emploi
Date d’entrée 

AU SERVICE
Salaire

1.000 frs 
1.000 frs 
1.005 frs 
1.005 frs 
1.005 frs 
1.005 frs 
1.005 frs 
1.005 frs 
1.005 frs 
1.000 frs 
1.205 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.155 frs 
1.000 frs 
1.000 frs
1.000 frs 
1.000 frs 
1.000 frs 
1.000 frs 
1.000 frs 
1.000 frs 
1.000 frs 
1.055 frs 
1.055 frs

Lecomte Georges 
Mullier Jean 
Bataille Eugène 
Buytaert Edouard 
Cambré Kléber 
Choquet César 
Danna Victor 
Janssens Ferdinand 
Maes Gustave 
Romond Georges 
Didelot Victor 
Barrez Paul 
Brasdefer Léon 
Buriez Léon 
Caby Liébert 
Callewaert Maurice 
Cousin Jules 
Courbeville Gaston 
Delerue Louis 
Delval Fernand 
Denneulin Georges 
Denneulin Gustave 
Denneulin Julien 
Deroubaix Gustave 
Dufour Charles 
Lepez Florentin 
Marga Camille 
Navet Henri 
Pennequin Gaston 
Vaillant Louis, père 
Vaillant Louis, fils 
Willems Georges 
Buriez Gustave 
Detourmignies Xavier 
Ducoin Alfred 
Guégain Kléber 
Hochart Augustin 
Hanscotte Gaston 
Nollet Auguste 
Van Laecke Pierre 
Laheyne Orner 
Lejeune Arthur 
Talnian Léon

^me Directic 
aide-paveur

d" 
terrassier

d” 
d" 
d° 
d" 
d" 
d" 

veilleur de nuit 
surveillant

paveur 
d° 
d” 
d" 
dn 
d" 
d" 
d" 
d" 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d“ 
d“ 
d” 
d° 
d° 

aide-paveur
d° 
d" 
d° 
d“ 
d° 
d” 
d" 

veilleur de nuit
maçon 

terrassier

n
1er Octobre 1934
22 Septembre 1930
12 Avril 1923
15 Octobre 1924
1er Février 1928

8 Mars 1924
17 Mars 1924
5 Juillet 1922

23 Mars 1925
15 Octobre 1924

8 Janvier 1932
2 Août 1932
8 Août 1932
2 Août 1932
4 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
4 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
8 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
8 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932
2 Août 1932

20 Mars 1933
2 Août 1932

28 Juin 1934
10 Août 1931
5 Octobre 1931 

(salaire maintenu 
à titre personnel)
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique et Transports 

Municipaux. Salaires à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du Cadre Secondaire ;
Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1937 fixant les salaires 

'hi personnel du Cadre Secondaire affecté au service de la Pro
preté Publique et des Transports Municipaux ;

Considérant qu’il y a lieu de tenir compte, pour la régula
risation de la situation de certains agents, des services accom
plis, antérieurement à leur entrée au service de la Propreté 
Publique, dans les cadres auxiliaires, notamment au service du 
démantèlement ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :

Noms Emploi
Date 

d’entrée

Salaire 
annuel 

NOUVEAU

Salaire 
mensuel 
NOUVEAU

Ancienneté 
dans l’échelon

Mm T/'"' ------------
Nugues cantonnier 3 Mars 1932 11.420 951,66 16 Mars 1932

11.720 976,66 16 Mars 1937
! ,&nçois 
Ma?rcq d° 28 Déc. 1931 11.420' 951,66 | er Janv. 1936

d" 11 Janv. 1932 11.720 976,66 16 Janv. 1937
d" 1" Mars 1932 11.420 951,66 j^er Mars 1932

X r 11.720 976,66 1" Mars 1937
an Labecke d" 14 Avril 1932 11.420 951,66 16 Avril 1932

uilletto 11.720 976,66 16 Avril 1937
d" 5 Janv. 1932 11.720 976,66 16 Janv. 1937

V '^rtens 
JJ'csquière

d° 39 Mars 1932 11.420 951,66 1" Avril 1932
d" 2 Janv. 1932 11.720 976,66 1" Janv. 1937

an<lezoinpel charretier 16 Janv. 1928 12.420 1.035,00 16 Janv. 1933
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Février 1937.

Hôtel de Ville le 17 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique. Salaires. 
François et Vandezompel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du Cadre Secondaire ;
Vu notre arrêté en date du 17 Juin régularisant la situation 

de certains agents du service de la Propreté Publique ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit ■

Noms Emploi
Date 

d’entrée

Salaire 
ANNUEL 

NOUVEAU

Salaire 
mensuel 
NOUVEAU

AncienneTK 
DANSjVCH^

MM. François 
Vandezompel

cantonnier 
charretier

28 Déc. 1931
16 Janv. 1928

11.720
12.920

976,66
1.076,66

l"Janv.
1er Août F31’

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1er Février 1937.

Hôtel de Ville le 26 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Enseignement primaire 
supérieur et enseignement technique. Salaires des secrétaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du personnel du Cadre Secondaire ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
'4 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des secrétaires affectées aux établis 
S('inents d’enseignement primaire supérieur et d’enseignement
Pehnique est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

a) agents embauchés avant la majorité :
Salaires accordés aux agents mineurs du cadre secondaire 

(voir notre arrêté de ce jour).

b) Agents embauchés après la majorité :

Période de stage (trois mois) ...................... 950 frs
A partir de l’admission définitive ....... 1.000 frs
Après 5 ans de services, stage non compris . . 1.025 1rs
Après 8 ans de services, stage non compris .. 1.050 frs

Article 2 . _ M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Enseignement primaire 
supérieur et enseignement technique. Salaire des secrétaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

22 Février 1937 ;
Sur la proposition de AI. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des secrétaires affectées aux éta
blissement d’enseignement primaire supérieur et d’enseigne
ment technique est fixé comme suit, avec effet du 1" Février 
1937 :

a) agents embauchés avant la majorité :
Salaires accordés aux agents mineurs du cadre secondaire

(arrêté du 19 Mars 1937).
b) agents embauchés après la majorité :

Période de stage (trois mois)  860 1rs
A partir de l’admission définitive  915 1rs
Après un an de services, stage non compris . . 940 I rs
Après 3 ans de services  955 1rs
Après 5 ans de services  980 1rs
Après 8 ans de services  1.010 1rs
A rticle 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Enseignement primaire 
supérieur et enseignement technique. Salaire des secrétaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des secré
taires affectées aux écoles d’enseignement primaire supérieur 
et d’enseignement technique ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des agents ci-après désignés est 
'ixé comme suit, avec effet du 1" Février 1937 :

Noms Affectation Traitement
Ancienneté 

dans l’échelon

Üaussy-LeigncI
S„,e Blondel

Carpentier
■V1"" Boulet

Ecole Baggio 
d°

Ecole Valentine
Labbé

Ecole Franklin

1.010 frs
955 frs

980 frs
955 frs

16 Mars 1936
15 Juillet 1935

1" Octobre 1935
1er Décembre 1936

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Enseignement primaire 
supérieur et enseignement technique. Salaires des secrétaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Vu notre arrêté de ce .jour, modifiant le salaire des secré
taires affectées aux écoles d’enseignement primaire supérieur 
et d’enseignement technique ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des agents ci-après désignés est 
fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est

Noms Affectation Traitement
Ancienneté 

dans l’échelon

Mme Daussy-Leignel Ecole Baggio 1.050 frs 16 Juin 1936
M"" Blondel d" 1.000 frs 15 Octobre 1932
M,ne Carpentier Ecole Valentine

Labbé 1.025 frs 1" Janvier 1936
M“e Boulet Ecole Franklin 1.000 frs 1" Mars 1934

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Ecoles pratiques. Salaires 
des agents du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

22 Février 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie;

Arrêtons :
Article 1 . — Le salaire des agents ci-après désignés, affec

tés aux écoles pratiques, est fixé comme suit, avec effet du 
1" Janvier 1937 :

Cuisinière : 530 frs par mois, nourrie.
Aide-cuisinière : 490 frs par mois, nourrie.
Femme de service : 640 frs, 650 frs après deux ans de ser

vice, non nourrie.
Article 2 . — A titre exceptionnel, le salaire de l'aide-cui

sinière affectée à l’école pratique de Jeunes Filles Valentine 
Labbé est fixé à 610 frs par mois en vue de lui tenir compte 
des travaux supplémentaires de nettoyage qu’elle est appelée 
a effectuer.

Article 3 . — Ce salaire s’entend par mois de travail effec- 
tét ; il sera réduit de 1/30 par journée d’interruption ou de 
1/175 par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant 
toute la durée des absences, dimanches et fêtes compris.

Article 4 . — Le personnel susvisé bénéficiera, à l’expira
tion de sa période d’utilisation annuelle, du congé annuel payé 
Pi'évu à l’article 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 5 . — M. le Secrétaire G-énéral de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juin 1937.
Le Maire, de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole Baggio. Aide de cuisine. 
Mme Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M""' Elise Robert, née à Lambersart le 29 Avril 

1908, domiciliée à Lonime, 268 avenue Jean Jaurès, aide de 
cuisine à l’Ecole Baggio, est nommée gardienne à la Crèche 
de Moulins-Lille, en remplacement de M"”e Blondel, retraitée.

Article 2 . — M1""’ Robert recevra un salaire mensuel de 670 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 28 Juin 1937.

Hôtel de Ville le 26 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Groupe scolaire du Faubourg 
de Béthune. Chauffeur auxiliaire. Salaire Keldermans

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M. Keldermans, chaui- 
feur auxiliaire du Groupe Scolaire du Faubourg de Béthune,
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ést fixé à 940 francs pour la période pendant laquelle il consa
cre tout son temps à l’Administration.

Article 2. — Pour la période d’été, s’étendant en principe 
<lu mois de Mai au mois d’Août, cet agent touchera un salaire 
calculé proportionnellement au nombre d’heures de travail né- 

940 fr. X 18 
cessitées par le chauffage du service des jours, soit-------------

40 
pour 18 heures d’occupation par semaine.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du l'r Février 1937.

Hôtel de Ville le 5 Juin 1937.

Le Maire de Lille, 

. 0. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole Léon Trulin, Albert 
Samain. Concierge. Salaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de M"” Goval Saint-Venant, 
concierge de l’Ecole Léon Trulin, Albert Samain, est fixé à 
OoO francs à compter du 1" Juin 1937.

Article 2. — Pour les avantages en nature dont elle béné
ficie, M™e Govaî effectuera, à compter du 1" Juin 1937, des ver
sements à la Caisse des Retraites sur la base de 150 frs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole de plein air Désiré
Verhaeghe. Salaire des agents du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 18 Mars 1937 fixant le salaire 

des agents du cadre secondaire affectés à l’Ecole de plein air 
Désiré Verhaeghe ;

Vu la décision de 1 Administration Municipale en date du 
14 .Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires fixés par notre arrêté susvisé sont 
modifiés comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

Infirmière, par mois : 1.075 frs, nourrie.
Cuisinières, par mois : 550 frs, nourries.
Aides-Cuisinières, par mois : 525 frs, nourries.
Lingère, par mois : 650 frs, non nourrie.
Convoyeuse, par mois : 325 frs pour 20 heures de service 

par semaine.
Cuisinière intérimaire : paiement à l’heure, suivant la for- 

550 X X
mule---------- -—-, X étant le nombre d’heures d’occupa-

175
tion mensuelle. Nourrie.
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Aide-cuisinière intérimaire : paiement à J'heure suivant la 
525 X X

formule ------------- , X étant le nombre d’heures d’occu-
175

pation mensuelle. Nourrie.
Convoyeuse intérimaire : paiement à l’heure, suivant la 

650 X X
formule------------- , X étant le nombre d’heures d’occu-

175
pation mensuelle. Non nourrie.

Article 2. — Le personnel embauché avant le 1" Juin 1937 
('t bénéficiaire d’un salaire supérieur aux taux prévus à l’arti- 
eJe ci-dessus, conservera le bénéfice de cette rémunération, à 
titre personnel.

Article 3. — Le salaire mensuel défini aux articles précé
dents sera réduit de 1/30 par .journée d’interruption, ou de 
1/175 par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant 
toute la durée des absences, dimanches et fêtes compris, excep
tion laite de celles résultant de l’application du congé annuel 
Prevu à l’article 6 du statut du personnel du Cadre Secondaire.

Article 4. —-, M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole de plein air Désiré
Verhaeghe. Lingère. Salaire. Mme Deromme

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu notre arrêté de ce jour, modifiant le salaire des agents 

•tu cadre secondaire affectés à l’Ecole de plein air Désiré Ver
haeghe ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel de M"" Deromme, lingère 

à l’école de plein air Désiré Verhaeghe, est fixé à 650 francs 
avec effet du 1er Juin 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Crèches et Jardins d’enfants. 
Salaires des femmes de service et lingère

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du Cadre Secondaire modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
14 Juin ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 25 Mars 1937 fixant le salaire 
des agents du Cadre Secondaire affectés aux Œuvres Muni
cipales de l'Enfance — Crèches et Jardins d'Enfants — est 
modifié comme suit, avec effet du 1er Juin 1937 :

Femmes de service : par mois 650 frs.
650 frs X X 

Lingère: paiement à l’heure suivant formule --------—---- -,
175

X représentant le nombre d’heures d’occupation men
suelle.
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Article 2. — Le salaire mensuel défini à l'article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, pendant toute 
la durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception 
faite de celles résultant de l’application du congé annuel prévu 
à l'article 6 du statut du personnel du Cadre Secondaire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Jardin d’enfants « Les P’tits 

Quinquins ». Salaire. Mme Déliré

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 25 Mars 1937 fixant le salaire 

des agents du cadre secondaire affectés au Jardin d'Enfants 
« Les P’tits Quinquins » ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. —Le salaire de Madame Déliré, femme de service 
affectée au Jardin d'Enfants « Les P’tits Quinquins », est porté 
a 650 frs par mois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Mai 1937.

Hôtel de Ville le 23 Juin 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.



— 558 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Bains. Salaire des agents du 
cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 20 Décembre 1935, instituant le 

Statut des agents du Cadre Secondaire, modifié par nos arrêtés 
des 12 Juin 1936, 13 Juin 1936 et 15 Juin 1936 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie:

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire des agents du Cadre Secondaire, ci- 
après désignés, affectés aux établissements de bains, est fixé 
comme suit avec effet du 1er Juin 1937 :
Baigneuses donnant tout leur temps à VAdministration : 

650 frs par mois.

Baigneurs et Baigneuses intérimaires : par heure : 3 fr. 20.
Article 2. — Le personnel embauché avant le 1" Juin 1937, 

et bénéficiaire d’un salaire supérieur au taux prévu à l’article 
ci-dessus, conservera le bénéfice de cette rémunération, à titre 
personnel.

Article 3. — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/1^’ 
par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite 
de celles résultant de l’application du congé annuel prévu a 
l'article 6 du statut du personnel du Cadre Secondaire.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Allocation provisoire basée sur 

les nouvelles échelles de traitement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 Mai 

1937, approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Juin 1937, déci
dant d’accorder aux Retraités des Services Municipaux, à comp
ter du 1" Avril 1937, une allocation provisoire représentant 
90 % de l’augmentation annuelle telle qu’elle résulterait de la 
Péréquation des pensions calculée sur la base des échelles de 
traitements en vigueur au 1" Octobre 1930 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les retraités des Services Municipaux dési
gnés ci-après bénéficieront, à compter du 1" Avril 1937, d’une 
allocation provisoire, fixée ainsi qu’il suit :

■N’ DES 

Pensions Noms des retraités

Pension totale Ai,location 
PROVISOIRE 

FIXÉE A 90 % 
DE L’AUGMEN

TATION 
ANNUELLE

ObservationsRÉSULTANT 
OE LA PÉRÉ

QUATION
ACTUELLE

10
23 Veuve Verclytte 2.503,96 2.372,20 118,56
24 Veuve Masurel 4.429,28 4.111,20 286,28
27 Veuve Degouge 2.146,92 1.819,52 294,64
35 Larchevêcrue Albert 3.266,60 2.939,96 293,96
38 Veuve Diïly 1.749,36 1.713,48 32,28
51 Veuve Beaussart 2.301,20 2.186,16 103,52
58 Veuve Coopman 1.873,88 1.780,20 84,32
00 Marquillie Emile 2.589,24 2.545,76 39,12
M Veuve Dubeaupoil 1.249,96 1.187,48 56,24
03 Veuve Desseaux 2.127,52 2.021,16 95,72
64 Veuve Roman 2.654,00 2.520,28 120,36
73 Veuve Cousin 2.235,20 2.097,64 123,80
74 Desrousseaux Jeanne 1.686,64 1.673,00 12,28
81 Veuve Ecobecq 1.419,04 1.323,56 85,92
86 Veuve Hersin 2.573,96 2.390,12 165,44.
88 Veuve Flamencourt 2.037,72 1.935,88 91,64

Veuve Plouvier 1.647,72 1.537,36 99,32
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N° DES

PENSIONS
Noms des retraités

Pension totale Allocation 
provisoire 

FIXÉE A 90 % 
DE L’AUGMEN

TATION 
ANNUELLE

ObservationRÉSULTANT 
DE LA PÉRÉ

QUATION
ACTUELLE

90 Veuve Loridan 3.534,36 3.482,68 46,52
92 Veuve Bleuzet 3.133,32 2.937,48 176,24
93 Veuve Lefèvre 2.868,68 2.725,28 129,08
95 Barbarin Oscar 8.688,84 8.145,80 488,72
96 Veuve Defaut 1.968,80 1.934,64 30,76
101 Veuve Lemaire 4.903,72 4.782,12 109,44
105 Veuve Caboche 2.875,28 2.698,36 159,24
107 Veuve Gobert 3.145,36 2.983,68 145,52
110 Plaisant Arthur 3.090,28 2.916,68 156,24
111 Porcq Auguste 7.962,48 7.846,12 104,72
114 Veuve Sorlin 1.232,04 1.088,56 129,12
117 Veuve Longrez 1.477,36 1.459,44 16,12
119 Veuve Ruyssen 1.308,32 1.155,68 137,36
127 Demulier Auguste 2.366,60 2.090,52 248,48
138 Duquesne Valère 3.103,68 2.948,48 139,68
140 Moreaux Alfred 7.171,72 7.066,96 94.28
141 Veuve Lecat 2.438,64 2.216,96 199,52
142 Veuve Drain 2.111,68 2.014,24 87,68
144 Veuve Félix 3.223,84 3.137,44 77,76
145 Sonneville Alfred 2.344,56 2.075,84 241,84
146 Veuve Alliant 1.262,60 1.212,76 44,84
148 Veuve Viseur 3.380,52 3.139,08 217,28
149 Veuve Véron 1.989,68 1.890,24 89,48
150 Veuve Duponchelle 2.354,16 2.197,20 141,28
152 Ernout Cyr 8.250,00 8.043,80 185,66
154 Veuve Tellier 1.688,96 1.665,60 21,04
157 Bruve.r Arthur 11.300,00 10.382,60 825,64
159 Bouchart Joseph 6.500,00 6.405,04 85,48
162 Prévost Henri 2.657,76 2.443,84 192,52
163 Veuve Proniez 2.523,76 2.061,04 416,44
166 Mordacq Victor 3.583,28 3.404,12 161,24
169 Veuve Hilaire 1.925,16 1.842,88 74,04
171 Veuve Avocat 1.197,04 1.137,92 53,20
173 Baron Léonce 5.160,80 4.838,24 290,32
175 Veuve Levray 1.766,28 1.677,96 79,48
186 Laude Achille 4.297,16 4.032,72 238,00
192 Veuve Decottignies 3.453,12 3.402,64 45,44
194 Willekens Henri 7.517,76 7.367,36 135,36
195 Veuve Rouzé 1.362,80 1.178,84 165,56
198 Veuve Boutor 1.563,64 1.381,24 164,16
199 Carpentier Philogène 3.266,80 3.103,44 147,04
203 Veuve Place 2.885,08 2.740,84 129,80
204 Heughebaert Jean-Bapt. 3.333,36 3.166,68 150,00
205 Veuve Fenet 2.274,72 2.211,52 56,88
209 Lenain Henri 2.035,40 1.747,20 259,40
211 Veuve Leduc 2.770,84 2.597,68 155,84
212 Lievenzang Gustave 3.770,88 3.519,48 226,24
213 Lips Théophile 6.250,00 5.875,00 337,52
217 Ruckebusch Ainand 2.506,04 2.380,76 112,76
219 Hoden Charles 4.912,12 4.634,84 249,56
220 Bouvelle Augustin 2.566,68 2.438,36 115,48
224 Veuve Biaise 2.387,04 2.158,52 205,68
225 Declercq Florimond 2.208,28 2.097,88 99,36
226 Morel Gustave 3.408,88 ; ) 3.238,44 153,40
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228
229 Fichelle Jules •2.700,04 2.565,04 121,52
23? Veuve Warocquier 1.677,48 1.593,64 75,44
234 Naessens Adolphe 16.639,40 16.423,16 194,60' 1
236 Berthe Gabriel 5.362,44 5.032,48 296,96
240 Veuve Franquet 3.645,76 3.335,88 278,88
241 M"“ Ledun Elisabeth 6.533,12 5.939,20 534,52
242 M11" Declercq Célina 6.415,08 5.831,92 524,84
24? Bouchery Charles 5.973,28 5.759,96 192,00
246 Veuve Pollet 4.143,76 3.767,64 338,52
248 Veuve Castille 2.123,52 2.112,92 9,56

Leirrand Georges 3.608,28 3.435,84 155,20
255 Liénart Jules 12.166,64 11.254,16 821,24
257 Minet Auguste 5.739,76 5.309,32 387,40
260 Blanchart Léonide 3.016,68 2.865,84- 135,76
262 Veuve Hazebroucq 4.475.12 4.409,68 58,88
265 Cauchie Edouard 3.585,00 3.485,44 89,60
266 Lobert Léon 3.025,08 2.802,48 200,32
27() 
272

Veuve Legrand 1.841,12 1.727,84 101,96
Veuve Douez 1.413,56 1.248,64 148,44

273 Veuve Bauduin 1.967,76 1.887,16 72,56
274 Veuve Verdegeem 1.975,04 1.904,52 63,44
27? Veuve Morel 2.098,20 ■2.035,48 56,44
278 Carlier Désiré 8.818,36 8.689,44 116,04
279 Delemarle François 7.316,20 7.209,24 96,28
280 Gallez Philibert 8.666,64 8.539,96 114,00
281 Prouvost Lucien 9.242,92 9.011,88 207,92
282 Balle Adolphe 7.421,92 7.236,36 167,00
283 Lernay Alexandre 8.043,76 7.926,20 105,80
288 Veuve Clabaut 3.476,36 3.350,72 113,08
290 Veuve Gasque 2.406,04 2.376,68 26,44
291 Veuve Vanhoutteghem 2.957,00 2.845,48 100,36
295 Veuve Gallez 4.001,80 3.755,56 221,60
298 Veuve Vandekerchove 2.337,88 2.325,52 11,12
299 Veuve Pruvost 3.315,40 3.111.40 183,60
301 Veuve Créteux 4.850,00 4.774,24 68,20
302 Veuve Liénard 2.276,04- 2.194,76 73,16
303 Veuve Carpentier 1.743,28 1.681,00 56,04
306 Veuve Bernard 3.485,20 3.267,40 196,00
310 Veuve Montaigne 3.097,18 2.875,96 199,08
312 Veuve Lepère 2.810,48 2.778,44 28,84
317 Villaume Nicolas 8.627,40 8.501,32 113,48
323 Veuve Norei 4.025,72 3.788,92 213,12
326 Veuve Gautier 3.575,04 3.522,76 47,04
328 Veuve Decorne 4.609,36 4.517,16 82,96
331 Veuve Duvivier 2.360,64 2.345,28 13,80
333 Beynaert Henri 7.494,84- 7.385,32 98,56
335 Becoster Isidore 8.021,08 7.903,88 105,48
336 Couvez Alexandre 6.738,32 6.639,84 88,64
338 Wyon Augustin 8.120,44 8.069,52 45,84
340 Veuve Denglos 3.666,92 3.613,28 48,28
343 Veuve Dugardin 2.347,24 2.272,88 66,92
344 Veuve Farineaux 3.954,16 3.896,36 52,00
347 Veuve Isoré 4.160,72 3.916,00 220,24

Veuve Câlin 1.983,72 1.870,88 101,56
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348 Veuve Contamine 17.434,76 13.947,80 3.138,28
349 Veuve Levast 3.055,32 2.662,52 353,52
350 Bavye Auguste 7.587,56 7.141,24 401,68
352 Veuve Lemaire 11.500,00 11.007,48 443,28
353 Veuve Batard 2.600,68 2.421,64 161,12
354 Veuve Zuneqiiin 6.796,84 6.708,48 79,52
355 M“" Lempereur 1.062,52 765,00 267,76
357 Covin Achille 3.666,72 3.483,36 165,00
359 Desseve Gustave 8.333,32 7.833,32 450,00
360 Veuve Becquet 1.588,28 1.508,88 71,44
361 Veuve Stubbe 2.360,36 2.115,56 220,32
362
365

Veuve Foubert
Fremaux Victor

3.256,28
7.166,32

3.055,92
6.691,32

180,32
427,52

367 Veuve Brunin 1.195,00 1.104,16 81,76
369 Levât Georges 10.226,60 10.066,80 143,80
372 Leva Benoît 9.006,56 8.781,40 202,64
373 Bauduin Edouard 8.534,12 8.320,80 192.00
376 Villiaert Joseph 3.866,68 3.625,00 217,52
380 ' Berteaux Victor 2.752,48 2.645,12 96,64
382 Aubrun Charles 7.055,44 6.445,80 548,68
383 Veuve Caude 1.831,12 1.716,68 103,00
387 Lenrêtre Désiré 9.712,76 9.570,84 127,72
391 Veuve Crétel 1.754,92 1.667,20 78,96
393 Dotte Barthélémy 6.666,64 6.250.00 374,96
394 Veuve Baron 1.395,56 1.293,40 91,96
395 Gigney Gustave 10.521,04 10.356,68 147,92
397 Veuve Flinois 1.892,44 1.797,84 85,12
400 Basquin Edouard 8.185,12 7.980,44 184,20
401 Veuve Desplanques 7.675,40 6.996,88 610,68
403 Veuve Tune 1.622,16 1.492,68 116,52
405 Brienne Paul 8.696,68 8.560,84 122,24
406 Haquette Georges 2.649,64 2.340,52 278,20
407 Pruvost Arcade 7.879,88 7.764,72 103,64
408 Talion Marcelin 15.989,60 15.781,72 187,08
409 Letellier Isaïe 10.848,28 10.678,76 152,56
410 Veuve Decarpentry 4.399,20 4.149.92 224,36
412 •Tous Henri 8,254,08 8.047,72 185,72
414 Veuve Vermesse 2.240,56 2.102,68 124,08
415 Wanaverbecq Pierre 8.846,20 8.625,08 199,00
418 Veuve Delmaere 2.076,20 2.012,96 56,92
420 Veuve Clément 2.952,32 2.770,64 163,52
421 Veuve Leruste 4.829,68 4.759,08 63,56
423 Detée Jules 9.464,48 8.660,04 724,00
425 Lefils Paul 9.353,12 9.119,32 210,44
426 Veuve Lamerand 4.707,44 4.638,64 61,92
427 Fauvergue Emile 2.916,52 2.770,68 131,24
429 Veuve Defaut 2.676,72 2.519,84 141,20
430 Veuve Merlier 2.874,12 2.504.60 332,56
433 Veuve Martin 5.098,00 5.018,32 71,72
434 Veuve Bosmans 3.785,80 3.730,48 49,80
435 Alliant Oscar 10.233,32 10.073,44 143,88
438 Veuve Nieuport 1.867,48 1.815,60 46,68
440 Veuve Rombeau 3.588,48 3.536,04 47,20
443 Veuve Lebrun 1.675,04 1.532,24 128,52
446 Nuttens Pierre 5.508,68 5.169,72 305,04
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447 Loquet Paul 7.256,92 6.372,92 795,60
449 Veuve Hiver 1.386,64 1.188,60 178,24
i-50 Veuve Dumont 1.888,04 1.793,64 84.96
453 Veuve Six 4.243,72 4.137,68 95,44
459
461 Lewillon Eugène 3.333,32 3.166,68 149,96

Veuve Deleforterie 2.713,08 2.546,16 150,24
462
464
466
467
468
469

Lefebvre Henri 10.100,00 9.942,16 142,04
Soileux Joseph 9.107,28 8.925,20 163,88
Veuve Del rot 3.550,56 3.467,48 74,76
Veuve Héquette 3.290,60 3.242,52 43,28
Veuve Petit 1.924,96 1.828,68 86,64
Schietecatte Léon 7.178,56 6.756,32 380,00 Décédé le 

30 avril 1937
470
472
475
478
479
481
483
484
488
489
495
496
497

Latinie Jean 3.045,52 2.893,24 137,04
Bottequin Eugène 12.812,48 12.645,92 149,92
Veuve Maugendre 4.090,00 3.472,24 556,00
Brabant Jules 8.471,68 8.347,92 111,40
Bauduin Jean-Baptise 10.033,32 9.876,56 141,08
Abraham Alfred 7.692,16 7.499,84 173,08
Vermersch René 7.691,64 7.579,20 101,20
Deffrennes Victor 9.755,84 9.738,72 15,40
Veuve Brohet 4.502,04 4.436,28 59,20
Lesaft're Jean-Baptiste 8.068,12 7.950,16 106,16
Lesage Jules 10.483,32 10.360,04 110,96
Baron Edmond 5.850,00 5.490,00 324,00

Décédée leVeuve Obrien 3.832,24 3.776,24 50,40
499
501
502

20 avril 1937
Veuve Callewaert
Wiart François

924,24
7.651,96

823,44
7.540.12

90,72
100,64

Veuve Tison 2.030,00 1.957,52 65,24
507
509
510

Courageux Henri 2.650,00 2.517,52 119,24
Veuve Petit 1.400,00 1.299,20 90,72
M"e Hirsch 1.901,68 1.681,52 198,16
Ponchaux Vincent 8.801,12 8.663,60 123,76

514
515

Veuve Lebahy 1.035,56 1.014,88 18,60
Duhem Gustave 
Navarre Achille

10.430,00
10,789,32

10.169,27
10.519,61

234,64
242, 76

5->n Patout Louis 12.991,48 12.125,33 779,52
521
522

Lamoot Evariste 9.831,04 9.677,40 138,28
Veuve Billet 5.333,32 5.250,00 75,00

523 
5^4

l'hoillier Joachin 10.196,64 10.037,28 143,44
Minet Edmond 8.397,08 8.187,13 188,96

5°\ Parent Charles 8.788,52 8.660,07 115,60'~O
526 M"10 Fauvet Célinie 3.416,80 3.217,02 179,80

Buzin Pierre 10.216,20 10.011,83 183,92
Roupin Charles 7.259,16 7.419,10 99,04

531 Wacquez Alfred 11.333,32 11.200,03 119,96
534 Godescaux Alcide 8.709,16 8.491,40 196,00

Cartier Julien 4.605,08 4.210,40 355,20
5,37 Gérard Paul 16.114,56 15.905,06 188,56
•>40
<>44

Veuve Huleu 2.177,76 2.100,00 70,00
Mehay Eugène 10.169,96 10.011,05 143,04
Sobrie Alphonse 7.700,00 7.045,52 589,04
Boucherie Augustin 10.163,08 9.909,44 228,28

Décédée leVeuve Baudouin 8.333,32 8.224,96 97,52
11 Mai 1937
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557 Veuve Rousseau 3.338,78 3.130,08 187,76
559 Ducatillon Stanislas 8.782,96 8.563,44 197,56
561 Vermeersch Emile 10.666,64 10.500,00 149,96
562 Veuve Isenbrandt 4.768,44 4.693,96 67,04
564 Veuve Gérard 1.563,60 1.429,60 120,60
565 Lesaffre Emile 7.289,60 6.768,92 468,60 Décede 37

25 Mai
566 Veuve Thelliez 2.638,36 2.481,72 140,96
567 Veuve Haeuw 4.046,16 3.477,40 511,88
569 Veuve Decarout 1.150,80 1.126,84 21,56
570 Dirickx Joseph 9.292,76 9.106,92 167,24
574 Paris Amandi 9.631,28 9.438,68 173,36
576 Veuve Vincent 4.408,52 4.298,32 99,20
577 Veuve Doutrelong 2.904,16 2.571,24 299,64
578 Veuve Lecœuvre 2.933,52 2.814,60 107,04
580 Veuve Desreux 2.277,04 2.136,96 126,08
581 Veuve Grière 1.785,68 1.696,40 80,36
583 B las Emile 8.343,44 8.221,52 109,72
584 Veuve Dolphens 1.088,56 980,12 97,60
585 Delerue Léon 15.105,92 14.909,60 176,68
587 Veuve Bernard 1.281,72 1.236,08 41,08
588 Oppermann Eugène 8.409,40 8.286,48 110,64-
590 Veuve Rabat 3.678,44 3.363,16 283,76
591 Monnoye Arthur 6.666,64 6.250,00 374,96
593 Achte Anselme 8.041,08 7.923,56 105,76
594 Veuve Laurent 1.165,88 1.078,44 78,68
595 Lobry Oscar 2.766,72 2.628,40 124,48
596 Boulenger Henri 8.023,84 7.906,60 105,52
598 Mouraux Léon 17.705,08 15.520,96 1.965,72
600 Brunelle Henri 10.601,60 10.389,64 190,76
602 Declercq Désiré - 11.537,20 11.378.60 142,72
604 Marquant Jules 7.437,52 6.805,36 568,92
606 Lecomte Jean-Baptiste 9.884,48 9.724,40 144,08
607 Veuve Blanquart 1.293,52 1.257,60 32,32
608 Veuve Fremaux 987,76 905,12 74,36
609 Trochu Georges 3.259,40 3.054,28 184,60
610 Doutrelong Edmond 12.041,72 11.853,56 169,36
615 Douchct Henri 8.840,68 8.653,40 168,56
617 Deruelle Victor 15.648,14 15.380,56 240.84
620 Hergant Jean 14.707,16 13.706,00 901,04
621 Margerin Jean-Baptiste 7.935,36 7.819,40 104,36
622 Delecueillerie Anatole 8.322,32 7.614,92 636,64
623 Vivant Pierre 7.851,48 7.736,72 103,28
625 Veuve Stequelbout 2.419,60 2.273,12 131,84
626 Veuve Thyl 2.606,28 2.165,24 396,92
627 Veuve Herengt 1.332,20 1.183,48 133,84
628 Broutin Camille 5.178,84 4.825,16 318,32
631 Cochez Jean-Baptiste 10.111,12 9.916,68 175,00
632 Méresse Louis 8.666,64 8.540,00 113,96
633 Dethand Edouard 8.621,44 8.495,44 113,40
634 Tonneau Désiré 9.382,48 9.305,48 69,32
635 Veuve Callewaert 1.732,80 1.646,16 77,96
636 Dilly Géry 14.960,00 14.784,00 158,40
638 Lebrun Jules 3.000.04 2.650,48 314,60
639 Minet Julien 3.461,64 3.288,56 155,76
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640

641
Nevelle Louis 8.183,32 8.055,44 115,08 Décédé le 

27 Avril 1937
Veuve Peirsegaele 2.461,48 2.307,68 138,44

648
G5o
651

Veuve Dierkens 2.537,52 2.373,12 147,96
Veuve Hallez 4.208,76 4.103,52 94,72
Ronse .Jean 7.016,44 6.841,04 157,84
De Nève Richard 7.000,00 6.405,00 535,48
Mabesoone Auguste 7.758,28 6.098,84 593,48

657 Poulain Octave 3.008,28 2.788,24 198,04
Veuve Fauchart 2.861,80 2.685,72 158,48

659
660
661
663
667

Veuve Thouvignon 3.883,68 3.640,96 218,44
Guenez Julien 7.014,48 6.912,00 92,24
Coupez Charles 
Veuve Tibaux

9.066,60 8.924,96 127,48
1.807,64 1.757,00 45,56

Hugeux Jules 6.291,08 5.226,44 958,16
du 1" Avril auDe fl an dre Henri 8.681,88 7.565,64 1.004,60

7.943,92 664,16
27 Juin 1937 

à compter du8.681,88
668 28 Juin 1937

Plancq Emile 7.874,88 7.312,40 506,24 du 1er Avril au 
2 Mai 1937

7.874,88 7.678,04 177,16 à compter du
669 Duribroux Léon 9.950,16 575,68

3 Mai 1937 
du 1er Avril au10.589,80

2 Mai 1937
10.589,80 10.447,68 127,92 à compter du

670
671
672

3 Mai 1937
Chevalier Jules 7.158,56 7.074,36 75,80
Dubar Jules 8.000,00 7.875,00 112,48

674 Veuve Thibault 3.244,56 3.044,88 179,72
675 Lalanne Jacques 10.014,76 9.858,28 140,84
67c Veuve Bouteille 

Walter Edmond
5.332,72
8.413,00

4.999,44
7.895,32

299,96
465,92 du 1er Avril au

110,60
5 Juillet 1937 

à compter du8.413,00 8.290,08
67g Poissonnier Georges

6 Juillet 1937 
du 1er Avril au11.546,28 10.666,68 791,64

6 Août 1937 
à compter du11.546,28 11.200,00 311,64

680
682 Veuve Lespagnol

7 Août 1937
2.334,56
9.479,16

2.251,20
8.729,16

75,04
675,00 du 1" Avril auOttelard Léon

31 Mai 1937
9.479,16 9.165,60 282,20 à compter du

684 1" Juin 1937
685 Veuve Bart 4.232,24 3.967,72 238,08

du 1er Avril auForrières Jean-Baptiste 6.697,64 6.285,52 370,92

6.697,64 6.599,80 88,04
24 Août 1937 

à compter du
688 25 Août 1937
690 Veuve Bouclv 2.753,44 2.583,96 152,52

Wiscart Félix 7.000,00 6.500,00 450,00 du 1" Avril au
2 Septembre 1937

7.000,00 6.825,00 157,48 à compter du
3 Septembre 1937



— 566 —

N° DES
PENSIONS

Noms des retraités

Pension totale
Allocation 
PROVISOIRE 
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693 Delelis Auguste 9.299,96 8.718,76 523,08
695 Levrague Paul 7.816,64 6.811,64 904,48
696 Veuve Collin 3.027,72 2.838,52 170,28
697 Liénart Désiré 9.966,68 8.694,00 1.145,40
698 Veuve Couvreux 4.864,44 4.560,40 273,64
699 Veuve Dupont 4.900,00 4.823,44 68,92
700 Veuve Gay 2.107,12 1.919,04 169,28
701 Veuve Thoores 2.527,76 2.364,88 146,60
702 Barre Honoré 8.070,76 7.574,08 447,00
703 Ducroquetz Emile 6.500,00 6.405,04 85,48
705 Mordacq Auguste 9.556,68 8.959,36 537,60
706 Talion Adrien 16.510,32 16.295,72 193,12
707 Sauvage Louis 9.022,16 7.862,16 1.044,00
708 Leleu Emile 8.666,16 8.073,04 533,80
711 Veuve Denis 1.797,60 1.686,44 100,04
713 Veuve Dumortier 2.248,72 2.136,24 101,24
715 Savels Emile 8.450,00 8.326,48 111,16
716 Don laver François 5.110,44 4.927,96 164,24
717 Veuve Debuchy 4.125,48 4.061,04 58,00
718 Veuve Bouche 4.527,56 4.461,36 59,56
722 Ponthieu Constant 3.133,36 2.976,72 140,96
723 Potez Adolphe 3.266,64 3.103,32 147,00
721- Lenvin Jean-Baptiste 9.314,64 8.763,08 496,40
725 Taisne Georges 7.998,64 7.506,44 443,00
728 Veuve Denneulin 4.442,08 4.330,98 100,00
730 Le mai Victor 7.811,92 7.571,60 216,28
731 Veuve Trccat 4.260,16 4.197,92 56,00
734 Largillière François 7.692,92 7.219,52 426,04
735 Noternian Roméo 9.089,96 8.454,52 571,88
736 Veuve Barus 3.426,84 3.412,52 12,88
737 Soudoyez Eugène 12.537,32 12.389,84 132,72
738 Veuve Lefebvre 4.263,84 3.944,08 287,80
739 Veuve Faguet 3.374,88 3.133,84 216,92
741 Veuve Vanseveren 2.162,56 2.118,92 39,28
742 Cartier Adolphe 6.500,00 6.405,00 85,52
745 Veuve Thieffry 3.893,72 3.615,60 250,32
748 Capon Charles 2.400,00 1.819,96 522,04
750 Debailleul Louis 7.554,12 7.014,60 485,56
752 Accart Arthur 8.460,80 7.940,16 468,56
753 David Gaston 7.691,64 7.218,32 426,00 * ,,-il il’1
754 Leroy Emile 6.500,00 6.100,00 360,00 dU 1 V n l‘«;

5 Décembre
6.500,00 6.405,00 85,48 à comptei ‘ 7

6 Décembre 1
755 Didelot Victor i 1.559,92 11.379,32 162,52
756 Vernack Léon 4.104,36 3.893,44 189,84
758 Veuve Felsenberg 2.959,96 2.817,40 128,32
759 Desmet Camille 7.334,42 6.810,56 471,48
760 Mathon Jean-Baptiste 9.191,12 8.616,64 517,04
761 Navez Pierre 9.900,00 9.281,28 556,84
762 Veuve Basse 2.525,16 2.253,28 244,68
763 Carre Albert 5.655,56 5.302,08 318,12
764 Delelis Prudent 9.833,32 9.679,68 138,28
766 Claeys Augustin 15.250,00 12.365,20 2.596,32
768 Veuve Fa.vier 4.182,28 3.931,36 225,80



— 567

DES 
PRNSIONS

Z'o 
<71

/ 74 
47û 
777 
778 
77g 
780 
782 
783 
784 
786 
<87 
Zs8 
<89 
790 
<94 
795 
706 
?7 
708 
800 
801 
802 
803 
8O4 
805 
807 
808 
809 
810 
812 
813 
816 
817 
818 
821 
823 
824 
82e 
827 
828 
829 
830 
831 
833 
834

! 835
836 
838 
839 
81-2 
843

Noms des retraités

Pension totale Allocation 
provisoire 

FIXÉE A 90 % 
DE L’AUGMEN

TATION 
ANNUELLE

Observations 1RÉSULTANT
DE LA PÉRÉ 

QUATION
actuelle

Veuve Loriau
Veuve Leroy
VJ"1’ Delaire Bénonie 
Deroch Ernest 
Brunin Eugène 
Verniesse Fernand 
Devernay Emile 
Veys Henri 
Veuve Goudin 
Veuve Coussemant 
Huin Louis 
Bhilippo Alexandre 
Lrière Octave 
Veuve Willay 
Veuve Bourdon 
VJ"" Six-Cazier 
Bourrez Léon 
Vuylsteke
Jeunes Henri 
Bnnguet Charles 
Legrand François 
gn»et Charles ' 
stubbe Alcide 
Veuve Stricanne 
Veuve Navau 
Veuve Delval 
; euve Bouteleux 
Leprêtre Rémi 
Veuve Darcq 
Veuve Barques 
Veuve Fray 
Begobert Victor 

e Backer Gustave
Boudin Edmond 
espèce Henri 
Veuve Berson 
Veuve Waroquier 
Veuve Boucher 
Verdier Emile 
Lhosquière Eugène 

Uniont Ernest 
euve Panichelli

Veuve Dubois 
Biets Louis 
La-yen Charles 
Buniont Alphonse 
veuve Bruggeman 
£e” Arthur 
Laucomprez Jules 
Hubert Henri 

euve Assoignion 
' euve Serrure 
°ujol Clément

Bua Joseph

3.073,48
2.047,32
4.554,68
7.000,00
9.966,64
9.753,28
8.766,64
7.186,84
4.000,00
2.658,84

10.905,68
6.784,36
9.216,64
3.027,48
5.488,96
2.401,36

10.266,60
3.241,64
7.898,24
9.933,28
7.647,40
9.866,64
6.955,40
3.333,32
4214,08
1.856,80
2.890,40
4.033,28
5.503,48
4.120,84
2.241,16
7.554,12
8.749,96
7.029,20
6.416,64
3.331,20
2.533,92
3.462,68

10.033,28 
11.883,40 
16.309,04
3.322,20
2.340,16
6.500,00
8.043,68
9.668,72
2.122,28
7.935,36
9.187,48

10.666,66
6.900,00
2.769,80
4.011,12

12.009,32

3.439,52
1.942,40
4.392,00
6.200,00
9.343,76
9.143,68
8.218,76
6.792,56
3.750,00
2.462,60

10.241,36
6.366,88
8.230,96
2.811,24
5.166,08
2.319,08
9.660,64
3.088,56
7.405,52
9.364,16
7.229,04
9.335,60
6.541,68
3.202,52
3.950,68
1.729,72
2.708,76
3.854,08
4.809,92
3.886,92
2.073,08
7.119,52
8.114,56
6.870,24
5.859,04
3.126,20
2.401,84
3.298,88
9.580,40

11.739,52
16.185,40
3.105,52
2.299,36
6.233,36
7.727,44
9.288,60
1.910,08
7.636,96
8.847,20

10.541,68
5.520,00
2.663,20
3.871,84
11.532,80

210,56
94,44 

146,40 
720,00
560,60 
548,64
493,08 
354,84
225,00 
176,60
597,88 
375,72 
887,12
194,60 
290,60

74,04 
545,36
137,76 
443,44
512,20 
376,52
477,92 
372,36
117,72 
237,04
114,36
163,48 
161,28
624,20 

210,52 
151,28 
391,12 
571,86 
143,04 
501,84 
184,52
118,88
147,44 
407,60
129,48
111,28
195,00
36,72 

239,96 
284,60 
342,12
190,96 
268,56 
306,24
112,48

1.24-2,00
95,92 

125,36 
428,88
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N" DES

PENSIONS

844
845
846
847
851
853
854
855
856
858
860
861
862
866
868
869
872
873
874
875
876
877

879
880
882
883
884

885
886
887
888
889
890
893
894
896
897
898
900
903
904
905
906
907
908
909
910
911
913

Noms des retraités

Pension totale
Allocation 
PROVISOIRE 

FIXÉE A 90 % 
DE L’AUGMEN

TATION 
ANNUELLE

OBSERVAT10>b
RÉSULTANT

DE LA PÉRÉ 
quation

actuelle

Vandervaincq Alphonse 8.127,42 7.818,40 278,12
Félix Rémy 8.366,60 8.090,64 248,36
Marescaux Victor 8.666,64 8.385,20 253,28
Leboucq Georges 7.285,40 7.048,80 212,96
Veuve Deleporte 3.114,32 3.078,52 32,20
Veuve Legrand 2.555,76 2.468,84 78,24
Desmouttiez Fernand 9.623,16 9.341,68 253,32
Villette Léon 17.500,00 17.383,36 104,96
Veuve Baudet 1.587,48 1.508,12 71,44
Veuve Halluin 5.333,32 5.250,00 75,00
Leroy Fernand 16.406,28 16.335,20 63,96
Veuve Devroe 1.495,88 1.389,04 96,16
Debrock Arthur 9.247,16 9.147,56 89,64
Veuve Hochart 3.039,36 2.924,36 103,52
Veuve Martinache 1.384,96 1.342,64 38,08
Evard Oscar 4.730,00 4.698,16 28,64
Gilquin Eugène 24.962,16 24.665,24 267,24
Deprez François 7.747,80 7.550,72 177,36
Coquelin Charles 9.187,48 8.968,72 196,88
Deledicq Ernest 6.521,64 6.410,16 100,32
Veuve Bavye 1.052,48 1.044,24 7,40 i 1- au 2 A'"
Cocheteux Louis 11.983,12 11.754,24 206,00 1937 du

11.983,12 11.879,08 93,64 à compter 
3 Avril

Veuve Carlier 3.066,68 2.990,24 68,80
Veuve Chassaing 4.416,64 4.058,00 322,76
Levesque Georges 8.835,96 8.700,00 122,36

nu 25 M“'Veuve Gouye 3.257,20 3.209,60 42,84
Guilbert Joseph 8.439,84

8.439,84

8.272,40

8.348,60

150,68

82,12

du 1 al',;
193i ,ü 

à compte1^? 
26 Mai *'

Veuve Prévost 2.934,56 2.876,32 52,40
Aliard Georget 7.000,00 6.902,80 87,48
Veuve Carpentier 1.386,00 1.339,80 41,56
\ cuve Looten 1.424,24 1.406,04 16,40
Veuve Perain 2.517,24 2.452,28 58,48
E;euzc Emile 8.545,80 8.444,08 91,56
Girard Eugène 11.490,74 11.398,16 83,32
Grave Henri 7.495,80 7.436,32 53,52
Condrieu Léandre 8.228.48 8.186,24 38,00
Veuve Jacquemart 5.878,08 5.437,76 396,84
Veuve Blas 4.125,20 3.970,08 139,60
Veuve Déroulez 3.721,48 3.679,28 37,96
Massot Paul 8.050,00 8.002,08 43,12
Simon Jules 7.248,84 7.212,88 32,36
Delourme Aimable 10.266,68 10.231,04 32,08
Sion Henri 9.273,32 9.241,12 29,00
Veuve Nœufglise 4.723,68 4.605,64 106,24
Brasselot Ildephonse 7.560,76 7.541,36 17,48
François Victor 9.085,68 9.054,00 28,52
Delmarquette Julien 10.643,36 10.608,40 31,48
Delevallez Fleury 3.243,36 3.081,20 145,96
Veuve Lenain 1.582,08 1.576,56 4,96
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° DES 

pENsioNs Noms des retraités

Pension totale Allocation 
provisoire 

FIXÉE A 90 % 
DE L’AUGMEN

TATION 
ANNUELLE

ObservationsRÉSULTANT 
DE LA PÉRÉ

QUATION
ACTUELLE

915 
91R Leurs Rémy 7.447,88 7.428,80 17,16

Veuve Foutry 3.798,40 3.765,96 29,20
Delesalle Louis 10.979,12 10.970,16 8,04
Bunnens Léon 7.988,72 7.980,80 7,12
Veuve Ducourant 4.283,88 4.194,24 80,68

923 Fournier Eugène 6.812,36 6.806,56 5,20
924 Veuve Descarpentries 3.867,16 3.331,64 481,96

Rogier Léon 1.326,40 1.260,08 59,68
92(; Veuve Beyaert 3.476,12 3.425,36 45,68
927 Veuve Desrousseaux 9.340,56 9.308,92 28,48
9’9 Veuve Pecqueur 4.334,68 4.127,20 186,72
931 Veuve Prouvoveur 3.966,64 3.867,52 89,20
933 Veuve Leriche 3 543,76 3.455,16 79,72
91.fi Veuve Courbot 5.068,88 4.989,68 71,28
948 Veuve Deullv 4.324,48 3.942,18 344,08
949 Veuve Lecaiilet 4.233,20 4.010,00 200,88
95? Veuve Constant 2.190,24 2.112,00 70,40
953 Veuve Cartier 3.805,16 3.749,52 50,08
963 Veuve Créspel 6.233,60 5.749,28 435,88
965 Veuve Becquart 3.655,56 3.566,72 79,96
96? Veuve Sauvage 5.420,84 5.392,28 25,72
96q Veuve Lore 5.833,33 5.731,28 91,84
971 Veuve Serrure 4.024,96 3.737,52 258,68
973 Veuve Boucherie 4.098,12 4.077,12 18,92
974 Veuve Castelain 4.626,80 4.511,12 104,12
975 Veuve Declercq 1.075,00 1.021,28 48,36
984 Veuve Fiévet 4.368,92 4.305,08 57,44
98fi Veuve Warembourg 4.444,28 3.872,92 514,24
989 Veuve Becar 4.049,04 3.799,88 224,24-
994 Veuve Baudou 3.624,04 3.303,68 288,32
1003 Veuve Demory 4.379,84 3.816,76 506,76
lOOi Veuve Sorez 4.708,32 4.414,08 264,80
101g Veuve Pornot 4.812,48 4.428,64 345,44
3 O2o Veuve Gallez 4.675,48 4.581,96 84,16102-' Veuve Rogé 1.438,24 1.435,40 2,56
IO37 Veuve Creusot 5.218,92 5.137,36 73,40
1038 Veuve Lemoine 3.256,28 3.208,72 42,80
1Ü4G Veuve Mestdagh 4.025,00 3.924,38 90,55
IO47 Veuve Lepers 3.629,08 3.576,04 47,72
1050 Veuve Ruckebusch 4.242,24 4.136,20 95,44
1051 Veuve Péltier 3.949,96 3.706,66 218,96
3 053 Veuve Delecluse 3.500,00 3.412,50 78,76
1058 Veuve Tordoir 3.922,88 3.876,20 42,00
3 060 Veuve Delannoy 3.557,28 3.505,28 46,80
1079 Veuve Amand 6.393,76 6.038,56 319,68
3 088 Veuve Gallet 3.634,04 3.406,96 204,36

Veuve Diverchy 1.108,32 1.069,84 34,64

, Article 2. — Le règlement de ces allocations provisoires 
effectuera trimestriellement par mandats de paiement sur la 

Caisse Municipale.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le
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Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Juin 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension. 
Charles Jonquiert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 

1930 allouant aux Retraités des Services Municipaux, titulaires 
de pension d’ancienneté, une majoration de leur pension en 
considération du nombre des enfants élevés par eux jusque 
l’âge de 16 àns et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants éleves 
jusque l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension ajoutée à cette première majoration pour 
chaque enfant au-delà du troisième ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora
tions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Arrêtons :

Article 1. — Une majoration de pension de 753,08 sera ser
vie à M. Charles Joncquiert, à compter du 12 Juin 1937.

Nom
Montant 

DE LA 
PENSION

Taux de la 
MAJORATION

Montant
DE LA MAJO

RATION

Point de dépar 
DE LA 

majoration^_

N° 993
Charles Joncquiert 7.530,96 3 enfants

10 %
753,08 12 Juin 1937



Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension.
Fernand Vermesse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

u la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 
1^30 allouant aux Retraités des Services Municipaux, titulaires 
( e pensions d’ancienneté, une majoration de leur pension en 
considération du nombre des enfants élevés par eux jusque 
1 âge de 16 ans et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants élevés 
•jusque l’âge de 16 ans ;

O % de la pension ajoutés à cette première majoration pour 
chaque enfant au delà du troisième ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora 
lions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Arrêtons :
Article 1. — Une majoration de pension de 1.246,88 sera 

sei’vie à M. Fernand Vermesse, à compter du 1" Avril 1937.

Nom
Montant 

DE LA 
PENSION

Taux de la 
MAJORATION

Montant 
de la majo

ration

Point de départ 
de la 

majoration

777
’ernand Vermesse 8.312,48 4 enfants

15 %
1.246,88 1" avril 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
argé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Juin 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Grande Kermesse. Feu 
d’artifice. Marché R. Renard

DU 19 JUILLET 1937

Soumission pour l’exécution du feu d’artifice à l’occasion 
de la Grande Kermesse au prolit de M. R. Renard, 10, avenue 
Alphonse Chovet, à Compiègne, moyennant la somme de 15.000 
francs.

Enregistré le 4 Août 1937, nü 812.

DÉFENSE PASSIVE. — Fourniture de masques. Marché 
Société Gaz et Protection

DU 20 J ÜILLET 1937

Soumission pour fourniture de masques au service de la 
Défense Passive au prolit de la Société Gaz et Protection, 25, 
rue de Surmelin à Paris, moyennant la somme de 19.813 francs.

Enregistré le 4 Août 1937, n° 810.

DÉFENSE PASSIVE. — Fourniture de vêtements. Marché
Etablissements P. Leconte

DU 20 JUILLET 1937

Soumission pour fourniture de vêtements au Service de la 
Défense Passive au profit des Etablissements P. Leconte, 38 bis, 
rUe d’Artois à Paris, 8me, moyennant la somme de 11.875 francs.

Enregistré le 4 Août 1937, n“ 809.
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INSTITUT DENIS DIDEROT. — Atelier de mécanique. 
Installation d’un pont roulant et d’une grue-potence. Marché 

Société Treuils et Palans

DU 30 JUILLET 1937

Soumission pour l’installation d’un pont roulant et d’une 
grue-potence au profit de la Société Treuils et Palans, 154, rue 
de l'Université à Paris, moyennant la somme de 30.100 francs.

Enregistré le 7 Août 1937, nu 838.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Fourniture et pose 
de la verrière du motif d’entrée principale. Marché A. Labouret

DU 30 JUILLET 1937

Soumission pour la fourniture et la pose de la verrière du 
motif d’entrée principale de l’institut Denis Diderot au profit 
de M. A. Labouret, 7, rue Noulard à Paris, moyennant la som
me de 68.750 francs.

Enregistré le 12 Août 1937, n° 900.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Installation de paratonnerres 
Marché Fels-Vandenbos

DIT 28 JUILLET 1937

Soumission pour l’installation de paratonnerres à l’institut 
Denis Diderot, au profit de M. Fels-Vandenbos, 2, rue des Jar
dins à Lille, moyennant la somme de 15.500 francs.

Enregistré le 7 Août 1937, n° 839.
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GROUPE SCOLAIRE DES BOIS-BLANCS. — Agrandissement
Adjudication-concours. Société « Le Bâtiment du Nord »

DES 18 JUIN ET 23 JUILLET 1937

Adjudication-concours des travaux d’agrandissement du 
groupe scolaire des Bois Blancs — terrassement, maçonnerie, 
béton armé, etc. — au prolit de la Société « Le Bâtiment du 
Nord », 3 rue de la Gare à Lomme, moyennant la somme de 
600.241 frs 47.

Enregistré le 14 Août 1937, n° 926.

GROUPE SCOLAIRE DES BOIS-BLANCS. — Agrandissement 
Adjudication en 6 lots

DU 16 JUILLET 1937

Adjudication des travaux d’agrandissement du Groupe sco
laire des Bois Blancs au profit de :

Quatrième lot. — Plâtrerie et cimentage. — La Société « Le 
Bâtiment du Nord », 3 rue de la Gare à Lomme, moyennant la 
somme de 136.800 francs.

Cinquième lot. — Carrelage, granito. — M. Ferdinand 
Adriaens, rue Bauduin l’Edifieur à Valenciennes, moyennant 
la somme de 100.709 frs 97, rabais de 21 % déduit.

Sixième lot. — Charpente, menuiserie. — La Société Ouvriè
re « L’Union des Menuisiers », 131 rue du Luxembourg à Rou
baix, moyennant la somme de 324.718 frs 49, rabais de 10 % 
déduit.

Septième lot. —- Ferronnerie. — Madame Veuve Beaucamp 
et Fils, rue Carnot à Ascq, moyennant la somme de 85.765 frs 
98, rabais de 11 % déduit.

Huitième lot. — Asphaltage. — La Société de Pavage et des 
Asphaltes du Nord, 64, rue Abélard à Lille, moyennant la som
me de 22.230 frs 11, rabais de 28 % déduit.
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Neuvième lot. — Couverture et zingage. — M. Gaston Car
pentier, .13, rue de Dunkerque, à Armentières, moyennant la 
somme de 51.026 1rs 86, rabais de 16 % déduit.

Enregistré le 8 Septembre 1937, n° 1187.

USINE D’EMMERIN. — Retubage d’une chaudière. Marché 
Maurice Decoster

DU 19 JUILLET 1937

Soumission pour retubage d’une chaudière à l'Usine d’Eni- 
inerin, au profit de M. Maurice Decoster, 184, rue des Postes 
à Lille, moyennant la somme de 8.250 francs.

Enregistré le 5 Août 1937, n° 820.

BAINS-DOUCHES DE MOULINS-LILLE. — Construction.
Adjudication Société « La Laborieuse »

DU 9 JUILLET 1937

Adjudication des travaux de construction d’un Etablisse
ment de Bains-douches à Moulins-Lille — Quatrième lot : char
pente, menuiserie — au profit de la Société « La Laborieuse » 
146, rue Jules Lebleu à Armentières, moyennant la somme de 
114.950 francs, rabais de 15 % déduit.

Enregistré le 13 Août 1937, n° 914.

CASERNE BOUVINES. — Construction de logements. 
Adjudication en 4 lots

DU 9 JUILLET 1937

Adjudication des travaux de construction de logements à la 
caserne de Sapeurs-Pompiers, rue de Bouvines, au profit de ;
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Deuxième lot. — Carrelages. — M. Alphonse Vannander- 
beck, 125, rue des Postes à Lille, moyennant la somme de 254.202 

1 rs 35, rabais de 11 % déduit.
Troisième lot. — Plâtrerie et cimentage. — M. A. Verbeke- 

Beert, 40, boulevard d ’Armentières à Roubaix, moyennant la 
somme de 167.720 frs 08, rabais de 7 % déduit.

Quatrième lot. — Plomberie, gaz, etc. — MM. Lecour fils 
et C", 73, rue des Postes à Lille, moyennant la somme de 96.675 
' rs 69, rabais de 38 % déduit.

Sixième lot. — Ferronnerie. — Les fils de Rémy Tellier, 23, 
lue Charles Quint à Lille, moyennant la. somme de 102.252 frs 
o9, rabais de 3 % déduit.

Enregistré le 17 Août 1937, n° 937.

PAVAGE. — Fourniture de fontes. Marché Millecamps

DU 16 JUILLET 1937

Soumission pour fourniture de fontes au Service du Pavage 
au profit de M. Millecamps, 500 avenue de Dunkerque à Lamber- 
sart, moyennant la somme de 9.800 francs.

Enregistré le 4 Août 1937, n° 813.

PAVAGE. — Fourniture de tarmacadam. Marché 
Léon Cornez-Delacre

DU 16 JUILLET 1937

Soumission pour fourniture de tarmacadam au Service du 
Davage au profit de M. Léon Cornez-Delacre, 14, rue des Vicai
res à Lille, moyennant la somme de 14.800 francs.

Enregistré le 4 Août 1937 n° 811.
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ABATTOIRS. — Location de locaux

DU 7 JUILLET 1937
Location au profit de M. Gaston Spelto, chevillent, 15 rue 

Princesse, de la case n° 1 du Marché aux bestiaux, dépendant 
des Abattoirs de Lille pour trois années entières et consécutives 
à compter du 15 Avril 1937, moyennant un loyer annuel de cent 
francs.

Enregistré le 15 Juillet 1937, n° 581.
Location au profit de la Société Fabre et Cle, représentée par 

M. Delgutte, dont le siège est à Aubervilliers, rue de la Haie 
Coq, 33, de la boyauderie n° 2 dépendant des Abattoirs de Lille 
pour trois, six ou neuf années à compter du l"r Avril 1937, 
moyennant un loyer annuel de 4.500 francs.

Enregistré le 15 juillet 1937, n° 580.

CIMETIÈRE DE L’EST. — Clôture en béton armé. Marché
Hayem

DU 30 JUILLET 1937
Soumission pour la construction d ’une clôture en béton armé 

au cimetière de l’Est au profit de M. R. Hayem, 66 rue Sainte- 
Hélène à Saint-André-lez-Lille, moyennant la somme de 37.450 
francs.

Enregistré le 11 Août 1937, n° 891.

ECLAIRAGE. — Fourniture de candélabres et consoles murales 
Adjudication-concours. Société des Etablissements A. Durenne 

et du Val d’Osne

DES 30 JUIN et 23 JUILLET 1937
Adjudication-concours pour la fourniture de candélabres et 

consoles murales au service de l'Eclairage public au profit de
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là Société des Etablissements A. Durenne et du V al d Osne, 
^b, rue du Faubourg Poissonnière a Paris, moyennant la som- 
àae de 339.980 francs.

Enregistré le 9 Septembre 1937, n" 10.

ECLAIRAGE. — Pose et dépose de candélabres. Marché 
Compagnie Continentale du Gaz

DU 2 JUILLET 1937

Soumission pour travaux de pose et dépose de candélabres 
au profit de la Compagnie Continentale du Gaz, 89, rue de la 
Earre à Lille, moyennant la somme de 70.000 francs.

Enregistré le 3 Juillet 1937, n° 453.

Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Fête du 14 Juillet 1937.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le programme de la Fête Nationale 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement des che- 
vàux, voitures, automobiles, vélocipèdes et autres véhicules se
ront interdits le mercredi 14 Juillet 1937, à partir de huit heu- 
lfis trente, avenue Cuvier, allée des Marronniers, pendant la 
Revue et le Défilé des Troupes de la Garnison qui aura lieu 
Esplanade de la Citadelle. Durant la Cérémonie, le stationne
ment sera également interdit sur les passerelles Napoléon et

Ramponneau ainsi que sur le pont du Ramponneau.
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Article 2. — La circulation et le stationnement des véhi
cules de toute nature seront pareillement interdits à partir de 
dix heures, pont de la Citadelle.

Article 3. — M. le Commissaire Centra] de Police est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Foire d’Août-Septembre.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation des chevaux, voitures, automo
biles, bicyclettes et autres véhicules, est interdite à partir du 
23 Août 1937 et pendant toute la durée de la Foire-Attractions.

1° avenue Cuvier et allée des Marronniers ;
2° façade de l'Esplanade, allée des Cavaliers, entre les 

ponts de la Barre et du Ramponneau.

Article 2 . — M.'le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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FüTES ET CÉRÉMONIES. — Championnat du Nord de fond.

Mesures d ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures d'ordre 
nécessaires afin d’éviter les accidents à l’occasion de l’arrivée 
de la course cycliste « Championnat du Nord de fond » orga
nisée le 4 juillet 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement des véhi
cules de toute nature seront interdits sur la chaussée centrale 
du boulevard des Ecoles, le dimanche 4 Juillet 1937, de dix-sept 
heures trente à dix-neuf heures.

Article 2. — M. le Commissaire Central de Police est char
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Course cycliste Paris-Lille

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures d’ordre 
nécessaires, afin d’éviter les accidents à l’occasion de 1 arrivée 

la course cycliste Paris-Lille organisée le 11 Juillet 1937 ;
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Arrêtons :
Article 1. — La circulation et le stationnement des véhi

cules de toute nature seront interdits sur la chaussée centrale 
du boulevard des Ecoles, le dimanche 11 Juillet 1937, de quinze 
à dix-sept heures, pendant l’arrivée de la course cycliste Paris- 
Lille organisée par la Fédération Sportive et Gymnique du 
Travail.

Article 2. — M. le Commissaire Central de Police est char
gé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Tour du Nord cycliste 1937.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les itinéraires des étapes du Tour du Nord Cycliste 1937 ;
Considérant qu’il importe de prendre les mesures d’ordre 

nécessaires afin d’éviter les accidents ;

Arrêtons :
Article 1. — Les itinéraires qu’emprunteront les coureurs 

du Tour du Nord Cycliste 1937, dans la traversée de notre ter
ritoire, seront les suivants :

1. — Samedi 31 Juillet : rues de Lannoy, Pierre Legrand, 
Pont Supérieur, avenue Julien Destrée, rue Georges Lefeb
vre, Boilly, de Rocroy, Place Simon-Voilant, rue de Paris, place 
du Théâtre, rue de la Bourse, Grand’Place, rue Nationale, place 
de Tourcoing, boulevard Bigo-Danel, place Cormontaigne, bou
levard Montebello, place Barthélémy-1 forez, boulevard Victor- 
Hugo, rue d’Artois, parvis Saint-Michel, place Philippe Lebon, 
rue Nicolas Leblanc, place de la République (côté Palais des 
Beaux-Arts), boulevards de la Liberté, des Ecoles, rues de Caïn-
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brai, de Maubeuge, de Douai, Armand Cartel, du Faubourg de 
,Jouai.

II. — Lundi 2 Août : rues Beethoven, d’Isly, place Connon- 
taigne, boulevards Montebello, Victor-Hugo, des Ecoles.

III. — Mardi 3 Août : départ en cortège par les voies ci- 
après : rue de Paris, place Simon-Voilant, rues Boilly, Frédéric- 
Mottez, boulevards Louis XIV, de la Liberté, Pont de la Cita
delle, avenues Mathias Delobel, de Soubise.

Article 2 . — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit dans la partie droite des voies formant les itiné
raires suivis par les coureurs :

a) Samedi 31 -Juillet, de 17 à 19 heures ;

b) Lundi 2 Août, de 17 à 19 heures ;

c) Mardi 3. Août, à partir de 10 heures jusqu après le pas
sage des concurrents.

Article 3 . — La circulation et le stationnement des chevaux 
des véhicules de toute nature seront interdits chaussée cen

trale du boulevard des Ecoles :

Samedi 31 Juillet, de 17 à 19 heures, pendant le passage (les 
e°ureurs, afin de permettre le fonctionnement du contrôle fixe 
A du ravitaillement ;

Lundi 2 Août, de 17 à 19 heures, pour l’arrivée à l'étape.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
Commissaire Central de Police sont charges, chacun en ce 

'loi ]e concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



— 592 -

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Traversée de Lille à la nage.
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande du journal « l’Echo du Nord » en date du 

5 Juillet 1937 ;

Arrêtons :

Article 1 . — L'Epreuve Nautique dite « Traversée de Lille 
à la Nage » organisée par le journal « l’Echo du Nord » est fixée 
au Dimanche 22 Août 1937 de quatorze à dix-huit heures.

Article 2 . — Les services de Police chargés des mesures 
d’ordre pendant la durée de cette épreuve devront, notam
ment, en dehors des précautions d’usage en semblables circons
tances, interdire tout stationnement du public sur les ponts du 
Bois de la Deûle, de l'Hippodrome et de Canteleu.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. Ie 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de l'Hippodrome- 
Autorisation de circulation. Brasserie Coopérative

« Les Travailleurs Réunis »

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 20 juillet 1937, par laquelle la



593 —

Brasserie Coopérative « Les Travailleurs Réunis » dont le 
siège est à Hellemmes, 31 rue Jules Ferry, sollicite l’au
torisation d’emprunter, avec des voitures montées sur pneu- 
ttiatiques, l’avenue de l'Hippodrome afin d’effectuer des livrai
sons ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des 
7 11 étés Municipaux, la Brasserie Coopérative « Les Travail- 
eUrs Reunis » dont le siège est à Hellemmes, 31 rue Jules Fer- 
•' est autorisée à emprunter l'avenue de l'Hippodrome pour 

ectuer des livraisons à ses clients domiciliés dans la dite 
avenue.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé la 
Société pétitionnaire devra justifier son passage dans lesdites 
avenues par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exception- 
ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1937 et sera 

exclusivement réservée aux transports spécifiés à l’article 1.
Article 3 . — L'autorisation pourra être suspendue ou révo- 

lUee a tout moment, sans indemnité, dans l'intérêt de la conser- 
Xation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne pour
ra etre exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 

1 e causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
at des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir 
u fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 

’aivrages d’art, seront à la charge de la Brasserie sus-visée et 
, remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, 
a ses irais exclusifs.
le ArTICle 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
e Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 

('U1 le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 29 Juillet 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 

A. ROUSSEAU.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de l’Hippodrome.
Autorisation de circulation. Brasserie « L’Avenir »

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 24 juin 1937 par laquelle M- 

l'Administrateur-Délégué de la Brasserie « l’Avenir » sollicite 
l’autorisation d’emprunter avec ses voitures hippomobiles les 
avenues macadamisées ci-après mentionnées, pour effectuer des 
livraisons chez ses clients : avenue de l’Hippodrome.

Arrêtons :

Article 1 . - Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar
rêtés Municipaux, M. l'Administrateur Délégué de la Brasse
rie « l'Avenir », demeurant à Lille 16-20 rue d’Aguesseau, est 
autorisé à emprunter avec ses voitures hippomobiles l’avenue 
de l’Hippodrome, pour effectuer des livraisons chez ses clients 
domiciliés dans cette avenue.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de M. l'Administrateur Délé
gué de la Brasserie « l'Avenir » et la remise en état sera faite, 
aussitôt la dégradation constatée, à ses frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
le Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Juillet 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. POILS SEAU.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome 
et Pasteur. Autorisation de circulation. Brasserie Masse 

Meurisse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 8 Juillet 1937, par laquelle la 
Brasserie Masse-Meurisse dont le siège est à Lille, 114 rue de 
la Barre, sollicite l’autorisation d’emprunter, avec des voi
tures automobiles montées sur pneus ou des véhicules hippo
mobiles, l’avenue de l'Hippodrome et l'avenue Pasteur afin 
d'effectuer des livraisons ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux, la Brasserie Masse-Meurisse, dont le siège 
e»t à Lille, 114 rue de la Barre, est autorisée à emprunter l’ave- 
mie de l’Hippodrome et l’avenue Pasteur pour effectuer des 
livraisons à ses clients domiciliés dans les dites avenues.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé la 
société pétitionnaire devra justifier son passage dans les dites 
avenues par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
J|e sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et sera exclu
sivement réservée aux transports spécifiés a l’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou ré
voquée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la con
servation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne pour
ra être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
état des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du
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fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de la Brasserie Masse-Meuris.se 
et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation consta
tée, à ses frais exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire G-énéral de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Juillet 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de PHippodrome, 
du Colysée ; chemin du Bois ; avenues Pasteur, Henri Gruson. 

Autorisation de circulation. Léon Val

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée par M. Léon Val, blanchisseur, 

demeurant avenue de Soubise 36 et 38 à Lambersart par la- 
quelle il sollicite l’autorisation d’emprunter avec sa camion
nette montée sur pneus les voies macadamisées pour les besoins 
de son commerce :

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à 1 ’article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux, M. Léon Val, demeurant avenue de SoU- 
bise 36 et 38 à Lambersart est autorisé à emprunter avec sa 
camionnette pour les besoins de son commerce l’avenue de 
PHippodrome, partie comprise entre le pont de l'Hippodrome 
et la Mairie de Lambersart, l’avenue du Colysée, le chemin du

Meuris.se
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Bois, l’avenue Pasteur, partie comprise entre le chemin du Bois 
et 1 avenue Henri Gruson, 1 ’avenue Henri Gruson.

Article 2 . — Cette autorisation délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel est valable jusqu’au 31 Décembre 1937 et est exclu
sivement réservée aux transports spécifiés à l’article 1".

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
'ait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou- 
vrages d’art seront à la charge de M. Léon Val, pétitionnaire 
et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, 
a ses frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juillet 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

promenades et jardins. — Avenue de l’Hippodrome. 
Autorisation de circulation. Brasserie Vanderhaghen

Nous, Maire de la \’i!le de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 24 juin 1937 par laquelle M. 

l’Administrateur délégué de la Brasserie Vanderhaghen frè- 
1-es sollicite l’autorisation d’emprunter avec ses voitures auto
mobiles, l’avenue macadamisée ci-après mentionnée, pour effec
tuer des livraisons chez ses clients : avenue de l’Hippodrome.

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar- 
icipaux, Al. l'Administrateur Délégué de la Brasserie 
ghen frères demeurant à Marcq-en-Barœul, 70 rueVanderha
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Nationale, est autorisé à emprunter avec ses voitures automo
biles l’avenue de I’llippodrome, pour effectuer des livraisons 
chez ses clients domiciliés dans cette avenue.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
lait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de M. l'Administrateur Délé
gué de la Brasserie Vanderhaeghen frères et la remise en état 
sera laite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais exclu
sifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,

A. ROUSSEAU.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de l’Hippodrome. 
Autorisation de circulation. Société Lactella

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 13 juillet 1937 par laquelle M- 
l'Administrateur-Délégué de la Société Lactella, sollicite l’au
torisation d’emprunter avec ses voitures automobiles l’avenue 
macadamisée ci-après mentionnée, pour effectuer des livraisons 
chez ses clients avenue de l’Hippodrome.
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Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l'article 86 du Code des Ar
retés Municipaux, Al. 1 ’Administrateur Délégué de la Société 
Lactella, demeurant à Tourcoing, 123 rue du Flocon, est auto
risé à emprunter avec ses voitures automobiles l’avenue de 
l'Hippodrome, pour effectuer des livraisons chez ses clients do
miciliés dans cette avenue.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de Al. l'Administrateur Délégué 
de la Société Lactella et la remise en état sera faite aussitôt 
•a dégradation constatée, à ses frais exclusifs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et Al. 
le Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concer
ne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué,
A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Lotissement. Terrain rue Bonte Follet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 2 Juillet 1937 par laquelle le 
C onseil Alunicipal a donné un avis favorable à la demande pré
sentée par AL Désiré Laurette Bleuze, demeurant rue Charles 
Leydoux à Le Cateau, tendant à obtenir l’autorisation de lotir 
nn terrain situé rue Bonte Pollet ;

Vu les plans des lieux ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;



— 600 —

Vu 1 avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy
giène :

Vu le dossier ;

V u la circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur du 20 Août 
1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de 
Lille sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
20 au 27 Juillet 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 16 
heures.

Article 3 . — M. Auguste Deboissy, ancien percepteur, est 
nommé commissaire-enquêteur et recevra en cette qualité à la 
Mairie, le 28 Juillet 1937 aux heures sus-indiquées, les déclara
tions des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête 
sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l’enquête ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l’ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution üu présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 15 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Lotissement. Terrain situé en bordure des rues 
du Faubourg de Roubaix et Blanche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération en date du 2 Juillet 1937 par laquelle le 

Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande pré
sentée par Mme Veuve Florin-Vandame, demeurant à Lille, 104
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rue du Faubourg de Roubaix, tendant à obtenir l’autorisation 
de lotir un terrain situé en bordure des rues du Faubourg de 
Roubaix et Blanche ;

Vu les plans des lieux ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;

Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy
giène ;

Vu le dossier ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 
1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de Lille 
sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
20 au 27 Juillet 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 16 
heures.

Article 3 . — M. Auguste Deboissy, ancien Percepteur, est 
uonnné commissaire-enquêteur et recevra en cette qualité a la 
Mairie, le 28 Juillet 1937 aux heures sus-indiquées, les déclara
tions des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête 
Sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l’enquête ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu a l'ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
aPpelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 15 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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VOIRIE. — Rue particulière. Rue du Château. Aménagement.
Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération en date du 2 Juillet 1937 par laquelle le 

Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande pré
sentée par les propriétaires de la voie privée dénommée rue 
du Château tendant à obtenir l’autorisation de procéder à 
l’aménagement du lotissement défectueux rue du Château ;

Vu les plans des lieux ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;
Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy

giène ;
Vu le dossier ;
Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 

1825 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de Lille 
sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours, du 
2 au 9 Août 1937 inclus, de 10 à 12 heures et de 14 à 16 heures.

Article 3 . — M. Deboissy, ancien Percepteur, est nommé 
commissaire-enquêteur et recevra en cette qualité à la Mairie, 
le 10 Août 1937, aux heures sus-indiquées, les déclarations des 
habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête sera ouvert 
et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l’enquête ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l’ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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VOIRIE. — Rue particulière. Rue Etienne Marcel. 
Aménagement. Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 2 Juillet 1937 par laquelle le 
Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande pré
sentée par les propriétaires de la voie privée dénommée rue 
Ktienne Marcel tendant à obtenir l’autorisation de procéder 
a l’aménagement du lotissement défectueux rue Etienne Mar
cel ;

Vu les plans des lieux ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;
Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy

giène ;

Vu le dossier ;
Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 

1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la \ ille de Lille 
sar le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées a la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours, du 
8 au 10 Août 1937 inclus, de 10 à 12 heures et de 14 a 16 
heures.

Article 3 . — M. Beugnies, Instituteur en retraite, est nom- 
îiie commissaire-enquêteur, et recevra en cette qualité a la Mai- 
pie, le H Août 1937, aux heures sus-indiquées, les déclarations 
des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête sera 
ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l'enquête ou si le Commissaire-enquêteur n ’a pas conclu à 1 ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.
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Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Rue particulière. Rue Montgolfier. Aménagement.
Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 2 Juillet 1937 par laquelle le 
Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande pré
sentée par les propriétaires de la voie privée dénommée rue 
Montgolfier tendant à obtenir l’autorisation de procéder a 
] 'aménagement du lotissement défectueux rue Montgolfier ;

Vu les plans des lieux ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;

Vu l'avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy
giène ;

Vu le dossier ;
Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 

1825 ;

Arrêtons :

Article 1. — Une enquête sera ouverte dans la Ville de LiHe 
sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2. — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
3 au 10 Août 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 16 heures.
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Article 3 . — M. Andioen, Secrétaire de l'Université, est 
nommé commissaire-enquêteur et recevra en cette qualité à la 
Mairie, le 11 Août 1937 aux heures sus-indiquées, les déclara
tions des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête 
sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
t’enquête ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l'ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de 1 'enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Rue particulière. Rue Victor Tilmant.
Aménagement. Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 2 Juillet 1937 par laquelle le 
onseil Municipal a donné un avis favorable à la demande pré

sentée par les propriétaires de la voie privée dénommée rue 
Victor Tilmant, tendant à obtenir l’autorisation de procéder à 
ï aménagement du lotissement défectueux rue A ictor Tilmant ;

Vu les plans des lieux ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;
Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy

giène ;

Vu le dossier ;
Vu la circulaire de M. le Ministre de l'intérieur du 20 Août 

1825 :
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Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de 
Lille sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
3 au 10 Août 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 16 heures.

Article 3 . — M. Vanlaton, chef de bureau honoraire à la 
Préfecture, est nommé commissaire-enquêteur et recevra en 
cette qualité à la Mairie, le 11 Août 1937 aux heures sus-indi
quées, les déclarations des habitants sur le projet. Le procès- 
verbal d’enquête sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l'enquête ou si le Commissaire-enquêteur n ’a pas conclu à l'ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DE CHOMAGE. — Subvention. Chambre Syndicale 
de l’industrie Textile de Lille. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 193L 
approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 fi 
la participation de la Ville dans les secours alloués par les 
Caisses syndicales agréées aux chômeurs partiels ;

Vu la délibération du même jour agréant les Caisses de Chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travail
leurs du Bâtiment et des Travaux publics ;
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Arrêtons :

Article 1. — Un mandat de paiement de Frs : 2.818,20 sera 
délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie textile, pour le mois de Juin 1937.

Cette subvention représente 33 ,% du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 1.708 journées a •) francs 
। une = 8.540 francs.

Article 2. — M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Aide-cuisinière.

Veuve Callarec

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
O, . 11 nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933

^anisant les cadres du personnel temporaire du PréventoriumP, Wormhoudt ;

nié U no^re arrêté du 15 Juin 1937 nommant les aides cuisi- 
es de la colonie scolaire ;
^Ur la proposition de M. le Secrétaire Générai de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1._ Mme Veuve Callarec, née Mathilde Stiernon,
ÎJClermont-Ferrand, le 5 Mars 1885, domiciliée à Lille, 238 rue 
^ationale, est nommée, dans les conditions fixées par nos arrê- 

sus-visés, aide cuisinière à la Colonie scolaire de \\ oim-
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houdt, du 1" Juillet au 30 Septembre 1937, en remplacement 
de Mme Veuve Bouehery, démissionnaire.

Article 2. — Mme Callarec recevra un salaire mensuel de 
470 francs qui sera soumis a retenue au profit des Assurances 
Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Dortoirs. Femme 
de service. Mme Sénécaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date du 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 

organisant les cadres du personnel temporaire du Prévento
rium de Wormhoudt ;

Vu notre arrêté du 10 Juin 1937 nommant les femmes de 
service affectées aux dortoirs de la colonie scolaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mail’16 >

Arrêtons :

Article 1. — Mme Sénécaut, née Julia Virginie Dusai't a 
Saint-Saulve, le 1" Mars 1912, domiciliée à Lille rue Christophe 
Colomb 8, est nommée, dans les conditions fixées par nos ai’1 
tés susvisés, femme de service aux dortoirs de la colonie se 
laire, pendant la période du 1er Juillet au 30 Septembre !• ' 
en remplacement de Mlle Victorine Olleviers, démissionnai1

Article 2. — Mme Sénécaut recevra un salaire mensuel c
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365 francs qui sera soumis à la retenue au profit des Assurances 
Sociales.

Article 3. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
( lai'gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Surveillantes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Eur la proposition de Al. le Secrétaire General de la Alairie .

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommées surveillantes à la Colonie Sco- 
Wormhoudt, pendant la période du 1" au 31 Juillet

M'"'° Allard, née Julia Vanthielen le 28 Mars 1899 à Lille, y 
domiciliée rue du Marché 38 ;

A|"c Marie Bodart, née le 18 Mars 1918 à Zeggers-Cappel, domi
ciliée à Basuel (Nord) ;

Eisa Bouchez, née le 29 Janvier 1920 à Onnaing (Nord), y 
domiciliée rue Carnot 42 ;

A|"' Madeleine Debay, née le 7 Juillet 1906 à Montagne (Nord), 
domiciliée à Lille, 80 bis boulevard Montebello ;

Suzanne Fruleux, née le 30 Janvier 1915 à Bailleul (Nord), 
y domiciliée à ] Asile d Aliénés ;

Eegry, née Suzanne Nuez le 19 Février 1890 a Lille, y do 
miciliée, 14 rue d’Antin ;

A1“" Elise Lejeune, née le 9 Mars 1882 à Crécy-en-Ponthieu, do
miciliée à Lille, 141 boulevard Montebello ;
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M"' Raymonde Lemoine, née le 9 Mai 1903 à Haspres, domici
liée à Lille, 11 rue du Molinel ;

M"" Marie-Thérèse Manier, née le 30 Août 1913 à Esquelbeeq 
(Nord), domiciliée au Préventorium de Wormhoudt ;

M"' Jeanne Ponchel, née le 11 Février 1920 à Beaurieux, domi
ciliée à Lille, 9 rue Barthélémy-Delespaul.

Article 2. — Le personnel sus-visé recevra une indemnité 
de 420 francs qui sera, le cas échéant, soumise à retenue au 
profit des Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Régisseur. Service de surveillance des lieux 
ouverts au public. Delécluse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’instruction Générale des Finances du 20 Juin 1859 
articles 923 et 993 ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 Dé

cembre 1927 approuvée le lendemain par M. le Préfet, fixant 
les tarifs pour services spéciaux effectués par les agents de 
la Police ;

Considérant que, lorsque les nécessités ou les commodité® 
du service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur Munici
pal, des régisseurs de recettes agissant sous la surveillance de 
ce comptable, pour le recouvrement en régie de certaines taxes? 
de certains produits ;
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Arrêtons :

Article 1 . — AI. Delécluse, officier de paix des gardiens de 
a paix, est nommé, en remplacement de M. Orbie, régisseur 

recettes, chargé de l'encaissement sous la direction et la 
kSUryeillance de M. le Receveur Municipal, des rétributions 
Payées par les particuliers pour les services de surveillance de 
Police dans les bals, cinémas, concerts, etc.

l'ui cas d’absence, AL Delécluse sera remplacé par AL Lié- 
vain, inspecteur-chef.

Article 2 . — Les rétributions seront perçues à domicile et 
eront l’objet de quittances extraites d'un journal à souche 

Lunis par AL le Receveur Alunicipal, au régisseur.

Article 3 . — Le régisseur devra verser le montant total de 
Ses recettes, tous les dix jours, à la Recette Municipale. Les 
'Orsements seront accompagnés d'un bordereau récapitulatif 
Pûment certifié.

Article 4 . — Des états détaillés des recettes effectuées se- 
’ont établis chaque mois, en double expédition. Une expédition 

ces états devra parvenir à la Recette Municipale, par l’in
termédiaire de la Préfecture et de la Trésorerie Générale.

Article 5 . — M. Delécluse est tenu de fournir un cautionne
ment de 10.000 francs qui pourra être réalisé par voie de garan
tie de l’Association française de cautionnement mutuel.

Article 6 . — AL le Receveur Alunicipal et AL le Commis
saire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
t exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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DEPENSES. — Régisseur suppléant. Henri Mestdagh

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction Générale des finances du 20 Juin 1859, arti

cle 993 ;
Vu notre arrêté en date du 3 Décembre 1936, nommant les 

régisseurs de dépenses pour l’année 1937 ;
Considérant que M. Gochon, régisseur suppléant de M. Bigot 

pour le paiement de diverses dépenses, se trouve, en raison de 
sa nouvelle affectation, dans l’impossibilité de continuer à assu 
rer cette fonction et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace
ment ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Bigot, chef de bureau à la 3”" Direction, 
régisseur de dépenses, sera remplacé en cas d’absence par Al- 
Henri Mestdagh, commis à la même direction.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 26 JUIN AU 2 JUILLET 1937
Abattoirs

1”, 2"" qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,00 ; Génisse ; 11,00 ; Taureau : 9,00, 7,75 ; Veau • 

13,00, 10,00 ; Mouton : 15,00 ; Porc : 10,75.

Halles et Marchés

U', 2m<!, 3'"° qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,75, 7,00, 5,00 ; Vache : 10,75, 7,00, 5,00 ; Taureau • 

9,50, 5,75, 4,00 ; Veau : 13,00, 9,00, 5,00 ; Mouton : 12,00, 7,2a, 
6,00 ; Porc : 11,25, 7,50, 4,50.
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SEMAINE DU 3 AU 9 JUILLET 1937

Abattoirs

1", 2""’ qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,75 ; Génisse : 10,75 ; Taureau : 9,00, 7,75 ; Veau : 

13,00, 10,00 ; Mouton : 15,00, 9,50 ; Porc : 11,25, 9,25.

Halles et Marchés

1", 2"'“, 3"'" qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,75, 7,00, 5,00 ; Génisse : 10,75, 7,00, 5,00 ; Tau- 

ïeau : 9,50, 5,75, 4,00 ; Veau : 13,00, 9,00, 5,00 ; Mouton : 12,00, 
G25, 6,00 ; Pore : 11,75, 7,50, 4,50.

SEMAINE DU 17 AU 23 JUILLET 1937

Abattoirs

ln, 2'"" qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,00 ; Génisse : 11,00 ; Taureau : 9,00, 7,75 ; Veau . 

13,50, 11,00 ; Mouton : 14,25 ; Porc : 11,50.

Halles et Marchés

l'o, 2»^ g™ qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,75, 7,00, 5,00 ; Vache : 10,75, 7,00, 5,00 ; Taureau : 

9,50, 5,75, 4,00 ; Veau : 14,00, 9,50, 6,00 ; Mouton : 12,50, 7,75, 
6,00 ; Porc : 12,25, 8,00, 5,00.

SEMAINE DU 24 AU 30 JUILLET 1937

Abattoirs

1", 2me qualités, au kilog.
Bœuf : 10,75, 9,75 (0,35 centimes d’octroi en sus) ; Génisse : 

10,7.5, 0,7,5 ; Taureau : 8,95, 7,50 : Veau : 13,50, 9,50 ; Mouton 
du Pays : 15,00 ; Mouton africain : 12,00 ; Porc : 11,75, 9,00.

Halles et Marchés

lre, 2'"°, 3”,e qualités :
Bœuf : 11,00, 7,00, 5,00 (cours extrême 13,50) ; Vache : 11,00, 

7,00, 5,00 ; Taureau : 9,50, 5,75, 4,00 ; Veau : 13,50, 9,50, 6,00 ; 
Mouton : 12,50, 7,75, 6,00 ; Porc : 12,50, 8,00, 5,00 ; Mouton Hol
landais : 16,50.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 26 JUIN AU 2 JUILLET 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Mouton cours extrême .... 14.00

Espèces
Sur Pied

-£re 2,ue 3""

Bœuf .. 5.50 2.50 1.90

Veau... 6.CO 3.95 2.25

Mouton 5.90 3.85 2.75

Porc... 7.25 4.30 3.10

Poules. 
Poulets 
Lapins.

8.
12.(
8.(

!5 à
10 à 1
)0 à

4.50
7.00 
J.50

Abattus Cours a la

CONSOMMATION r*
XU KILOG.

91111e1” 91111e 1 -inné

10.75 7.00 5.00 Roosbeef............ 27.00 20.00 16.00
Entre-côte.......... 21.00 15.00 12.00

„, , ( Cite à la noix 14.00 10.00 8.00
Pot-au-feu ? Groisure ... 8.00 6.00 4.00

13.00 9.00 5. C0 Rouelle........ .. 22.00 18.00
Côte...................... 21.00 17.00 1 ô
Blanquette.......... 15.00 12.00 10.00

12.00 7.25 6.00 Gigot et filet .... 23.00 20.00 16.00
Côtelettes............ 23.00 18.00 14.ud

Ragoût................. 11.00 8.00 5.00

11.25 7.50 1.50 Jambon frais et filet.... 19.00 15.00 10.00
Côtelettes.......... 17.00 13.00 a n()
Poitrine.............. 15.00 10.00

12. j0 à 13.00 13. 00 à 15.00
15.00 à 20.00 18. 00 à 23.00

12.00 à 13.00 13. 00 à .ou

SEMAINE DU 3 AU 9 JUILLET 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Mouton cours extrême... 14.00

Espèces
Sur Pied Abattus ; Cours a la

CONSOMMATION1” 2’"" 3”'" -£re 91m e a'1'0

Bœuf.. 5.50 2.50 1.90 10.75 7.00 5.00 Roosbeef ............
Entre-côte..........

Veau... 6.00 3.85 2.25 13.00 9.00 5.00

„ . . ( Gîte à la noix 
Groisure... 

Rouelle..............
Côte............... ...
Blanquette..

Mouton 5.90 3.85 2.75 12.00 7.25 6.00 Gigot et filet ...
Côtelettes..........

Porc... 7.50 4.30 3.10 11.75 7.50 4.50

Ragoût .................

Jambon (rais et filet....
Côtelettes..........
Poitrine............

Poules. 
Poulets 
Lapins.

8.7
12.(

>0 à 11
10 à r

).00
7.00

13. C
15.(

0 à P
0 à 2(

1.00
).00

Au kilog.

1

27 00 
21.00
14.00
8.00

22.00 
21.00 
15.00

23.00
23.00
11.00

20.00 
19.00
16.00

20.00
15.00
10.00
6.00

18 00
17.00 
12 00

20.00
18.00
8.00

16.00
15.00
11.00

13.50 à 16-00 
18.00 à 23.00

16.00 
12.O<
8-00 
4.00 

15.00 
14.0» 
10.00

16.00 
14.00
5.00

11.00 
o.oo 
7 00
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SEMAINE DU 10 AU 16 JUILLET 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Espèces s
---------

1"

un Pu

9»n e

D

3HH.

Abattus

-jre j 91111e ^jiiie

Cours a la

CONSOMMATION 22
Au KILC

91111e

)G.

3me

Boeuf

Veau ...

5.50

6.00

2.80

3.95

2.00

2.25

10.75

13.00

7.00

9.00

5.00

5.00

Roosbeef...............
Entre-côte...........
„ , , ( Gîte à la noix 
PoLau-teu, Crol81ire
Rouelle.................
Côte.......................
Blanquette...........

27.00
21.00
14.00
8.00

22.00
21.00
15 00

20 00 
15.00 
10.00
6.00

18.00
17.00
12.00

16.00
12.00
8.00
4 00

15.00
14.00
10 00

Moutou . 5.90 3.85 2.75 12.00 7.25 6.00 Gigot et filet........
Côtelettes.............
Ragoût .................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.00
5.00

Porc ... 7.50 4.30 3.10 11.75 7.50 4.50 Jambon frais et filet.... 
Côtelettes...............
Poitrine.................

20 00
19.00
16.00

16.00
15.00
11.00

11.00
10.00
7.00

Poules. . 
Boulets . 
Lapins..

8.50 à 10.00
12.00 à 17.00
8.00 à 9.50

13.00 à 14.00
15.00 à 20.00
12.00 à 13.00

14.00 à 16.00
18.00 à 23 00
13 00 à 15.00

SEMAINE DU 17 AU 23 JUILLET 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Bœuf cours extrême ... 12.50
Mouton hollandais cours extrême 14.50

_______ Animaux entiers

Espèces Sur Pie

|re I gime

ü

gime

Abattus

^re 1 91111e 1 æie

Cours a la

CONSOMMATION P"

Au KILC

pfine

)G.

•xiine

Bœuf. 5.50 2.80 2.00 10.75 7.00 5.00 27.00 20.00 16.00
Entre-côte.............. 21.00 15.00 12.00

Veau 6.80 1.25 3.00 11.00 9.50 (5.00

. ( Gîte à la noix 
Po'-a"-|e"/ Grolsure...

14 00
8 00

23.00

10.00
6.00

19.00

8.00
4.00

16.00
Côte............................ 22.00

16.00
18.00
13.00

15.00
11.00

Mouton . 6.00 4.00 2.75 12.50 7.75 6.00 Gigot et filet..........
Côtelettes................
Ragoût.....................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
8.00

16.00
14.0(1
5.00

Porc ... 8.25 4.65 3.40 À2.25 8.00 5.00 Jambon frais et îilet....
Côtelettes................
Poitrine..................

22.00
19.00
16.00

16.00
15.00
11.00

11.00
10.00
7.00

Boules.. 
Boulets . 
Lapins..

8.50 à 10.00
12.00 à 17.00
8.00 à 9.50

13.00 à 14.00
15.00 à 20.00
12.00 à 13.00

14.00 à 16.00 
18 00 à 23.CO 
13.00 à 15.00
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SEMAINE DU 24 AU 30 JUILLET 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf : Cours extrême. 13.50

Espèces
Sun Pied Abattus Cours a la

CONSOMMATION

AU KI1.OG.

jure mie 3mo ^re Qlmc gtnie r° 2,lue 3“"

Bœuf .. 5.75 2.80 2.00 11.00 7.00 5.00 Roosbeef ............. 27.00 20.00 16.00
12.00Entre-côte........... 21.00 15.00

n. . ( Gîte à la noix 
““Hroisure...

14 00
8.00

16.00
6.00

8’00
4.00

Veau... 6.70 4.25 3.00 13.50 9.50 6.00 Rouelle.................
Côte........................
Blanquette........ ..

23.00
22.00
16.00

19.00
18.00
13.00

16.00
15.00 
n.oo

Mouton 6.25 4.00 2.75 12.50 7.75 6.00 Gigot et filet.. .
Côtelettes.............

23.00
23.00

20.00
18.00

16.00
14.00

Ragoût .................. 11.00 8.00 5.00

Porc... 8.40 4.65 3.40 12 50 8.00 5.00 Jambon Irais et blet....
Côtelettes...........
Poitrine.............

22.00
19.00
16 00

16 00
15 00
11.00

11.00
10.00
7.00

Poules. 8.1>0 à 1(1.00 13.()0 à b1.00 14. 00 à lf>.00

Poulets 13.()0 à 18.00 16.00 à 22.00 19 00 à 2î>.00

Lapins. 8.00 à 9.50 12.00 à 13.00 13. 00 à 15.00

SEMAINE DU 26 JUIN AU 2 JUILLET 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies..................................... 1.50 à 3.00 * 3.00 à 6.00
Rougets................................ 0.50 à 3 50 1.00 à 7.00
Merlans................................ 1.00 à 3.00 2.00 à 6.00
Maquereaux......................
Chiens de mer......... ...
Cabillauds..................... .. ..

2.00 à 6.00 4.00 à 12.00

Merluches..........................
Plouses................................
Anguilles..............................
Limandes............. ..............
Harengs..............................

3.00 à 5 00 6.00 à 10.00

Soles.....................................
Plies....................... ..............
Dorades ............. ..
Congres............... ..............

6.00 à 8.00 12.00 à 16.00
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SEMAINE DU 10 AU 16 JUILLET 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies.............................
Rougets.........................

1.00 à 9.50 2.00 £ 9.00

iXierlans ....................... 0.50 a 3.00 1.00 à 6.00
Maquereaux................
Chiens de mer.............

1.00 à 4.00 2.00 a 8.00

Cabillauds.................... 3.00 à 5.00 6.00 £ 10.00
Merluches....................
Plouses.........................
Anguilles......................
Limandes......................
Harengs........................
Soles...............................
Plies...............................
Dorades.......................
Congres........................

2.00 à 4.00 4.00 à 8.C0

SEMAINE DU 17 AU 23 JUILLET 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies...........................
Rougets .... ...........

3.00 à 5.50 6.00 à 10.00

Merlans........................... 2.00 à 3.25 4.00 à 6.00
Maquereaux......... ....
Chiens de mer...........

3.00 à 5.00 5.50 à 9.00

Cabillauds...................... 4.50 à 6.00 6.00 à 11.00
Merluches......................
Plouses.....................   . .
Anguilles....... ................
Limandes... ...............
Harengs..........................
Soles....... .....................
Plies...............................
Dorades......... ................
Congres . .. ....................

4.00 à 5.00 6.00 à 10.00
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SEMAINE DU 24 AU 30 JUILLET 1937

Poissons 

Poissons Gros Détail

Raies................................ 1.50 à 4.00 3.00 à 8.00
Rougets........................... 1.00 à 2.50 2.00 à 5.00
Merlans ........................... 1.00 à z.50 2.00 a 5.00
Maquereaux...................
Chiens de mer.................

1.50 à 3.00 3.00 à 6 00

Cabillauds................. . 2.00 à 5.00 4.00 a 10.00
Merluches.........................
Plouses.............................
Anguilles.........................
Limandes...............  . ..

3.00 d 3.50 6.00 à 7.00

Harengs......................... 0 20 à 0 25 0.40 à 0 50
Soles.................................
Plies.................................
Dorades...........................
Congres............ ........

7.C0 à 10.00 14.00 à 20.00

 

HALLES CENTRALES

Cours moyen des ventes en gros à la date du 3 Juillet 1937

Poisson vendu au Minck

Soles  6,00 à 8,00 le kilog
Raies ....................... 1,50 à 3,00 le kilog
Rougets  0,50 à 3,50 le kilog
Merlans  1,00 à 3,00 le kilog
Merluches  3,00 à 5,00 le kilog
Maquereaux  2,00 à 5,50 le kilog

HALLES CENTRALES

Cours moyen des ventes en gros à la date du 10 Juillet 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  2,50 à 4,50 le kilog
Merlans  2,00 à 3,00 le kilog
Cabillauds  3,00 à 5,00 le kilog
Merluches  2,00 à 4,00 le kilog
Maquereaux  3,00 à 4,00 le kilog
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 17 Juillet 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  1,00 à 2,50 le kilog
Merlans  0,50 à 2,00 le kilog
Cabillauds ............ 3,00 à 4,50 le kilog
Merluches  2,00 à 3,00 le kilog
Maquereaur  1,00 à 2,25 le kilog

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 24 Juillet 1937

Poisson vendu au Minck

Raies  
Maquereaux ••• 
Merlans  
Cabillauds .
Merluches ...........

3,00 à 5,50 le kilog 
3,00 à 5,00 le kilog
2,00 à 3,25 le kilog
5,00 à 6,00 le kilog
4,50 à 5,00 le kilog

etablissements de bains, rue d’armentières
Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avrile 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires des agents affectés à l’établisse-
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ment de bains de la rue d’Armentières sont modifiés conuné 
suit, avec effet du 21 Juin 1937 :

Régisseur 
Contrôleur 
Maître de Nage 
Cabiniers 
Lingère
Laveuse 

Article 2. — M. le Secrétaire 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

250 frs par semaine
230 frs par semaine
230 frs par semaine

230 frs par semaine

150 frs par semaine

150 frs par semaine

Général de la Mairie est

Hôtel de Ville le 30 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Juillet 1937

Population : 200.575 habitants
I. — Renseignements démographiques

1 M
AR

IA
G

ES

l D
IV

O
RC

ES
 ,

naissances
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

< mort-nés 
non 

compris!

ENFANTSJVHS ENJ
NÉS 

dans la commune

OURRICE

NÉS 
hors de la 
commune 
placés 

dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans la 
la com

mune
162 18 303 86 339 11 5 16 247 2 3 »

H- — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

æe tableau doit comprendre tous les décès sans exception
_ survenus sur ve territoire de la commune')

NUMÉROS 
11'ordre CAUSES DE DÉCÈS 

(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

Det

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 
6o ans 

et 
au delà

TOTAUX

i
Fièvre typhoïde

—

2 T Paratyphoïde (Typhus abdominal)..............
pYphus exanthématique.........................................

» » )) » )) ))
3 » » »
4 ?rleYre et Cachexie paludéennes............................ » » »
5 Variole.. P
6 Rougeoie ... 1 » • » 1
7 gcarlatine .. » )) »
8 ^queluche................................................................ » » ))
9 V'Phtérie et Croup................. ................................. )) )) » »

10 ^’Ppe...................P......................... ................................ )> » ))
U Choléra asiatique..................................................... » »
12 Entérite cholériforme.............................................. )) » )) » »
13
14 j“?es mala<lies épidémiques ................................

Tnt rculose de l’appareil respiratoire..................
1 
)>

»
2

»

6
»
4

»
1

1
13

15 centCUl°Se des méninges ou du système nerveux » 2 « » )) 2
316 patres Tuberculoses ..................................... ........ » » 1 2 ))17 » » 1 11 24 3618 Méningite simple "“e"’8 gnM ( i ( ’ ( ' ( ’ ( i i i : 1 » » » » 119 Malï'ærag'e Ramollissement du cerveau....... .

g a*âmes du eœur(non compris angine de poitrine) 
onehite aiguë (y compris les bronchites sans

1 )) » 4 25 30

‘>1
» » 1 4 30 35

2 » » » 1 3
onchite chronique (y compris les bronchites

r>* épithète de 5 ans et plus).......................  • • » » 1 )) » 1
23 pneumonie .. 1 1 » » 2 4
24
25

lmres Affections de l’appareil respiratoire (Phti- 
A®,e exceptée).............. ............. ............. . ........ 3 4 1 1 9 18

» » )> 1 » 126
27
28
29
30

Arjf ,e et Entérite (Au-dessous de1 deux ans)... 3 » » » » 3
«PPendicite et Typhlite ......................................... )) )) » » » »

)) » » 2 2 4
Né 1 °Se du f0>e....................................................... » » )) 1 2 3
Curn^ri^e a’^u® ou chronique................................... )) » 2 2 11 15

31 -“meurs non cancéreuses’ et autres affections des
Ssnt^aPe^ génitaux delà femme.............................

P icemie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 
A Puerpérales). .... ... .................. . ..............

)) » » » » »
32 » » » )) » »
33 ‘«ires Accidents puerpéraux de la grossesse et de 

béb-|C°UChement ........................... ..................... » )) » » » »
35
36
37
«8

Sé'rîilité6 congénitale et Vices de conformation .... 3 ))
»

» )) »
9

3
9

^uî'cid vicdentes (suicide excepté).......................... »
»

»

))
1
1

1
2

4
1

6
4

Maladies... .' .................................... 1 4 18 20 48
xul3c,ie inconnue ou mal définie........................... » » » 3 3

__ —
Totaux . 17 13 20 53 144 247
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ECLAIRAGE. Energie électrique. Fixation du pris

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d'énergie électrique avec la 

Compagnie Continentale du Gaz — Réseau Electrique de la 
Région Lilloise — du 24 Juin 1925, approuvée par décret Ie 
17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession susvisée du 14 Février 1933, 
approuvé par décret le 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 16 Juilllet 1935 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
Vu le décret du 16 Juillet 1935 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Avril 1937 fixant, pou1 

le 2",e semestre 1936, à 315 la valeur de l’index électrique basse 
tension ;

Vu la lettre du 5 Juillet 1937 de la Compagnie Continentale 
du Gaz portant réduction du coefficient de variation applica' 
ble à la force motrice basse tension ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté en date du 4 Mai 1937 est abroge 

et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 2. — Les prix maxima de 1 ’énergie électrique f°ul 

nie en basse tension sont fixés comme suit à partir des consom
mations résultant des relevés des compteurs de Mai 1937 : 

1° Pour les particuliers.
a) éclairage, le KWH : 1,37.
b) force motrice :

Puissance souscrite

Pour une utilisation annuelle____

INFÉRIEURE A
1.300 HEURES

SUPÉRIEURE A 

1.300 heures

jusque 5 kilowatts ................ 0,95 Ramené à 0,95

plus de 5 kilowatts................ Ramené à 0,95 0,91
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2° Pour les services publics de l’Etat et du Dépavtement.

a) éclairage, le KWH : 1 fr. 32.
b) force motrice :

Pour une utilisation annuelle

Puissance souscrite

jusque 5 kilowatts  
Plus de 5 kilowatts

INFÉRIEURE A 
1.200 HEURES

SUPÉRIEURE A 
1.200 HEURES

0,921 0,841

0,873 0,801

3“ Pour les Bâtiments Communaux.

a) éclairage, le KWH : 1,216.
b) force motrice :

Puissance souscrite
Pour une utilisation annuelle

INFÉRIEURE A SUPÉRIEURE A
1.200 HEURES 1.200 HEURES

jusque 5 kilowatts ............... 0,844 0,764

plus de 5 kilowatts ............... 0,796 0,724

Pour l’éclairage des voies publiques.

a) de l’allumage à 24 heures, le KWH : 0,988.
b) de 24 heures à l’extinction, le KWH : 0,543.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Juillet 1937. 

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué,

P. DEHOVE.
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ECLAIRAGE. — Fixation du prix du mètre cube de g&%

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 Juillet 1932 ,

Vu la concession de distribution du gaz en date du 9 Juille 
1932, approuvée par arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 
29 Octobre 1932, notamment les articles 12, 22 et 26 pour lu 
détermination du prix du mètre cube de gaz ;

Prenant pour base, du 1" Décembre 1936 au 31 Mai 1937 
1° le cours moyen de la tonne de charbon T. V. 20/25 gras de 
128 frs 33 ; 2° le salaire horaire moyen des agents titulaires 
occupés à l’exploitation de la concession, soit : 5 frs 72 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les prix maxima du mètre cube de gaz s°n 
fixés comme suit pour le deuxième semestre 1937 :

Particuliers ................................................. 0 fr. 80
Bâtiments communaux ou assimilés ......... 0 fr. 64
Voie publique .............................................. 0 fr. 40

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie es 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Juillet 1937.

Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 

P. DEHOVE.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle des 

Ambassadeurs. Réunion politique organisée par le Parti

Populaire Français. Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille.

u l’article 97 de la loi du 5 Avril 1884 ;
2] 011sidérant qu’une réunion politique est projetée à Lille, le 

' uillet, salle des Ambassadeurs, par le Parti Populaire Fran
çais ; 1

Que cette réunion par sa répercussion est indiscutablement 
p * ’mture, dans les circonstances actuelles, à porter atteinte à 

securité publique et à provoquer des dommages irréparables: 
Que la volonté d’empêcher ces dommages doit primer toute 

* / J'e considération quel que soit le caractère de la dite réu
nion ; •

.Qu’au surplus la réunion dont il s’agit — par la publicité 
1111 lui a été faite, par le nombre des personnes qui pour des 
° ’des opposés se proposent de s’y rendre, enfin par la per- 

1 "nnalité de l’orateur, étranger à la Ville de Lille, appelé à 
V('< n(^le Parole — perd le caractère d’une simple réunion pri-

e’ organisée par un Comité politique local ;
Que, dans l’intérêt de l’ordre et pour calmer la surexcitation 

s esprits, il convient d’interdire cette réunion ;
Arrêtons :

. Article 1. — La réunion politique projetée à Lille, le 21 
■imllet, par le Parti Populaire Français, est interdite.

Article 2 . — Sont prohibés tous cortèges, rassemblements 
manifestations collectives sur la voie publique à l’occasion de 

* ette réunion.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
] '°mmissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
e concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 
danse. 21 bis rue des Robleds. Autorisation. Raymond Dumontier

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Victor Raymond Dumontier, cafetier, rue 
des Robleds 21 bis, est autorisé à titre provisoire, à faire dan
ser dans son établissement.

Article 2 . — L’autorisation est accordée pour une duree 
de trois mois. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours de 
ce délai.

Article 3 . — Le tenancier sera tenu, pendant la période 
d’essai, d’avoir un service spécial de police dont la dépense sera 
prise en charge par lui.

Article 4 . — Les portes s’ouvrant vers les sorties de la salle 
ne seront pas verrouillées pendant les séances de danse.

Article 5 . — La salle de danse sera pourvue d ’un extinc
teur à mousse de 6 litres fixé sur mur à proximité de la nia’11'

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce Q”1 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 
danse. 124 rue Pierre Legrand. Autorisation. Joseph Contardo

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :

। Article 1. — M. Joseph Contardo, cafetier, 124 rue Pierre 
/©grand, est autorisé, à titre provisoire, à faire danser dans son 
établissement.

Article 2 . — L’autorisation est accordée pour une durée de 
ois mois. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours de ce 

délai.

Article 3 . — La salle de danse sera séparée du débit par 
Une cloison de 2 mètres de haut, comportant une baie ouverte 
* e 2 ni. 50 de large.

„ Article 4. — La porte s’ouvrant sur la cuisine sera suppri- 
*nee. ('ne cloison pleine séparera la cuisine de l’escalier d’éta- 
&e, la porte donnant sur la ruelle s’ouvrira sur l’extérieur.

Article 5 . — Les portes s’ouvrant vers les sorties de la 
salle ne seront pas verrouillées pendant les séances de danse.

Article 6 . — La salle de danse sera pourvue d’un extinc
teur à mousse de 6 litres. Il sera fixé au mur à proximité de 
tu rrihin.

Article 7 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
°nimissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 

e concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens

Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 et le décret du 6 Octobre 1903 

portant règlement d’administration publique pour l’exécution 
de la dite loi ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
la divagation des chiens dans toute l’étendue du département 
du Nord ;

Vu notre arrêté en date du 22 Octobre 1936 prescrivant en 
son article premier que tous les chiens circulant sur la voie 
publique seront muselés ou tenus en laisse pendant un délai de 
deux mois à pratir de la publication dudit arrêté ;

Vu nos arrêtés des 23 Novembre, 26 Décembre 1936, 12 Jan
vier, 3 Mars et 26 Mai 1937 prorogeant au 23 Juilllet 1937, la 
durée de la mesure prise ;

Considérant qu’un chien soupçonné de rage a de nouveau 
été signalé le 1" Juillet 1937 sur le territoire de la Ville de 
Lille et que, par suite, des dispositions doivent être prises pou1' 
réglementer pendant une nouvelle durée de deux mois au moins 
les conditions dans lesquelles les chiens pourront être autori
sés à circuler dans notre Ville ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté du 26 Mai 1937 réglementant les 

conditions dans lesquelles les chiens pourront être autorises 
à circuler dans la Ville est prorogé jusqu’au 1" Septembre 193/-

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. Ie 
Commissaire Central de Police et M. le Directeur de l’Abat- 
toir sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Juillet 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
D. CORDONNIER.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens.

Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
A u la loi du 21 Juin 1898 et le décret du 6 Octobre 1903 por- 

hint règlement d’administration publique pour l’exécution de la 
dite loi ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903 interdisant 
ta divagation des chiens dans toute l’étendue du département 
du Nord ;

AM notre arrêté en date du 22 Octobre 1936 prescrivant en 
s°n article premier que tous les chiens circulant sur la voie 
publique seront muselés ou tenus en laisse pendant un délai de 
deux mois à partir de la publication dudit arrêté ;

Vu nos arrêtés des 23 Novembre, 26 Décembre 1936, 12 Jan- 
v'er, 3 Mars, 26 Mai et 6 Juilllet 1937 prorogeant au 1" Sep
tembre 1937 la durée de la mesure prise ;

Considérant qu’un chien soupçonné de rage a de nouveau été 
signalé le 8 Juillet 1937 sur le territoire de la Ville de Lille et 
Que, par suite, des dispositions doivent être prises pour régle
menter pendant une nouvelle durée de deux mois au moins les 
conditions dans lesquelles les chiens pourront être autorisés à 
circuler dans notre Ville ;

Arrêtons :
Article 1. ■— Notre arrêté du 6 Juillet 1937 réglementant 

les conditions dans lesquelles les chiens pourront être autorisés 
a circuler dans la Ville est prorogé jusqu’au 10 Septembre 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Commissaire Central de Police et M. le Directeur de l'Abattoir 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juillet 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
D. CORDONNIER.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taxis de louage.

Chauffeur. Retrait de livret. Deltombe

Nous, Maire de-la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
V u le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

166 à 182 ;
V u le procès-verbal de la Commission de Discipline des 

Chauffeurs de Taxis du 24 Juin 1937 ;
V u la décision prise par l'Administration Municipale au 

cours de sa séance du 12 Juillet 1937 ;
Considérant que le chauffeur de taxi Joseph Deltombe, de

meurant précédemment à Lile, 294 rue Léon Gambetta, a été 
condamné le 5 Avril 1937 par le Tribunal Correctionnel de Lille 
pour fraude en réunion ;

Que dès lors ce chauffeur ne remplit plus, au point de vue 
administratif, les conditions imposées aux chauffeurs de taxis ;

Arrêtons :

Article 1. — Le livret de chauffeur est retiré définitive
ment à Joseph Deltombe.

Ce livret devra être remis entre les mains de M. le Com
missaire Central de Police, dans les 48 heures qui suivront la 
notification du présent arrêté.

Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 1® 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce <|nl 
le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Pour le Mmre de Lille,

L’Adjoint délégué,

P. DEHOVE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois de Juillet 1937 :

Nom Emploi Classe Traitement
Ancienneté dans 

LA CLASSE

Secrétariat Général
1V1..... .
jçjiio ................... Chef de Bureau jjre 25.000 1" Juillet. 1937Prez Dame employée 

principale
r° 16.000 d°

Demuynck .
lre Direction

Commis Principal 2“e 15.000 d°
Desplanque. d" 2"'"' 15.000 d°

3e Direction
Cochon Dame employée 

principale 
Da.mp pmnlnvppPastelain

2”'
rtme

15.000
1 11.000

d° 
d°

4e Direction
Capelier .............. Préparateur 2me | 15.000 d°

Article 2. _  M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Ire Direction. Congé avec solde 
Charles Carette

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de douze mois, avec solde, est ac

cordé à M. Charles Carette, commis principal affecté au Cime
tière de l’Est.

Article 2. — M. le Secrétai re Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 20 Janvier 1937.

Hôtel de Ville le 5 Juillet 1937.
Le Muire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ire Direction. Congé avec solde.
Valentin Martin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu notre arrêté en date du 23 Avril 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ,
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Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, à 
partir du 11 .Juillet 1937, le congé avec solde accordé à Al. Valen
tin Martin, commis affecté au Bureau des Elections.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juillet 1937.

Le M'aère de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2’ Direction. Propreté Publique 
et Transports Municipaux. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu Ta loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1937 fixant le salaire 
des agents affectés au Service de la Propreté Publique et des 
transports Municipaux ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
14.Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires bruts des agents affectés au Ser
vice de la Propreté Publique et des Transports Municipaux sont 
fixés comme suit, avec effet du l"r Juin 1937. Toutefois la pré
sente mesure ne prendra effet qu’à partir du 16 Juillet 1937 
pour les agents dont les salaires ont été diminués à la suite d’un 
changement d'affectation.
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Jusqu’à 
5 ANS DE 
PRÉSENCE

De 5 a 10 
ANS DE 

PRÉSENCE

Après 10 
ANS DE 

PRÉSENCE

I. — Personnel extérieur.
a) Cantonniers releveurs : 

Salaire annuel .......................... 12.000,00

1.000,00

12.300,00

1.025,00

12.600,00

1.050,00

13.200,00

1.100,00

Correspondant à un salaire 
mensuel de ......................

b) Charretiers (1) : 
Salaire annuel ..........................

Correspondant à un salaire 
mensuel de ......................

c) Chauffeurs : 
Salaire annuel .......................... 14.300,00

1.191,66
Correspondant à un salaire 

mensuel de .......................

Nota. — La liste des charretiers du cadre secondaire, béné
ficiaires de salaires de 1.100 frs est reprise dans l’arrêté spécial 
fixant nominalement la situation des agents de la Propreté 
Publique. Cette liste est appelée à subir des modifications au 
fur et à mesure de la diminution de la cavalerie. Dans le cas 
où un agent ne figurant pas sur cette liste serait appelé à con
duire un attelage, il bénéficierait d’une indemnité de conduite 
de 2 frs par jour.

IL — Personnel intérieur.
a) Palefreniers :

Salaire annuel
Correspondant à un salaire

mensuel de

b) Brossiers (1) :
Salaire annuel .

Correspondant à un salaire
mensuel de

12.000,00

1.000,00

12.300,00

1.025,00

12.600,00

1.050,00

12.300,00 12.600,00 13.200,00

1.025,00 1.050,00 1.100,00

c) Charrons (II) : I
Salaire annuel ................................

Correspondant à un salaire 
mensuel de ......................

d) Bourreliers (II) :
Salaire annuel ................................

Correspondant à un salaire 
mensuel de ......................

12.900,00

1.075,00

12.420,00

1.035,00

Nota. — (I) L’agent de cette catégorie qui est placé à la 
date du 1" Juin 1937 à un échelon supérieur à 1.100 frs conser-
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véra, à titre personnel, le bénéfice de cette situation momen
tanée.

(H) Cet emploi sera supprimé à une date qui sera fixée par 
l'Administration Municipale. En attendant, le titulaire assu
rera en outre des travaux de sa fonction, les services intérieurs 
°u extérieurs auxquels l’affectera le Directeur.

III. -— Maîtres. Cette catégorie est appelée à disparaître par 
extinction ou par changement d’affectation.

—-----------

Jusqu’à 
5 ANS DE 
PRÉSENCE

De 5 a 10 
ANS DE 

PRÉSENCE

Après 10 
ANS DE

PRÉSENCE

a) Surveinants (I) : 
Salaire annuel ...................... 13.800,00

Correspondant à un salaire
mensuel de ........................ 1.150,00

•>) Brigadiers (I) : 
Salaire annuel . 13.500,00

Correspondant à un salaire
mensuel de ........................ 1.125,00

Nota. — (I) Les surveillants et brigadiers non titularisés 
dans le cadre principal et qui seraient placés à la date du 1 
•Juin 1937 à un échelon égal ou supérieur à celui de 1.150 francs 
P°ur les surveillants et 1.125 francs pour les brigadiers, con
serveront à titre personnel le bénéfice de cette situation momen
tanée.

Article 2. — Le salaire mensuel défini à l’article 1 sera 
réduit de 1/30 par journée d’interruption, pendant toute la 
durée des absences, dimanches et fêtes compris, exception laite 
<te celles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’ar
ticle 6 du statut du personnel du cadre secondaire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Propreté Publique 
et Transports Municipaux. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 

Transports Municipaux ;
Vu notre arrêté de ce jour fixant les salaires alloués au Per

sonnel de la Propreté Publique et des Transports Municipaux, 
à compter du 1" Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire brut des agents ci-après désignés, 
affectés au service de la Propreté Publique et des Transports 
Municipaux, est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937 :

' ANCIËNNEi 
dans L’ÉCJ^Date d’entrée Salaire SalaireNoms Emploi

\U SERVICE 4NNUEL MENSUEL

Rémy Gousseau Surveillant 1er Oct. 1921 15.000 1.250,00
Auguste Rohart d° 30 Sept. 1929 13.800 1.150,00
Léon Thélier d° 27 Avril 1931 13.800 1.150,00
Auguste Anselyn Brigadier 31 Août 1925 13.800 1.150,00
Victor Vanderhaeghen d° 13 Août 1928 13.500 1.125,00
Adolphe Follet d° 22 Sept. 1930 13.500 1.125,00
Fernand Sthoer Chauff. auto 4 Sept. 1928 14.300 1.191,66
Emile Saint-Léger Charretier 9 Janv. 1931 12.920 1.076,66
Gustave Castelain d” 16 Avril 1931 13.200 1.100,00
Eugène Cabaret d° 14 Févr. 1923 13.200 1.100,00
Nicolas Cabaret d° 12 Oct. 1922 13.200 1.100,00
Alfred Cremmcrv d° 26 Déc. 1927 13.200 1.100,00
Alfred Cabaret d” 26 Sept. 1929 13.200 1.100,00
Louis Lemand d° C Août 1923 13.200 1.100,00
Hilonius Vandamme Brossier 1er Août 1920 13.420 1.118,33
Georges Leplant Charron 26 Août 1927 12.900 1.075,00
Raymond Versvich Bourrelier 4 Janv. 1932 12.420 1.035,00
Paul Wartel Palefrenier 21 Sept. 1921 12.600 1.050,00
Jacques Roelen d° 5 Mars 1924 12.600 1.050,00
Auguste Nollet d“ 18 Mars 1925 12.600 1.050,00
Paul Leperck d" 6 Oct. 1930 12.300 1.025,00
Jules Bosselle Releveur 3 Mars 1924 12.600 1.050,00
André Ducornait d” 5 Mai 1924 12.600 1.050,00
Marcel Heusdens d” 2 Mars 1925 12.600 1.050,00
Jules Wandels d" 9 Déc. 1925 12.600 1.050,00

rOct.
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Noms Emploi
Date d’entrée 

AU SERVICE
Salaire 
annuel

Salaire 
mensuel

Ancienneté
DANS L’ÉCHELON

l'^’x'oîs Xandezon>pel Releveur 16 Janv. 1928 12.600 1.050,00
Uui« , , Bos 
^d S,led 
nOseph e.levalier 
^stav^yman 

on cni~."couvent
Pilon.,in,udde 
brthui vNirel
Robert ^aliefferinge 

j^"lf*anck
>ienDJUelle 
S^ton ceurice 
jjenri -r^Uvelier

feBeflvendeVyvère 

B011 DinVilietta 
f.eon boagrcviiie 
Aen‘i BanUlin 
5rthllr A?ler 
Uan Pana-lfait 
JB'irice H,nek 
?'"le Sor ausdens 
’eriri c?ry 

B'arie'-hoquel 
Aa|)riol n°’lneville 
a 6Xan<i>. nval 
Pirthui' FroC°SS0n 
p °r>n10n .e'naux 
c""le Car Vle»ne

VPelle &rcel i&lK)Xon> 
r ’ave i,ranoyB?u7°^laere

d° 4 Déc. 1928 12.600 1.050,00
d° 7 Févr. 1928 12.300 1.025,00 1er Févr. 1933
d° 4 Avril 1929 12.300 1.025,00 1er Avril 1934
d° 9 Oct. 1929 12.300 1.025,00 1er Oct. 1934
d” 7 Déc. 1929 12.300 1.025,00 1er Déc. 1934
d° 29 Sept. 1930 12.300 1.025,00 1" Oct. 1935

Cantonnier 1er Août 1920 12.600 1.050,00 1er Août 1930
d° 3 Juillet 1923 12.600 1.050,00 1er Juillet 1933
d° 31 Juillet 1924 12.600 1.050,00 1er Août 1934
d° 15 Déc. 1924 12.600 1.050,00 16 Déc. 1934
d° 25 Mai 1925 12.600 1.050,00 1er Juin 1935
d° 25 Déc. 1925 12.600 1.050,00 16 Déc. 1935
d" 15 Déc. 1925 12.600 1.050,00 16 Déc. 1935
d° 11 Mars 1926 12.600 1.050,00 16 Mars 1936
d” 6 Août 1926 12.600 1.050,00 1er Août 1936
d° 11 Août 1926 12.600 1.050,00 16 Août 1936
d° 4 Janv. 1928 12.300 1.025,00 1er Janv. 1933
d° 28 Févr. 1928 12.300 1.025,00 1er Mars 1933
d° 12 Nov. 1928 12.300 1.025,00 16 Nov. 1933
d° 6 Févr. 1929 12.300 1.025,00 1er Févr. 1934
d° 16 Févr. 1929 12.300 1.025,00 16 Févr. 1934
d° 24 Mai 1929 12.300 1.025,00 l"Juin 1934
d° 31 Mai 1929 12.300 1.025,00 1er Juin 1934
d“ 20 Août 1929 12.300 1.025,00 16 Août 1934
d" 25 Sept. 1929 12.300 1.025,00 1er Oct. 1934
d“ 28 Oct. 1929 12.300 1.025,00 1er Nov. 1934
d° 14 Févr. 1930 12.300 1.025,00 16 Févr. 1935
d" 24 Févr. 1930 12.300 1.025,00 1er Mars 1935
d“ 7 Mars 1930 12.300 1.025,00 1er Mars 1935
d" 7 Avril 1930 12.300 1.025,00 1" Avril 1935
d" 6 Mai 1930 12.300 1.025,00 1er Mai 1935
d° 20 Juin 1930 12.300 1.025,00 16 Juin 1935
d” 26 Août 1930 12.300 1.025,00 16 Août 1935
d° 9 Sept. 1930 12.300 1.025,00 1" Sept. 1935

ChBa"d R?x 
lBat'los HfV,ne d° 6 Oct. 1930 12.300 1.025,00 1er Oct. 1935

d° 25 Nov. 1930 12.300 1.025,00 16 Nov. 1935
(u "'a Co "ze d° 17 Dée. 1930 12.300 1.025,00 16 Déc. 1935
i ?car ^°Urtm 
?eOnnii °en ferceau4clercq 
Æ>sprez 

;nUr°nt n?rt B’s'avè

d° 28 Janv. 1931 12.300 1.025,00 1er Févr. 1936
d° 3 Févr. 1931 12.300 1.025,00 1" Févr. 1936
d“ 9 Févr. 1931 12.300 1.025,00 1" Févr. 1936
d° 
d”

3 Mars 1931
4 Mars 1931

12.300
12.300

1.025,00
1.025,00

1er Mars 1936
1er Mars 1936

d° 
d°

13 Mars 1931
6 Mai 1931

12.300
12.300

1.025,00
1.025,00

16 Mars 1936 
l"Mai 1936

d° 1" Juillet 1931 12.300 1.025,00 1" Juillet 1936
he°r8es r?"canchez 
he"h L^hlea nez d° 

d°
6 Juillet 1931

19 Oct. 1931
12.300
12.300

1.025,00
1.025,00

1er Juillet 1936
16 Oct. 1936

Ar r> GbdÇ0is 
luif|,'é Vinq?ière

o "H ivr clercq 
pnst * Maes 1 
lL,1.dV(v

d° •>8 Déc. 1931 12.300 1.025,00 1er Janv. 1937
d° 2 Janv. 1932 12.300 1.025,00 1er Janv. 1937
<1° 5 Janv. 1932 12.300 1.025,00 16 Janv. 1937

O 
O

J 75 T 11 Janv. 1932
1er Mars 1932

12.300
12.300

1.025,00
1.025,00

16 Janv. 1937 
1" Mars 1937

F>^"ri Gi>,,UgUes d» 3 Mars 1932 12.300 1.025,00 16 Mars 1937
pyayot CvliciSa5üet

'"leVa^?e 
Pabèke

i Q-
 C

L £
 

O
 O O 14 Mars 1932

15 Mars 1932
22 Mars 1932

12.300
12.300
12.300

1.025,00
1.025,00
1.025,00

16 Mars 1937
16 Mars 1937
1er Avril 1937

d° 29 Mars 1932 12.300 1.025,00 1er Avril 1937
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Noms Emploi
Date d’entrée 

AU SERVICE

Salaire 
annuel

Salaire

MENSUEL

ASOÏS»S 
dansjN^^-

„-i i'b * 
19 AV1 1937 16 Avril 1 
16 193216 Ju*n I937 
16 >
16 A<^ >3 
l'rFevr- {;i 
1er Ff'r; {g# 
16 Fe' i- 33 
16 Fevi- 33 
16 Fe«- Jy.,; 
16 Août ^33 
1er SeH ]9j3 
1er Sep - 933 
1er se?t’i933 
16 Oc ■ gjj 
16 Oct. 1» 33 
V Nov- 1933 
16 Dec- i 3i 
16 Jan'- 
16 la»'.- 1931, 
l«rFevi- ,()3f 
p'Juil e ^34 
16 JulH 193-4 
V Août 1 i 
l'r A°V- 1935 
1er N°v; 935 
16 A'0'1- .935 
Tr Dec- 1- 0 
16 Avril * (. 
1er juin 

est

Camille Maertens 
Saïd Adouane 
Gustave Tranché 
Henri Van Meerhaeghe

Jean Mussche 
Emile Despicht 
Gaston Goossens 
Léon Cornil 
Léon Somers 
Léon Cornille 
Edouard Vandommèk 
Lucien Declercq 
Jules Marescaux 
Georges Simoens 
Clément Hoornaert 
Hpnri Hostens 
Henri Delecroix 
Henri Dillies 
Seibel Coolens 
Arsène Bàuvens 
Edmond Deslover 
Armand Gallet 
Alfred Wacquez 
Marcel Maurer 
Maurice Foucher 
Kléber Dupaquet 
Désiré Desieter 
René Lallemand 
Alphonse Gilmont 
Fernand Phellion

Article

Cantonnier 
d" 
d" 
d°

d° 
d" 
d" 
d" 
d° 
d" 
d" 
d" 
d° 
d° 
d" 
d“ 
d" 
d" 
d“ 
d” 
d" 
d“ 
d" 
d° 
d" 
d" 
d" 
d" 
d" 
d"

2.M. le

14 Avril 1932
25 Avril 1932
24 Mai 1932
14 Juin 1932

24 Août 1932
27 Janv. 1933
30 Janv. 1933
13 Févr. 1933
15 Févr. 1933
20 Févr. 1933

7 Août 1933
22 Août 1933
22 Août 1933
22 Août 1933
16 Oct. 1933
16 Oct. 1933
23 Oct. 1933

8 Déc. 1933
9 Janv. 1934

12 Janv. 1934
2 Févr. 1934

22 Juin 1934
16 Juillet 1934
18 Juillet 1934
2 Nov. 1934

21 Oct 1935
4 Nov. 1935

18 Nov. 1935
9 Avril 1936

23 Mai 1936

Secrétaire (

12.300
12.300
12.000
12.000
12.300
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000 .
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000

Général de

1.025,00
1.025,00
1.000,00
1.000,00
1.025,00
1.000,00
1.000,(M)
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00
1.000,00

la Mairie
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juillet 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Direction. Propreté Publique- 
Assimilation des agents Clerbout et Gossens au cadre titulaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
■ Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date des 
5. Octobre 1936, 16 Novembre 1936, 23 Avril 1937 et 5 Mai 
1937 ;
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Vu notre arrêté du 4 Juin 1937 arrêtant les cadres du Per
sonnel de la Propreté Publique ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Alairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — MAI. Alaurice Clerbout, charretier, et Adolphe 
Grossens, charretier, sont assimilés, à titre provisoire, aux ou
vriers qualifiés du cadre titulaire, dans les conditions prévues 
par notre arrêté du 4 Juin susvisé.

Article 2 . — AI. Clerbout est versé dans la 3me classe de son 
emploi, au traitement annuel de 11.000 francs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 16 AI ai 1936.

Article 3 . — Al. Gossens est versé dans la 2m' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 12.000 francs, le point de dé
part de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 12 Juillet 1933.

Article 4 . — Al Al. Clerbout et Gossens sont assujettis à la 
Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse à partir du 
1" Juillet 1937. Tous ces agents cesseront obligatoirement leurs 
fonctions dès qu’ils atteindront leur soixantième année d’âge.

Article 5 . — Conformément à la décision de l'Administra
tion Alunicipale en date du 5 Alai 1937, la titularisation défini
tive de Al Al. Clerbout et Gossens ne pourra être prononcée 
qu'après un nouvel examen de la Commission, à l’expiration du 
stage d’un an à compter du 27 Avril 1937.

Article 6 . — Al. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 16 Novembre 1936.

Hôtel de Ville le 2 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4e Direction. Mutation.
Louis Saint-Venant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Saint-Venant, manœuvre aux Abat
toirs, est nommé, à partir du 1" Août 1937, gardien d’entre
tien du Palais des Beaux-Arts, en remplacement de M. Vander- 
cruyssen, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. Saint-Venant est versé dans la 3me classe 
de son emploi, au traitement annueel de 10.200 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juillet 1937.
Le Mnire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4fi Direction. Congé sans solde.
Mme Favières

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la demande formulée par M” Favières, sous-bibliothe- 

caire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons ;

Article 
cordé à M™'

1. — Un congé de deux mois, 
Favières, sous-bibliothécaire.

sans solde, est ae-

Article 2. — M. 
chargé de l’exécution 
tir du 1" Août 1937.

le Secrétaire Général de la Mairie est 
du présent arrêté, qui prend effet à par-

Hôtel de Ville le 28 Juillet 1937.

Le Muire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Gratification 
exceptionnelle. Gustave Quiévreux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Sur la proposition de AI. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une gratification exceptionnelle de 450 frs 
est accordée à titre personnel à AL Gustave Quiévreux, gardien 
(*c la Paix, en récompense de sa bonne conduite dans l’exercice 

ses fonctions.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Juillet 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’avancement 
pour l’emploi de brigadier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 10 Juillet 

1937 de la Commission Consultative du tableau d’avancement 
pour l’accession à l’emploi de brigadier des gardiens de la paix ,

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
12 Juillet 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1 . — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 
de 1937 pour l’emploi de brigadier des gardiens de la paix •

MM. François Santer, gardien de la paix
Alphonse Dumont, d°
Eugène Monnier, d°
Louis Delvallée, d°
Maurice Gallois, d°

Article 2 . — Les candidats qui encourraient, dans le temps 
de validité du tableau de classement, des punitions, rappels a 
l’ordre, ou qui commettraient des fautes sanctionnées par deS 
avertissements, réprimandes ou blâmes du chef de service, p<>111 
ront être déclassés, voire même radiés, après avis de la C 0111 
mission Consultative du Tableau d’avancement.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juillet 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’avancement 

pour l’emploi d’inspecteur de sûreté

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ a la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 8 Juillet 1937 

de la Commission Consultative du tableau d’avancement pour 
l’accession à l’emploi d’inspecteur du service de la sûreté ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
12 Juillet 1937 ;

Sur la proposition de AL le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 
de 1937 pour l’emploi d’inspecteur de la sûreté :

MM. Camille Lemaire, Gardien de la paix
Robert Canivet, d°
Alfred Arbonnier, d°
Fernand Noulette, d°
Gaston Vautier, d°

Article 2 . — Les candidats qui encourraient, dans le temps 
de validité du tableau de classement, des punitions, rappels à 
l’ordre ou qui commettraient des fautes sanctionnées par des 
Avertissements, réprimandes ou blâmes du chef de service, pour
ront être déclassés, voire même radiés, après avis de la Com
mission Consultative du Tableau d'Avancement.

Article 3 . — M le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juillet 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’avancement 
pour l’emploi de secrétaire de police

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le statut du Personnel de la Police ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 8 Juillet 193/ 
de la Commission Consultative du tableau d’avancement pou’ 
l’accession à l’emploi de secrétaire de police ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
12 Juillet 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ,

Arrêtons :

Article 1 . — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 
de 1937 pour l’emploi de secrétaire de Police :

MM. Raymond Jossard, inspecteur de la sûreté,
Fernand Abraham, gardien de la paix,
Robert Vansteenkiste, gardien de la paix.

Article 2 . — Les candidats qui encourraient, dans le terni’*- 
de validité du tableau de classement, des punitions, rappel8 a 
l’ordre ou qui commettraient des fautes sanctionnées par de^ 
avertissements, réprimandes ou blâmes du chef de service, p°u 
ront être déclassés, voire même radiés, après avis de la Com
mission Consultative du Tableau d ’Avancement,

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 26 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.



— 645 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions.
Duvivier et Delreux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du Personnel de la 
Police est fixé comme suit, pour le mois d’Août 1937 :

de la

Noms Emploi Classe Traitement
Ancienneté

DANS LA CLASSE

N- Henri Duvivier 
Jules Delreux

Secrét. de police 
d“

Qline

3me
15.000
14.000

1" Août 1937
1" Août 1937

Mairie estArticle 2. — M. le Secrétaire Générai 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Juillet 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Nominations.
Julien Petit et Henri Dombrin

Nous, Maire de la X’ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 21 Février 

1937 pour l’admission à l’emploi de gardien de la paix ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés gardiens de la paix stagiaires, 

de 5me classe, au traitement annuel de 9.000 francs :
MM. Julien Petit, né le 25 Août 1912 à Haubourdin, demeu

rant à Lille, 158 rue du Long Pot, en remplace
ment de M. Zéphir Bléhaut, décédé ;

Henri Dombrin, né le 18 Décembre 1909 à Lille, y de
meurant 49 rue Edouard Doyennette, en rempla
cement de M. Boivin, retraité.

Article 2 . — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse Municipale des Retraites, leur titu
larisation n’interviendra toutefois qu’à l’expiration du stage 
prévu par le statut du Personnel de la Police et s’ils remplis
sent notamment les conditions requises au dit statut.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 26 Juillet 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Receveur. Chavatte

Nous, Préfet du Département du Nord. Commandeur de 
l’Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu l’état des propositions faites par M. le Maire de la Ville 
de Lille, pour la nomination d’un Receveur à l’Octroi de cette 
commune ;

Vu le règlement dudit Octroi ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes 

en date du 17 Juin 1937 ;
Vu les lois des 28 Avril 1816 et 6 Décembre 1897 ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Chavatte Hubert est nommé Receveur d’Oc- 
troi à Lille, en remplacement de M. Laviéville, admis à la re
traite.

Article 2 . — Le cautionnement de M. Chavatte, en sa qua
lité de Receveur, sera fixé par M. le Directeur des Contributions 
Indirectes, conformément à l’article 159 de la loi du 28 Avril 
1816, modifié par la loi du 6 Décembre 1897. Le receveur devra 
justifier du versement de ce cautionnement au Trésor avant 
s°n entrée en fonctions.

Article 3 . — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
(iu présent arrêté dont une expédition sera adressée à M. le Di
recteur des Contributions Indirectes du département.

Lille, le 8 Juillet 1937.

Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire Général délégué,

GAZAGNE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier.
Titularisation. Henri Vande Put

Nous, Maire de la Ville de Taille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;

8>ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons : 

,. Article 1. —- M. Henri Vande Put, fossoyeur stagiaire est 
1 ularisé dans son emploi à compter du 1" Juillet 1937.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnités familiales accordées 
aux agents du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 17 Novembre 1936 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date 'l'1 
12 Juillet 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — A compter du 1" Août 1937, les indemnité 
familiales allouées aux agents du cadre secondaire donnant 
tout leur temps à l'Administration seront accordées dans les 
mêmes conditions que celles applicables au personnel municipaI 
titulaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Juillet 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Surveillante.

Titularisation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M" Marie-Louise Brys-Reversé, surveillante 
stagiaire du service de nettoiement des Bâtiments de l'Hôtel de 
Ville, est titularisée dans son emploi à compter du 1" Juillet 
1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Juillet 1937.

Le Maire, de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecoles pratiques. Salaires 
des agents du cadre secondaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 12 Juin 1937 modifiant le salaire des 

agents affectés aux écoles pratiques ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Janvier 1937 :
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Noms Emploi Salaire

Ecole Pratique de Garçons
Saingier née Sénéchal Fernande Cuisinière
Robert Elise Aide-Cuisinière

530 frs
490 frs

Waeytens née Liagre Germaine d°
Frémy née Cornu Julienne d°
Jacquemin née Gréber Françoise d"
Mahé née Ilespel Marthe Femme de service

490 frs
490 frs
490 frs
650 frs

Ecole Pratique de Jeunes Filles
Stéclebout Jeanne Femme de service
Decottignies née Descamps Marcelle Aide-cuisinière
Pluquet née Stalens Flora Femme de service
Vaniscotte Rachel ' d°

650 frs
610 frs
650 frs
650 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie es' 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Juillet 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Abattoirs. Manœuvre. 
Paul Délavai

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie

Arrêtons :

Article 1. — M. Paul Délavai, né à Merville, le 15 Septem 
bre 1904, domicilié 19 rue de l’Alcazar à Lille, est nommé ou
vrier manœuvre stagiaire aux Abattoirs, en remplacement de 
M. Vandenbrouck, retraité.
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Article 2 . — M. Délavai recevra un salaire mensuel de 
1-000 francs.

Article 3 . — M. Délavai devra éventuellement suppléer le 
'•eilleur de nuit durant ses repos hebdomadaires et ses congés.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à par
tir du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 31 Juillet 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Abattoirs. Veilleur de nuit.

Hermant Pethillon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Hermant Péthillon, ouvrier affecté au ser- 
V1Çe du Démantèlement, est nommé veilleur de nuit aux Abat
toirs, en remplacement de M. Copyllie, décédé.

Article 2 . — M. Pethillon recevra un salaire mensuel de 
1 -000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, (pii prend effet à par
tir du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 29 Juillet 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Allocation de 5 % sur pension 
et majoration pour charges de famille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 Dé

cembre 1931 décidant d’accorder, à compter du 1" Juillet 1930, 
une allocation de 5 % calculée sur les pensions et majorations 
pour charges de famille servies aux retraités des Services Mu
nicipaux âgés de plus de 65 ans, titulaires d’une pension d’an
cienneté dans la liquidation de laquelle il n’a pas été fait état 
des services postérieurs au 31 Décembre 1929 et, par consé
quent, des nouveaux traitements en vigueur à dater du 1" Jan
vier 1930 ;

Vu la lettre de M. le Prefet du Nord, en date du 17 Mars 
1934, faisant connaître que M. le Ministre de l’intérieur auto
rise le paiement de ladite allocation à la condition que les avan
tages accordés aux retraités des Services Municipaux n’excè
dent pas ceux qui ont été offerts aux anciens fonctionnaires de 
l’Etat ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Veuve Julien Guenez, retraitée de la 

Ville, bénéficiera d’une allocation de 5 % calculée sur le mon
tant de sa pension, à compter du 30 Juillet 1937.

OBSERVAT10’N° DE

PENSION
Noms ei Prénoms

Total annuel 
DE PENSION 
PRINCIPALE 
COMPLÉMENT 
DE PENSION

ET MAJORATION 
POUR CHARGES

DE FAMILLES

ALLOCATION 
ANNUELLE 

DE 5 %

1098 Veuve Julien Guenez 3.291,40 104,56
„ d’i Jouissance 

.30 Juillet

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 1° 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Juillet 1937. 
Le Maire de Lille, 

0. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Compléments de pensions 

à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délioération du Conseil Municipal en date du 12 Juil- 
*‘t 1928 décidant la péréquation des pensions servies aux retrai
ts des Services Municipaux et l’attribution des majorations 

en résultant à raison de 70 % à dater du 1" Janvier 1928 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Mai 

1929, approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même mois, 
Portant à 100 % le pourcentage desdites majorations, à comp
ter du 1" Août 1929 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les compléments de pensions ci-après seront 
s®rvis aux veuves d’agents retraités des Services Municipaux, 
Reprises au tableau ci-dessous, a compter de la date de jouis
sance de leur pension.

Séance du Conseil Municipal du 2 Juillet 1937

des 
“Usions

1096
1097
1098

Noms

Pension 
totale 

RÉSULTANT DE 
LA PÉRÉQUA

TION

Pension 
servie 

SUR les 
FONDS DE LA 
CAISSE DES 
RETRAITES

Complément
DE PENSION

Jouissance
DE LA PENSION

Veuve Louis Nevelle 
Veuve Emile Lesaffre 
Veuve Julien Guenez

3.835,92
3.384,48
3.291,40

2.109,76
1.839,76
1.868,28

1.726,16
1.544,72
1.423,12

28 Avril 1937
26 Mai 1937
17 Juin 1937

R ^Rticle 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

execution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 22 Juillet 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension.
Louis Lesaffre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Jnin 

1930 allouant aux retraités des Services Municipaux, titulaire8 
de pension d’ancienneté, une majoration de leur pension en con
sidération du nombre des enfants élevés par eux jusqu’à l’age 
de 16 ans et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants éleves 
jusqu’à l’âge de 16 ans ;

5 % de la pension ajoutée à cette première majoration poU1 
chaque enfant au delà du troisième ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora
tions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Arrêtons :

1 0Article 1. — Une majoration de pension de 828 francs 
sera servie à M. Louis Lesaffre, à compter du 1" Janvier 1938.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Nom
Montant de
LA PENSION

Taux de la 
MAJORATION

Montant 
DE LA 

MAJORATION

Point de dépa»'

DE LA

Louis Lesaffre 8.281,25 3 enfants 10 % 828,12 1er janvier 1938

Hôtel de Ville le 22 Juillet 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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hôtel de ville. — Aile du beffroi. Aménagement 
de bureaux. Marchés

DU 18 AOUT 1937

B "fissions pour aménagement de bureaux dans l’Aile du 
roi de ITlôtel de Ville au profit de :

104^°^^er Cabinet du Maire, etc. — M. Georges Wiart, 
1Ue Solférino a Lille, moyennant la somme de 77.512 fr. 50.

90 Mobilier des bureaux annexes. — La Société Deloose et CI!, 
।7 3U(> du Chevalier Français à Lille, moyennant la somme de 
V-860 francs.

v^J^n°iéuni. — Les Grands Magasins du Chat Bossu, 16-18 
'les Chats-Bossus à Lille, moyennant la somme de 10.750

11 ânes.

- [a^Us^re Grande Salle du Beffroi. — MM. Raingo et Roy, 
ioQJUe Vieille du Temple à Paris, moyennant la somme de

• ’LO francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, nos 1135 à 1138.

HOTEL DE VILLE. — Travaux Municipaux. Fourniture de 

tables sur tréteaux. Marché. Léo Wiart et Cie

DU 4 AOUT 1937

Svie > 0Ulaissi°n pour fourniture de tables sur tréteaux au Ser- 
14,,e *■ eS ravaux Municipaux au profit de MM. Léo Wiart et C“, 
fïan'v'^ ’J^eire Legrand à Lille, moyennant la somme de 30.450

Enregistré le 11 Août 1937, n° 892.
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INSTITUT DENIS DIDEROT. — Electrification des machines 
outils. Marchés

DU 23 AOUT 1937
Soumissions pour l’électrification des machines-outils <e 

1 ’Institut Denis Diderot au profit de :
Lot A. — MM. Pouille frères, 71-73 rue Jean Jaurès a 

Armentières, moyennant la somme de 58.880 francs.
Lot B. —- La Société Anonyme des Etablissements Galand, 

57 avenue Marceau à Couibevoie, moyennant la somme de 
60.420 francs.

Lot C. — Les Etablissements Lisse à Louvroil, moyennant 
la somme de 60.785 francs.

Enregistré le 9 Septembre 1937, nos 7-8-9.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Rideaux-stores. Marchés

DU 18 AOUT 1937
Soumissions pour la fourniture et l’installation de rideaux- 

stores à l’institut Denis Diderot au profit de :
Partie A. — La Société R. Beugin et C", 22 rue du MoH11^ 

à Lille, moyennant la somme de 77.687 francs.
Parties C-D. — M. Henri Maton, 102 rue de Solférino à LiHe‘ 

moyennant la somme de 39.997 francs.
Enregistré le 2 Septembre 1937, n°8 1142 et 1143.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Vestiaires. Marchés

DU 27 AOUT 1937
Soumissions pour l’installation de vestiaires à l’Institu1 

Denis Diderot au profit de :
Lot A. — M. Henri Bourée, 139 boulevard de la RépubliQue 

à La Madeleine, moyennant la somme de 79.810 francs.
Lot B. — M. François Duprez, 49 bis rue Saint-Gabriel 

Lille, moyennant la somme de 56.597 francs.
Enregistré le 10 Septembre 1937, nos 29 et 30.
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ECOLE MATERNELLE JEAN AICARD. — Matériel. Marché
R. Catrice

DU 4 AOUT 1937

Soumission pour fourniture de matériel de cantine à l’Ecole 
Maternelle Jean Aicard au profit de M. R. Catrice, 13 rue Saint- 
Charles à La Madeleine, moyennant la somme de 8.250 francs.

Enregistré le 11 Août 1937, n° 890.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG DES POSTES
Mobilier. Marchés

DU 27 AOUT 1937

Soumissions peur fourniture de mobilier scolaire au Groupe 
scolaire du Faubourg des Postes, au profit de :

Tables de classe. — La Société L. Wiart et C", 143 rue Pierre 
Legrand à Lille, moyennant la somme de 75.700 francs.

Bureaux de Maître, etc. — M. Paul Scouvemont, 9 rue de 
Boulogne à Lille, moyennant la somme de 6.320 francs.

Bibliothèques. — La Société Pierre Lehouck et Cle, 6 bis rue 
Sadi Carnot à Hellemmes, moyennant la somme de 49.300 frs.

Tables et Bancs. — M. Jules Houssen, 82 rue Saint-André à 
Lille, moyennant la somme de 25.060 francs.

Vestiaires métalliques. — M. Henri Bourée, 139, boulevard 
de la République à La Madeleine, moyennant la somme de 
79.960 francs.

Enregistré le 10 Septembre 1937, nos 24 à 28.
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JARDIN D’ENFANTS « LES P’TITS QUINQUINS ». — Toiles 
de tentes. Marché A. Warein

DU 5 AOUT 1937
Soumission pour fourniture de toiles de tentes au Jardin 

d’enfants « Les P’tits Quinquins » au profit de M. A. Warein, 
106 rue du Marais de Lomme à Lille, moyennant la somme de 
6.705 francs.

Enregistré le 14 Août 1937, n° 925.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Fournitures
diverses. Marchés

DU 31 AOUT 1937
Soumissions pour fournitures diverses au Préventorium de 

Wormhoudt au profit de :
Viande. — Les Etablissements Vanhoucke, Grand'Place a 

Wormhoudt, moyennant la somme de 40.000 francs.
Pain. — La Société « Les Coopérateurs » 3 route de Bergues 

à Coudekerque-Branche, moyennant la somme de 20.000 francs.
Bière, etc. — La Société Coopérative « l'Avenir » 16 nie 

d'Aguesseau à Lille, moyennant la somme de 15.000 francs.
Enregistré le 4 Septembre 1939, nos 1160 à 1162.

ABATTOIRS. — Locations diverses

DU 20 AOUT 1937
Location au profit de 1° M. Roger Casier, chevilleur, rue de 

Messines 31 bis à Saint-André ; 2° M. Henri Parant, chevilleub 
avenue du Peuple Belge 96 ; 3° M. Arthur Descamps, rue Emile 
Zola 49 à Hellemmes ; 4° M. Maurice Haghebaert, avenue Paul
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.Doumer, 29 à Lambersart, de la case n° 3 du frigorifique situé 
aux Abattoirs pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, 
moyennant une redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1118.

Location au profit de M. Jules Groulez, chevilleur, rue Saint- 
Sébastien 17, de la demi-case n° 4 du frigorifique dépendant des 
Abattoirs pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyen
nant une redevance forfaitaire de 1.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, nu 1119.

Location au profit de Louis Pottiée, rue Princesse n° 38 à 
Lille, de la case n° 5, du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, 
pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyennant une 
redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1120.

Location au profit de M. Georges Demessine, 5 rue du Metz 
n Lille, de la demi-case n° 8 du frigorifique situé aux Abattoirs, 
Pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyennant une 
redevance forfaitaire de 1.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1121.

Location an profit de M. Marcel Druez, chemin de Messines 
86 à Saint-André et M. Albert Prin, avenue Le Nôtre 19 bis à 
Lambersart, de la case n° 9 du frigorifique situé aux Abattoirs 
(le Lille pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyen
nant une redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1122.

Location au profit de M. Jean Delourme, rue Princesse 58 
et M. Julien Bernaert, rue Princesse n° 44, de la case n° 10 du 
frigorifique situé aux Abattoirs de Lille, pour la période du 
15 Mai au 15 Octobre 1937, moyennant une redevance forfai
taire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1123.

Location au profit de M. Maurice Bécue, chevilleur, 7 rue 
Lavoisier à Saint-André et M. Léon Catteau, 54 rue Jean Jaurès 
a Marcq-en-Barœul, de la case n° 11 du frigorifique, situé aux
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Abattoirs de Lille, pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 
1937, moyennant une redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1124.

Location au profit de 1° M. Jules Delemer, chevilleur, place 
Alexandre Dumas, 28 ; 2° M. Georges Duplouy, chevilleur, rue 
Godefroy, 83 à La Madeleine, de la case n° 12 du frigorifique 
situé aux Abattoirs de Lille, pour la période du 15 Mai au 15 
Octobre 1937, moyennant une redevance forfaitaire de 2.000 fr.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1125.

Location au profit de M. Gaston Spelto, chevilleur, rue Pi’i»' 
cesse 15 et M. Jules Cousin, chevilleur, rue Princesse n° 63, de 
la case nü 13 du frigorifique situé aux Abattoirs de Lille pour la 
période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyennant une redevance 
forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1126.

Location au profit de M. Jean-Baptiste Delescluse, chevil
leur, rue Saint-Sébastien 44 et M. Paul Cuiengnet, chevilleur, 
rue Armand Carrel 1, de la case n“ 15 du frigorifique situé aux 
Abattoirs de Lille, pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 
1937, moyennant une redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1127.

Location au profit de M. Paul Liébart, avenue de la Répu
blique n° 5 à Lambersart, du grand grenier à fourrages n° 4 
dépendant des Abattoirs de Lille, pour trois années entières et 
consécutives à compter du 1" Juin 1937 moyennant un loyer 
annuel de 239 francs 40.

Enregistré le 1er Septembre 1937, n° 1128.

Location au profit de M. Alphonse Demora, 14 rue Chanzo 
à Saint-André, du grand grenier à fourrages n° 22, dépendu11 
des Abattoirs de Lille, pour trois années entières et consécutive^ 
à compter du 1er Juin 1937, moyennant un loyer annuel ' ~ 
239 francs 40.

Enregistré le 1er Septembre 1937, n° 1129.
Location au profit de M. Jean Delourme, 58 rue Princesse 

à Lille, du petit grenier à fourrages, n° 41, dépendant des Abu
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toirs de Lille pour trois années entières et consécutives à comp
ter du 15 Juin 1937, moyennant un loyer annuel de 81 fr. 90.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1130.

Location au profit de M. Paul Prévôt, rue Voltaire 11 à 
Mons-en-Barœul, du petit grenier à fourrages n° 43 dépendant 
fies Abattoirs de Lille pour trois années entières et consécutives 
a compter du 15 Juin 1937, moyennant un loyer annuel de 
81 francs 90.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1131.

Location au profit de MM. Longin Frères, rue Saint-Sébas
tien n° 2 bis à Lille, de la petite triperie n° 10 dépendant des 
Abattoirs de Lille pour trois années entières et consécutives à 
compter du 1" Juin 1937, moyennant un loyer annuel de 1.800 fr.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1132.

Location au profit de M. Charles Théry, chevilleur, rue du 
Metz 39, de la case n° 1 du frigorifique situé aux Abattoirs de 
Lille, pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyennant 
une redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1116.

Location au profit de Mme Veuve Pottiée, rue du Béguinage 
n° 1 et M. Albert Pauwels, boulevard Clemenceau à Marcq-en- 
Larceul, de la case n° 2, du frigorifique situé aux Abattoirs de 
Lille, pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1937, moyennant 
Une redevance forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 1" Septembre 1937, n° 1117.

Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Braderie annuelle 1937. 
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Uille,
Mu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

„ Considant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
J’csulter de l’affluence de la foule qu’attire la fête populaire de 
la Braderie ;
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Arrêtons :

Article 1. —-La circulation et le stationnement des chevaux, 
voitures, tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhicules 
sont interdits le Lundi 6 Septembre 1937 jusqu’à treize heures 
dans les rues de Paris, des Manneliers, Faidherbe, des Chats 
Bossus, la place du Théâtre, la Grand'Place, la rue Nationale 
— fraction comprise entre la Grand'Place et le boulevard de la 
Liberté — la rue du Molinel — entre la rue de Paris et la rue 
de Tournai —.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 1° 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Liquidation de marchandises.
Raoul Cheradame

Nous, Maire de la Ville de TA lie,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu la loi du 30 Décembre 1906 ;

Vu la demande formée le 30 Juillet 1937 par M. Raoul Chera
dame, négociant en lingerie-bonneterie, 104 rue de Lannoy, a 
Lille, inscrit au Registre de Commerce de Lille sous le n° 8782 :

Arrêtons :
Article 1. — M. Raoul Cheradame, négociant en lingerie- 

bonneterie, 104 rue de Lannoy, est autorisé à procéder à la liqui
dation des marchandises figurant à l’inventaire joint à s» 
demande, en observant les prescriptions de la loi du 30 Décem
bre 1906.

Article 2. -— Un délai, qui prendra fin le trente Septembre 
mil neuf cent trente-sept, lui est accordé à cet effet.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l'Hippodrome, 
Pasteur et du Colysée. Autorisation de circulation. Carpentier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 27 Juillet 1937, par laquelle 
M. Carpentier, vidangeur, 43 rue d’Antin à Lille, sollicite l’auto
risation d’emprunter, avec des voitures automobiles les avenues 
de l'Hippodrome, Pasteur et du Colysée afin d’effectuer la 
vidange de fosses d’aisances ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux, M. Carpentier, vidangeur à Lille, 43 rue 
d’Antin, est autorisé à emprunter les avenues de l'Hippodrome, 
Pasteur et du Colysée pour effectuer la vidange des fosses 
d'aisances de ses clients domiciliés dans lesdites avenues.

Article 2. — A toute réquisition du service intéressé le péti
tionnaire devra justifier son passage dans lesdites avenues par 
fa présentation d’un bulletin de travail.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
ne sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et sera exclusi
vement réservée aux transports spécifiés a l’article 1.
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Article 3 . — L Autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conser
vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne pourra 
être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
état des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
ouvrages d’art, seront à la charge du permissionnaire et lu 
remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, a 
ses frais exclusifs.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. Ie 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Août 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué,
L. DOMPSIN.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome, 
Pasteur et du Colysée. Autorisation de circulation. Société des 

Brasseries Malteries Motte-Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 13 Août 1937, par laquelle la 

Société des Brasseries-Malteries Motte Cordonnier dont le siège 
est à Lille 49 boulevard de la Liberté, sollicite l’autorisation 
d’emprunter, avec des voitures automobiles les avenues de 
l’Hippodrome, Pasteur et du Colysée afin d’effectuer des livrai
sons chez les clients habitants ces artères.
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Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des 
Arrêtés Municipaux, la Société des Brasseries-Malteries Motte- 
Cordonnier, 40 boulevard de la Liberté, est autorisée à emprun
ter les avenues de l'Hippodrome, Pasteur et du Colysée pour 
effectuer les livraisons chez ses clients domiciliés dans lesdites 
avenues.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé le péti
tionnaire devra .justifier son passage dans lesdites avenues par 
la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
ae sera valable que jusqu'au 31 Décembre 1937 et sera exclusi
vement réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conser
vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l’Administration Municipale ne pourra 
etre exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
^tre causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
etat des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
ouvrages d’art, seront à la charge de la Société permissionnaire 
et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, 
a ses frais exclusifs.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
t °minissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce (pii le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Août 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,

L. DOMPSIN.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome, 

Pasteur et Colysée. Autorisation de circulation. Société 

E. Deroncq et Pierchon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

• Vu la demande présentée le 18 Août 1937, par laquelle la 
Société E. Deroncq et Pierchon dont le siège est à Lille 62 rue 
de Cambrai, sollicite l’autorisation d’emprunter, avec des voi
tures les avenues de l'Hippodrome, Pasteur et du Colysée afin 
d’effectuer les livraisons ou enlèvements de marchandises ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l'article 86 du Code des Arre
tés Municipaux, la Société Deroncq et Pierchon dont le siège est 
à Lille 62 rue de Cambrai est autorisée à emprunter les avenues 
de l’Hippodrome, Pasteur et du Colysée pour effectuer les 
livraisons ou enlèvements de marchandises chez ses clients 
domiciliés dans les dites avenues.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé le péti
tionnaire devra justifier son passage dans lesdites avenues pal 
la présentation d ’un bulletin de travail.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
ne sera valable que jusqu ’au 31 Décembre 1937 et sera exclusive
ment réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . ■— L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l'intérêt de la conser
vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne pourra 
être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
état des avenues ou de leurs dépendances.
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Article 4. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
ouvrages d’art, seront à la charge de la Société permissionnaire 

la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, 
a ses frais exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Août 1937.

Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 

L. DOMPSIN.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue Mahieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment l’article

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement de tous les 
^meules, rue Mahieu, sont interdits à partir du 16 Août 1937 

Pondant l’exécution des travaux de pavage dans cette rue.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
ç °n,missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce (pii le 

’mcerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 11 Août 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
L. DOMPSIN.
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CONSERVATOIRE. — Jurys de concours. Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu- 
sique de Paris ;

Vu l'article II du règlement de ladite Ecole ;

Vu notre arrêté du 4 Juin 1937 portant nomination des mem
bres des jurys de concours pour l’année scolaire 1936-193/ 1

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Main6 >

Arrêtons :

Article 1. — Les membres des jurys de concours ci-apreS 
désignés — jurés étrangers à la Ville de Lille — recevront des 
indemnités de déplacement calculées compte-tenu du nombre 1 
vacations que comporta leur mission.

Article 2. — Ces indemnités seront calculées de la manie'-6 
suivante :
MM. A. de Taeye, Directeur du Conservatoire de Mu

sique de Mons (Belgique) : 1 vacation  100 frs

Niverd, Directeur du Conservatoire de Musique 
de Tourcoing : 1 vacation.................... 109 K

Lamy, Directeur du Conservatoire de Musique 
de Valenciennes : 1 vacation................ 100 s

Gallois, Directeur du Conservatoire de Musique 
de Douai : 1 vacation............................ 100 1B

Bertin, Sociétaire de la Comédie Française, rue 
Souflot, Paris : 2 vacations................ 200 Ib

Dumoulin, 3 rue Saint-Louis, Fort-Marly (S.- f q 
et-O.) : 2 vacations................................ 200

Courcelle, Professeur à l’Ecole de Musique 
d’Armentières : 2 vacations................. 100
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Hugot, 14 rue Henri Corne, Douai : 2 vacations. 100 frs
Carpentier, Professeur au Conservatoire de Mu

sique de Roubaix, 30 rue de Sébastopol, 
Roubaix : 1 vacation ........................... 50 frs

Rousse, Directeur de la Musique Municipale, 
Le Quesnoy : 1 vacation........................ 50 frs

Defer, Directeur de l’Ecole de Musique d’Ar- 
mentières: 1 vacation............................ 50 frs

Leclercq, Professeur au Conservatoire de Musi
que de Roubaix : 1 vacation................ 50 frs

Lefebvre, Professeur au Conservatoire de Musi
que de Cambrai : 1 vacation................. 50 frs

Lapie, Professeur au Conservatoire de Musique 
de Douai : 1 vacation............................ 50 frs

1 Yvonne Saint, Professeur au Conservatoire de 
Musique de Douai : 1 vacation...... 50 frs

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Août 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

Ecole DES BEAUX-ARTS. — Censeur. Eugène Gaubert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

26 Juillet 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Eugène Gaubert, professeur d'architecture 
à l’Ecole des Beaux-Arts, est nommé censeur de l’Ecole des 
Beaux-Arts, en remplacement de M. Carbonnier, décédé.

Article 2 . — M. Gaubert continuera à exercer ses fonctions 
de professeur dans cet établissement. Il est autorisé à termine1 
les travaux qu’il pourrait avoir en cours au moment de sa nomi
nation.

Article 3 . — M. Gaubert est versé dans la 8' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 9.000 francs ; il est autorisé a 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à part11 
du 1" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 31 Août 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.

ECOLE BAGGIO. — Ouvriers instructeurs. Rémunération

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de M. le Sous-Secrétaire d’Etat de 1 Ens®1 
gnement Technique en date du 28 Juillet 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la M&llie ’

Arrêtons :

Article 1. — La rémunération des ouvriers-instructeurs d 
l’Ecole pratique de Lille est fixée comme suit à compte1 
1" Mars 1937.
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Agents

’—------------------

Spécialité:! Ancien taux 
JOURNALIER

Ancien taux 
heure

Nouveau
TAUX HEURE

MM. Lâchery ajustage 48,00 6,00 7,92
Beaudonck typographie 64,00 8,00 8,50
Sillard impr.-typogr. 56,00 7,00 8,50
Dussautier outillage 48,00 6,00 8,20
Vandenberghe modèlerie 48,00 6,00 8,20

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Août 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

COLONIE SCOLAIRE DE WORMHOUDT. — Dortoirs.

Femme de service. Veuve Délavai

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu nos arrêtés en date du 1er Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 
organisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

Vu notre arrêté du 10 Juin 1937 notamment les femmes de 
service affectées aux dortoirs de la colonie scolaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M“° Veuve Délavai née Jeanne Vandenneste, 
le 10 Mai 1886 à Lille, y domiciliée 101 rue Jules Guesde, est 
nommée, dans les conditions fixées par nos arrêtés susvisés, 
femme de service aux dortoirs de la colonie scolaire, pendant la 
Période du 1er Août au 30 Septembre 1937, en remplacement de 
Al"’" Veuve Daelman née Marie Frayon, démissionnaire.
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Article 2 . — M’me Délavai recevra un salaire mensuel de 
365 francs qui sera soumis à la retenue au profit des Assurances 
Sociales.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

COLONIE SCOLAIRE DE WORMHOUDT. — Surveillantes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommées surveillantes à la Colonie Sco
laire de Wormhoudt pendant la période du 1"' au 31 Août 1937 ■

M"”e Allard, née Julia Vantliielen, le 28 Mars 1899 à Lille, y 
domiciliée rue du Marché 38 ;

M"°8 Jeannine Brissonnet, née le 2 Octobre 1920 à La Bussière 
(Vienne) domiciliée à Lille, Il rue Montaigne ;

Madeleine Debay, née le 7 Juillet 1906 à Mortagne (Nord) 
domiciliée à Lille 80 bis boulevard Montebello ;

Suzanne Fruleux, née le 30 Janvier 1915 à Bailleul (Nord) 
y domiciliée à 1 ’Asile d ’Aliénés ;

M'”’e Legry, née Suzanne Nuez, le 19 Février 1890 à Lille y do
miciliée 14 rue d’Antin ;

M"°s Elise Lejeune, née le 9 Mars 1882 à Crécy-en-Ponthieu, do
miciliée à Lille, 141 boulevard Montebello ;
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Raymonde Lemoine, née le 9 Mai 1903 à Haspres, domici
liée à Lille, 11 rue du Molinel ;

Elise Lucidarme, née le 20 Novembre 1921 à Thumesnil, 
y domiciliée 91 rue Ferrer ;

Marie-Thérèse Manier, née le 30 Août 1913 à Esquelbecq 
(Nord), domiciliée au Préventorium de Wormhoudt ;

Jeanne Wollaert, née le 26 Février 1918 à Lille, y domi
ciliée rue Philippe de Comines 23.

Article 2. — Le personnel susvisé recevra une indemnité 
mensuelle de 420 francs qui sera, le cas échéant, soumise à la 
retenue au profit des Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

DEPENSES. — Régisseurs suppléants. Ecoles d'Architecture 
et des Beaux-Arts

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1859, arti

cle 993 ;

Vu notre arrêté en date du 3 Décembre 1936 nommant les 
regisseurs de dépenses pour l’année 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. —• M. Dehaudt, directeur de l’Ecole Régionale
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d’Architecture et M. Mallet Stévens, directeur de l’Ecole des 
Beaux-Arts, seront remplacés, en cas d’absence, par M. Gaubert, 
censeur de l’Ecole des Beaux-Arts, comme régisseurs de dépen
ses.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à parti’-' 
du 1" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 31 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 31 JUILLET AU 6 AOUT 1937 

Abattoirs

1”, 2“° qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 11,00, 10,00 ; cours extrêmes : 10,55, 11,85 ; Génisse ■ 
11.00, 10,00 ; Taureau : 10,10, 7,85 ; Veau : 13,85, 9,35 ; Mouton 
pays : 15,45 ; Brebis : 12,35, 7,35 ; Porc : 12,10, 9,35.

Halles et Marchés

1”, 2””, 3me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,50, 6,50, 5,00 ; Cours extrême : 13,00 ; Vache • 

10,50, 6,50, 5,00 ; Taureau : 9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 9,0 , 
6,00 ; Mouton : 12,00, 7,25, 6,00 ; Mouton hollandais : 16,00 ’ 
Porc : 12,00, 7,50, 5,00.

SEMAINE DU 7 AU 13 AOUT 1937

Abattoirs 

g,- qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,60 ; Génisse : 10,60 ; Taureau : 9,35, 7,85 ; Veau • 

13,85, 9,35 ; Mouton pays : 14,85 ; Mouton africain : 10,’
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Brebis : 11,85, 7,35 ; Porc : 11,85, 8,85. Bœuf cours extrêmes : 
9,85, 11,35.

Halles et Marchés

lro, 2"”, 3'"' qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,50, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,50, 6,50, 5,00 ; Taureau : 
9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 9,00, 6,00 ; Agneau : 15,50 ; Mou
ton : 12,00, 7,25, 6,00 ; Mouton hollandais : 14,50 ; Porc : 11,50, 
7,50, 5,00 ; Bœuf cours extrême : 14,50.

SEMAINE DU 14 AU 20 AOUT 1937

Abattoirs

1", 2"" qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,85 ; Génisse : 10,85 ; Taureau : 9,35, 7,85 ; Veau : 
13,85, 9,35 ; Mouton du pays : 14,10 ; Brebis : 11,35 ; Porc : 
11,85, 8,85 ; Truie : 8,85.

Halles et Marchés

1”, 2“”, 3”‘ qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,50, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,50, 6,50, 5,00 ; Taureau : 
9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,50, 9,00, 6,00 ; Mouton hollandais : 
15,50 ; Agneau : 15,50 ; Mouton : 12,00, 7,25, 6,00 ; Porc : 11,50, 
7,50, 5,00.

SEMAINE DU 21 AU 27 AOUT 1937

Abattoirs

ïre, 2"’“ qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,85 ; Génisse : 10,85 ; Taureau : 9,35, 7,85 ; Veau : 
13,85, 9,00 ; Mouton pays : 15,35 ; Brebis : 11,35 ; Porc : 11,85 ; 
Truie : 8,85.

Bœuf cours extrêmes : 11,35, 9,85.

Halles et Marchés

lre, 2™e, 3'm“ qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,50, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,50, 6,50, 5,00 ; Taureau : 
9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,50, 9,00, 6,00 ; Mouton : 15,50, 7,25, 
0,00 ; Porc : 11,50 7,50, 5,00.
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ABATTOIRS HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 31 JUILLET AU 6 AOUT 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Mouton, cours extrême ; 16 francs.

Espèces
Sur Pied Abattus . Cours a la

CONSOMMATION

Au KILOG.

1" 2.„o Oiine 
û re oime 3'"° lre ÇJB11C 3l,nl'

—----- -

Bœuf ... 5.50 2.80 2.00 10.50 6.50 5.00 Roosbeef ............
Entre-côte ...........
Ma. !..'îlï“‘

1 Croisure

27.00
21.00
14 00
8.00

20 00
15.00
10 00
6.00

16.00
12.00
8-00
4.00

Veau ... 6.70 4.25 3.00 13.00 9.00 6.00 Rouelle .................
Côte .......................
Blanquette .........

23 00
22.00
16.00

19.0b
18.00
13.00

16.00
15.01'
11.00

Mouton . 6.25 4.00 2.75 12.00 7.25 6 00 Gigot et Filet ..
Côtelettes.............
Ragoût .................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
8.00

16-00
14-00
5-00

Porc .... 8.40 4.65 3.40 12.00 7.50 5.00 Jambon irait el filet....
Côtelettes.............
Poitrine ...............

22.00
19.00
16.00

16.00
15.00
11 00

n .oo 
10-00 
7.00

Poules .. 8.50 à 10.00 13.00 à 14.00 14.00 à 16.00
Poulets . 13.00 à 18.00 16.00 à 22.00 19.00 à 25.00
Lapins . 8.00 à 9.50 12.00 à 13.00 13.00 à 15-00

SEMAINE DU 7 AU 13 AOUT 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf, cours extrême : 14.50.
Mouton, cours extrême : 15.50.

Espèces
Sur Pied

--- - -—- ——
g<mer° 2me

Bœuf ...

Veau ...

Mouton .

Porc ....

Poules .. 8.110 à 1 3.00
boulets . 13.00 à 18.00
Lapins . 8.00 à 9.50

Abattus Cours a la AU KILOG.

i re «me orne CONSOMMATION -1 re Oime Ô

10.50 6.50 5.00 Roosbeef ..........
27.00 20.00 16-0J

Entre-côte .......... 21.00 15.00 12«0
pot-rtj?;13 « 

/ Croisure .

14.00 11-00 9-
8.oo 7-00 J'oo

13.00 9.00 6.00 Rouelle................. 23-00 19.00 16-’o
• Côte..................... 22.00 18.00 5-

Blanquette .... 16.00 13.00

12.00 7.25 6.00 Gigot et Filet .. 23.00 20.00 6-0
Côtelettes.............
Ragoût .................

23.00 18.00
11.00 9.00

11.50 7.50 5.00 Jambon irais el blet. .. 22.00 16.00 11$

Côtelettes............. 19 00 15.00 10 U
Poitrine .......... 16 00 11-00 o’v”

13.00 à 14.00 14.00 à 16.$

16.00 à 22.00 19.00 à 2o-0

12 00 à 13.00 13 00 à ’8'0t
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SEMAINE DU 14 AU 20 AOUT 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus

----- —Il —-----
Cours a la

CONSOMMATION

Au KILOG. 
--------------- —1 — - ■«-—

Qime 3,me 1" nime gime 1” 2““ 3""'

Bœuf ... 10.50 6.50 5.00 Roosbeef ...........
Entre-côte .........

27.00
21 00

20.00
15.00

16.00
12.00

Veau 13.50 9.00 6.00

Pot-art'Jlleâla“ 
( Crowe. .

Rouelle ..............

14.00
8.00

23.00

11 00
7.00

19.00

9 00
5.00

16.00
Côte................ 22.00 18.00 15.00
Blanquette ....... 16 00 13.00 11.00

Mouton . 15.50 7. 25 6.00 Gigot et Filet ..
Côtelettes...........

23.00
23.00

20.00
18 00

16 00
14.00

Ragoût ............ 11.00 9 00 7.00

Porc 11.50 7.50 5.00 Jamnon irais et îilet ...
Côtelettes...........
Poitrine ............

22.00
19.00
16.00

16.00
15.00
11 00

11.00
10.00
8.00

Poules . 
Poulets 
lapins

8.50 à 10.00
13.00 à 18.00
8.00 à 9.50

13.00 à 14.00
16.00 à 22.00
12.00 à 14.00

14.00 à 16.00
19 00 à 25.00
13.00 à 15.00

Bœuf, cours extrême : 12.00

SEMAINE DU 21 AU 27 AOUT 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces

Boeuf

Veau ...

Mouton .

Porc

J>les 
^iets ; 
"aPins

Abattus Cours a laSur Pied

•£re "■F1' caneO jre Qlnie gime CONSOMMATION

10.50 6.50 5.00 Roosbeef ...........
Entre-côte.........

( Croisnre...
13.50 9.00 6.00 Rouelle ..............

Côte ....................
Blanquette .......

15.50 7.25 6.00 Gigot et Filet ..
Côtelettes...........
Ragoût ..............

11.50 7.50 5 00 Jambon frais et iilet...
Côtelettes...........
Poitrine ............

Au Kl LO G.

lTe oiine gline

27.00 20.00 16 00
21.00 15.00 12.00
14 00 11.00 9.00
8.00 7.00 5 00

23.00 19.00 16.00
22.00 18.00 15.00
16.00 13.00 11.00

23.00 20 00 16.00
23.00 18.00 14.00
11 00 9.00 7.00

22.00 16.00 11 00
19.00 15.00 10.00
16.00 11 00 8.00

8.50 à 10.00
13.00 à 18.00
8.00 à 9.50

13.00 à 14.00
16.00 à 22.00
12.00 à 14.00

14.00 à 16.00
19.00 à 25.00
13.00 à 15.00
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SEMAINE DU 31 JUILLET AU 6 AOUT 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Paies  
Rougets  
Merlans .............................
Maquereaux  
Chiens de mer  
Cabillauds  
Merluches  
Plouses .  
Anguilles  
Limandes  
Harengs  
Soles  
Plies  
Dorades  
Congres 

3,00 à 3,50 6,00 à 7,00

1,00 à 2,50 2,50 à 5,00
2,00 à 4,50 4,00 à 8,00

4,00 à 4,50 6,00 à 9,00
1,00 à 3,00 4,00 à 7,00

SEMAINE DU 7 AU 13 AOUT 1937

Poissons

Poissons Gros Détail .

Raies ....................................
Rougets ..............................

1,00 à 3,00 2,00 à 6,00

Merlans .............................. 1,50 à 2,50 3,00 à 5,00
Maquereaux .....................
Chiens de mer ...............

2,00 i 3,00 4,00 à 6,00

Cabillauds ......................... 4,00 <1 5,00 8,00 à 10,00
Merluches .........................
Plouses ......................... ..
Anguilles ...........................
Limandes ...........................
Harengs ..............................
Soles ..................... ..............
Plies ....................................
Dorades ..............................
Congres ..............................

2,00 à 3,50 4,00 à 7,00
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SEMAINE DU 14 AU 20 AOUT 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

liai es ................................
Rougets ..........................

1,00 à 3,00 2,00 à 5,00

Merlans .......................... 1,00 à 2,50 1,50 à 4,00
Maquereaux ...................
Chiens de mer .............
Cabillauds .......................

2,50 à 4,00 4,00 à 6,00

Merluches ......................
Plouses ............................
Anguilles ........................
Limandes ........................
Harengs ..........................
Soles ................................
Plies ................................
Dorades .,.....................
Congres ..........................

3,00 à 3,50 4,00 à 5,00

SEMAINE DU 21 AU 27 AOUT 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies ................................
Rougets ..........................

3,00 à 4,00 4,00 à 8,00

Merlans .......................... 1,50 à 2,50 2,50 à 4,00
Maquereaux ...................
Chiens de mer .............
Cabillauds .......................
Merluches ......................
Plouses ............................
Anguilles .........................
Limandes ........................

2,50 à 4.00 4,00 ; 8,00

Harengs .......................... 0,25 à 0,35 0,40 à 0,60
Soies ................................
Plies ................................
Dorades ..........................
Congres ..........................

6,50 à 7,50 9,00 16,00
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HALLES ET MARCHÉS

Cours moyen des ventes en gros à la date du 6 Août 193 

Poisson de Mer vendu au Minck

Soles  7,00 à 10,00 le kilog

Raies  2,00 à 4,00 le kilog

Rougets  1,00 à 2,50 le kilog

Merlans  1,00 à 2,00 le kilog

Cabillauds  4,00 à 5,00 le kilog

Merluches  3,00 à 3,50 le kilog

Maquereaux  2,00 à 3,00 le kilog

Harengs  0,20 à 0,25 la pièce

HALLES ET MARCHÉS

Cours moyen des ventes en gros à la date du 21 Août 193
Poisson vendu au Minck

Raies  1,00 à 3,00 le kilog

Merlans  1,00 à 2,50 le kilog

Merluches  3,00 à 3,50 le kilog

Maquereaux  2,50 à 4,00 le kilog

HALLES ET MARCHÉS

Cours moyen des ventes en gros à la date du 28 Août 193' 

Cours du Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 3,00 le kilog

Merlans . 2,00 à 2,50 le kilog

Soles  6,50 à 7,50 le kilog

Merluches  2,00 à 3,50 le kilog

Maquereaux  3,00 à 4,00 le kilog

Harengs  0,25 à 0,35 la pièce
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ECOLE DE NATATION, RUE D’ARMENTIERES. — Maître 
de nage. Henri Choquel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Henri Choquel est nommé à titre tempo- 

1{ure, maître de nage à l’Ecole de Natation de la rue d’Armen- 
tières et de la rue de Toul, à compter du 14 Août.

Article 2 . — 11 recevra, par semaine, une indemnité de 230 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Août 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

HYGIÈNE. — Prophylaxie antivénérienne. Assistantes 
médicales. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Le salaire mensuel de Mmes Becourt et \ an- 

’lorPe, assistantes médicales affectées au service de l’rophy- 
dxie antivénérienne, est fixée à 450 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp- 
ter du 1" Juin 1937.

Hôtel de Ville le 23 Août 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire du mois d’Août 1937 
Population : 200.575 habitants

I. — Renseignements démographiques

m
a

ri
a

g
es

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
l mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 
non 

cimp’is)

ENFANTS MIS EN^

NÉS 
dans la cornrn^J1*

NOURR,cE 
^NÉS .

commua6 
platis

dans 
commune

Légi
times

Illégi
times

Total Légi
times

Illégi
times

Total
PLACÉS 
hors de 
la com

mune

PLACES 
dans la 

com
mune

92 10 322 38 360 14 4 18 227 7 8 ))

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune')

»

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à

9 ans

Di 20 
à 

39 ans

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ...... ................................................. » )) )>

2 Typhus exanthématique ......................................... )) )) »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes............................ )) )) »
4 ))

Rougeole ......................................................................... )) )) »
6 Scarlatine ........................................................................ )) )) »
-7 Coqueluche .................................................................... )) )) »
8 Diphtérie et Croup ..................................................... 1 )) )>
9

10
3-rippe ............................................................................... ))
Choléra asiatique ................................................. . )) )) >?

11 Entérite cholériforme ............................................... )) » »
12 Autres maladies épidémiques ................................ )) 1 »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire............... 2 1 4
14 Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ................. .................................... )) 4 ))
15 Autres Tuberculoses ............................................... )) )) ))
16 Cancer et autres Tumeurs malignes................... )) )) ))
17 Méningite simple ........................................................ )) )) ))
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . )) 2 1
19 Maladies du cœur (non compris anginede poitrine) 1 )) ))
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ..................... 1 » ))
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............. )) )) ))
22 Pneumonie.................................................................... .. )) 2 ))
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) .......................................... 1 2 ))
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) . .. . )) )) ))
25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 1 )) ))
26 Appendicite et Typhlite ......................................... )) )) »
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ )) )) ))
28 Cirrhose du foie .......................................................... )) )) »
29 Néphrite aiguë ou chronique ................................ )) )) 1
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme......... )) )) ))
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) .................................. » )) »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement .................................. )) )) ))
33 Débilité congénitale et Vices de conformation 6 )) ))
34
35

)) )) ))
Morts violentes (suicide excepté) ........................ » 1 1

36
37

)) )) 1
Autres Maladies ....................................... ................... 2 5 6

38 Maladie inconnue ou mal définie ........................ » )) ))

Totaux....................15 18 14

6

50

1
1

De 40

59 ans

1
1 
7

1
»

16
3

1
1

3
1

60 eus TOTAUX 

et , 
au delà

5

26
»

16
19

10
3

2
5

3
1

21
2

130

1

1 
33

i> 
•21 
26

6

16
4
1

8

6 
9 
(?

50
5

$7
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 

danse. Rue de la Chaude Rivière. Autorisation. Raymond 
Vercamer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Raymond Vercamer, cafetier, rue de la 

f'haude Rivière, impasse Sainte Agnès 20, est autorisé, à titre 
provisoire, à exploiter un bal dans son établissement.

Article 2 . — Cette autorisation lui est accordée pour une 
Période de trois mois à compter de la date de la notification 

présent arrêté. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours 
de ce délai.

Article 3 . — Les portes de sortie de la salle de danse de
vront s’ouvrir vers l’extérieur.

Article 4 . — La salle sera pourvue de deux extincteurs à 
mousse, de 6 litres, fixés au mur à proximité de la main.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
m concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de

danse. 108 rue de Tournai. Autorisation. Naert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Eugène Naert, 108 rue de Tournai, est auto- 

llsé à faire danser dans son établissement.
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Article 2 . — L’autorisation est accordée pour une durée 
de trois mois. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours de ce 
délai.

Article 3 . — Le tenancier sera tenu d’avoir un service spé
cial de police dont la dépense sera prise en charge par lui.

Article 4 . — Les portes s’ouvrant vers les sorties de la 
salle ne seront pas verrouillées pendant les séances de danse.

Article 5 . — La salle de danse sera pourvue d’un extinc
teur à mousse de 6 litres. Il sera fixé au mur à proximité 6e 
la main.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant 
ruine. 181 avenue de Dunkerque, Cour Termote 3 et 5. Mise en 

demeure. Mme Deschinkel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée et complétée par '' 

décret-loi du 30 Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les artideS 

352 ci 356

Considérant que les immeubles situés à Lille, avenue 
Dunkerque 181, cour Termotte 3 et 5 menacent ruine et que 
propriétaire ne prend aucune mesure propre à mettre un teii 
au péril grave que présente ces immeubles ;
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Considérant que, dans ces conditions, il nous appartient de 
prescrire les dispositions nécessaires à assurer la sécurité publi
que et éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article 1 . — Mme Deschinkel, demeurant à Lille, 15 rue du 
Becquerel, est mise en demeure, dans le délai de 15 jours à 
dater de la notification du présent arrêté, d’avoir à réparer la 
toiture, le cheneau, la corniche sous cheneau et le mur de façade 
compris entre le haut des fenêtres des premiers étages et la cor
niche sous cheneau des immeubles lui appartenant et situés 181 
avenue de Dunkerque, cour Termote 3 et 5.

Au préalable, Mme Deschinkel devra, dans le délai de 48 heu- 
re» à dater de la notification du présent arrêté, établir un bar- 
ricadage suffisamment solide pour préserver les passants et 
les locataires de la chute possible des matériaux.

Article 2 . — Dans le cas où Mme Deschinkel croirait devoir 
contester le péril, elle devra le faire savoir à M. le Maire de la 
yille de Lille et lui indiquer le nom et l'adresse de son expert 
eventuellement chargé contradictoirement avec celui de la Ville 
de Lille, de vérifier 1 ’état des bâtiments et de dresser rapport.

Article 3 . — Si, dans le délai de quatre jours à dater de la 
notification du présent arrêté, Mme Deschinckel n’a pas lait 
cesser le péril et si elle n’a pas cru devoir désigner un expert, 
11 sera passé outre. La visite sera faite exclusivement par l’ex
pert de l'Administration Municipale, le 10 Septembre 1937, a 
B) heures.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et con
formément à l’article 4 de la loi du 21 Juin 1898 transmis au 
Conseil de Préfecture.

Article 4 . — Le présent arrêté sera notifié à Mme Deschin- 
kel suivant la forme réglementaire et une ampliation adressée 
n l’expert de l'Administration Municipale, M. David, architecte, 
demeurant 62 rue Faidherbe à Lille.

Hôtel de Ville le 30 Août 1937. 
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
L. DOMPSIN.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Concours pour l’emploi de 
commis aux écritures. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un concours pour l’emploi de commis aux 
écritures aura lieu à la Mairie, le dimanche 10 Octobre 1937.

Article 2. — Les épreuves du concours comprendront :

Epreuves écrites
Coefficients

Ecriture (la dictée servira de composition d’écri
ture) ........................................................... 1

Orthographe ......................................................... 3
Arithmétique : 3 problèmes .................................. 2
Rédaction sur im sujet d’ordre général..............  4
Rédaction sur un sujet portant sur les notions 

générales de droit administratif et de droit 
civil ........................................................... 2

Epreuves orales

1° Interrogation sur le droit administratif (en 
particulier sur la loi municipale) et sur les 
principes élémentaires de droit civil.......  1

2“ Interrogation sur la portée et les conséquences 
des lois sociales votées au cours du 2“e se
mestre de 1936 ............................................ 2
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Programme de droit

I. — Droit public et administratif

1° Notions générales et sommaires sur l’organisation des 
Pouvoirs publies, Chambre des Députés, Sénat, Président de la 
République, Ministres.

2“ Notions générales et sommaires sur l’organisation admi- 
ïllstrative de la France : Administration Centrale, le Départe- 
oient, | ’Arrondissement, le Canton. Les tribunaux administra
is : Conseil d’Etat, Conseil de Préfecture.

3" Organisation municipale dans ses grandes lignes (Loi du 
o Avril 1884) — Conseil municipal, Maire, adjoints — Domaine 
( oniinunal — Budget communal — Marchés passés par les Com
munes — Action judiciaire intentée par et contre les Commu
nes — Tutelle administrative des Communes — Responsabilité 
<Gs Communes.

IL — Notions générales de Droit Civil

1° Personnalité juridique.
La nationalité.
Notions sommaires sur l’état des personnes.
Le domicile.
Actes de l’Etat Civil.

2° Les biens : les meubles et les immeubles.
La propriété et ses démembrements : usufruit, servitudes, 

ypothèques (notions générales).

3" Les contrats : éléments du contrat, mode de formation, 
Pleuve, modes d’extinction.

ç,. .")Ra responsabilité civile (article 1382 et suivants du Code

Notation et Classement

L est attribué à chacune des matières une valeur numéri- 
Plle exprimée par des chiffres, variant de 0 à 20 ; chacune des 
n<)tes eg|. niu]fip]iée par le coefficient représentant la valeur
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relative du programme à laquelle elle se rapporte. La somme 
des produits donne la totalité des points obtenus pour chaque 
épreuve.

Pour être admis à participer aux épreuves orales, les candi
dats devront avoir obtenu un minimum de 140 points aux épreu
ves écrites, les notes inferieures à douze, en composition fran
çaise, à zéro pour les autres épreuves étant éliminatoires.

Nul ne pourra être déclaré admissible au grade de commis 
s’il n’a obtenu les 3/5 du maximum des points soit 180 points 
pour l’ensemble des épreuves.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Août 1937-

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX — Licenciement de vieux 
serviteurs. Georges Verhaeghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision, en date du 17 Juillet 1930, prise par 1 
ministration Municipale, en accord avec l’Organisation 
dicale, relative au licenciement des vieux serviteurs ;

Arrêtons :

ne 
de -£er

Article 1. — M. Georges Verhaeghe, ouvrier jardin’61 ’ 
le 26 Septembre 1872, atteint par la limite d’âge, ce®se^u 
faire partie des cadres du personnel municipal à parti’ 1 
Octobre 1937.

Article 2. — M. Verhaeghe bénéficiera des dispositions de
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la délibération du Conseil Municipal du 23 Octobre 1930 et rece
vra une allocation annuelle et renouvelable fixée à 100 francs 
par année de service, sans que le montant maximum de cette 
allocation puisse dépasser 3.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Concours pour l’emploi 
d’ouvrier jardinier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

26 Juillet 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Un concours pour l'emploi d'ouvrier jardinier 

aura lieu au Palais Rameau le dimanche 17 Octobre 1937.

Article 2. — Les épreuves du concours comprendront :
V — Epreuves écrites :

Deux problèmes simples sur les surfaces ou les volumes,
coefficient : 1.

■— Epreuves orales :
Interrogations sur

a) l’arboriculture d’ornement : végétaux arborescents ou 
arbustes utilisés dans la région pour la plantation des jardins et 
avenues ; plantation, taille, soins à leur donner, terrains les 
concernant, etc
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b) la floriculture de serres de plein air : végétaux de serres 
les plus employés pour la décoration et les garnitures florales, 
plantes vertes, etc., plantes annuelles et vivaces les plus cou
lantes pour la décoration des jardins ; végétaux employés pour 
la plantation estivale et printanière des corbeilles et plates 
bandes ; multiplication, culture ; emploi de ces trois groupes 
de plantes,

coefficient : 2.
C. — Travaux pratiques :

a) détermination d’arbres, arbustes, plantes de serres, plan
tes de plein air, annuelles ou vivaces ;

b) travaux que doit pouvoir exécuter couramment un jar
dinier de la ville de Lille : taille d’arbustes, rempotages, plan
tations de corbeilles, etc.

coefficient : 4.
Pour être déclarés admissibles, les candidats devront obtenir 

au minimum 84 points, toute note inférieure à 5 sur 20 pour 
l’écrit, 10 sur 20 pour l’oral et 15 sur 20 pour les travaux pra
tiques, étant éliminatoire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Août 1937.
Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 Direction. Rectification de la 
situation de M. Deletour

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés en date du 22 Décembre 1932 modifiant 

l’échelle des traitements alloués aux contrôleurs des droits de 
voirie et régularisant la situation du personnel en fonctions ;
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Considérant qu’il devrait être tenu compte, pour la déter
mination de la classe et des règles d’avancement de M. Dele- 
tour, contrôleur des droits de voirie, de la situation dont il 
Jouissait comme commis, antérieurement à sa mutation au ser
vice du contrôle des droits de voirie ;

Que par suite d’une erreur M. Deletour a été versé dans la 
4'"" classe de son emploi, avec effet du 1er Juin 1932, alors qu’il 
n’aurait dû être normalement promu au dit échelon que le 1" 
Juin 1934 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Afin de régulariser la situation de M. Dele
tour, contrôleur des droits de voirie, son passage de la 3’nc à la 
2"'” classe s’effectuera après qu’il aura accompli un stage de 
cinq années dans sa classe actuelle, soit le 1er Juin 1940.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5' Direction. Directeur 
intérimaire du Bureau Municipal d’Hygiène. Docteur 

Parmentier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de I Administration Municipale en date des 
i2 Avril et 3 Mai 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Parmentier, né à Marcq-en- 
Barœul le 28 Juin 1907, domicilié 63 rue Anatole France à Ron- 
chin, titulaire des diplômes de docteur en médecine de la Fa
culté de l’Etat, de médecine légale et de psychiatrie médico- 
légale et d’hygiène et de médecine sociale, est nommé directeur 
intérimaire du bureau municipal d’hygiène de la Ville de Lille.

Article 2 . — M. le Docteur Parmentier recevra une indem
nité mensuelle de trois mille francs, non soumise à retenue au 
profit de la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet a 
partir du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 16 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie •

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni 
cipal est fixé comme suit, pour le mois d’Août 1937 :
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"------
Noms Emploi Classe Traitement

Ancienneté

DANS LA CLASSE

4e Du-ection
mm. Talion Chef de bureau 2mc 22.500 1" Août 1937

5e Direction
Claie Chef de bureau ^re 25.000 11" Août 1937
Le rouge d° ç.me 22.500 1" Août 1937Negler Vérificateur 1" 15.000 1" Août 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Août 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Jury de concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

u le Statut du Personnel de la Police :

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours pour l’emploi de gardien de la 
Paix aura lieu à l’Hôtel de Ville, salle 52-54, dimanche 29 Août 
1937, à huit heures.

Article 2 . — Sont nommés membres du jury chargé de ju- 
^>er les épreuves de ce concours :

MM. Dehove, adjoint au Maire, président,
Planque, secrétaire général de la Mairie,
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Coissard, commissaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant les gar

diens de la paix,
Liévain, inspecteur chef, et Tuilliez, inspecteur sous- 

chef, délégués de l’organisation syndicale.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Août 1937.

Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’avancement 
pour l’emploi d’inspecteur de sûreté

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 A vril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 19 Août 193/ 
de la Commission Consultative du tableau d’avancement poui 
l’accession à l’emploi d’inspecteur du service de la Sûreté ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 
de 1937 pour l’emploi d’inspecteur de sûreté :

MM. Georges Debacker, 
Georges Debarge, 
Georges Facq,
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Georges Dumoulin, 
Gustave Moreau, 
Maurice Lenglart.

Article 2. — Les candidats qui encourraient, dans le temps 
de validité du tableau de classement, des punitions, rappels à 
l’ordre, ou qui commettraient des fautes sanctionnées par des 
avertissements, réprimandes ou blâmes du chef de service, pour
ront être déclassés, voire même radiés, après avis de la Commis
sion Consultative du Tableau d'Avancement.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police de la Sûreté. Inspecteurs.

Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu le tableau d’avancement de 1937 pour l’accession à l'em
ploi d’inspecteur de sûreté ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés inspecteurs stagiaires au ser
vice de la sûreté les gardiens de la paix dont les noms suivent :
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MM. Camille Lemaire, 
Robert Canivet, 
Alfred Arbonnier, 
Fernand Noulette, 
Gaston Vautier.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 6 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’avancement
pour l’emploi de secrétaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 19 Août de la 
Commission pour l’accession à l’emploi de secrétaire de police;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont inscrits au tableau annuel d'avancement 
de 1937 pour l’emploi de secrétaire de police :

MM. Emile Legrand, gardien de la paix,
André Birembaut, d°
Pierre Aupert, dü
Julien Ardeneus, d°
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Article 2. — Les candidats qui encourraient, dans le temps 
de validité du tableau de classement, des punitions, rappels à 
l’ordre ou qui commettraient des fautes sanctionnées par des 
avertissements, réprimandes ou blâmes du chef de service pour
ront être déclassés, voire même radiés, après avis de la Com
mission Consultative du Tableau d'Avancement.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Secrétaire.
Fernand Abraham

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement de 1937 pour l’accession à l'em

ploi de secrétaire de police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Fernand Abraham, gardien de la paix de 
2'"" classe, est nommé secrétaire de police.

Article 2 . — M. Abraham est versé dans la 4”" classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 13.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Août 1937.

Hôte] de Ville le 6 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Secrétaire.
Raymond Jossart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement de 1937 pour l’accession à l’em

ploi de secrétaire de police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Raymond Jossart, inspecteur de sûreté de 

2e classe, est nommé secrétaire de police.
Article 2 . — M. Jossart est versé dans la 4e classe de son 

nouvel emploi, au traitement annuel de 13.000 frs, le point de 
départ de l’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Mai 1937.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 6 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Secrétaire.
Robert Vansteenkiste

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement de 1937 pour l’accession à l’en1' 

ploi de secrétaire de police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maii’ie >
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Robert Vansteenkiste, gardien de la paix 
de 4“ classe, est nommé secrétaire de police.

Article 2 . — AL Vansteenkiste est versé dans la 6e classe de 
son emploi, au traitement annuel de 11.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1"' août 1937.

Hôtel de Ville le 6 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé avec solde.
Henri Diéval

Nous, Alaire de la Ville de Lille,

A u la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

t3 Août 1935 ;

Vu nos arrêtés en date des 11 Février et 5 Mars 1937 ;
Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Al ai rie ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de six mois le 
c<)ngé de longue durée, avec solde, accordé à Al. Henri Diéval, 
rigadier de police.

Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Al ai rie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, (pii prend effet à partir 
du 24 Août 1937.

Hôtel de Ville le 23 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



708 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Absence du préposé 
en chef. Suppléant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 — Pendant l’absence du titulaire de l’emploi de 
préposé en <Lef de l’Octroi, un chef de service de la Mairie, 
ayant le titre de directeur de première catégorie, assurera l;l 
direction des Services de l’Octroi.

Article 2. —. M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 Mai 19e1 

pour l’emploi de préposé d’octroi ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maii’ie •

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, à compter du 1" Juillet 193 • 

préposés d’octroi stagiaires, de 5e classe, au traitement an»11 
de 9.000 francs :
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MM. Jean Asset, né le 14 Janvier 1914, à Waziers, domicilié 
62 rue Caumartin,

Léon Biaise, né le 20 Avril 1912 à Lille, y domicilié, 25 rue 
du Bas Jardin,

Louis Desmet, né à Lille le 28 Janvier 1911, y domicilié 
48 rue Gantois,

Albert Beernaert, né à Lille le 27 Septembre 1915, y domi
cilié 27 rue Mattéotti,

Emile Clairet, né à Lille le 16 Janvier 1910, y domicilié 
47 rue Edouard Doyennette,

Gaston Pelez, né à Lille le 1" Novembre 1913, y domicilié 
3 rue du Crédit Municipal,

Georges Medez, né à Wingles le 11 Juillet 1914, domicilié 
à Lille, rue de Lannoy, cour Favrel 6,

René Werneer, né à Lille le 7 Août 1910, y domicilié 13 bis 
rue des Pénitentes.

Article 2. — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer, 
à compter du 1" Juillet 1937, des versements à la Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires Municipaux ; toutefois, leur titu
larisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage minimum 
de six mois, et dans les conditions prévues par le statut du per
sonnel de l’Octroi.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Août 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 Mai 
pour l’emploi de préposé d’octroi ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie >

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés préposés d’octroi stagiaires, de 

5e classe, au traitement annuel de 9.000 francs :
MM. Edouard Hans, né à Lille le 8 Mai 1912, y domicilié 65 rue 

des Meuniers,
Albert Degand, né à Lille le 25 Février 1912, y domicilié, 

rue de Trévise, impasse Lagache n° 13,
Louis Delvallée, né à Lille le 18 Novembre 1909, y doiui 

cilié 1 rue des Bonnes Happes,
Maurice Van Wolput, né à Lille le 16 Août 1911, y doniü’ 

lié 87 rue Nationale,
André Barbe, né à Lille le 14 Mars 1913, y domicilié, 63 rue 

du Pont du Lion d’Or,
Marcel Gruson, né à Lille le 30 Mars 1913, y domicilié, 

rue Mahieu.
Article 2 . — Les agents susvisés sont autorisés à effectuei 

des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaire” 
Municipaux ; toutefois, leur titularisation n’interviendra quza 
l’expiration d’un stage de six mois et dans les conditions 
vues par le statut du personnel de l’Octroi.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie e' 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à coiuP 
ter du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 6 Août 193 l
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Congé sans solde.
Adrien Ronron

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u le Statut du Personnel de l’Octroi ;

\ U la lettre par laquelle M. Adrien Ronron, préposé d’octroi 
stagiaire, sollicite un congé d’un an sans solde ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

v Article 1. — Un congé d’un an, sans traitement, est accordé, 
a titre exceptionnel, à M. Adrien Ronion, préposé d’octroi sta
giaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
enargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 6 Août 1937.
Le Maire de Lille,

. C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Direction.

Capitaine Leleu

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

A’u le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

u la décision de l'Administration Municipale en date du 
Juin 1937 ;
kur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. le Capitaine Leleu est chargé de la direction 
du Corps des Sapeurs-Pompiers, en remplacement de M. Viseux, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. le Capitaine Leleu percevra à ce titre une 
indemnité annuelle de fonctions de 5.000 francs, non soumise à 
retenue au profit de la Caisse des Refaites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 21 Août 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Nomination.

Henri De Bouverie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;

1937Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 12 Juin x. ’ 
pour l’emploi de chauffeur-mécanicien ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Ma"1'

Arrêtons :
• le 29Article 1. — M. Henri De Bouverie, né à Emmerin n. 

Juin 1908, est nommé, à partir du 1" Août 1937, chauffeur-i»11 a 
nicien stagiaire à l’usine d’Emmerin.

Article 2. — M. De Bouverie est versé dans la 5e c^asse.jS^ 
son emploi, au traitement annuel de 9.000 francs. Il est 
à effectuer des versements à la Caisse des Retraites des ï 0
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tionnaires Municipaux à partir du 1" Août 1937 ; toutefois, sa 
titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage mini 
muni de six mois, et dans les conditions prévues au statut du 
personnel ouvrier.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier.
Titularisation. Léon Hecquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Hecquet, gardien ouvrier spécialisé 
stagiaire aux Musées du Palais des Beaux-Arts, est titularisé 
dans son emploi à compter du 1" Août 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier.
Nomination. Paul Merriaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 12 Juin 193/ 

pour l’emploi de chauffeur-mécanicien ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1 . — M. Paul Merriaux, né à Loos le 27 Avril 1908, 

est nommé chauffeur-mécanicien stagiaire à l’usine d’Enunerim
Article 2 . — M. Paul Merriaux est versé dans la 5e classe 

de son emploi, au traitement annuel de 9.000 francs. Il est auto
risé à effectuer des versements à la Caisse des Retraites des 
Fonctionnaires Municipaux à parti r du 1" Août 1937 ; toutefois, 
sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage mi
nimum de six mois, et dans les conditions prévues au statut du 
personnel ouvrier.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Promotion- 
Jean Mullier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 2 Décenib1 

1936 pour l’emploi d’ouvrier paveur ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mai11
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Mullier, né le 17 Avril 1913, aide- 
paveur, est nommé ouvrier paveur, de 5“ classe, au traitement 
annuel de 9.000 francs.

Article 2 . — M. Mullier est autorisé à effectuer des verse 
aients à la Caisse des Retraites des fonctionnaires Municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie esc 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 13 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Salaire.
Jean Mussche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 
transports Municipaux ;

Vu notre arrêté du 12 Juillet 1937 fixant les salaires alloués 
au personnel de la Propreté Publique et des Transports Muni
cipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. _  Le salaire mensuel brut de l'agent ci-après
désigné, affecté au service de la Propreté Publique et des Tians- 
Ports Municipaux, est fixé comme suit .
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Nom Emploi
Salaire 
mensuel

CORRES
PONDANT AU 

SALAIRE 
ANNUEL DE .

ANCIENNE^ 

dans l’échelon

M. Mussche Jean Cantonnier 1.025,00 12.300,00 10 Août 1031

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Concierge.
Suppression d’emploi. Mme Beirnaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
je

Considérant que par suite de la suppression du bureau 
chômage de la rue Colbert, l’emploi de concierge-femme de ser
vice tenu par Mmc Beirnaert, est devenu sans utilité ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la MaHie

Arrêtons :

Article 1 . — L’emploi de concierge de l’ex-bureau de e 0 
mage de la rue Colbert est supprimé.

Article 2 . — En conséquence, M"1' Beirnaert, titulaiie 
l’emploi, cessera de faire partie des cadres du personne 
cadre secondaire.

Article 3 . — En application de l’article 19 du stzat^ 
cadre secondaire, M',,,e Beirnaert recevra une indemnité de
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part évaluée à raison d’un mois de salaire par période de cinq 
années de service ou fraction de cinq années.

Article 4 .- — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 19 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Coursier. Salaire. Léon Terin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 28 Juin 1937, fixant le salaire des 
agents mineurs du cadre secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire du coursier Léon Térin est porté à 
675 francs par mois.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de I exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 16 Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 10 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Mme Biaise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M"'0 Biaise, femme de service stagiaire affectée 
à l’école des Beaux-Arts, est titularisée dans son emploi du 
cadre secondaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1er août 1937.

Hôtel de Ville le 2 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse des Ecoles. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 18 Mars 1937 fixant le salaire des 

agents du cadre secondaire affectés à la Caisse des Ecoles ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

14 Juin 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Main6
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Arrêtons :

Article 1 . — Les salaires fixés par notre arrêté susvisé 
sont modifiés comme suit, avec effet du 1" J uin 1937 :

Manœuvres : par mois, 1.000 francs.
Cuisinières : par mois, 485 francs.
Aides-cuisinières : par mois, 460 francs.

Article 2 . — Le salaire mensuel défini à l’article précédent 
sera réduit de 1/30 par journée d’interruption, ou de 1/175 pai 
heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant toute la durée 
des absences, dimanches et fêtes compris, exception faite de 
celles résultant de l’application du congé annuel prévu à l’arti
cle 6 du Statut du Personnel du Cadre Secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse des Ecoles. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

A u notre arrêté en date du 27 Août fixant le salaire des 
agents du cadre secondaire affectés a la Caisse des Ecoles ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après dési
gnés est fixé comme suit, avec effet du 1" Juin 1937.
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Noms Emploi
Date d’entrée 

AU SERVICE
SALAIRE

Quatrième Direction 
Caisse des Ecoles

MM. Georges Roussel 
Gaston Berth 
De Wever Alphonse 
Bauche femme Dînant 
Mai'tha Berthe 
Deblondé Veuve Martinache 
Adèle Deneubourg 
Fin femme Leroy 
Marie Herremans 
Keignaert femme Dilly 
Lecocq Veuve Destur 
Loerendopt femme Ruelens 
Toussaint Veuve Descamps 
Vanschoorisse Veuve Laporte 
Allard Veuve Dechepy 
Flament femme Marquillies 
Porquet Veuve Darras 
Vallet femme Druelle 
Bauche femme Meschart 
Boet Veuve Garlier 
Brice femme Saint Venant 
Buyens femme Ver Eecke 
Buyens Sophie 
Câlin femme Despierre 
Carlier femme Pontois 
Couvez femme Liébart 
Dedos Veuve Dervaux 
Dehaes Veuve Ver Eecken 
Delansorne femme Quéhen 
Delonnette Germaine 
Dewailly Denise 
Dilly femme Decottignies 
Doutrelong Veuve Vannanderbecke 
Dutelle femme Fournier 
Duytschaever Veuve Bocquet 
Fiévet Veuve Martinache 
Frey femme Hogstoel 
Fume Veuve Hespel 
Gellynck femme Leplus 
Goossens femme Lepot 
Goudin femme Goudin 
Raymonde Grimonprez 
Heyndrickx femme Bauwens 
Isbled Veuve Duponchelle 
Lambre Veuve Caule
Leniaert femme Vandenbroecke 
Lenoir d’Espinasse femme Leroy 
Lenoir d’Espinasse femme Devernay 
Jeanne Menez
Mignac femme Desplanques 
Jeanne Mi Ilot
Mortelette femme Jayet 
Moulron Veuve Philippo 
Padovani Veuve Dubrulle 
Rigaut femme Smit

manœuvre 
d" 
d°

cuisinière 
d" 
d” 
d" 
d" 
d° 
d” 
d" 
d" 
d° 
d° 
d" 
d" 
d° 
d° 

aide-cuisinière 
d" 
d" 
d" 
d"
d° 
d" 
d" 
d" 
d” 
d” 
d“ 
d" 
d" 
d" 
d" 
d" 
d" 
d" 
d" 
d° 
d" 
d” 
d° 
d“ 
d° 
d" 
d° 
d" 
d" 
d° 
d° 
d° 
d" 
d" 
d° 
d”

1er Janvier 1936
1er Août 1929
1er Avril 1937
1" Juin 1927
1er Octobre 1929
16 Octobre 1934
16 Décembre 1920 
Tr Octobre 1928 
1er Décembre 1930 
1" Février 1931 
1" Février 1920
1" Novembre 1929 
1er Octobre 1924
16 Décembre 1932 
1" Décembre 1931 
1 " Novembre 1928 
1" Février 1927 
1er Octobre 1923 
1er Octobre 1928 
1" Janvier 1937
1er Décembre 1930 
16 Novembre 1932 
1er Janvier 1937
16 Juillet 1933 
Tr Octobre 1923
1" Janvier 1936
1er Novembre 1933
16 Octobre 1930
1er Août 1933
1er Octobre 1925
1" Octobre 1936
1" Avril 1935
16 Octobre 1934
1er Novembre 1926 
1er Mars 1934
Tr Janvier 1932
20 Novembre 1936 
1" Octobre 1919 
1" Janvier 1931 
1er Octobre 1935 
1" Octobre 1919
16 Décembre 1935 
1" Mai 1935
1" Mai 1935
16 Décembre 1923 
1" Octobre 1926
1 " Octobre 1930
1er Octobre 1924
16 Mai 1935
1" Janvier 1937
16 Juillet 1935
1" Juillet 1935
16 Novembre 1933 
1" Décembre 1931 
1" Février 1933

1.000
1.000
1.000

485
485
485
485
485
485
485
485
485
485
485
485
485
485
485
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460
460

frs 
frs 
frs 
flS 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
fis 
frs 
frs 
frs 
fis 
frs 
frs 
frs 
fis 
frs 
frs 
frs 
fis 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
frs 
fis 
frs 
frs 
frs 
fis 
frs 
frs 
frs
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Noms Emploi

Sinnesal Veuve Vancraenenbroeck 
Germaine Syoen
Ihomas femme Bigand 
Trouwaert Veuve Vincke 
Vahé Veuve Chartrer 
Vanackère Veuve Tersin 
Van Praet femme Montay 
Vincent Veuve Waytens 
Virique femme Descamps 
Gauthier femme Boone 
Boucher Veuve Delaune 
Pélissier femme Cauderlier 
Garez femme Vanderkelen 
Delezenne femme Vigoureux 
Stéphanie Rolland 
Angèle Verdon

aide-cuisinière 
d° 
d" 
d“ 
d" 
d" 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d“ 
d” 
d" 
d”

Date d’entrée
Salaire

AU SERVICE

1er Mars 1934 460 frs
16 Avril 1933 460 frs
1" Janvier 1937 460 frs
16 Juillet 1931 460 frs
1" Octobre 1932 460 frs
16 janvier 1930 460 frs
1" Octobre 1930 460 frs
1" Février 1929 460 frs
1" Janvier 1937 460 frs
16 Février 1935 460 frs
1er Décembre 1935 460 frs
16 Janvier 1936 460 frs
1er Juin 1936 460 frs
1" Mars 1933 460 frs
1" Décembre 1910 460 frs
1" Juin 1911 460 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Août 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Abattoirs. Manœuvre.
Léon Desieter

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Desieter, ne a Lille le 27 Mai 1909, est 
Bonuné ouvrier manœuvre stagiaire aux Abattoirs, en remplace
ment de M. Saint-Venant, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. Desieter recevra un salaire mensuel de 
1-000 francs.
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Article 3. — M. Desieter devra éventuellement suppléer le 
veilleur de nuit durant ses repos hebdomadaires et ses congés.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partit 
du 16 Août 1937.

Hôtel de Ville le 5 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. -, Dispensaire des filles soumises.

Concierge. Mme Baré

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire de M'm° Baré, concierge du Dispen- 
saire des filles soumises, est fixé à 2.925 francs avec effet du 
1" Juin 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. — Allocation provisoire à divers

retraités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 Mai 

1937, approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Juin 1937, déci
dant d’accorder aux Retraités des Services Municipaux, à comp
ter du 1" Avril 1937, une allocation provisoire représentant 
90 % de l’augmentation annuelle telle qu’elle résulterait de la 
Péréquation des pensions calculée sur la base des échelles de 
traitements en vigueur au 1" Octobre 1930 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les retraités des Services Municipaux dési
gnes ci-après bénéficieront, à compter du jour de la jouissance 
de leur pension, d’une allocation provisoire, fixée ainsi qu’il 
suit :

?"DE*
Usions Noms des retraités

Pension totale Allocation 
provisoire

FIXÉE A 90 %
DE L’AUGMEN

TATION
ANNUELLE

DATES DE JOUISSANCE
DES PENSIONSRÉSULTANT 

DE LA PÉRÉ
QUATION

ACTUELLE

10<)6 
109; Veuve Nevelle Louis 4.091,64- 3.835,92 230,16 28 Avril 1937

^«.1098 Veuve Lesaffre Emile 3.644,80 3.384,46 234,32 26 Mai 1937
Veuve Guenez Julien 3.507,24 3.291,40 194,24 du 17 Juin au'--te 29 Juillet

3.507,24 3.455,96 46,16 à partir du 
30 Juillet 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Août 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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BAUX. — Location. Presbytère 19 parvis St-Maurice. 
Vandenabeele

DES 3 JUILLET ET 20 SEPTEMBRE 1937

Bail au prolit de M. Vandenabeele d’une maison à usage de 
presbytère, sise à Lille, Parvis Saint-Maurice 19, consenti p<’ul 
une durée de 9 années à compter du 1" Juillet 1937, moyennant 
un loyer annuel de 4.600 francs, réduit de 10 %, augmenté des 
contributions, des primes d’assurances contre l’incendie, de D 
consommation d ’eau et de la vidange de la fosse d ’aisances.

Enregistré le 1" Octobre 1937, nu 188.

THEATRES MUNICIPAUX. — Saison 1937-1938. Direction.
Convention Frady

DES 3 JUILLET ET 8 SEPTEMBRE 1937

Convention par laquelle la Ville de Lille accorde à M. Ph-1 ,c 
Fiard, dit Frady, demeurant à Lille, rue du Molinel 133, la dne0 
tion des Théâtres Municipaux, pendant la saison 1937-1038, a 
compter du 1" Octobre 1937, moyennant une indemnité annue z 
de 60.000 francs et la participation pour moitié dans les b?110 
lices annuels évalués à 1.000 francs.

Enregistré le 22 Septembre 1937, n° 113.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Clôture des Camps de Vacances

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le programme de la Fête de Clôture des Camps de aca 

ces ;
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Arrêtons :

A rticle 1. — La circulation et le stationnement des chevaux 
et des véhicules de toute nature seront interdits samedi 11 Sen- 
tembre :

1 ° Grand 'Place, à partir de quatorze heures quinze et pen- 
' fmt toute la durée de la revue des enfants des Camps de Vacan
ces ;

3 Rue Nationale ; boulevard de la Liberté, partie comprise 
entre la rue Nationale et la rue de Vahny ; place de la Républi- 
clUe ; pendant le défilé qui suivra la cérémonie indiquée ci-avant;

4 Rues Gauthier de Chatillon, de Vahny — partie comprise 
entre le boulevard de la Liberté et la rue Gauthier de Châtil- 

à partir de seize heures quinze et pendant la durée de la 
c° lation qui sera, servie aux enfants des Camps de Vacances 
ans le square des Beaux-Arts et rue de Vahny.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
j'nnmissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
e concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

pOLlCE ADMINISTRATIVE. — Liquidation de marchandises.

Autorisation. Gustave Hennebert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Nu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Nu la loi du 30 Décembre 1906 ;

i q U ^eman^* e * * * i * * formée le 18 Août 1937 par M. Gustave Hen-
’co't, marchand de chaussures, 9 rue Royale, à Lille, inscrit

c u Registre du Commerce de Lille sous le n° 48.359 ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Gustave Hennebert, marchand de chaus 
sures, 9 rue Royale, à Lille, est autorisé à procéder à la liquida
tion des marchandises figurant à l’inventaire joint à sa demande 
en observant les prescriptions de la loi du 30 Décembre 1906.

Article 2 . — Un délai qui prendra fin le trente Novembre 
mil neuf cent trente-sept lui est accordé à cet effet.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections. Affichage. 
Emplacements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 92 et 94 ;

Vu la loi du 20 Mars 1914 ;

Vu la loi du 2 Avril 1932 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 Septembre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un emplacement spécial, égal pour chaque caI\ 
didat aux élections cantonales de 1937, sera réservé, aux 0e 
ci dessous désignés, pour l’apposition des affiches électorales-
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Numéros
■J^BUREAUX Composition

1er
9’Ue

3“ne

4Ine 
5""> 
5®»» 
5'»» 
6'»» 
6»'» 
6»'» 
7»«. 
7'»o 
»»■» 
8“»» 
8"»» 
8»1»

9^® 9«nG

Qi'he 
16'»» 
1()»>» 
If’»» 
là"1'

13»‘» 
i:p.s 
13"“» 
13ms 
l/jjms 
U"»» 
15"»« 
151»» 
15"»» 
!(;»>« 
17»’ » 
17»>s 
17m0 
18“»» 
liy»» 
1S)»>» 
2tr»» 
2y»s

Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
bureau 
Bureau 
ëureau 
Bureau 
Bureau 

pureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau

Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
Bureau 
gureau 
Bureau

A 
B 
A 
B 
A 
B 
c 
A 
B 
c 
A 
B 
A 
B 
c 
D 
A 
B 
c

D 
A 
B

A 
B 
C 
D 
A 
B 
A 
B 
C

A 
B 
C

A 
B

Canton Centre
»
»
» 
» 
»

Canton Sud-Ouest
»
» 
» 
» 
»
»
»

Canton Sud
» 
» 
»
» 
» 
»

» 
» 
» 

Canton Sud-Est

Canton Est
»
» 
» 
» 
» 

Canton Nord-Est
» 
» 
» 
» 
» 
»

Canton Nord
»
»

Canton Ouest
»

Lieu de réunion des électeurs

Bureau de Bienfaisance, rue des Fossés.
Ecole Jussieu, square Dutilleul 4.
Ecole Lavoisier, rue des Stations 72.
Ecole Gounod, rue des Stations 70.
Ecole Rollin, rue du Marché 58.
Ecole Pape-Carpentier, rue du Marché 46 bis.
Ecole Vauban, place Catinat.
Ecole Alfred de Musset, rue Guillaume Tell.
Ecole Jean Jaurès, rue Guillaume Tell.
Ecole Ampère, rue Jules Guesde 73.
Ecole Boucher de Perthes, rue Paul Lafargue 91 ter.
Ecole Renan, rue du Transwaal 2.
Ecole Littré, place de l’Arbonnoise 12.
Ecole M“ de Staël, rue Fulton 23.
Ecole Arago, boulevard Victor Hugo 123.
Ecole Victor Hugo, boulevard Victor Hugo, 135.
Ecole Turgot, rue du Général de Wett.
Ecole Jacquard, rue de Wazeimiies.
Ecole Victor Duruy, rue Victor Duruy.
Crèche Municipale, place Déliot.
Ecole Philippe de Comines, rue Philippe de Comi

nes.
Groupe Scolaire du Faubourg d’Arras.
Ecole Pasteur, rue Solférino 246.
Ecole Mozart, parvis Saint-Michel 1.
Ecole Carnot, rue Molière.
Palais de la Bourse, salle du Conseil des Prud’hom

mes.
Ecole Paul Bert, rue du Long Pot 55.
Ecole Lakanal, rue du Long Pot 209.
Ecole Broca, rue Broca.
Ecole Antoine Brasseur, rue Porret 1.
Ecole Récamier, rue Frédéric Mottez 4.
Ecole Ruault, rue Frédéric Mottez 2.
Ecole Dupleix, rue Dupleix 26.
Ecole Anatole France, rue Alphonse Leroy.
Cantine scolaire, rue Vantroyen 18.
Petit Lycée, rue Saint-Jacques 20.
Ecole Montesquieu, rue de Bouvines 71.
Ecole Louis Blanc, rue Guillaume Werniers 91.
Ecole Berthelot, rue Bohin.
Salle du Conservatoire, place du Concert 2.
Ecole Lamartine, avenue du Peuple Belge 15.
Ecole Jenner, rue Alphonse Colas 1.
Ecole Colbert, rue Léonard Danel 58.
Ecole Jean Jacques Rousseau, rue Princesse 101.

Article 2. — L’affichage électoral est également autorisé
<tux emplacements suivants :

Ancien Gymnase, place Philippe de Girard.
Ecole de Natation, mur sur rue de la Digue.
Ancien Hôtel de Ville. Service des Finances.
Ecole Chateaubriand, rue du Port.
Marché de la Nouvelle Aventure, côté droit, en façade sur 

llle Léon Gambetta.
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Ecoles Faubourg de Béthune.
Palissade, angle des rues Guillaume Tell et Van Ost.
Ecole Voltaire, rue de Colmar.
Ecole Jean Macé, rue Gosselet.
Cantines scolaires, rue Fénelon.
Ecole Baggio, rue Corneille.
Ecole Camille Desmoulins, boulevard Victor Hugo.
Ecole Jules Ferry, rue du Grand Balcon.
Institut Roux, boulevard Louis XIV.
Ecole George Sand, rue Malsence 24.
Musée Commercial, rue du Lombard.
Clôture de la Cantine Scolaire, rue Pierre Legrand 265.
Ecole Boufflers, rue de Tournai.
Ancien Commissariat, rue Bernos.
Ecole Bara, rue Cabanis 37.
Dépotoir, rue du Béguinage.
Halle aux Sucres, sur rue de la Halle.
Avenue du Peuple Belge entre le n° 21 et le Pont Neuf.
Ecole Auguste Comte, rue de Thionville.
Article 3 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 

affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements 
ou sur les emplacements réservés aux autres candidats.

Article 4 . —-Les infractions au présent arrêté seront cons
tatés et poursuivis conformément aux lois.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Septembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

IMMEUBLES. — Indemnités. Expropriation

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la déclaration d’Utilité publique, en date du 27 MalS 

1928, du programme d’urgence de reconstruction des quartier8 
détruits et d’homologation en date du 7 Mai 1931 des aligne 
ments des rues du Molinel et du Plat ;
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Vu le décret-loi du 8 Août 1935, modifié par celui du 30 Octo
bre suivant ;

Vu l’ordonnance rendue le 24 Juillet 1937 par M. Gazes, Pré
sident du Tribunal Civil de Première Instance de Lille et pro
nonçant l’expropriation pour cause d’utilité publique des im
meubles nécessaires pour assurer l’élargissement de la rue du 
Volinel et situés 121 rue du Molinel et 1 rue du Plat à Lille ;

Attendu que, d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1935, l'administration expropriante est tenue de déterminer les 
propositions qu’elle entend soumettre à la Commission arbitrale 

évaluation ;

Arrêtons :

Article 1. — Les sommes à proposer pour indemnités, aux 
Propriétaires et autres intéressés par l’expropriation des im
meubles situés dans la Ville de Lille et nécessaires pour assurer 
l’élargissement de la rue du Molinel sont et demeurent fixées 
conformément au tableau ci-dessous :

H
‘ d

u P
lu

 

pa
rc
el
la
ire Indications du cadastre

Désignation 
DES PROPRIÉTAIRES, 

LOCATAIRES, ETC.

Emprise 
ou 

OCCUPATION
OffresSection N" Lieux dits Nature

i 2318
2453

Rue du Molinel
121

Eue du Plat, 1

Sol 
Batiments

Propriétaire : Désiré Dé
fossez, 116, boulevard 
de Lille à Marcq-en- 
Barœul.

150 niq 
(réquisition 
d’emprise

totale) 297.600 frs
Locataires :
Société Anonyme Allu 

inettière Française, 7 
place Vendôme, Paris.

]{. de ch. rue 
du Molinel, 
tout l’entre

pôt avec 
partie du 

sous-sol 15.000 frs
Défossez-Hennion André 

121 rue du Molinel.
IL du Moli
nel entresol, 

1er Etage,
2 mansardes 
2 caves. 5.000 frs

Vandenbussche Charles, 
121 rue du Molinel.

2"’ Etage
1 mansarde
1 cave 2.000 frs

Veuve Sauvage, 121 rue 
du Molinel.

3"'e Etage
1 mansarde
1 cave 1.500 frs
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Article 2. — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles 
que la A il le de Lille, Administration expropriante, entend sou
mettre à la Commission arbitrale d’évaluation à laquelle elles 
seront présentées, détaillées par mémoire et avec toutes justifi
cations à l’appui ; elles seront en outre, conformément à l’arti
cle 30 du décret-loi du 8 Août 1935, énoncées dans la citation qui 
sera adressée aux intéressés.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue de Valenciennes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement de tous les 
véhicules, rue de Valenciennes, sont interdits à partir du 27 Sep
tembre 1937 et pendant l’exécution des travaux de relevé à bout 
de la chaussée.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 'e 
Commissaire Central de police sont chargés, chacun en ce qul 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Septembre 1937.
Pour le Maire de Lille : 

L’Adjoint délégué, 
L. DOMPSIN.
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THEATRES MUNICIPAUX. — Saison 1937-1938. Direction.
Convention Frady

THEATRES MUNICIPAUX
Saison 1937-1938

Convention
Entre les soussignés,

M. Auguste Ragheboom, Adjoint au Maire de Lille, demeu
rant en cette Ville ;

Agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d'une délibé
ration du Conseil Municipal du deux Juillet mil neuf cent trente 
sept qui sera soumise en même temps que les présentes à l'ap
probation de M. le Préfet du Nord ;

d ’une part,
Et M. Pierre Fiard, dit Frady, directeur des Théâtres muni

cipaux demeurant à Lille, rue du Molinel 133 ;

d’autre part,
H a été, préalablement à la convention qui fait l’objet des 

Présentes, exposé ce qui suit :

Exposé
Aux termes d’une convention intervenue le 24 Août 1934 et 

enregistrée le 13 Octobre suivant n° 1179 aux droits de 1.815 frs,
Pierre Fiard dit Frady a, à la suite d’un concours sur titres, 

cté nommé directeur des Théâtres Municipaux pendant les sai
sons 1934-1935 et 1935-1936.

En exécution d’une délibération prise par le Conseil Muni
cipal dans sa séance du 30 Juin 1936, ce contrat a été renouvelé 
Pour la saison 1936-1937 suivant convention du 31 Juillet 1936, 
enregistrée le 16 Septembre 1936 n° 704 aux droits de 915 frs.

Le Conseil Municipal ayant décidé de renouveler pour un an 
ic contrat susvisé, il est passé la convention suivante :

Convention
M. Ragheboom ès-qualité, accorde par ces présentes, a Al. 

P iard qui accepte la direction des Théâtres Municipaux pendant 
la saison 1937-1938 et ce, à compter du premier Octobre mil neuf 
cent trente-sept.
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M. Fiard s'engage pendant toute la durée de son contrat : 
a) à exécuter fidèlement et sous le contrôle du Conseil d'Admi
nistration des Théâtres les clauses et conditions insérées au 
cahier des charges approuvé par le Conseil Municipal dans sa 
séance du vingt-quatre février mil neuf cent vingt-huit ;
b) à se conformer, en outre, aux instructions spéciales, qu'en 
accord avec le Conseil d'Administration des Théâtres, l'Admi
nistration Municipale jugerait utile de lui signifier avant ou au 
cours de la saison ; M. Fiard s’oblige à se tenir à la disposition 
de l'Administration Municipale pendant toute l’année.

Indemnité
Contrairement aux stipulations de l’article 49 du cahier des 

charges approuvé par le Conseil Municipal le 24 Février 1928, 
M. Fiard recevra une indemnité annuelle de soixante mille 
francs.

Cette indemnité sera payable par douzième à l’expiration de 
chaque mois pour le premier douzième lui être réglé le trente- 
et-un Octobre mil neuf cent trente-sept.

Cautionnement
Conformément à l’article 61 du cahier des charges de l’ex

ploitation, M. Fiard sera, en garantie de l’exécution des obligé' 
rions résultant du présent contrat, tenu de déposer, aussitôt 
l’approbation par l’autorité supérieure un cautionnement de dix 
mille francs à la Trésorerie Générale.

Frais
M. Fiard supportera les frais de timbre et d'enregistrement 

qui résulteront des présentes.
Pour la perception des droits d’enregistrement la moitié des 

bénéfices revenant à M. Fiard est évaluée à la somme de mille 
francs.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille le trois Juillet mil neuf cent 

trente-sept.
P. FIARD, dit FRADY. Pour le Maire de Lille :

L’Adjoint délégué,
A. RAGHEBOOM.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecole Victor Duruy. Cours 
de dessin. Professeur. Alphonse Lambert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Alphonse Lambert, nommé Directeur de 
l’Ecole Victor Duruy à la date du 1" Octobre 1937, sera chargé, 
à partir de cette même date, du cours de dessin de cette école, 
en l'emplacement de M. Démoustier, décédé.

Article 2 . — M. Lambert recevra une indemnité annuelle de 
douze cents francs, non soumise à retenue.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE PRIMAIRE SUPERIEURE DE GARÇONS.
Secrétaire. Démission. Mlle Boulet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la lettre par laquelle M,u Boulet, secrétaire de l’école pri

maire supérieure de garçons, donne sa démission ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ;
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Arrêtons :
Article 1. — La démission de M“e Boulet est acceptée a 

compter du 1" Septembre 1937.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 15 Septembre 1937. 

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

ŒUVRES DIVERSES. — Caisse de chômage. Chambre 
Syndicale de l’industrie Textile de Lille. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 193b 

approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 %> 
la participation de la Ville dans les secours alloués par les Cais
ses syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;

Vu la délibération du même jour agréant les Caisses de Chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travail
leurs du Bâtiment et des Travaux Publics ;

Arrêtons :
Article 1. — Un mandat de paiement de frs : 25.845 ser 

délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syr‘ 
dicale de l’industrie Textile pour le mois de Juillet 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secoüi 
accordés pendant cette période, soit 15.664 journées à 5 frantk 
l’une = 78.320 francs.

Article 2. — M. le Receveur Municipal et M. le Directeui ( 11 
Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concera ’ 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Septembre 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.
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ŒUVRES DIVERSES. — Caisse de Chômage. Subvention. 
Chambre Syndicale de l’industrie Textile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931, 

approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 % 
la Participation de la Ville dans les secours alloués par les Cais- 
Ses syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;

Vu la délibération du même jour agréant les Caisses de Chô- 
'aage ; (]u Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travail
leurs du Bâtiment et des Travaux Publics ;

Arrêtons :

article 1. — Un mandat de paiement de Frs : 21.303 sera délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie Textile pour le mois d’Août 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 12.911 journées a 5 1 rancs 
Vune = 64.555 francs.

Article 2. — M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con- 
Cerue, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Septembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Personnel.
Gratification

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 
°rganisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

u nos arrêtés des 10 et 15 Juin 1937 nommant les femmes
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de service affectées à la cuisine et aux dortoirs de la Colonie 
Scolaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ,

Arrêtons :

Article 1. — Le personnel ayant assuré le service pendant 
les quatre mois de fonctionnement de la Colonie Scolaire, eu 
1937, recevra les gratifications ci-après :

Cuisine

1° M"e Rachel Masson, cuisinière-chef  
2° M,ne Veuve Druelle, née Eugénie Penet, première 

aide-cuisinière ................................ 1^0 1
3° M"ne Blondel, née Marie Goffin, aide de cuisine.. 50 1 

fr4° M"' Remanie Desmarez, aide de cuisine  
5° Mme Maria Dhélin, aide de cuisine........................ 50 l1

6° M"" Veuve Lebrun, née Julia Leclercq, aide de 
• • 50cuisine

7° M”e Maes, née Zélie Fruchart, aide de cuisine .. 50 r

8° M"’6 Veuve Rousselle, née Joséphine Darragus, 
aide de cuisine

Dortoirs

1° M" Veuve Catieau, née Léonie Bauduin  
2° M"' Veuve Copin, née Georgette Défontaine . .. • 
3° M”" Veuve Deforge, née Alice Dewez  
4° M"' Dewambrechies, née Henriette Gach  
5° M“e Veuve Godts,née Marguerite Monnier  
6° Mmc Veuve Mutin, née Augustine Martigny  
70 jjime yeuve Pottier, née Germaine Catteau  

g» m™ Veuve Rachez, née Victorine Dero  
90 Tiétard, née Berthe Duhamel 

50 frs
50
50
50 frs
50
50
50 û’S
50 fr*
50 fJ's
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Ces gratifications leur seront payées avec le salaire du mois 
*1® Septembre mais ne seront pas soumises à retenue au profit 
<les Assurances Sociales.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Monitrice de
gymnastique. Gratification

Nous, Maire de la Ville de Lille,

la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

or«'' '• n°* * * * s * arr*“tés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933
<|( \c,Tllsant les cadres du personnel temporaire du Préventorium

W<>rmhoudt ;

v u notre arrêté du 10 Juin 1937 nommant M1" Micheline
\ I) vi ;°vëb, monitrice de gymnastique, pendant la durée de la 

,,n’e Scolaire de 1937 ;

1 U|‘ la proposition de M.le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 Une gratification de 100 francs est allouée a 
Van Boven en raison de l’activité qu’elle a apportée dans 

exercice de ses fonctions.

Article 2 — Cette gratification sera payable en même temps 
'l1? l’indemnité mensuelle de Septembre mais ne sera pas son 
niSe à retenue au profit des Assurances Sociales.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Septembre 1937. 

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

PREVENTORIUM DE WORMÏÏOUDT. — Aide-cuisinière.

Démission. Veuve Le Callerec

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés en date des 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 

organisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

\ u notre arrêté du 1.) Juin 1937 nommant les aides cuisi
nières de la Colonie scolaire ;

Vu notre arrêté du 8 Juillet 1937 affectant M"1' Veuve CaHe‘ 
rec Stierrion a la cuisine de ladite Colonie pendant la période <111 

1" Juillet au 30 Septembre 1937 ;
Vu la lettre en date du 20 Août 1937, par laquelle M"'" 

lerec donne, pour raison de santé, sa démission pour le 31 Ao’1 
suivant ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mai’’*

Arrêtons :

La démission de Mme Veuve Callerec est acceptée à comP^e 

du 31 Août 1937.
Hôtel de Ville le 9 Septembre 193<- 

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Dortoirs. Femme 

de service. Veuve Goube

Nous, Maire de la Aille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu nos arrêtés en date du 1" Juillet 1932 et 28 Janvier 1933 
Organisant les cadres du personnel temporaire du Préventorium 
de Wormhoudt ;

Vu notre arrêté du 10 Juin 1937 nommant les femmes de ser- 
V1ce affectées aux dortoirs de la Colonie scolaire ;

Vu notre arrêté du 8 Juillet 1937 affectant M'"" Sénécaut aux 
dortoirs pendant la période du 1" Juillet au 30 Septembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M“e Veuve Goube, née Jeanne Wittouck, le /O vr . .
““ Mai 1892 à Lille, y domiciliée rue Delvau 5, est nommée, dans 

s conditions fixées par nos arrêtés susvisés, femme de service
^ux dortoirs de la Colonie Scolaire, pendant la période du 1er au 
? Septembre 1937, en remplacement de AI1'"" Sénécaut démis- 

Sx°nnaire.

Article 2. — M'”8 Goube recevra un salaire mensuel de 365 
ailes qui sera soumis à la retenue au profit des Assurances 

Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VHNANT.
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PREVENTORIUM DE WORMHOUDT. — Surveillantes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommées surveillantes à la Colonie Sco
laire de Wormhoudt pendant la période du 1" au 30 Septembre 
1937 :
M Allard, née Julia Vanthielen, le 28 mars 1899 à Lille, Y 

domiciliée rue du Marché 38 ;
M,hs Jeannine Brissonnet, née le 2 Octobre 1920 à La Bussière 

(\ ienne), domiciliée à Lille, 11 rue Montaigne ;
Madeleine Debay, nee le 7 .Juillet 1906 à Montagne (Nord)’ 

domiciliée à Lille, 80 bis boulevard Montebello ;
Suzanne Fruleux, née le 30 Janvier 1915 à Bailleul (Nord), 

y domiciliée à 1 Asile d Aliénés ;
Marie Lecouffe, née le 10 Septembre 1915 à Sonia’11 

(Nord), y domiciliée Allée 1) n° 26 ;
M"" Legry, née Suzanne Nuez, le 19 Février 1890 à Lille, ) 

domiciliée 14 rue d Antin ;
Mllos Elise Lejeune, née le 9 Mars 1882 à Crécy-en-Ponthie11» 

domiciliée à Lille, 141 boulevard Montebello ;
Raymonde Lemoine, née le 9 Mai 1903 à Haspres, dom1C1' 

liée à Lille, 11 rue du Molinel ;
Elise Lucidarme, née le 20 Novembre 1921 à Thumesml. y 

domiciliée 91 rue Ferrer ;
Marie-Thérèse Manier, née le 30 Août 1913 à Esquelbef(1 

(Nord), domiciliée au Préventorium de Wormhoudt- *

Article 2. — Le personnel susvisé recevra une indemi11
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mensuelle de 420 francs qui sera, le cas échéant, soumise à la 
retenue au profit des Assurances Sociales.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie esv 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Septembre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Régisseur. Perception des rétributions scolaires.
Alphonse Lambert

Nous, Maire de la Ville de Lille, *

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1859, arti

cles 923 et 993 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 Novem

bre 1919, approuvée le 8 Décembre suivant par M. le Prefet du 
Nord ;

Vu notre arrêté en date du 16 Décembre 1919 instituant des 
régisseurs de recettes pour la perception des rétributions sco
laires dues par les parents des élèves fréquentant les écoles 
Payantes ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Alphonse Lambert, nommé Directeur de 
l’Ecole Victor Duruv, rue Victor Duruy, à la date du 1" Octobre 
1937, sera chargé, à partir de cette même date, de la perception 
des rétributions scolaires dues par les parents des élèves fié- 
QUentant ladite école, en remplacement de M. Démoustier, dé 
cédé.

Article 2. — Toutes les dispositions de notre arrêté du 16 
décembre 1919 restent applicables.
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Article 3. — M. le Receveur Municipal est chargé de I ’exe 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 4 AU 10 SEPTEMBRE 1937

Abattoirs

1”, 2mc, 3”" qualités, au kilo (octroi compris).

Bœuf : 10,35 ; Bœuf : cours extrêmes : 9,60, 11,60 ; Génisse • 
10,35 ; Taureau : 8,60, 7,35 ; Veau : 13,85, 9,35 ; Mouton <11 
pays : 15,35 ; Brebis : 11,85 ; Porc : 11,60 ; Truie : 8,85.

Halles et Marchés

Bœuf : cours extrêmes : 12,50.
Bœuf : 10,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,25, 6,50 5,00 ; Taureau : 

9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 9,00, 6,00 ; Mouton : 15,00, 
6,00 ; Mouton Hollandais : 16,00 ; Porc : 11,50, 7,50, 5,00.

SEMAINE DU 11 AU 17 SEPTEMBRE 1937

Abattoirs

1", 2'"e qualités, au kilo (octroi compris).
Bœuf : 10,85 ; Génisse : 10,85 ; Taureau : 8,85, 7,60 (.

14,85, 10,35 ; Agneau : 15,35 ; Mouton : 12,35 ; Brebis : 1 > ' 
Porc : 11,85 ; Truie : 8,85.

Halles et Marchés

1", 2mc, 3""° qualités, au kilo (octroi compris).
Bœuf : 10,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,25, 6,50, 5,00 ’ qq 

reau : 9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,25, 9,00, 6,00 ; Mouton : * ’ 
7,25, 6,00 ; Mouton Hollandais : 16,00 ; Porc : 11,50, 7,->0,
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SEMAINE DU 18 AU 24 SEPTEMBRE 1937

Abattoirs

1", 2"°, 3””’ qualités, au kilo (octroi compris).

Bœuf : 10,85 (cours extrêmes : 9,85,11,85) ; Génisse : 10,85 ; 
taureau : 8,85, 7,60 ; Veau : 13,35, 10,10 ; Agneau : 15,35 ; 
bouton : 12,35 ; Brebis : 11,85 ; Porc : 11,85 ; Truie : 8,85.

Halles et Marchés

Bœuf : 9,75, 6,50, 5,00 (Bœuf cours extrême : 12,50) ; Va- 
che : 9J5, 6,50, 5,00 ; Taureau : 9,00, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,75, 
9,00, 6,00 ; Mouton : 14,00, 7,25, 6,00 ; Mouton Hollandais : 
16,00 ; Porc : 11,50, 7,50, 5,00.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du priX 
des denrées

SEMAINE DU 28 AOUT AU 3 SEPTEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied
————-

A BATTUS Cours a la

CONSOMMATION

AU KILC)G.

3e-j^re 2’ 3e 1" 2e 3° Ire 2e

Bœuf...

Veau . ..

Mouton .

Porc .. .

Poules..
Poulets.
Lapins..

8.
12.(
8.<

X) à 1
X) à 1 
10 à

0.00
J. 00
9.00

10.50

13.00

15.00

11.50

12.(
15.(
12.(

6.50

9.00

7.25

7.50

10 à 1
10 à 2
10 à 1

5.00

6.00

6.00

5.00

1.00
1.00
3.00

Roosbeef.................27.00
21.00
14.00
8.00

23.00
22.00
16.00

23.00
23.00
11.00

22. C0 
19.00 
16.00

14
17.
13

20.00
15.00
11 00
7.00

19.00
18.00
13.00

20.00
18.00
9.00

16.00
15 00
11.00

00 à 9
00 à 2ï
00 à 1'

16.$ 
12.0° 
9.00 
5.0° 

16-$ 
lîiî 

|U> 

7.00

11.01’ 
Oo0 
8.00

>.00 
.00
00

„. , ( dite à la noix 
Pot-aillei1/ Croisure... 

Rouelle..................
Côte..........................

Blanquette.............

Gigot et file .........
Côtelettes...............
Ragoût...................

Jambon Irais et filet.... 
Côtelettes...............
Poitrine.................

Bœuf, cours extrême : 12.50
Mouton : Cours extrême 16.50

SEMAINE DU 4 AU 10 SEPTEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

8.00 à 10.00

Espèces
Sur Pied 

____________ -
ire 2e 3e

Bœuf ..

Veau... 13. 00 9.00 6.00

M outon 15.00 7.25 6.0)

Porc... 11.50 7.50 5.00

Poules. 
Poulets 
Lapins.

12.00 à 16.00
8.00 à 9.00

Abattus

| re 2e 3e

10.25 6.50 5.00

12.(10 à L1.00
15.00 à 20.00
12.00 à 13.00

Cours a la

CONSOMMATION

AU KILO^

|re 2* 
---- —- T7oo 

2.00 
9 O”Roosbeef...............

Entre-côte . . .
27.00
21.00

20.00
15.00

1 Gîte à la noix 14.00 5.0°
Pot-au-feu^ croisure. . . 8.00 7.00 16.00

Rouelle.....
Côte........................

23.00
22.00

19.00 
I8.0O 
13.00

5.00 
ii.oo

Blanquette......... 16.00 16 00

Gigot et filet... 23.00 20.00
18.°0
9.00

itoo

Côtelettes........... 23.00 7, OU

Ragoût................... 11.00 Il .1)0
16.00
15 Üa 
11.00

Jambon frais et lilet....
Côtelettes...........

22.00
19.00

lo.g

8.00

Poitrine............... 16.00
.60 
.00
.00

14.
17.
13.

00 à 11 
o0 à %■- 
00 à 1£

Bœuf, cours extrême : 12,50
Mouton, cours extrême 16.00
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SEMAINE DU 11 AU 17 SEPTEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces Sur Pied Abattus Cours a la

CONSOMMATION

Au KILOG.

l” 2* 3« Ire 2« 3» Ire 2« 3e

Rieur..

Veau

10.25

13.25

6.00

9.00

5.00

6.00

Roosbeef............
Entre-côte ...
„. , ( Gite àlanoix 
Pot'au-ieu/ Croisure...

Rouelle....................
Côte ...................

27.00
21.00
14.00
8 00

23.00

20.00 
15 00 
11 00
7.00

19.00

16.00
12.00
9.00
5.00

16.00

MoutOn
Blanquette.............

15 00 7.25 6.00 Gigot et lilet . ..
Côtelettes...............

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
9.00

16.00
14 00

Ragoût ................... 7 00
Porc . 11.50 7.50 5.00 Jambon Irais si lilet •. .

Côtelettes...............
Poitrine.................

22.00
19.00
16.00

16.00
15.00
11.00

11.00
10.00
8.00

Poules . 
Poulets ' 
Rapins

8,i
12.(
8,(

)Q à 1
X) à 1( 
10 à

1.00
>00
9.00

12.00 à 1
15.00 à 2(
12 00 à i:

1.00
00

1.00

14.00 à 1f
17.00 à 23
13 00 à 15

.00

.00
00

B ce,. p
Mom7COurs Pxteême 12.50 

on. cours extrême 16 .00

SEMAINE DU 18 AU 24 SEPTEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Veau

N1ouion

Porc

•‘ouïes 
poulets . 
^aPins

Sur Pied Abattus

6.00

6.00

5.00

Au KILOG.Cours a la

CONSOMMATION 1"' Qim <• oine

Roosbeef ........... 27.00 20.00 16.00
Entre-côte ......... 2l .00 15.00 12.00

Pot-au-ieii ' Cileàla “ 14.00 11.00 9.00
/ Croisure 8.00 7.00 5.00

Rouelle............. 23.00 19.00 16.00
Côte ..................... 22.00 18.00 15.00
Blanquette .... .6.00 13.00 11.(Ml

Gigot et Filet .. 23.00 20.00 16.00
Côtelettes........... 23.00 I8.00 14.00
Ragoût ............... 11.00 9.00 7.00

Jambon irais et lilet.... 22.00 16.00 H .00
Côtelettes........... 19.00 15.00 10.00
Poitrine ............. 16.00 1 1.00 8.00

8.00 à 10.00
12.00 à 16.00
8-00 à 9.00

2.00 à 11.00
5.0 > à 20.00

12.00 à 13.00
IBœuf, cours extrême : 12.50 

Mouton, cours extrême : 16.00.

14.00 à 16.00
17.00 à 23.00
13.00 à 15.00
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SEMAINE DU 28 AOUT AU 3 SEPTEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies ..................................
Rougets ............................

1,50 à 2,50 3,50' à 6,00

Merlans ............................ 0,50 à 1,50 2,00 à 5,00
Maquereaux ....................
Chiens de nier ..............
Cabillauds ........................

1,50 à 3,00 4,00 à 6,00

Merluches ........................
Plouses........................ .
Anguilles ..........................
Limandes..........................

1,50 à 2,50 4,00 à 6,00

Harengs ............................
Soles ..................................

0,10 à 0,20 0,20 à 0,30

Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

2,00 à 4,00 5,00 à 8,00

SEMAINE DU 4 AU 10 SEPTE

Poissons

MBRE 1.937

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 2,00 à 3,50 4,00 à 6,50
Rougets ............................ 1,00 à 2,00 2,50 à 5,00
Merlans ............................
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............

1,50 à 3,00 3,00 à 6,00

Cabillauds ........................ 5,00 à 6,00 . 8,00 à 10,00
Merluches ........................
Plouses ..............................
Anguilles ..........................
Limandes ..........................

4,00 à 5,00 7,00 à 9,00

Harengs ............................ 0,15 à 0,30 0,25 à 0,45
Soles .................................. 6,00 à 11,00 10,00 à 16,00
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

2,50 à 5,50 5,00 à 10,00
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SEMAINE DU 18 AU 24 SEPTEMBRE 1937

Poissons 

Poissons

Raies ..
Rougets 

Maquereaux ...
Chiens de mer 
Cabillauds 
Merluches 
Plouses..............
Anguilles ..........
Limandes..........
Harengs ............
Soles ..................
Plies ..................
Dorades ............
Congres ............

Gros Détail

2,50 à 3,00 5,50 à 7,00
2,00 à 3,00 3,00 <i 6,00
1,00 à 2,50 3,00 à 5,00
4,00 à 5,00 7,00 à 11,00

5,50 à 7,00 8,00 à 12,00
4,00 à 5,00 7,00 à 10,00

0,20 à 0,40 0,30 à 0,55
3,00 à 16,00 16,00 à 20,00

HALLES CENTRALES
°urs moyen des ventes en gros à la date du 4 Septembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  1,50 à 2,50 le kg
Merlans  0,50 à 1,50 d°
Merluches  1,50 à 2,50 d°
Plies  2,00 à 4,00 d°
Maquereaux  1,50 à 3,00 d°
Harengs  0,10 à 0,20 la pièce

HALLES CENTRALES
1 "urs moyen des ventes en gros à la date du 11 Septembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  3,00 à 3,50 le kg
Merlans  2,00 à 3,00 d°
Cabillauds  5,00 à 6,00 d°
Merluches  4,00 à 5,00 d°
Plies  2,50 à 5,50 d"
Maquereaux  3,50 à 4,00 d"
Harengs  0,15 à 0,30 la pièce
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HALLES CENTRALES
Cour moyen des ventes en gros à la date du 18 Septembre 1931

Poisson vendu au Minck

Raies  3,00 à 6,50 le k°
Merlans  3,00 à 4,00 d°
Cabillauds  7,00 à 8,00 d°
Maquereaux  6,00 à 6,50 d"
Harengs  0,15 à 0,40 la pièce

  

DISTRIBUTION D’EAU. — Usines d’Emmerin et de 
Wattignies. Energie électrique. Fixation du prix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu le traité d’abonnement du 20 janvier 1930 approuvé par 
M. le Préfet du Nord le 31 Janvier 1930, pour la fourniture de 
l’énergie électrique aux postes d’Emmerin et de Wattignies '<

Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 Mai 1935 ap
prouvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mai 1935 ;

Vu les circulaires de M. le Sous-Secrétaire d’Etat des Mines, 
de 1 ’Electricité et des Combustibles liquides en date des 19 et 
22 Juillet 1937 ;

Vu la circulaire ministérielle du 24 Juillet 1937 fixant la 
valeur de l’index électrique haute tension à 186 + 35 pour Ie 
1er semestre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix de l’énergie électrique fournie aux 
postes d’Emmerin et de Wattignies pendant le 1er semestre 
1937 est fixé à :
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—
Prix proportionnel par Kwh

Puissance souscrite en k.v.a.
Prime fixe

PAR K.V.A. DE 6 A 12 H.
DE

13 H. 30 A 18 H.

12 a 13 h. 30
18 a 6 h.

au-dessus de 500 K.V.A............ 112 0,352 0.246

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
c lai'gé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.



— 756 —

HYGIENE, — Statistique sanitaire du mois de Septembre 1937

I. — Renseignements démographiques

O

« o

Q

117 14

NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS

Légi- 
limes

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

DÉCÈS 
(mofl-nis 

non 
compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune
PLACÉS 
hors de 
la com

mune

PLACÉS 
dans la 

com
mune

NÉS 
horsfà la 

coinmune 
placés 

dans la 
connnune

314 33 347 8 1 9 209 3 8

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS
Je

1 AK

De 1 j De 20

19 ans'39 ans

De 40

59 aïs

Ile
60 ans 

et 
au delà

ÎOH®

3
4

6
7
8

10

16
17
18
19
20

22
23

24

20

28

31)

31

33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) 

Typhus exanthématique .........................................
Fièvre et Cachexie paludéennes............................
Variole ..............................................................................
Rougeole ..........................................................................
Scarlatine .......................................................................
Coqueluche .....................................................................
Diphtérie et Croup  
Grippe ....................................................................
Choléra asiatique ........................................................
Entérite cholériforme ...............................................
Autres maladies épidémiques................................
Tuberculose de l’appareil respiratoire ...............
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ...................................................
Autres Tuberculoses .................................................
Cancer et autres Tumeurs malignes...................
Méningite simple ........................................................
Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . 
Vlaiadiesdu cœur (non compris angine de poitrine) 
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) .....................
Bronchite chronique ( v compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) .............
Pneumonie ......................................................................
Autres affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ..........................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite  
Hernie, Obstruction intestinale  
Cirrhose du foie .........................................................
Néphrite aiguë ou chronique  
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) . . 
Autres Accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement ..................................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité  
Morts violentes (suicide excepté) .......................
Suicide .............................................................................
Autres Maladies ..........................................................
Maladie inconnue ou mal définie ........................

1

1

2

1

3

H

Totaux 8

2

»

»

>>

H

»

3

26

4

6

»

i 
i

»

1

38

•25

18

2

8
2

1

6

»

»

112
1

26
4

126

14

5

31
2

20
19

13
4

il

50
6

oc>9
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ECLAIRAGE. — Energie électrique. Fixation du prix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d’énergie électrique avec la 

Compagnie Continentale du Gaz (Réseau Electrique de la Ré
gion Lilloise) du 24 Juin 1925 approuvée par décret ministé
riel le 17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession sus-visée du 14 Février 1933, 
approuvé par décret ministériel le 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
\ u la circulaire ministérielle du 24 Juillet 1937 fixant, pour 

le 1” semestre 1937, à 186 la valeur de l’index électrique haute 
tension ;

Vu la lettre du 3 Août 1937 de la Compagnie Continentale 
(Fi Gaz, portant réduction du coefficient de variation applicable 
au tarif maximum haute tension ;

Arrêtons :
Article 1. — Le prix maxima de l’énergie électrique four

nie en haute tension est fixé comme suit a partir du premier 
janvier 1937 :

a) pour les particuliers :

Puissance en k.v.a. Prime fixe 
PAR K.V.A.

Prix proportionnel par k.v.a.

Base
Majora

tion
Total

jusqu’à 10 inclus. 220 frs 0.36 + 0.199 0.559

de 11 à 25 ......... 200 frs 0.335 + 0.199 0.534

26 à 50 ......... 188 frs 0.31 + 0.199 0.509

51 à 100 ......... 176 frs 0.30 + 0.199 0.499

101 à 200 ......... 165 frs 0.285 + 0.199 0.484

201 à 500 ........ 153 frs 0.26 + 0.199 0.459

au-dessus de 500.. 140 frs 0.24 + 0.199 0.439
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b) pour les fournitures en haute tension à la Ville de LiUe 
sur son territoire :

Puissance en k.v.a.
Prime fixe

PAR K.V.A.

Prix proportionnel par k.v.a.

Base
Majora

tion
Total

jusqu’à 10 inclus. 176 frs 0.288 + 0.160 0.448

de 11 à 25 ......... 160 frs 0.268 + 0.160 0.428

26 à 50 ... . 150,40 0.248 + 0.160 0.408

51 à 100........ 140,80 0.240 + 0.160 0.400

101 à 200 ......... 132,00 0.228 + 0.160 0.388

201 à 500 ........ 122,00 0.208 + 0.160 0.368

au-dessus de 500.. 112,00 0.192 + 0.160 0.352

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué : 
P. BEHOVE.

ECLAIRAGE. — Energie électrique. Fixation du prix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d’énergie électrique ‘ 

la Compagnie Continentale du Gaz — Réseau Electrique <( 
Région Lilloise — du 24 Juin 1925, approuvée par décret le 
Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession sus-visée du 14 Février 19^ 
approuvé par décret le 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
Vu le décret du 16 Juillet 1935 ;
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U la circulaire ministérielle du 24 Juillet 1937 fixant, pour 
e 1 semestre 1937, à 355 la valeur de l’index électrique basse 

tension •
j h la lettre du 5 Juillet 1937 de la Compagnie Continentale 

„ L1 Gaz portant réduction du coefficient de variation applicable 
d la force motrice basse tension ;

Arrêtons :
Article 1. — Les prix maxima de l’énergie électrique four- 

e en basse tension sont fixés comme suit à partir des consom
mations résultant des relevés des compteurs d’Août 1937 :
■ Pour les particuliers.

a) éclairage : le K.W.H. 1,45
lorce motrice :

Pour une utilisation annuelle.

Puissance souscrite INFÉRIEURE A 
1200 HEURES

SUPÉRIEURE A 
1200 HEURES

jusque 5 kilowatts .....................
Plus do 5 kilowatts .....................

1,01
ramené à 1,01

ramené à 1,01 
0,97

our les services publics de l’Etat et du Département.
a) éclairage :
’*) lorce motrice :

le K.W.H. 1,40

Pour une utilisation annuelle

Puissance souscrite INFÉRIEURE A SUPÉRIEURE A

---- ---------- 1200 HEURES 1200 HEURES

jusque 5 kilowatts .....................

us de 5 kilowatts .....................
0.981
0.933

0.901
0.861

Poui les Batiments Communaux.
a) éclairage :
j3) lorce motrice :

le K.W.H. 1,28

Puissance souscrite

Pour une utilisation annuelle

INFÉRIEURE A SUPÉRIEURE A

___ 1200 HEURES 1200 HEURES

Jusque 5 kilowatts .....................

us de 5 kilowatts .....................
0.892
0.844

0.812
0.772
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4° Pour l’éclairage des voies publiques.
a) de l’allumage à 24 heures, le K.W.H.............. 1.04
b) de 24 heures à l’extinction, le K.W.H.  .......... 0.572
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937. 
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :
P. DEHOVE.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Divagation des chiens
Interdiction

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884,
Vu la loi du 21 Juin 1898 sur le Code rural et le décret du

6 Octobre 1904 portant règlement d’Administration pubhqiu 
pour l’exécution de la dite loi ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 Avril 1903, interdisant 
la divagation des chiens dans toute l’étendue du départern* 6 
du Nord ;

Vu l’article 80 du Code des Arrêtés Municipaux relatifs ai 
tarif de la Fourrière ;

Considérant qu’il a été signalé qu’un chien suspect cie » 
a circulé sur le territoire de notre Commune ;

Arrêtons :

Article 1. — Tous les chiens circulant sur la voie pu*’ 1 
devront être muselés ou tenus en laisse pendant un délai 
deux mois à partir de la publication du présent arrêté.

Article 2. — Pendant ce délai, il est interdit aux pr°l 
taires de se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire ho>s 
leur résidence, si ce n’est pour les abattre. Dans ce cau
seront tenus d’en faire la déclaration à la Mairie.
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Article 3 . — Les prescriptions du présent arrêté ne sont 
pas applicables aux chiens de berger et de bouvier, qui sont 
admis à circuler librement, mais uniquement pour l'usage au
quel ils sont employés.

Article 4 . — Seront immédiatement abattus, les chiens et 
c arts mordus ou roulés par un animal enragé ou ayant été en 
°ntact avec lui. Lorsque des chiens ou des chats auront mordu 
es personnes et qu’il y aura lieu de craindre l’existence de la 

ïage, ils seront, si l’on peut s’en saisir sans les abattre, placés 
eu observation sous la surveillance d’un vétérinaire sanitaire 
equis par le Maire ou désigné par le propriétaire ou conduits 

cl a fourrière municipale et placés pendant tout le temps re- 
*0111111 nécessaire, mais en tout cas, pendant cinq jours, au moins, 
,°Us la surveillance du vétérinaire-inspecteur qui, suivant ie 
lagnostic qu’il portera, en demandera l’abatage ou signera 

leur exeat.
Article 5 . — Les chiens errants et tous ceux qui seront 

ouves sur la voie publique ou dans les champs non munis d’un 
uer portant le nom et le domicile de leur maître, seront con- 

, 8 a la fourrière et abattus après un délai de 48 heures, s'ils 
ont point été réclamés et si le propriétaire est inconnu. Les 
1(*ns avec collier ou portant la marque de leur maître qui 
1 ont trouvés sur la voie publique ou dans les champs seront 

‘ gaiement conduits à la fourrière et abattus seulement après 
1111 délai de huit jours francs.

Article 6 . — Lorsque les chiens conduits en fourrière pour- 
(p*’'t être remis à leur propriétaire, ces derniers seront tenus 

acquitter les frais de conduite, de nourriture et de garde, 
apres tarif fixé par nous, sans préjudice du procès-verbal 
contravention qui sera dressé à leur charge.

(.\ . ^Uticle 7. — Les contraventions aux dispositions qui pré- 
‘m'nt seront constatées par des procès-verbaux et déférés aux 
11 Unaux compétents.

Article 8. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
’^ecteur du Bureau d'Hygiène, M. le Commissaire Central de 

e ° 1C? M. le Directeur de l'Abattoir sont chargés, chacun en 
Qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1937.
Le Mdire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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OCTROI. — Transactions et signature des procès-verbaux. 
Copin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Copin, Contrôleur des services de l'Oc
troi, est chargé, à titre temporaire, de transiger en matière de 
procès-verbaux, ce, au mieux des intérêts de la Ville, et de si
gner à cet effet toutes pièces et procès-verbaux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Septembre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Concours pour l’emploi de 
commis aux écritures. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine •

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. DehovL 
Adjoint délégué au Personnel, membres du jury chargés (
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j'U^er ’es épreuves du concours qui aura lieu à l'Hôtel de Ville. 
6 24 Octobre 1937, pour l’emploi de commis aux écritures :

Duez, Doyen de la Faculté de Droit ;

Flanque, Secrétaire Général de la Mairie ;

Martin, Secrétaire Général adjoint de la Mairie ;
M"° zib-aremin, Chef de Service du Contentieux, et

Gilbert, Commis, délégué par l’Organisation Syndicale.

( I Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
arge de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

a le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
kur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

ej Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni- 
a est fixé comme suit, pour le mois de Septembre 1937 :



— 764 —

Noms Emploi Classe Traitement
ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE

avantagF,S

M. Rault

Secrétarù
Commis

zt Général.
re

— Archive
12.000

s

1" Sept. 1937

M"e Garemin Chef de bureau

Contentieux
1" | 25.000 Tr Sept. 1937

MM. Chapon

De Coene

Deuxième Direction
Contrôleur 1
des Eaux | 3“e | 11.000

Quatrième Direction
Concierge | 4mc | 9.300

16 Sept. 1937

1er Sept. 1937
1.860

Meersseman
Cinquième Direction 

[Concierge 1 1” i 11.200 l'r Sept. 1937
Robert Maître de nage 2’"° 10.700 16 Sept. 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 11 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2' Direction. Propreté Publié 

Assimilation au cadre principal. Emile Saint-Léger

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date d 

5 Octobre 1936, 16 Novembre 1936 et 23 Avril 1937 ;
Vu notre arrêté du 4 Juin 1937 arrêtant les cadres du p* 

sonnel titulaire affecté au service de la Propreté Publique
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mai'1
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Arrêtons :
Article 1. — M. Emile Saint-Léger, né le 18 Août 1898, 

ouvrier charretier au service de la Propreté Publique, qui rem- 
pdt les conditions requises par l’article 3 de notre arrêté sus- 
Xlse, est assimilé aux fonctionnaires du cadre titulaire et béné- 

de tous les avantages accordés à cette catégo-

M. Saint-Léger est versé, avec effet du 16 
3“"’ classe de son emploi, au traitement 

s, le point de départ de l’ancienneté dans 
16 Janvier 1936.

-' ■ est assujetti à la Caisse Natio- 
O'ile deg Retraites pour la Vieillesse à compter du l'r Septem- 

ses fonctions lorsqu’il at-

ficiera désormais 
lle de fonctionnaires.

Article 2 . — 
novembre 1936, dans la 3' 
annuel de 11.000 francs. I 
ia classe étant fixé au 1 -

Article 3 . — M. Saint-Léger
'■‘■LC 1VV.V1 j-

’a-e 1937 ; il cessera obligatoirement 
teindra sa soixantième année.

Article 4 . — M. le Secrétaire— Général de la Mairie est
ution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Assimilation 

provisoire au cadre principal. Fernand Stoher

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ,
. Vu la décision de l’Administratin» M™icipale’ 
•> Octobre 1936,16 Novembre 1936, 23 Ami . o 
'a-e 1937 ;

 a z , 4 r • 1 qq7 fixant les cadres du personnel
A u notre arrête du 4 Juin 193 , - Pnbliciue •

titulaire affecté au service de la Propreté 1 ubliqu ,
Q . ' . . M le Secrétaire Général de la Mairie ;Sur la proposition de M. le oecrc
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Arrêtons :
Article 1. — M. Fernand Stoher, né le 2 Janvier 1894, 

chauffeur au service de la Propreté Publique, qui remplit leS 
conditions requises par l’article 3 de notre arrêté sus-visé, est 
assimilé, à titre provisoire pour une période d’une année à 
compter du 1" Septembre 1937, aux fonctionnaires du cadre 
titulaire et bénéficiera pendant cette période de tous les avan
tages accordés à cette catégorie de fonctionnaires.

Article 2 . — A l’expiration du stage sus-visé, la commis
sion chargée de sélectionner les agents du service de la Propreté 
Publique en vue de leur assimilation au personnel titulaire 
procédera à un nouvel examen du dossier de M. Stoher et déci
dera s’il y a lieu de prononcer sa titularisation définitive.

Article 3 . — M. Stoher est versé provisoirement dans la 
2"’' classe de son emploi, au traitement annuel de 12.000 francs, 
avec effet du 1" Septembre 1937, le point de départ de l’ancien
neté dans la classe étant fixé au 1er Septembre 1937.

Article 4 . — M. Stoher est assujetti à la Caisse Nationale 
des Retraites pour la Vieillesse à partir du 1" Octobre 1937 : 
il cessera obligatoirement ses fonctions lorsqu’il atteindra sa 
soixantième année.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de 1 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Concours pour l’emploi 
d’ouvrier-jardinier. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel Ouvrier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Ma1,,e ’

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous la Présidence de M. De (
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Ve’ Adjoint délégué au Personnel, membres du jury chargés de
.juger les épreuves du concours qui aura lieu au Palais Rameau, 
le 31 Octobre 1937, pour l’emploi d’ouvrier jardinier :

Rousseau, Adjoint au Maire, délégué au Service des Pro
menades et Jardins ;

Planque, Secrétaire Général de la Mairie ;
Lenfant, Professeur Spécial d'Horticulture attaché à la 

Direction des Services Agricoles du Département du 
Nord ;

Cochez, Chef de la 2,no Direction ;
Picard, Directeur du Service des Promenades et Jardins ;
Bossard, Surveillant Général du Service des Promenades 

et Jardins ;
Eatras et Gantois, Ouvriers jardiniers, délégués par l'Or

ganisation Syndicale.
(, Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

ldlgé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2° Direction. Congé sans solde. 

Mme Querey

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ,
..Vu la demande formulée par M'"; Querey, dame-employée 

Bfectée au 3""' Bureau de la 2me Direction ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Est prorogé, pour une durée de six mois, Ie 
congé sans solde accordé à M”" Querey.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, Mme Querey sera 
rayée des cadres du personnel si elle n’a pas repris ses fonc
tions.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 11 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Direction. Nomination 
Léon Hecquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 25 .Janvier 1937 nommant -V 

Léon Hecquet, gardien ouvrier spécialisé aux Musées du la’ 
des Beaux-Arts ;

Considérant qu une erreur s’est glissée dans la rédaction <l* 
notie arieté sus-vise, l’emploi de gardien ouvrier spécial’’1’*
n ’existant pas au dit établissement ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mai111

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté sus-visé est modifié comme snit
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« M. Léon Hecquet, né à Lille, le 15 Novembre 1907, est nom
mé gardien d’entretien des Musées du Palais des Beaux Arts... » 
le reste sans changement.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5° Direction. Titularisation.

Jules Hermez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

\ ii le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . _ M. .Jules Hermez, maître de nage cabinier
stagiaire à l’établissement de bains municipaux du boulevard 
de la Liberté, est titularisé dans son emploi a compter du 1 
Septembre 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Septembre 1937.

Le Maire de Lille.

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Inspecteurs de Sûreté.
Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement de 1937 pour l’accession à l’em 

ploi d’inspecteur de la sûreté ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés inspecteurs stagiaires au service 
de la Sûreté, à compter du 1er Septembre 1937, les gardiens de 
la paix dont les noms suivent :

MM. Georges Debacker.
Georges Debarge.
Georges Facq.
Georges Dumoulin.
Gustave Moreau.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Secrétaires. 
Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement de 1937 pour l’accession a 1 e111 

ploi de secrétaire de police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Manie >
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Article 1. — Sont nommés secrétaires de police, de 6""' clas- 

se, au traitement annuel de 11.000 francs, les gardiens de la 
paix dont les noms suivent :

MM. Emile Legrand.
André Birembaut.
Pierre Aupert.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1er Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 7 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

’i le Statut du Personnel de l’Octroi :

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 9 Mai 193i 
pour l’emploi de préposé d’octroi ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Articlr 1- ~ Sont nommés préposés d’octroi stagiaires, de 

’’ classe, au traitement annuel de 9.000 francs :
MM. Georges Menez, né à Lille, le 14 Janvier 1915, y domi

cilié 28, rue Saint-Sauveur.
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MM. René Mille, né à Lille le 16 Mars 1913, y domicilié 10 
rue Van üost.

René Mittenaert, né à Lille le 19 Mars 1911, y domi
cilié 130 boulevard Montebello.

René Picquette, né à Lille le 24 Juillet 1912, y domi
cilié 88 rue Jean Jaurès.

Michel Thomazie, né à Lille le 23 Août 1914, y domi
cilié 7 rue du Nouveau Siècle.

Albert Boeraeve, né à Lille le 29 Novembre 1912. y 
domicilié 205 rue d’Artois.

Article 2. — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux, toutefois leur titularisation n’interviendra qu’à 
1 expiration d ’un stage minimum de six mois, et dans les condi
tions prévues par le statut du personnel de 1 ’Octroi.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du t" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 8 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Vu l’avis de la Commission de classement qui s’est réuni 

à la Préfecture du Nord le 22 Juin 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la M»111
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Arrêtons :

-llle ^RTICLE 1- — Sont nommés préposés d’octroi stagiaires, de 
0 classe, au traitement annuel de 9.000 francs :

MM. Emile Ricour, né le 20 Novembre 1894 à Bailleul, domi
cilié 15 rue du Sabot à Lille.

Charles Butez, né le 22 Avril 1894 à Pernes-les-Boulo- 
gne, domicilié à Lille, 9 place Saint-Joseph.

Jean Rousseau, né le 1" Novembre 1888 à Lannoy, do
micilié à Lille, 15 rue Malakoff.

Georges Camus, né à Lille le 5 Mars 1895, y domiclié 
2 rue de Saint-Omer.

Hippolyte Wattez, né le 3 Mai 1906 à Locon, domi
cilié 73 rue Parmentier à Seclin.

Georges Delcroix, né le 17 Mai 1902 à Tourcoing, y 
domicilié 59 rue d ’Anor.

de ,^rticle 2. — Les agents susvisés sont autorisés à effectuer 
Vie’u01 seinen^s à la Caisse Nationale des Retraites pour la 
p ei esse ; toutefois, leur titularisation n’interviendra qu’à 
pi<?lla^On ^'un Mage minimum d’un an, et dans les conditions 

*x ues par le statut du personnel de l'octroi.

ehanr”ICLE» 3’ ~ le Secrétaire Général de la Mairie est 
’ge de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp-

ter du 1" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 8 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination. Antoine 
Courmont

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d ’Honneur,

Au la Loi du 28 Avril 1816, l'Ordonnance du 8 décembre 
1814, et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la Circulaire Ministérielle, en date du 8 Juin 1897 ;
A u en date du 19 Août 1937 les propositions de M. le Maire 

de Lille en vue de nominations dans le Personnel de l’Octroi ;
Au l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes 

en date du 9 Septembre 1937 ;

Arrête :

Article 1". — M. Courmont Antoine, né le 5 Mars 1898 à 
Annœullin, est nommé Préposé d’Octroi à Lille en remplace
ment de Dupont Jules, admis à la retraite.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui prendra effet du 1" Septembre 1936 et dont 
une ampliation sera transmise à Monsieur le Directeur des 
Contributions Indirectes à Lille.

Lille le 25 Septembre 1937.
Pour le Préfet du Nord,
Le Sous-Préfet délégué :

DAUGrY.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination. Georges 
Lecomte

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d ’Honneur,

A u la Loi du 28 Avril 1816, l'Ordonnance du 8 décembre 
1814, et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la Circulaire Ministérielle, en date du 8 Juin 1897 ;
Vu en date du 19 Août 1937 les propositions de M. le Maire 

de Lille en vue de nominations dans le Personnel de l’Octroi ;
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Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes 

'in date du 9 Septembre 1937 ;

Arrête :
Article 1er. — M. Lecomte Georges, né le 9 .Juillet 1910 à 

Cille, est nommé Préposé çl’Octroi à Lille en remplacement de 
V. Masse Charles, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
*Ci présent arrêté qui prendra effet du 1 Mars 1937 et dont 
«ne ampliation sera transmise à Monsieur le Directeur des 

Contributions Indirectes à Lille.
Lille le 25 Septembre 1937.

Pour le Préfet du Nord, 

Le Sous-Préfet délégué :

DAUGY.

SERVICES MUNICIPAUX. — Statut des agents du cadre 

secondaire. Article 6

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ,
Vu le Statut du personnel du cadre secondait e, aiti 

modifié par notre arrêté du 16 Janviei . • >
Vu la décision de l’administration municipale en date du 

3 Mai 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ;

Arrêtons :
Arme,.,, 1. - L’article 6 de notre arrêté susvisé est abrogé 

M remplacé par les dispositions suivantes .
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« Après un an de présence ininterrompue dans les services 
municipaux, les agents ont droit à un congé annuel payé de trois 
semaines.

Ce congé est, en principe, accordé en une seule fois. 11 pour
ra toutefois être fractionné en deux ou trois périodes suivant 
un tableau de roulement établi au début de chaque année par le 
directeur ou l’agent titulaire responsable du service. La pre
mière période comprendra obligatoirement deux semaines con
sécutives ; la troisième semaine de congé pourra être prise soit 
en une seule fois, soit en deux périodes de trois jours pour le 
personnel travaillant tous les jours de la semaine, soit en une 
période de trois jours et une autre de deux jours pour le per
sonnel dont le travail hebdomadaire est réparti sur cinq jours 
de la semaine.

Les agents comptant moins d’un an de présence bénéficie
ront après six mois de service, d’un congé d’une semaine ma
joré d’un jour par mois entier de service, au-delà du sixième 
mois, ce congé sera pris obligatoirement en une seule période »•

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 3 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Concours pour l’emploi d’aide- 

jardinier. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de AL le Secrétaire Général de la AIa11]t

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la Présidence de M. 
ve, Adjoint délégué au Personnel, membres du jury charges
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Juger les épreuves de l’examen qui aura lieu à l’Hôtel de Ville. 
e 3 Octobre 1937, pour l’emploi d’aide-jardinier :

MM. Rousseau, Adjoint au Maire, délégué au Service des 
Promenades et Jardins.

Planque, Secrétaire Général de la Mairie.
Lenfant, Professeur Spécial d'Horticulture attaché à 

la Direction des Services Agricoles du Dépar
tement du Nord.

Cochez, Chef de la 2”° Direction.
Picard, Directeur du Service des Promenades et Jar

dins.
Bossard, Surveillant Général du Service des Promena

des et Jardins.
Fatras et Gantois, ouvriers jardiniers, délégués par 

l'Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

( hargé de l ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide électricien. Salaire.

Robert Vagner

Nous, Maire de la Ville de Lille,

^u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
(|( ^ 11 n°tre arrêté en date du 28 Juin 1937, fixant le salaire 

s agents mineurs du cadre secondaire ;
kur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire de l’aide électricien Robert Vagner 
s porté à 700 francs par mois.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général'de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 11 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chauffeur. Raymond Muguet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie •’

Arrêtons :

Article 1 . — M. Raymond Muguet, né à Estrun le 5 Juillet 
1907, est nommé chauffeur affecté à la 2""' Direction, en rempli*' 
cernent de M. Holvoet, retraité.

Article 2 . — M. Muguet recevra un salaire mensuel de 
1.000 francs et sera assujetti aux Assurances Sociales.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comP' 
ter du 7 Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Septembre 1937-

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Mme Vernet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Madame Vernet, femme de service stagiaire 
affectée à l'Hôtel de Ville, est titularisée dans son emploi du 
cadre secondaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
( airgé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp- 
(‘i du 1" Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 11 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique. Mesure

disciplinaire. Capelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

a la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
, ? u Statut du Personnel du Cadre Secondaire, articles 8

d 14 inclus ;
au ? U ' aV^S émis par le Conseil de Discipline appelé à statuer,
l)i‘och''* * * * * * * 1.'S Sa réunion du 1" Septembre 1937, sur les faits re- 
pu|^es aiJ cantonnier Capelle, affecté au service de la Propreté

^Ui la proposition de Al. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :
Article 1. — Une suspension de service de deux jours, sans 

traitement, est infligée au cantonnier Capelle, à titre de dernier 
avertissement.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir 
du 3 Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 2 Septembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Propreté Publique. Mesure 
disciplinaire. Marescaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire, articles ° 

à 14 inclus ;
Vu l’avis émis par le Conseil de Discipline appelé à statuer, 

au cours de sa.réunion du 1" Septembre 1937, sur les faits i'e' 
prochés au cantonnier Marescaux, affecté au service de la 1 r0' 
prêté Publique ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Une suspension de service de huit jours, san 
traitement, est infligée au cantonnier Marescaux, à titre de dei 
nier avertissement.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie es 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a Pal 
tir du 3 septembre 1937.

Hôtel de Ville le 2 Septembre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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baux. — Prise en bail Terrain militaire, Esplanade de la
Citadelle. Foire d’Août-Septembre 1937

DES 20 AOUT ET 30 OCTOBRE 1937

Procès-verbal de concession de jouissance précaire et révo- 
’d ’'e, avec redevance et fixation de durée en faveur de la Ville 
?')Ur Ia Foire-Attractions de 1937. Concession de 3 ha. 12 a. 

ca-, dépendant de l'Esplanade à raison de 0,32 le mètre carré 
Pour la période du 15 Août au 30 Septembre.

Enregistré le 15 Novembre 1937, n° 717.

Bêtes et CÉRÉMONIES. — Champs de Foire. Décoration 

lumineuse. Marché A. C. Dilly

DU 30 OCTOBRE 1937

Soumission pour la décoration lumineuse du Champ de 
°lre au profit de MM. A. C. Dilly, 5 rue de Thorigny à Paris, 

Hloyennant la somme de 28.800 francs.

Enregistré le 16 Novembre 1937, n° 718.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien, et réparations des 

idéaux-stores, tapis, ameublement, fauteuils, etc. Marchés

DU 2 OCTOBRE 1937

। Soumissions pour entretien et réparations des rideaux-sto- 
es> tapis, ameublement, fauteuils, etc., des Bâtiments Commu- 
aux au profit de :
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1. Rideaux, stores, etc. — MM. R. Beugin et C1', 22 rue du 
Molinel à Lille, moyennant la somme de 40.000 francs.

2. Ameublement, fauteuils, etc. — M"*' Veuve E. Vicart, 141 
rue Nationale à Lille, moyennant la somme de 30.000 francs.

Enregistré le 8 Octobre 1937, n0B 297 et 298.

ECOLE BAGGIO. — Achat d’une fraiseuse. Marché Société 
C. Gambin et Oie

DU 15 OCTOBRE 1937

Soumission pour l’achat d’une fraiseuse à l’Ecole Baggio, au 
profit de la Société C. Gambin et C"', 128 rue du Point du Jour 
à Billancourt, moyennant la somme de 47.180 francs.

Enregistré le 27 Octobre 1937, n° 518.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Imprimerie. Adjudication- 
concours. Henri Turbelin

DES 23 JUILLET ET 29 OCTOBRE 1937
Adjudication-concours pour la fourniture et l’installation de 

l’imprimerie de l’institut Denis Diderot au profit de M. Henri 
Turbelin, constructeur, 89 rue des Stations à Lille, moyennant 
la somme de 494.375 francs.

Enregistré le 16 Novembre 1937, n° 720.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Installation d’une cuisine 
au gaz. Marché Société Anonyme Fonderies Arthur Martin

DU 29 OCTOBRE 1937
Soumission pour l’installation d’une cuisine au gaz à l'Ins

titut Denis Diderot au profit de la Société Anonyme Fonderie?
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Arthur Martin, 36 rue de Chateaudun à Paris, moyennant la 
somme de 52.500 francs.

Enregistré le 16 Novembre 1937, n° 719.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Travaux de revêtement 
du Hall d’entrée. Marché J. Barthel

DU 29 OCTOBRE 1937
Soumission des travaux de revêtement du Hall d’entrée de 

। institut Denis Diderot au profit de M. J. Barthel, 14 rue de 
Pleurus à Lille, moyennant la somme de 68.890 frs 80.

Enregistré le 17 Novembre 1937, n° 735.

INSTITUT DENIS DIDEROT. — Vestiaires et garage de 
bicyclettes. Marché Dervaux

DU 30 OCTOBRE 1937

Soumission pour l’installation de vestiaires et d’un garage 
bicyclettes à l’institut Denis Diderot au profit de M. Der- 

~aux, 14 et 19 rue de Fontenoy à Lille, moyennant la somme de 
'9.990 francs.

Enregistré le 17 Novembre 1937, n° 736.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS. — 12e lot : 
installations électriques. Adjudication-concours. Société 

Anonyme Omnium d’installations Electriques

DES 6 AOUT ET 6 OCTOBRE 1937

Adjudication-concours des travaux de construction du Grou
pe scolaire du Faubourg d’Arras — 12”e lot : installations élec-
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triques — au profit de la Société Anonyme Omnium d’instal
lations Electriques, 61 rue de la Fosse aux Chênes, Roubaix, 
moyennant la somme de 79.930 francs.

Enregistré le 22 Octobre 1937, n° 452.

CASERNE BOUVINES. — 10' lot : installations électriques 
Adjudication-concours. Société Anonyme Omnium 

d’installations Electriques

DES 6 AOUT ET 6 OCTOBRE 1937
Adjudication-concours des travaux de construction d une 

caserne de Sapeurs-Pompiers, rue de Bouvines, — 10e lot : inS" 
lallations électriques —- au profit de la Société Anonyme Om
nium d’installations Electriques, 61 rue de la Fosse aux Chê
nes à Roubaix, moyennant la somme de 119.850 francs.

Enregistré le 22 Octobre 1937, n“ 453.

FOURNEAUX ECONOMIQUES. — Fourniture de denrées.
Adjudication en quatre lots

DU 22 OCTOBRE 1937
Adjudication en quatre lots pour la fourniture de denre» ■ 

aux Fourneaux Economiques au profit de :
1er lot : viande. — M. Charles Théry, 39 rue du Metz à LiHe’ 

moyennant la somme de 63.000 francs ;
512e lot : haricots, pois cassés. — MM. Vandervliet freres, 

rue de Puébla à Lille, moyennant la somme de 19.980 francs ,
3e lot : pommes de terre. — M. Debuisser, 13 rue Massill'”* 1 2 3’ 

à Lille, moyennant la somme de 21.160 francs ;
4® lot : légumes. — M. Macq-Degroote, 164 rue d’Artois, a 

Lille, moyennant la somme de 4.422 francs.
Enregistré le 19 Novembre 1937, n° 791.
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CODE DES ARRÊTÉS MUNICIPAUX. — Articles 59 et 65.

Modifications

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 
59 et 65 ;

Considérant qu’il importe de coordonner, de compléter et 
I e modifier les dispositions réglementaires antérieures pour 

s mettre en harmonie avec les nécessités pratiques de Dépo
se actuelle ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 59 du Code des Arrêtés Munici
paux, modifié par l’arrêté N° 9615 en date du 28 Mars 1935, et 

’’’ modifié par l'arrêté N° 2143 en date du 22 Octobre 1936, 
So,it abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Article 59. — Des arrêts alternés, c’est-à-dire côté numéros 
Pmrs, les jours pairs, et côté numéros impairs, les jours impairs, 
s<mt établis dans les artères ci-dessous désignées :
Iue du Palais Rihour ;
1Ue Lepelletier ;
ll,e des Débris Saint Etienne ;
rue Neuve ;
Iue de la Monnaie ;
1110 Sainte Anne ;
1110 des Bouchers, sauf devant les numéros 25 à 35 inclus et de 

20 à 34 bis inclus où l'arrêt est interdit ;
des Fossés ;

110 de ]a Chambre des Comptes ;
de la Grande Chaussée :
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rue du Priez, partie comprise entre la rue Faidherbe et la place 
des Reigneaux ;

rue du Curé Saint Etienne ;
rue des Ponts de Comines, entre la rue de Paris et la rue Fai

dherbe ;
rue des Poissonceaux ;
rue du Sec Areinbault ;
rue des Tanneurs ;
rue de l'Hôpital Militaire ;
rue du Court Debout ;
rue du Bleu Mouton ;
rue Sainte Catherine ;
rue des Trois Couronnes ;
rue des Augustins ;
rue Basse, partie comprise entre la rue Lepelletier et la i’uC 

Esquermoise ;
rue de la Quennette ;
rue de Fiers.

Les arrêts des véhicules dans les artères reprises ci-dessou» 
devront se faire, de jour et de nuit, suivant les indications repi1' 
ses ci-après : /
rue de la Bourse, côté numéros impairs 1, 3, 5, 7, etc., sans pi0.

judice des dispositions reprises à l’article Ô7 ci-dessus
rue Anatole France côté numéros pairs ;
rue de Pas côté numéros pairs sauf entre les numéros 2 à 8 •

rue de Thiers, côté numéros pairs ;
rue Saint-Nicolas, côté numéros pairs ;
rue du Pont du Lion d’Or (partie comprise entre la rue de B011 

vines et de la rue de Fiers) côté des habitations ;
rue du Calvaire (partie comprise entre la rue Guillaume 61 

niers et la rue de Bouvines) côté des numéros pairs.
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Article 65 . —

A. — Le sens unique de circulation des véhicules est établi 
de huit à vingt heures :

rue de la Vignette dans le sens rue de Paris vers la place 
J acquart.

8- — Le sens unique de circulation des véhicules est établi 
de jour et de nuit :

9- rue Royale — partie comprise entre la terrasse Sainte- 
Catherine et la rue Esquermoise : de la terrasse Sainte-Cathe- 
Une vers la rue Esquermoise ;

2° rue Esquermoise de la rue Royale vers la Grand'Place ;
d" rue de l'Hôpital Militaire, partie comprise entre la place 

de Béthune et la rue Jean sans Peur, de la place de Béthune vers 
la rue Jean sans Peur ;

4° rue de Pas, de la rue Nationale vers la rue de la Cham- 
3re des Comptes ;

12- Jean Roisin, de la rue Nationale vers la place du 
alais Rihour ;

6° square Jussieu et square Dutilleul :

a) de la rue Nationale vers le Quai du Wault, côté des numé- 
<>s pairs ; b) du quai du Wault vers la rue Nationale, côté des 

11Un>éros impairs ;

15- au Péterinck, de la rue de la Monnaie vers la place 
dUx Oignons ;

8° rue des Chats Bossus et rue de la Grande Chaussée, de 
a place des Patiniers vers la place du Théâtre ;

9° rue de la Clef et place des Patiniers, du boulevard Car- 
n<)t vers la place du Lion d’Or ;

18- rue Neuve, de la Grand'Place vers la rue de Béthune ;
19- rue Saint-Nicolas, de la rue de Paris vers la rue Neuve ;
20- rue de Béthune, de la rue de la Vieille Comédie vers la 

b ace de Béthune ;
21- rue Lepelletier, de la place du Théâtre vers la rue Basse;
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14" rue des Débris Saint- Etienne, de la Grand'Place vers 
la rue du Curé Saint-Etienne ;

la" place du Théâtre, côté Théâtre et Nouvelle Bourse, de la 
rue Faidherbe vers la rue de la Bourse ;

16” Grand'Place, de la rue Nationale vers la rue Esquer- 
moise, en faisant le tour de la Place et en laissant les terre- 
pleins constamment sur la gauche ;

17° rue du Bois Saint-Sauveur, de la place Gentil Muiron 
vers la rue de Paris ;

18° rue de la Bourse, de la place du Théâtre vers la Grand’ 
Place ;

19° rue Saint-Etienne :
a) partie comprise entre la rue de Pas et la rue Esquer- 

moise, de la rue de Pas vers la rue Esquermoise ;
b) partie comprise entre la rue de Pas et la rue de l'Hô

pital Militaire, de la rue de Pas vers la rue de l'Hô
pital Militaire ;

20° passage Fontaine del Saulx, de la rue Nationale vers la 
rue Fontaine del Saulx ;

210 rue des Arts, entre la rue Léon Trulin et le boulevard 
Carnot, de la rue Léon Trulin vers le boulevard Carnot ;

22° rue Léon Trulin entre la rue des Bons Enfants et la rue 
des Arts, de la rue des Bons Enfants vers la rue des Arts ;

23° rue de la Halloterie, partie comprise entre les numéros 
21, 23, et la rue de la Barre, du numéro 21 vers la rue de ’a 
Barre ;

24° rue des Trois Couronnes, de la rue de la Bourse vers 
la rue des Sept Agaches ;

25° rue Alexandre Leleux, partie comprise entre la rue Leon 
Gambetta et la rue Jean sans Peur, de la rue Léon Gambetta 
vers la rue Jean Sans Peur ;

26° rue de Flandre, de la rue Henri Kolb vers la rue du 
Marché ;

27° rue Manuel, de la rue du Marché vers la rue Henri Kolb.
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28° parvis Saint-Maurice :
a) côté numéros pairs de la rue de Paris vers la rue du 

Priez ;
b) côté numéros impairs de la rue du Priez vers la rue 

de Paris ;
29 ° avenue Charles Saint-Venant, de la rue de Tournai vers 

'a rue Gustave Delory sauf sur la chaussée latérale côté numé
ros impairs (entre les numéros 1 à 31) où la circulation se fera 
Vers la rue de Tournai ;

30 " rue de la Monnaie, de la place Louise de Bettignies vers 
place du Concert ;
31 ° rue des Bouchers, de la place de l’Arsenal vers la rue 

de la Barre ;

32 ° rue Alphonse Colas, de la place du Concert vers l’ave- 
11 ue du Peuple Belge ;

33 ° rue du Pont Neuf — partie comprise entre l’avenue du 
peuple Belge côté numéros pairs et la rue des Archives — de 
avenue du Peuple Belge à la rue des Archives ;

34 " place Richebé :
a) côté numéros pairs de la rue Gombert vers le boule

vard de la Liberté et jusqu’à celui-ci ;
b) côté numéros impairs du boulevard de la Liberté vers 

et jusqu ’à la rue Jeanne Maillotte ;
35" rue Boucher de Perthes, de la rue Nationale vers et 

•Jusqu’au square Rameau ;
36" rue du Faubourg des Postes, entre la place Barthélémy 

h>rez et le passage à niveau, dans la partie où existe un terre- 
Plein central : le terre-plein devant toujours rester à la gauche 
des conducteurs ;

37° rue Doudin, de la rue des Trois Mollettes vers la rue 
loyale.

Co 
le

Article 2 . — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie et M. le 
Wiissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Octobre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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BAUX. — Prise en bail. Terrain militaire, Esplanade de la 
Citadelle. Foire d'Août-Septembre 1937

1" REGION — SOUS-INTENDANCE MILITAIRE
LILLE SUBSISTANCES Nü 83

Procès-verbal de concession de jouissance précaire et révo
cable avec redevance et fixation de durée en faveur de la Ville 
de Lille pour la Foire d'Attractions mil neuf cent trente-sept.

L’an mil neuf cent trente-sept, le vingt Août.
Nous, Bourchet, Intendant Militaire à la résidence de Lille,
A u la décision du Général Commandant d'Armes de la Place 

de Lille du trois Août mil neuf cent -trente-sept, relative à l'oc
cupation d’une partie de l'Esplanade de la Citadelle de Lille, 
par la Ville de Lille, pour la Foire d'Attractions mil neuf cent 
trente-sept.

Nous nous sommes rendus sur les lieux accompagnés de 
M. Mager, Chef du Génie, et de M. Le Carbont, Inspecteur délé
gué par M. le Directeur des Domaines à Lille pour procéder a 
la remise à la Ville, à titre de concession temporaire de jouis
sance précaire:et révocable avec redevance d’une partie du ter
rain de l'Esplanade de la Citadelle.

Avons donné lecture de la circulaire ministérielle du 19 Sep
tembre 1929 relative au louage des immeubles dépendant du 
Domaine Militaire et du Cahier des clauses et conditions géné
rales des baux d'affermage des immeubles dépendant du Do
maine Militaire du 19 Septembre 1929, applicable à la présente 
concession, en tant qu’elles ne sont pas contraires aux condi
tions particulières ci-après :

1° la présente concession est faite pour la période du 1’’ 
Août au 30 Septembre.

2° toutes les installations quelles qu’elles soient seront enle 
vées et le terrain sera remis en son état primitif pour le 10 Oc
bre mil neuf cent trente-sept.

En particulier toutes dispositions utiles seront prises P0111 
débarrasser le terrain des pointes, clous, morceaux de fer, e ’’
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susceptibles d’occasionner par la suite des atteintes aux pieds 
des chevaux évoluant sur le Champ de Manœuvres de l'Espla
nade.

3° La redevance fixée au prix de 0,32 le mètre carré, prix 
arrêté par M. le Directeur des Domaines, sera payée en un seul 
terme un mois après la fin de l’occupation.

La superficie réellement occupée pendant la période de con
cession sera déterminée par les soins de M. le Chef du Génie et 
fera l'objet d’un appendice au présent procès-verbal.

4“ En cas de retard dans le paiement de la redevance, celle-ci 
portera intérêt au taux légal des avances sur titre de la Ban
que de France sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise 
en demeure quelconque et quelle que soit la cause de ce retard. 
M. le Maire de la Ville de Lille ayant consenti à payer la rede
vance fixée et accepté toutes les clauses d’ordre généra] fixées 
Par le cahier des clauses et conditions générales du dix neuf 
Septembre mil neuf cent vingt-neuf, aussi bien que les clauses 
Particulières rappelées plus haut.

Nous l’avons déclaré concessionnaire de la partie du ter
rain considérée à partir du quinze Août mil neuf cent trente- 
§ept.

Le présent procès-verbal ne sera valable et définitif 
qu'après approbation du Ministre de la Guerre ou de son délé
gué. Il sera soumis aux frais de la Ville de Lille, aux formalités 
du timbre et de l’enregistrement.

Conformément aux prescriptions de la circulaire ministé
rielle N° 4.898 du 25 Août 1926, la minute du présent procès-ver
bal sera déposée dans les archives de la Mairie de Lille.

Four les frais d’enregistrement, le montant de la présente 
soumission est évalué à dix mille francs.

Fait et clos à Lille, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire de Lille,
Concessionnaire. Pour le Directeur

Pour le Maire de Lille, des Domaines,
L’Adjoint délégué, LE CARBONT.

RAGHEBOOM.

L’Intendant Militaire, 
BOURCHET.

Le Chef du Génie, 
MAGER.
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Nous, AIaire de la Ville, certifions que dans sa séance du 
22 Octobre 1937, le Conseil Municipal a autorisé la signature 
du présent procès-verbal, que la délibération prise à cet effet a 
été approuvée par M. le Préfet du Nord le 30 Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 13 Novembre 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
RAGHEBOOM.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 15 Novembre 1937, N° 717.

Appendice au procès-verbal de concession de jouissance pré
caire et révocable avec redevance et fixation de durée en faveur 
de la Ville de Lille pour la Foire d’Attractions 1937 en date 
du 20 Abût 1937.

Le vingt Août mil neuf cent trente sept,
Nous, Intendant Militaire de lre classe en résidence à Lille,
Avons constaté que conformément aux prescriptions du pro

cès-verbal de concession de jouissance à la Ville de Lille N° 83 
du vingt Août mil neuf cent trente-sept,

Le Chef du Génie et le Maire de la Ville de Lille,
Se sont rendus ce jour sur l’Esplanade de la Citadelle en 

vue de procéder contradictoirement à la détermination de la sur
face réellement occupée par la Foire d’Attractions,

La partie du terrain ainsi déterminée, figure en teinte bis
tre au plan ci-annexé, a une superficie de trois hectares douze 
ares cinquantes centiares.

Fait et clos à Lille, les jour, mois et an que dessus le pré
sent procès-verbal que le Maire de Lille et le Lieutenant Colo
nel, Chef du Génie, ont signé avec nous.

Le Maire de Lille, 
Concessionnaire.

Pour le Maire de Lille, 
L ’Adj oin t délégué, 

RAGHEBOOM.
Enregistré à Lille (A. Adm.)

L’Intendant Militaire, 
BOURCHET.

Le Chef du Génie, 
MAGER.

le 15 Novembre 1937, N°
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de Soubise.
Autorisation de circulation. O. Loneux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 5 Octobre 1937 par laquelle M. 
O. Loneux demeurant à Wasquehal, sollicite l’autorisation d'em
prunter, avec un camion automobile monté sur pneumatiques 
l’avenue de Soubise entre le Pont de Canteleu et l’immeuble où 
réside M. Val, blanchisseur, son client, afin d’effectuer des 
livraisons ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l'article 86 du Code des Arrê
tés Municipaux, M. O. Loneux, fabricant de bleu d'outremer 
à Wasquehal (Nord) est autorisé à emprunter avec son camion 
automobile, monté sur pneumatiques, l’avenue de Soubise par
tie comprise entre le Pont de Canteleu et la blanchisserie Val 
al in d’y effectuer des livraisons.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé M. O. 
Loneux devra justifier son passage dans ladite avenue par la 
présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exception
nel, ne sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et sera 
exclusivement réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — L'autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la con
servation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne pour- 
1 u être exercé en raison des accidents ou avaries qui pour
raient être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du 
mauvais état de l’avenue ou de ses dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir 
(iu fait de la présente autorisation, tant à la chaussée qu’aux



— 802 —

ouvrages d’art, seront à la charge du pétitionnaire et la remise 
en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais 
exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Octobre 1937. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué, 
A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue du Soleil Levant

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 
faciliter les travaux de construction de l’égout de la rue du 
Soleil Levant ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation des véhicules sera interdite a 
partir du 2 Novembre 1937 et pendant la durée des travaux, rue 
du Soleil Levant.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. Ie 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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voirie. — Lotissement. Square du Ramponneau et rue du 
Gros Gérard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 22 Octobre 1937 par laquelle 
le Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande 
présentée par la Société « Brasserie Emile Vandame », 23 rue 
du Gros Gérard tendant à obtenir l’autorisation de lotir un 
terrain de 1.465 mq 36 situé Square du Ramponneau et rue 
du Gros Gérard ;

Vu les plans des lieux ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;

Vu l’avis de M. le Directeur du Bureau Municipal d'Hy
giène ;

Vu le dossier ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 
1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de 
Lille sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
4 au 11 Novembre 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 
16 heures.

Article 3 . — M. Biarez, Entrepreneur à Lille est nomme 
Commissaire-enquêteur et recevra en cette qua i f a tv. an , 
12 Novembre 1937 aux heures Sus-mdiquees, les déclarations 
des habitants sur le projet. Le proces-verbal d enquete sera 
ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l'enquête ou si le Commissaire-enquêteur n’a pas conclu à l’ap-
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probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l'enquête.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 28 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Lotissement. Rue Gutenberg prolongée

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 22 Octobre 1937 par laquelle 
le Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande 
présentée par M. Henri Arnouts, tendant à obtenir l’autori
sation de lotir un terrain de 2.397 mq 66 situé rue Gutenberg 
prolongée, cadastré sous partie du N° 29 et sous le N° 30 de lu 
section D ;

V u le plan des lieux ;
V u l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;
Vu l’avis de AL le Directeur du Bureau Alunicipal d’Hy* 

giène ;
V u le dossier ;
Vu la circulaire de AL le Ministre de l’intérieur du 20 Août 

1825 ;

Arrêtons :

Article 1. — Une enquête sera ouverte dans la Ville de 
Lille sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2. — Les pièces de l’affaire seront déposées à U 
Alairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du
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4 au 11 Novembre 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 
16 heures.

Article 3 . — AL Andioen, Secrétaire de l'Université de 
Idlle, est nommé Commissaire-enquêteur et recevra en cette 
qualité à la Mairie, le 12 Novembre 1937 aux heures sus-indi
quées, les déclarations des habitants sur le projet. Le procès- 
verbal d’enquête sera ouvert et clos le meme jour.

Article 4 . — S ’il a été présenté des réclamations pendant 
l'enquête ou si le Commissaire-enquêteur n ’a pas conclu à 1 'ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’en
quête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 28 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

VOIRIE. — Rue particulière. Rue Christophe Colomb. 
Aménagement. Ouverture d’enquête

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération en date du 2 Mai 193.) par laquelle le Con
seil Municipal a donné un avis favorable à la demande présen
tée par les propriétaires de la voie privée dénommée rue Chris
tophe Colomb tendant à obtenir l’autorisation de procéder a 
1 aménagement du lotissement défectueux de la dite rue et a 
bénéficier des avantages prévus par la loi du 1.) Mars 1928 :

Vu les plans des lieux ;
Vu l’avis de M. le Directeur des Travaux Municipaux ;
Vu Tavis de M. le Directeur du Bureau Municipal d’Hy- 

giène ;

Vu le dossier ;
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Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 20 Août 
1825 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Une enquête sera ouverte dans la Ville de Lille 
sur le projet ci-dessus mentionné.

Article 2 . — Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
Mairie de Lille, Bureau du Contentieux, pendant huit jours du 
21 au 28 Octobre 1937 inclus de 10 à 12 heures et de 14 à 16 
heures.

Article 3 . — M. Andioen, Secrétaire de l'Université, est 
nommé Commissaire-enquêteur et recevra en cette qualité à la 
Mairie, le 29 Octobre 1937 aux heures sus-indiquées, les décla
rations des habitants sur le projet. Le procès-verbal d’enquête 
sera ouvert et clos le même jour.

Article 4 . — S’il a été présenté des réclamations pendant 
l'enquête ou si le Commissaire-enquêteur n ’a pas conclu à l'ap
probation pure et simple du projet, le Conseil Municipal sera 
appelé à donner son avis motivé sur les résultats de l’enquête.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
Sera adressée à M. le Commissaire-enquêteur.

Hôtel de Ville le 18 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Sculpture. Professeur. Biaise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 7 Octobre 1933 fixant les traitements a 

allouer aux professeurs de 1 ’école des Beaux-Arts ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Biaise, professeur de sculpture à l’Ecole 
des Beaux-Arts, est promu à la 4n" classe de son emploi, à comp
ter du 1" Octobre 1937.

Article 2 . — M. Biaise recevra un traitement annuel de 
29.650 francs pour 26 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Clarinette et Saxophone. Professeur. 

Capelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 .__ M. Capelle, professeur de clarinette et de saxo
phone au Conservatoire National de Musique, est promu à la

classe de son emploi à compter du 1 Octobre 193/.

Article 2 .   Al. Capelle recevra un traitement annuel de
8.640 francs pour 9 heures de cours par semaine.

Article 3. _  M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CONSERVATOIRE. — Violoncelle. Professeur. Talion

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Talion, professeur de violoncelle au Con
servatoire National de Musique, est promu à la 6”e classe de 
son emploi à compter du 1 " Octobre 1937.

Article 2 . — M. Talion recevra un traitement annuel de 
2.730 francs pour 3 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

OFFICE MUNICIPAL D’ORIENTATION PROFESSION

NELLE. — Commission de surveillance

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté municipal N° 45 du 29 Mai 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie .

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés membres de la Commission df 
surveillance de l’Office Municipal d’Orientation Professi'1”' 
nelle ;
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MM. Théodore Devernay, Adjoint au Maire, chargé des 
Services du Placement ;

le Docteur Parmentier, Chef intérimaire de la 5"'" Di
rection, en remplacement de M. le Dr Ducamp, 
admis à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 25 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE BAGGIO. — Ouvrier instructeur de typographie.
Rémunération

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de M. le Sous-Secrétaire d’Etat de l’Ensei- 
Sneinent Technique en date du 13 Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — La rémunération de M. Beaudonck, ouvrier 
lnstructeur de typographie à l’Ecole pratique de Lille, est fixée 
e°mine suit à compter du 1" Mars 1937 :

ancien taux heure ............. 8 frs 50
nouveau taux heure...........  9 frs 60

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Octobre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Enseignement de la musique 
et du chant. Professeurs •

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du

10 Juillet 1934 ;
Vu notre arrêté en date du 10 Octobre 1934, instituant des 

cours de musique et de chant dans les écoles publiques de notie 
ville ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ,

Arrêtons :
Ar ticle 1. — Les dispositions de nos arrêtés pris, le 10 Of 

tobre 1934, sous le n° 9034, le 29 Janvier 1936, sous les numéros 
835 et 837, le 7 Mars 1936, sous le n° 943, sont abrogées et rem
placées comme suit, à partir du 1" Novembre 1937, en raison <1 
départ de M'me Duriez et M. Surmont, professeurs, qui 011 
cessé leurs fonctions le 31 Juillet 1937 :

MMmes Chapelier et Cornil, MM. Breton, Vaquant et 
wartes recevront, pour 8 classes de 3/4 d’heure par semaine, 
une indemnité annuelle de 4.590 francs ;

M. Hennebelle recevra, pour 9 classes de 3/4 d’heure P*” 
semaine, une indemnité annuelle de 5.163 francs 75 ;

N. Talion recevra, pour 12 classes de 3/4 d’heure pa> 
maine, une indemnité annuelle de 6.885 fr.

Article 2. — Ces indemnités, non soumises à retenue, sei°n 
payables les 31 Mars, 31 Juillet et 31 Décembre. t

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Octobre 1937- 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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ECOLE PASTEUR. — Cours du jeudi. Nomination.

Mlle Imbert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"' Simone Imbert, institutrice adjointe à 
1 Ecole Pasteur, est nommée, à compter du 1er Octobre 1937, 
professeur des cours du jeudi, à l’Ecole Pasteur, rue Solférino, 
en remplacement de M'1' Verelst, admise à la retraite.

Article 2 . — M11’ Imbert recevra une indemnité annuelle de 
(iOO francs non soumise à retenue, payable les 31 Mars, 31 Juil
let, 31 Décembre.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Octobre 1937.
Le Maire, de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ECOLES PRIMAIRES SUPERIEURES FRANKLIN ET

JEAN MACÉ. — Secrétaire. Mme Desitter

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M"' Marie-Louise Desitter, née à Suresnes le 
23 Septembre 1913, est nommée secrétaire stagiaire des écoles 
primaires supérieures Franklin et Jean Macé.

Article 2 . — M“° Desitter recevra un salaire mensuel de 
950 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 25 Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE PRIMAIRE SUPERIEURE FRANKLIN. — Travaux 
manuels. Surveillant. Maxime Comyn

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Maxime Comyn, instituteur adjoint a 
l’Ecole Michelet, est nommé, à compter du 1" Octobre 1937, sui- 
veillant des cours de travaux manuels du jeudi à l’Ecole p11' 
maire supérieure Franklin, en remplacement de M. Parmentier, 
admis à la retraite.

Article 2. — M. Comyn recevra une indemnité annuelle de 
600 francs non soumise à retenue.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Professeur 

de technologie. Roger Neveu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
29 Décembre 1931 ;

Vu nos arrêtés N°s 4503 et 4504 du 8 Février 1932 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Neveu Roger, chef des travaux à 1 ’Ecole 
Pratique Baggio, est nommé, à compter du 1 " Octobre 1937, pro- 
esseur de technologie aux Cours Municipaux professionnels, 

011 remplacement de M. Rollet Jacques, appelé à d’autres fonc
tions.

__ Article 2. — Son service comportera un enseignement de 
0 heures par semaine au taux de 1.090 1 ’heure-année.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS PREPARA
TOIRES. — Professeurs. Dieudonné et Forobert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
29 Décembre 1931 ;

Vu nos arrêtés Nos 4503 et 4504 du 8 Février 1932 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . -— Sont nommés, à compter du 1er Octobre 193 0 
professeurs aux Cours Municipaux professionnels préparatoi
res :

MM. Dieudonné, Directeur de l’Ecole Turgot, en remplace- 
ment de M. Béant, appelé à d'autres fonctions,

Forobert, Directeur de l’Ecole Lakanal, en remplace- 
ment de M. Lambert, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — Le service de MM. Dieudonné et Forobert com
portera pour chacun d’eux, un enseignement de 2 heures pal 
semaine au taux de 765 francs l'heure-année.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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COURS MUNICIPAL PROFESSIONNEL PREPARATOIRE.
Faubourg d’Arras. Professeurs. Maintien

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
29 Décembre 1931 ;

Vu nos arrêtés Nos 4503 et 4504 du 8 Février 1932 ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
8 Juin 1936 portant création, à titre d’essai pour un an, d'un 
cours municipal professionnel préparatoire au Faubourg d’Ar
ras ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie 
J autoriser définitivement le fonctionnement des cours de ce 
Centre ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté N° 2151 du 
24 Octobre 1936 sont maintenues à titre définitif.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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COURS MUNICIPAUX AUX MILITAIRES ILLETTRÉS.
Professeurs. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu nos arrêtés N° 4503 et 4504 du 8 Février 1932 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés à compter du 1" Octobre 1937, 
professeurs des Cours municipaux aux militaires illettrés, au 
centre de l’Ecole Michelet :

MM. Béant, Directeur de l’Ecole Michelet, en remplace
ment de M. Cauet, admis à la retraite.

Ducornet, instituteur à la même école, en remplace
ment de M. Parmentier, pourvu d ’une autre affec
tation.

Article 2 . — Le service de MM. Béant et Ducornet compor
tera pour chacun d’eux un enseignement de 2 heures par se
maine au taux de 765 francs l’heure-année.

Article 3 . -—•' MM. Béant et Ducornet reverseront périodi
quement à la Becette Municipale le montant des allocations «le 
l’Etat calculées actuellement sur la base de 15 francs par séance.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Octobre 1937.

Le Maire cle Lille,

C. SAINT-VENANT.
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LEGS VIOLETTE. — Attribution de la prime en 1937. 
Versement des revenus à la Société des Sciences de Lille

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Vu le testament de M. Henri Violette léguant à la Ville de 
Cille cinq actions de la Compagnie Immobilière pour le revenu 
en être attribué, chaque année, par les soins de la Société des 
Sciences, au locataire d’une maison de la dite Compagnie dési
gné par le Conseil d'Administration de celle-ci comme étant le 
plus méritant ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 Décembre 
1880 acceptant cette libéralité ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 21 Juillet 1931 
constatant que la Compagnie Immobilière de Lille est dissoute 
depuis le 31 Décembre 1917 et décidant l’admission en recette 
du montant des cinq actions sus-visées ;

Considérant qu’il importe pour la Société des Sciences de 
distribuer ce prix en vue d’exécuter le testament de M. Vio
lette ;

Arrêtons :

Article 1. — Les revenus provenant des cinq actions de la 
Compagnie Immobilière léguées à la Ville par M. Violette, ac
tuellement transformées en rentes sur 1 ’Etat 3 % pendant 1 ’an- 
née 1937, seront immédiatement versés à la Société des Sciences 
de Lille, pour être attribués selon la volonté du testateur.

Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Octobre 1937..

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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FONDS MUNICIPAL DE CHOMAGE. — Subvention. Chambre
Syndicale de l’industrie Toxtile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931. 

approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 % 
la participation de la Ville dans les secours alloués par les Cais
ses syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;

Vu la délibération du même jour agréant les Caisses de Chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travailleurs 
du Bâtiments et des Travaux publics ;

Arrêtons :
Article 1. — Un mandat de paiement de Frs : 7.766 sera 

délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie Textile pour le mois de Septembre 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 4707 journées à 5 francs 
l’une — 23.535 francs.

Article 2. — M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ŒUVRE DES INVALIDES DU TRAVAIL. — Commission
Administrative. Maintien. Liévin Danel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le titre VI, article 13 des Statuts de l'Œuvre des Inva

lides du Travail, approuvés par décret du 2 Février 1881 ;
Vu 1 avis de la Commission Administrative de cette Œuvre J
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Arrêtons :

Article 1. — M. Liévin Danel, membre de la Commission 
Administrative de J’Œuvre des Invalides du Travail de la 
Ville de Lille, est maintenu dans cette fonction pour une pé
riode de neuf années à dater du 1" Janvier 1938.

Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission Admi
nistrative de l'Œuvre des Invalides du Travail est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre soumises 

à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publi
que en date du 24 Juin 1929 relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de 
bienfaisance ;

Considérant que les dépenses de remploi d’indemnités de 
dommages de guerre doivent être directement supportées par 
les services budgétaires de la Ville, après prélèvement au profit 
de ces services des sommes correspondantes encaissées au 
compte hors-budget ;

Arrêtons :

Article 1. — La recette suivante effectuée au compte « Som
mes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » sera transportée aux services 
budgétaires de l'exercice 1937 : « Autorisation spéciale N°....
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................Dommages de guerre — Eglise Saint Maurice des 
Champs ».

RECETTE DU 19 OCTOBRE 1937
Certificat de créance N° 1.689.443 série I. R.

- Eglise Saint Maurice des Champs 11.395 frs 84
Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé

cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ALIMENTATION. — Prisée de la Saint-Rémy. Prix moyen 
de l’hectolitre de blé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Considérant qu’il est d’usage, chaque année, pour le règle
ment des fermages en nature, d’établir une prisée d’après leS 
cours des grains déterminés par les mercuriales des trois mar
chés les plus voisins du 1" Octobre, jour de la Saint-Rémy J

Considérant que, pour la période comprise entre le 1" Août 
1937 et le 31 Août 1938, le prix du blé a été fixé par décret du 
25 Août 1937 ;

Considérant enfin qu’il y a lieu de déterminer pour l’annee 
1937 le prix légal du blé en vigueur aux dates des trois mercie- 
dis les plus voisins du jour de la Saint-Rémy ;

Arrêtons :
Article 1. — Le prix légal du blé s’établit comme suit :

52 SEPTEMBRE
1937

59 SEPTEMBRE
1937

6 OCTOBRE
1937

PRIX

Blé, 1” qualité
Poids moyen à l’hec

tolitre 77 kgs 700 
le quintal ................
l’hectolitre

183,25
142,38

183,25
142,38

184,25

143,16

183,58
142,64
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Article 2 . — Pour le paiement des fermages, il y aura lieu 
de défalquer, le cas échéant, le montant de la taxe à la produc
tion prévue à l’art. 25 de la loi du 15 Août 1936.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ABATTOIRS. HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente
: * F7 en cheville des viandes

SEMAINE DU 25 SEPTEMBRE AU 1er OCTOBRE 1937 

Abattoirs

1", 2m” qualités, au kilo (octroi compris).
Bœuf : 10,10 ; Génisse : 10,10 ; Taureau : 8.85, 7,60 ; Veau : 

J3,10. 9,35 ; Mouton : 14,85 ; Brebis : 10,85 ; Porc : 11,60 ; 
fruie : 8,60 ; Bœuf cours extrêmes : 9,60, 11,60.

Halles et Marchés

1", 2""’, 3m" qualités, au kilo (octroi compris) :
Bœuf : 9,50, 6,50 et 4,50 ; Vache : 9,50, 6,50 et 4,50 ; Tau- 

reau : 8,50, 5,50 et 4,00 ; Veau : 12,00. 9,00 et 5,50 ; Mouton : 
13,00, 7,25 et 6,00 ; Mouton Hollandais : 16 frs ; Porc : 11,25, 
G'50 et 5,00.

Bœuf cours extrême : 11,50.

SEMAINE DU 2 AU 8 OCTOBRE 1937

Abattoirs

1P°, 2"" qualités, au kilo (octroi compris).
Bœuf : 10,60 (cours extrêmes : 9,85-11,85) ; Génisse : 10,60 : 

Taureau : 9,35, 7,85 ; Veau : 12,85, 9,35 ; Mouton : 14,85 ; Bre
bis : 10,35 ; Porc : 11,85 ; Truie : 8,85.
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Halles et Marchés

lre, 2mc, 3”' qualités, au kilog (octroi compris) :

Bœuf : 9,75, 6,50, 5,00 (Cours extrême : 12 frs) ; Vache : 
9,75, 6,50, 5,00 ; Taureau : 8,75, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,00, 9,00, 
6,00 ; Mouton : 13,00, 7,25, 6,00 ; Mouton hollandais : 16,00 ; 
Porc : 11,25, 7,50, 5,00.

SEMAINE DU 9 AU 15 OCTOBRE 1937

Abattoirs

1", 2"". 3”'” qualités, au kilo (octroi compris) :

Bœuf : 10,35 ; Génisse : 10,35 ; Taureau : 8,85, 7,60 ; Veau : 
14,10, 9,85 ; Mouton : 14,35 ; Brebis : 11,10 ; Porc : 11,60 ! 
Truie : 9,10. Bœuf cours extrêmes : 10,10, 12,10.

Halles et Marchés

1”, 2me, 3"” qualités, au kilo (octroi compris) :

Bœuf : 9,50, 6,50, 5,00 ; Vache : 9,50, 6,50, 5,00 ; Taureau : 
8,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 11,50, 9,00, 6,00 ; Mouton : 12,50, 7,25, 
6,00 ; Mouton hollandais : 16,00 ; Porc : 11,50, 7,25, 5,00. Bœui 
cours extrême : 13,50.

SEMAINE DU 16 AU 22 OCTOBRE 1937

Abattoirs

1", 2”° qualités, au kilog (compris octroi).

Bœuf : 10,35 ; Génisse : 10,35 ; Taureau : 8,85, 7,60 ; Veau • 
13,35, 9,60 ; Mouton : 14,35 ; Brebis : 11,35 ; Porc : 11,60 , 
Truie : 9,10.

Halles et Marchés

1”, 2me, 3”e qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 9,50, 6,50, 5,00 ; Vache : 9,50, 6,50, 5,00 ; Taureau J 
8,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,00, 9,00, 6,00 ; Mouton : 12,50, 7,75, 
6,00 ; Mouton Hollandais : 16,00 ; Porc : 11,25, 7,50, 5,00.
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SEMAINE DU 23 AU 29 OCTOBRE 1937

Abattoirs

]'e, 2me qualités, au kilo (octroi compris).

Bœuf : 9,85 ; Génisse : 9,85 ; Taureau : 8,60, 7,35 ; Veau : 
12,85, 9,35 ; Mouton : 14,35 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 11,35 ; 
Truie : 8,85.

Halles et Marchés

1", 2me, 3”’ qualités, au kilo (octroi compris) :
Bœuf : 9,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 9,25, 6,50, 5,00 ; Taureau : 

8,25, 6,50, 4,00 ; Veau : 12,00, 9,00, 6,00 ; Mouton : 12,50, 7,75, 
6,00 ; Mouton Hollandais : 16,00 ; Porc : 10,75, 7,50, 5,00.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 25 SEPTEMBRE AU 1" OCTOBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces Sur Pied 
------------- -----

Abattus Cours a la

CONSOMMATION

Au KILOG.

1"
— _ --_■—------ -

1”
- .!!■----- ----

-^re 2me gme gime gm. 2line 3me

,5œuf.
9.50 6.50 4.50 Roosbeef................. 27.00 20 00 16.00

Entre-côte............. 21.00 15.00 12.00

veau ..
8.50 5.50 4.00

„, , ( Cite à la noix 
Croisure . . .

Rouelle...................

14.00
8.00

23.00

11.00
7.00

19.00

9.00
5 00

16.00
Côte..................... 22.00 18.00 15.00

11.00Blanquette............. 16.00 13.00
M°uton.

13.00 7.25 6.00 Gigot et filet.........
Côtelettes...............

23.00
23.00

20.00
18.00

16.00
14.00

Ragoût................... 11.00 9.00 7.00
G>rc

p°ules.. 
p°ulets . 
*‘api ns..

8.(
12.
8.1

10
)0
)0

à 
à 
à

1

1

1.00
5.00
1.00

11.25 I 7.50

12.00 à 1
15.00 à 2(
12.00 à i:

5.00

1.00
1.00
1.00

Jambon Irais et filet....
Côtelettes...............
Poitrine.................

22.00 
19.00
16.00

14.
17.
13.

16.00
15.00
11.00

00 à 11
00 à 23
00 à le

11.00
10.00
8.00

,.00
.00
.00
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SEMAINE DIT 2 AU 8 OCTOBRE 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf cours extrême ... 12.00 
Mouton cours extrême 16.00

Espèces
Sur Pied Abattus Cours a la

CONSOMMATION

Au kilog^

1" ^ime ^rne 1” jre Q/me T

Bœuf... 9.75 6.50 5.00 Roosbeef................. 27.00 20.00 16.00 
12.00 
9.00 
5.00

16.00 
15-00 
11.00

Veau .. 12.00 9.00 6.00

Entre-côte ....... 
n, . ( Cite à la noix P0,*)euî Meure... 

Rouelle...................

21.00
14.00
8.00

23.00

15.00
11.00
7.00

19.00
Côte.......................... 22.00 18.00
Blanquette............. 16.00 13.00

Mouton . 13.00 7.25 6.00 Gigot et filet.........
Côtelettes...............

23.00
23.00

20.00
18.00

16.00
14.00
7.00

Ragoût................. 11.00 9.00

Porc ... 11.25 7.50 5.00 Jambon Irais et filet....
Côtelettes...............
Poitrine.................

22.00
19.00
16.00

16.00
15.00
11.00

11.00 
]0.°0 
8.00

Poules.. 8.00 à 10.00 12.00 à 14.00 14.00 à 16-°0

Poulets . 12.00 à 16.00 15.00 à 20.00 17.00 à 23-00

Lapins.. 8.00 à 9.00 12.00 à 13.00 13.00 à 15.°°

SEMAINE DU 9 AU 15 OCTOBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus Cours a la Au kiloQ-^

■£'re nune 3me lre £me 3""' CONSOMMATION d re çjnie 'ÿ

S $5

19-00 16-°;
13.00 II-0"

20-0° !pjO
W

16.00 Ij'oo
15.00
n.oo 8-

00 à 16 no
00 à 23-0
00 à 15-0°

Bœuf ..

Veau...

Mouton

Porc...

Poules. 
Poulets 
Lapins.

8.1
12.(
8.1

)() à 1(
10 à 1(
10 à

1.00
1.00
1.00

9.50

11.50

12. 50

11.50

12 .(
15.
12 .(

6.50

9.00

7.25

7.25

)0 à 1 
)0 à 2( 
10 à 1.

5.00

6.00

6.00

5.00

1.00
1.00
3.00

Roosbeef .............
Entre-côte...........
_. . ( Gîte à la noix 
Pot-au feu / Croisure...

Rouelle.................
Côte........................
Blanquette...........

Gigot et filet.... 
Côtelettes.............
Ragoût .................

Jambon Irais et filet.... 
Côtelettes ...... 
Poitrine...............

27.00 
21.00 
14 00
8.00

23.00
16.00

23.00
23.00 
11.00

22.00
19.00
16 00

14.
17.
13.

Bœuf : Cours extrême 13.50
Mouton, cours extrême : 16.00
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SEMAINE DU 16 AU 22 OCTOBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces Sur Pied Abattus Cours a la Au KILOG.

1" 2"“' g^iine 2"’C 3""" CONSOMMATION lre QHne 3me

Bœuf..

Vedu...

Mouton

Porc...

poules. 
P°ulets 
I,aPins.

8.
12.
8.

30 à 1
10. à 1
10 à

3.00
5.00
9.00

9.50

12.00

12.50

11.25

12.
15.
12.

6.50 ' 5.00

9.00 6.00

7.25 6.00

7.50 \ 5.00

00 à 14.00
00 à 20.00
00 à 13.00

Roosbeef ...........
Entre-côte..........

„ , , ( Cite à la noix 
Pot-an-feu z çrojSure ...
Rouelle...............
Côte.....................
Blanquette..........
Gigot et filet....
Côtelettes............
Ragoût ...............

Jambon Irais et filet • • • • 
Côtelettes.........
Poitrine.............

27.00
21.00
14.00
8.00

23.00
22.00
16.00

23.00 
23.00
H .00

22.00 
19.00
16.00

14.
17.
13.

20.00
15.00
11.00
7.00

19.00
18.00
13.00

20.00
18.00
9.00

16.00
15.00
11.00

00 à H
00 à 2t
00 à 1

16.00
12.00
9.00
5.00

16.00
15.00
11.00

16.00
14.00
7.00

11.00
10.00
8.00

5.00
P 00
5.00

Bœuf, cours extrême ; 12.00 
Mouton cours extrême ... 16.00

SEMAINE DU 23 AU 29 OCTOBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces 

&œuf

v®au...

M°uton

Sur Pied

porc...

5>les. 
, blets 
LaPins.

8.00 à 10.00
12.00 à 16.00
8.00 â 9.00

Bœuf, cours extrême

à 14.00 
à 20.00 
à 13.00

Abattus Cours a la

CONSOMMATIONpime 3“e

9.25 6.50 5.00 Roosbeef............
Entre-côte..........
„, , ( Gîte à la noix 
p““ / Croisure...

12.00 9.00 6.00 Rouelle .......
Côte ................
Blanquette..........

12.50 7.75 6.00 Gigot et filet .. .
Côtelettes.........
Ragoût ................

10.75 7.50 5.00 Jambon frais et filet. • ■ ■ 
Côtelettes.........
Poitrine.............

12.00
15.00
12.00

: 12.00

Au KILOG.

^re pime 3"'

27 00 20.00 16.00
21.00 15.00 12.00
14.00 11.00 9.00
8.00 7.00 5.00

23.00 19.00 16.00
22.00 18.00 15.00
16.00 13 00 11.00

23.00 20.00 16.00
23.00 18.00 14.00
11.00 ■ 9.00 7.00

22.00 16.00 11.00
19.00 15.00 10.00
16.00 11.00 8.00

14.00 à 16.00
17.00 à 23.00
13.00 à 15.00
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SEMAINE DU 25 SEPTEMBRE AU 1er OCTOBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 2,00 à 3,50 3,00 à 6,00
Rougets ............................ 2,00 à 4,00 4,00 à 7,00
Merlans ............................ 1 50 à 3 50 9 50 à 5 50
Maquereaux .................. 6,00 à 6,50 8,00 à 11,00
Chiens de mer ..............
Cabillauds ........................ 4,50 à 8,00 7,00 à 11,50
Merluches ........................ 3,00 à 6,00 5,00 à 9,00
Plouses ..............................
Anguilles .......................... 5,50 à 6,00 8,00 à 12,00
Limandes ..........................
Harengs ............................ 0,25 à 0,35 0,40 à 0,50
Soles .................................. 9,00 à 12,00 12,00 à 15,00
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

SEMAINE DU 2 AU 8 OCTOBRE 1937

Poissons

Poissons

Raies ..................................
Rougets ............................
Merlans ............................
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............
Cabillauds ........................
Merluches ........................
Plouses ..............................
Anguilles ..........................
Limandes..........................
Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

DétailGros

2,00 à 3,50 6,00 à 8,00
3,00 à 3,50 6,00 à 8,00
2,50 à 3,00 5,00 à 6,00
4,50 à 5,00 8,00 à 10,00

5,00 à 6,50 8,00 à 12,00

0,30 à 0,40 0,40 à 0,60
9,00 a 11,00 14,00 à 22,00
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SEMAINE DU 9 AU 15 OCTOBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies ................................ 2,50 à 4,00 5,00 à 8,00
Rougets ............................
Merlans ............................

1,50 à 3,50 3,00 à 7,00

Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............
Cabillauds ........................
Merluches ........................
Plouses ..............................
Anguilles ..........................
Limandes ..........................

4,50 cl 5,00 8,00 à 10,00

Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

0,20 à 0,30 0,30 à 0,40

SEMAINE DU 16 AU 22 OCTOBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 2,00 à 4,00 6,00 à 8,00
Rougets ............................ 2,00 à 3,50 4,00 à 8,00
Merlans ............................ 1,50 à 3,00 3,50 à 6,00
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............
Cabillauds .

2,50 à 5,00 5,00 à 9,00

Merluches ........................
Plouses ..

2,00 à 4,50 4,00 à 8,00

Anguilles ..........................
Limandes .

4,50 à 6,00 8,00 à 12,00

Harengs ............................ 0,15 à 0,40 0,30 à 0,50
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ..........................

10,00 à 11,00 15,00 à 20,00



828 —

SEMAINE DU 23 AU 29 OCTOBRE 1937

Poissons 

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 2,00 à 3,50 3,00 à 7,00
Rougets ............................ 2,00 à 4,00 4,00 à 8,00
Merlans ............................ 1,00 à 2,00 2,00 à 4,00
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............

2,00 à 3,00 4,00 à 6,00

Cabillauds ........................ 2,50 à 6,00
2,00 à 3,50

5,00 à 10,00
4,00 à 7,00Merluches ........................

Plouses ..............................
Anguilles ..........................
Limandes..........................
Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

0,10 à 0,40 0,20 à 0,60

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 30 Octobre 1937

Boisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 3,00 le kilog
Rougets  1,00 à 3,00 le kilog
Merlans  1,50 à 2,50 le kilog
Cabillauds  1,50 à 4,50 le kilog
Merluches  1,00 à 3,00 le kilog
Maquereaux  1,50 à 3,00 le kilog
Harengs  0,10 à 0,30 pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 23 Octobre 193/

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 4,00 le kilog
Rougets  3,00 a 3,50 le kilog
Merlans  1,00 à 3,00 le kilog
Merluches  2,00 à 4,50 le kilog
Maquereaux  2,50 à 4,00 le kilog
Harengs  0,10 à 0,40 pièce
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 12 Octobre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 4,00 le kilog
Rougets  1,50 à 3,50 le kilog
Merlans  1,50 à 2,50 le kilog
Anguilles  4,00 à 5,00 le kilog
Maquereaux  3,00 à 4,00 le kilog
Harengs  0,20 à 0,30 la pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 9 Octobre 1937 

Poisson vendu au Minck

Soles  9,00 à 11,00 le kilog
Raies ............................................ 2,00 à 4,00 le kilog
Rougets  1,0° à 4,00 le kilog
Merlans  1,00 à 3,50 le kiloS
Anguilles  4,00 a 6,a0 le kilog
Harengs -.......... 0,20 à 0,40 pièce

HALLES CENTRALES
dours moyen des ventes en gros à la date du 2 Octobre 193/ 

Poisson vendu au Minck

Soles  9,00 à 12,00 le kilog
Raies  1,50 à 3,50 le kilog
Rougets  1,00 à 4,00 le kilog
Merlans  1,00 à 3,50 le kilog
Cabillauds  4,50 à 8,00 le kilog
Merluches  3,00 à 6,00 le kilog
Anguilles  4,00 à 6,00 le kilog
Maquereaux  3,00 à 6,50 le kilog
Harengs  0,10 à 0,30 la pièce
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HALLES CENTRALES
Cours moyeu des ventes en gros à la date du 2 Octobre 1937 

Poisson vendu au Minck

Soles  9,00 à 12,00 le kilog

Raies  1,50 à 3,50 le kilog

Rougets  1,00 à 4,00 le kilog

Merlans  1,00 à 3,50 le kilog

Cabillauds  4,50 à 8,00 le kilog

Merluches  3,00 à 6,00 le kilog

Anguilles ................................ 4,00 à 6,00 le kilog

Maquereaux  3,00 à 6,50 le kilog

Harengs  0,10 à 0,30 la pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 9 Octobre 1931 

Poisson vendu au Minck

Soles  9,00 à 11,00 le kilog

Raies ..,  2,00 à 4,00 le kilog

Rougets  1,00 à 4,00 le kilog

Merlans  1,00 à 3,50 le kilog

Anguilles  4,00 à 6,50 le kilog

Harengs  0,20 à 0,40 pièce
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois d Octobre 1937

I. — Renseignements démographiques
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II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception
survenus sur le territoire de la commune) 
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CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

Fièvre typhoïde 
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)....................
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1
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2
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Fièvre et Cachexie paludéennes .. . .......................
Variole.......................................................................
Rougeole..................................... ..............................
Scarlatine..................................................................
Coqueluche..............................................................
Diphtérie et Croup.............................................. . .
Grippe................*......................................................
Choléra asiatique.....................................................
Entérite cholériforme . ............................. .............
Autres maladies épidémiques................................
Tuberculose de l’appareil respiratoire..................
Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central ................................................................
Autres Tuberculoses........................................... ..
Cancer et autres Tumeurs malignes.......... ..
Méningite simple.....................................................
Hémorragie et Ramollissement du cerveau.........
Maladies du cœur (non compris angine de poitrine) 
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans)..................  .
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus).......................
Pneumonie ........................ \ .. .............................
Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti- 

sie exceptée).............................................. .
Affections de l’estomac (Cancer excepté)..............
Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) ..
Appendicite et Typhlite......................................... •
Hernie, Obstruction intestinale............................
Cirrhose du foie .......................................
Néphrite atguë ou chronique..........................
Tumeurs non cancéreuses* et autres affections des

Septicémie puerpérale(Fièvre, Péritonite,Phlébite 
puerpérales).......................................................

Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de 
^accouchement..................................................

Débilité congénitale et Vices de conformation ....
Sénilité.................. ....................................
Morts violentes (suicide excepté)....................... ...Suicide . . ' P ' ......... ....
Autres Maladies.......................................................
Maladie inconnue ou mal définie...........................

Totaux...........
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 
danse, 124 rue Pierre Legrand. Autorisation. Joseph Contardo

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Joseph Contardo, cafetier, 124 rue Pierre 
Legrand, est autorisé, à titre provisoire, à faire danser dans son 
établissement.

Article 2 . — L’autorisation est renouvelée pour une durée 
de trois mois. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours de ce 
délai.

Article 3 . — La salle de danse sera séparée du débit par une 
cloison de 2 mètres de haut, comportant une baie ouverte de 
2 m. 50 de large.

Article 4 . — La porte s'ouvrant sur la cuisine sera suppi’1' 
mée. Une cloison pleine séparera la cuisine de l’escalier d’éta
ge, la porte donnant sur la ruelle s'ouvrira sur l'extérieur.

Article 5 . — Les portes s’ouvrant vers les sorties de la 
salle ne seront pas verrouillées pendant les séances de danse.

Article 6 . — La salle de danse sera pourvue d’un extinc
teur à mousse de 6 litres. Tl sera fixé au mur à proximité de la 
main.

Article 7 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Taxis de louage. 
Chauffeur. Abrogation de l’arrêté portant retrait du livret 

Rouffiandise

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

V u le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 
179 à 181 ;

Considérant que le chauffeur de taxis Elie Rouffiandise, 
demeurant route nationale à Bourghelles (Nord), a fait l’objet 
de diverses contraventions pour abandon de voiture, refus de 
conduire un voyageur, majoration de tarif ;

V u la décision prise par la Commission de Discipline des 
chauffeurs de taxis au cours de sa réunion du 27 Août 1936 ;

V u les décisions prises par le Conseil d'Administration les 
21 Septembre 1936 et 14 Décembre 1936 ;

Vu nos arrêtés nos 2373 en date du 28 Décembre 1936 et 2442 
en date du 22 Janvier 1937, retirant au chauffeur Elie Rouf- 
fiandise son livret de chauffeur de taxis ;

Vu la décision prise par le Conseil d Administration le 8 
Février 1937"tendant : a) à suspendre provisoirement l’effet des 
dits arrêtés nos 2373 et 2442 ; b) à l’application automatique 
des mesures édictées par les dits arrêtés — sans nouvelle inter
vention de la Commission de Discipline — à première infrac
tion commise par Rouffiandise ;

Considérant que le 10 Avril 1937, Rouffiandise a commis 
sciemment les fautes suivantes : a) excès de vitesse ; b) prise 
de virages à la corde ; c) passage en « sens interdit » dans 
plusieurs rues ;

V u la décision prise par le Conseil d'Administration le 3 
Mai 1937 ;

Vu notre arrêté n° 3152 en date du 15 Mai 1937 ;
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Vu le paragraphe I de l’article 5 de la loi du 12 Juillet 1937 
portant amnistie des faits commis antérieurement au 2 Mai 1937 
et ayant donné lieu à des peines disciplinaires ;

Vu le paragraphe 3 de l’article 5 de la loi du 12 Juillet 1937 
qui exclut du champ d’application de la loi, le manquement a 
la probité ;

Vu la décision de la Commission de Discipline des chauf
feurs de taxis en date du 20 Août 1937 ;

Vu la décision du Conseil d'Administration en date du 19 
Septembre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté n° 3152 en date du 15 Mai 1937 
est rapporté.

Article 2. — Sont maintenus :
Nos arrêtés des 28 Décembre 1936 et 22 Janvier 1937 ainsi 

que la décision du Conseil d'Administration en date du 8 Fé
vrier 1937, tendant à l’application automatique des mesures 
édictées par les dits arrêtés — sans nouvelle intervention de la 
Commission de Discipline — à première infraction commise 
par l’intéressé.

Article 3. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera notifiée à l’intéressé suivant la voie administrative.

Hôtel de Ville le 22 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Chef de culture. Nomination.
Jean Deloustal

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M . Jean Deloustal, né à Paris le 5 Avril 1912, 
est nommé chef de culture stagiaire, de 6'"° classe, au traite
ment annuel de 12.500 francs.

Article 2. — M. Deloustal est autorisé à effectuer des ver
sements à la Caisse Municipale des Retraites ; toutefois, sa 
titularisation- n’interviendra qu’à l’expiration d’un stage de 
six mois et dans les conditions prévues par le statut des Fonc
tionnaires Municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 19 Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 26 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :
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Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois d’Octobre 1937 :

Noms Emploi I Classe Traitement
Ancienneté 

DANS LA CLASSE

AvANTAi
EN^t

2e Direction
2.000

MM. Verlyck Fontainier 4'-- 10,000 [1er Octobre 1931

Ie Direction
2,F°

Colle Concierge ^ime 10.200 1" Octobre 1937
Leroy Gardien 

de musée 4me 9.800 16 Octobre 1937
Van Craenebroeck Professeur 

d’E.P. 4me 9.800 1er Octobre 1937

5e Direction
Moreau Insp. d’Hygiène 4"" 15.000 1" Octobre 1937
Cnudde Désinfecteur nime 12.000 1" Octobre 1937
Martin Désinfecteur 2me 12.000 1" Octobre 1937

Ouvriers qualifiés
Hénocq Jardinier 3,n" 11.000 16 Octobre 1937
Verbecque Jardinier 3me 11.000 16 Octobre 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général d 3 la Mairie <!St

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 7 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e Direction. Congé avec solde. 
André Bataille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date (U 

13 Août 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ’
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Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
a M. André Bataille, dessinateur affecté au 6”' Bureau de la 

Direction.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 8 Juillet 1937.

Hôtel de Ville le 14 Octobre 1937.
Le Maire (Ze Lille,

C. SAINT-VENANT.

POLICE. — Commission Consultative du tableau d’avancement 
pour le grade de brigadier-chef des gardiens de la paix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove. 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d’établir le tableau d’avancement de 1937 
pour le grade de brigadier-chef des gardiens de la paix :
MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,

Coissard, commissaire central de police,
Louis, commissaire de police, commandant des gardiens 

de la Paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la sûreté,
Lesaffre et Tuilliez, inspecteurs sous-chefs, délégués de 

1 'Organisation Syndicale.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

POLICE. — Commission Consultative du tableau d’avancement 

pour le grade d’inspecteur-sous-chef

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. Dehove, 
adjoint délégué au Personnel, membres de la Commission Con
sultative chargée d'établir le tableau d'avancement de 1937 pou1' 
le grade d’inspecteur sous-chef des gardiens de la paix :

MM. Planque, secrétaire général de la Mairie,
Coissard, commissaire central de Police,
Louis, commissaire de police, commandant des gar" 

diens de la paix,
Entremont, commissaire de police, chef de la sûrete, 
Delécluse, inspecteur chef faisant fonctions d’officjel 

de paix, et Liévain, inspecteur chef, délégués (ie 
l’Organisation Syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotions Durand
et Baert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement du personnel de la 
Police est fixé comme suit, pour le mois de Novembre 1937 :

Noms Emploi Traitement Classe
Ancienneté

DANS LA CLASSE

Miq p
' Georges Durand Secrét. de police 14.000 3“' 1" Novembre 1937
Fernand Béait Brigadier 14.000 !" 16 Novembre 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 27 Octobre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
V u le Statut du Personnel de la Police ;
V u le procès-verbal des concours qui ont eu lieu les 21 Fé- 

V1 *er 1937 et 29 Août 1937 pour l'emploi de gardien de la paix :
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés gardiens de la paix stagiaires, 
de 5'me classe, au traitement annuel de 9.000 francs :
MM. Eugène Dumont, né à Lille le 25 Octobre 1914, y domici

lié 66 rue d Austerlitz ;
Elie Jouglet, né à Escaudain (Nord) le 24 Avril 1913, do

micilié à Lille, 16 rue du Magasin ;
André Delebarre, né à Lompret (Nord) le 11 Août 1908, 

domicilié à Lambersart, 124 avenue Becquart ;
Albert Parmentier, né à Lille le 14 Mai 1914, y domicilié 

35 rue Désiré Verhaeghe ;
Marcel Monier, né à Fiers en Escrebieux (Nord) le 10 Mai 

1914, y domicilié rue de Gabès ;
Paul de Knuydt, né à Lille le 19 Novembre 1914, y domi

cilié 16 rue Edouard Vaillant ;
Edouard Caignet, né à Lille le 4 Avril 1912, y domicilié 

Maison Georges Lefebvre, boulevard Louis XIV ;
Henri Devroede, né à Lambersart le 13 Décembre 1907, 

domicilié à Lomme, 103 rue du Marais ;
Fernand Baudelet, né à Lille le 30 Mars 1913, y domicilié 

7 rue Boldoduc ;
Kléber Pètitfrère, né à Villers Allerand (Marne) le 8 No

vembre 1913, domicilié à Lille, 21 rue Jean Jacques 
Rousseau ;

Albert Descamps, né à Matringhem (Pas-de-Calais) M 
30 Mars 1909, domicilié 70 rue Pasteur à Fâches-Tli11' 
mesnil ;

Vincent Caron, né à Izel-les-Hameau (Pas-de-Calais) Ie 
13 Octobre 1907, domicilié à Lille, 64 rue Jeanne 
dArc ;

Marcel Spilliaert, né à Armentières le 29 Septembre 191°’ 
domicilié à Mons-en-Barœul, 67 rue du Becquerel ,

Marcel Dekampener, né à Lille le 16 Mai 1911, y domici
lié 38 rue de Bavai ;
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Alcide Delebarre, né à Haubourdin le 27 Mai 1913, domi
cilié à Lille 48 rue de la Justice, cité des 4 Chemins ;

Jules Dubusse, né à Pecquencourt (Nord) le 31 Janvier 
1914, y domicilié 100 rue du Bois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à par
tir du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 25 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Titularisation.
Charlemagne Lasselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut du Personnel de la Police ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 4 . — M. Charlemagne Lasselin, inspecteur sta
giaire au service de la Sûreté, est titularisé dans son emploi à 
Partir du 1" Novembre 1937,

Article 2 . — M. Lasselin est versé dans la 3"" classe de son 
f "iploi, au traitement annuel de 12.000 francs, le point de dépai t

1 ancienneté dans la classe étant fixe au 1 Mars 1936.
Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrête.

Hôtel de Ville le 27 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination. Arsène
Vignacq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de l'Octroi ;

Vu la loi du 30 Janvier 1923 sur le recrutement obligé011 * 
des mutilés ;

Vu l’avis de la Commission de classement qui s’est réunu 
à la Préfecture du Nord le 22 Juin 1936 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la MaU'ie ’

Arrêtons :

v • i 1899Article 1 . — M. Arsene Vignacq, né le 19 Septembre . 
à Nieppe, domicilié 52 rue Abélard, est nommé préposé d’octi() 
stagiaire, au traitement annuel de 9.000 francs.

Article 2 . — M. Vignacq est autorisé à effectuer des ve j 
sements à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieille®86’ 
toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à 1 ’expirptiop d n 
stage minimum d’un an, et dans les conditions prévues pal 
statut du Personnel de l’Octroi.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Maine 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à con'P 
ter du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion.
Edmond Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Edmond Dupont, caporal au Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers, est promu à la 1” classe de son emploi, au 
traitement annuel de 13.000 francs, à compter du l" Octobre 
1937.

Article 2 . — Pour les avantages en nature dont il béné
ficie, M. Dupont effectuera des versements à la Caisse des Re
traites sur la base de 2.600 francs par an à compter du 1" Octo
bre 1937.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion.

Edmond Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

procès-verbal du concours qui a eu lieu les 15 et 16 
'e 1937 pour l’emploi de sergent au Bataillon des Sa

peurs-Pompiers ;

Vu le 
Septembi
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Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
20 Septembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Edmond Dupont, caporal au Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers, est nommé sergent de 2",e classe, au traite
ment annuel de 13.000 francs, le point de départ de l'ancienneté 
dans la classe étant fixé au 1 “r Octobre 1937.

Article 2 . — Pour les avantages en nature dont il bénéficie 
M. Dupont effectuera des versements à la Caisse des Retraites 
sur la base de 2.600 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 13 Octobre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion-

Henri Lesschaeve

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 1-’ et 16 

Septembre 1937 pour l’emploi d’adjudant au Bataillon des Sa 
peurs-Pompiers ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
20 Septembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mallie ’
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Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Lesschaeve, sergent, est nommé ad
judant du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2. — M. Lesschaeve est versé dans la 2’”' classe de 
s°u emploi, au traitement annuel de 15.000 francs.
... /^uticle 3. — Pour les avantages en nature dont il béné- 
icie, M. Lesschaeve effectuera des versements sur la base de 

3-000 francs.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
largé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à conip- 

ei du 1er Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 13 Octobre 1937.
Le Maire de Lille.

C. SAINT-VENANT.

MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion.
Arsène Vanhulle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
u le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Se U Ie Procùs-verbal du concours qui a eu lieu les 15 et 16 
k epteinbre 1937 pour l’emploi de caporal au Bataillon des Sa- 
P^rs.pompiers .

on YU décision de l'Administration Municipale en date du 
" Septembre 1937 ;

^Ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
n Article 1. — M. Arsène Vanhulle, sapeur de 2”e classe, est 

°onné caporal au bataillon des Sapeurs-Pompiers.
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Article 2. — M. Vanhulle est versé dans la première classe 
de son emploi, au traitement annuel de 13.000 francs. Pour les 
avantages en nature dont il bénéficie, il effectuera des veisc 
ments à la Caisse des Retraites sur la base de 2.600 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à coiup 
ter du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2* Direction. Concours pour 
l’emploi d’aide-jardinier. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Ma11J

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous la Présidence de M. 
hove, Adjoint délégué au Personnel, membres du jury 
de juger les épreuves de l’examen qui aura lieu à l’Hote 
Ville, le Samedi 13 Novembre 1937, pour l’emploi d’aide-Jal 
nier :
MM. Rousseau, Adjoint au Maire, délégué au Service des P1 

menades et Jardins,
Planque, Secrétaire Général de la Mairie,
Lenfant, Professeur Spécial d'Horticulture attache a 

Direction des Services Agricoles du Départenieu 
Nord,

Cochez, Chef de la 2™e Direction,
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Picard, Directeur du Service des Promenades et Jardins,
Bossard, Surveillant Général du Service des Promenades 

et Jardins,
Fatras et Gantois, Ouvriers jardiniers, délégués par l’Or- 

ganisation Syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
< nargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier. Henri Olivier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 28 Juin 1937, fixant le salaire 
des agents mineurs du Cadre Secondaire ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

est
Article 1 . — Le salaire de M. Henri Olivier, aide-jardinier. 
Porté à 650 francs par mois à compter du 16 Octobre 1937.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général 
r"é de l’exécution du présent arrêté.

de la Mairie est

Hôtel de Ville le 12 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Mesure 
disciplinaire. Mme Vagner

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire, articles 

8 et 10 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un blâme ainsi que la suppression d’une 
semaine de congé annuel à valoir sur l’année 1938 sont intb- 
gés, à titre d’avertissement, à M1"” Vagner, femme de service 
affectée à l’entretien de l’Hôtel de Ville.

• 4- a r,neArticle 2. — Au premier manquement de sa part, J'i 
Vagner sera déférée devant le Conseil de Discipline, aux ims 
de révocation.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Octobre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAIN T-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Nomination- 
Marguerite Vandenbulcke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1. — Mllc Marguerite Vandenbulcke, née à Lille le 
12 Novembre 1900, est nommée femme de service stagiaire à 
l'Hôtel de Ville, au salaire mensuel de 650 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 19 Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 19 Octobre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

Priem-Bauche est accep-

SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service. Démission.

Mme Priem-Bauche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

> Vu la ]ettre en date du 12 Octobre 1937 par laquelle M"”
I riem-Bauche, femme de service affectée à l’Hôtel de Aille, 
donne sa démission ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mai* * * * * * 1 ? ,

Arrêtons :

Article 1. — La démission de M 
tée à partir du 1er Novembre 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 14 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Veilleur de nuit. Démission.
Orner Laheyne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la lettre en date du 27 Septembre 1937 par laquelle 

M. Orner Laheyne, veilleur de nuit au Service du Pavage donne 
sa démission ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — La démission de M. Orner Laheyne, veille11' 
de nuit, est acceptée à partir du 4 Octobre 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Octobre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecoles pratiques. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date d11 

14 Juin 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie '
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Arrêtons :

Article 1 . — Le salaire des agents ci-après désignés, affec
tes aux écoles pratiques, est fixé comme suit, avec effet du 1er 
Juin 1937 :

Cuisinière : 550 francs par mois, nourrie ;
Aide-cuisinière : 525 francs par mois, nourrie ;
Femme de service : 650 francs par mois, non nourrie.

Article 2 . — A titre exceptionnel, le salaire de 1’aide-cuisi- 
Uiere affectée à l’école pratique de jeunes filles Valentine Labbé 
est fixé à 645 francs par mois en vue de lui tenir compte des 
travaux supplémentaires de nettoyage qu’elle est appelée à 
effectuer.

Article 3 . — Ce salaire s’entend par mois de travail effec
tif ; il sera réduit de 1/30 par journée d’interruption ou de 
1/175 par heure ou fraction d’heure d’interruption, pendant 
toute la durée des absences, dimanches et fêtes compris.

Article 4 . — Le personnel susvisé bénéficiera, à l'expiration 
Je sa période d’utilisation annuelle, du congé annuel payé prévu 
à l’article 6 du statut du Personnel du Cadre Secondaire.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Octobre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecoles pratiques. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté de ce jour modifiant le salaire des agents 

affectés aux écoles pratiques ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mail ie ;
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Article 1. — Le salaire mensuel des agents ci-après désignes
Arrêtons :

est fixé comme suit, avec effet du 1er Juin 1937 :

Noms Emploi Salaire

Ecole Pratiqrue de Garçons
Saingier née Sénéchal Fernande cuisinière 550 frs
Robert Elise aide-cuisinière 525 frs
Waeytens née Liagre Germaine d" 525 frs
Frémy née Cornu Julienne d" 525 frs
Jacquemin née Gréber Françoise d° 525' frs
Mahé née Hespel Marthe femme de service 050 frs

Ecole Pratique de Jeunes Filles
Stéclebout Jeanne femme de service 050 frs
Decottignies née Descamps Marcelle aide-cuisinière 645 frs
Pluquet née Stalens Flora femme de service 650 frs
Vaniscotte Rachel d° 050 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Octobre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole Franklin. Concierge.
Mme Beirnaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ?

Arrêtons :

Article 1. — M""” Beirnaert, concierge du bureau de 
mage de la rue Colbert, dont la suppression a été décidée 611
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exécution d’une décision de l'Administration Municipale, est 
nommée conc.erge de l’école primaire supérieure Franklin.

Article 2 . — Mme Beirnaert aura notamment à assurer, en 
sus de la garde de la loge, une partie du service d’entretien, et 
ce, dans les conditions qui lui seront indiquées par M. le Direc
teur de l'Etablissement.

Article 3 . — M1"' Beirnaert bénéficiera, en sus des avan
tages en nature, d’une indemnité mensuelle de 325 francs sou
mise à retenue au profit des Assurances Sociales.

Article 4 . — En conséquence, les dispositions de notre 
arrêté du 19 Août 1937 rayant M”' Beirnaert des cadres du 
Personnel du Cadre Secondaire, sont annulées.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Octobre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versement 

rétroactif. André Bataille

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 

Vu le statut de la Caisse des Retraites ;

Arrêtons :

Article 1. _  M. André Bataille, dessinateur, est autorisé
à effectuer au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux le versement rétroactif de la retenue de a % pour 
la période du 1er Avril 1927 au 31 Décembre 1927.
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Le calcul de la dite retenue sera effectué sur le traitement 
moyen perçu par M. Bataille pendant ces trois dernières années.

M. Bataille devra se libérer en une seule fois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Octobre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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Aide-électricien. Parent Georges
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Enseignement des Beaux-Arts :

Ecole des Beaux-Arts :
Commission de surveillance et d administration .... 896

Professeur. Traitement Sergers ............................... 897

Ecole Régionale d’Architecture : 
Secrétaire. Gaubert Eugène ................................. 898

Conservatoire :
Solfège. Professeur. Promotion M Chappelier .... 899

Enseignement Technique :

Ecole Baggio :
Fourniture de fontes et dessins. Marché E. Ruoff .. • • 871

Enseignement Primaire :

Ecoles Maternelles :
Fourniture de jouets. Marché Jean Lenlant.............  871

Ecole Victor Duruy :
Anglais. Professeur Canonne Gaston........................ 899

Cours Municipaux :

Allemand et Anglais :
Professeurs. Leborgne.................................................. 999

Parenty.................................................................... 900

Cours Municipaux Professionnels Préparatoires .

Professeur Delmotte 
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Œuvres diverses :

Fonds Municipal de Chômage :
Régisseur. Laurent Jean  904-90°
Subvention. Chambre Syndicale de l’industrie Texti

le. Mandatement  901

Finances :

Recettes :
Ascensions du beffroi. Tarif  880

Cartes d’identité, cartes de contrôle pour marchands 
ambulants, duplicata de livret de mariage. 
Tarif  902

Emprises sur la voie publique. Redevances  889

Indemnités de dommages de guerre soumises à rem
ploi. Virement  903

Dépenses :
Régisseur. Chômage. Laurent Jean  904-90°

Alimentation :

Halles Centrales :
Déchargement et visite sanitaire des viandes foraines.

Horaire 
Abattoirs, Halles et Marchés :

Prix de vente en cheville des viandes
Statistique du prix des denrées

901

908
910

Abattoirs :
Location de locaux 872-91°

Distribution d’eau :

Fourniture de déslncrustant :
Marché. Société Casimir Bez et ses fils 



— 863 —

Gains : 

Modification des tarifs............................................ 916

Hygiène :

Statistique sanitaire : 

Mois de Novembre 1937 ........................................ 920

Eclairage :

Energie électrique : 

Fixation du prix  921-922

Police :

?eW ouverts au public :
Hébits de boissons. Réglementation des emplois de 

. serveuses ........................................ 924
Salle de danse. Rue de la Chaude Rivière, impasse 

Sainte-Agnès 20. Vercamer....... 925
Eoie publique :

v ente d'insignes et de cartes postales. Réglementation 
pour la journée du 21 Novembre 1937 ............ 926

Marchands ambulants. Cartes de contrôle. Tarif .... 902

Services Municipaux :

licenciement de vieux serviteurs : 

l>urggraeve Joseph ................................................ 927
Darnbrain ...................................................................... 928
Dupret Alfred.............................................................. 927
Knight ......................................................................... 928
Kousselle ...................................................................... 928
Timmermans Pierre.................................................  929
Vanderschaeghe Auguste ............................................ 927
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Cadre principal :
Echelle de traitements  ^30
Nouveaux traitements
Indemnité de cherté de vie

Secrétariat Général :
Promotions :

Dubar Maurice 
Vanderberghe Charles

Première Direction :
Promotions :

947 Oranger Marcel  d
Mestag Gaston 

947Poupin Fernand
Deuxième Direction :

Promotions :
947 Palstermans Albert

Portebois 
948 Congé avec solde. Oosterlinck Gustave 

Recette Municipale :
947 Promotion. Vitse

Quatrième Direction :
Nomination. — Promotions :

947Elias  ‘
947Gauiac
949Lecomte Georges 
947Vanhove 
947Van Munster 

Cinquième Direction :
Nomination. Vanhove Pierre
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Police :
Nomination. — Promotions : 

Ceugnart Jules ................................................. 956
Goitte Léon ............................................................ 950
Honoré Roland ....................................................... 950
Lasselin Joseph ..................................................... 9u0
Valin Joseph........................................................... 951

Congé avec solde. Debus Emile ............................... 952

Octroi :
Nominations :

Conard Maurice ..................................................... 953
Desbonnet Gustave ................................................ 9o3
Ediné René.............................................................. 954
Hilaire Victor ....................................................... 955
Lengagne Auguste .................................................... 9i)6
Malaize Camille ........................................................ 957
Prudhomme Henri.................................................... 957

Sapeurs-Pompiers :
Promotion. Honoré Marcel.......................................... 958

er sonnet Ouvrier :
Nouveaux traitements................................................. 959

Promotions :
Cambier Fernand ................................................. 947
Chevalier ................................................................ 947
Delannoy ................................................................ 947
De Roef .................................................................. 947
D’Hulster ................................................................ 947
Dupuille .................................................................. 947
Godefroy ................................................................ 947
Lepez....................................................................... 947
Sapin ....................................................................... 947
Turotte .................................................................... 947
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Cadre Secondaire :
Généralités :

Indemnité de cherté de vie  94.)
Secrétariat Général :

Chômage. Salaire Laurent Jean  963
Coursier. Salaire Bonamis Jean  963

Deuxième Direction :
Titularisation. Vansoterstede Michel  964
Aides-jardinier s :

Chartres Marcel  965
Scrève Jean  966
Scrève Roger  966

Femme de service. Titularisation M"' Devernay .... 96/
Quatrième Direction :

Caisse des Ecoles. Salaires  968
Cinquième Direction :

Baigneuse. M"’e Bataille-Vaquet  968

Caisse des Retraites :

Autorisations de versement :
Baudelet Fernand  969
Caignet Edouard  969
Caron Vincent  969
Dekampener Marcel  969

û«9De Knuydt Paul ........................................  y
()69Delebarre Alcide 

ia i i * j ' 969Delebarre André
, 969Descamps Albert ........................

Devroede Henri .................................
969Dubusse Jules 

V 969Dumont Eugene 
969Jouglet Elle  

. 969Monier Marcel
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Parmentier Albert 
Petifrère Kléber
Spilliaert Marcel 

Allocation de 5 °/o sur pension et majoration pour charges 
de famille :

Van de Poortaele Désiré (Veuve)

Allocations provisoires :
Barbarin Oscar (Veuve) ....
Carlier Adolphe (Veuve) .... 
Botte Barthélémy (Veuve) . . 
Fremaux Victor (Veuve) . .. 
Lefebvre Henri (Veuve) . .. 
Oppermann Eugène (Veuve) 
Pruvost Arcade (Veuve) . ..

Compléments de pension :
Barbarin Oscar (Veuve) 
Carlier Adolphe (Veuve)  
Botte Barthélémy (Veuve)  
Frémaux Victor (Veuve)  
Lefebvre Henri (Veuve)  
Oppermann Eugène (Veuve) . .. 
Pruvost Arcade (Veuve)
Van de Portaele Désiré (Veuve)

973
973
973
973
973
973
973

 973

Majorations de pension :
Bart Henri (Veuve)  
Oppermann Eugène (Veuve)
Pruvost Arcade (Veuve) .. ■

969
969
969

970

971
971
971
971
971
971
971

974
974
974

Gratifications. - Indemnités. - Secours :

Licenciement de vieux serviteurs :
Burggraeve Joseph 
Bambrain 
Bupret Alfred
Knight 
Rousselle 
Timmermans Pierre  
Vanderschaeghe Auguste .. ■ ■

927
928

927
928
928
929
927
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LOCATION TEMPORAIRE. — Presbytère, 15 rue Jeanne 
d’Arc. Pierre Bosc

DES 25 OCTOBRE ET 25 NOVEMBRE 1937

Bail au profit de M. Pierre Bosc, d’un immeuble, à usage 
de presbytère sis 15 rue Jeanne d’Arc, consenti pour une 
durée de 9 ans consécutifs à compter du 1er Janvier 1938, moyen
nant un loyer annuel de 2.400 francs, réduit de 10 %, augmenté 
des contributions, des primes d’assurances contre l’incendie, de 
la consommation des eaux et de la vidange des fosses d'aisances.

Enregistré le 11 Décembre 1937, n° 1056.

LOCATION TEMPORAIRE. — Presbytère, 117-119 rue Saint- 
Gabriel. René Bethléem

DES 25 OCTOBRE ET 25 NOVEMBRE 1937

Bail au profit de M. René Bethléem de deux immeubles a 
usage de presbytère et presbytère annexe sis rue Saint-Gabriel 
117 et 119, consenti pour une durée de neuf ans consécutifs a 
compter du 1" Septembre 1937, moyennant un loyer annuel de 
3.600 francs, réduit de 10 %, augmenté des contributions, des 
primes d’assurances contre l’incendie, de la consommation des 
eaux, et de la vidange des fosses d’aisances.

Enregistré le 7 Décembre 1937, n° 992.

HOTEL DE VILLE. — Aile du Beffroi. Fourniture de fauteuils 

et chaises. Marché Dobbelaere

DIT 4 NOVEMBRE 1937
Soumission pour fourniture de fauteuils et chaises à 1 H°' 

tel de Ville, aile du Beffroi, au profit de M. Dobbelaere, 140 rue 
d’Isly à Lille, moyennant la somme de 42.000 francs.

Enregistré le 19 Novembre 1937, n° 790.
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GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS. — Instal

lation d’une cuisine au gaz. Marché Etablissements Paul Liagre

DU 24 NOVEMBRE 1937
Soumission pour l’installation d’une cuisine au gaz au 

Groupe scolaire du Faubourg d’Arras, au prolit des Etablisse
ments Paul Liagre, 24 rue de Lannoy à Roubaix, moyennant la 
somme de 52.520 francs.

.Enregistré le 7 Décembre 1931, n" 989.

GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG D’ARRAS. — Travaux 

de serrurerie. Marchés

DU 24 NOVEMBRE 1937
Soumission pour travaux de serrurerie au Groupe scolaire 

(lu Faubourg d’Arras au profit de :
Partie A. — M. Gustave Hasbroucq, 13 rue Geoffroy Saint- 

Hilaire à Lille, moyennant la somme de 25.519 1rs 57.
Partie B. — M. Albert Cotte, 149 rue Nationale à Lille, 

moyennant la somme de 59.109 frs 81.
Enregistré le 7 Décembre 1937, nos 987 et 988.

GROUPE scolaire du faubourg des postes

Mobilier scolaire. Marché L. Wiart et C

DU 24 NOVEMBRE 1937
Soumission pour fourniture de mobiliei scolaire au Gioupe 

Polaire du Faubourg des Postes au profit de MM. L. Wiart 
et Cle, 143 rue Pierre Legrand à Lille, moyennant la somme de 
47.920 francs.

Enregistré le 2 Décembre 1937, n" 949.
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PAVAGE. Fourniture de ciment. Marché François Bernard

DU 4 NOVEMBRE 1937

Soumission pour fourniture de ciment au Service du Pavage 
au profit de M. François Bernard, 55 rue Jeanne d’Arc à Lille» 
moyennant la somme de 28.500 francs.

Enregistré le 17 Novembre 1937, n° 737.

PAVAGE. — Remise en état du rouleau-compresseur. Marche 

Compagnie de Fives-Lille

DU 13 NOVEMBRE 1937

Soumission pour la remise en état du rouleau-compresseui 
au profit de la Compagnie de Fives-Lille, boulevard de 1T sine 
à Lille, moyennant la somme de 13.054 francs.

Enregistré le 25 Novembre 1937, n° 880.

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE. - Fourniture de livres.

Marché Librairie Générale Tallandier

DU 10 NOVEMBRE 1937

Soumission pour fourniture de livres à la Bibliothèque Con1' 
munale au profit de la Librairie Générale Tallandier. H rll< 
Faidherbe à Lille, moyennant la somme de 10.000 francs.

Enregistré le 23 Novembre 1937, n° 843.
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THEATRES MUNICIPAUX. Saison 1937-1938. Concession 

des vestiaires et water-closets. Convention Jongmans

DES 2 ET 17 NOVEMBRE 1937

Convention par laquelle la Ville accorde a M. et M"” Jong- 
aians, demeurant à Lille, 81 rue Esquermoise, la prorogation 
Pour la saison théâtrale 1937-1938 du contrat de concession des 
vestiaires et water-closets des deux théâtres, ainsi que de la 
vente des bonbons et autres friandises, moyennant une rede
vance de 6.000 francs (pii vaudra aussi bien pour les repré
sentations données en cours de saison que pour celles d inter
saison.

Enregistré le 25 Novembre 1937, n" 881.

ECOLE BAGGIO. Fourniture de fontes et dessins.

Marché E. Ruoff

DU 13 NOVEMBRE 1937

Soumission pour fourniture de fontes et dessins à I Ecole 
Baggio, au profit de M. E. Ruoff, 18 avenue Galliéni à Courbe
voie, moyennant la somme de 8.745 francs.

Enregistré le 23 Novembre 1937, n" 842.

ECOLES MATERNELLES. — Fourniture de jouets.

Marché Jean Lenfant

DU 4 NOVEMBRE 1937

Soumission pour fourniture de jouets aux Ecoles maternel
les au profit de M. Jean Lenfant, 22 rue Neuve a Lille, moien- 
nant la somme de 23.000 francs.

Enregistré le 23 Novembre 1937, n° 841.
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ABATTOIRS. — Location de locaux

DU 27 NOVEMBRE 1937
Location au profit de M. Elie Séname, 18 avenue Becquart 

a Lambersart, du grand grenier à fourrages n“ 5 dépendant des 
Abattoirs de Lille, pour trois années entières et consécutives 
à compter du 1"' Août 1937, moyennant un loyer annuel de 
239 francs 40.

Enregistré le 1" Décembre 1937, n° 920.

Location au profit de M. Marcel Druez, 13 rue Sain té-Anne 
à Lille, du grand grenier à fourrages n° 25, dépendant des Abat
toirs de Lille, pour trois années entières et consécutives à comp
ter du l'r Octobre 1937, moyennant un loyer annuel de 239 fr. 40.

Enregistré le 1" Décembre 1937, n° 921.

Location au profit de M. Maurice Bécue, 7 rue Lavoisier 
à Saint-André, du petit grenier à fourrages n° 46, dépendant 
des Abattoirs de Lille, pour trois années entières et consécuti
ves à compter du 1" Août 1937, moyennant un loyer annuel de 
81 francs 90.

Enregistré le 1" Décembre 1937, n° 922.

Location au profit de M. Charles Théry, 39 rue du Metz, 
de la grande triperie n° 3 dépendant des Abattoirs de Lille, pour 
trois années entières et consécutives à compter du 1er Octobre 
1937, moyennant un loyer annuel de 3.000 francs.

Enregistré le 1" Décembre 1937, n° 923.

Location au profit de M. Caron-Chanat, 5 place des l’ati- 
niers à Lille, de la petite triperie n° 12 dépendant des Abattoirs 
de Lille pour trois années entières et consécutives à compter 
du 1" Août 1937, moyennant un loyer annuel de 1.800 francs.

Enregistré le 1" Décembre 1937, n° 924.

Location au profit de M. Gaston Baudet, agissant en qua
lité de directeur de la Société Anonyme « Le Progrès », dont le 
siège est aux Abattoirs de Lille, de la case du marché aux bes
tiaux, portant le n° 2 dépendant des Abattoirs de Lille, pour



trois années entières et consécutives à compter du 15 Septem
bre 1937, moyennant un loyer annuel de 100 francs.

Enregistré le 1" Décembre 1937, n‘ 925.

Location au profit de M. Fernand Dusausoy, demeurant à 
Lainbersart, 16 avenue Derville, de trois locaux dits « Maga
sins anciens échaudoirs aux chevaux » et portant les n <)7, .18, 
^9 des Abattoirs de Lille, pour 6 années entières et consécuti
fs à compter du 1" Juillet 1937, moyennant un loyer annuel 
<le 800 francs, pour chaque local, soit ensemble 2.400 francs.

Enregistré le 1" Décembre 193/, n° 926.

Convention par laquelle la \ ille accorde en location a M. 
Fernand Dusausoy, demeurant à Lambersart, 16 avenue Der- 
ville, les locaux ci-après : 10 un magasin connu sous le nom de 
« Halle aux cuirs » ; 2° la moitié d’un local à usage de bureau ; 
3° un local dit « ancien échaudoir des chevaux » à usage d’écu- 
He dépendant des Abattoirs de Lille pour six années entières 
et consécutives à compter du 1" Août 1937, moyennant un loyer 
annuel de : a) pour l’article premier 2.100 francs ; b) pour 1 ar
ticle deux 400 francs ; c) pour l’article trois 400 francs, soit 
ensemble un loyer annuel de 2.900 francs.

Enregistré le 1er Décembre 193/, n 92/.

distribution D’EAU. — Fourniture de désincrustant. 

Marché Société Casimir Bez et ses fils

DU 16 NOVEMBRE 1937

Soumission pour fourniture de desmc iust‘^ 18 avenue 
Eaux „„ profité la Société Caannir Bez

ainientier à Paris, moyennant la >.
Enregistré le 2 Décembre 1937, n” 948.
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CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES DE LA MORT 

DE ROGER SALENGRO. — Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le programme des cérémonies commémoratives de la 
mort de Roger Salengro, député-maire de Lille, ministre de 
l’intérieur ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des chevaux 
et des véhicules de toute nature seront interdits :

1° jeudi 18 Novembre : a) avenue du Peuple Belge, à part11 
de treize heures trente et pendant la formation du cortège deS 
enfants des camps municipaux de vacances ; b) places LoUiP 
de Bettignies, du Lion d’Or ; rues des Chats Bossus, de lu 
Grande Chaussée, de la Bourse ; Grand’Place ; rues des Ma11' 
neliers, Faidherbe, des Ponts de Comines, de Roubaix, du I aU' 
bourg de Roubaix, du Ballon ; avenue de Muy, à partir de qua
torze heures quinze et pendant toute la durée du cortège ;

2° dimanche 21 Novembre : a) boulevard des Ecoles, à pal 
tir de treize heures trente et pendant toute la durée de foruiu 
tion du cortège officiel ; b) boulevard de la Liberté ; rue Natl0 
nale ; Grand'Place, rues des Manneliers, de Paris, des Sahu 
teaux ; place Roger Salengro, à partir de quatorze heures qu”1^ 
ze et pendant le passage dudit cortège ; c) rues Molière, 
Réduit et de Rocroy, un quart d’heure avant l’arrivée et ,]U> 
que la fin du cortège pour en permettre la dislocation.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M< 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce <llU 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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Fêtes ET CÉRÉMONIES. — Dix-Neuvième Anniversaire 
de l’Armistice. —< Mesure d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
A u le programme des cérémonies prévues a 1 occasion du 

। dx-Neuvième Anniversaire de l'Armistice ;

Arrêtons :
Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhi

cules de toute nature seront interdits, jeudi 11 Novembre 19,>7 

a partir de huit heures :
1° place de la République et boulevard de la Liberté frac

tion comprise entre les rues Denis-Godet roA et Jean sans I eur
~ durant la Revue des Troupes qui se dérouleia place de la 

République ;
2° rues Jean sans Peur, de l'Hôpital Militaire, dui l alais 

Rihour ; place Rihour ; rue Jean Roisin, pendant le Défilé des 
Groupes devant le Monument aux Morts.

Article 2 . — Ces dispositions cesseront d’être en vigueur 
quart d’heure après la lin des cérémonies.
Article 3 . — M. le Commissaire Central est chargé de 1 'exé

cution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 10 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

FOIRES ET KERMESSES. — Kermesse dite « de la place 
Arago ». Emplacement et époque

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu l’arrêté N- 2376, en date du 29 Décembre 1936, fixant 
emplacements des foires-attractmns et kermesses ,
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Arrêtons :

Article 1. — Le quatrième dimanche de Novembre est ins
tituée une kermesse, dite de la place Arago, son emplacement 
étant fixé angle des rues Arago et d’Artois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 19 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

FOIRE ANNUELLE. — Service de sécurité. Indemnité allouée 

aux Sapeurs-Pompiers volontaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu lé règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. .— L’indemnité allouée aux Sapeurs-PompierS 
Volontaires chargés du service de sécurité de la Grande Fone 
Annuelle de Lille est portée à 43 francs par jour à compter du 
28 Août 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1.937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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MUSIQUE MUNICIPALE. — Sergent archiviste. Démission 
Van Caemerbecke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Musique Municipale ,
Vu la lettre en date du 26 Octobre 1937 par laquelle M. Van 

Caemerbecke, sergent archiviste.de la Musique Municipale, 
donne sa démission pour raison de santé ,

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. - La démission de M. Van Caemerbecke est ac

ceptée à compter du 1" Novembre 1937.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Maine est char

gé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.

MUSIQUE MUNICIPALE. — Sergent archiviste. Nomination

René Vincent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ,
Vu le règlement de la Musique Municipale ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 M. René Vincent est nommé sergent archiviste

archiviste.de
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de la Musique Municipale, en remplacement de M. Van Caenær- 
becke, démissionnaire.

Article 2— M. Vincent recevra une indemnité annuelle de 
490 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de Inexécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937.
Le M.aire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

GUERRE. — Recrutement. Inscription de la classe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 10 Août 1927 sur la nationalité ;
Vu la loi du 31 Mars 1928 sur le recrutement de l’armée :

Arrêtons :

Article 1. — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bu' 
reau Militaire, afin de donner toutes les indications nécessaires 
à leur inscription sur les tableaux de recensement, les jeunes 
gens dont les Père, Mère ou Tuteur ont leur domicile à LiHÊ 
qui sont :

1° nés en France, du 1" Janvier au 31 Décembre 1918 
parents français, de parents inconnus, de père étranger ne en 
France, de parents dont la nationalité est inconnue ;

2° nés à l’étranger, du 1" Janvier au 31 Décembre 1918, 
parents français ;

3° nés en France, du 1er Janvier au 31 Décembre 1918, 
parents étrangers (ou de parents étrangers nés en BelgiQuf/’ 
devenus définitivement français suivant déclaration souscri 
pendant leur minorité devant le Juge de Paix conformément a11 
Code Civil, une déclaration d’intention souscrite devant nom
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conformément à l’article 12, paragraphes 2 et 3 de la loi du 31 
Mars 1928 permettant d’inscrire, sans l’accomplissement de cet
te formalité, les jeunes gens nés en 1916, 191.), 1914 ;

4° nés en France, du 6 Mai 1916 au 5 Mai 1917, de parents 
étrangers, nés à l’étranger, sauf en Belgique ;

a“ nés à l’étranger du 1er Janvier au 31 Décembre 1918, de 
Parents étrangers naturalisés français ;

6° nés en 1915 et du 1" Janvier au 5 Mai, soit en Belgique, 
d un père français ou d’un français naturalisé belge, pendant 
leur minorité, soit en France, d’un pore étranger né en Bel
gique ;

7° Les étrangers naturalisés depuis le 6 Mai 1937 n'ayant 
pas encore atteint l’âge de quarante-huit ans.

Les Jeunes Gens sont invités a se munir' du livret de famille 
(le leurs parents. A défaut de cette pièce ou de toute autre preu
ve, il ne pourra être mentionne sur les tableaux de recensement 
les renseignements ci-après qui, aux termes du décret du 12 Jan
vier 1923, assurent un rang de priorité dans le classement sur 
la liste de répartition du contingent savoir :

10 nombre de frères et sœurs vivants 2° père réformé avec 
cinquante pour .cent au moins d’invalidité ; 3“ père ou frère 
mort pour la France ; 4° marié, ou veuf, avec un ou plusieurs 
enfants.

5° Les jeunes gens qui ne sont pas nés à Lille doivent pré
senter leur acte de naissance avec lieu et date de naissance des 
Parents ou livret de famille.

Article 2. — Les jeunes gens seront inscrits par ordre
alphabétique, aux jours et heures indiques ci-api < s
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Article 3 . — Les pere, mère ou tuteur devront suppléer les 
jeunes gens « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits ma- 
i itimes, disparus, détenus, internés, idiots, etc » qui, pour quel
que motif que ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article 4 . — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription au 
tableau de recensement de la commune de leur domicile. A de- 
faut de quoi ils seront inscrits, s’il y a lieu, au tableau de recen
sement de cette ville.

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté sera pu»1 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément 
a 1 ’articlé 86 de ladite loi ainsi conçu : Toutes fraudes ou ma
nœuvres par suite desquelles un jeune homme aurait été omis 
sur les tableaux de recensement, sont déférées aux tribunaux 
ordinaires et punies d’un emprisonnement d’un mois à un an.

Le présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin 
sera.

Hôtel de Ville le 14 Novembre 1937-
Le, Maire, de, Lille,

C. SATNT-VENANT.

HOTEL DE VILLE. — Ascensions du Beffroi. Réglementation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 68 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 1596 en date du 

22 Octobre, approuvée par M. le Préfet du Nord le 30 du mêi«e 
mois, fixant les conditions dans lesquelles seront désormais 
autorisées les ascensions du Beffroi de l’Hôtel de Ville ;

Arrêtons :
Article 1. — Les ascensions auront lieu le dimanche d< 

neuf à douze heures.
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Article 2. — Le tarif des ascensions est fixé comme 
I. Grandes personnes et enfants au-dessus de 

quatorze ans — par personne .
II. Enfants au-dessous de quatorze ans 

personne ....................
III. Groupe de dix personnes au minimum ayant 

sollicité l'autorisation au préalable -

par

suit :

3 Frs

2 Frs

2 Frs
par personne....................................

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le conçoi
ve, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Novembre 1937. 

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

IMMEUBLES. — Expropriation. Rue de Paris 279-281. 

Indemnité. René Sieuw

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 Octobre 1933, fixant 

les alignements du quartier Saint-Sauveur ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 Juillet 1937 déclarant 

'l’utilité publique, dans la Ville de Lille, le projet d'acquisition 
'l’un immeuble appartenant à M. René Sieuw, situé rue de l’a- 
’Is 279-281, nécessaire au dégagement de l'Hôtel de Ville et a 
la réalisation des alignements susvisés ;

Vu le décret-loi du 8 Août 1935, modifié par celui du 30 Oc

tobre suivant ;
Vu l’Ordonnance rendue le 24 Juillet 1937 par M. Gazes, 

Président du Tribunal Civil de Première Instance de Lille, don
nant acte de ce que le sieur Sieuw consent à la cession de ses 
terrains et immeubles et porte le montant de sa réclamation a 

la somme de 700.000 francs ;
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( .,^tt®n(lu 9u.e’ d’après les dispositions du décret-loi du 8 Août 
1J3.), l'Administration expropriante est tenue de déterminer 
les propositions qu 'elle entend soumettre à la Commission Ar
bitrale d'Evaluation ;

Arrêtons :

Article 1. Les sommes à proposer pour indemnités, nu 
sieur René Sieuw, intéressé par l’expropriation des terrains 
et immeubles situés dans la Ville de Lille nécessaire pour 
assurer le dégagement de l'Hôtel de Ville et la réalisation des 
alignements du quartier Saint-Sauveur, sont et demeurent fixées 
- pour toutes causes, comprenant notamment les valeurs : i111' 

mobilières, d’éviction commerciale, de déchet pour réalisation 
à vil prix du matériel et de remploi — conformément au tableau 
ci-dessous :

N" du plan parcellaire : 1.
Indications du cadastre : section B, N° 2463 — lieu dit : rue 

de I aris 279-281 — nature : maison — surface 89 mq.
Propriétaire : René Sieuw, ayant fait élection de domicile 

chez Me Fernand Gombert, avoué, 33, rue Inkermann à Lille - 
et habitant actuellement Deulstraat, à Morslède, par VpreS 
(Belgique).

Emprise totale : 89 mq, mais ayant aux étages 104 mq, un(> 
partie de ceux-ci étant édifiée au-dessus du passage de la rue 
Théophile Semet.

Offre pour toutes causes : 244.000 francs.
Article 2. — L'indemnité ci-dessus reprise est celle que l;l 

A ille de Lille, Administration expropriante, entend soumettre 
à la Commission arbitrale d’évaluation à laquelle elle sera pré' 
sentée, détaillée par mémoire, et avec toutes justifications à I Ap
pui ; elle sera en outre, conformément à l'article 30 du décret- 
loi du 8 Août 1935, énoncée dans la citation qui sera adressée 
à l'intéressé.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenue Cuvier et allée 
des Marronniers. Autorisation de circulation. Entreprise Caroni

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 29 Octobre 1937 par laquelle 
l'Entreprise Caroni, dont le siège est situé à La Madeleine, 28 
1-ue Saint-Henri, sollicite l’autorisation d’emprunter, avec ses 
camions montés sur pneumatiques, l’avenue Cuvier et l’allée 
des Marronniers, afin de pouvoir ravitailler en matériaux le 
chantier de construction d’un stand de tir sur l'Esplanade ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar
rêtés Municipaux l'Entreprise Caroni est autorisée a empi un- 
ter avec ses camions montés sur pneumatiques 1 avenue C u\ iei 

l'allée des Marronniers — partie comprise entre le pont du 
Ramponneau et le nouveau Stand de tir — afin de ravitaillei 
('n matériaux son chantier de construction.

Article 2 . — A’ toute réquisition du service intéressé le 
Pétitionnaire devra justifier son passage dans lesdites avenues 
Par la présentation d’un bulletin de travail.

Cette autorisation, délivrée à titre tout a fait exceptionnel, 
ne sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et sera exclu
sivement réservée aux transports spécifiés à 1 article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée a tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conseï - 
dation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne poui- 
’ a être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
*'ti'e causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du marn ais 
'‘fat des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
lait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu aux ou-
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viages d art, seront a la charge de la Société permissionnaire 
et la remise en état sera laite aussitôt la dégradation constatée 
à ses frais exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M- 
le Commissaire' Central de Police sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Novembre 193/-

Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.

PROMENADES ET JARDINS. — Avenue Cuvier et allée 
des Marronniers. Autorisation de circulation. Etablissements 

J. Danset

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée le 4 Novembre 1937 par laquelle 

les Etablissements J. Danset, dont le siège est situé à Lille ’ 
Quai de l’Ouest 27, sollicite l’autorisation d’emprunter, aV 
leurs camions montés sur pneumatiques, l'avenue Cuvier et 1 il ' 
lée des Maronniers, afin de pouvoir ravitailler en matériaux ( 
chantier de construction d’un stand de tir sur l’Esplanade ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar 
rêtés Municipaux, les Etablissements J. Danset sont autorise 
à emprunter avec leurs camions montés sur pneumatiques 1 aV 
nue Cuvier et 1 ’allée des Marronniers — partie comprise entre 
pont du Ramponneau et le nouveau stand de tir — afin de rav 
tailler en matériaux leur chantier de construction.
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, Article 2. — A toute réquisition du service intéressé, le 
Pétitionnaire devra justifier son passage dans lesdites avenues 

la présentation d’un bulletin de travail.
t^ette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 

”.v sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et sera exclu- 
Slveinent réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3. — L’autorisation pourra être suspendue ou ré- 
°quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la con- 

S( 1 vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation. 
r. ^ncun recours contre l'Administration Municipale ne pour- 
-d etre exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
v_ ,e Çausés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mau- 

ls etat des avenues ou de leurs dépendances.
fait^RriCLE — Toutes les détériorations pouvant survenir du 

de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou- 
et^eS art’ seront à la charge de la Société permissionnaire 

a remise en état sera faite, aussitôt la dégradation consta- 
*e, a ses frais exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Rimissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
c °ncei'ne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Novembre 1937.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué : 
A. ROUSSEAU.

^J^MENADES ET JARDINS. — Avenue Cuvier et allée 
s Marronniers. Autorisation de circulation. Société Nouvelle

des Briqueteries du Nord

Nous, Maire de la \ ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ,
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ; . , uelle
Vu la demande présentée le 30 Octobie 1 ‘ ’l siège est 

'a Société Nouvelle des Briqueteries du loi » 'autorisation 
situé à Lille, 110 boulevard de la Liberté so u l’ave-
d'emprunter, avec ses camions montes sui pn
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nue Cuvier et l’allée (les Marronniers afin de pouvoir ravitail
ler en matériaux le chantier de construction d’un stand de tu 
sur l'Esplanade.

Arrêtons :
Article 1. — Par dérogation à l'article 86 du Code des Ai - 

rêtés Municipaux, la Société Nouvelle des Briqueteries du N,),f 
est autorisée à emprunter avec ses camions montés sur pneu
matiques l’avenue Cuvier et l’allée des Marronniers — parti0 
comprise entre le pont du Ramponneau et le nouveau stand <1 
tir, afin de ravitailler en matériaux son chantier de construc
tion.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé h 
pétitionnaire devra justifier son passage dans lesdites avenues 
par la présentation d’un bulletin de travail.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
ne sera valable (pie jusqu'au 31 Décembre 1937 et sera exclus1 
veinent réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou reV 
quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la 0011 
servation de la voie empruntée et de la liberté de la circulai1011'

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne P0111 
ra être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourrai 
être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mau ‘ 
état des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4 . — Toutes les détériorations pouvant survend 
l'ait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu aux 
vrages d’art, seront à la charge de la Société permissionnai^ 
et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation con. c 
tée, à ses frais exclusifs.

. . x leArticle 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie ei ->• • 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce ‘1 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Novembre l-^'-

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenues de l’Hippodrome, 
Pasteur et du Colysée. Autorisation de circulation. Société

Gachie Aula

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

u le Code des Arrêtés Municipaux ;

Vu la demande présentée le 18 Octobre 1937, par laquelle 
p Société Gachie Aula, dont le siège est à Lille, 12 Place du 

10n d’Or, sollicite l’autorisation d’emprunter, avec des voitu- 
automobiles les avenues de l’Hippodrome, Pasteur et du 

°lysée afin d’effectuer des livraisons chez les clients habitant 
ces artères ;

Arrêtons : 

_A Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar- 
es Municipaux, la Société Gachie Aula, 12 Place du Lion 

p )r, est autorisée à emprunter les avenues de l’Hippodrome, 
asteur et du Colysée pour effectuer les livraisons chez ses 

C lents domiciliés dans lesdites avenues.

A Article 2. — A toute réquisition du service intéressé le 
1)( titionnaire devra justifier son passage dans lesdites avenues 
l’ai la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
11(J sera valable que jusqu’au 31 Décembre 1937 et sera exclusi- 
X(‘Hient réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3. — L’autorisation pourra être suspendue ou ré- 
V()(iuée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la 
conservation de la voie empruntée et de la liberté de la circu
lation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne pour- 
n etre exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
 ie causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
at des avenues ou de leurs dépendances.
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Article 4. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages d’art, seront à la charge de la Société permissionnaire 
et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, 
à ses frais exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937.

Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Place des Chasseur3 

de Driant et rue Beethoven

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — A partir du 22 Novembre 1937 et pendant la 
durée des travaux de pavage et de modification du terre-ple111 
de la place des Chasseurs de Driant, la circulation et le station
nement de tous véhicules sont interdits sur les chaussées Ou®3 
et Sud de cette place et dans la rue Beethoven aux abords im
médiats de ces chaussées.

Article 2. — Pendant l’exécution des travaux, les véhic'd1 • 
venant de Loos et se dirigeant vers Lille emprunteront a titie 
exceptionnel la chaussée longeant la gauche du terre-plein i'e)1 
tral de la place des Chasseurs de Driant ; ils tiendront strict 
ment leur droite dans la partie cpii leur est ainsi réservée.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 

e Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le con- 
( (“i'ne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Emprises sur la voie publique. Redevances

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;  .

Vu la délibération du 16 Octobre 1937,
1937, approuvée par M. le Prefet du Noid rede_
autorisant l’installation de terraS ,7 t les conditions d’ms- 
vance afférente à ces emprises et indiqua 
tallation ;

■ • nntnmment les articlesVu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment 
193 à 133 ;

Arrêtons :
Article 1 ._Tl est créé un article 133 bis ainsi conçu :

Terrasses fermées
Les terrasses fermées pourront être autorisées dans les li 

’altes de la zone concédable sous les conditions non limitatives 

ci-après :
a) le pétitionnaire en dehors de sa demande léguliiic d< ma 

Produire le consentement de ses voisins immédiats < < r,<ui( 
et de droite ;

b) il fournira des plans, profils, etc., démontrant 1’impor- 
tanee de l’emprise, son caractère esthétique, sa possibilité d( 

démontage rapide ;
c) indépendamment des dispositions de l’article 122, les
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écrans seront facilement démontables et la terrasse devra être 
enlevée à toute époque sur réquisition du service de la Police ;

d) les terrasses fermées ne seront tolérées que pendant la 
période d’hiver, c’est-à-dire entre le 1" Octobre et le 31 Mars ;

e) l’emprise devra être suffisamment éclairée la nuit pou’ 
éviter tout accident ;

f) la ville ne pourra prendre aucune responsabilité en cas 
d’accidents pouvant survenir aux personnes ainsi qu’au mate
riel, le permissionnaire étant seul responsable de tous les dégâO 
qui seraient occasionnés par des tiers à cette installation ;

g) il paiera à la Caisse de M. le Receveur Municipal une 
redevance trimestrielle ainsi fixée :

Hors zone et première zone : 30 francs le mètre carre d oc 
cupation et par trimestre.

Deuxième zone : 25 francs le mètre carré d’occupation et 
par trimestre.

Troisième zone : 20 francs le mètre carré d’occupation e 
par trimestre.

Toute fraction de mètre carré sera comptée pour une unl^ 
Le taux de la redevance comprenant la terrasse complété • 
blés, chaises, bancs, écrans, bacs à fleurs, etc., ne pourra, 
aucun cas, être fractionné. Les périodes trimestrielles paI 
ront du 1er Octobre et du 1" Janvier.

• • \t leArticle 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, m- 
Commissaire Central de Police et M. le Receveur Municipal so 
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution *- 
présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Novembre 193L

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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VOIRIE. — Aqueduc. Réparation de branchement. Rue de 

Valenciennes 59-61. Mise en demeure Veuve Crépelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Considérant que Madame Veuve (W* ™
nes, N° 30 à Lille, ne s’est pas enco.e eo , |)randiement 
lui ont été adresses 1 invitant a de Valenciennes
particulier à l’aqueduc de 1 inuneu
•>9 et 6.1 ;

Arrêtons :

Article 1 . — 11 est enjoint à Madame A euve^ de son
à faire réparer le branchement paitnu i<
immeuble sis rue de Valenciennes a9-61.

Article 2 . - Madame Veuve « <^a 
dans un délai de 10 jours à comptei du .)<u . ■ ,
présent arrêté, les travaux repris au piece en

Article 3 . — Conformément aux piresci dép0-
< lu 13 Brumaire an VU, Madame Veuve Crepe' sur‘tiinj)re
ser au Bureau des Pétitions une demandej regul^ 
a •) francs, en y joignant a francs pou vunicipaux 48 heu- 
mtervenir et avertir le service des travaux 
res avant tout commencement d exécution.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Manie etM. 
le Commissaire Central de Police sont c ai M •, 
qui le concerne de 1 ’exécution du présent ai ie e.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937. 
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :
A. ROUSSEAU.
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THEATRES MUNICIPAUX. — Saison 1937-1938. Nomination 
de médecins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le cahier des charges de l’exploitation des Théâtres Alu- 

nicipaux en son article 23 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :
Article 1 . —- Sont nommés médecins des Théâtres Jh”11' 

cipaux pour la saison 1937-1938 :
MM. les Docteurs Christiaens, Cordonnier, Crépin, Dupreb 

Fichelle, Filippi, Gossellin, Lafrance, Verhaeghe.
Article 2 . — Les médecins des Théâtres Municipaux ci-des

sus désignés seront tenus de participer au service de garde des 
dimanches et jours fériés.

Article 3 . — M. le Docteur Fichelle représentera ses coni ’ < 
res auprès de l'Administration Municipale et de la Direct!011 
des Théâtres.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chai 
gé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

THEATRES MUNICIPAUX. — Saison 1937-1938. Concession 

des vestiaires et water-closets. Convention Jongmans

Entre les soussignés,
M. Auguste Ragheboom, Adjoint au Maire de Lille, dem°l 

rant en cette ville,
Agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d’une deld’(. 

ration du Conseil Municipal en date du 22 Octobre 1931 (1
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sera soumise en même temps que les présentes à l'approbation 
de AI. le Préfet du Nord,

Et Al. Laurent Jongmans, tailleur, et Aladame Lucienne Sa- 
vreux, son épouse, demeurant ensemble à Lille, rue Esquer- 
moise 81,

11 a été préalablement à la convention (pii lait l’objet des 
présentes, exposé ce qui suit :

Exposé
Aux termes d ’un procès-verbal en date du 6 Octobre- 1934, 

visé et approuvé par AL le Préfet du Nord le 26 du même mois 
et enregistré à Lille (A. Adm.) le 9 Novembre suivant n° 94 aux 
droits de 68 francs, AI. et AI“e Jongmans ont été déclarés adju
dicataires de l’exploitation des vestiaires et \\ .-C. des deux 
théâtres ainsi que de la vente des bonbons et autres friandises 
moyennant : a) une redevance de huit mille francs ; b) une re
devance supplémentaire de 50 francs pour le Grand Théâtre 
et 25 francs pour le Théâtre Sébastopol pour chaque représen
tation d’intersaison.

Suivant convention, en date du I1' Août 1935, visée et ap
prouvée par le Préfet du Nord le 7 Septembre 1935 et enre
gistrée le 24 Septembre suivant n° 587, aux droits de 128 francs, 
le contrat précité a été prorogé pour les saisons 1935-1936, 1936- 
1937, moyennant paiement d’une redevance de huit mille francs 
Par saison étant entendu que cette redevance vaudrait aussi 
bien pour les représentations données en cours de la saison que 
Pour celles d’intersaison.

A la demande de AL et Aime Jongmans le Conseil Alunici- 
Pal a, dans sa séance du 22 Octobre 1937, décidé de leur accor
der une nouvelle prorogation de contrat pour la saison 1937- 
1938, moyennant une redevance de six mille francs et 1 autori
sation de modifier les tarifs des dépôts aux vestiaires.

Ces faits exposés, il est passé la convention suivante :
Convention

M. Ragheboom, ès-qualité, accorde par ces présentes à AL 
et Aime Jongmans qui acceptent, la concession des vestiaires 
vt water-closets des théâtres municipaux ainsi que la vente des 
bonbons et autres friandises à 1 ’intérieur des dits théâtres pen
dant la saison 1937-1938.

Cette concession leur est consentie tant pour les représen
tations données au cours de la saison que pour celles d'inter-
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saison, sous réserve de ce qui est dit à l’article 10 du cahiel 
des charges.

M. et Mme Jongmans s’engagent pendant la durée de cette 
prorogation à exécuter fidèlement toutes les clauses et condi
tions insérées dans le cahier des charges dressé le 27 dum? 
1934, visé et approuvé par M. le Préfet du Nord le 30 Aon 
suivant.

Ils s’obligent en outre, à régler à leurs préposées aux ves
tiaires un salaire de dix francs par représentation.

De son côté, la Ville autorise M. et Mme Jongmans a récla 
mer désormais pour les dépôts aux vestiaires :

1° du Grand Théâtre 0 fr. 50 pour tous les objets indistim 
tement ;

2° du Théâtre Sébaspotol 0 fr. 50 pour les manteaux, pal' 
dessus, fourrures et chapeaux et 0 fr. 25 pour les cannes e
parapluies.

Redevance
M. et Mme Jongmans s’engagent à régler à la Ville, enti( 

les mains et à la Caisse de M. le Receveur Municipal, une re< e 
avance de six mille francs payable en cinq versements égaux a 
l’expiration des mois de Novembre, Décembre, Janvier, Févi’iel 
et Mars.

Cautio nnem ent
. , . ... z if pf

En garantie de l’exécution des conditions imposées, J*1, 
Mme Jongmans verseront un cautionnement de cinq 1111 
francs.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes sei°n^ 

supportés par M. et Mme Jongmans.
Dont acte.

Fait et signé en double, à Lille, le deux Novembre nid m 
cent trente-sept.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 
A. RAGHEBOOM.

Lu et Approuvé : 
JONGMANS Laurent.

Lu et Approuvé : 
JONGMANS Lucienne, 

née SAVREUX.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 25 Novembre 1937, N“
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THEATRES MUNICIPAUX. Artistes et personnel saisonnier 

Indemnité mensuelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Mars 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité mensuelle de cent francs est 
accordée aux artistes et au personnel saisonnier des Théâtres 
Municipaux, à titre de supplément temporaire et exceptionnel.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrête, qui prendra effet a 
compter du quatre Novembre 1937 pour prendre fin lors de la 
clôture de la saison théâtrale 1937-1938.

Hôtel de Ville le 26 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

THEATRES MUNICIPAUX. — Aide-électricien. Georges

Parent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

o la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
kur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. _  M. Georges Parent est chargé des fonctions

’* aide électricien au théâtre Sébastopol à compter du quatre 
Novembre mil neuf cent trente-sept et .jusqu’au trois avril mil 
aeuf cent trente-huit.
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Article 2 . — M. Georges Parent recevra en cette quai1 £ 
a) une indemnité mensuelle de : mille francs ; b) un salait 
égal au trentième de la dite indemnité pour chaque jouin?e 
qu’il consacrera à l’exercice de ses fonctions pendant la peri° 
du 1er au 3 Avril 1938.

Article 3 . — Les dispositions du statut des fonctionnai'( ‘ 
municipaux ne seront pas applicables à M. Georges Parent.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Novembre 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Commission de surveillant 
et d'Administration

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, ai 

cle 3 ;
Iqfê

Vu les décisions de l'Administration Municipale en a 
des 10 Septembre et 18 Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la M»1111

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et, Pa 
délégation, sous la présidence de M. l’adjoint Favières, 
aux Beaux-Arts, membres de la Commission de Surveillant 
d'Administration de l'Ecole des Beaux-Arts :

MM. Delepoulle, entrepreneur de peinture,
Vercier, Directeur de l'Ecole Nationale d’Arts et MH|(‘ 

en remplacement de M. Dauchy,
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Camus, Directeur de l’Ecole pratique Baggio, en rempla
cement de M. Engels,

dont les pouvoirs expireront le 31 Décembre 1938.
MM. Baert, architecte,

Beaucamp, critique d’art, en remplacement de M. Facq,
dont les pouvoirs expireront le 31 Décembre 1940.

Article 2. — Les pouvoirs de :
MM. Borrewater, sculpteur-décorateur,

Duez, doyen de la Faculté de Droit,
Le Fort, professeur à la Faculté de Médecine, 

expireront le 31 Décembre 1939.
Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville le 9 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

Ecole DES BEAUX-ARTS. — Professeur. Traitement Segers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :

Vu notre arrêté du 7 Octobre 1933 fixant les traitements à 
allouer aux professeurs de l’école des Beaux-Aits .

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Segers, professeur à l’Ecole des Beaux- 
Arts, est promu à la 4,ne classe de son emploi à compter du 1 'r 
Novembre 1937.
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Article 2 . — M. Segers recevra un traitement annuel (Ie 
11.875 francs pour 10 heures de cours par semaine.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE REGIONALE D’ARCHITECTURE. Secrétaire.

Eugène Gaubert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre de l'Education Nationale en 

date du 21 Octobre 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1 . — M. Eugène Gaubert. architecte D.P.L.G., est 
nommé, à compter du 1" Septembre 1937, Secrétaire de l’Ecole 
Régionale d 'Architecture de Lille, en remplacement de M. Car
bonnier, décédé.

Article 2 . — A titre de rémunération pour cette fonction, 
M. Gaubert recevra une indemnité annuelle, non soumise à rete
nue, fixée à 2.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le 5 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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CONSERVATOIRE. — Professeur de Solfège. Promotion 
M Chappelier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

ArticlE 1. — M"* * * * e Chappelier, professeur de solfège au Con- 
S(‘i'vatoire National de Musique, est promue à la 6""' classe de 
S()u emploi à compter du 1er Novembre 1937.

ECOLE VICTOR DURUY. — Cours d’anglais. Professeur

Gaston Canonne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. l’inspecteur primaire ;

Arrêtons : 
l’F ^KTlCLE 1’ — M- Gaston Canonne, instituteur adjoint à

e Victor Duruy, est chargé, à compter du Tr Novembre 
' y', du cours d’anglais de cette école, en remplacement de M. 

GUlot.

Article 2. — Mme Chappelier recevra un traitement annuel 
fJe 5.460 francs pour 6 heures de cours par semaine.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
(^urgé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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Article 2. — M. Canonne recevra une indemnité annuelle 
de douze cents francs, non soumise à retenue.

• ■ pstArticle 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie en 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Novembre 1937-
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

COURS MUNICIPAUX. — Allemand et Anglais. Professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date <1 ■ 

22 Janvier 1927 et 29 Décembre 1931 ;
Vu notre arrêté en date du 31 Décembre 1931, fixant es 

indemnités allouées aux professeurs des cours municipaux 
langues étrangères ;

Vu la décision de F Administration Municipale en date < 
18 Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Manlt

Arrêtons :
Article 1. — MM. Leborgne et Parenty, professeur a 

Lycée Faidherbe, seront chargés, à compter du 1er Noven 
1937, des cours municipaux d’allemand et d’anglais, classe p1 
paratoire et élémentaire, en remplacement de MM. LenguV 
et Tillier, qui ont cessé leurs fonctions le 30 Septembre

Article 2. — MM. Leborgne et Parenty recevront, P0^ 
4 heures de cours par semaine, une indemnité annuelle, ' 
soumise à retenue, de six mille neuf cent quarante-huit l,a”

* * 0^^
Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Maine 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.
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COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS PRÉPARA

TOIRES. — Professeur Delmotte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Mu la loi du 5 Avril J 884, article 88 ;

9c U décision de l’Administration Municipale en date du 
-J Décembre 1931 ;

u nos arrêtés iT 4503 et 4504 du 8 Février 1932 ;
,l8ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Delmotte, Instituteur à l’Ecole Turgot, est 
nommé, à compter du 1" Octobre 1937, professeur aux Cours 
Municipaux professionnels préparatoires, en remplacement de 
M- Poulain, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — Son service comportera un enseignement de 
2 heures par semaine rétribuées au taux de 76.) francs 1 heure 
année.

Article 3 . _ M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

FONDS MUNICIPAL DE CHOMAGE. — Subvention.
Chambre Syndicale de l'industrie Textile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931. 

approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, tant a e 
participation de la Ville dans les secours alloues pai

Paisses syndicales agréées aux chomeui s pai te s .
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A u la délibération du même jour agréant les Caisses de chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2° du Syndicat des Travail
leurs du Bâtiment et des Travaux Publics ;

Arrêtons :

Article 1. — Un mandat de paiement de Frs 7.198 sera 
délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie Textile pour le mois d’Octobre 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 4.363 journées à 5 francs 
l’une = 21.815.

Article 2. — M. le Receveur Municipal et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Cartes d’identité, cartes de contrôle 
pour marchands ambulants ; duplicata de livret de mariage.

Tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 Octo

bre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — A partir du 1" Janvier 1938, le tarif appÜca' 
ble à la délivrance des cartes d’identité, des carnets de con
trôle pour marchands ambulants et des duplicata de livrets < 
mariage est fixé comme suit :
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a) Carte d’identité (indépendamment de la taxe
d’Etat fixée à 12 francs) ............................... 2 frs

b) Carte de contrôle pour marchand ambulant .... 2 frs
c) Duplicata de livret de mariage............................ 5 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
ch’argé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Novembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre 
soumises à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publi
que en date du 24 .Juin 1929 relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de 
bienfaisance ;

Considérant que les dépenses de remploi d’indemnités de 
dommages de guerre doivent être directement supportées par 
les services budgétaires de la Ville, après prélèvement au pro
fit de ces services des sommes correspondantes encaissées au 
compte hors-Budget ;

Arrêtons :

Article 1. —La recette suivante effectuée au compte « Som- 
’^es et valeurs reçues en paiement d'indemnités de. dommages 
de guerre soumises à remploi » sera transportée aux services 
budgétaires de l’exercice 1937 : Article 49 du Budget supplé
mentaire — Dommages de guerre — Indemnités à recevoir en 
remboursement d 'avances faites sur les services budgétaires.
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RECETTES du 4 Novembre 1937

Certificat de créance n° 1.682.105
Matériel des Ecoles  7.966,64

Certificat de créance n” 1.682.133
Matériel et machines — Ecole Baggio •—  2.216,02

Certificat de créance nü 1.787.571
Acquisition Delerue, rue des Robleds  5.180,00

Certificat de créance n" 1.787.572
Acquisition Delerue, rue des Robleds  91,00

Certificat de créance M. R. n“ 2.376.005
Matériaux divers — Pavés et bordures — . ... 31,21

Total  15.484,87 

Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l'exe
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

DÉPENSES. — Régisseur. Chômage. Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 26 Décembre 1935, instituant e 
statut du Personnel du Cadre Secondaire affecté au Servie* 
Municipal de Chômage ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Laurent, employé au Service Munici
pal de Chômage, est nommé régisseur, en remplacement de M. 
Basselart.

Article 2 . — Conformément à l’article 7 de notre arrêté 
susvisé, M. Laurent recevra à la fin de chaque mois, en sus de 
son salaire, une indemnité calculée à raison de cinq francs par 
.jour de service accompli pendant le mois considéré.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 4 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

DÉPENSES. — Régisseur. Chômage. Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 4 Novembre 1937 nommant M. 
Jean Laurent régisseur de dépenses au Service Municipal de 
Chômage ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Jean Laurent, désigné pour remplir les 
fonctions de régisseur de dépenses chargé d’effectuer le paie-
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ment des secours de chômage, est placé sous la direction et la 
surveillance de M. le Receveur Municipal.

Article 2 . — Il est consenti à M. Laurent une avance égale 
au montant des sommes dont il aura la charge d’effectuer h’ 
paiement.

Article 3 . — Ce régisseur devra justifier chaque semaine 
de l’emploi des fonds qui lui auront été confiés :

1° par la production des bons individuels des chômeurs, dates 
et frappés du cachet « payé ».

2° par le reversement intégral des sommes non employées, 
le régisseur étant responsable des erreurs de caisse.

Il tiendra un livre de caisse sur lequel il fera figurer p&r 
ordre chronologique, sans ratures ni interlignes :

— en recettes, les avances qui lui sont consenties.

— en dépenses, le montant des paiements effectués.

Ce livre, ainsi que les justifications de dépenses et le nuinç 
raire en caisse, devront être présentés à M. le Receveur Muni
cipal à toute réquisition.

Article 4 . — Le régisseur est assujetti à la réalisation d n” 
cautionnement de 10.000 francs qui pourra être garanti p»1 
l’Association française du cautionnement mutuel.

Article 5 . — M. le Receveur Municipal est chargé de 1 exe
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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halles centrales. — Déchargement et visite sanitaire 
des viandes foraines. Horaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la décision de l'Administration Municipale ;

Arrêtons :

Article 1. — A partir de la publication du présent arrêté, 
l’article 1001 du Code des Arrêtés Municipaux, est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes :

Article 1001. — Le déchargement et la visite sanitaire des 
viandes foraines auront lieu aux Halles Centrales aux heures 
'ixées ci-dessous :

En Janvier, Février, Mars, Avril, Novembre et Décembre, 
le hindi et le mardi de 7 à 12 heures et de 14 à 16 heures, le mer
credi et le jeudi de 7 à 12 heures et de 14 à 17 heures, le ven
dredi de 7 à 12 heures et de 14 à 16 heures, le samedi de 7 à 
12 heures.

En Mai, Juin, Juillet, Août, Septembre et Octobre, le lundi 
le mardi de 7 à 11 heures et de 14 à 16 heures ; le mercredi et 

le jeudi de 6 à 12 heures et de 14 à 17 heures ; le vendredi de 7 à 
12 heures et de 14 à 16 heures ; le samedi de 7 à 12 heures.

In coup de cloche annonce, chaque jour, dix minutes aupa
ravant, la fin du travail.

Le marché aux viandes foraines des Halles Centrales n a 
lieu ni le samedi après-midi ni le dimanche.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce 
Oui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Prix de vente 
en cheville des viandes

SEMAINE DU 30 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE 1937

Abattoirs

1”, 2"'° qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10. frs ; Génisse : 10 frs ; Taureau : 8,50, 7,25 ; Veau: 

13,50, 9,00 ; Mouton : 14 frs ; Porc : 11 frs.

Halles et Marchés

1", 2me, 3™” qualités, au kilo (octroi compris) :
Bœuf : 10,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 16,25, 6,50, 5,00 ; bœuf 

extrême : 14 frs ; Taureau : 9,50, 5,50, 5,00 ; Veau : 13,00, 9,00. 
6,00 ; Mouton : 12,50, 7,75, 6,00 ; Mouton hollandais : 16 frs : 
Porc : 11,50, 7,50, 5,00.

SEMAINE DU 30 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE 1937

Abattoirs

1”, 2"'” qualités, au kilo (octroi compris).
Bœuf : 10 frs ; Génisse : 10 frs ; Taureau : 8,50, 7.2<> > 

Veau : 13,50, 9,00 ; Mouton : 14 frs ; Porc : 11 frs.

Halles et Marchés

lre, 2"”, 3n'“ qualités, au kilo (octroi compris) :
Bœuf : 10,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 16,25, 6,50, 5,00 ; bœuf 

extrême : 14 frs ; Taureau : 9,50, 5,50, 500 ; Veau : 13,00, 9,00, 
6,00 ; Mouton : 12,50, 7,75, 6,00 ; Mouton hollandais : 16 frs » 
Porc : 11,50, 7,50, 5,00.

SEMAINE DU 6 AU 12 NOVEMBRE 1937

Abattoirs

l", 2"’“ qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 10,25 ; Génisse : 10,25 ; Taureau : 8,50, 7,25 ; A eau • 

13,50, 10,00 ; Mouton : 14,00 ; Porc : 11,00.
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Halles et Marchés

1", 2''"', 3"”' qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,25, 6,50, 5,00 ; taureau . 
9,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 13,00, 9,00, 6,00 ; Mouton : 12,50, 7,75, 
6,00 ; Porc : 11,50, 7,50, 5,00.

Bœuf, prix extrême : 12,50.

SEMAINE DU 20 AU 26 NOVEMBRE 1937

Abattoirs

1”, 2me qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,85 ; Génisse : 10,85 ; Taureau : 9,35, 8,35 ; Veau : 
13,85,10,35 ; Mouton pays : 14,85 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 11,35; 
Truie : 8,35.

Halles et Marchés

lre, 2me, 3ms qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,25, 6,50, 5,00 ; Vache : 10,25, 6,50, 5,00 ; Tau
reau : 9,50, 5,50, 4,00 ; Veau : 12,50, 7,75, 6,00 ; Mouton : 12,50, 
7,75, 6,00 ; Mouton hollandais : 15,00 7,75, 6,00 ; Porc . 11,.)0, 
7,50, 5,00.
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ABATTOIRS HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 30 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus

1 2‘ 3“c

Bœuf ...

Veau ...

Mouton .

Porc ....

Poules ..
Poulets .
Lapins .

8.00 à 10.00
12.00 à 16.00
8.00 à 9.00

1"

10.25

13.00

12.50

10.50

2'ne

6.50

9.00

7.75

7.50

5.00

6.00

6 00

5.00

12 00 à 14.00
15.00 à 20.00
12.00 à 13.00

Cours a la

CONSOMMATION lre

Au KILC 

'l’’"

)G.

3“” 
----- " 
16 -0® 
12.0°
9.00 
5-0° 

16.00 
15.°0 
11.00

16-00 
14.00
7.00

11.0° 
io-o®
8-0°

.00
00

.00

Roosbeef.............
Entre-côte ...........
Pot-au-feu! !ileàlanoix 

/ Croisure . .
Rouelle .................
Côte.......................
Blanquette .........

Gigot et Filet ..
Côtelettes.............
Ragoût .................

Jambon Irais el filet....
Côtelettes.............
Poitrine ...............

27.00
21.00
14.00
8.00

23 00 
22.00 
16.00

23.00
23.00
11.00

22.00
19.00
16.00

14.
17.
13.

20 00
15.00
11 00
7.00

19.00
18.00
13.00

20.00
18.00
9.00

16.00
15.00
11.00

00 à
00 à 23
00 à 15

Bœuf, cours extrême : 14.00
Mouton, cours extrême : 16.00

SEMAINE DU 6 AU 12 NOVEMBRE 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied

Bœuf ...

Veau ...

Mouton .

Porc ....

Poules ..
3oulets .

Lapins .

8.00 à 10.00
12.00 à 16.00
9.50 à 11.00

Abattus Cours a la

consommation

Au kilog.

r°
—--- - - , -■—** 3J,11Cmne (jme ■^re ninie

10.50 6. 50 5.00 Roosbeef ........... 27.00 20.00 16-0®
12.0°

Entre-côte ...........
Pot-au-feu! Siteà,a « 

( Croisure .

21.00
14.00
8.00

15.00
11.00
7.00

9.0®
5.0®

16.0®
13.00 9.00 6.00 Rouelle.................

Côte.....................
Blanquette ....

23.00
22.00
16.00

19.00
18.00
13.00

15 0°

12.50 7.75 6.00 Gigot et Filet .. 23.00 aO.OO
16.0®
14-°S

11.50 7.50 5.00

Côtelettes.............
Ragoût .................

Jambon frais et filet....

23.00
11.00

22.00

18.00
9.00

16.00

7.00

11.00
0.00

Côtelettes............. 19.00 15-00
11.00

8.00
Poitrine ............... 16.00

12.00 à 14.00
15.00 à 20.00
13.50 à 14.00

14.00 à 16-0J
17.00 à 23.
15.00 à l6-0

Bœuf, cours extrême : 12.50.
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SEMAINE DU 13 AU 19 NOVEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus Cours a la

CONSOMMATION

Au kilog.

^re .)ine 3me -^re gime «^iine r° Q'jiie

Boeuf ...

Veau ...

10.25

13.00

6.50

9.00

5.00

6.00

Roosbeef .............
Entre-côte ...........
Ï2noix

/ Croisure. .
Rouelle .................

Côte .......................
Blanquette .........

27.00 
21 00 
14.00
8.00 

23.00 
22.00
16 00

20.00 
15.00 
11 00
7.00 

19.00 
18.00
13.00

16.00
12.00
9.00
5.00

16.00
15.00
11.00

Mouton 12.50 7. 75 6.00 Gigot et Filet ..
Côtelettes.............
Ragoût .................

23.00
23.00
11.00

20.00
18.00
9.00

16 00
14.00
7.00

P°rc ... 11.50 7.50 5.00 Jamnoii Irais et filet....
Côtelettes.............

Poitrine ...............

22.00
19.00
16.00

16.00
15.00
11 0o

11.00
10.00
8.00

pomes . 
Poulets .
Eapins

8.00 à 10.00
12.00 à 16.00
9.50 à 11.00

12.00 à U.00 
15.00 à 20.00 
13.50 à 14.00

14.00 à 16.00
17.00 à 23 00
15.00 à 16.00

Bœuf, cours extrême : 13.50

SEMAINE DU 20 AU 26 NOVEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Bœuf, cours extrême : 13.50.

Espèces 

Bœuf ...

Veau ... 

Mouton 

Porc 

Poules .
Poulets . 
lapins

S

V

8.(
12.(
9.

ur Pu

aimerv-

10 à 1
)0 à 1
>0 à 1

:d

>jme

0.00
5.00
1.00

Abattus Cours a la

CONSOMMATION

Au KILOG.

1" -U’“‘ 3“e lre aune 3“’

10.25 6.50 5 00 Roosbeef ............. 27.00 20.00 16.00
Entre-côte........... 21.00 15.00 12.00

) Croisure...
14.00 11.00 9.00
8.00 7.00 5.00

13.00 9.00 6.00 Rouelle ................. 23.00 19.00 16.00
Côte ....................... 23.00 18.00 15.00
Blanquette ......... 16.00 13.00 11.00

12.50 7.75 6.00 Gigot et Filet .. 23.00 20 00 16.00
Côtelettes............. 23.00 18.00 14.00
Ragoût ................. 11 00 9.00 7.00

11.50 7.50 5 00 Jambon Irais et filet.... 22.00 16.00 11 00
Côtelettes............. 19.00 15.00 10.00
Poitrine ............... 16.00 11 00 8.00

12.00 à 14.00 14.00 à 16.00
15.00 à 18.00 17. 00 à 22.00
13.00 à 13.50 15. 00 à 16.00
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SEMAINE DU 30 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE 1937

Poissons

Poissons

Raies  
Rougets  
Merlans ............................
Maquereaux  
Chiens de mer  
Cabillauds  
Merluches  
Plouses  
Anguilles  
Limandes  
Harengs  
Soles .
Plies 
Dorades  
Congres 

Gros Détail

1,50 à 4,00 3,50 à 6,50
2,00 à 3,50 4,00 à 7,00
1,00 cl 2,50 2,00 à 5,00
2,00 à 3,50 4,00 à 7,00

3,00 à 3,25 6,00 à 8,00

4,00 à 6,00 9,00 à 13,00

0,10 à 0,40 pièce 
10,00 à 11,00

0,20 à 0,60 pièce 
15,00 à 20,00

SEMAINE DU 6 AU 12 NOVEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 1,00 à 3,00 3,00 à 7,00
Rougets ............................ 1,50 à 3,00 3,00 à 7,00
Merlans ............................ 0,50 à 3,00 2,00 à 6,00
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............
Cabillauds ........................

1,00 à 2,50 3,50 à 6,00

Merluches ........................
Plouses ..............................

2,50 à 3,50 5,00 à 7,00

Anguilles ..........................
Limandes ..........................

4,00 à 6,00 8,00 à 13,00

Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

0,10 à 0,35 pièce 0,20 à 0,45 pièce
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SEMAINE DU 13 AU 19 NOVEMBRE 1937

Poissons

Poissons Détail

Raies  
Rougets  
Merlans ............................
Maquereaux  
Chiens de mer  
Cabillauds  
Merluches  
Plouses  
Anguilles  
Limandes  
Harengs  
Soles  
Plies  
Dorades ............
Congres 

2,00 à 5,50 5,00 à 11,00
2,00 à 5,00 4,00 cl 9,00
3,00 à 4,00 5,00 a 8,00
2,00 à 6,00 4,00 à 10,00

3,50 cl 4,00 6,00 a 8,00

4,50 cl 5,50 9,00 à 12,00

0,15 à 0,40 pièce 
10,00 à 11,00

0,25 à 0,55 pièce
15,00 à 19,00

SEMAINE DU 20 AU 26 NOVEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 1,50 à 5,00 3,00 à 8,00
Rougets ............................ 3,00 à 4,00 5,00 à 8,00
Merlans ............................ 2,00 à 3,50 4,00 à 7,00
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............
Cabillauds ........................

3,00 à 5,00 5,00 à 10,00

Merluches ........................
Plouses ..............................

4,00 à 6,00 6,00 a 10,00

Anguilles ..........................
Limandes ..........................

4,00 à 5,50 6,00 à 10,00

Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

0,25 à 0,40 0,30 à 0,60
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HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 13 Novembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  1,00 à 3,00 le kilog

Rougets  1,50 à 3,00 le kilog

Merlans  1,00 à 3,00 le kilog

Maquereaux  1,00 à 2,00 le kilog
Harengs .......................................... 0,15 à 0>25 ]a pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 20 Novembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 5,50 le kilog

Rougets ................................ 3,00 à 5,00 le kilog
Merians .......................................... 3,00 à 4,0() ]e kilog

-Maquereaux  4,50 à 6,00 le knog

Harengs ........ 0,30 à 0,40 la pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 27 Novembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Haies  2,00 à 4,50 le kilog

Rougets  3,00 à 4,50 le kilog

Merlans  2,00 à 3,50 le kilog

Merluches ................ 3,00 à 6,00 le kilog

Plies  2,50 à 4,00 le kilog

Anguilles  4,00 à 5,50 le kilog

Maquereaux  3,00 à 5,50 le kilog

Harengs  0,20 à 0,40 la pièce
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ABATTOIRS. — Location de locaux

Entre les soussignés :

M. Auguste Raghebooin, Adjoint au Maire de Lille, demeu
rant en cette ville,

Agissant au nom de la ville de Lille en vertu d’une délibéra
tion du Conseil Municipal en date du vingt-deux Octobre mil 
neuf cent trente-sept, visée par M. le Préfet du Nord le cinq 
Novembre mil neuf cent trente-sept,

Et M. Fernand Dusausoy, demeurant à Lambersart, 16 ave
nue Derville,

H a été fait la convention suivante :
M. Raghebooin, ès-qualité, accorde, par ces présentes a M. 

itusausoy, qui accepte, la location des locaux ci-après situés aux 
Abattoirs de Lille :

N. Un magasin connu sous le nom de « Halles aux Cuirs » 
Qui formait autrefois deux locaux distincts,

O. La moitié d’un local à usage de bureau,
P. Un local dit « ancien échaudoir des chevaux », actuelle

ment à usage d’écurie.
Ces locaux sont bien connus du preneur qui déclare plus 

ample désignation superflue.
Ces locations sont accordées pour une durée de six années 

entières et consécutives à partir du premier Août mil neuf cent 
trente-sept.

Nonobstant la durée qui précède, chacune des parties aura 
la faculté de résilier les dites locations pendant le cours du 
bail et ce, à toute époque, à charge par la partie qui voudra 
faire cesser le bail de prévenir l’autre partie un mois a 1 avance 
et par écrit

Q. Dusausoy s’oblige à l’entière exécution des clauses et 
conditions du cahier des charges, relatives aux locations de 
locaux situés aux Abattoirs, conditions dont il déclare avoir pris 
connaissance à son apaisement.
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Loyer

Les présentes locations sont consenties et acceptées moyen 
nant un loyer annuel de :

1° pour l’article premier : deux mille cent francs.
2° pour l’article deuxième : quatre cents francs.
3° pour l’article troisième : quatre cents francs, soit un 

loyer annuel total de deux mille neuf cents francs.
Ces loyers seront payables par semestre et d’avance à la 

Caisse de M. le Receveur Municipal au plus tard dans la pi'e' 
inière quinzaine de chaque semestre.

Frais

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M. Dusausoy.

Pour 1 ’enregistrement les contributions sont évaluées au 
quart du loyer.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille le 27 Novembre mil neuf cent 

trente-sept.

Pour le Maire de Lille,
DUSAUSOY. L’Adjoint délégué,

RAGHEBOOM.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 1" Décembre 1937, n° 927. 

Reçu 217 frs 60.

BAINS. — Modification des tarifs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 133 ;

Vu le décret du 30 Juillet 1937 prescrivant d’assurer l’équi' 
libre financier des services publics exploités en régie par leb 
départements et communes ;



— 917 —

Vu les articles 558, 559 et 560 du Code des Arrêtés Munici
paux fixant les tarifs appliqués dans les établissements muni
cipaux de bains ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Octobre 1937 
approuvée par M. le Préfet le 2 Novembre 1937 relevant le tarif 
des bains ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 558, 559 et 560 du Code des Arrê
tés Municipaux sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivantes :

Article 558. — Les tarifs appliqués dans les établissements 
municipaux de bains sont ainsi fixés :

Tarif normal

Bain douche.......................................................... t Ir. 2.>
Bain baignoire ................   2 I r.
Bain piscine.......................................................... 3 fr.
Bain sulfureux..................................................... 4 tu’.

Le tarif pour la location d’une deuxième serviette à délivrer 
aux clients (pii en feraient la demande est fixé à 0 I r. ,10.

Cette deuxième serviette sera remise contre ticket. I ne mar
que faite sur le ticket d'entrée avertira l’employé préposé au 
contrôle que le client est en possession de deux serviettes.

Abonnements, cartes de 10 bains

Bains douches....................................................... B) 'r-
Bains baignoires ................................................. V. 30
Bains piscine — du 1" Octobre au 1er Avril seule

ment à l’exclusion des Samedis et Diman
ches ............................................... 25 fr.

Leçons de natation, entrée comprise

La leçon ................................................................ 6 1 r.
La carte de 8 leçons.............................................. 47 fr.
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Tarif réduit applicable aux chômeurs

Bain douche ......................................................... 0 fr. 5C
Bain baignoire ..................................................... 1 fr.

Le bénéfice de ce tarif est limité aux chômeurs complets titu
laires de la carte de chômage et inscrits dans les seuls dispen
saires du Bureau Municipal de Chômage de Lille.

L’application du tarif réduit se fera aux conditions suivan
tes :

1° un bon donnant droit à un bain douche ou à une baignoire 
à demi tarif sera remis, une fois par mois, par les dispensaires 
du Bureau Municipal de Chômage, aux chômeurs qui en feront 
la demande ;

2° la remise de ce bon, la présentation de la carte de chô
mage et le paiement à la caisse du demi tarif afférent à chaque 
catégorie de bains seront indispensables pour obtenir la déli
vrance du bain ;

3° les bains à demi tarif ne pourront être délivrés qu’avant 
dix-sept heures et à l’exclusion des journées du vendredi et du 
samedi et de la matinée du dimanche ;

4° les bénéficiaires du demi tarif seront tenus d’apporter 
leur serviette.

Article 559 . — Les tarifs des entrées à prix réduit, à la pis
cine de l’établissement de bains municipaux du boulevard de la 
Liberté, accordés à divers organismes scolaires ou parascolai
res — publics ou privés — sont les suivants :

Entrée à la piscine : 2 frs 25 sous les conditions suivantes :

10 Les enfants conduits par leur maître devront formel' un 
groupe d’au moins 25 élèves ;

11 La durée du bain ne dépassera pas 40 minutes ;
12 Le maître devra, au préalable, s’entendre avec le régis

seur de l’établissement pour le jour et l’heure du bain, afin 
d’éviter tout encombrement dans l’établissement.

Le tarif pour l’entrée des militaires à 1a. piscine de l’éta
blissement de bains municipaux du boulevard de la Liberté sera 
de 2 frs 25 au lieu de 3 frs, sauf les samedis et dimanches.
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Article 560. -— Les sociétés sportives agréées par l’adminis
tration municipale pourront obtenir, moyennant un abonnement 
forfaitaire de 2.500 frs par an et par société, payable par tri
mestre et d’avance, l’accès de leurs membres adhérents à la 
piscine des bains municipaux du boulevard de la Liberté.

Le défaut de paiement d’un trimestre 10 jours après le 
commencement de ce trimestre entraînera la résiliation de 
I "abonnement consenti et par suite l'interdiction de la piscine 
aux adhérents des sociétés en cause.

L’abonnement ne vaudra que pour les jours et heures attri
bués à chaque société par l'Administration Municipale. Les so
ciétés bénéficiaires auront à fournir à la Mairie, 5"'“ Direc
tion, 1" Bureau, et au régisseur de l'Etablissement de bains, 
la liste de leurs membres admis aux séances d’entraînement. 
Des listes rectificatives doivent être adressées aux mêmes ser
vices aussi souvent qu'il sera nécessaire. Les sociétés s’inter
disent le droit de laisser entrer dans l’établissement des élé
ments qui leur sont étrangers.

Chaque séance d’entraînement doit être réservée aux bai
gneurs de l'un ou de l’autre sexe. Les entraînements mixtes sont 
interdits. Les bénéficiaires devront se présenter en groupe d’au 
moins 20 personnes.

Us devront se munir de leur linge : caleçon et serviette, 
1 établissement ne leur en fournissant pas.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Directeur du Bureau d'Hygiène, M. le Directeur des Services 
financiers et M. le Receveur Municipal sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrête qui entreia 
en vigueur le 16 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 10 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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HYGIÈNE. Statistique sanitaire du mois de Novembre 1937
Population : 200.575 habitants

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 
compris^

ENFANTS_MIS EN^
NÉS 

dansla commune

NOtlHnn- 
''nés

connu18 
placés 

dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times

Total
PLACÉS 
hors de 
la com

mune

PLACÉS 
dans la 

com
mune

93 14 267 37 304 9 2 11 285 2 7 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

1

2
3
4
5
6
7
8
9

10
11

13
14

16
17
18
19
20

21

22
23

24

26
27
28
29
30

31

32

33
34

36

38

Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ....................................................

Typhus exanthématique ......................................
Fièvre et Cachexie paludéennes..........................
Variole ........................................................................
Rougeole ....................................................................
Scarlatine ..................................................................
Coqueluche ...............................................................
Diphtérie et Croup ..................................................
Grippe .........................................................................
Choléra asiatique  . 
Entérite cholériforme ......................
Autres maladies épidémiques ..............................
Tuberculose de l’appareil respiratoire..............
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ..................................................
Autres Tuberculoses ................
Cancer et autres Tumeurs malignes..................
Méningite simple ...................................................
Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . 
Maladies du cœur (non compris anginede poitrine) 
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ....................
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............
Pneumonie ..................................................................
Autres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) .............................................
Affections de l'estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite .....................................
Hernie, Obstruction intestinale ..........................
Cirrhose du foie ......................................................
Néphrite aiguë ou chronique ..............................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme........
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ................................
Autres a ccidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement ..............................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité  
Morts violentes (suicide excepté) ......................
Suicide ........................................................................
Autres Maladies ......................................................
Maladie inconnue ou mal définie 

Totaux 

De 40MOINS 
de

1 AN

De 1 
à 

t 9 ans

De 20 
à 

39 ans

» » ))
)) )) ))
)) )) »
)) )) ))
)) )) »
)) )) ))
)) )) »
)) )) ))
1 )) »
)) » ))
» )) ))
)) )) »
» 3 2

)) » »
)) )) 1
)) )) 1
5 1 ))
» )) ))
» )) 1

1 » ))

)) )) ))
1 )) ))

2 1 3
» )) ))
4 1 ))
)) 1 ))
)) )) ))
)) )) ))
)) )) ))

)) )) »

)) )) »

» )) ))
2 » ))
)) )) ))
)) 1 2
)) 1 » 2
2 5
2 | )) »

20 13 17

59 ans

14

6

3

1

3

71

2
19

De 
60 ans 

et 
an delà

ton®

1

15

22

23
28

3

21

3
8

»

14
3

2« 
5

1
3

37

2»
35

29
1

2
6

10

14
8
4

57

164 |28&
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ECLAIRAGE. — Fixation du prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;
Vu la concession de distribution d’énergie électrique avec la 

Compagnie Continentale du Gaz (Réseau Electrique de la Ré
gion Lilloise) du 24 Juin 1925 approuvée par décret ministé
riel le 17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession susvisée du 14 Février 1933, 
approuvé par décret ministériel le 13 Mars 1934 ;

Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;
Vu la circulaire ministérielle du 30 Octobre 1937 fixant pour 

le 3""' trimestre 1937 à 229 (194 + 35) la valeur de l’index élec
trique haute tension ;

Vu la lettre du 3 Août 1937 de la Compagnie Continentale 
’ln Gaz, portant réduction du coefficient de variation applica
ble au tarif maximum haute tension ;

Arrêtons :
Article 1. — Le prix maxima de l’énergie électrique four

nie en haute tension est fixé comme suit a partir du premier 
juillet 1937 :

a) pour les particuliers :

Puissance en k.v.a.
Prime fixe

PAR K.V.A.

Prix proportionnel par K.V.A.

Base Majoration Total

jusqu’à 10 inclus. 220 fr. 0.36 0.207 0.567

H à 25........ 200 fr. 0.335 + 0,207 0.542

26 à 50 ........ 188 fr. 0.31 + 0,207 0.517

51 à 100 ........ 176 fr. 0.30 + 0,207 0.507

101 à 200 ........ 165 fr. 0.285 + 0,207 0.492

201 à 500 ........ 153 fr. 0.26 + 0,207 0.467

au-dessus de 500.. 140 fr. 0.24 + 0,207 0.447
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b) pour les fournitures en haute tension à la Ville de LiUe 
sur son territoire :

Puissance en k.v.a.
Prime fixe

PAR K.V.A.

jusqu’à 10 inclus. 176 fr.

de 11 à 25 ........ 160 fr.

26 à 50 ......... 150,40

51 à 100 ......... 140,80

101 à 200 ........ 132,00

201 à 500 ........ 122,40

au-dessus de 500.. 112,00

Prix proportionnel par K.V.A.

Base Majoration Total

0.288 + 0.166 0.454

0.268 + 0.166 0.434

0.248 + 0.166 0.414

0.240 + 0.166 0.406

0.228 + 0.166 0.394

0.208 + 0.166 0.374

0.192 + 0.166 0.358

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECLAIRAGE. — Fixation du prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu la concession de distribution d’énergie électrique avec lu 
Compagnie Continentale du Gaz — Réseau Electrique de lu 
Région Lilloise — du 24 Juin 1925, approuvée par décret 1( 
17 Février 1926 ;

Vu l’avenant à la concession susvisée du 14 Février 1933, 
approuvé par décret le 13 Mars 1934 ;
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Vu le décret du 13 Septembre 1934 ;

Vu la circulaire ministérielle du 15 Septembre 1934 ;

Vu le décret du 16 Juillet 1935 ;
Vu la circulaire ministérielle du 30 Octobre 1937 fixant, pour 

le 3n,,‘ trimestre 1937, à 378 (363 + 15) la valeur de l’index élec
trique basse tension ;

Vu la lettre du 5 Juillet 1937 de la Compagnie Continentale 
*Ja Gaz portant réduction du coefficient de variation applicable 
a la force motrice basse tension ;

Arrêtons :

Article 1. — Les prix maxima de l'énergie électrique I our- 
n’e en basse tension sont fixés comme suit à partir des consom
mations résultant des relevés de compteurs de Novembre 19.>7 :

10 Pow les particuliers :

a) éclairage, le KWH : 1,47.
b) force motrice :

Puissance souscrite

Pour utilisation annuelle

inférieure a 
1200 heures

SUPÉRIEURE A 
1200 HEURES

jusque 5 kilowatts ...................
Plus de 5 kilowatts ...............

1.03
ramené à 1.03

1.03
0.98

2° les services publics de l’Etat et du Département : 

a) éclairage, le K.W.H. : 1,416. .
1’) force motrice :

Puissance souscrite

Pour une utilisation annuelle

inférieure a 
1200 HEURES

SUPÉRIEURE a 
1200 HEURES

jusque 5 kilowatts ...................
Plus de 5 kilowatts ...................

0.993
0.945

0.913
0.873
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3° Pour les Bâtiments Communaux : 
a) éclairage, le K.W.H. : 1,293.
b) force motrice :

Puissance souscrite

Pour utilisation annuelle

INFÉRIEURE A 
1200 HEURES

SUPÉRIEURE A 
1200 HEURES

jusque 5 kilowatts ..................... 0.902 0.822
plus de 5 kilowatts ..................... 0.854 0.782

4° Pour P éclairage des voies publiques :
a) de l’allumage à 24 heures, le K.W.H. : 1,05.
b) de 24 heures à l’extinction, le K.W.H. : 0,578.

Article 2. -— M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Novembre 1937.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué,
P. DEHOVE.

POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Débits de

boissons. Réglementation des emplois de serveuses

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

• IciVu l’article 749 du Code des Arrêtés Municipaux sui 
Police des débits de boissons ;

Vu la décision de P Administration Municipale en date 11 
26 Octobre 1936 ;

Vu notre arrêté N" 2271 en date du 26 Novembre 1936 •
Vu les propositions de M. le Commissaire Central de Pobce '
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Arrêtons :
Article 1. — Sont mises en application, à titre définitif les 

dispositions ci-après de notre arrêté N° 2271 susvisé modifiant 
l’article 749 du Code des Arrêtés Municipaux :

Article 749. — Il est expressément interdit aux tenanciers 
de cabarets, bars, dancings et autres débitants de boissons à 
consommer sur place, d’employer au service de la clientèle des 
filles ou femmes non munies d’un certificat de bonne vie et 
mœurs.

Ce certificat délivré par l’autorité administrative devra être 
renouvelé tous les trois mois.

Le nombre de filles ou femmes sera strictement limité aux 
besoins de l’établissement et il est interdit à ces filles ou fem
mes de s'asseoir à côté des clients et de consommer avec eux.

Les chefs d’établissements ci-dessus mentionnés devront 
faire au Commissariat de Police de la Sûreté, au plus tard dans 
les 24 heures, la déclaration écrite d’embauchage de toute fille 

femme engagée pour servir les clients ; à cette déclaration 
sera joint le certificat de bonnes vie et mœurs mentionné au 
Paragraphe 2 du présent article. Les filles ou femmes qui ne 
pourront produire le certificat de bonnes vie et mœurs seront 
aussitôt inscrites au Service du Contrôle de la prostitution et 
soumises aux visites sanitaires.

C 
le

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
onimissaire Central de Police sont chargés chacun en ce qui 
concerne de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 
danse. Rue de la Chaude Rivière, impasse Sainte-Agnès, 20.

Vercamer

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Raymond Vercamer, cafetier, rue de la
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Chaude Rivière, impasse Sainte Agnès 20, est autorisé, à titre 
provisoire, à exploiter un bal dans son établissement.

Article 2 . — Cette autorisation est renouvelée pour une 
période de trois mois à compter de la date de la notification 
du présent arrêté. Elle sera, le cas échéant, révocable au cours 
de ce délai.

Article 3 . — Les portes de sortie de la salle de danse de
vront s’ouvrir vers l’extérieur.

Article 4 . — La salle sera pourvue de deux extincteurs a 
mousse, de 6 litres, fixés sur mur à proximité de la main.

Article 5 . — M. Vercamer est tenu d’observer rigoureu
sement les heures d’ouverture et de fermeture de la salle de 
danse.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

VENTE D’INSIGNES ET DE CARTES POSTALES.
Réglementation pour la journée du 21 Novembre 1937

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Arrêtons :

Article 1. — La vente de cartes postales, églantines et au
tres insignes de quelque nature que ce soit, est interdite sur 
voie publique durant la journée du 21 Novembre 1937.

Article 2. — Est seule autorisée, par les personnes accrédi 
tées près du Comité organisateur des cérémonies organisée"
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ledit jour, la vente de la Médaille-Souvenir représentant Roger 
Salengro, Maire de Lille, Conseiller Général, Député du Nord, 
Ministre de l'Intérieur, décédé.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Licenciement de vieux 
serviteurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision, en date du 17 Juillet 1930, prise par l'Orga
nisation Syndicale, en accord avec l'Administration Municipale, 
ielative au licenciement des agents atteints par la limite d'âge ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Les fonctionnaires ci-après désignés, âgés de 
65 ans, cesseront de faire partie des cadres du personnel muni
cipal à partir du 1er Février 1938 :

MM. Joseph Burggraeve, fossoyeur,
Auguste Vanderschaeghe, fossoyeur,
Alfred Dupret, jardinier.

Article 2. — Les fonctionnaires susvisés, remplissant les 
conditions prévues par la délibération du Conseil Municipal du
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23 Octobre 1930, recevront une allocation annuelle et renouvela
ble fixée à 100 francs par année de service, sans que le montant 
de cette allocation puisse dépasser 3.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie eS^ 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

G. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Licenciement de vieux
serviteurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision, en date du 17 Juillet 1930, prise par 
nistration Municipale, en accord avec l'Organisation Sy 
relative au licenciement des agents atteints par la limite d a»e

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la

Arrêtons :

Article 1 . — Les fonctionnaires ci-après désignés, âges 
65 ans, cesseront de faire partie des cadres du personnel 111111 ' 
cipal à partir du 1" Janvier 1938 :

MM. Knight, économe régisseur,
Roussqlle, commis principal, à la 3",c Direction, 
Dambrain, ouvrier jardinier.

Article 2 . — Les fonctionnaires susvisés, remplispan^ 
conditions prévues par la délibération du Conseil Munie1!3 
23 Octobre 1930, recevront une allocation annuelle et reno

l’Admi-
■ndicale’
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labié fixée à 100 francs par année de service, sans que le mon
tant de cette allocation puisse dépasser 3.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Licenciement de vieux 
serviteurs. Pierre Timmermans

Nous, Maire de la Ville de Lille,

u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision, en date du 17 Juillet 1930, prise par 1 Admi
nistration Municipale, en accord avec L'Organisation Syndi
cale, relative au licenciement des agents atteints par la limite 
d’âge ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie

Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Timmermans, manœuvre au ser
vice des Archives, atteint par la limite d’âge, cessera de faire 
partie des cadres du personnel à partir du 1" Février 1938.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 8 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. Cadre principal. Echelle de
traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date des 

8 et 15 Octobre 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — A partir du 1er Décembre 1937, l’échelle des 

traitements alloués au personnel municipal est fixée comme
suit :

8e CL. 7e CL

1. - EMPLOYÉS
Catégories supérieures

Secrétaire Général (1)....................................
Secrétaire Général adjoint (1).....................
Chef de la 5e Direction ................................

Directeurs lre catégorie  
Chefs de Direction  
Ingénieur Service des Eaux  
Directeur de la Propreté Publique (1) .... 
Conservateur Général des Musées  
Directeur du Conservatoire  
Directeur Ecole des Beaux-Arts  
Directeur du Laboratoire  
Vétérinaire Directeur de T Abattoir (1) .... 
Ingénieur Service des Travaux 

Directeurs 2e catégorie 
Chef du Service d’entretien des Bâtiments 

communaux 
Métreur vérificateur, chef du Service de la 

vérification des travaux 
Directeur des Jardins (1)  
Fondé de pouvoir à la Recette Municipale.
Directeur de l’Education Physique 
Econome régisseur 

Première Catégorie
Chefs de bureau 
Inspecteurs du service des travaux 
Sous-Bibliothécaire .......................
Surveillant général des Promenades et;

Jardins ......................................................... 1
Directrice des Œuvres Municipales de\ 

l’Enfance )

6e CL. 5e CL. 1,4e CL.| 3e CL | 2e cl

75.°^

35.400 40.200 45.000 49.8(l11

30.000 ,.>■>00
30.600 34.800 4*^

26.400 30.000 33.600
37,200

22.800 25.800 28.800 p.800
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8e CL. T CL. 6e CL. 5" CL. 4° CL.| 3" CL. 2e CL. 1” CL.

Deuxième Catégorie

12.600 13.800

16.800

13.800

15.000

13.800

18.000

18.000

15.000

16.200

15.000

19.800

19.200

18.600

17,400

16.200

17.400

16.200

21.600

21.000

19.800

18.600

17.400

18.600

17,400

23.400

22.200

21.000

19.800

19.200

19.800

18.600

25.800

23.400

22.200

23.400

21.000

21.000

21.000

19.800

Métreurs ........
Ch^nateurs ........................ . .........................
In f électricien ...............................................
ConP0OCtcui' d’hygiène.....................................
Chnf6lrv,ateur Musée d’Histoire Naturelle.. 
cl .■ Mécanicien Service des Eaux (1) .... 
fumistes ..........................................................

■ ®f de Poste Station Désinfection (1) ..

Troisième Catégorie A
Di'.0/ collecteur ...............................................
Chef ' ,îo r Cimetières (1) ................................

de culture diplômé ............................

Troisième Catégorie B
DirîÜÏeur des Halles et Marchés.................
Chef- Entrepôts (D ................................

1 Mécanicien Emmerin (1) .................

Troisième Catégorie C 
hs-chefs de bureau ...................................

Cinquième Catégorie
ba'p'M8 Principaux .......................................
Chef f employées principales .....................Coin/ontainier W ......... ...............................
Co||„,'.',ls calqueur principal ........................Pr'hia princ'Pal .......................................
Cornmi eur Musée Histoire Naturelle ....;
Dire et A enquêteur principal ..................... IVérifie^1- de salle ........... 1
Hégi^pteur chef Abattoirs (1) .................

vn'/>ur Etablissement de bains, boule-
EconXfle ’a Liberté ..........................

ie Préventorium Wormhoudt (1)..
ç0 „ Sixième Catégorie
Survn?ueurs droits de voirie ...............
Chef Mants de travaux ................................
Maîtrl quiPe Palais des Beaux-Arts .. . 

s ouvriers de l’Ecole Franklin ...
Ag01 Septième Catégorie A
Shrveinn^al du Lycée Fénelon (1) .........
Secréta;,. 0 générale du Lycée Fénelon (1)1 
CenSei| r® Conservatoire ............................
Secréta; Ecole des Beaux-Arts ..................... '

o I alais des Beaux-Arts .............
Siirv • ^ePtième Catégorie B

Jardins* du Service des Promenades et

hliqUgnt du Service de la Propreté Pu-l
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Huitième Catégorie A
Vérificateurs sanitaires (non bénéficiaires 

d’avantages en nature) .......................
Huitième Catégorie B

Huissier du Maire (1 et 2)  
Préparateurs .................................................... 1
Vérificateurs sanitaires ...............
Peseur-Chef ....................................... |
Fontainiers de travaux et d’entretien ....
Chef d’atelier Service Propreté Publique .

Neuvième Catégorie
Désinfecteurs (4) ।
Fontainiers d’exploitation (3) ' 
Contrôleur des Eaux (3) ................................. i
Magasinier Bureau des Ecoles
Régisseurs de bains (1 et 3) 

Dixième Catégorie
Commis 
Commis calqueurs i
Commis enquêteurs |
Commis, expéditionnaire du Service de la

Propreté Publique ....................................
Collecteurs des droits de place. .................. I
Dames employées............................................ I
Caissières des Etablissements de bains .
Garçon de salle aide-préparateur .............

Onzième Catégorie
Garçons de bureau (1 et 2)  
Concierges (1 et 2)  
Téléphonistes ...................................................
Surveillants de Voirie (2) ............................
Gardiens d’entretien du Palais des Beaux-

Arts (2) 
Gardiens Musée Commercial  
Professeurs d’Education Physique  
Peseurs  
Surveillant Ecole des Beaux-Arts  
Maître de nage cabinier 

Douzième Catégorie
Surveillants de cimetières (2) j

Treizième Catégorie
Concierge du Conservatoire (1 et 2) } 
Concierge des Théâtres (1 et 2) ?
Concierge Ecole des Beaux-Arts (1 et 2) .. )

II. - OUVRIERS
Ouvriers qualifiés (4) ' 
Chauffeurs mécaniciens (4)  
Electriciens (3 et 4) ........................................ j
Menuisier (4) ................................................... I
Horloger réparateur (4) ................................. t
Paveurs (4) 1
Bûcherons (4) I
Fossoyeurs (4) ' 
Jardiniers (4) .................................................... j
Magasinier aux Entrepôts (4) '

12.600 13.080 13.560 14.040 14.640 15.2 W

12.600 13.320 14.040 14.760

12.600 12.960 13.320 13.660

I

I
I

12.600113.8001 15.0001
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8" CL.1 T CL. | 6" CL.| 5e CL. 4e CL. 3" CL.| 2° CL.|1” CL.

Uvners manœuvres entrés avant, le V 
"’anvier 1932 (6) ............................

p°ntiers .. s .’ ; ' ' ' ' ' ' ' .
ori0ger remonteur ..........................

(^‘«es-paveurs ......................................................
Bain^lers et buandiers ....................................
Chn> wUrs et baigneuses ................................. I
jÇj “«tteurs ... ..........................

12.600 12.960 13.320 13.680

Kasinier des entrepôts ..............................

III. - OCTROI
jeteur 30.600 34.800 39.000 43.200

22.800 25.800 28.800 31.800
Sopc brigade et commis comptable .. • 

toi e^s de brigades, receveurs, vérifica-
18.600

17.400

19.800

18.600

21.000

19.800

22.209

21.000
anCRteurs’ Garde magasin comptable 

Pr(b Mlnck • ...................... 15.000 16.200 17.400 18.600
tion6 sPécial à supprimer par extinc-

17.400 18.6001 "'Posé (44 ....................................... 12.600 13.800 15.000 16.200 17.400

,V« - SAPEURS-POMPIERS

"ahit1’£ln<lant (1) • ...................... 30.600 34.800 39.000 43.200l-iôitaine U) .... .................... 26.400 30.000 33.600 37.200SoulS91? (1) .....................................................
Adin । eutenant (1 et 2) .............. .........

22.800 25.800 28.800 31.800
22.Z60

Adbi'iant'cbef mécanicien (1 et 2) .............. 22.200
18.600 19.800 21.000

So|.L'1IIJs',na.jors (1 et 2) .......................... 18.600ca.^’sdet2).................. 16.200 17.400 18.800
San», Ux d et 2) ... .................. 15.000 16.200 17.490P6urs (1, 2 et 4 ........................ 12.600 13.800 15.000 16.200 17.400

V. POLICE
Sen.f?t de bureau ... ................ 22.800 25.800 28.800 31.800Si,'.'"""s ........ .................. 15.000 16.200 17.400 18.500 19.800 21 000dactylographe . . ...................... 12.600 13.800 15.000 16.200 17.400 18.600 19.800 21.000
Iris» Police en tenue
Inspepttcur Principal (2) ................ 22.200Insnepîeurs-chef (2) . .................. 21.000llrilameurs-souS-chcfS (2) ......................

19.8G0Br® ^rs-ehefs (2) ... ....... 18.600
Garm-p °''S (2) 17.400

17.400ens de la Paix (2 et 4) .......................... 12.600 13.800 15.000 16.200
Iris,.» , Police de Sûreté
•nspecmUr Principal........................................ 23.400
Jbspee îurs-ehefs .......... 22.200
,l! "badin?/* sous-chefs .................................... 21.000

19.800
18.600
22.200

B'-i® Grs-ehefs ..............
I>l„> rs ............ ............................... 17.400

21.000^speJÏ^Pne mensurateur ............................ 18.600 19.800• 1 tours 12.600 13.800 15.000 16.200 17.400 18.600
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Article 2. — Les conditions d’avancement du Personnel 
Municipal restent fixées comme suit :

A) Les débutants sont admis dans les services en qualité de 
stagiaires ; leur titularisation est prononcée après six ou douze 
mois de services.

B) Les fonctionnaires admis dans les catégories dont le trai
tement de base est égal à 12.600 francs sont promus à l’avant- 
dernière classe de leur emploi après un an de présence dans les 
services.

C) L’avancement de classe des fonctionnaires admis dans 
les catégories dont le traitement de base est supérieur à 12.600 
francs a lieu tous les trois ans.

D) Pour tous les fonctionnaires, l’avancement peut — apres 
avis du Conseil de Discipline — être retardé de 6 mois ou d’un 
an si le bénéficiaire n’a pas fait preuve de zèle et d’initiative 
dans l’accomplissement de ses fonctions.

Les indemnités en espèces (gratifications d’habillement, 
pourcentages sur les recettes, primes de rendement) restent 
supprimées.

Les vêtements dits de travail (blouses, sabots, casquettes, 
pardessus, etc.) sont à la charge des intéressés.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

(1) Logé, chauffé, éclairé.
(2) Habillement, les agents bénéficiaires de l’habillement 

subissant une retenue annuelle de 400 francs sur leur traite
ment.

(3) Ces agents admis dans les cadres avant le 1'"' Janvier 
1929 restent assimilés aux fonctionnaires de la 8"'e catégorie B-

(4) Traitement porté à la lre classe après 20 ans de services.
(5) Les aides-électriciens admis dans les cadres avant Ie 

1 Janvier 1929 restent assimilés aux fonctionnaires de la on
zième catégorie.

(6) Les manœuvres et assimilés entrés après le 1" Janvier 
1932 sont classés dans la catégorie du personnel du cadre secon
daire.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Nouveaux traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1937 fixant la nou

velle échelle des traitements du Personnel Municipal ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement du Personnel Municipal est fixé 
comme suit, à partir du 1" Décembre 1937 :

Noms Grade Classe Traitement Ancienneté Avantages 
en nature

/éployés
A. . _

p, Crétariat
Uenéral

MM n aire Général

. A'drtjn Secrétaire général 75.000 15.000
M"»»» , Secrétaire généra!

^’nairg adjoint |i-e 49.800 1" Janvier 1935 9.9G0
Dame employée

Quin principale orne 19.800 1er Avril 1937

M hohiand 
v.; Ianc

d"
d°

4me
4me

17.400
17.400

1er Juillet 1935
16 Septembre 1935

d" 4"- 17.400 16 Mars 1937finberg]le
M*».. yi09raphie

Garçon de bureau 4me 13.5(50 16 Novembre 1937

prGz Chef de bureau ^re 31.800 1" Juillet 1937
Dame employée

pavid principale jpre 21.000 1" Juillet 1937
d” pime 19.800 1" Octobre 1936rrfn d° 2“e 19.800 1er Avril 1937

T101’ent d" cjime 19.800 r r Décembre 1937
nl|Lr<lin d° 4me 17.400 16 Septembre 1935
nl'bar n d° 4n,e 17.400 16 Septembre 1935

d° 4me 17.400 1" Janvier 1936
d° 4me 17.400 16 Mars 1936
d° 4me 17.400 16 Mars 1937



936 —

Noms Grade Classe Traitement Ancienneté
■"ava-taS

Polaert Dame employée
principale 4me 17.400 16 Mars 1937

Sergeant d° 4me 17.400 1er Mai 1937
Lallau Dame employé. 2’”° 15.000 1" Mai 1934

Service des Fêtes
MM. Ryckebusch Chef de bureau 3""’ 25.800 1" Janvier 1937

Delgery Commis gm.. 13.800 lep Février 1936

Economat
M. Knight Econome i re 37.200 1" Janvier 1931

Service Municipal
du Chômage

M. Legros Commis gjme 13.800 1er Février 1936

Contentieux 
Adjudications

M"'' Garemin Chef de bureau i re 31.800 1" Septembre 1937
MM. Tiprez Commis principal 4mc 17.400 1er Octobre 1935

Salomé d° 4me 17.400 1er Mars 1936
Serrurier Commis j re 10.200 1" Février 1937

Mm” Plouy Dame employée 2me 15.000 1" Juillet 1935
Bilbaut d" 3me 13.800 1" Février 1936

MM. Séna Commis principal re 21.000 1" Octobre 1935
Dubar d" 4m° 17.400 16 Novembre 1937
Bailly d" 2™’ 15.000 16 Octobre 1936

Archives-Courrier
MM. Hégo Commis principal 4mo 17.400 1er Mars 1936

Rault d" 1" 16.200 1" Septembre 193 <
Kokelaere d" 4mo 17.400 1" Octobre 1935
Gilbert Commis 3"'” 13.800 1" Février 1936
Timmermans Manœuvre 2mo 13.320 1er Octobre 1934
Wanaverbecq Garçon de bureau 4me 13.500 1er Janvier 1937 9 61e
Paris Concierge 13.080 1" Mai 1935 9140
Hochepied

1” Direction

d° 2mG ! 1.64'1 1er Mai 1937

l"r Bureau
MM. Libert Chef de bureau 1* e 31.800 1er Octobre 1933

G ranger Commis r»me 13.800 1er Novembre 1937
M1"18 Meurillon 

Pottier
Dame employée 

d"
2mG
3me

15.000
13.800

1" Août 1936
1" Février 1936

Delcroix d” <jme 13.800 1er Avril 1936
2'"' Bureau 
MM. Picot Chef de bureau rG 31.800 1er Octobre 1933Soyez Commis principal 1" 21.000 1er Janvier 1921Bosier d" 4mG 17.400 16 Mars 1936Devernay d" 4me 17.400 1" Mars 1937Martin Commis 1" 16.200 16 Décembre 1937Péru d" ç>me 15.000 1er Août 1935
3"” Bureau
MM. Camu Chef de bureau qme 

O 28.800 1" Mars 1935De Muynck Commis principal nme 10.800 1" Juillet 1937
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Directeur
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d° 
d° 
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Directeur 
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Commis principal 

Commis
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Garçon de bureau

Métreur
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Commis
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K Traitement

19.800
17.400
17.400
17.400
15.000
15.000
15.000
13.800

17.400
17.400
17.400
17.400
15.000

22.200
17.400
14.760
14.760
14.760
14.760
12.600
23.400
14.760
14.040
14.040
13.320

23.400
21.000
15.000
15.000
14.640

23.400
19.800
13.800
15.000

30.600
31.800
21.000
21.000

21.000
19.200
17.400
17.400
25.800
15.000

15.000

Ancienneté

1" Juillet 1936
1" Juillet 1935
16 Janvier 1937
16 Mai 1937
1" Novembre 1937
1er Novembre 1937
1" Novembre 1936
1" Août 1936

1er Juillet 1935
1er Juillet 1935
1er Octobre 1935
1" Décembre 1935
l,r Septembre 1935

1" Janvier 1935
1" Mai 1936
1er Janvier 1921
1" Janvier 1922
1er Février 1930
1er Juillet 1929
1er Mai 1936
1er Octobre 1924
1er Décembre 1927
l"Mars 1934
l"Juin 1935 
1er Novembre 1935

1" Mai 1923
1" Juillet 1937
1" Juillet 1935
1" Juillet 1935
1" Novembre 1937

1er Février 1937
1" Avril 1937
1er Février 1936
1" Octobre 1935

1" Mars 1936
1er Septembre 1932
1er Janvier 1923
1er Janvier 1937

1er Juin 1937
1er Avril 1937
1er Juin 1935
J6 Janvier 1937
1" Juillet 1928
1er Février 1936

1er Janvier 1937

AVANTAGES 

EN NATURE

4.440

4.880
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Noms Grade Classe Traitement Ancienneté

4'ne Bureau
MM. Leconte Chef du service

d’entretien 
des bâtiments
communaux 4 Te 37.200 1" Juillet 1937

Duriez Conducteur
de travaux L" 25.800 1" Mai 1937

Charbonnier d° 2me 23.400 1" Juin 1935
1" Janvier 1930Dhennin Surveillant 21.000

Mercier dü 3me 17.400 16 Juin 1935
Lacquemant
Brunet

d° 
d°

Ô
O C

O

17.400
17.400

1" Juillet 1935
1" Octobre 1935

De Thandt d" 4me 16.200 1er Juin 1936
16 Octobre 193°Delaunoy Noël Dessinateur ^me 21.000

Lombart Commis 13.800 1" Avril 1934

5me Bureau
MM. Lecat Chef bureau 1" Juillet 1929

1" Janvier 1937 
1" Janvier 1937 
1" Janvier 1936 
1er Janvier 1936 
1" Mai 1935

de dessin r1- 31.800
Hautcœur Dessinateur 2”' 23.400
Vermeersch
Delannoy André 
Lcvrague 
Léniaert

d“ 
d“ 
d° 
d°

2“e 

3me 
^nie 

5me

23.400
21.600
21.600
18.000

Hénocq d° 5me 18.000 1er Mai 1935
Victoire Commis calqueur 

principal 4me 17.400 1er Juillet 1935
Sénaffe 
Courtois

Commis calqueur 
d°

«^'ine 

gme
13.800
13.800

1" Juin 1934
1er Novembre 1-w*

G"10 Bureau
M. Vandevièle
7mo Bureau

Inspecteur jr» 31.800 1" Juin 1935

1" Juillet 1924
16 Novembre iyûU 
1" Mai 1936
1" Avril 1936
1er Novembre
1" Janvier 193b
1" Juin 1936
1" Janvier 19~i 
1" Janvier 192i 
1" Novembre lyû

MM. Devos
Martin 
Dubreucq 
Puchaux 
Chaval A.
CJiaval R.
Bar
Desrumaux G.
Lcmay I.

Sous-chef 
Commis 

Chef électricien 
Electricien 

d“ 
d°

Téléphoniste 
d" 
d°

4.Te

2me 
nme

^re 

2me 

3™e 

4rae 
jre 

-£,re

4 re

23.400
15.000
23.400
17.400
16.200
15.000
13.800
15.240
15.240
15.240Desrumaux A.

Lcmay G. 
Wilson 
Valecamps

d° 
Gazier 

Aide électricien

4 e 
e i

4 02 
C

Q

14.640
13.800
13.320

1" Avril 1936 5
1er Novembre U'*'
1er Janvier 1937

8mc Bureau 9 Mars 1936 
1" Février 193-. 
1" Novembre 
1" Juillet 1936 
1" Janvier 193' 
1" Janvier 19m 
1er Novembre! • 
1er Janvier 193*

MM. Aurel
Lefebvre Emile
Demenge 
Delefosse
Delebecq
Lefebvre Arthur 
Parsy 
Jérôme

Ingénieur 
Inspecteur 
Conducteur 

d° 
Dessinateur 

d° 
Surveillant 

d°

E 
* 

E 
- 

g 
£ 

£
02 

’“
l 02 O

? 02

30.600
31.800
23.400
25.800
25.800
23.400
19.200
19.200
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Noms Grade Classe Traitement Ancienneté
Avantages 
EN NATURE

Lefief 
Jansoone 
P°rtebois 
“°°prnan 
1 rouwaert

Surveillant 1" 21.000 1".Juillet 1936
d° 6m” 13.800 1" Mars 1935
d° 5 me 15.000 1" Novembre 1937

Pontier F" 13.080 1'"'Juillet 1930
Garçon de burea i 4mG 13.500 1er Avril 19349"'- ,,

*• ^urthéoux Ingénieur -^re 43.200 1er Septembre 1930
juriez Chef de bureau çyme 28.800 1" Septembre 1936
Devulder Commis principal nnie 19.800 1 "Janvier 1937
i?rousiniche 
^lecroix d” Qme 18.600 1" Juillet 1935

Commis calqueur
Carlier principal 

Commis
4me
4me

17.400
17.400

1" Juillet 1935
16 Octobre 1935

ehaynin 
'•aignart

d° O'iiic 13.800 1" Octobre 1933
Fontainier
de travaux -|re 18.000 1" Juillet 1926

■p6ntein d° -£re 18.600 1" Juillet 1931Rainette 
^eUetier 
^élarcl

d° 
d"

re 18.600
15.000

1" Avril 1932
1" Novembre 1935

d° ^ime 15.000 16 Février 1936Xermesse
Verlyck d° cyme 15.000 16 Février 1936

Fontainier 
d’entretien 4me 13.800 1" Octobre 1937 2.760Cocu 

^°’iviaux 
P?*annov

d” gme 15.000 16 Décembre 1937
Contrôleur ^re 18.600 1" Janvier 1927

d” 1" 18.600 1er Janvier 1931
On"/'1 d” ^re 18.600 1" Avril 1932?>âl""in'k

c?uage 
k’bapon

d" 2me 17.400 16 Avril 1937
d" gtme 16.200 16 Mai 1937
d” 4me 15.000 1er Janvier 1934
d° 3’m- 15.000 15 Septembre 1937&et d" 4nl” 13.800 1" Avril 1935javye 

S.ubert Chef mécanicien lpe 22.200 1" Janvier 1930 4.440
Concierge ■^re 15.240 1" Janvier 1934 3.048

jlrant Chef mécanicien |re 25.800 16 Décembre 1935 5.160
10».. Uvenaghe]
M. ^au

A*hant

Contrôleur 4- 13.800 1" Janvier 1936

Sous-chef -£re 23.400 15 Décembre 1924
pV*Ces annexes

tomenades
Mm b- dardins ' ^card 

B°ssard Directeur
Surveillant

orne 30.000 1er Janvier 1936 6.000

cOrnay 
Vavrnf

général 4me 22.800 1er Janvier 1936
Chef de culture 5m“ 18.000 1" Janvier 1937

È>tal 
’crevg

d° 6"" 16.800 1" Novembre 1935
d° 

Surveillant
G""' 16.800

19.800
19 Octobre 1937
1er Janvier 1937

M\j TPlete Publique
’ Robert 
£6e]erc 
K<X>ne

Directeur -^re 43.200 1er Mars 1932 8.640
Commis exp” cjme 15.000 16 Juin 1937

Commis 9 nie 15.000 1" Janvier 1934
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—— ----------------------- ------------ AVANÎ^5

Noms Grade Classe Traitement Ancienneté

Blanchard Surveillant lre 15.240 1" Juillet 1931
Devienne d° 4me 10.200 16 Juin 1935
Haelters d° 5me 15.000 16 Février 1935

3"'" Direction

M. Bomart Directeur 2me 39.000 1er Mai 1937

1er Bureau
1er Juillet 1935
l" Mars 1935
1" Mai 1935
1er Juillet 1935
1" Novembre 193a
1er Septembre 1936

MM. Bigot 
De Lange 
Chambon 
Rousselle 
Villaume 
Lallemant

Chef de bureau 
Commis principal 

d° 
d" 
d° 
d°

g 
E 

g 
E 

E 
E 

ce «e 25.800
17.400
17.400
17.400
17.400
17.400

Mestdagh 
Fontaine 
Paquier 
Lefebvre 
Lanckman 
Lobry

Commis 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 6L

 rç = = =
 = =

 -» 
« 

O
 <ï ® 10.200

15.000
15.000
15.000
15.000
15.000

1" Mai 1935
1" Juillet 1935 r
1" Septembre 193a
1" Mai 1936
1er Juin 1936
1" Mars 1937

Mn’"“ Gochon

Vandenberghe 
M"“ Castelain

Dame employée 
principale

Dame employée 
d"

pime 

3"” 
orne

19.800
13.800
15.000

1" Juillet 1937 
1" Février 1936 
1er Juillet 1937

2nle Bureau 1" Juillet 1937
1er Octobre 1924
1" Juillet 1935
1" Octobre 1935
1" Février 1937

MM. Gochon 
Vancoillié 
Dubreucq 
Hibon P. 
Olivier

Chef de bureau 
Sous-chef 

Commis principal 
d°

4me 
-^re 

4m" 
4me 
re

22.800
23.040
17.400
17.400
16.200

M"1’ Denneulin

M""“ Jollain

Dame employée 
principale 

d°
orne

4me
4me

19.800
17.400
17 400

1" Juillet 1936
1er Juillet 1935
1" Juillet 1935

Colmant Cl
4me 17 400 1er Juillet 1935

Doyennette Cl
4me 17 400 1" Juillet 1936

Mercier
Desmazières

Cl
Dame employée 2"" 15.000 16 Avril 1937

Contrôle et Collecte
des droits de place

et de voirie
MM. .Tardez

Dubois
Chef collecteur 

Collecteur princip.
nme 
nme 
jjme

21.000
19.800
18 600

1" Juillet l035.^ 
1" Décembre
1" Avril 1934
1" Novembre
1" Février 1934
1" Novembre h»
1" Novembre
1" Juillet 1935
1" Juillet 1936

Lemaire 
Vitse 
Cappe 
Devernay Rob. 
Leblond 
Delecueillerie 
Bosier

cl 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 

Collecteur

4me 
4me 
4me 
<yme

19.800
17.400
17.400
17.400
17.400
13.800

Entrepôts 1" Décembre 1!,3(| 
1er Mai 1937MM. Cousin

Vandenbossche
Directeur 

Magasinier
-^re 
i^me

22.200
15.000
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Noms Grade Classe Traitement Ancienneté
Avantages 
EN NATURE

Mv . Pesage 
’\xrhard 
vlel

Chef peseur 3„>e 16.200 16 Octobre 1936
Peseur (jme 14.040 1" Juillet 1936

anwynsberghcLorthioir d" 4me 13.560 1" Mai 1934
d° r^iiie 13.080 16 Octobre 1934

t-laes d" 6me 12.600 l*p Février 1937
p,. 4 Direction

. BUreau 
“•Talion

Chef de bureau ûme 28.800 1" Août 1937
Marvin Commis principal 4m® 17.400 1er Décembre 1935

„,,c Sandre Magasinier 1" 17.400 16 Mars 1935

' 2h<>osche 
Darbot 
ÿn<iue

3,nc Mes*haert

Chef de bureau -£re 31.800 1" Janvier 1934
Commis nme 15.000 1" Septembre 1936

Chef magasinier lre 21.000 1" Janvier 1927
Manœuvre nme 13.320 1er Novembre 1935

u T Ul'e<iu
' Lallau

Chef de bureau 4mc 22.800 1er Juillet 1937

etabHsSements 
Sc°laires•Mai v es

Vei'haeghe
Groupe scolaire

2.616Cocheteux Turgot-Renan 
Groupe scolaire

5me 13.080 1" Octobre 1935

2.928Fénelon çjme 14.640 1" Novembre 1935
Groupe scolaire

2.808Lecointe Alphonse Leroy 
Groupe scolaire

gmc 14.040 1" Octobre 1937

A. Briand
2.520Ferd. Buisson 0me 12.600 1" Octobre 1937

Ecole 2.714Charnel Désiré Verhaeghe 
Ecole

4me 13.560 1" Décembre 1935

lre.eters 
Henoeq

Baggio annexe 
d” 

Ecole

<^me

4,nc
14.040
13.560

1" Octobre 1935
16 Septembre 1936

2.808
2.714

schutz Valentine Labbé i^me 13.080 16 Octobre 1936 2.616

Ecole 2.714ï Jean Macé 4me 13.560 1" Octobre 1934
de Jf>Lycée

U1»es Fines
taMmont

Agent spécial e-' 15.000 16 Janvier 1935 4.040
.. Ecole

MM.M.BeaUX'Arts

2a'.berïStevens
Directeur 4me 30.600 1" Novembre 1935

Nefn 61 * Censeur 8,n° 12.600 6 Septembre 1937
ferlin

B toene
Surveillant 

d°
। re 
। re

15.240
15.240

1" Juillet 1931
1er Juillet 1931

Concierge 3’"e 12.960 1" Septembre 1937 2.592
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Noms Grade Classe Traitement Ancienneté
AVaNTaCES 
ENjA^t

Conservatoire
MM. Gaujac Directeur nme 39.000 16 Novembre 1937

2.73ÜTant Secrétaire 4me 17.400 16 Août 1936
Ronse Concierge re 13.680 1er Novembre 193a

Bibliothèque 
et Archives

M™“ Favières Sous-
1er Novembre 1934bibliothécaire nnie 28.800

MM. Lemille
Fremaux

Commis principal 
Garçon de bureau

|re 
pyne

21.000
13.080

1" Novembre 1930
16 Avril 1935

relieur 1er Janvier 1923Lemaire Directeur de salle re 21.000
Palais

des Beaux-Arts
MM. Rigaux Secrétaire jre 21.000 1er Janvier 1927

Lehague Chef d’équipe 1 re 22.200 1" Juillet 1926
Descarpentries Gardien 

d’entretien r° 15.240 1er Janvier 1928
Morant . d” 1" 15.240 1er Décembre 1930
Bassecourt d" 2"‘° 14.640 1" Mai 1936
Lys d° 2"*’ 14.640 16 Octobre 1936
Locheron d° nine 14.640 16 Octobre 1936
Verdière d° Qime 14.040 1" Février 1937
B osier d" orne 14.040 1" Juillet 1936
Leroy d° 4me 13.560 16 Octobre 1937
Elias d“ 4,ne 13.560 1" Novembre 19m
Vanmunster d° 4me 13.560 1" Novembre 193'
Delporte d° 4me 13.560 1er Juillet 1934
Saint Venant d° 4m" 13.560 1er Août 1937
Hecquet d° 6'“° 12.600 25 Janvier 1937

Musées
MM. Capelier Préparateur nme 19.800 1" Juillet 1937

Cazé Garçon de salle ire 16.200 1" Janvier 1921
Guenez Gardien r° 15.240 1" Janvier 1921
Lefebvre E. d" iro 15.240 1er Janvier 1922
Lefebvre H. d° re 15.240 1" Janvier 1922

Théâtres
MM. Vasseur Chef électricien re 25.800 1" Janvier 1922

Chevalier Electricien nine 17.400 1er Novembre 19m
Dupuille d° nme 17.400 1" Novembre 193'
Van den Neste Concierge nme 13.320 1" Octobre 1934 2.73»
Hennache d° ï” 13.680 1er Janvier 1922

Education physique
MM. Vandenhende Directeur lre 37.200 1" Octobre 1932

Deconinck Professeur 1" 15.240 1" Janvier 1921
1" Novembre 193»Dhérain d° 1" 15.240

Evrard d° -| re 15.2'40 1" Décembre 193' 
1" Décembre 1930 
1er Décembre 193'

Desquiens d° nme 14.640
Du Bois R. d° 2me 14.640
Deleplace d“ orne 14.040 16 Avril 1935
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Noms Grade Classe Traitement Ancienneté
Avantages 
en nature

Va',’ Craenen-
broeck 

^Chartier
Professeur 4me 13.560 1er Octobre 1937

d° r me
O 13.080 16 Avril 1935

p, Direction

^reau

Chef de bureau j re 31.800 1er Août 1937
ïj.^hieu 
D'bon Commis principal çjme 19.800 1" Juillet 1936

d° 4mc 17.400 16 Mars 1935Delerue 
^odarf 

M*»» ^Uvillon
Commis Qine 15.000 16 Novembre 1935

d° 3me 13.800 1er Février 1936
d° 3me 13.800 16 Octobre 1936

uurot
P

Dame employée 4n,e 17.400 1" Juillet 1935
principale

1er Juillet 1935Dame employée 4"’c 17.400

. ftelbar principale 
d° 4mG 17.400 1" Juillet 1935M^.&Veur
d° ^me 15.000 1er Mars 1937

2 !ers 
toré Inspecteur ■|re 25.800 16 Juillet 1932

d° 4"’» 25.800 1er Novembre 1934
w8hels d° <ÿine 21.600 1" Décembre 1937
v„Oreau d° 4me 19.800 1er Octobre 1937

ÿ»e uhove d° 4me 19.800 1er Janvier 1936

5elaau 
^art

Chef de bureau r° 31.800 1er Octobre 1933
Commis principal i" 21.000 1er Avril 1930

Miette Commis ç>me 15.000 16 Mars 1936
d° gm. 15.000 1" Septembre 1936

u boulin Dame employée 9 me 19.800 1" Octobre 1936
;>■>.„ ^>ari'as 

fa»
principale 

d° 4,,,c 17.400 1er Juillet 1935
M.\! . eaa

*....ïx*»™.
Chef de bureau 9111e ■28.800 1er Août 1937

Commis principal 
d°

re
4me

21.000
17.400

1er Janvier 1930 
1er Juillet 1935

Dame employée 4me 17.400 1" Juillet 1935
M- fe^der 

^bb^
principale 

Dame employée 9m e 15.000 16 Juillet 1936
Enquêteur rc 21.000 1" Avril 1935

bab°rat0ire
principal

Æes Directeur Ve 43.200 l"Mai 1929
J^ehove Chimiste ■jre 25.800 1er Janvier 1932
I)essiriL Chimiste 5me 18.000 1" Février 1935

V

d° Mlle 18.000 1" Avril 1935

16 Juillet 1925, J^och Régisseur rc 18.600 3.720
Chauffeur -^re 17.400 1" Août 1930
Baigneur l're 13.680 1" Janvier 1922
Baigneuse 1" 13.680 16 Décembre 1933
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Noms Grade Classe Traitement Ancienneté
AVA^ 

naTV1’E 
en

18.600 1er Avril 1936
3.72°

MM. Duvinage Régisseur
Vandamme Baigneur 1" 13.680 1" Décembre 1934 4.20°
Martin Régisseur jrc 21.000 1" Mai 1934

M" Bergot Caissière r" 16.200 1" Mai 1934
MM. Robert Maître de nage nme 14.640 16 Septembre 1937

Clément d” 3“e 14.040 1" Septembre 1935
Delcueillerie d° rame 14.040 1" Juillet 1936

M™°s Gillon Baigneuse -|re 13.680 1" Janvier 1935
3.480Dutilleul Caissière «jme 13.800 1" Avril 1937

MM. Montagne Régisseur ^re 17.400 16 Juillet 1935
Cnudde Baigneur 13.680 1" Mai 1936

Mme Teirlynck Baigneuse F" 13.680 1er Mai 1936
Désinfection

3.91)0MM. Perche Chef du poste 
de désinfection gine 21.600 1" Janvier 1935

Billiaert Désinfecteur re 17.400 1" Janvier 1921
Depoorter d° lre 17.400 1er Mai 1933
Nys 
Hanot

d" 1" 17.400 1" Avril 1934
d° -| re 17.400 1" Décembre 1934

Cnudde M. d° nme 16.200 1" Octobre 1937
Martin Alpli. d" pme 16.200 1" Octobre 1937
Verhaeghe d° 15.000 16 Juillet 1934
Durut d° 4me 13.800 1er Octobre 1935

Halles et Marchés
MM. Courtecuisse Directeur 4me 18.600 1er Janvier 1936

Meerssemann Concierge 1" 15.240 1er Septembre 193 <

Préventorium 
de Wormhoudt

M. Manier Econome 1” 21.000 1er Juillet 1932
Abattoirs 

et Vérification
des viandes foraines
MM. Bossut Directeur -£re 43.200 16 Mai 1926

3.96ODelcourt Commis principal 4me 17.400 1" Juillet 1935
Blas Vérificateur-chef 2m" 19.800 1er Juin 1936
Fruchart Vérificateur -jre 18.600 1" Juillet 1935
Mallengier d° 3"" 16.200 1er Mai 1937

2^Saint-Venant d" 4me 15.000 1" Juillet 1936
Godinot Concierge 4,ne 13.560 1" Janvier 1937
Lefebvre Vérificateur tre 19.800 1" Juillet 1929
Bocket d° lre 19.800 l" Janvier 1935
Mégler d° 1" 18.600 1" Août 1937

Crèches Municipales
M”10 Délavai Directrice 1" 31.800 1" Janvier 1927

6.360

Recette Municipale
MM. Denneulin Fondé de pouvoirs 1" 27.200 1" Avril 1929

Villette Chef de bureau 3n,e 25.800 1" Mai 1937
Decottignies Commis principal 1" 21.000 1" Juillet 1923,
V asseux d° 4me 17.400 1" Février 1937
Duthillœul Commis ^re 16.200 1er Mars 1935
Gilquin d° O.me 13.800 1" Juin 1935 p
Deletrez 3me 13.800 1er Janvier 1936

M"'s Théodore Dame employée
1er Janvier 1929principale ■^re 21.000

Rochart d° 4me 17.400 1" Juillet. 1935^
M”es Sautai d° jre 21.000 rr Janvier 1936

Artaud, 
née Sambourg

Luce | Dame employée qi»o 13.800 1" Mai 1936
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnité de cherté de vie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le protocole d’arbitrage et le protocole d’accord en date 

du 9 Octobre 1937 ;
Vu la sentence arbitrale rendue, le 21 Octobre 1937, par M. 

Malien-Salvador, Président de Section au Conseil d’Etat, Secré
taire Général du Conseil National Economique, désigné pour 
arbitrer le conflit des salaires survenu entre l'Administration 
Municipale et son Personnel ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
3 Novembre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité de cherté de vie sera servie 
aux personnels des cadres principal et secondaire sur les bases 
M-après :

1° PERIODE DU 1" MAI AU 31 JUILLET 1937
a) Personnel du cadre principal

(1-800 x 7,07 — 12.600) X 3
---- ——-—______________— = 31 frs 50 pour les 3 mois 

12
b) Personnel du cadre secondaire

Néant
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2° PERIODE DU 1" AOUT AU 31 OCTOBRE 1937
a) Personnel du cadre principal

(1.800 X 7,35 — 12.600) X 3
--------------------------------------  = 112 fis 50 pour les 3 mois

12

b) Personnel du cadre secondaire
Agents dont la rémunération annuelle était égale ou supérieure 

à 12.000 francs au 1" Juin 1937
/12.000 X 7,25
----------------- — 12.000) X 3 = 76 frs 25 pour les 3 mois

\ 7,07

12
Agents dont la rémunération annuelle était inférieure 

à 12.000 frs au 1" Juin 1937
76,25 X R 

12.000
R représentant le montant de la rémunération annuelle.

Article 2. — Dès que sera connu le coefficient qu’établira 
la Commission Départementale du Coût de la vie lors de sa 
réunion du 24 Novembre prochain, un arrêté fixera, conformé
ment aux dispositions de la sentence arbitrale : a) le montant 
de l’indemnité de cherté de vie à servir à compter du 1" Novem
bre 1937 ; b) les modalités d’application de la bonification ex
ceptionnelle et temporaire à accorder aux Agents dont la rému
nération totale est inférieure à 15.600 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. Tous services et directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d'avancement du personnel muni
cipal est fixé comme suit, pour le mois de Novembre 1937 :

Noms Emploi Classe Traitement
Ancienneté

DANS LA CLASSE

Vandenberghe

Secrétari,
Garçon de bureau

it Général
4”e 9.800 16 Novembre 1937

Service du Contentieux
Dubar Commis principal

1" Di
4me 

rection
13.000 16 Novembre 1937

Granger Commis ^me 1 10.000 1er Novembre 1937
Mestag Commis Qine 11.000 1" Novembre 1937
Goupin Commis 91m e 11.000 rp Novembre 1937

2° Direction
Palstermans Garçon de burca i 2,ne 10.700 1" Novembre 1937
P°rtebois Surv. de travaux r.me

□ 11.000 1" Novembre 1937
4e Direction

Gaujac Directeur «me 31.000 16 Novembre 1937
hlias Gardien de Mii'-ée 4me 9.800 1er Novembre 1937
Van Munster d° 4me 9.800 1er Novembre 1937
Vanhove Maître ouvrier 4,ne 12.000 1" Novembre 1937

Recette Municipale
Vitse |Collecteur princip.J 2,me 15.000 |1" Novembre 1937

Ouvriers qualifiés
Chevalier Electricien 9 nie 13.000 1er Novembre 1937
t?uPUille

Roeff 
frotte 
’ ambier Ferna 
F Hulster

d° 9 me 13.000 1er Novembre 1937
Fossoyeur 4me 10.000 1" Novembre 1937

d° 4me 10.000 1er Novembre 1937
nd Jardinier orne 11.000 1" Novembre 1937

d° 3”e 11.000 1er Novembre 1937pePez 
^aPin 
ijelannoy 
Godefroy

d° ^me 11.000 1er Novembre 1937
d° 

Bûcheron
gme

3mc
11.000
11.000

1er Novembre
1er Novembre

1937
1937

d” 3me 11.000 1" Novembre 1937
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'"' Direction. Congé avec solde.
Gustave Oosterlinck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 
13 Août 1935 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accorde 
à M. Gustave Oosterlinck, Contrôleur des Eaux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 11 Septembre 1937.

Hôtel de Ville le 26 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4  Direction. Nomination.
Georges Lecomte 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Georges Lecomte, né le 16 Juin 1911, aide- 

paveur auxiliaire, est nommé concierge stagiaire du Groupe 
Scolaire Aristide Briand-Ferdinand Buisson.

Article 2 . — M. Lecomte est versé dans la 6'”1' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 9.000 francs ; il est autorisé 
a effectuer des versements à la Caisse Municipale des Retraites : 
toutefois, sa titularisation n 'interviendra qu ’à l'expiration d'un 
stage minimum de six mois, et dans les conditions prévues au 
statut des Fonctionnaires Municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du rr Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 16 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 5  Direction. Nomination.
Pierre Vanhove

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le procès-verbal des concours qui ont eu lieu les 9 Décem

bre 1928 et 3 Novembre 1931 ;
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Considérant que M. Pierre Vanhove, dessinateur, qui a subi 
avec succès les épreuves des concours susvisés, assure, depuis 
le mois de Juin 1937, les fonctions d’inspecteur intérimaire du 
service d’hygiène et ce, à l’entière satisfaction de ses chefs ;

Vu la lettre, en date du 30 Octobre 1937, par laquelle M. Van
hove demande à être nommé définitivement dans l’emploi qu’il 
occupe présentement ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Pierre Vanhove, dessinateur, est nomme 
à titre définitif inspecteur du service d'Hygiène.

Article, 2. — M. Vanhove est versé dans la 4'"' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 15.000 francs, le point de départ 
de 1 ’ancienneté dans la classe étant fixé au 1er Janvier 1936.

Article 3. —, M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 8 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Police. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine ,

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person-
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nel de la Police est fixé comme suit, pour le mois de Décembre 
1937 :

Noms Emploi Classe Traitement
Ancienneté

DANS LA CLASSE

Joseph Lasselin Secrétaire -^re 16.000 l*p Décembre 1937
Léon Goitte d" -^re 16.000 1" Décembre 1937
Jules C.eugnart Gardien de la paix orne 12.000 1" Décembre 1937
Roland Honoré d" 2"" 12.000 1" Décembre 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville Je 16 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Nomination Joseph
Valin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 29 Août 1937 
pour ] 'emploi de gardien de la paix ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 — M. Joseph Valin, né à Fressam (Nord) le 12 
Décembre 1908, demeurant à Lille, 5 rue de Cassel, est nomme 
gardien de la paix stagiaire, de 5™ classe, au traitement annuel 
de 9.000 francs.
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Article 2. — M. Valin est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux; 
toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d'un 
stage minimum de six mois, et dans les conditions prévues par le 
statut du Personnel de la Police.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congé sans solde.

Emile Debus

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu notre arrêté en date du 26 Mai 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de six mois a 
compter du 3 Novembre 1937, le congé avec solde accordé à M- 
Emile Debus, gardien de la paix.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination.
Maurice Conard

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816,l'Ordonnance du 8 Décembre 1814, 
et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la Circulaire Ministérielle, en date du 8 Juin 1897 ;

Vu en date du 22 Septembre 1937, les propositions de M. le 
Maire de Lille en vue de nominations dans le Personnel de l'Oc
troi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes 
en date du 18 Octobre 1937 ;

Arrête :

Article 1. — M. Conard Maurice, né le 6 Janvier 1913 à 
Hellemmes, est nommé préposé d’Octroi à Lille.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
('u présent arrêté qui prendra effet du 1" Avril 1937 et dont une 
ampliation sera transmise à Monsieur le Directeur des Contri
butions Indirectes à Lille.

Lille le 13 Novembre 1937.

Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire Général Délégué,

P. GAZAGNE.

SERVICES MUNICIPAUX. Octroi. Nomination.
Gustave Desbonnet

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816, l’Ordonnance du 8 Décembre 1814, 
et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la Circulaire Ministérielle, en date du 8 Juin 1897 ;
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Vu en date du 22 Septembre 1937, les propositions de M. le 
Maire de Lille en vue de nominations dans le Personnel de l'Oc
troi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes 
en date du 18 Octobre 1937 ;

Arrête :

Article 1. — M. Desbonnet Gustave, né le 10 Octobre 1913, à 
Lille, est nommé préposé d’Octroi à Lille.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui prendra effet du 1'" Avril 1937 et dont une 
ampliation sera transmise à Monsieur le Directeur des Contri
butions Indirectes à Lille.

Lille le 13 Novembre 1937.

Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire Général Délégué,

P. GAZAGNE.

SERVICES MUNICIPAUX. Octroi. Nomination.
René Edme

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d 'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816, l’Ordonnance du 8 Décembre 1814, 
et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la Circulaire Ministérielle, en date du 8 Juin 1897 ;

Vu en date du 22 Septembre 1937, les propositions de M. le 
Maire de Lille en vue de nominations dans le Personnel de l'Oc
troi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes 
en date du 18 Octobre 1937 ;
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Arrête :

Article 1. — M. Edme René, né le 10 Mars 1914 à Lille, est 
nommé préposé d’Octroi à Lille.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui prendra effet du 1" Avril 1937 et dont une 
ampliation sera transmise à Monsieur le Directeur des Contri
butions Indirectes à Lille.

Lille le 13 Novembre 1937.
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire Général Délégué,
P. GAZAGNE.

SERVICES MUNICIPAUX. Octroi. Nomination.
Victor Hilaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de l’Octroi ;
Vu la loi du 30 Janvier 1923 sur le recrutement obligatoire 

des mutilés ;
Vu l’avis de la Commission de classement qui s’est réunie à 
Préfecture du Nord le 9 Mars 1936 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Victor Hilaire, né le 27 Juillet 1913 à Lez 
Fontaine, domicilié 4 rue du Molinel, est nommé préposé d’oc
troi stagiaire, au traitement annuel de 9.000 francs.

Article 2. — M. Hilaire est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse;
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toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un 
stage minimum d’un an et dans les conditions prévues par le 
statut du Personnel de l’Octroi.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937.
Le Maire de Lille, 

0. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination. 
Auguste Lengagne

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816,l'Ordonnance du 8 Décembre 1814, 
et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la Circulaire Ministérielle, en date du 8 Juin 1897 ;
Vu en date du 22 Septembre 1937 les propositions de M. le 

Maire de Lille en vue de nominations dans le Personnel de l’Oc
troi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes en 
date du 18 Octobre 1937 ;

Arrête :
Article 1. — M. Lengagne Auguste, né le 2 Juillet 1910 a 

Desvres (P.-de-C.), est nommé préposé d’Octroi à Lille.
Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui prendra effet du 1er Avril 1937 et dont une 
ampliation sera transmise à Monsieur le Directeur des Contri
butions Indirectes à Lille.

Lille le 13 Novembre 1937.
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire Général Délégué,
P. GAZAGNE.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination. 
Camille Malaize

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816, l’ordonnance du 8 Décembre 1814 
et les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la circulaire ministérielle en date du 8 Juin 1897 ;
Vu les propositions de M. le Maire de Lille en date du 22 

Septembre 1937 en vue de nomination dans le personnel de l'Oc
troi ;

Vu l’avis de Al. le Directeur des Contributions Indirectes de 
Lille en date du 18 Octobre 1937 ;

Arrête :
Article 1. — M. Malaize Camille, né à Mondigny (Arden

tes), le 8 Juin 1900, est nommé vérificateur de l’Octroi de Lille, 
à partir du 1" Novembre 1937, en remplacement de AL Lecomte 
Georges, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — Al. le Alaire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à AL le 
Directeur des Contributions Indirectes à Lille.

Lille, le 13 Novembre 1937.
Pour le Préfet du Nord, 

Le Secrétaire Général Délégué, 
P. GAZAGNE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Octroi. Nomination.
Henri Prudhomme

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d'Honneur,

Vu la loi du 28 Avril 1816, l’ordonnance du 8 Décembre 1814 
(‘t les décrets des 25 Mars 1852 et 13 Avril 1861 ;

Vu la circulaire ministérielle en date du 8 Juin 1897 ;
Vu les propositions de AL le Alaire de Lille en date du 22
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Septembre 1937 en Ame de nomination dans le personnel de 
l’Octroi ;

Vu l’avis de M. le Directeur des Contributions Indirectes de 
Lille en date du 18 Octobre 1937 ;

Arrête :

Article 1. — M. Prudhomme Henri, né à Tours (Indre-et- 
Loire) le 13 Janvier 1912, est nommé préposé de l’Octroi de 
Lille à partir du 1er Avril 1937.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l'exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le 
Directeur des Contributions Indirectes à Lille.

Lille, le 13 Novembre 1937.

Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire Général Délégué,

P. GAZAGNE.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Promotion.

Marcel Honoré

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Honoré, caporal au Bataillon d< • 
Sapeurs-Pompiers, est promu à la 1" classe de son emploi; ai
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traitement annuel de 13.000 francs, à compter du 1" Novembre 
1937.

Article 2. — Pour les avantages en nature dont il béné
ficiera, M. Honoré effectuera des versement à la Caisse des 
Retraites sur la base de 2.600 francs par an à compter du 1" 
Novembre 1937.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. —. Personnel ouvrier. Nouveaux 
traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;

Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1937 fixant la nou
velle échelle des traitements du Personnel Municipal, à partir 
du 1" Décembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement du personnel municipal ouvrier 
Gst fixé comme suit, à partir du 1" Décembre 1937 :
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Point de dépa**
Noms Grade Classe Traitement de l’ancienne'* “ 

dans la classJL-

Cimetières
MM Tonnel Fossoyeur 2me 16.200 1er Octobre 193**^

Leplus
Vangermée Arthur

d" 
d°

9111e

2 me
16.200
16.200

1er Décembre *%, 
1" Septembre *■ '

Châtelet Arsène d° 16.200 16 Mai 1932 1(1.^
Thévelin d" 2rae 16.200 16 Décembre *;y,;S
Vangermée Paul d" 2m" 16.200 1er Décembre *■
Leclercq
Beernaert

d"
d“ / ine 4

16.200
13.800

l"Juin 1934
1" Javier g
1" Janvier
1" Octobre 13
1" Octobre W30
1" Mai 1931
1" Octobre
16 Mars 1932 
1" Avril 1934

Dernoncourt d" 4,ne 13.800
Châtelet Gustave d" 16.200
Vanderschaeghe
Burggraeve Joseph 
Turkery Auguste 
Ruttens F.

d° 
d°
d” 
d"

2me 
ç>me

2me 
nine
*C

16.200
16.200
16.200
16.200

Ruttens Th. d” 2"’" 16.200
Vanwynsberghe 
Delplanque 
Dhenne

d" 
d" 
d”

3""' 
orne

g*m e

15.000
15.000
15.000

1" Mars 19<k*
16 Mai 1937
16 Mai 193*
16 Juin 1934■
J» FéV± S ,Uytterhaeghe d" 4me 13.800

Decottignies Bûcheron r" 17.400
Burggraeve Alfred 
Turotte 
Dekoef

Fossoyeur 
d" 
d“ 4,ne

16.200
13.800
13.800

1" Janviei *■’
1" Novembre ■ .j;
1" Novembre

Vande Put d° Q,ne ' 12 600 1" Janvier lyi>

Promenades et Jardins 1" Janvier 193
16 Mai 1931iqs0MM. Legrand 

Dutilleul
Jardinier 

d"
। re 

1"
17.400
17.400

Wambre Arsène d" r 17.400 l"Janv*e* ;
Delannoy Georges d° iro 17.400 1" Octobre *•
Wambre Albert d" 17.400 l Mars 

1" Mai 1931 
1er Février 
1" Mai 1932 
16 Mai 1939

Verstraete Jules d" Q me 16.200
Descheemaeker d" 2""' 16.200
Sénéchal
Viviande

d" 
d°

9111e

2me
16.200
16.200

Dhulster P. d" 2'ne 16.200 1(1 r/vraiei*)33
Gantois d" 9111e 16.200 16 Mars *• " 

193<’Pierre d° 1" 17.400
Féron d" 9111e 16.200 1er Févrie* ;• 

1" Juin 1934Poutrain d" 2"”’ 16.200
Lalau d" 1" 17.400 934
Dupret Alfred d" -|ie 17.400 16 Mars 31

1" Janvier 
i"rFéïi;iei9-4

Duprez Emile d" lr" 17.400
Dambrain d° 16.200
Ruhaut d" 9111e 16.200 1"' AO"* 13.H
Simon d" t^ine 15.000 1b Ma*s
Cambier Alex. d° gnie 15.000 16 Mais g37 

16 Oetob e 1 3;
16 Octobre 1 ^37 
1er Novem £ ^3; 
pr Novemb c
Pr Novemb* ^3^ 
!" Novembm j9;p 
!«-■ Novem1’ 193* 
!" Nove'nW 4 
1er Avril 1J

Hénocq 
Verbecque 
Cambier F.
Delannoy Gaston 
D’Hulster Léon 
Godefroy 
Lepez 
Sapin 
Alexandre

oocoeocoe

3“e 

3"" 
3me 
g>me 

3“”' 
oiiii e

<^nie 

t^une 

4mo

15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
13.800
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Noms Grade Classe Traitement
Point de départ 

DE L’ANCIENNETÉ 
dans LA CLASSE

Fiévet Jardinier 4me 13.800 1er Avril 1934
Pottier d" 4me 13.800 1" Avril 1934
Verstraete Gaston d“ 4,,,e 13.800 1er Avril 1934
Decottignies d° 4me 13.800 1er Janvier 1936
Fatras d” 4’oe 13.800 1er Janvier 1936
l’upret Louis d° 4me 13.800 1er Janvier 1936

Travaux
W. Delobel Ouvrier peintre 2me 10.200 1er Mars 1934

Dewandel Chauff.-mécan. 2me 16.200 1" Septembre 1934
Gervois d° 2»e 16.200 1er Juin 1937
Hoogstoel d" 3”' 15.000 1er Novembre 1936
Agache d" 3me 15.000 1er Novembre 1936
rrouwaert P. d“ O une

O 15.000 1er Novembre 1936
Bevrièze d" Qime 15.000 1er Novembre 1936
Callens Paul fils d” 2me 16.200 16 Janvier 1937
«ouckaert d° 4“e 13.800 1" Avril 1934
Martin d” 1" 17.400 1" Août 1921
Buysschaert F d° 1” 17.400 1er Septembre 1934
^elestrez d“ nme 16.200 1" Juillet 1928
Fréhaut d“ 2me 16.200 1" Octobre 1928
Fontiny d° âme 16.200 1er Septembre 1932
Sehapman d“ 2me 16.200 16 Février 1933
Buysschaert j. d° ame 16.200 16 Septembre 1935
Marchand M. d° orne 16.200 16 Avril 1936
Blondel d° Qine 16.200 1" Janvier 1937
Be Beuverie d" 5',ne 12.600 rrAoût 1937
B or riaux d" 5me 12.600 1er Août 1937
°art Henri d” 2me 16.200 1er Octobre 1933
Bart .iu]es d° 1" 17.400 1" Janvier 1930
Batteau Paveur 2me 16.200 1er Janvier 1934
“lancquart d° ;_>ine 16.200 16 Août 1933
P°cquiiion 
Ponvin

d° c>ine 16.200 16 Mai 1933
d" ■jre 17.400 1" Janvier 1930

Broquart d" nme 16.200 1er Janvier 1934
“Uisine Aide-paveur ire 13.680 1" Février 1930
Gaby Robert Paveur cjme 16.200 16 Septembre 1931
Gaby Lucien d" nme 16.200 16 Avril 1932
^hrétien d° orne 15.000 1" Mars 1936
Gousin 
Pancoisne 
Uebout 

olcambre
Be efOsse L
Hn efosse 1-B.
S estrez Louis 
^elzenne 
^esbonnet

d" Qme 16.200 16 Mars 1931
d° Qine 16.200 16 Avril 1931
d” ame 16.200 1" Novembre 1932
d" i re 17.400 1er Janvier 1930
d° 1" 17.400 1" Janvier 1930

Aide-paveur •j^re 13.680 1er Avril 1925
Paveur rme 12.600 1er Janvier 1937

d° Qine 16.200 1er Juin 1933
d° 1" 17.400 1" Janvier 1930

Uespierre d° K me 12.600 1" Janvier 1937
-udermei d° 0ime 15.000 1er Mars 1936
|uiinont 
Buthoit 
belix 
Havet 
Bugeux 
Larock

d” lre 17.400 1" Janvier 1930
d° 2me 16.200 1er Juin 1932

Aide-paveur 
Paveur

r^me 
(jime

12.960
15.000

16 Avril 1936 
1er Avril 1936

d° lte 17.400 1" Janvier 1930
Aide-paveur ire 13.680 1er Juillet 1935Lecuppi-g Th. Paveur 2me 16.200 1" Février 1931
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Noms Grade Classe Traitement
Point de dépari 

de l’ancienneté 
dans la classe^

Lecuppre Alp. Paveur •^re 17.400 1" Mars 1931
Lecuppre Ch. d° -^re 17.400 1" Janvier 1930
Lefebvre Marcel d° re 17.400 1" Avril 1934
Leflef d" Qine 16.200 1" Juin 1932 ■
Lhoir Aide-paveur i" 13.680 16 Novembre
Maillard Paveur orne 16.200 1" Mai 1932
Marchand J.-B. Aide-paveur ■^re 13.680 16 Mai 1936
Mullier Paveur î^ine 12.600 1er Août 1937
Noez d° gme 15.000 lor Août 1935
Pennelle Aide-paveur orne 13.320 1" Avril 1935
Taillez Paveur âme 16.200 16 Avril 1931
Deroubaix d° 2,ne 16.200 1er Juillet 193a
Lecomte d° 4™» 13.800 1" Avril 1937
Delestrez Aide-paveur -^re 17.400 1" Janvier 192»
Delacherie Manœuvre 2me 13.320 16 Juillet 1935
Vandenberghe Terrassier 9 me 16.200 1er Juin 1935
Thieffry Paveur C)me 16.200 1er Août 1932
Thomas d° nme 16.200 16 Juin 1931
Vasseur d° 2me 16.200 16 Mai 1931
Lakière Mécanicien 2,ne 16.200 1er Août 1935
Laurent Garde magasin r» 15.240 1" Janvier W
Van Noten Menuisier 3",e 15.000 16 Mai 1936

Propreté Publique
MM. Bentein Charretier orne 15.000 1" Mai 1935 4

Castelain Camille d° t>me 16.200 16 Novembre R
Castelain Louis d° 9111e 16.200 1" Septembre J
Clerbout d° g'me 15.000 16 Mai 1936
Gossens d° ■zm- 16.200 16 Juillet 1933
Herman Chauffeur ^me 15.000 1" Avril 1936
Leroi Charretier 2ine 16.200 1er Mai 1933
Liétaert Marcel d° 2"” 16.200 16 Mai 1937
Liétaert Pierre d° 9111e 16.200 16 Octobre
Loumie d° nme 16.200 1 " Novembre
Monnart Chef d’atelier ç>me 16.200 1er Mars 1936
Saint Léger' Charretier gin e 15.000 16 Janvier 1-P ();i;
Stoher Chauffeur 910e 16.200 1" Septembie
Vangheluwe Charretier 9me 16.200 1" Décembre
Van Opbrocke Charron ^im b 15.000 1er Août 1934
Carlier Chauffeur ^me 15.000 1er Décembre

Abattoirs
MM. Montegnies Mécanicien h me 

û 15.000 1" Avril 1937
Delannoy Manœuvre 1" 13.680 1er Sept en' . e
Deconynck d° 9ine 13.320 1er Juin 1936

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SÀINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Chômage. Salaire. Jean Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du personnel du Cadre Secondaire ;
Vu notre arrêté en date du 4 Novembre 1937, nommant M. 

•Jean Laurent, régisseur du Service Municipal de Chômage en 
remplacement de M. Basselart ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 26 
•décembre 1935, modifié par notre arrêté du 9 Décembre 1936, 
M- Jean Laurent recevra, en supplément de son salaire, une 
’ndeninité mensuelle de cent cinquante francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 10 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

services MUNICIPAUX. Coursier. Salaire. Jean Bonamis

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

de
Vu notre arrêté en date du 28 Juin 1937, fixant le salade 

s agents mineurs du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le salaire du coursier Jean Bonamis est porte 
à 800 francs par mois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1er Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"‘ Direction. Titularisation.
Michel Vansoterstède

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Michel Vansoterstède, surveillant auxi
liaire au service des Travaux, est titularisé dans le Cadre Secon
daire et chargé des fonctions de surveillance dans l’emploi rendu 
budgétairement vacant et maintenu tel par suite .du décès de 
M. Brys.

Article 2 . — Toutes les dispositions prévues par le statut 
du Personnel du Cadre Secondaire sont applicables à M. Vanso- 
terstede qui bénéficiera de l’échelle des traitements ci-après, ex
clusive de l’indemnité complémentaire d’ajustement ; avec 
avancement quinquennal :
13.800 15.000 16.000 17.000 18.000 19.000

Article 3 . — M. Vansoterstede est versé dans la 5“’ classe 
de l'échelle susvisée, au traitement annuel de 15.000 francs.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Août 1937.

Hôtel de Ville le 8 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. Aide-jardinier. Marcel Chartres

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 Octobre 
1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Marcel Chartres, né à Lille le 16 Juillet 
1922, est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — AL Marcel Chartres recevra un salaire men
suel de 500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 16 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. Aide-jardinier. Jean Scrève

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
A u le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 Octobre 

1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Scrève, né à Saint-André le 18 Avril 
1922, est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Jean Scrève recevra un salaire mensuel de 
550 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 16 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier Roger Scrève

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 Octobie 

1937 pour l’emploi d’aide jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Maine <
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Roger Scrève, né à Lille le 19 Septembre 
1922, est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Roger Scrève recevra un salaire mensuel 
de 500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 16 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 5 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Femme de service.
Titularisation Mllc Devernay

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire General de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. _  M11' Eglantine Devernay. femme de service
stagiaire, est titularisée dans son emploi du Cadre Secondaire.

Article 2. _  M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
c°inpter du 16 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 18 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Caisse des Ecoles. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 27 Août 1937 fixant le salaire 

des agents du Cadre Secondaire affectés à la Caisse des Ecoles :
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

25 Octobre 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. —Les salaires fixés par notre arrêté susvisé sont 
modifiés comme suit :

Manoeuvres, par mois.......................................... 1.000 frs
Cuisinières, par mois.......................................... 550 frs
Aides cuisinières, par mois ............................... 525 frs
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1er Août 1937.

Hôtel de Ville le 4 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Baigneuse. Nomination. 
M"" Bataille-Vaquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1 . — M,m" Suzanne Bataille, née Vaquet, née à Lille 
le 20 Février 1907, est nommée baigneuse stagiaire.

Article 2 . — En attendant l’ouverture de l'établissement 
de bains de Moulins-Lille, M1"”’ Bataille sera affectée à l’éta
blissement de Bains du boulevard de la Liberté, où elle assu
rera les intérims.

Article 3 . — M"” Bataille recevra un salaire mensuel de 
775 francs.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 9 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu notre arrêté en date du 2o Octobre 1937, portant nomi

nations diverses dans le service de la 1 olice en tenue ,
Sur la proposition de M. le Secrétaire Geneial de la Maiiie ;

Arrêtons ;

Article 1. — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :
Les agents susvisés sont autorisés à effectuer des verse

ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux,
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à l’exception de M. Caron, qui sera tributaire de la Caisse Na
tionale. Toutefois, leur titularisation n’interviendra qu’à l’ex
piration d’un stage minimum de six mois et dans les conditions 
prévues au Statut du Personnel de la Police.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Allocation de 5 % sur pension 
et majoration pour charges de famille. Veuve Van de Poortaeie

Nous, Maire de. la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 Dé

cembre 1931 décidant d’accorder, à compter du 1" Juillet 1930, 
une allocation de 5 % calculée sur les pensions et majorations 
pour charges de famille servies aux retraités des Services Mu
nicipaux âgés de plus de 65 ans, titulaires d’une pension d’an
cienneté dans la liquidation de laquelle il n’a pas été fait état 
des services postérieurs au 31 Décembre 1929 et, par conséquent, 
des nouveaux traitements en vigueur à dater du Tr Janvier 
1930 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord, en date du 17 Mars 
1934, faisant connaître que M. le Ministre de l’intérieur auto
rise le paiement de ladite allocation à la condition que les avan
tages accordés aux retraités des Services Municipaux n’excè
dent pas ceux qui ont été offerts aux anciens fonctionnaires de 
l’Etat ;

Arrêtons :

Article 1. — Madame Veuve Désiré Van de Poortaeie, re
traitée de la Ville, bénéficiera d’une allocation de 5 % calcu-
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lée sur le montant de sa pension, à compter du 13 Septembre 
1937.

N" DE 
pension

Nom et Prénom

Total annuel des 
PENSION PRINCIPALE. 

COMPLÉMENT DE 
PENSION ET MAJO

RATION POUR CHAR
GES DE FAMILLE

Allocation 
annuelle 
de 5 %

Obser
vations

1108 Vv° Van de Poortaele Désiré. 5.333,32 206,68 Jouissance 
du 13 Sep

tembre 1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Novembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. Allocation provisoire à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 Mai 

1937, approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Juin 1937, déci
dant d’accorder aux Retraités des Services Municipaux, à comp
ter du 1er Avril 1937, une allocation provisoire représentant 
90 % de l’augmentation annuelle telle qu’elle résulterait de la 
péréquation des pensions calculée sur la base des échelles de 
traitements en vigueur au 1" Octobre 1930 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :
Article 1. — Les retraités des Services Municipaux désignés 

ci-après bénéficieront, à compter du jour de la jouissance de 
leur pension, d’une allocation provisoire, fixée ainsi qu’il suit :
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N° DES

PENSIONS
Noms des Retraités

Pension totale
Allocation 
provisoire ’

FIXÉE A 
90 % ÜE 
l’augmen

tation
ANNUELLE

Dates DE 
JOUISSANCE 

DES PENSION?
RÉSULTANT

DE LA 
PÉRÉ

QUATION

ACTUELLE

1101 Vvc Pruvost Arcade. 3.939,91 3.697,48 218,20 28 Juin 1937
1102 Vve Dotte Barthélémy. 3.333,32 3.125,00 187,48 3 Juillet l*”,
1104 Vve Fremaux Victor. 3.583,16 3.345,64 213,76 21 Juillet lJ->‘
1105 Vve Carlier Adolphe. 4.333,33 4.066,64 240,00 1er Août 1937
1106 Vve Barbarin Oscar. 4.314,42 4.072,90 244,36 1~ Août 193'
110!) V'” Lefebvre Henri 5.050,00 4.734,36 284,08 ,7 Scpte.n ; e
1112 V'“ Oppermann Eugène 4.204,70 3.945,94 232,88 4 Août 193'-

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. Ie
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Novembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Complément de pension à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 Juil
let 1928 décidant la péréquation des pensions servies aux retrai
tés des Services Municipaux et l’attribution des majorations 
en résultant à raison de 70 % à dater du 1" Janvier 1928 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Mal 
1929, approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 du même moi?? 
portant à 100 % le pourcentage desdites majorations, à comp
ter du 1er Août 1929 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les compléments de pensions ci-après seront 
servis aux veuves d’agents retraités des Services Municipaux-
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reprises au tableau ci-dessous, à compter de la date de jouis
sance de leur pension.

Séance du Conseil Municipal du 22 Octobre 1937

DES 
pENsioNS Noms

Pension 
TOTALE 

RÉSULTANT 
DE LA PÉRÉ

QUATION

Pension 
servie SUR 

LES FONDS 
DE LA 

Caisse des 
Retraites

Complément
DE PENSION

Jouissance
DE LA 

PENSION

1101
1102
1104
1105
1106
1108

Vve Pruvost Arcade 3.215,20 1.317,72 1.897,48 28 Juin 1937
Vv* Dotte Barthélémy 3.125,00 1.197,92 1.927,08 3 Juillet 1937
V" Fremaux Victor 3.345,64 1.630,80 1.714,84 21 Juillet 1937
Vvo Cartier Adolphe 4.066,64 3.137,96 928,68 1" Août 1937
V” Barbarin Oscar 4.072,90 1.846,36 2.226,54 17 Août 1937
Vvc Van de Portaele 5.333,32 2.333,32 3.000,00 13 Septembre 193?

1109 
U12

Désiré
Vve Lefebvre Henri 4.734,36 2.367,16 2.367,20 17 Septembre 1937
VT’ Oppermann Eugène 3.431,26 1.606,88 1.824,38 4 Août 1937

Article 2. — M. lè Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Novembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

CAISSE DES RETRAITES. — Majoration de pension à divers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 
1930 allouant aux Retraités des Services Municipaux, titulai
res de pensions d’anciennenté, une majoration de leur pension 
en considération du nombre des enfants élevés par eux jusque 
l’âge de 16 ans et sur les bases suivantes :

10 % de la pension pour les trois premiers enfants élevés 
jusqu’à l’âge de 16 ans ;
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5 % de la pension ajoutés à cette première majoration pour 
chaque enfant au delà du 3’ne ;

Aux veuves desdits retraités, 50 % du montant des majora
tions telles qu’elles sont ci-dessus indiquées ;

Arrêtons :

Article 1. — Il est alloué aux veuves d ’agents retraités re
prises ci-après une majoration de leur pension s’élevant à :

Nos Noms
Montant 

de LA 
PENSION

Taux
DE LA 

MAJORATION

Montant 
DE LA 

MAJORATION

POINT DE DE 
de la

MAJORATION--

1101 Vve Pruvost Arcade 3.215,20 4 enf. 15 % 428,28 28 Juin 193j_
1112 Vve Oppermann 3.431,26 4 enf. 15 % 514,68 4 Août 193'

Eugène
1111 V"‘ Bart Henri 4.666,68 3 enf. 10 % 466,68 11 Octobre 193'

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Novembre 1937- 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de coke 
métallurgique. Adjudication en 3 lots

DU 17 DÉCEMBRE 1937

Adjudication en trois lots de la fourniture de coke métallur
gique nécessaire au chauffage des Bâtiments Communaux au 
profit de :

Premier lot. — Coke 40 X 60 ou 60 X 80. — M. Antoine 
Béghin, 26 rue Gambetta à Fâches-Thumesnil, moyennant la 
somme de 1.218.600 francs ;

Deuxième lot. — Coke 20 X 40. — M. Antoine Béghin, 26 
rue Gambetta à Fâches-Thumesnil, moyennant la somme de 
654.500 francs ;

Troisième lot. — Coke 10 X 20. — M. Georges Coisne, 47 
rue du Chevalier Français à Lille, moyennant la somme de 
201.600 francs.

Enregistré le 15 Janvier 1938, n° 286.

GRAND THÉÂTRE. — Remise en état de la batterie 

d’accumulateurs. Marché. Compagnie Générale d’Electricite

DU 4 DÉCEMBRE 1937

Soumission pour la remise en état de la batterie d’accumu
lateurs du Grand Théâtre au profit de la Compagnie Générale 
d’Electricité, 287 bis rue Solférino à Lille, moyennant la som
me de 10.140 francs.

Enregistré le 17 Décembre 1937, n° 1132.
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PROPRETÉ PUBLIQUE. — Fournitures diverses. 
Adjudication en 3 lots

DU 22 DECEMBRE 1937

Adjudication en trois lots des fournitures diverses nécessai
res au Service de la Propreté Publique pendant l’année 1938, 
au profit de :

1° Fourrages. — M. Bruyneel, 3 rue de Seclin à Lille, moyen
nant la somme de 100.000 francs ;

2° Cuirs, etc. — M. Druelle-Dervaux, 133, rue Faidherbe à 
Wattignies moyennant la somme de 5.705 francs ;

3“ Piassava et bahia. — Société Pajot et C", 45 bis rue de 
Douai à Lille, moyennant la somme de 5.275 francs.

Enregistré le 18 Janvier 1938, n° 322.

THEATRES MUNICIPAUX. — Fournitures électriques. 
Adjudication Société Vog Electric

DU 28 DÉCEMBRE 1937
Adjudication des fournitures électriques nécessaires aux 

Théâtres Municipaux, pendant l’année 1938, au profit de la So
ciété Vog Electric, 206 rue Solférino à Lille, moyennant la som
me de 14.500 francs, rabais de 42 % déduit.

Enregistré le 18 Janvier 1938, n° 325.

ECOLES MUNICIPALES. — Fournitures classiques, livres 
classiques. Adjudication en 5 lots

DU 16 DÉCEMBRE 1937
Adjudication en cinq lots des fournitures classiques, livres 

classiques etc., nécessaires aux Ecoles Municipales pendant l’an
née 1938 au profit de :

Premier lot. — Livres classiques. — M. Maurice Tassard,
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98, rue Léon Gambetta à Lille, moyennant la somme de 260.000 
francs ;

Deuxième lot. — Cahiers. — M. Marcel Dervaux, 34, rue 
Raymond Derain à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme de 
100.000 francs ;

Troisième lot. — Fournitures classiques. — M. Georges 
Cambay, 7, place du Lion d’Or à Lille, moyennant la somme de 
280.000 francs ;

Quatrième lot. — Matériel d’enseignement. — M. Maurice 
Tassard, 9 rue Léon Gambetta à Lille, moyennant la somme de 
15.000 francs ;

Cinquième lot. -— Livres de prix. — M. Druez, Libraire à 
Landrecies, moyennant la somme de 22.000 francs.

Enregistré le 13 Janvier 1938, n° 258.

HOSPICES. — Fourniture de cercueils. Adjudication Société 
Béghin père et fils

DU 17 DÉCEMBRE 1937
Adjudication pour la fourniture des cercueils nécessaires a 

l'Administration des Hospices pendant l’année 1938, au profit 
de la Société Béghin père et fils à Ascq, 70 rue Courbet, moyen
nant la somme de 54.186 francs 75.

Enregistré le 28 Janvier 1938, n° 480.

SERVICE DES EAUX. — Fourniture de tuyaux, raccords, etc. 
Adjudication. Société des Hauts Fourneaux et Fonderies 

de Pont-à-Mousson

DU 8 DÉCEMBRE 1937
Adjudication pour la fourniture de tuyaux, raccords, etc., au 

service des Eaux, au profit de la Société des Hauts Fourneaux 
et Fonderies de Pont-à-Mousson, place Camille Cavallier à Nan
cy, moyennant la somme de 268.800 francs, rabais de 40 % dé
duit.

Enregistré le 28 Décembre 1937, n° 76.
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USINE ELEVATOIRE D’EMMERIN. — Fourniture de 
charbon. Adjudication. Association Charbonnière de Lille- 

Roubaix-Tourcoing

DU 8 DÉCEMBRE 1937
Adjudication pour la fourniture de charbon à l'Usine Elé- 

vatoire pendant l’année 1938 au profit de l’Association Char
bonnière de Lille-Roubaix-Tourcoing, 91 rue Nationale à Lille, 
moyennant la somme de 271.600 francs.

Enregistré le 28 Décembre 1937, n° 77.

CIMETIÈRES. — Transports funèbres. Convention Société 
Briche et Lequenne

DU 6 DÉCEMBRE 1937
Avenant à la convention passée le 10 Août 1934, conférant 

à la Société Briche et Lequenne, dont le siège est à Roubaix, 23, 
rue de l’Ommelet, la concession du transport, dans les limites 
du territoire de Ijille des corps des personnes décédées, pour 
une durée de dix années à compter du 1" Octobre 1934, avenant 
comportant modification des tarifs à compter des 16 Janvier, 
16 Juillet et 1" Décembre 1937 et création d’une troisième et 
d'une quatrième classe exceptionnelle à partir du 1er Décembre 
1937, l’augmentation résultant de cet avenant a été évaluée à 
60.000 francs.

Enregistré le 11 Décembre 1937, n° 1057.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture de bois.
Adjudication Lucien Lesot

DU 28 DÉCEMBRE 1937
Adjudication de la fourniture de bois aux Services Munici

paux, pendant l'année 1938 au profit de M. Lucien Lesot, 1 rue 
du Faubourg de Roubaix à Lille, moyennant la somme de 68.176 
frs 50, rabais de 24,75 % déduit.

Enregistré le 18 Janvier 1938, n° 324.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Reliure et cartonnages. 
Adjudication en 2 lots

DU 28 DÉCEMBRE 1937

Adjudication des travaux de reliure et fournitures de car
tonnages aux Services Municipaux, pendant l’année 1938, au 
profit de :

Premier lot. — Reliure de luxe. — Pas de soumissionnaire.
Deuxième lot. — Reliure de registres, etc. — MM. A. et J. 

Legrand, 6 rue du Barbier Maes à Lille, moyennant la somme 
de 12.000 francs.

Enregistré le 25 Janvier 1938, n° 455. .

SERVICES MUNICIPAUX. — Fournitures diverses. 
Adjudication en 9 lots

DU 28 DÉCEMBRE 1937

Adjudication en neuf lots des fournitures diverses nécessai
res aux Services Municipaux, pendant l’année 1938, au profit 
de :

Premier lot. — Fournitures de bureaux. — Non adjugé.
Deuxième lot. — Cordes et ficelles. — M. Charles Marquant. 

152, avenue de Bretagne à Lille, moyennant la somme de 15.980 
francs, rabais de 20,10 % déduit.

Troisième lot. — Couleurs, droguerie. — MM. Haghebaert 
et Frémaux, 282, rue Pierre Legrand à Lille, moyennant la som
me de 20.944 francs, rabais de 25.20 % déduit.

Quatrième lot. — Quincaillerie. — MM. Tampleu Frères, 
15, rue d’Arras à Lille, moyennant la somme de 17.460 francs, 
rabais de 3 % déduit
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Cinquième lot — Aciers. — Les Etablissements Nicodème 
Fils, 54 rue du Faubourg de Valenciennes à Lille, moyennant 
la somme de 29.400 francs, rabais de 2 % déduit.

Sixième lot. — Brosserie. — MM. Gardin, Roussel et C"'. 
119, rue Gustave Delory à Lille, moyennant la somme de 19.980 
francs, rabais de 0,10 % déduit.

Septième lot. — Déchets. — La Société Hauttecœur et C", 
4, rue Baptiste Monnoyer à Lille, moyennant la somme de 8.550 
francs, rabais de 5 % déduit.

Huitième lot. — Huiles et graisses. — MM. Franchomme et 
Serive, 217 boulevard de la Liberté à Lille, moyennant la som
me de 9.800 francs, rabais de 2 % déduit.

Neuvième lot. — Essences. — Pas de soumissionnaires.

Enregistré le 18 Janvier 1938, n° 323.

SOCIÉTÉ MUNICIPALE DE GYMNASTIQUE ET D’EDU

CATION PHYSIQUE. — Habillement des membres. Léon Picot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 6 Mai 1933 portant désignation 
des agents municipaux chargés d’assurer le fonctionnement de 
la Société Municipale de Gymnastique et d'Education Physique;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Picot, économe-régisseur de l'Hôtel 
•le Ville, est chargé de l'habillement des membres de la Société 
•Municipale de Gymnastique et d'Education Physique, en rem
placement de M. Knight retraité.

Article 2. — M. Picot recevra à cet effet une indemnité an
nuelle de 1.200 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 
1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VEN AN T.

MUSIQUE MUNICIPALE. — Econome. Léon Picot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement de la Musique Municipale établi en date du 
29 Décembre 1923, modifié par nos arrêtés des 22 Mars 1926 et 
15 Février 1930 ;

Vu notre arrêté en date du 20 Janvier 1932 fixant les traite
ments à allouer aux clairon-major, sergent clairon et économe ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Picot, économe-régisseur de l'Hôtel 
de Ville, est nommé économe de la Musique Municipale, au trai
tement annuel de 250 francs, en remplacement de M. Knight, 
retraité.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partu 
du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Médecins 
pour 1938

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté en date du 27 Ilécembre 1906 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — Sont nommés, aux conditions fixées par notre 
arrêté en date du 29 Décembre 1930, médecins du Service muni
cipal de l’état civil pour l’année 1938 :
MM. Martin, 14, rue Kuhlmann  

Filippi, 39, rue des Ponts de Comines. 
Legillon, 61', rue du Faubg de Douai. 
Deroide, 8, rue Masurel  
Gosselin J., 107, boulevard V.-Hugo .. 
Warembourg, 124 bis, rue Barthélé- 

my-Delespaul 
Lefebvre, 50, rue de Turenne  
Druelle, 191, rue d’Artois  
Lafrance, 29, rue Frédéric Mottez .. 
Rabelle, 65, rue d’Esquermes  
Tison, 83 bis, rue Saint-André  
Christiaens, 4, rue de la Louvière ..

i" et 21"1' circonscriptions
3'mo et 4m« d°
5me et 7"” d°

8me d°
6me et 9"’” d°

10"” et H me do
12""’ d°
13me d°
14"” d"
15me d°

16”” et 17"” d°
18"’" d°

Article 2 . — Sont nommés médecins auxiliaires :
MM. Lemaire, 121, rue de Rivoli.

Bisiaux, 3, square Dutilleul.
FicheUe, 84, boulevard de la Liberté.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 23 Décembre 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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PROMENADES ET JARDINS. — Avenue de l’Hippodrome 
rue du Bois ; avenue Pasteur. Autorisation de circulation.

Courmont-Béart

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés AI unicipaux ;

Vu la demande présentée le 25 Janvier 1937 par laquelle Al. 
Courmont-Béart, blanchisseur, demeurant 43 rue J.-B. Dumas 
au Marais-de-Lomme, sollicite l’autorisation d’emprunter avec 
sa voiture montée sur pneumatiques, les avenues macadamisées 
ci-après mentionnées :

Avenue de l’Hippodrome ; rue du Bois — partie comprise 
entre l’avenue de l’Hippodrome et l’avenue Pasteur — avenue 
Pasteur, pour effectuer des livraisons chez ses clients ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar
rêtés Al unicipaux, AI. Courmont-Béart, blanchisseur, demeurant 
43 rue J.-B. Dumas au Marais-de-Lomme, est autorisé à em
prunter avec sa voiture montée sur pneumatiques, les avenues 
macadamisées ci-après mentionnées :

Avenue de l’Hippodrome ; rue du Bois — entre l’avenue 
de l'Hippodrome et l'avenue Pasteur — avenue Pasteur ; pour 
effectuer des livraisons chez ses clients, toute la semaine.

Article 2 . — Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait 
exceptionnel, n’est valable que jusqu’au 31 Décembre 1938 pour 
les livraisons sus-indiquées.

Article 3 . — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ou
vrages (l’art, seront à la charge de M. Courmont-Béart, péti
tionnaire et la remise en état sera faite, aussitôt la dégradation 
constatée, à ses frais exclusifs.
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Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Décembre 1937. 

Pour le Maire de Lille,

L'Adjoint délégué : 

A. ROUSSEAU.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue Proudhon

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — La circulation et le stationnement de tous vé
hicules sont interdits rue Proudhon, à partir du 27 Décembre 
1937 et pendant la durée des travaux de relevé à bout du pavage 
de cette rue.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le con 
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 21 Décembre 1937. 

Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.
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DÉNOMINATION DE VOIE PUBLIQUE. — Square Ruault

Nous, Maire de la Ville de Lille.

V u la loi du 5 Avril 1884, article 68 ;

V u la délibération du Conseil Municipal N° 1.581 en date du 
22 Octobre 1937, portant dénomination de voies publiques ;

V u l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 20 Novembre 
1937 approuvant la délibération susvisée ;

Arrêtons :

Article 1 . — La dénomination « Square Ruault » s’appli
quera désormais exclusivement à la place triangulaire limitée :

a) par la façade de l'Hôtel de Ville, côté Porte de Paris ;
b) par la partie située face à l’Ecole Carnot de la rue dénom

mée plus loin « rue du Réduit » ;
c) par la façade des immeubles numéros 2, 4, 6, 8, 8 bis. 10 

et 10 bis de l’ancien square Ruault.

Article 2 . — La voie, partant de l'angle des rues Saint- 
Sauveur et Frédéric Mottez, reliant la rue Boilly à la rue de 
Rocroi et limitant à son extrémité Nord le Square Ruault tel 
qu’il est défini ci-dessus, sera dénommée rue du Réduit.

Article 3 . — La place qui encercle le Beffroi et qui encer
clera la façade principale de l’Hôtel de Ville, entre la rue de 
Paris et la rue Saint-Sauveur, sera dénommée « Place Roger 
Salengro ».

La place Roger Salengro sera, d'autre part, limitée : a) par 
le square Ruault tel qu’il est décrit à l’article 1 ; b) par l’an
cienne rue des Sahuteaux qui se trouve en fait supprimée ; c) 
par les nouveaux alignements, homologués entre les rues de 
Paris et Saint-Sauveur.

Les numéros impairs seront affectés aux immeubles bâtis 
ou à bâtir suivant ces alignements, dans le sens ancienne rue des 
Sahuteaux, rue Saint-Sauveur.
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Les numéros pairs seront donnés à la future façade princi
pale de l'Hôtel de Ville, en partant du Beffroi.

Article 4. — Al. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Directeur des Travaux Municipaux sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Professeur. Bocquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu notre arrêté du 7 Octobre 1933 fixant les traitements à 
allouer aux professeurs de l'école des Beaux-Arts :

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Bocquet, professeur de dessin à l’Ecole 
des Beaux-Arts, est promu à la 6,nc classe de son emploi, à comp 
ter du 1" Décembre 1937.

Article 2 . — M. Bocquet recevra un traitement annuel de 
9.375 francs pour 10 heures de cours par semaine.

Article 3 . — Al. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 3 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

Ç. SAINT-VENANT.
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ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Echelle des traitements 
des professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
18 Décembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — L’échelle des traitements des professeurs de 
l'Ecole des Beaux-Arts, telle qu’elle était fixée par notre arrête 
du 7 Octobre 1933, est modifiée comme suit :

lre classe  28.800 Francs
2”c »  26.880 »
3”° »  24.800 »
4“' »  21.120 »
5”* »  20.640 »
6m° »  18.560 »
7” »  16.480 »
8"° »  14.400 »

Ces traitements s’entendent pour 16 heures de cours pal 
semaine, les heures supplémentaires étant payées à raison de 
1.160 francs l’heure année, l’avancement devenant quadriennal-

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à parti’ 
du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 23 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CONSERVATOIRE. — Echelle de traitements des professeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Pa
ris ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 
18 Décembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — A partir du 1" Janvier 1938, l’échelle des trai

tements des professeurs du Conservatoire sera calculée sur la 
base de 900 francs avec majoration quadriennalle de 50 francs 
par heure année, soit :

900 francs ; 950 francs ; 1.000 francs ; 1.050 francs ; 1.100 
francs ; 1.150 francs ; 1.200 francs ; 1.250 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Concours sur titre pour nomination 
d'un professeur de contrebasse

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;
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\ u la décision de l'Administration Municipale en date du 
18 Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours sur titres est ouvert au Conser
vatoire de Musique de Lille pour la nomination d’un professeur 
de la classe de contrebasse aux appointements de 2.880 francs 
pour trois heures de cours par semaine.

Article 2 . — Les candidats devront être majeurs et libérés 
du service militaire. Ils devront produire : lu) un extrait de leur 
acte de naissance ; 2°) une pièce justifiant de leur nationalité 
française ; 3°) un extrait de leur casier judiciaire ; 4") un cer
tificat de résidence ; 5°) les originaux ou, à défaut, des copies 
certifiées conforme, de leurs titres et références.

Article 3 . —- Les candidats âgés de plus de trente ans ne 
seront nommés que pour une période correspondante au nombre 
d’années qui les sépareront — au jour de leur entrée en fonc
tions — du moment où ils atteindront soixante ans d’âge.

Article 4 . — Les candidatures et pièces annexes devront 
être déposées au Secrétariat Général de la Mairie avant le 31 
Décembre 1937, dernier délai.

Article 5 . — Le professeur nommé devra habiter le terri
toire de Lille.

Article 6 . — Dans le cas où, par la suite, un concours d’exe
cution et de pédagogie serait ordonné, les candidats seraient in
formés de la date et des conditions de ce concours.

Article 7 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CONSERVATOIRE. — Licenciement. Professeur Coucke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Conservatoire de Musique de Lille en 
date du 30 Avril 1901 ;

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission de Sur
veillance et de Patronage du Conservatoire de Musique de Lille 
en date du 2 Juillet 1937 ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 18 
Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Coucke né le 31 Octobre 1871, professeur au 
Conservatoire National de Musique, atteint par la limite d'âge, 
cesse de faire partie du personnel enseignant dudit établisse
ment.

Article 2. — M. Coucke bénéficiera des dispositions de la 
délibération du Conseil Municipal du 23 Octobre 1930 et rece
vra une allocation annuelle et renouvelable fixée à 100 francs par 
année de service, sans que le montant de cette allocation puisse 
dépasser le montant de la pension qu’il aurait obtenue s’il avait 
été tributaire de la Caisse Municipale des Retraites.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CONSERVATOIRE. — Cours de contrebasse. Professeur 
intérimaire. Alfred Coucke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Lille ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Alfred Coucke, professeur de la classe de 
contrebasse admis à faire valoir ses droits à la retraite à comp
ter du 30 Septembre 1937, assurera l'intérim de ce cours jus 
qu ’à la nomination de son successeur.

Article 2 . — M. Coucke recevra une indemnité mensuelle, 
non soumise à retenue pour le service de la Caisse des Retraites, 
de deux cent quarante francs pendant la durée de son intérim-

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet a 
compter du 1" Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 6 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Cor. Professeur Breton. Congé 
sans solde

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885, concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National < 
Paris ;
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Vu le règlement de la dite Ecole ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Breton, professeur de Cor au Conserva
toire de Musique de Lille, est mis, sur sa demande, en congé de 
six mqis sans solde.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet du 
16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 13 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Cours de trombone. Professeur.
Paul Hennebelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la convention du 6 Février 1885 concernant I Ecole de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;

Vu la décision de 1 Administration Municipale en date du 
t8 Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le cours de trombone figurant au programme 
des études du Conservatoire de Musique de Lille est porté de 
trois à six heures par semaine.
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Article 2. — M. Paul Hennebelle, professeur du dit cours, 
recevra, en conséquence, un traitement annuel de cinq mille sept 
cent soixante francs pour six heures de cours par semaine.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet1 a 
compter du 1" Novembre 1937.

Hôtel de Ville le G Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Trompettes et cornets à piston. 
Professeur. Fernand Delattre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;

Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 1^ 
Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Un cours du soir de trompette et de cornet a 
piston est créé au Conservatoire de Musique de Lille.

Article 2. — M. Fernand Delattre, professeur du cours du 
jour du même enseignement, est chargé d’assurer le fonction
nement du dit cours.
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Article 3. — M. Delattre recevra à ce titre un traitement 
annuel de quatre mille huit cent soixante francs pour six heures 
de cours par semaine.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
compter du 1" Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 10 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Cours supérieur de violon. Professeurs 
intérimaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du G Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;
Vu la décision de 1 Administration Municipale en date du 18 

Octobre 1937 ;
Vu notre arrêté de ce jour accordant un congé d’un an, sans 

solde, à M. Surmont, professeur de violon et de musique de 
chambre ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le cours supérieur de violon de M. Julien 
Vanstaurts et Robert Hecquet, professeurs au Conservatoire 
(le Musique de Lille, chargés de l’intérim du cours supérieur de 
violon de M. Surmont, sera porté de six à neuf heures par semai
ne pendant la durée du congé accordé à M. Surmont.
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Article 2. — MM. Vanstaurts et Hecquet recevront chacun 
une indemnité mensuelle, non soumise à retenue pour le service 
de la Caisse des Retraites, de deux cent quarante francs pen
dant la durée de cet intérim.

Article 3. — M. Julien Vanstaurts sera, en outre, chargé 
de l’intérim du cours de musique de chambre pendant l’absence 
de M. Surmont.

11 recevra à ce titre une indemnité mensuelle, non soumise à 
retenue pour le service de la Caisse des Retraites, de trois cent 
vingt francs pendant la durée de cet intérim.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont les dispositions 
prendront effet à compter du 1" Octobre 1937 pour M. Vans
taurts et du 1er Novembre 1937 pour M. Hecquet.

Hôtel de Ville le 6 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CONSERVATOIRE. — Violon et musique de chambre.
Professeur. Edmond Surmont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole (1(> 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de Mu
sique de Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;
Vu la décision de l’Administration Municipale en date du 18 

Octobre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1. — M. Edmond Surmont, professeur de violon et 
de musique de chambre au Conservatoire de Musique de Lille, 
est mis, sur sa demande, en congé sans solde pendant l’année 
scolaire 1937-1938.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
compter du 1er Octobre 1937.

Hôtel de Ville le 6 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.

LYCÉE FÉNELON. — Indemnité de cherté de vie allouée à 
l’Agent spécial et à la Surveillante Générale

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté du 23 Novembre 1937 fixant le montant de 

l’indemnité de cherté de vie à servir au personnel municipal 
pendant les périodes : 1° du 1" Mai au 31 Juillet 1937 ; 2° du 
1" Août au 31 Octobre 1937 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 Février 1927 
fixant le mode de calcul de l'indemnité de cherté de vie à servir 
aux agents affectés au Lycée Fénelon, bénéficiaires d’avantages 
spéciaux : logement, chauffage, éclairage, blanchissage, nourri
ture ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — L’Agent spécial et la Surveillante Générale 
du Lycée Fénelon recevront une indemnité de cherté de vie
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calculée conformément aux dispositions de notre délibération 
susvisée, savoir :

1°) Période du 1" Mai au 31 Juillet 1937 :
1.834 X 126 X 3 = 21 frs 85 pour les 3 mois

5.526 X 12

2°) Période du 1" Août au 31 Octobre 1937 :
1.835 X 450 X 3 = 78 frs 05 pour les 3 mois

5.526 X 12

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

LYCÉE FÉNELON. — Indemnité de cherté de vie allouée à 

l'Agent spécial et à la Surveillante Générale

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté du 2 Décembre 1937 fixant : 1° le montant 

de l’indemnité de cherté de vie à servir à compter du Tr 
vembre 1937, aux personnels des Cadres Principal et Seconda1' 
re ; 2° le montant de la bonification exceptionnelle et temporal'1 
à servir du 1" Novembre 1937 au 31 Décembre 1938 à ces ppI ' 
sonnets dont la rémunération totale annuelle n 'excède pas 1 
francs ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 Février 192' 
fixant le mode de calcul de l’indemnité de cherté de vie à servi1
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-lux agents affectés au Lycée Fénelon, bénéficiaires d’avantages 
spéciaux : logement, chauffage, éclairage, blanchissage, nourri
ture ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — L’Agent Spécial et la Surveillante Générale 
du Lycée Fénelon recevront, à compter du 1er Novembre 1937, 
une indemnité de cherté de vie calculée conformément aux dis
positions de notre délibération susvisée, savoir :

3.834 X 129 = 89 frs 50 par mois.
5.526

Article 2 . — La bonification exceptionnelle et temporaire 
prévue par notre arrêté du 2 Décembre 1937 sera allouée à ces 
agents dans les conditions fixées pour le Personnel du Cadre 
Principal.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

LYCÉE FÉNELON. — Médecin. Maintien. Doctoresse Cacan

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M"' la Doctoresse Cacan est maintenue, pour 
l’année 1938, médecin du Lycée Fénelon, aux conditions fixées 
Par nos arrêtés antérieurs.
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Article 2. -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ORIENTATION PROFESSIONNELLE. — Médecin. Maintien.
Docteur Dupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Dupret est maintenu, pour l’an
née 1938, médecin du Service Municipal de l’Orientation Pro
fessionnelle, et ce, aux conditions fixées par nos arrêtés ante
rieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT. ’

ECOLES PRATIQUES — Cantines. Prix des repas

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 Octo

bre 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1. — A compter du 1" Janvier 1938 le prix des repas 
dans les cantines annexées aux Ecoles Baggio et Valentine Lab- 
bé est uniformément fixé à 4 frs 50.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Receveur Municipal, sont chargés, chacun en ce qui le con 
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ECOLE BAGGIO. — Ouvrier-instructeur. Félix Caby

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le décret ministériel du 29 Septembre 1931, modifié par 

le décret du 26 Août 1932 ;
Vu le procès-verbal des opérations du concours ouvert le 25 

Septembre 1936 pour le recrutement d’un ouvrier-instructeur 
de modèlerie ;

Vu la lettre de M. le Ministre de l'Education Nationale (Di
rection Générale de l'Enseignement Technique) en date du 15 
Octobre 1936 ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 9 Novembre 1937 nom
mant M. Vanderberghe ouvrier-instructeur à l’Ecole Baggio, en 
qualité de professeur technique adjoint à l’Ecole de Lorient ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Félix Caby, né le 3 Mars 1895, domicilié 
a Fâches-Thumesnil, 255 rue Kléber, est nommé, à compter du 
C' Décembre 1937, ouvrier-instructeur de modèlerie à l’Ecole
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Baggio, en remplacement de M. Vandenberghe, appelé à d'au
tres fonctions.

Article 2 . — La nomination de M. Caby ne deviendra défi
nitive qu’apres production d’un certificat d’un médecin asser
menté attestant qu’il n’est atteint d’aucune affection conta
gieuse, ou infirmité lui interdisant les fonctions d'enseignement.

Article 3 . — M. Caby sera rétribué suivant le taux fixé par 
la décision ministérielle du 19 Novembre 1937 visant la rémuné
ration de l'ouvrier de modèlerie de l'Ecole, soit 8 frs 77 de 
l’heure, payable moitié par l’Etat, moitié par la Ville.

Article 4 . — La part des émoluments à la charge de la Ville 
sera mandatée mensuellement, ainsi que procédera l’Etat pour 
la part lui incombant.

Article 5 . — En ce qui concerne les versements à effectuer 
au titre des Assurances Sociales, le salaire de M. Caby étant 
payé à frais communs, il y aura lieu de les imputer, par moitié, 
sûr la fraction des émoluments qui incombe à chacune des deux 
parties intéressées.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1" Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

ECOLE BAGGIO. — Secrétaire. Salaire. M"" Peeters-Blondel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu notre arrêté du 28 Juin 1937 fixant le salaire des secre 

taires affectés aux écoles d’enseignement primaire, supérieu’ 
et d’enseignement technique ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie >



— 1013 —

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de l’agent ci-après dési 
gné est fixé comme suit :

Nom Affectation Traitement
Ancienneté

HANS 
l’échelon

M"” Peeters-Blondel ........... Ecole Baggio 1.025 15 Octobre
1937

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE. — Nomination de 
médecins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés aux conditions fixées par nos 
arrêtés antérieurs, médecins chargés de 1 Inspection Medicale 
Scolaire, pour l’année 1938 :
MM. les docteurs Looten, 1 " circonscription,

Crépin, 2"' circonscription,
Dubois, 3”” circonscription,
Wannebroucq, 4'ne circonscription,
Sonneville, 5”e circonscription, 
Dupire, 6”' circonscription.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

ECOLE FRANKLIN. — Maîtres ouvriers. Traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1937 modifiant 

l’échelle des traitements du Personnel Municipal ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement des maîtres ouvriers de l’école 
Franklin, ci-après désignés, est fixé comme suit avec effet du 
1" Décembre 1937 :

Noms Classe Traitement
Point de départ 

DE L’ANCIENNETE 
DANS LA CLASSE_

MM. Delcroix ................ re 21.000 1er Janvier 1927
Uyttrelst ................ re 21.000 1" Novembre I960
Keerle .................... 2'" 19.200 1er Février 1936
Vanhove ................ 4me 16.200 1er Novembre 19e /
Dewez ...................... 5ine 15.000 1" Juillet 1935

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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FONDS MUNICIPAL DE CHOMAGE. — Subvention. Chambre 
Syndicale de l’industrie Textile. Mandatement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février 1931, 
approuvée par M. le Préfet le 11 Mars suivant, fixant à 33 % 
la participation de la Ville dans les secours alloués par les 
Caisses syndicales agréées, aux chômeurs partiels ;

Vu la délibération du même jour agréant les Caisses de Chô
mage : 1° du Syndicat Textile ; 2" du Syndicat des Travailleurs 
du Bâtiment et des Travaux Publics ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un mandat de paiement de Frs : 6.025 sera 

délivré au nom de M. Verheeke, Trésorier de la Chambre Syn
dicale de l’industrie Textile pour le mois de Novembre 1937.

Cette subvention représente 33 % du montant des secours 
accordés pendant cette période, soit 3.652 journées à 5 Frs 1 ’une 
= 18.260 francs.

Article 2 . — M. le Receveur Municipal et M. le Directeur du 
Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 20 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CRÈCHE MUNICIPALE DE FIVES. — Médecin. Maintien 
Docteur Desquène

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ; 

Arrêtons :
Article 1 . — M. le Docteur Desquène est maintenu pour
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l’année 1938, médecin de la Crèche Municipale de Fives, et ce, 
dans les conditions tixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CRÈCHE MUNICIPALE DE MOULINS-LILLE. Médecin.
Maintien. Docteur Gosselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Gosselin est maintenu, pour 1 ’al1' 
née 1938, médecin de la Crèche Municipale de la place Déliot et 
ce, dans les conditions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre soumises 
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publi
que en date du 24 Juin 1929, relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de 
bienfaisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur Mu
nicipal, parmi les services hors-budget, constituent des rem
boursements d’avances faites sur les ressources budgétaires de 
la Ville de Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — Les recettes suivantes effectuées au c/« Som
mes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » seront transportées aux Servi
ces budgétaires de l’exercice 1937 — article 26 des Recettes 
extraordinaires :

Recettes du 18 Novembre 1937

fitre amortisable en 10 ans, n° 
trialité au 15 Novembre 1937 

fitre amortissable en 10 ans, n°
trialité au 18 Novembre 1937 

2.017.039, semes-
69.031,41

2.017.040, semes-
64.125,14

Total 133.156,55

Article 2. M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre soumises 
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité Publi

que en date du 24 Juin 1929 relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de 
bienfaisance ;

Considérant que les dépenses de remploi d’indemnités de 
dommages de guerre doivent être directement supportées par les 
services budgétaires de la Ville, après prélèvement au profit 
de ces services des sommes correspondantes encaissées au comp
te hors-budget ;

Arrêtons :
Article 1. — La recette suivante effectuée au compte « Som

mes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » sera transportée aux services 
budgétaires de l’exercice 1937 : Article 49 du Budget supplé
mentaire— Dommages de guerre — Indemnités à recevoir en 
remboursement d’avances faites sur les services budgétaires •

Recette du 16 Décembre 1937
Certificat de créance n" 1.682.111 — Matériel com

munal ,. .........
Certificat de créance n° 1.682.125 — Collections -

Musées histoires naturelles .
Certificat de créance n° 1.682.126 — Matériel rou

lant — Travaux d’hygiène 
Certificat de créance n° 1.682.129 — Matériel du 

champ de course du manège civil 
Certificat de créance n° 1.682.130 — Matériel d’en

seignement des Lycées et annexes
Certificat de créance n° 1.689.242 — Institut des

Sciences naturelles
Certificat de créance n° 1.689.487 — Ecole démonta

ble rue Vantroyen 

Total

1.546, »

98, »

931,50

1.090, »

9.820,24

182, »

15.434, »

29.101,74
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Article 2. — M. le Receveur Municipal est chargé de l’exé 
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

RECETTES. Indemnités de dommages de guerre soumises 
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publi
que en date du 24 Juin 1929, relative aux dommages de guerre 
revenant aux départements, communes et établissements de bien
faisance ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur Mu
nicipal, parmi les services hors-budget, constituent des rem
boursements d’avances faites sur les ressources budgétaires de 
la Ville de Lille ;

Arrêtons :

Article 1. — Les recettes suivantes effectuées au c/ « Som
mes et valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
de guerre soumises à remploi » seront transportées aux Servi
ces budgétaires de l’exercice 1937 — art. 26 des Recettes extra
ordinaires.

Recette du 16 Décembre 1937
Titre amortissable en 10 ans N° 2.017.041. Semestrialité du 

16 Décembre 1937 : 218.839 frs 81.
Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de 1 'exé

cution du présent arrêté.
Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,
C. SAINT-VENANT.
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RECETTES. — Indemnités de dommages de guerre soumises
à remploi. Virement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la circulaire de M. le Directeur de la Comptabilité publi
que en date du 24 Juin 1929, relative aux dommages de guerre 
revenant aux établissements, communes et établissements de 
bienfaisance ;

L’autorisation donnée à M. le Receveur Municipal d’alié
ner les titres de dommages de guerre, amortissables en 15 ans, 
repris dans les écritures pour une somme de 3.731.840 frs 34 ;

La nécessité de procéder à la vente par échelons, afin d’évi
ter 1 'effondrement des cours de bourse ;

Considérant que les sommes qui seront encaissées par le Re
ceveur Municipal, parmi les services hors budget, constituent 
des remboursements d’avances faites sur les ressources budgé
taires de la Ville de Lille ;

Arrêtons :

Article 1 . — Toutes les sommes encaissées, à titre d’acomp
tes, sur le produit de la vente des titres de dommages de guerre, 
amortissables en 15 ans, et dont la recette aura été constatée 
au compte hors budget « Sommes et valeurs reçues en paiemenl 
d’indemnités de dommages de guerre soumises à remploi » se
ront transportées au fur et à mesure de leur encaissement aux 
services budgétaires de l’exercice 1937 -— art. 43 du budget 
additionnel.

Article 2 . — M. le Receveur Municipal est chargé de I exe
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 17 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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DEPENSES. — Régisseurs pour l’année 1938

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1859, arti
cle 993 ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés régisseurs de dépenses pour l’an
née 1938 :

AL Villette, Chef de bureau à la Recette Municipale, pour le 
paiement des achats faits au comptant et des menues dépenses 
du service ; une somme de 300 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, AI. A^illette sera remplacé par AI. Vasseux, 
Commis principal à la Recette Municipale.

M. Delerue, Commis à la 5""’ Direction, pour le paiement des 
achats faits au comptant et des menues dépenses du service 
municipal de salubrité ; une somme de 500 francs sera mise à 
sa disposition.

En cas d’absence, AI. Delerue sera remplacé par AL Alahieu, 
Commis principal à la même direction.

AL Dehaudt, Directeur de l’école régionale d’architecture, 
pour le paiement des achats faits au comptant et des menues 
dépenses de l’école ; une somme de 500 francs sera mise à sa 
disposition.

En cas d’absence, AL Dehaudt sera remplacé par AI. Gaubert, 
secrétaire de l’école.

AI. Ryckebusch, Chef du Service des Fêtes, pour le paiement 
au comptant des dépenses occasionnées par les fêtes organisées 
soit par la Municipalité soit par les comités subventionnés par 
la Ville ; une somme égale au montant approximatif des dépen
ses sera mise à sa disposition.

Mllc Fauché, Directrice de l’école pratique de jeunes filles,
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pour le paiement des achats au comptant et des menues dépenses 
de l'école ; une somme de 500 francs sera mise à sa disposition.

En cas d'absence, M11’ Fauché sera remplacée par M’"1' Car
pentier, secrétaire de l’école.

M. Mallet Stevens, Directeur de l'école des Beaux-Arts, pour 
le paiement des salaires des modèles vivants et de la femme de 
service, ainsi que des menues dépenses de l’école ; une somme de 
1.500 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Mallet Stevens sera remplacé par M. 
Gaubert, censeur de l’école.

M. Manier, Régisseur Econome du préventorium de Worm- 
houdt, pour le paiement au comptant des menues dépenses ; 
une somme de 4.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Manier sera remplacé par M. Ammeux, 
chef de culture.

N. Faucompré, Commis principal à la 2me Direction, pour le 
paiement des salaires des ouvriers du service des travaux ; une 
somme égale au montant des rôles de journées sera mise à sa 
disposition.

En cas d ’absence, M. Faucompré sera remplacé par M. Rafy, 
commis principal à la même direction.

O. Lallemant, commis principal à la 3n,e Direction, pour le 
paiement des honoraires des ouvriers de la propreté publique ; 
une somme égale au montant des rôles des journées sera mise 
à sa disposition.

En cas d’absence, M. Lallemant sera remplacé par M. Lobry, 
commis à la même direction.

M. Dhoossche, chef de bureau à la Caisse des Ecoles, pour 
le paiement des salaires des femmes de service et des employés 
auxiliaires des cantines scolaires, ainsi que pour le paiement au 
comptant des dépenses occasionnées par les fêtes organisées ou 
les voyages faits par le Comité de la Caisse des Ecoles, une 
somme égale au montant approximatif des dépenses sera mise 
à sa disposition.

En cas d’absence, M. Dhoossche sera remplacé par M. Bar- 
bot, commis à la Caisse des Ecoles.
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Al. Bigot, chef de bureau à la 3'”e Direction, pour l’affran
chissement de la correspondance, le paiement des menus frais, 
le règlement des salaires journaliers des employés temporaires, 
les dépenses destinées a faciliter le mariage des indigents, les 
frais de transport et frais divers, etc... ; une somme de 15.000 
francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. Bigot sera remplacé par AI. Mestdagh, 
commis à la même direction.

Al"' Garemin, chef du Bureau du Contentieux, pour le paie
ment des menues dépenses occasionnées journellement pour les 
besoins de son service ; une somme de 300 francs sera mise à 
sa disposition.

En cas d'absence, Mlle Garemin sera remplacée par AI. Salo- 
mé, commis principal à la 1"' Direction.

Al"0 Caudmont, agent spécial de l'internat municipal annexé 
au Lycée Fénelon, pour le paiement des achats faits au comptant 
et des menues dépenses de l’internat municipal ; une somme de 
2.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, Al"0 Caudmont sera remplacée par Al"° 
Estrade, employée à l’internat du Lycée.

AL Talion, chef de bureau à la 4"“' Direction, pour le paie
ment des salaires des femmes de service des écoles ; une somme 
égale au montant des rôles des journées sera mise à sa disposi
tion.

En cas d’absence. AL Talion sera remplacé par AL Harvin, 
commis à la même direction.

AI. le Conservateur des Musées, pour le paiement des menues 
dépenses ; une somme de 200 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M. le Conservateur des Musées sera rem
placé par M. Rigaux, secrétaire des musées.'

AI. Duribreux, commis à la 2"'° Direction, pour le paiement 
des salaires des ouvriers du service du Démantèlement.

Une somme égale au montant des rôles de journées sera mise 
à sa disposition. De plus une avance de mille francs lui sera 
consentie pour lui permettre de payer les ouvriers venant à 
quitter le chantier dans le courant d’une quinzaine.

En cas d’absence, AL Duribreux sera remplacé par AL Dele- 
becq, dessinateur à la 2"'° Direction.



— 1024 —

Al Al . Duthilleul, Decottignies, Govart et Laurent, employés 
auxiliaires au Service Municipal de Chômage, pour le paiement 
des secours aux chômeurs.

Une pomme égale au montant des secours à payer sera mise 
à leur disposition.

Article 2 . — Les régisseurs sont placés sous la direction et 
la surveillance de AL le Receveur Municipal.

Article 3 . — MM. Dhoossche, Faucompré, Talion, Duribreux 
et Lallemant sont tenus de régulariser leur avance à la Recette 
.Municipale dans les 5 jours qui suivent le paiement des salaires. 
Les fonds nécessaires à ces paiements leur seront remis la veille 
ou le jour de l’échéance.

MAI. Duthilleul, Decottignies, Govart et Laurent devront 
justifier chaque semaine de l’emploi des fonds qui leur auront 
été confiés.

MM. Bigot et Duribreux (avance de 1.000 francs) déposeront 
leurs justifications de dépenses dans le délai maximum de quin
ze jours et M. Ryckebusch dans le délai maximum d’un mois.

AI'"S Fauché, Garemin et Caudmont, MM. Villette, Delerue, 
Alallet-Stevens, Dehaudt, Manier et AI. le Conservateur des Mu
sées, rendront compte de l’emploi de leurs avances à la fin de 
chaque mois.

Article 4 . — Les régisseurs tiendront un livre de caisse sur 
lesquels ils feront figurer :

En recettes : les avances qui leur ont été consenties ;
En dépenses : tous les paiements effectués, par ordre de date.
Ce livre, ainsi que le numéraire en caisse et les justifica

tions de dépenses à remettre à la Caisse Municipale, devront 
être présentés à AI. le Receveur Municipal et à M. le Chef de la 
3"‘" Direction à toute réquisition.

Article 5 . — Les régisseurs chargés de régler des salaires 
se conformeront en tous points aux instructions ministérielles 
concernant les assurances sociales.

Article 6. — AI110 Caudmont, MM. Manier, Duthilleul, Decot
tignies, Govart et Laurent ont réalisé un cautionnement de 
10.000 francs. Les autres régisseurs sont dispensés de fournil' 
un cautionnement.
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Article 7. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Receveur Municipal, M. le Chef de la 3me Direction sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville le 7 Décembre 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VEXANT.

ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. Prix de vente en 
cheville des viandes

SEMAINE DU 27 NOVEMBRE AU 3 DÉCEMBRE 1937

Abattoirs

lr", 2me, 3"’° qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,75 ; Génisse : 10,75 ; Taureau : 8,85, 7,85 ; Veau : 
13,85, 10,35 ; Mouton : 14,35 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 12,10 ; 
Truie : 8,85.

Halles et Marchés

Bœuf : 9,75, 6,00, 5,00 ; Vache : 9,75, 6,00, 5,00 ; Taureau : 
9,00, 5,00, 4,00 ; Veau : 12,75, 7,75, 6,00 ; Mouton : 12,50, 
7,75, 6,00 ; Mouton Hollandais : 16,00 ; Porc : 11,50, 7,o0, 5,00.

Bœuf cours extrême : 13 frs.

SEMAINE DU 4 AU 10 DECEMBRE 1937

Abattoirs

1" 2'”', 3m0 qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 10,85 ; Génisse : 10,85 ; Taureau : 9,35, 8,85 ; Veau ; 
14,35, 10.60 ; Mouton du pays : 13,85 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 
11,85 ; Brebis : 8,35.

Halles et Marchés

Bœuf : 10,25, 6,00, 5,00 ; Vache : 10,25, 6,00, 5,00 ; Taureau : 
”50, 5,00, 4.00 ; Veau : 13,25, 7,75, 6,00 ; Mouton : 12,50. 7,75, 
6,00 ; Mouton Hollandais : 15,50 ; Porc : 11,50, 7,50, 5,00.
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SEMAINE DU 11 AU 17 DECEMBRE 1937

Abattoirs

1”, 2me, 3”8 qualités, au kilog (octroi compris).

Bœuf : 11.10 ; Génisse : 11,10 ; Taureau : 9,85, 8,85 ; Veau : 
15,35, 11,10 ; Mouton du pays : 13,35 ; Brebis : 10,35 ; Porc : 
12,10 ; Truie : 8,60.

Halles et Marchés

Bœuf : 11,00, 6,00, 5,00 ; cours extrême : 14,50 ; Vache : 
11,00, 6,00, 5,00 ; Taureau : 9,75, 5,00, 4,00 ; Veau : 14,00, 
7,75, 6,00 ; Mouton : 13,50, 7,75, 6,00 ; Mouton Hollandais '■ 
15,00 ; Porc : 11,50, 7,50, 5,00.

SEMAINE DU 25 AU 31 DECEMBRE 1937

Abattoirs

1", 2""’ qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,85. — Génisse : 11,85. — Taureau : 9,85, 8,35. 

Veau : 14,85, 10,85. — Mouton : 14,85. — Brebis : 11,85. 
Porc : 12,10. — Truie : 8,85.

Halles et Marchés

1", 21"', 3me qualités, au kilog (octroi compris).
Bœuf : 11,00, 6,00, 5,00 (cours extrême : 14 frs). — Vache- 

11,00, 6,00, 5,00. — Taureau : 9,75, 5,00, 4,00. — Veau : 14,5(1 
8,00, 6,00. — Mouton : 14,50, 8,00, 6,00. — Mouton hollandais : 
15,50. — Porc : 11,50, 7,50, 5,00.
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ABATTOIRS, HALLES ET MARCHÉS. — Statistique du prix 
des denrées

SEMAINE DU 27 NOVEMBRE AU 3 DECEMBRE 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Bœuf, cours extrême :

Espèces
Sur Pied Abattus Cours a la Au KILOG.

1" 2’ 3° 1" 2’ 3e CONSOMMATION Ire 2e 3*

Bœuf...

Veau ...

Mouton .

Bore .. .

Boules..
Poulets .
Lapins..

8.f
12.(
9.1

)0 à 1(
)0 à 11
>0 à 1

1.00
5.00
.00

9.25

12.00

12.50

10.75

12.(
15.(
13.(

6.50

9.00

7.75

7.50

10 à b
10 à 1,
10 à i;

5.00

6.CO

6.00

5.00

1.00
S. 00
1.50

Roosbeef............... 27.00
21.00
14.00
8.00

23.00
22.00
16.00

23.00
23 00
11.00

22. CO 
19.00 
16.00

14
17.
15

20.00
15.00
11.00
7.00

19.00
18.00
13.00

20.00
18.00
9.00

16.00
15 00
Il 00

00 â 11
00 â 22
00 à 1(

16.00
12.00
9.00
5.00

16.00
15.00
11.00

16.00
14.00
7.00

11.00
10 00 
8.00

>.00 
.00 
.00

Entre-côte...........
„, . ( Cite à la noix 
po|-au-iei1/ Croisure... 
Rouelle.................
Côte.......................
Blanquette...........

Gigot et filet........
Côtelettes.............
Ragoût.................

Jambon (rais el iilet....
Côtelettes.............
Poitrine...............

Bœuf, cours extrême : 12.00
Mouton : Cours extrême 16.00

AU 17SEM AINE DU 11
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

DECEMBRE 1937

Espèces
Sur Pied

lre | 2, 3°

Boeuf

veau...

Mouton

Bore...

poules. 
boulets 
Lapins.

Abattus

1 re 2e 3e

11.00 6.00 5. C0

14.00 7.75 6.00

13.50 7.75 6.00

11.50 7.50 5.00

8.00 â 10.00 12.00 à 14.00
12.00 à 15.00 15.00 à 18.00
9.50 à 11.00 12.50 à 13.00

Au KILOG.Cours a la

CONSOMMATION
___ _

[ re 1 - 3"

Roosbeef.............. 27.00 20.00 16 00
Entre-côte.......... 21.00 15.00 12.00
„, , ( Gîte à la noix 
Pot-au-fe11/ Croisure...

14.00 11.00 9 00
8.00 7.00 5.00

Rouelle.............. . 23.00 19.00 16.00
Côte....................... 22.00 18.00 15.00
Blanquette........ 16.00 13.00 11.00
Gigot et filet....
Côtelettes..........

23.00
23.00

20.00
18.00

16.00
14.00

Ragoût.................. 11.00 9.00 7.00
Jambon irais et filet.... 22.00 16.00 11.00
Côtelettes........ 19.00 15 00 10.00
Poitrine.............. 16.00 11.00 8.00

14.00 à 16.00
17. 00 à 22 .00
14.00 à 15.50

Mouton, cours extrême 15.00



— 1028 —

SEMAINE DU 18 AU 24 DECEMBRE 1937
Viande de Boucherie et Volaille

Animaux entiers

Espèces
Sur Pied Abattus

lra 2» 3» ire 2" 3«

Bœuf... 11.00 6.00 5.00

Veau .. 14.00 7.75 6.00

Mouton 13 50 7.75 6.00

Porc . . 11.50 7.50 5.00

Poules . 8.C10 à K1.00 12.1)0 à 14 .00
Poulets. 12.00 à 15.00 15.00 à 18.00
Lapins 10.00 à 11.50 13.00 à 13.50

14.00 à 16.00
17.00 à 22.00
14 50 à 15-5°

Cours a la

CONSOMMATION

Au KILOG.

1 re 2e 3e
-,

Roosbeef . ......... 27.00 20.00 16.00
Entre-côte ... 21.00 15.00 12.00

, ( Cite à la noix 14.00 11 00 9.00
*ail'lei1/ Groisure... 8 00 7.00 5.00

liouelle................ 23.00 19.00 16.00
Côte.......................... 29 00 18 00 15.00
Blanquette .... . 16.00 13.00 11.00

Gigot et filet . . .. 23.00 20.00 16.00
Côtelettes................. 23 00 18.00 14.00
liagoût...................... 11.00 9.00 7. ou

Jambon Irais ti filet .... 22.00 16.00 11.00
Côtelettes................. 19.00 15.00 10.ou
Poitrine ................... 16.00 11.00 8-00

Bœuf, cours extrême 14.00
Mouton, cours extrême 15.00

SEMAINE DU 25 AU 31 DECEMBRE 1937 
Viande de Boucherie et Volaille 

Animaux entiers

Mouton, cours extrême : 15.50.

Espèces
Sur Pied Abattus

----------——_ ■ ——
^re

— J •
Qime gime 2 re 2,ne 3nie

Bœuf ... 11.00 6.00 5.00

Veau ... 14.50 8.00 6.00

Mouton . 13.50 8.10 6.00

Porc .... 11.50 7.50 5.00

Poules .. 8.1 )0 à 1(1.00 12.0Ô à !■1.00
Poulets . 12.00 à 15.00 15.00 à 18.00
Lapins . 10.50 à 11.50 13.00 à 13.50

Cours a la Au KILOG.
-.___

CONSOMMATION 1" 2“"
gine

Roosbeef ............. 27.00 20.00 16.06 
12.00 
9.00 
5-00

16.00 
15.00
11.00

Entre-côte ........... 21.00 15.00
nClleala “ 

/ Groisure...
Rouelle ...............

14.00
8.00

23.00

11.00
7.00

19.00
Côte ....................... 22.00 18.00
Blanquette ........ *6.00 13.00

Gigot et filet ..
Côtelettes ..........

23.00
23.00

20.00
18.00

16-00 
,4.00 
7.00

Ragoût ................. 11.00 9.00

Jambon Irais et filet. • .. 22.00 16.00 ii.oo
Côtelettes.............
Poitrine ...............

19.00
16.00

15.00
11.00

10-
8.00

14.00 à
17.00 à
14.50 à

16-00
22.00
15.50
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COURS DU 27 NOVEMBRE AU 3 DECEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies.................................. 2,00 à 4,00 4,00 < 8,00
Rougets.............................. 2,50 à 4,00 4,00 à 8,00
Merlans ............................ 2,00 à 3,00 4,00 à 6,00
Maquereaux...................
Chiens de mer...............
Cabillauds........................

3,00 à 4,00 4,00 à 8,00

Merluches.......................
Plouses..............................

3,00 à 4,00 4,50 à 8,00

Anguilles.........................
Limandes.........................

5,00 à 6,00 7,00 < 12,00

Harengs............................
Soles....................................
Plies....................................
Dorades ............................
Congres...........................

0,20 à 0,35 0,30 à 0,55

COURS DU 4 AU 10 DECEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies............................. 3,00 à 5,50 5,00 à 10,00
Rougets........ ............... 3,00 à 3,50 4,00 à 7,00
Merlans............................
Maquerèaux...................
Chiens de mer.................
Cabillauds.....................

2,50 à 3,50 3,00 à 7,00

Merluches.......................
Plouses..................... ..

3,50 à 4,50 5,00 à 9,00

Anguilles .........................
Limandes.........................

4,50 à 5,50 6,00 à 10,00

Harengs...........................
Soles .............................

0,20 à 0,35 0,30 à 0,50

Plies................... .............
Uorades...........................
Congres............... ...........

4,00 à 5,00 6,00 à 10,00
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COURS DU 11 AU 17 DECEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies
Rougets  ... .
Merlans . .. .
Maquereaux  
Chiens de mer . . . ..
Cabillauds ' .... 
Merluches  
Plouses  
Anguilles  
Limandes  
Harengs  
Soles
Plies
Dorades
Congres

2,00 à 6,50 4,00 à 12,00
3,00 à 4,00 6,00 à 8,00
2,00 à 4,00 3,00 à 7,00
3,50 à 5,50 5,00 à 10,00

4,00 à 5,00 6,00 à 10,00

0,30 à 0,40 0,40 à 0,60

4,00 à 5,00 6,00 à 10,00

COURS DU 18 AU 24 DECEMBRE 1937

Poissons

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 1,50 à 4,50 4,00 à 9,00
Rougets ............................ 1,00 à 3,50 3,00 à 7,00
Merlans ............................ 0,50 à 4,00 2,00 à 7,00
Maquereaux ....................
Chiens de nier ..............
Cabillauds ........................

2,00 à 5,00 5,00 à 9,00

Merluches ........................
Plouses .................. ............

3,00 à 4,50 6,00 à 10,00

Anguilles ..........................
Limandes ..........................

4,00 à 5,00 8,00 à 12,00

Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ................................
Dorades ............................
Congres ............................

0,10 à 0,30 pièce 0,25 à 0,45 pièce 

«
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COURS DU 25 AU 31 DECEMBRE 1937

Poissons 

Poissons Gros Détail

Raies .................................. 1,00 à 4,00 3,00 à 9,00
Rougets ............................ 1,00 à 3,00 3,00 à 6,00
Merlans ............................ 1,00 à 3,00 3,00 à 6,00
Maquereaux ....................
Chiens de mer ..............
Cabillauds ........................

2,00 à 4,00 5,00 à 9,00

Merluches ........................
Plouses ..............................
Anguilles ..........................
Limandes ..........................

2,50 à 3,50 5,00 à 8,00

Harengs ............................
Soles ..................................
Plies ..................................
Dorades ............................
Congres ............................

0,10 à 0,25 pièce 0,25 à 0,40 pièce

HALLES CENTRALES

Cours moyen des ventes en gros à la date du 4 Décembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  2,00 à 3,50 le kilog
Rougets  2,00 à 4,00 le kilog
Merlans  1,00 à 3,25 le kilog
Merluches  3,00 à 4,00 le kilog
Anguilles  4,00 a 6,00 le kilog
Maquereaux  2,00 à 4,00 le kilog
Harengs  0,15 a 0,35 la piece

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 11 Décembre 1937 

Poisson vendu au Minck

Raies  2,50 à 5,50 le kilog
Rougets  3,00 à 4,50 le kilog
Merlans  2,00 à 3,50 le kilog
Merluches  4,00 à 5,00 le kilog
Harengs  0,15 à 0,30 la pièce
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HALLES CENTRALES
Cours des ventes en gros à la date du 25 Décembre 1937

Poisson vendu au Mince

Raies  

Rougets  

Merlans  

Merluches  

Maquereaux ............

Harengs 

1,50 à 3,50 le kilog 

1,00 à 3,50 le kilog 

0,50 à 3,50 le kilog 

3,00 à 4,00 le kilog 

2,00 à 3,50 le kilog 

0,10 à 0,25 la pièce

HALLES CENTRALES
Cours moyen des ventes en gros à la date du 31 Décembre 1937

Poisson vendu au Mince

Raies  2,00 à 4,00 le kilog

Rougets  2,00 à 3,00 le kilog

Merlans  1,30 à 3,00 le kilog

Merluches  2,50 à 3,50 le kilog

Maquereaux  2,00 a 4,00 le kilog

Harengs  0,15 à 0,25 la pièce
 

HALLES ET MARCHÉS. — Droits de place. Modifications.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 23 Décein^1 . 
1937 approuvée par M. le Préfet du Nord le 30 Décembre 1 1

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 30 Décei 
bre 1937 ;
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Arrêtons :

Article 1. — A partir de ta publication du présent arrêté, 
les articles 916, 967, 968, 970, 911, 917, 918, 919, 215, 923, 909 et 
207 du Code des Arrêtés Municipaux sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes :

Article 916. — Produits alimentaires et produits non comes
tibles.

1 ° Marchands non abonnés : 1 franc 50 par mètre courant de 
façade et par jour, avec obligation d’occuper deux mètres en 
profondeur.

2° Marchands abonnés : Prix de l'abonnement mensuel pour 
1 mètre courant de façade avec obligation d’occuper 2 mètres 
de profondeur :

Wazemmes : 13 frs par mètre courant et par mois.

Fives : 13 frs par mètre courant et par mois.

Faisan : 8 frs 65 par mètre courant et par mois.

Concert : 3 marchés par semaine, 13 frs par mètre 
courant et par mois.

2 marchés par semaine, 8 frs 65 par mètre 
courant et par mois.

Déliot : 2 marchés par semaine, 8 frs 65 par mètre 
courant et par mois.

Ces abonnements, consentis au mois et calculés sur le nom
bre réel des marchés, seront payables d’avance annuellement, 
semestriellement, trimestriellement ou mensuellement, au choix 
de l’abonné. Ils seront résiliables en prévenant un mois à l’avan
ce et par écrit le Directeur des marchés.

Article 967. — Les voitures attelées ou non, employées au 
transport des marchandises et du matériel, seront retirées du 
marché et de ses abords immédiats aussitôt après le décharge
ment. Elles ne seront ramenées au marché qu’à l’heure de la 
fermeture.

Tarif du marché aux fleurs : 1 fr. par mètre carré avec obli
gation d’occuper 4 mètres de profondeur, soit 4 francs par 
mètre courant de façade.
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Article 968. — Le marché aux chiens et aux oiseaux se tient 
place des Quatre Chemins tous les dimanches :

de 8 heures à 13 heures en novembre, décembre, janvier et 
février ;

de 7 heures à 13 heures en mars, avril, septembre et octobre :
de 6 heures à 13 heures en mai, juin, juillet et août.

Tarif
Marché aux chiens : 0 fr. 50 par bête exposée,
Marché aux oiseaux : 1 fr. 50 par mètre carré et par jour-

Article 970. — Le marché aux chevaux, ânes et mulets, se 
tient tous les mercredis, de G heures à 16 heures, sur la place 
Philippe de Girard.

Tarif
5 fr. par cheval,
2,50 par mule ou mulet,
1,25 par âne.

Article 911. — La vente du beurre et des œufs se fera dans le 
marché couvert des Halles Centrales.

Une partie de ce marché sera réservée aux producteurs et 
une autre partie aux revendeurs.

L’ouverture sera annoncée à son de cloche, la vente coinnien 
cera :

z * f K'ô'pendant les mois de Novembre, Décembre, Janvier et 
vrier, à 7 heures ;

pendant les mois de Mars, Avril, Septembre et Octobre, a 
6 heures 30 ;

pendant les mois de Mai, Juin, Juillet et Août, a 6 heiiH
Le marché durera 3 heures ; il sera perçu un droit de 

de 1 franc par panier.

Article 917. — Les droits de place, pour les emplac®1”1 
occupés au marché aux légumes de la Place des Halles, si1 
perçues d’après le tarif ci-après : 1 franc par mètre carie, <1
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que soit l’emplacement où se trouve installé le vendeur, avec 
minimum de perception de 4 francs.

Article 918. — Pour les marchands désirant retenir un em
placement déterminé, l’abonnement sera perçu mensuellement 
et d’avance avec un minimum obligatoire de 6 mètres carrés 
pour une taxe de 6 francs.

Le prix des abonnements sera payable par trimestre, vers le 
15 du premier mois du trimestre.

Article 919. — II sera perçu 0 fr. 25 par sac ou panier, avec 
minimum de perception de 5 francs, étant entendu qu’il est 
interdit à plusieurs marchands de s’associer de manière à ne 
payer qu’un seul droit de place.

Les marchandises ne peuvent être empilées sur plus de 
1 mètre de hauteur. Lorsque la marchandise sera empilée sur 
plus de 1 mètre de hauteur, il sera perçu aussi bien sur les mar
chands abonnés que sur ceux non abonnés, un franc de supplé
ment par mètre ou fraction de mètre occupé.

Les approvisionneurs en pommes de terre qui déposeront 
l’hiver des sacs à l’intérieur des Halles paieront une redevance 
de 2 frs par mètre carré et par semaine avec un minimum de 
perception de 10 frs par semaine.

Article 215. — Tout titulaire d’emplacement fixe qui contre
viendrait aux prescriptions ci-dessus édictées serait, indépen
damment du procès-verbal de contravention qui pourrait être 
dressé à sa charge, passible des sanctions suivantes :

1 ° à la première faute constatée : un avertissement écrit ;
2° à la deuxième faute constatée : suspension de vente pen

dant 4 jours ;
3° à la troisième faute constatée : suspension de vente pen

dant 15 jours ;
4“ à la quatrième faute constatée : retrait de l’autorisation.
Droits de stationnement des marchands de quatre saisons :
Première zone, définie par l’article 208, 150 francs par tri

mestre, payables d’avance, plus 45 francs par trimestre et par 
mètre carré ou fraction de mètre carré supérieur à 3 mètres.
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Deuxième zone, 60 francs par trimestre, payables d’avance, 
plus 12 francs par trimestre et par mètre carré ou fraction de 
mètre carré supérieur à 3 mètres.

Aux abords des marchés, 2 francs par jour de marché et pour 
la durée du marché, plus 1 fr. 50 par mètre carré ou fraction de 
mètre carré supérieur à 3 mètres et par marché.

Article 923. — 1° Viandes foraines exposées aux Halles 
Centrales :

Bœuf, taureau, vache, porc, veau dépecés, abats non 
adhérents, panses, langues, têtes et ris de veau,
la pièce ou quartier.............................................. 0,60

Porc, veau entier............................................................ 1,20
Mouton, chèvre................................................................ 0,60
Rognons, cervelles, la pièce ........................................... 0,20

Le droit de crochet est compté pour une journée d’exposition 
commençant à l’ouverture des Halles Centrales le matin et se 
terminant à la fermeture du soir.

2“ Viandes foraines accrochées dans la resserre des Halles 
Centrales :
Bœuf, taureau, vache, porc, veau dépecés, abats non 

adhérents, panses, langues, têtes et ris de veau, 
la pièce ou quartier................................... 1,20

Porc, veau entier............................................................ 2,40
Mouton, chèvre................................................................ 1,20

Le droit de crochet est compté pour une nuit de resserre coni- 
mençant à la fermeture des Halles Centrales le soir et se termi
nant à l’ouverture du matin. Pour la période du samedi au 
lundi matin, on n’appliquera qu’une seule fois la taxe.

Dans la resserre, il ne sera accepté aucun panier contenant 
des abats ou fragments de viande.

Article 909. — Tous les étaux des marchés couverts p<»’ta^ 
un numéro seront loués conformément au tarif ci-après qn 
soient destines à la vente des marchandises ou qu’ils soient des 
tinés à servir de resserre.
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Nature des étaux

Loyer annuel

Marché

St-Nicolas

Halles 
Centrales

Nouvelle 
Aventure 
et Gentil 

Muiron

Boucher .................................... 1.732,50 1.620 1.350
Charcutier ................................ 1.608,75 1.512 1.269
fripier ...................................... 1.237,50 1.350 1.161
Poissonnier ............................. 841,50 918 685
Divers ........................................
Boutique du rez-de-chaus

sée Grand’Place ...........

742,50

1.980,00

685 621

Le prix de location de chaque partie de cave mise à la dis
position des vendeurs, dans les marchés couverts, est fixé à 
45 frs par trimestre.

Article 207. — La vente de charbon fossile au moyen de voi
tures circulant sur la voie publique, se fera au poids.

Le charbon sera déposé sur les voitures des marchands am
bulants par sacs de 25 ou de 50 kilos nets, sans l’enveloppe.

Afin d’assurer l’exécution des dispositions qui précèdent, 
les marchands de charbon auront toujours sur leurs voitures 
une bascule et ne pourront, en aucun cas, se refuser à opérer la 
pesée de leur marchandise lorsqu’ils en seront requis par les 
acheteurs ou par les représentants de l’autorité. Les conduc
teurs de voiture seront, en outre, tenus d’obtempérer aux in
jonctions qui leur seraient faites par les agents de l’autorité, 
pour la vérification dans les bureaux du pesage public, des sacs 
exposés en vente.

La vente du coke au moyen de voitures circulant sur la voie 
publique se fera à l’hectolitre ou demi-hectolitre. Les marchands 
de coke auront toujours sur leur voiture une mesure d’un demi- 
hectolitre et ne pourront, en aucun cas, se refuser a operer h1 
mesurage de leur marchandise lorsqu’ils en seront requis par 
les acheteurs ou par les représentants de l’autorité.

Droits de voirie des marchands ambulants : 25 frs par mois, 
payables d’avance.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
le Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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DISTRIBUTION D’EAU. — Usines d’Emmerin et de 
Wattignies. Fixation du prix de l’énergie électrique

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 97 ;

Vu le traité d’abonnement du 20 Janvier 1930 approuvé par 
M. le Préfet du Nord le 31 Janvier 1930, pour la fourniture de 
l’énergie électrique aux postes d’Emmerin et de Wattignies ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 Mai 1935 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Mai 1935 ;

Vu les circulaires de M. le Sous-Secrétaire d’Etat des Mines, 
de l'Electricité et des Combustibles liquides en date des 19 et 
22 Juillet 1937 ;

Vu la circulaire ministérielle du 30 Octobre 1937 fixant la 
valeur de l’index électrique haute tension à 194 J- 35 pour le 
troisième trimestre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix de l’énergie électrique fournie aux 
postes d’Emmerin et de Wattignies pendant le troisième trimes
tre 1937 est fixé à :

Puissance souscrite en k.v.a.
Prime fixe

PAR K.V.A.

Prix proportionnel par Kwh

DE 0 A 12 H.
13 H. 30 A 18 H.

12 a 13 H. 30
18 A 6 H.

au-dessus de 500 K.V.A............ 112 frs 0.358 0.250

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 13 Décembre 1937.
Le, Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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HYGIÈNE. — Désinfection. Réglementation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 133 ;

Vu la loi du 15 Février 1902, articles 1 et 2G ;

Vu le décret du 10 Juillet 1906, portant réglementation d’ad
ministration publique sur les conditions d’organisation et de 
fonctionnement des services de désinfection ;

Vu notre arrêté du 27 Janvier 1911 approuvé par M. le Pré
fet le 28 Juin 1911 fixant le tarif des taxes applicables aux dé
sinfections opérées par le service municipal ;

Vu le décret du 30 Juillet 1937 prescrivant d’assurer l’équi
libre financièr des services publics exploités en régie par les 
départements et communes ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Octobre 1937, 
approuvée par M. le Préfet le 16 Novembre 1937 portant relè
vement des taxes applicables aux opérations de désinfection ;

Arrêtons :

Article 1 . — Notre arrêté du 27 .Janvier 1911 portant régle
mentation du service de désinfection est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes :

TITRE I. — Organisation

Article 1 . — Le service municipal de désinfection de la Ville 
de Lille est institué en exécution de la loi du 15 Février 1902.

Article 2 . — Ce service est placé sous l’autorité du Maire 
est sous la direction du Directeur du Bureau Municipal <1’1 ly- 
giène,

Article 3 . — Pour l’exécution du service de la désinfection, 
toute la Ville est desservie par un poste dont le siège est 10 rue 
Maracci.
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Article 4 . — Ce poste assure ou surveille la désinfection 
prévue par l’article 7 de la loi du 15 Février 1902 dans toute 
1 étendue de la \ ille conformément aux indications de l’article 
3 de la loi susvisée.

Article 5 . — Ce poste est pourvu de matériel nécessaire et 
des registres et imprimés prévus par les règlements et instruc
tions.

Article 6 . — Tous les appareils de désinfection et accessoi
res seront inventoriés. Ils seront déposés dans l’intervalle des 
opérations dans un local clos et fermant à clé.

TITRE II. — Personnel

Article 7 . — Le personnel comprend :
1° Le Directeur du Bureau municipal d’Hygiène ;
2" Le Chef de poste ou Surveillant général du Service ;
3" Huit désinfecteurs et autres agents éventuels nommés par 

le Maire.

Article 11 — Le Directeur du Bureau municipal d’hygiène 
renseigne le chef de poste et les désinfecteurs sur les obliga- 
lions qui leur sont imposées en matière de maladies contagieu
ses et sur les principales mesures prescrites par la législation 
sanitaire.

Il veille à l’exécution régulière et immédiate des mesures de 
désinfection dans les conditions techniques prescrites par le 
Conseil supérieur d’hygiène.

Il s’assure si le poste de désinfection est constamment muni 
du matériel et des désinfectants nécessaires, si le chef de poste 
tient avec soin le registre de contrôle prévu à l’article 18 du 
décret du 10 Juillet 1906.

Chaque semestre il présente au Maire le rapport détaillé 
sur les opérations du service pour le transmettre au Préfet qui 
doit en adresser copie au Ministre de l’intérieur conformément 
à l'article 3 du décret du 10 Juillet 1906.

Article 12 — Le chef de poste et les désinfecteurs sont nom
més et révoqués par le Maire sur la proposition du Directeui 
du Bureau d’Hygiène.
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Le chef de poste est assermenté ; il prête serinent devant le 
Juge de Paix.

Article 10 . — Le chef de poste est l'agent d'exécution chargé 
soit de la conduite des opérations de désinfection à domicile, ou 
au poste même, soit du contrôle de ces opérations, lorsque celles- 
ci sont pratiquées par la famille du malade, son entourage ou 
par des services privés.

Il tient constamment à jour un registre des déclarations 
adressées au Maire et des opérations et transports effectués : 
pour chaque série d’opérations, il dresse une feuille spéciale qui 
sert de justification du service effectué et de base aux taxes à 
percevoir.

Article 11 . — Les désinfecteurs municipaux se rendent aux 
lieux et à l’heure indiqués sur l’ordre de service qui leur a été 
remis par le chef de poste. Ils procèdent, s’il y a lieu, à l’ensa- 
chement des objets à passer à l’étuve et pratiquent la désinfec
tion des locaux.

Après chaque désinfection le désinfecteur ou le plus ancien 
de l’équipe, quand l’opération aura été faite par plusieurs, éta
blit une feuille sur laquelle il indique le cubage des pièces et la 
quantité de substances désinfectantes utilisées. Cette feuille est 
remise au chef de poste qui inscrit ces indications sur un regis
tre de façon a faciliter le contrôle de l’approvisionnement.

Article 12 . — Le chef de poste et les désinfecteurs reçoivent 
un traitement payable mensuellement.

Article 13 . — Le chef de poste sera constamment muni des 
notes et imprimés suivants :

1" Les instructions du Conseil supérieur d'hygiène publique 
de France du 18 Février 1907 sur la pratique de la désinfection 
Qui doivent guider en toutes circonstances l’intervention du ser
vice et la conduite de ses agents ;

2° L’extrait du règlement sanitaire concernant la prophy
laxie des maladies contagieuses ;

3° La note à remettre en tous cas en exécution de l’article 13 
du décret du 10 Juillet 190G (modèle annexé à la circulaire du 
18 Mars 1907) ;
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4° La formule d’engagement éventuel à prendre par les 
familles pour les désinfections en cours de maladie suivant l’ar
ticle 14 du décret (modèle B annexé à la circulaire) ;

5° La formule d’engagement éventuel à prendre par les fa
milles pour la désinfection après terminaison de la maladie 
suivant l’article 17 du décret (modèle C annexé à la circulaire) ;

6" Les instructions prophylactiques (notices I, II et III) à 
remettre aux intéressés pour l’exécution des engagements ci- 
dessus ;

7° La feuille d’opérations prescrite par l’article 8 du décret 
(modèle D annexé à la circulaire du 18 Mars) ;

8° Le registre des déclarations, opérations, transports pres
crits par le même article 8 sus-visé ;

9° La note spécialement destinée au chef de poste pour lui 
rappeler en les précisant, ses obligations et ses devoirs ;

10° Les certificats de vérification applicables aux appareils 
de désinfection qui sont utilisés par le Service Municipal.

Article 14 . — Les désinfecteurs auront toujours les notes 
et imprimés suivants :

1° Les instructions du Conseil supérieur d’hygiène publique 
de France, du 18 Février 1907, sur la pratique de la désinfection 
qui doivent guider, en toutes circonstances, l’intervention du 
service et la conduite de ses agents ;

2° L’extrait du Règlement sanitaire concernant la prophyla
xie des maladies contagieuses ;

3° Les instructions prophylactiques (notices I, II et III) a 
remettre aux personnes qui désirent effectuer elles-mêmes la 
désinfection prescrite en conformité des articles 14 et 17 du 
décret du 10 Juillet 1906 ;

4° La note spécialement à eux destinée pour leur rappeler 
leurs obligations et leurs devoirs ;

5° Les certificats de vérification applicables aux appareils 
dont ils se servent sur les lieux.

Article 15 . — Le service journalier ordinaire commence a 
7 heures le matin et se termine à 5 heures le soir ; un arrêt de 
deux heures a lieu pour le déjeuner.
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Par suite d’urgence, le personnel peut être appelé au travail 
aux heures du jour ou de la nuit non comprises dans la durée 
du service journalier fixé ci-dessus. 11 lui est alloué alors une 
indemnité par heure supplémentaire de travail.

TITRE TU. — Fonctionnement

Article 16 . — Le service de désinfection est chargé de l’exé
cution dans la Ville de Lille, sous les réserves indiquées aux 
articles 20 et 26, des mesures de désinfection pour tous les cas 
de maladies transmissibles dont la déclaration et la désinfection 
sont obligatoires, en vertu de l'article 1 paragraphe I, du décret 
du 10 Février 1903.

Article 17 . — La désinfection doit être obligatoirement effec
tuée :

1° Dès le début de la maladie et pendant tout son cours, elle 
porte alors essentiellement sur les linges, les vêtements, effets de 
literie, effets de toute nature souillés par le malade, les locaux 
occupés antérieurement par lui, ses déjections et excrétions ;

2° Après l’issue de la maladie ou après le transport du 
malade hors de son domicile, elle s’applique à l’ensemble des 
locaux où il a été soigné et des objets, linges et effets conta
minés.

Article 18. — Dès que le Bureau d'Hygiène a reçu la décla
ration que comporte l’une des maladies mentionnées à la pre
mière partie de la liste arrêtée par le décret du 10 Février 1903. 
modifié et complété par le décret du 16 Mai 1936, le chef de 
poste se rend au domicile du contagieux et prend tous les ren
seignements nécessaires pour répondre au questionnaire qui lui 
est remis par le Directeur du Bureau d'Hygiène. Il s’adresse, 
en vue des mesures à prendre, au principal occupant, chef de 
famille ou d’établissement, des locaux où se trouve le malade 
et à son défaut, dans l’ordre ci-après : au conjoint, à l’ascen
dant, au plus proche parent du malade ou à toute personne rési 
dant avec lui ou lui donnant des soins.

Article 19 . — Il remet à cette personne :
1 “ IMe note dont le modèle est arrêté par le Ministre do l'In

térieur, rappelant l’obligation de la désinfection et reproduisant 
les pénalités prévues par la loi, et le tarif de désinfection, tel 
qu ’il est établi au titre IV du présent règlement ;
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2° Un extrait des prescriptions du règlement sanitaire con
cernant la prophylaxie des maladies contagieuses ;

3° Les instructions prophylactiques des maladies contagieu
ses, établies par le Conseil supérieur d’hygiène.

Il se met à sa disposition pour l’exécution des mesures pres
crites par le Conseil supérieur d’hygiène publique de France, 
sans intervenir de façon quelconque dans le traitement du ma
lade.

Article 20. — La personne à qui a été remise la note prévue 
par l’article 13 du Décret du 10 Juillet 1906 peut, en vertu de 
l’article 14 du même Décret, exécuter elle-même ou faire exécu
ter par d’autres personnes que les agents du service les mesu
res de désinfection prescrites.

Elle doit, en ce cas, en aviser immédiatement le chef de 
poste et signer une feuille d’engagement (pii lui est remise par 
celui-ci.

Cet engagement comporte l’obligation :
10 De se conformer exactement, pendant le cours de la mala

die, aux instructions du Conseil supérieur d'Hygiène publique 
de France, approuvées par le Ministre de l’intérieur ;

2° De se soumettre, dans l’exécution des mesures prises, au 
contrôle de l’agent du service public qui ne pourra se présen
ter au domicile du malade plus d’une fois par jour ;

3° D’aviser sans délai le maire, le cas échéant, du transport 
du malade hors de son domicile ;

4° D’aviser le Maire de la première sortie du malade apres 
sa guérison, en vue de l’application de l’article 16 du présent 
règlement.

Article 21. — La désinfection totale des locaux occupés pa> 
le malade et des linges et effets qui ont été contaminés pendant 
la maladie doit être opérée sans délai, soit en cas de transpoi 
du malade hors de son domicile, soit après guérison, soit en cas 
de décès au cours ou à la suite d'une des maladies dont la décla
ration et la désinfection sont obligatoires.

La désinfection des locaux est faite par les agents munici
paux à l’aide d’appareils autorisés et suivant les instructions 
reçues du Directeur du Bureau d'Hygiène.



— 1045 —

La désinfection des linges, vêtements, objets de literie, etc... 
se fait au poste de désinfection, dans les conditions indiquées 
à l’article 22. Un agent du poste vient chercher ces objets dont 
il donne un reçu. 11 les enveloppe soigneusement dans des toiles 
ou sacs et les transporte dans des voitures hermétiquement fer
mées, au poste de désinfection.

En cours de maladie, il est remis aux personnes qui soignent 
les malades à domicile, des sacs pour placer le linge et autres 
objets contaminés, au fur et à mesure des besoins. Leur con
tenu est ensuite désinfecté à la station de désinfection.

Le Bureau d’Hygiène fait remettre aux familles pauvres 
soignant des maladies contagieuses à domicile la quantité de 
produit : eau de Javel, crésylol sodique, lysol. etc... nécessaire à 
la désinfection des salles, secrétions, au lavage des chambres 
et au trempage des linges souillés par les malades.

Article 22 . — Le service municipal utilise pour ses opéra
tions de désinfection en profondeur :

1° Les étuves Geneste Hercher et au formol, pourvues du 
certificat d’autorisation prévu par l’article 7 de la loi du 15 
Février 1902 (pii se trouvent à la Station de désinfection ;

2° Une laveuse désinfecteuse également approuvée qui se 
trouve à la station de désinfection.

Article 23. — Le chef de poste veille : 1° à ce que le per
sonnel chargé de procéder à l’enlèvement des objets infectés 
et à transporter au poste de désinfection, suive les prescrip
tions qui lui ont été ordonnées pour la manipulation des objets 
contaminés (c’est ainsi qu’il doit toujours être revêtu, pendant 
la durée du travail, des vêtements réglementaires, blouses, pan
talon et bonnet en toile) ; 2° que les objets à transporter à la 
station de désinfection soient toujours hermétiquement enve
loppés ; 3° que le travail terminé, les vêtements et chaussures 
spéciales soient placés dans un sac pour être passés à l’étuve ; 
4" qu’il se lave les mains et le visage dans une solution de cré
sylol sodique ; 5° que le transport des objets souillés se fasse 
sans arrêt du lieu de leur enlèvement à la station ; 6° que la 
voiture servant au retour des objets désinfectés ne soit employée 
Que pour cet usage.

Article 24 . — Le Maire, prévenu soit par Lavis donné en 
exécution des 3me et 4me de l’article 20, soit par la déclaration
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de décès, informe le Directeur du Bureau d'Hygiène ; ce der
nier ou le chef ae poste adresse à la personne désignée à l’arti
cle 18 un avis faisant connaître au moins douze heures à l’avan
ce le moment où il sera procédé aux mesures de désinfection. 
I n pareil avis est adressé en cas de décès aux héritiers, s’ils 
habitent la ville et sont connus de l’Administration.

Article 25 . — Le délai de douze heures ci-dessus peut être 
abrégé par une décision motivée du Maire.

A défaut d’une des personnes énumérées à l’article 18 et 
en l’absence des héritiers, le Maire prend les mesures néces
saires pour que les objets contenus dans le local à désinfecter 
ne soient ni détournés ni détériorés.

Article 26 . — Sauf le cas d’urgence constaté par un arrêté 
du Maire, les personnes énumérées à l’article 18 du présent 
règlement ou les héritiers peuvent en vertu de l’article 17 du 
decret du 10 Juillet 1906 exécuter ou faire exécuter par leurs 
soins la désinfection, à la condition de prendre par écrit, sur une 
formule (pii lui est remise par le service public, l’engagement :

1" De faire opérer la désinfection sans délai et conformé
ment aux instructions du Conseil supérieur d'Hygiène publi
que de France approuvées ftar le Ministre de l’intérieur et dont 
un exemplaire leur est remis ;

2° De prévenir au moins douze heures à l’avance le Direc
teur du Bureau d'Hygiène du moment où l’opération doit avoir 
lieu ;

3° De se soumettre, dans l’exécution des mesures prises, au 
contrôle de l’agent du Bureau d'Hygiène, qui s’assurera sur 
place si les opérations sont exécutées dans les conditions tech
niques formulées par le Ministère de l’intérieur après avis d'1 
Conseil supérieur d'Hygiène publique et spécialement quand il 
est fait usage d’appareils, s’ils fonctionnent dans les condi
tions imposées par le certificat de vérification prévu au decret 
du 7 Mars 1903.

Article 27 . — Lorsque le Directeur du Bureau d'Hygiène ou 
tout autre agent par lui désigné constate (pie les engagements 
pris en vertu des articles 20 et 26 du présent règlement n’ont pas 
été tenus ou que la désinfection a été opérée par les particuliers 
ou par leurs soins, d’une façon insuffisante, le Maire prescrit 
immédiatement l’exécution, par le service municipal, des mesu
res indispensables.



— 1047 —

Article 28 . — Lorsqu’au cours de la désinfection les agents 
du service estiment que la destruction de certains objets mobi
liers est jugée nécessaire en raison, soit de leur contamination, 
soit de l’impossibilité de les désinfecter, ils procèdent à cette 
opération s’ils ont reçu l’ordre du Maire.

Le chef de poste ou tout autre agent du service le représen
tant, dresse, avant l’opération, contradictoirement avec le pro
priétaire de l’objet ou l’une des personnes désignées à l’article 
18, un état descriptif ou estimatif des objets à détruire. Cet état 
est dressé d'après le modèle officiel arrêté par l'Administration.

Dans le cas de refus par l’une des personnes ci-dessus énu 
mérées de concourir à la rédaction de l’état, ou en cas d’impos
sibilité de le dresser contradictoirement, le chef de poste ou 
l’agent mentionne l’une ou l’autre de ces causes dans un pro
cès-verbal auquel devra être joint l’état dressé par lui seul.

L’état et, s’il y a lieu, le procès-verbal sont déposés à la Mai
rie (Bureau d’Hygiène). Toute demande d’indemnité doit être 
adressée au Maire dans un délai de quinze jours.

TITRE IV. — Taxes

Article 29 . — A. Désinfections obligatoires.
1" Locaux d’habitation, bureaux et divers :

1 fr. 50 % de la valeur locative annuelle.
Maximum 30 frs par pièce soumise à la désinfection.

2° Chambre d’hôtel, de domestiques ou d’ouvriers logés par 
leurs patrons, loges de concierges, etc...

5 frs par pièce.
3° Logements des indigents : gratuit.
4° Etablissements scolaires ou charitables : gratuit.
5° Désinfection des objets indépendamment de celle des lo

caux :
0,75 % de la valeur locative annuelle des locaux où ils se 

trouvent.
6° Plus-value pour opération de nuit : 50 %.

Article 30. ■— B. Désinfections et désinsectisations opérées 
sans qu’il y ait obligation légale.
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1° Désinfections opérées pour les maladies contagieuses 
énumérées dans le décret du 10 Février 1903 et pour lesquelles la 
déclaration et la désinfection sont facultatives :

1,50 °/o de la valeur locative annuelle.
Maximum 30 frs par pièce.

2° Autres désinfections et désinsectisations :
3 % de la valeur locative annuelle.
Maxima 40 frs par pièce pour les loyers annuels supé

rieurs à 4.000 frs et 30 frs par pièce pour les loyers 
annuels inférieurs à 4.000 frs.

3° Chambres d’hôtel, de domestiques ou d’ouvriers logés 
par leurs patrons, loges de concierges, etc... :

10 frs par pièce.
4" Désinfection séparée d’objets de literies ou autres : 

Objets divers pesant moins de 5 kgs : la pièce 5 frs.
de 5 à 20 kgs : la pièce 10 frs. 
plus de 20 kgs : la taxe est calcu

lée à raison de 10 frs, pour cha
que tranche de 20 kgs ou fraction 
de ce poids en supplément.

5° Etablissements scolaires et charitables : gratuit.

Article 31 . — La taxe applicable aux désinfections consécu
tives à des maladies contagieuses comprend l’ensemble des opé
rations occasionnées par la même maladie ; néanmoins si lu 
maladie excède une période de six mois, la taxe ne comprend que 
les opérations effectuées au cours de cette période et elle est 
renouvelable pour chaque nouvelle période de six mois. Elle 
comprend également les frais de transport.

Article 32 . — Les taxes sont dues par le malade ou, en cas 
de décès, par ses héritiers.

Toutefois dans le cas où il s’agit de loges de concierge, de 
chambres d’hôtel, de domestiques ou d’ouvriers logés par leur 
patron, elles sont dues par les gérants, propriétaires, maîtres 
ou patrons.

Article 33 . — Le montant des taxes portées en recettes au 
Budget Municipal est déduit des dépenses de fonctionnement
en vertu de l’article 31 du décret du 10 Juillet 1906.
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TITRE V. — Pénalités
Article 34. — Quiconque aura commis une contravention 

aux prescriptions du règlement sanitaire municipal relatives à 
la prophylaxie des maladies transmissibles, ainsi qu ’à celles des 
articles 5 et 7 de la loi du 15 Février 1902 sera puni des peines 
portées à l’article 471 du code pénal.

Seront punis d’une amende de 100 à 500 francs et, en cas 
de récidive, de 500 à 1.000 francs tous ceux qui auront mis un 
obstacle à l’accomplissement des devoirs du Maire et du Direc
teur du Bureau d'Hygiène, en ce (pii touche l’exécution du pré
sent arrêté.

*

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Directeur du Bureau d’Hygiène sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vi
gueur le 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 3 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

HYGIÈNE. Prophylaxie antivénérienne. Maintien Docteurs 
Vanhaecke et Comille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. les Docteurs Vanhaecke et Cornille sont 

maintenus dans leurs fonctions de médecins chargés du service 
de prophylaxie antivénérienne, pour l’année 1938 et ce, aux con
ditions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire du mois de Décembre 1937

Population : 200.575 habitants
I. — Renseignements démographiques

| m
a

ri
a

g
es

D
IV

O
RC

ES NAISSANCES 
(mort-nés non compris, MORT-NÉS D ÉCÉS 

<mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURR|Ct

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune 
placés 

dans 1» 
commune

Légi
times

Illégi
times

Total Légi 
limes

Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 
la com
mune

PLACÉS 
dans la 
la com

mune

149 11 284 44 328 9 » 9 288 4 3 »

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception
survenus sur „e territoire de la commune)

NUMEROS CAUSES DE DÉCÈS MOINS De 1 De 20 
à 

39 ans
De 40 

à 
59 ans

De 
oo ans totaux

d’ordre (Nomenclature internationale) de
1 AN

à
19 cns et 

au delà — ——- .——■

i Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) ... .... » » 1 » )>

2 Typhus exanthématique......................................... » » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes..................... .. » » » » »
4 Variole.......................................................... » » )) » »
0 Rougeole.................................................................. » » » » »
6 Scarlatine......................... .......... ............................ . » » )) » »
7 Coqueluche................ ............................................... » » )) » )) 48 Diphtérie et Group................................................... )) 4 » » »

1 39 Grippe......... . ............................................ ............... 1 1 » » 1
10 Choiera asiatique..................................................... » D '>) » »
11 Entérite cholériforme....... . .......................... .......... » » » » »
12 Antres maladies épidémiques ........................... . » » )> » » 2313 Tuberculose de l’appareil respiratoire.................. )' » 11 11 1
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 2central..................................................................... » 1 1 » )) 31.)
16

Autres Tuberculoses .............................................. » » 2 1 » 33Cancer et autres Tumeurs malignes..................... » » 1 13 19
17 Méningite simple..................................................... 4 1 » » » 2518 Hémorragie et Ramollissement du cerveau....... . » )) » 2 23 4719 Maladies du cœur(non compris angine de poitrine) » )) » 9 38
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 3

épithète de moins de 5 ans)................................ » » » 1
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 2 q

2
22

sans épithète de 5 ans et plus)........................... » » » » 9
Pneumonie.............. ............................................... .. » » 1 5

23 Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti-
2 16O

31
sie exceptée)........................................................... 3 2 8 5

24 Affections de l’estomac (Cancer excepté)................ » » » 2 O 2
25 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans)... 2 » » » )) 1
26
27

Appendicite et Typhlite..........................................
Hernie, Obstruction intestinale....................... ..

»
»

1 
»

»
))

))
1

)>
1
3

2
28 Cirrhose du foie....................................................... » » )) 2 12
29 Néphrite aigue ou chronique................................... » )) » 1 II
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des »
31

organes génitaux delà femme............................ » » » » »
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 1

puerpérales)........................................................... » » 1 »
32 Autres Accidents puerpéraux de la grossesse et de »
33 l’accouchement..................... ............................... » » » » 3

Débilité congénitale et Vices de conformation .... 3 » )) » 12
34 Sénilité... . .ï............................................................ » ■ 12 4i35
36 Morts violentes (suicide excepté)...........................

Suicide.......................................................................
» » 2

1
1
»

i
1 2

43
37 Autres Maladies ....................................................... 8 5 4 9 1 /

2 588 Maladie inconnue ou mal définie........................... » » » 3

Totaux.. 21 15 27 69 156 •288
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CIMETIÈRES. — Travaux de sépulture et terrassements. 
Concessions. Tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 Décem
bre 1937, approuvée le 30 Décembre suivant par M. le Préfet 
du Nord ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 1133 et 1134 du Code des Arrêtés 
Municipaux fixant le tarif des droits de sépulture et des con
cessions de terrains dans les cimetières sont modifiés comme 
suit à partir du 1" Janvier 1938 :

1. — Travaux de sépulture. - Droits divers

b) Sépultures.
Le mètre carré

Fosse pour adulte ..................................................... 35 fr.

Fosse pour enfant.................................................... 20 »

Supplément pour fosse profonde adulte..............  70 »
Supplément pour fosse profonde enfant................. 40 »

Croix provisoire (concession) ................................. 20 »

Exhumation sans réinhumation .......................... 125 »

Exhumation et réinhumation..................................... 50 »

c) Travaux de terrassement.

Jusqu’à 1 m. 50 de profondeur.............................. 3.) fr.

De 1 m. 50 à 3 mètres de profondeur.................. 45 »

De 3 m. à 4 m. 50 de profondeur.......................... 75 »

Transport de terre à la suite d’une fouille .... 30 »
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Le mètre carré

Inhumation d’un corps dans un caveau avec ou
sans exécution de terrassement.................... 75 »

Transport d’un corps pour changement de place 
ou de section ou hors du cimetière ....... 30 »

Mise en case d’un corps au caveau d’attente .... 100 »
Retrait et transport d’un corps du caveau d’at

tente ........................................................... 100 »
c) Terrassement pour sarcophages.

Sarcophage simple à 1 ni. 60 de pro
fondeur ..................................... 125 »

Sarcophage simple à 2 m. 30 de pro
fondeur ..................................... 200 »

Sarcophage simple à 3 m. de profon- 
; (leur .............................................. 250 »Adultes (
I Sarcophage double a 2 m. 30 de pro-

I
 fondeur ........................................ 200 »

Sarcophage double à 3 m. de profon
deur .......................................... 250 »

Sarcophage triple à 3 m. de profon
deur ........................................... 300 »

Enfants

Sarcophage simple à 1 m. 60 de pro
fondeur ..................................... 75 »

Sarcophage simple à 2 m. de profon
deur .......................................... 100 »

Sarcophage simple à 2 ni. 50 de pro
fondeur ..................................... 150 »

d) Taxe supplémentaire pour sarcophages posés dans les con
cessions de 30 ans et 100 ans.

Le mètre carré

1 Sarcophage simple  17;) *r-
Adultes < Sarcophage double .......................... 22a »

( Sarcophage triple ........................... 300 »

Enfants ................................................................ *
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Le mètre carré

e) Terrassement pour découvrir un sarcophage. 
à 0 m. 80 de profondeur..................................... 40 »
a 0 m. 90 de profondeur...................................... 50 »
à 1 mètre de profondeur....................................... 60 »
à 1 m. 20 de profondeur...................................... 75 »

f) Terrassement pour caveaux en maçonnerie.
Prix à établir suivant les dimensions proposées 

et acceptées par les concessionnaires et calcu
lées d ’après les prix de terrassement et trans
port de terre.

g) Autorisation d’ouverture d’un caveau............... 75 fr.

h) Caveaux d’attente. 
Taxe d’occupation, premier mois .............. 150 »
Les mois suivants, par jour............................... 5 »

Taxe d’admission des corps venant de l’extérieur 
Concessions de 30 ans ..........  500 fr.
Concessions centenaires .................................... 1.000 »
Concessions perpétuelles ................................... 3.000 »

IL — Concessions

Le mètre carré

1° Concessions de quinze ans...................... 7.) fr.
2° Concessions de trente ans...................... 220 »

Superpositions ........................................ H0 »
3° Concessions centenaires .......................... 2.500 »

Superpositions ........................................ 1.250 »
4° Concessions perpétuelles ........................ 3.500 »

Superpositions ........................................ 1.750 »
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 30 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

CIMETIÈRES. — Transports funèbres. Convention Société 
Briche et Lequenne

TRANSPORTS FUNÈBRES

Entre les soussignés,
M. Auguste RAGHEBOOM, adjoint au maire de Lille, de

meurant en cette ville,
Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu de trois déli

bérations prises par le Conseil Municipal les 23 Décembre 1936, 
2 Juillet et 22 Octobre 1937 respectivement visées et approuvées 
par M. le Préfet du Nord les 30 Janvier, 7 Juillet et 20 Novem
bre 1937.

d’une part,

Et MM. Briche et Lequenne, entrepreneurs de transports 
funèbres,

Agissant au nom et comme seuls membres de la Société en 
nom collectif « Briche et Lequenne », dont le siège social est a 
Roubaix, rue de 1 ’Ommelet 23,

d’autre part,
Il a été, préalablement à la Convention qui fait l’objet des 

présentes, exposé ce qui suit :
Aux termes d’une convention en date du 10 Août 1934, vis* e 

et approuvée par M. le Préfet du Nord le 25 du même mois e 
enregistrée à Lille (A. Adm.) le 1er Septembre 1934, n° 7< , 
aux droits de 4.500 francs, la Société en nom collectif « Bric* 
et Lequenne » a, à la suite d’une adjudication-concours, été (<- 
clarée concessionnaire de l’exploitation, pour une durée de <1X
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années, à compter du 1,r Octobre 1934 du monopole communal 
du transport, dans les limites du territoire de la Ville de Lille, 
des corps des personnes décédées.

Ladite Société s’est notamment engagée :
1° à appliquer à cette entreprise le tarif ci-après :

1" classe ............................................. 1.400 frs
2""' classe ............................................. 750 frs
3mo classe et arrivée de corps..............  275 frs
4me classe ............................................ 75 frs
5“"’ classe ............................................ 25 frs

2° à verser à la Ville une remise de cinq pour cent sur le 
montant des fournitures prévues au cahier des charges de cette 
entreprise.

En raison de l’application des nouvelles lois sociales au 
personnel de l’entreprise : augmentations successives de salai
res, attribution des congés payés, avantages résultant de la 
signature du contrat collectif, le Conseil Municipal a, aux ter
mes de ses délibérations susvisées et avec l’assentiment de la 
Commission d’examen des marchés et contrats administratifs, 
autorisé la révision des tarifs conformément aux dispositions 
de l'article 23 du cahier des charges.

Ces faits exposés, il est convenu et arrêté ce qui suit :

CONVENTION

Article 1. — Le tarif inséré à l'article 4 de la convention 
du 10 Août 1934 a, d’un commun accord entre les parties, été 
modifié ainsi qu ’il suit :

j — à compter du 16 Janvier 1937

1” classe .............................................. 1.540 frs
2mc classe .............................................. 825 frs
3me classe et arrivée de corps............... 300 frs

4”' classe .............................................. 65
5”e classe .............................................. 25 frs
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11. — à compter du 16 Juillet 1937 
1” classe .............................................. 1.600 frs
2m" classe .............................................. 850 frs
3”° classe et arrivée de corps .. . . ......... 325 frs
4""’ classe .............................................. 85 frs
5m° classe .............................................. 25 frs

111. — à compter du 1" Décembre 1937 
1" classe .............................................. 1.600 frs
2me classe .............................................. 850 frs
3"” classe et arrivée de corps ............... 350 frs
4m" classe .............................................. 85 frs
5me classe .............................................. 25 frs

Article II. — En outre, MM. Briche et Lequenne ont été 
autorisés à créer, à compter du 1er Décembre 1937, deux nou
velles classes :

A. — Une troisième classe exceptionnelle, comprenant en 
plus de la décoration prévue au cahier des charges et documents 
annexes pour la troisième classe :

4 plumets en cygne ;
2 panneaux de un mètre de largueur, en drap étoilé, ga

lonné et frangé d'argent ;
2 grands caparaçons en drap galonné en remplacement 

des petits caparaçons de la troisième classe simple.
Le tarif de cette troisième classe exceptionnelle a été fixé a 

52;) francs au lieu de 325 francs par service.
8. — Une quatrième classe exceptionnelle comprenant une 

garniture étoilée argent en remplacement de la garniture unie 
prévue pour la 4me classe simple plus 4 flambeaux.

Le tarif applicable à cette quatrième classe exceptionnelle 
a été porté à 175 francs au lieu de 85 francs par service.

Article III. —■ MM. Briche et Lequenne s’engagent, ainsi 
qu’il est stipulé à l’article 4 de la convention primitive, à con
sentir à la Ville une remise de cinq pour cent sur le montant
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des fournitures prévues, en tenant compte de l’application des 
nouveaux tarifs à partir des dates sus-indiquées.

Article IV. — Les autres clauses et conditions du cahier 
des charges et des documents annexes du 28 Décembre 1933. 
enregistrés le 1" Septembre 1934 — folio 60, case 771 — aux 
droits de 22 frs 50, ainsi que de la convention sus-rappelée du 
10 Août 1934 demeurent applicables.

F RAIS
Les frais de timbre et d'enregistrement des présentes seront 

supportés par MM. Briche et Lequenne qui s’y obligent. Pour 
la perception des droits d’enregistrement, l'augmentation ré
sultant de 1 ’avenant est évaluée à 60.000 francs.

Fait et signé, en double, à Lille le six décembre mi] neuf cent 
trente-sept.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué, 

RAGHEBOOM.

Lu et approuvé : 
BRICHE et LEQUENNE. 

Enregistré à Lille (A. Adm.), le 11 
Décembre 1937, N“ 1057.

ECLAIRAGE. — Gaz. Prix maxima du mètre cube

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 Juillet 1932 ;
Vu la concession de distribution du gaz en date du 9 Juillet 

1932, approuvée par arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 
29 Octobre 1932, notamment les articles 12, 22 et 26 pour la 
détermination du prix du mètre cube de gaz ;

Prenant pour base du 1" Juin 1937 au 30 Novembre 1937 : 
1° le cours moyen de la tonne de charbon T. V. 20/25 gras de 
142 frs 28 ; 2° le salaire horaire moyen des agents titulaires 
occupés à l’exploitation de la concesion, soit : 6 frs 19 ;
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Arrêtons :

Article 1. — Les prix maxima du mètre cube de gaz sont 
fixés comme suit pour le premier semestre 1938, taxe municipale 

, non comprise :
Particuliers ................................................. 0,86
Bâtiments communaux ou assimilés ........ 0,69
Voie publique ................................................ 0,43

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Décembre 1937.
Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 

P. DEHOVE.

POLICE. Commissaires. Mouvements dans les Commissariats

M. Louis Alfred, Commissaire de Police Hors Classe 2""’ 
Echelon, Commandant des gardiens de la paix à Lille, a, par 
décret du 27 Octobre 1937, été nommé Commissaire Spécial 
Hors Classe 2""’ Echelon, sous-chef de service près le Gouver
nement Militaire de Paris et de la région de Paris, à compter 
du 16 Décembre 1937.

M. Bouthillier, Victor, Commissaire de Police Hors Classe 
2""' Echelon à Lille (2'""' Arrondissement), a, par décret en date 
du 22 Novembre 1937, été nommé Commissaire de Police Hors 
Classe 2""' échelon, Commandant des gardiens de la paix à Lille, 
en remplacement de M. Louis ci-dessus nommé, également à 
compter du 16 Décembre 1937.

M. Vaccaro, Georges, Commissaire de Police au 6ine arron
dissement, est affecté au 2""’ arrondissement.

M. Jean, Lucien, Commissaire de Police du 1er arrondisse
ment, est affecté au 6“’ arrondissement.

Ces deux dernières mutations, également à compter de ce 
jour.
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POLICE DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC. — Salle de 
danse. 15 rue du Sec-Arembault. Autorisation. Robert Lefebvre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Robert Lefebvre, 15 rue du Sec-Arembault, 
est autorise à taire danser dans son établissement.

Article 2 . — L autorisation lui sera retirée en cas d’in
fraction aux règlements, constatée par la police.

Article 3 . — Le tenancier sera tenu d'avoir un service spé
cial de police dont la dépense sera prise en charge par lui.

Article 4 . — Les portes s’ouvrant vers les sorties de la 
salle ne seront pas verrouillées pendant les séances de danse.

Article 5 . — La salle de danse sera pourvue d’un extinc
teur à mousse de 6 litres. Il sera fixé au mur à proximité de la 
main.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce (pii 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

POLICE DE LA VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant 
ruines. Avenue Charles Saint-Venant. Mise en demeure. Veuve 

Van Der Brighe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée et complétée par le décret- 

loi du 30 Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, notamment les articles 

352 à 356 ;
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Vu le rapport du 22 Novembre 1937 de M. Jules David, ar
chitecte expert, signalant que l’immeuble situé avenue Charles 
Saint-Venant, retour du N° 81 de la rue Gustave Delory a, par 
suite de la chute d’une cheminée, subi des dégradations et que 
la sécurité publique est menacée ;

Considérant que Madame Veuve Van Der Brighe, demeu
rant 3 rue Nouvelle à Lambersart, propriétaire du sus-dit im
meuble, ne prend aucune mesure propre à mettre un terme au 
péril grave que présente cette construction ;

Considérant que, dans ces conditions, il nous appartient de 
prescrire les dispositions nécessaires à assurer la sécurité pu
blique et éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article 1 . — Madame Veuve Van Der Brighe, demeurant a 
Lambersart, 3 rue Nouvelle, est mise en demeure d’avoir, dans 
le délai de 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :

1° à souder la corniche de couronnement en pierre blanche 
de Lezennes ou analogue, qui se délite ;

2° à réparer la lucarne ainsi que la toiture lesquelles ont be
soin d'un réfection nécessitée tant par leur ancienneté que par 
la chute récente de la cheminée accolée à celle du 98 de l’avenue 
Charles Saint-Venant.

Article 2. — Dans le cas où Madame Veuve Van Der Bri
ghe croirait devoir contester le péril, elle devra le faire savoir 
a M. le Maire de la Ville de Lille et lui indiquer le nom et l'adres
se de son expert éventuellement chargé, contradictoirement avec 
celui de la Ville de Lille, de vérifier l’état des bâtiments et de 
dresser rapport.

Article 3. — Si, dans le délai de quatre jours à dater de la 
notification du présent arrêté. Madame Veuve Van Der Brighe 
n'a pas fait cesser le péril, et si elle n’a pas cru devoir désigne) 
un expert, il sera passé outre. La visite sera faite exclusivement 
par l’expert de 1 ’Administration Municipale, le 15 Janvier 1938. 
à 10 heures.

L’arrêté, le ou les rapports d’experts seront ensuite et con
formément à l’article 4 de la loi du 21 Juin 1898 transmis au 
Conseil de Préfecture.
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Article 4. — Le présent arrêté sera notifié à Madame Veuve 
Van Der Brighe suivant la forme réglementaire et une amplia
tion adressée à l’expert de l'Administration Municipale, M. 
David, architecte, demeurant 62 rue Faidherbe à Lille.

Hôtel de Ville le 20 Décembre 1937.

Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué :

A. ROUSSEAU.

SERVICES MUNICIPAUX. — Médecin-inspecteur. Maintien. 
Docteur Israël

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Israël est maintenu pour l'année 
1938, médecin inspecteur des Services Municipaux et ce, aux 
conditions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. —. Licenciement de vieux 
serviteur. Louis Delefosse

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu la lettre en date du 10 Décembre 1937 par laquelle M. 

Louis Delefosse, ouvrier paveur, demande à faire valoir ses 
droits à la retraite pour raison de santé ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Delefosse, ouvrier paveur, cessera 
de faire partie des cadres du personnel municipal à partir du 
20 Janvier 1938.

Article 2 . — M. Delefosse bénéficiera des dispositions de 
la délibération du Conseil Municipal du 23 Octobre 1930 et rece
vra une allocation annuelle et renouvelable fixée à 100 francs 
par année de service, sans que le montant de cette allocation 
puisse dépasser 3.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 18 Décembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Cadre principal. Indemnité de 
cherté de vie

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté du 23 Novembre 1937 fixant le montant de 

l’indemnité de cherté de vie à servir au personnel municipal 
pendant les périodes : 1° du 1" Mai au 31 Juillet 1937 ; 2° du 
1" Août au 31 Octobre 1937 ;
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 Août 1926 
fixant le mode de calcul de l’indemnité de cherté de vie à servir 
aux fonctionnaires municipaux dont le traitement est inférieur 
au traitement de base des agents du cadre principal ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie : 
Arrêtons :

Article 1. — Les agents du cadre principal ci-après dont 
le traitement fixe est inférieur à 9.000 francs recevront une in 
demnité de cherté de vie calculée conformément aux dispositions 
de notre délibération susvisée et proportionnelle à leur traite
ment fixe, savoir :

1. — Période du 1er Mai au 31 Juillet 1937 :
1.40 % de leur traitement fixe :
M. Fichelle, vétérinaire inspecteur.
7.200-- X 1,40 X 3 

 -------- —*— = 25 fr. 20 pour les 3 mois
100 X 12

Madame Bocquet, Bibliothécaire. Ecole des Beaux-Arts.
8.200 X 1.40 X 3 

 -------------------  —•— — 28 fr. 70 pour les 3 mois
100 X 12

IL — Période du 1" Août au 31 Octobre 1937 :
5 % de leur traitement fixe :
M. Fichelle, Vétérinaire inspecteur.

7.200 X 5 X 3 
-----------------------— — 90 frs pour les 3 mois

100 X 12
Madame Bocquet, Bibliothécaire Ecole des Beaux-Arts.

8.200 X 5 X 3 
_— = 102 frs 50 pour les 3 mois.

100 X 12
Article 2.  M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

■hargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Lille le 1" Décembre 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnité de cherté de vie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu le protocole d’arbitrage et le protocole d’accord en date 
du 9 Octobre 1937 ;

Vu la sentence arbitrale rendue, le 21 Octobre 1937, par M. 
Cahen-Salvador, Président de Section au Conseil d’Etat, Secré
taire Général du Conseil National Economique, désigné pour 
arbitrer le conflit des salaires survenu entre l'Administration 
Municipale et son Personnel ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
3 Novembre 1937 ;

Vu notre arrêté du 23 Novembre 1937 ;

Arrêtons :

Article 1. — Une indemnité de cherté de vie, déterminée 
sur la base du coefficient 7,86, sera servie, à compter du 1" No
vembre 1937, aux Personnels des Cadres Principal et secon
daire :

I. — Personnel du Cadre Principal

(1.800 X 7,86) — 12.600
------ soit 129 francs par mois

12

II. — Personnel du Cadre Secondaire
a) Agents dont le salaire annuel était égal ou supérieur à 

12.000 francs à la date du 1" Juin 1937 :
12.00 X 7,86 \ 

------- 1 — 12.000
7,07 ' soit 111 frs 70 par mois

12
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1)) Agents dont le salaire annuel était inferieur à 12.000 frs 
à la date du 1" juin 1937 :

111.70 X S

12.000
S représentant le montant du salaire annuel au 1" Juin 1937
X » » de l’indemnité de cherté de vie

mensuelle.
Article 2. — Une bonification exceptionnelle et temporaire 

sera servie du 1" Novembre 1937 au 31 Décembre 1938 à tous les 
Agents dont la rémunération totale annuelle n’excède pas 15.600 
francs et fixée ainsi qu’il suit :

(On entend par rémunération totale annuelle le montant du 
traitement ou salaire brut augmenté : a) de l’indemnité de 
cherté de vie ; b) de la prime d'ancienneté ; c) du montant des 
avantages en nature').

I. — Personnel du Cadre Principal
a) aux Agents dont la rémunération totale annuelle varie 

entre 15.000 et 15.588 francs, la bonification sera calculée com
me suit :

15.600 — R T

12
R T représentant le montant de la rémunération totale.
X » » de la bonification mensuelle.

b) aux Agents dont la rémunération totale annuelle ne dé
passe pas 15.000 francs :

50 francs par mois

11. — Personnel du Cadre Secondaire
a) aux Agents dont la rémunération totale annuelle, pendant 

la période du 1" Novembre 1937 au 31 Décembre 1938, varie 
entre 15.000 et 15.588 francs : même décompte (pie pour le Per
sonnel du Cadre Principal placé dans la même situation.

b) aux Agents dont la rémunération totale annuelle au 1er 
Juin 1937 était comprise entre 12.600 et 15.000 francs, sous ré
serve de l’application des dispositions reprises au point a) ci- 
dessus :

50 francs par mois
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c) aux Agents dont la rémunération totale annuelle au 1" 
Juin 1937 était inférieure à 12.600 francs :

50 X R T

12.600

R T représentant le montant de la rémunération totale an
nuelle au 1er Juin 1937.

» de la bonification men
suelle.

Article 3 .— M. le Secrétaire Général de la Mairie est char
gé de 1 ’exéeution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnité de cherté de vie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Vu notre arrêté du 2 Décembre 1937 fixant : 10 le montant 
de l’indemnité de cherté de vie à servir, à compter du 1" Novem
bre 1937, aux Personnels des Cadres Principal et Secondaire ; 
2° le montant de la bonification exceptionnelle et temporaire à 
servir du 1er Novembre 1937 au 31 Décembre 1938 à ces person
nels dont la rémunération totale annuelle n’excède pas 15.600 
francs ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 Août 1926 
fixant le mode de calcul de l’indemnité de cherté de vie à allouer 
aux fonctionnaires municipaux dont le traitement est inférieur 
au traitement de base des Agents du Cadre Principal ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — Les Agents du Cadre Principal ci-après dont 
le traitement fixe est inférieur à 12.600 francs recevront, à 
compter du 1" Novembre 1937, une indemnité de cherté de vie 
calculée conformément aux dispositions de notre délibération 
susvisée et proportionnelle à leur traitement fixe, savoir :

12,28 % de leur traitement fixe.

M. Fichelle, vétérinaire inspecteur.
10.080 X 12,28 
------------------  = 103 frs 15 par mois

100 X 12

Madame Bocquet, Bibliothécaire, Ecole des Beaux-Arts,
11.480 X 12,28

---- = 117 frs 45 par mois
• 100 X 12

Article 2. — M. Fichelle et Madame Bocquet bénéficieront 
de la bonification exceptionnelle et temporaire prévue par notre 
arrêté du 2 Décembre 1937. Cette bonification sera calculée 
compte tenu du rapport existant entre la bonification allouée à 
un agent débutant du Cadre Principal et la rémunération totale 
annuelle dudit agent soit :

50 frs X 11.317,80
------------------------ ---- 40 frs par mois pour M. Fichelle

14.148
50 frs X 12.889,40

------------------------ ---- 45 frs 55 par mois pour M"’" Bocquet 
14.148

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Chef du 
bureau des Archives et du Courrier. Paul Tiprez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 28 Juin 1937 portant établisse 

ment du tableau annuel d’avancement pour l’emploi de chef 
de bureau ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Paid Tiprez, commis principal affecté au 

Secrétariat Général, Service du Contentieux, est nommé chef 
du bureau des Archives et du Courrier, en remplacement de 
M. Duhayon, retraité.

Article 2 . — M. Tiprez est versé dans la 4“' classe de son 
emploi, au traitement annuel de 22.800 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.
Le Maire de Lille.

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Régisseur-économe. 
Assimilation de l’emploi à celui de chef de bureau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

28 Juin 1937;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1. — A compter du 1er Janvier 1938, l’emploi de 
régisseur économe de l’Hôtel de Ville est assimilé à celui de 
chef de bureau, dont l'échelle est lixée comme suit :

22.800 — 25.800 — 28.800 — 31.800
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Econome- 
régisseur. Léon Picot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux’ ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire G énéral de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1. — M. Léon Picot, chef du 2"'° Bureau de la 1” Di
rection, est nommé à partir du 1" Janvier 1938, économe régis
seur de l’Hôtel de Ville, en remplacement de M. Knight, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Direction. Chef du 
2'"" Bureau. Louis Deleau

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 28 Juin 1937 portant établisse

ment du tableau annuel d’avancement pour l’emploi de chef de 
bureau ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Louis Deleau, commis principal affecté à 
la 5""' Direction, service des Assurances Sociales, est nommé 
chef du 2""' bureau de la lpe Direction — Affaires militaires et 
Elections — en remplacement de M. Picot, appelé à d’autres 
fonctions.

Article 2 . — M. Deleau est versé dans la 4mp classe de son 
emploi, au traitement annuel de 22.800 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 31 Décembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Traitements. M  Bocquet 
et M. Fichelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la décision de l'Administration municipale en date des 

8 et 15 Octobre 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement fixe, soumis à retenue, alloué à 
M. Fichelle, vétérinaire inspecteur, est fixé à 10.080 francs par 
an.

Article 2 . — Le traitement fixe, soumis à retenue, de Mada
me Bosquet, bibliothécaire de l’Ecole des Beaux-Arts, est fixé 
à 11.480 francs par an.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 9 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Nouveaux traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 19.>7 fixant 1 echelle 
•les traitements du personnel municipal a compter du 1 Dé
cembre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les traitements du personnel de la Police sont 
fixés comme suit, avec effet du 1er Décembre 1937 .
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Noms Emplois Classe
Date de départ 
de l'ancienneté 
dans la classe

TraiteME

Secrétaires de Police
Toussaert Henri Chef de bureau 1er Septembre 1936 28.800
Hersin Eugène Secrétaire । re 1" Juillet 1928 21-000
Lecœuvre Gustave d° ire 1er Janvier 1931 21.000
Camerlynck Raphaël d" r- 1" Janvier 1933 21.000
Vandrepote Roger d" ire 1er Janvier 1934 21.000
Bouchez Jules d" irs 1" Juillet 1931 21.000
Duvillier Léon d° j re 1er Janvier 1933 21.000
Descamps Louis d" 4 re 1" Janvier 1933 21.000
Waghemaecker Gaston d" । re 1er Janvier 1935 21 000
Lasselin Joseph d" P" 1" Décembre 1937 21.000
Goitte Léon dQ l,e 1er Décembre 1937 21.000
Chansioux Eugène Secrétaire ,>me 1" Mai 1936 19.800
Abraham Gaston d" -jiiie 15 Décembre 1935 19.800
Chancioux Vincent d” nme 1er Mai 1936 19.800
Coudoux Louis d° 9 me 1er Mai 1936 19.800
Du rot Jean d° 2m,: 1" Septembre 193(1 19.800
Delvallée Zéphir d° 2”" 1" Octobre 1936 19-800
Abraham Louis d" Qine 15 Février 1937 19.800
Duvivier Henri d° ,^me 1er Août- 1937 19.800
Carton Vincent d” • une<) 1er Janvier 1935 18.600
Cadour Francis d° ■>me 16 Octobre 1935 18.ÛVV

7<-> rnûDerme Eugène d" 3n" l"Juin 1936 18.OUV
A r> Pnf)Menet Paul d" 3me 15 Juin 1936 18.600

Delreux Jules d° 1er Août 1937 18.600
Durand Georges d" 3,ne 1" Novembre 1937 18.600
Leclercq Paul d" v„t. 16 Février 1936 17.400
Delamaide Marcel d° 4"”’ 1" Octobre 1936 17.4-00
Jossart Raymond d° 4’"' 1" Mai 1937 17.400
Abraham Fernand d" 4'-» 1er Août 1937 17.400
Delion Marcel d° 5mc 16 Septembre 1935 16.200
Nimal François d” 5me 1" Juillet 1937 16-200
Vansteenkiste Robert d° G'ne 1" Août 1937 15.000
Legrand Emile d° 6"'e 1" Septembre 1937 15.00U
Birembaut André d" 6me 1" Septembre 1937 15.000
Aupert Pierre d° 6me 1er Septembre 1937 15.00”
Ghoris Paul Sténo-dactylo (>■"” 1" Novembre 1935 15-0””

Inspecteurs de Sûreté
Birembaut Léon Inspecteur princip Unique I" Avril 1936 •23.400
Thieffry Henri Inspecteur chef Unique 1" Avril 1936 9"'.frv"r» 1 riûODesmulliez J.-Bte Inspecteur Unique 1" Mars 1936

Bourlet Charles
sous-chef 

d° Unique U'Avril 1936 21.00°
Lucas Henri Photographe

mensurateur -yme Ie' Août 1935
Rémy Clément Brigadier-chef Unique 1" Mars 1936 1 y.ovv

-in fiflODecaussin Gaston d" Unique 1" Avril 1936 19.N'
Durez Arthur Brigadier Unique 1" Mai 1929 1X.ÜVV
Carpentier Marcel d° Unique 1er Décembre 1929 1 O.Üv'’
Duribreux Julien d° Unique 1" Décembre 1935
Paris Armandy d° Unique 1er Avril 1936 IS.bv’’
Béart Fernand d° Unique 16 Novembre 1937 ISA)*';
Lemaire Maurice Inspecteur T" 1er Janvier 1935 ;c ’enOLegrand Jean-Bte d° 1" 1" Janvier 1935 18-bXn
Davoine Zéphir d° l‘“ 1" Janvier 1935 18-6”” a O ÆflOVan Hamme Pierre d° -ire 1" Janvier 1935 ' O ftflO
Blauwart Jules d° •j^re 1er Janvier 1935 IS.bv^
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Date de départ
Noms Emplois Classe DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE
Traitement

Rerthe Henri Inspecteur lpr 1er Janvier 1935 18.600
Reruelle Vital d" 1" 1er Janvier 1935 18.600
ÜUez Oscar d° d re 1" Janvier 1935 18.600
J’uquesne Joseph d" r" 1er Janvier 1935 18.600
harlier Emir d° i"' 1er Janvier 1935 18.600
Ceugnart Louis du r° 1" Janvier 1935 18.600
Hocquet Léon d" r- 15 Septembre 1935 18.600
Walter Marcel d" 2 me 1" Août 1929 17.400
peninial Léon d“ gme 1er Septembre 1930 17.400
i?°ury Henri d" 9n>e 1er Septembre 1930 17.400
«elhomme Raymond d° 2,1,e 1" Janvier 1930 17.400
passelin Ernest d" 2""' 16 Septembre 1930 17.400
"Oyeniaux Armand d° nmc 1" Janvier 1930 17.400
piéton Gaston d“ Qine 

.<• 1" Octobre 1931 17.400
plosin Achille d° 2""' 1" Juillet 1929 17.400
Ifehner Georges d° .-.•me 1" Octobre 1931 17.400
Jhvier Henri d° 2n>e 1er Mars 1931 17.400
elamatte Désiré d" > ne 1" Février 1931 17.400

Colin Gustave d° 9 me 1er Août 1931 17.400
ganter François d° V"10 15 Juin 1932 17.400
Jarras Charles d" 2,ne 1er Octobre 1932 17.400
Obvier Léon d” nme 1" Janvier 1932 17.400
S°ntensaux Léon d° 2"“’ 1er Avril 1933 17.400
Ifessaint Paul d° Qine 1" Octobre 1933 17.400
X01eur Louis d° nme 1" Janvier 1934 17.400
TMary Paul d° nme 1" Novembre 1934 17.400
, acouff'e Louis d° ç>mc 1" Janvier 1935 17.400
j lu«hart Alfred d° nme 1" Août 1934 17.400
pesage François 
M,?înart Charles i\,fiuret Auguste

d° 
d°

f>me
nme F1'Août 1935

15 Novembre 1935
17.400
17.400

d° 2"'" 1" Février 1936 17.400
j t)a.y Emile 
fpurent Emile 
I).)p?cq Eugène 
Bpfhét Emile 
Remarie Charles 
7/evet Albert

d° 9nU* 1" Avril 1936 17.400
d° 2in<‘ 1er Avril 1936 17.400
d° 
d° 
d" 
d"

2m‘ 
2me 
2ne 
3U,“

1" Avril 1936
1er Février 1937
1er avril 1936
1" Août 1935

17.400
17.400
17.400
16.200

Clément
bniv° *n Charlemagne 

arge Georges

d° 
d" 
d°

3m" 
Oint

Stagiaire

1" Avril 1937
1er Mars 1936
1" Février 1935

16.200
16.200 

(3,nj cl.)
16.200

F*l”llevyver Léonard 
Ëom-OITtpré Stéphane 
A>.hnguier Gaston 
Bonnier Alfred

d° 
d° 
d° 
d°

,t,ne
f me
4
4n'e

Stagiaire

1er Mai 1936
1" Juillet 1936
1er Juillet 1937
1" Février 1934

15.000
15.000
15.000

(r - cl.)
15.000

Rim'°tte Fernand 
t,('l>aeeilin Georges 
Can?ec^er Georges 
Le n.yet Robert 

nian-e Camille

d° 
d° 
d° 
d° 
d°

"Stagiaire 
Stagiaire 
Stagiai re 
Stagiaire 
Stagiaire

1" Mai 1936
1er Avril 1934
l"Mai 1936
1" Juin 1935
1" Février 1934

15.000
15.000
15.000
15.000

(5mc cl.) 
13.800

Rftcq cr Gast°n 
q Georges 
°au Gustave

d° 
d”
d“

Stagiaire 
Stagiaire 
Stagiaire

1" Juillet 1934
1" Mars 1935
1" Juillet 1936

13.800
13.800
13.800

Ciév! 'USe Ferdinand
Vaiu Aymar

Gardiens de la Paix
Officier de Paix 
Inspecteur Chef

Unique 
Unique

1er Mars 1937
1" Mars 1937

22.200
21.000
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Noms

Lesaffre Louis

Pattin Henri 
Tuilliez Albert 
Agneray Maxime 
Legrand Ferdinand 
Corman Camille 
Lefebvre Augustin 
Delecourt Louis 
Gardin Ferdinand 
Egot Henri 
Picques Frédéric 
Dumont Eugène 
Bonnet François 
Mullier Henri 
Hourriez Gaston 
Lemaire Paul 
Dewitte Edouard 
Leclercq Just 
Joveniaux Désiré 
Lemaire Louis 
Fiévet Jules 
Diéval Henri 
Caudron Edmond 
Pavot Jules 
Denis Gaston 
Quiévreux Pierre 
Richter Henri 
Fiévet Noël 
Doise Alexandre 
Decocq Emile

Dumon Victor 
Dubois Emile 
Duboille Louis 
Langlet Georges 
Gottrand Jules 
Navez Désiré 
Mouray Victor 
Hidoux Victor 
Vandenbroucke Robert 
Menet Gustave 
Mahieus Georges 
Monin Fernand 
Brocart Rémy 
Dhennin Henri 
Decourselle Pierre 
Delzenne Olga 
Goitte Alfred 
Foubcrt Alfred 
Canonne Narcisse 
Lhuissiez Fernand 
Decourselle Victor 
Rohart Eloi 
Caudoux Henri 
Dumont Georges 
Grière Clotaire 
Dron François

Emplois

Inspecteur 
sous-chef 

d° 
d°

Brigadier-Chef 
d° 
d" 
d° 
d" 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d" 
d"

Brigadier 
d“ 
d" 
d“ 
d° 
d” 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d" 
d° 
d"

Brigadier 
hors cadre

Gardien 
d° 
d° 
d“ 
d” 
d" 
d° 
d° 
d° 
d” 
d° 
d° 
d° 
d° 
d” 
d° 
d° 
d° 
d° 
d” 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d°

Classe

Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique 
Unique

Unique 
re 
-j re 

1 re 

r- 
r6 
-t re

rp 
lr' 1'0 
re

2""
pme 

Qme 
Qine 

Qme 

2"”’ 
nme 
■jîne

Qine

2me 
2me 
2me 
Qine

Date de départ 
de l’ancienneté ' 
DANS la CLASSE

4 Septembre 1933 
1er Juin 1933 
1er Juillet 1936 
1er Août 1926 
1" Janvier 1927 
1" Juin 1928
15 Juillet 1929 
1er Octobre 1932 
1" Février 1933 
1er Mars 1933 
1" Juin 1933
4 Septembre 1933 

1" Octobre 1935 
1er Juillet 1936 
1er Novembre 1936 
16 Août 1929
1" Janvier 1932
1" Mars 1932
1er Octobre 1932 
1" Janvier 1933 
1er Février 1933 
1" Mars 1933 
1er Juin 1933 
1er Juin 1933
4 Septembre 1933 

1er Octobre 1935 
1" Juillet 1936
1" Août 1936
1er Novembre 1936 

Réintégré
16 Février 1936
1er Juin 1919
16 Mai 1929
16 Juillet 1930
16 mars 1932 
1" Août 1932 
1" Octobre 1932 
1er Janvier 1933 
1" Février 1934 
1" Février 1934 
1" Mars 1934 
1er Février 1937 
l"Août 1927 
1er Août 1928
1" Septembre 1928 
1er Septembre 1928 
16 Septembre 1928 
1" Octobre 1928 
1" Octobre 1928 
16 Octobre 1928 
1er Novembre 1928 
1" Novembre 1928 
1er Novembre 1928 
1er Novembre 1928 
1" Novembre 1928 
1er Novembre 1928 
1" Janvier 1929

TraiteMén'1

19.860 
19.800 
19.800 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600 
18.600
18.600 
17 400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400 
17.400
17.400 
17.400
17.400 
17.400
17.400 
17.400 
17.400 
17.400
17.400 
17.400
17 400

7 400 
17.400 
17.400 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200 
16.200
6.200 

16.200
6.200 
6.200
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Noms Emplois Classe
Date de départ 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

Traitemeni

Boivin Jules Gardien □me 1er Février 1929 16.200
Pirez Auguste d° 2me 1" Février 1929 16.200
Gruet François d°

Q'iie 1er Mars 1929 16.200
Gaillard Adolphe 
Fino Georges 
Lison Gustave

d° 
d" 
d"

2me
2me

1er Mars 1929
1er Avril 1929
1" Avril 1929

16.200
16.200
16.200

Birembaut Aniédée d"
g.„e 1" Avril 1929 16.200

Cardon Oscar d" 16 Avril 1929 16.200
Lamps Clément d" pme 1er Mai 1929 16.200
Mercier François 
Vico I rénée

d" 
d" 2me

1" Mai 1929
1er Mai 1929

16.200
16.200

Bemarcq Marceau d° 2me 1er Mai 1929 16.200
Stiévenard Ferdinand d°

9 me 16 Juin 1929 16.200
Bëcottignies Victor d”

2".e 1er Août 1929 16.200
Gilbert Camille d° 2”e 1" Août 1929 16.200
Malaquin Ernest d" 1" Août 1929 16.200
rounny Paul d° 2",e 1 ■ Août 1929 16.200
Hénon Charles d° 1" Août 1929 16.200
Beklercq Victor 
Roland Clément

d°
Q me 16 Août 1929 16.200

d°
□ me 16 Septembre 1929 16.200

d° 2"” 16 Septembre 192:1 16.200
C ronibez Ernest d° 2”” 1" Décembre 1929 16.200
^ngelaere Henri d" 2«ne 1er Décembre 1929 16.200
yVallerand Victor d" 2me Pr Février 1930 16200
Gaspard Edmond d° 1" Mai 1930 16.200
Vilette Henri d"

2>ne 1er Juin 1930 16.200
porvaux Henri d”

cjtne 1" Septembre 1930 16.200
Bescamps Auguste 
gaillard Alfred

d" 
d”

9 me
16 Avril 1931
16 Avril 1931

16.200
16.200

Bebus Emile d°
9111e 1er Mai 1931 16.200

Ppermann Henri d° 2”"‘ 1" Juin 1931 16.200
Couehard Georges 
p°htour Jules

d°
d"

çme

nme
1" Septembre 1931
1" Octobre 1931

16.200
16.200

p^udoux Paul d°
9111e 1" Novembre 1931 16.200

J-°mère Eugène 
°udin Lucien

d°
9111e 1" Janvier 1932 16.200

d°
9ine l"r Janvier 1932 16.200

Desprez Gaston d°
9111e 16 Février 1932 16.200

p U tri eux Henri d° 2me 16 Février 1932 16.200
tv^cquit Georges 
Golin Kléber

d° 
d°

9111e

Qme
1" Mai 1932
1er Juin 1932

16.200
16.200

■rc.l'°mbies Joseph
‘ricart Arthur

onier Eugène
AleUry Maurice

d° 
d° 
d°

;>me

9111e

9111e

1" Juin 1932
1er Juin 1932
1" Juillet 1932

16.200
16.200
16.200

d"
9111e 1" Juillet 1932 16.200

Xabriel Emile d"
9 me 1" Juillet 1932 16.200

^asséaux Jean-Bte 
r°uzé Paul

d"
2,ne 16 Novembre 1932 16.200

d° 9111e 1" Août 1932 16.200
Iac,rez Alfred d”

9111e 16 Mai 1928 16.200
*a*11 Pierre 

P Jzet Wul franc
d“ 2'”' 1" Août 1928 16.200
d"

9ine 1" Novembre 1928 16.200
Lo,Upé Albert
Rrb°1?lte François

Emile
Bob“e Gaston
T\ Arthur

d°
■9 me 1" Juin 1928 16.200

d° 
d°

2me

2‘n,:
1" Juin 1928
1er Août 1928

16.200
16.200

d"
9 nie 1er Octobre 1932 16.200

d° 2“e 16 Novembre 1932 16.200
P.trieux i "Cné 
Sor!larrt Alcide.

11 laux Célestin

d°
901e 16 Février 1933 16.200

d°
9111e 16 Mars 1933 16.200

d° 2‘"“ 1" Avril 1933 16.200
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Noms Emplois Classe
Date de départ 
de l’ancienneté 
DANS LA CLASSE

TraiteMI

Houvenaeghel Albert 
Denis Robert 
Pasquier Léon 
Laurent Jules 
Briche Ernest 
Mathon Achille 
Boulet Philogone 
Tiédrez André 
Delvallée Louis 
Joveniaux Jules 
Lanois Pierre 
Domer Paul 
Licard Henri 
Abraham Edmond 
Dumont Alphonse 
Quiévreux Gustave 
Braçq Jules 
Caudoux Marceau 
Bâillon Alphonse 
Lefils Jules
Delliste Jean-Baptiste 
Carton Joseph 
Tondeur Léon 
Simon Maurice 
Lempereur Ernest 
Lagache Léon 
Muchery René 
Merveille Alfred 
Delcourt Albert 
Haudiquet Eugène 
Honvault Jules 
Draux Spire 
Servaeten Firmin 
Adias Edmond 
Gauderlier Narcisse 
Fermentin Robert 
Bouillon Léon 
Gallois Paul 
Desramaux Edmond 
Prévost Emile 
Salperwyck Henri 
Calant Marcel 
Delwale Marcel 
Crombez Paul 
Poirette Emmanuel 
Decarpentrie Alfred 
Mercier Adolphe 
Brabant Emile 
Gallois Maurice 
Lebas Louis 
Kerneck Daniel 
Santer François 
Derechain Gustave 
Parsy I rénée 
Hutin Lucien 
Déjà Auguste
Ledez Henri 
Cauderlier Léon

Gardien 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d" 
d° 
d" 
d" 
d° 
d" 
d° 
d° 
d“ 
d° 
d° 
d" 
d° 
d” 
d° 
d° 
d“ 
d“ 
d° 
d" 
d° 
d“ 
d" 
d“ 
d° 
d° 
d” 
d° 
d° 
d" 
d° 
d° 
d° 
d° 
d” 
d° 
d° 
d” 
d” 
d° 
d" 
d° 
d° 
d°

orne

2me 
2me
Qme 
nme 

2m“ 
orne
■jme

2,ne 
nme
orne 
.>me 
Q me 

2"‘e 
<)me 

2"” 
2m,: 
çme 
<yine 
gme 
Qine 
Qine 
nme 
nine 

■2’"“ 
2me 
2me 
n.me

2'”' 
nme

2n,e
>mo 

çnie 
nme 

2,no 
2"” 
2me 
2'"” 
nme 

2me 
2me 
•)rne 
nme 
nme
Qtne 

2 me 
c> me 
cjme 

2me 
nme
2 me 

2m’ 
2"‘e 
Qine 
2 me 
2 me 

O,no

1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1" Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Avril 1933 
1er Mai 1933 
1er Juin 1933 
l"Août 1933 
1er Août 1933
1er Septembre 1933 
1" Octobre 1933 
1" Octobre 1933 
16 Novembre 1933 
1er Janvier 1934 
1" Mars 1934 
l"Mai 1934 
1" Mai 1934
1er Juin 1934 
1" Juillet 1934 
1er Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
16 Août 1934 
1" Octobre 1934 
1er Janvier 1935 
1er Janvier 1935 
1" Février 1935 
1" Février 1935 
1er Février 1935 
1" Février 1935 
1er Août 1933 
1" Avril 1935 
1" Avril 1935 
1" Avril 1935 
1" Juillet 1935 
1er Août 1935 
1" Août 1935 
1 " Août 1935 
1" Août 1935
1" Septembre 1935 
1er Septembre 1935

16.200 
16.200 
16.200 
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200 
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200 
16.200 
16.200 
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200 
16 200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
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Noms Emplois Classe
DATE DE DEPART 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

Traitemeni

bornez Jules Gardien .7 nie 1er Septembre 1935 16.200
Wargnies Joseph 
Nolf Emile

d°
d°

Qtne 

.7111e
1" Octobre 1935
1er Décembre 1935

16.200
16.200

Verrues Jean-Baptiste 
Renard François

d° 
d°

.>me

-7 inc
1er Janvier 1936
1er Janvier 1936

16.200
16.200

Rufour Marcel d° 5,ae 1" Janvier 1936 16.200
Rurot André d° 2,ne 1" Juin 1936 16.200
Rdnaond Marcel d°

9 me 1" Juin 1936 16200
riaux Robert <1° 2mo 1" Juin 1936 16.200

François 
penaud Désiré

d° .7 me l"Août 1936 16.200
d° .7 me 1er Mars 1934 16.200

Reugnaert Jules d° 2:n<‘ rr Décembre 1937 16.200
Honoré Roland 
Rurgillière Maurice 
ternaire Albert

d° me 1" Décembre 1937 16.200
d° 
d"

•line
O
ome 
3

1er Février 1934
1" Février 1934

15.000
15.000

^erheyden Maurice d° 3n,t 1" Février 1934 15.000
Anrgel Jules 
Xandekerckove Albert 
f^arez Henri 
Rolniarquette Jean.Bte 

estombes Georges
tjuraham Jules

d" -jme 1“ Février 1934 15.000
d” 3lne 1" Février 1934 15.000
d" qme 1" Février 1934 15.000
d° 
d"

ome
3*ne

1er Février 1934
1" Février 1934

15.000
15.000

d” ,^me 1er Février 1934 15.000
Hlibert Henri d" i^ine 1er Février 1934 15.000
.^elecceuillerie André
Reldenberghe Jules

d”
d"

2 me 

ome 
O

16 Avril 1934 
lerFévrier 1934

15.000
15.000

Recrinier Palmyr 
^avelon François 
grohet Alphonse 
"°’iquet Gilbert

d" 
d“ 
d° 
d°

r,me 
ome 

3’ne 
3“”

1" Juin 1934
1" Juin 1934
16 Juillet 1934
16 Juillet 1934

15.000
15.000
15.000
15.000

^aron Eugène 
J’ssaux Charles 

importe Jean

d" 
d° 
d°

3,ne 
3r,e
3,ne

1er Août 1934
16 Août 1934
16 Septembre 1934

15.000
15.000
15.000

। r°(lhoinnie Emile d" 3*ne 16 Septembre 1934 15.000
ite,,iaire Alfred d" 3„„. 1er Novembre 1934 15.000
facile Guilbert 
j bird Florimond

d° 
d°

3’nc 
.^me

16 Février 1935
1" Septembre 1935

15.000
15.000

miirdon Georges 
j^aysentruyt Henri

d” 
d" 
d°

3ine 
•>me

3me

1" Mai 1936
1" Mai 1936
1" Mai 1936

15.000
15.000
15.000

t> auquier Jules d°
ome 
O 1er Mai 1936 15.000

fc<[uin Pierre 
anqUe Adolphe

d"
ome 1er Mai 1936 15.000

d° 
d”

3,„e

3'"”
1er Mai 1936
1" Mai 1936

15.000
15.000

Bon?, Augustin
Edmond

Pii erez François 
p, enne Henri 
knarlet Jules

d" 
d°
d” 
d°

® 
® 

® 
® 

ESSE
 

co co co cc

1er Mai 1936
1er Mai 1936
1" Mai 1936
1" Septembre 1936

15.000
15.000
15.000
15.000

d° 3,ne 1" Septembre 1936 15.000
pu’tllne Henri 
U ateau Armand 
Ma,eieu Eugène 
Vineux Pierre

d°
orne 1" Septembre 1936 15.000

d° 
d" 
d°

3>ne
2>me

3*ne

1er Mars 1937
1" Février 1937
1er Février 1937

15.000
15.000
15.000

Marcel
buen6?? Edouard 
Lehastel Fernand 
k“bon Pierre

d° 3me 1er Février 1937 15.000
d" 
d° 
d°

3nie 
^'ni « 
2 me

1" Février 1937
1er Février 1937
1er Mars 1934

15.000
15.000
15.000

p'Runbaut René d° 3me 16 Mars 1935 15.000
P°uion Charles

d" 3”” 1er Septembre 1935 15.000
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Noms Emplois Classe
Date de départ 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

Traitement

Rigaux Dyani Gardien 3n,e 1" Mai 1936 15.000
Ardeneus Julien d° 4me 1" Février 1934 13.800
Dubois Georges d" 4me 1er Février 1934 13.800
Dechy Paul d° 4”,c 1er Février 1934 13.800
Devrièse Michel d° 4",e 1" Février 1934 13 800
Persyn Jean d° 4me 1er Février 1934 13.800
Lailler Georges d° 4me 1er Février 1934 13.800
Carette Jules d° 4me 1er Juillet 1934 13.800
Rombeaux François d° ^me 1" Juillet 1934 13.800
Declémy Félix d° 4’ne 1er Juillet 1934 13.800
Delbecque Lucien d" jme 1" Juillet 1934 13.800
Gosset Floris d° 4me 1er Mars 1935 13.800
Florent Charles d° Z me 1" Juillet 1935 13.800
Pottier Jules d° 1"'Septembre 1935 13.800
Pérou Jules d° 4me 1er Juillet 1936 13.800
Gothière Roger d° 4mo 1er Juillet 1936 13.800
Olivier Marcel d° 4me 1" Juillet 1936 13.800
Lenglart Maurice d° 4me 1" Juillet 1936 13.800
Gruwez Jean d° 4™e 1er Juillet 1936 13.800
Destur Alphonse d° «me 1" Janvier 1937 13.800
Butin Jean d° 4n,e 1" Janvier 1937 13.800
Boucher Georges d° 4me 1er Janvier 1937 13.800
Tatincloux Edgar d° 4me 1er Janvier 1937 13.800
Bouva Ildephonse d° 4me 1" Mai 1937 13.800
Mazure Raymond d" 4me 1" Mai 1937 13.800
Herleni Florent d° 4"’° 1" Mai 1937 13.800
Drumont Louis d° 4me 1" Juillet 1937 13.800
Varlet Georges d° 4!ue 1er Août 1936 13.800
Stiévenart Lucien d° jme 1" Janvier 1937 13.800
Coste Maurice d° 4me 1er Mai 1937 13.800
Minet Jean d° 4me 1er Octobre 1937 13.800
L’Homme Isidore d° Stagiaire 1er Juin 1937 12.600
Vanhoudenhoven Henri d° Stagiaire 1er Juin 1937 12.600
Guialard Jean d° Stagiaire 1er Juin 1937 12.600
Le Clercq Pierre d“ Stagiaire 1" Juin 1937 12.600
Dewitte Robert d° Stagiaire 1er Juin 1937 12.600
Zonneville Marcel d" Stagiaire 1" Juin 1937 12.600
Dcltonne André d° Stagiaire 1er Juin 1937 12.600

12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600

Janssoone André d° Stagiaire 1er Juin 1937
Geeraert Jean d° Stagiaire 1er Juillet 1937
Desmet André d° Stagiaire 1er Juillet 1937
Lavaine Raymond d° Stagiaire 1" Juillet 1937
Turpain André d° Stagiaire 1" Juillet 1937
Petit Julien d" Stagiaire 1" Août 1937
Domhrin Henri d° Stagiaire 1er Août 1937
Dumont Eugène d" Stagiaire 1" Novembre 1937
Jouglet Elie d° Stagiaire 1er Novembre 193?
Delebarre André d° Stagiaire 1er Novembre 193;
Parmentier Albert d” Stagiaire 1" Novembre 1937
Monier Marcel d" Stagiaire 1" Novembre 1937 12.600

12.600
12.600De Knuvdt Paul d° Stagiaire 1er Novembre 1937

Caignet Edmond d° Stagiaire 1er Novembre 1937
Devroede Henri d° Stagiaire 1er Novembre 1937 19.600 

12.600 
12-600 
12.600 
12.600 
12.600 
12.600 
12-600
12.600

Baudelet Fernand d° Stagiaire 1er Novembre 1937
Petitfrère Kléber d° Stagiaire 1er Novembre 1937
Descamps Albert d" Stagiaire 1" Novembre 1937
Spilliaert Marcel 
Dekampener Marcel

d" 
d"

Stagiaire 
Stagiaire

1er Novembre 1937
1" Novembre 1937

Delebarre Alcide d° Stagiaire 1" Novembre 1937
Dubusse Jules d° Stagiaire lep Novembre 1937
Caron Vincent d° Stagiaire 1er Novembre 1937
Valin Joseph d° Stagiaire 1er Novembre 1937
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 6 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
V u le Statut du Personnel de la Police ;
V u le procès-verbal de la réunion en date du 21 Décembre 

1937 de la Commission consultative chargée de l’etablissement 
du tableau d’avancement du personnel de la police de sûreté, 
pour l'année 1938 ;

S ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
A rticle 1. — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 

du personnel de la Police de Sûreté, pour 1 année 1938 :
1 ° Pour le grade d’Inspecteur-sous-chef :

M. Clément Rémy, brigadier-chef ;
2° Pour le grade de Brigadier-chef : 

M. Arthur Durez, brigadier.
Article 2. — Les gradés inscrits qui encourraient, dans le 

temps de validité du tableau de classement, des punitions, i ap
pels à l’ordre ou qui commettraient des fautes sanctionnées par 
des avertissements, réprimandes ou blâmes du chef de seivice, 
pourront être déclassés, voire même radiés, api es avis de la 
Commission consultative du tableau d avancement.

Article 3. _  M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Brigadier. Nomination 
Alphonse Dumont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article .103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau annuel d’avancement du Personnel de la Poli

ce en tenue, pour l'année 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Alphonse Dumont, gardien de la paix, est 

nommé, à compter du 1" Mai 1937, brigadier de police, en rem
placement de M. Leclercq, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Dumont recevra un salaire annuel de 13.000 
francs pour la période du 1" Mai au 30 Novembre 1937 et de 
17.400 francs à compter du 1er Décembre 1937.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 28 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Brigadier. Nomination 
Monnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau annuel d’avancement du Personnel de la Poli

ce en tenue, pour l'année 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Monnier, gardien de la paix, est nommé 
brigadier de police, en remplacement de M. Joveniaux, appelé 
à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Monnier recevra un salaire annuel de 
17.400 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir 
du 1er Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Brigadier. Nomination
François Sauter

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu le tableau annuel d’avancement du Personnel de la Poli 
ce en tenue, pour l’année 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. François Santer, gardien de la paix, est 
nommé brigadier de police, en remplacement de M. Dewitte, 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. Santer recevra un salaire annuel de 13.000 
francs qui sera porté à 17.400 francs le 1 Décembre 1937.



- 1082 —

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Mars 1937.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d'Avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 21 Décembre 

1937 de la Commission consultative chargée de l’établissement 
du tableau d’avancement pour l’année 1938 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . —■ Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 
du personnel de la Police en tenue, pour l’année 1938 :

1" Pour le Grade d’Officier de Paix : M. Liévain, inspecteur 
chef ;

2° Pour le Grade d’Inspecteur-chef : M. Thuillez, inspecteur 
sous-chef ;

3° Pour le Grade d’inspecteur sous-chef : MM. Agneray et 
Augustin Lefebvre, brigadiers-chefs ;

4° Pour le Grade de Brigadier-Chef : MM. Louis Lemaire, 
Jules Fiévet et Edouard Caudron, brigadiers.

Article 2 . — Le présent tableau est valable pour une durée 
d’un an à partir du 1" Janvier 1938 ; les fonctionnaires portés 
à ce tableau qui n 'auraient pas été nommés au cours de l'année
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1938, devront de nouveau poser leur candidature lors de l'éta
blissement du tableau de 1939.

Article 3. — Les gradés qui encourraient, dans le temps de 
validité du tableau de classement, des punitions, rappels à l'or
dre ou qui commettraient des fautes sanctionnées par des aver
tissement, réprimandes ou blâmes du chef de service, pourront 
être déclassés, voire même radiés, après avis de la Commission 
Consultative du Tableau d’avancement.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Tableau d’Avancement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 21 Décembre 

1937 de la commission chargée d’établir le tableau <1 avance
ment pour l’année 1937, en vue de l’accession a I emploi d ins
pecteur sous-chef et de brigadier-chef des gaidiens de la paix ,

Sur la proposition de M. le Secrétaire Généial de la Maiiie ,

Arrêtons :

Article 1. — Sont inscrits, pour l’année 1937, au tableau 
annuel d’avancement se terminant le 31 Décembre courant :

1° Pour le grade d’inspecteur sous-chef .
MM. Lengrand, brigadier-chef ;

Corman, brigadier-chef.
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2° Pour le grade de brigadier-chef :
MM. Dewitte, brigadier ;

Leclercq, brigadier ;
Joveniaux Désiré, brigadier.

Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.

Le Maire de Lille.

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. —• Police. Brigadier-Chef 
Nomination Edouard Dewitte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Vu le tableau d’avancement du personnel de la Police, pour 
l'année 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie :

Arrêtons :

Article L. — AL Edouard Dewitte, brigadier, est nomme 
brigadier chef en remplacement de AL Lengrand, appelé à d’au
tres fonctions.

Article 2. — M. Dewitte recevra un salaire annuel de 
14.000 francs qui sera porté à 18.600 francs à compter du 1" 
Décembre 1937.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Mars 1937.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.

Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Brigadier-Chef
Nomination Désiré Joveniaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
V u le Statut du Personnel de la Police ;
V u le tableau d’avancement du personnel de la police, pour 

l’année 1937 ;
S ur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

A rticle 1._M. Désiré Joveniaux, brigadier, est nommé bri
gadier-chef en remplacement de M. Corman, appelé à d’autres 
fonctions.

A rticle 2. — M. Joveniaux recevra un salaire annuel de 
18.600 francs.

A rticle 3. _ M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrête, qui piend effet a comp
ter du 1er Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Brigadier-Chef 
Nomination Just Leclercq

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement du personnel de la police pour 

l’année 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Just Leclercq, brigadier, est nommé bri

gadier-chef en remplacement de M. Boivin, retraité.
Article 2 . — M. Leclercq recevra un salaire annuel de 14.000 

francs qui sera porté à 18.600 francs à compter du 1er Décem
bre 1937.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 1" Mai 1937.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Inspecteur sous-chef.
Nomination Camille Corman

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu le tableau d’avancement du personnel de la police ponl 

l’année 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Camille Corman, brigadier-chef, est nommé 
inspecteur sous-chef, en remplacement de M. Lesaffre, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. Corman recevra un salaire annuel de 19.800 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté cpii prend effet à partir 
du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Inspecteur sous-chef. 
Nomination Ferdinand Lengrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police,

Vu le tableau d’avancement du personnel de la police, pour 
l’année 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Ferdinand Lengrand, brigadier-chef, est 
nommé inspecteur-sous-chef, en remplacement de M. Liévain, 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. Lengrand recevra un salaire annuel de
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15.000 francs qui sera porté à 19.800 francs à compter du 1“ 
Décembre 1937.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1" Mars 1937.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Promotion Vincent
Carton

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;

Vu le Statut du Personnel de la Police ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Vincent Carton, secrétaire de police de 3'“ 
classe est promu à la 2""' classe de son emploi au traitement an
nuel de 19.800 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 1er Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 21 Décembre 1937.

Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Police. Congo avec solde. Héron

date des 15 et 23 Juillet 1936, 13 Janvier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ;
Vu le Statut du Personnel de la Police ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Vu nos arrêtés en 

et 28 Juin 1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mail ie ,

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé, avec solde, accordé à M. Héron, inspecteur de surete.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Maine est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend elle a partir 
du 10 Janvier 1938. Hôtel de Ville le 16 Décembre 1937.

Le Maire de Lille, 
C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. - Octroi. Nouveaux traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 103 ,
Vu le Statut du Personnel de l'Octroi ;
Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1937, fixant Icdielk 

des traitements du personnel municipal a ( omp ei ( u tcem 

1937 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :Article 1. - Les traitements du personnel de l’Octroi sont 
fixés comme suit, avec effet du 1 Déeem ne • <. <
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Noms Classe
Date de départ 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

Traitement

MM. : Contrôleurs
Copin Jules 1" 11er Mai 1935 31.800
Parent Emile jre 16 Août 1936 31.800
Leroux Jules 3m“ I 1er Avril .1937 25.800

Receveur Central
Lepers Jules | 3"e 11er Novembre 1935 | 35.800

Commis Comptable
Delemarle Paul 3m° | 1" Août 1937 | 19.800

Chef de Brigade
Verbeet Paul 3m° | 1" Mars 1936 | 19.800

Receveurs
Bie Octave 1" 1" Juillet 1930 21.000
Vasseur Marius re 1" Février 1934 21.000
Spetebroot Henri 1" 1" Février 1937 21.000
Dubois Charles 2"'° 1er Janvier 1935 19.800
Spetebroot Marcel 2'"° 1 *r Février 1936 19.800
Baillet Alfred 2Jlne 1er Mai 1936 19.800
Fourcroy Charles 2me 1".Juillet 1936 19.800
Honoré Achille 2„,e 1" Juillet 1936 19.800
Bosmans Jean 2me 1" Septembre 1936 19.800
Leuridan Marcel 2mo 1 " Décembre 1936 19.800
Bulart Henri 2n,e 1er Juin 1937 19.800
Crépin Etienne 2m’ 1er Juillet 1937 19.800
Decoopman Louis 2n" 1er Septembre 1937 19.800
Leignel Alphonse 2'"’ 1er Décembre 1937 19.800
Bailleul Achille 3",e 1er Février 1935 18.600
Cluytens Georges 3me 1" Novembre 1935 18.600
Cousin César 3me 1er Novembre 1936 18.600
Barre Eugène 1" Avril 1937 18.600
Dyserin Daniel ^me l"Juin 1937 18.600
Alleweireldt Robert 4"’» 1" Août 1935 17.400
Crespel Robert 4n,c 1" Septembre 1936 17.400
Chavatte Hubert 4'"" 1er Juillet 1937 17.400

Vérificateur des Entrepôts
Pérignon Lucien ^me 1" Mars 1936 18.600

Planton
Jacquemont Pierre | 2me | 1" Mai 1936 | 17.400

Comptable au Mirnck
Dezitter Jules re | 1" Juillet 1935 | 18.600

Vérificateurs
Mansuet Jules 1" 1 1er Juillet 1930 18.600
Provoost Hippolvte ra Ier Décembre 19311 18.600
Démaillé Gaston re " Décembre 1931 1 18.600
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Date de départ

Noms Classe DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

MM. : Vérificateurs
Lamoot Orner 1" 1er Avril 1935
Fauve Louis re 1er Juin 1936
Dupont Louis i” 1er Mai 1936
Bailleul Maurice re 1" Mars 1937
Hayaume Georges i ^re 1" Mars 1937
Dumont Robert 2’"' 1er Septembre 1935
Savels Jean 2"'“ 1" Février 1936
Delacroix Arthur 2™’ 1" Avril 1936
Malaize Camille 2”’ 1er Novembre 1937

Préposé Spécial
Bressinck Eugène 1" 11" Juillet 1930 |

Préposés
Rigaut Eugène 1” 1er Juillet 1913
Catillon Maurice 1" 1er Juillet 1914
Maillard Auguste i -^re 1er Août 1918
Montaigne Edmond -^re 1" Janvier 1919
Caron Louis 2mc 1er Janvier 1919
Puchaux Eugène 2m" 16 Octobre 1925
Vangheluwe Yves 2ro° 16 Octobre 1925
Bizart Achille 2"” 1" Juillet 1929
Wanne Maurice 2n”! 1" Janvier 1930
Boulonnois Gabriel 2me 1er Janvier 1930
Ghillebaert Albert Qinc* 1er Janvier 1930
Duparcq Henri 2me 1" Avril 1931
Menet André 2me rr Janvier 1932
Bonnet Edmond ç>me 1" Janvier 1932
De Backer Henri 2me 1" Janvier 1932
Bornez Raymond 
Delesalle Arthur

2"‘o
2,M

1" Janvier 1932
1" Janvier 1932

Délavai Alfred 2""’ 1" Janvier 1932
Dumont Henri orne 1" Janvier 1933
Patteuws Henri 2”° 1" Janvier 1933
Detavernier André 2me 1er Janvier 1933
koubricas Léon 2™e 1" Janvier 1934
Blandel André gm. 1er Janvier 1936
Vanden Bossche Victor 
Carnoy Georges 
Pemiote Paul

3"’" gme 
«me

1er Janvier 1936
1er Janvier 1936
1er Février 1936

B^scamps Lucien 
Thibaut Emile

3m<’
3me

1" Mars 1936 
1" Mai 1936

Gouillart Hubert 
Cevrague Jules

W
 CO 3 3 

| 1er Mai 1936
1" Juin 1936
1er Juillet 1936

D'itrioux Paul 
gtubbe Ferdinand 
ferrure Maximilien 
Rousselle Jules 
Accart Raphaël 
1 etit Robert 
BUpuis Georges 
Bouchez Arsène 
Verstraete Marcel

qme

3m" 
3"" 
3""' gme 
3”’ nme
gine 
3rae

1er Juillet 1936
1" Août 1936
1cr Août 1936
1" Septembre 1936
1" Décembre 1936
1er Avril 1937
1" Juillet 1937
1" Septembre 1937
1er Septembre 1937

Traitement

18.600
18.600
18.600
18.600
18.600
17.400
17.400
17.400
17.400

18.600

17.400
17.400
17.400
17.400
17.400
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
16.200
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
15.000
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Noms Classe
Date de départ 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

Traitement

MM. :
Prévost Robert 3“e 1" Octobre 1937 15.000
Foucart Eugène 3"" 1er Novembre 1937 15.000
Fillebeen René 3".,. 1" Novembre 1937 15.000
Cartier Victor 3me 1er Décembre 1937 15.000
Gapy Joseph 4,ne 1er Janvier 1934 13.800
Looten André 4'"“ 1er Mars 1934 13.800
Verhulle Léon 4me 1" Mars 1934 13.800
Alavoine Lucien 4,ne 1" Avril 1934 13.800
Vannanderbeck Charles 4""> 1er Juin 1934 13.800
Ernst Fernand 4,no 1er Juin 1934 13.800
Brice Eugène 4"“ 1er Octobre 1934 13.800
Buchart Turenne 4mü 1er Novembre 1934 13.800
Verbeke Félix 4,ne 1" Novembre 1934 13.800
Piette Edouard 4me 1er Décembre 1934 13.800
Dofle Alfred 4,ne 1" Mars 1935 13.800
Delebassée Charles 4,,,e 1" Avril 1935 13.800
Fauvé André 4,ne 1er Mai 1935 13.800
Ghesquière Jules 4,no l"Juin 1935 13.800
Maudier Charley 4"’“ 1er Août 1935 13.800
Depauw Louis 4rae 1" Septembre 1935 13.800
Delattre Pierre 4rae 1" Octobre 1935 13.800
Lust Paul 4"“ 1" Janvier 1936 13.800
Baert Lucien 4mo 1" Août 1936 13.800
Jesupret Robert 4me 1er Septembre 1936 13.800
Rosticciani Auguste 4me 1er Octobre 1936 13.800
Wartel René 4mo 1" Mars 1937 13.800
Ledoux Richard 4me 1" Mars 1937 13.800
Cocheteux Alexandre 4n,e 1" Mars 1937 13.800
Descamps Jean 4me 1er Avril 1937 13.800
Baequart Jules 4"'» 1er Avril 1937 13.800
Brienne Paul 4me 1" Mai 1937 13.800
Boursin Pierre 4"" 1" Mai 1937 13.800
Claes Edmond 4n,e 1" Septembre 1937 13.800
Courmont Antoine 4'“° 1" Septembre 1937 13.800
Dupas Simon 5me 1" Février 1937 12.600
Lecomte Georges "me 1er Mars 1937 12.600
Prudhomme Henri 15 me «J 1" Avril 1937 12.600
Lengagne Auguste 5rae 1" Avril 1937 12.600

12.600Conard Maurice prme 1" Avril 1937
Maillet Alfred 5nie 1" Avril 1937 12 600
Desbonnet Gustave 5m" 1er Avril 1937 12.600
Mairesse Maurice 5me 1" Avril 1937 12.600
Edmé René 5m" 1" Avril 1937 12.600
Asset Jean 5m' 1" Juillet 1937 12.600
Biaise Léon 5’"' 1er Juillet 1937 12.600
Desmet Louis 5me 1" Juillet 1937 12.600

12.600Beernaert Albert 5me 1" Juillet 1937
Clairet Emile 5’„e 1" Juillet 1937 12.(>00

12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600
12.600

Pelez Gaston 5"1' 1" Juillet 1937
Medez Georges 5”' 1" Juillet 1937
Werneer René "me 

«J 1er Juillet 1937
Hans Edouard 5m° 1" Août 1937
Degand Albert ^ime 1" Août 1937
Delvallée Louis 5mc 1" Août 1937
Van Wolput Maurice 
Barbe André

r me 
U 1er Août 1937
r.me 
O 1" Août 1937
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Noms Classe
Date de départ 
DE L’ANCIENNETÉ 
DANS LA CLASSE

Traitemeni

Préposés
Gruson Marcel 5n’° 1“ Août 1937 12.600
Menez Georges K me

<_> 1" Septembre 192, 12.600
Mille René ' t me

O 1" Septembre 1937 12.600
Mittenaert René K me 

«J 1er Septembre 19-7 12.600
Picquette René .rr nie 1" Septembre 1937 12.600
Thomazie Michel 5™ 1er Septembre 1937 12.600Roeraeve Albert 5me 1" Septembre 1937 12.600Rieour Emile Enie 1" Septembre 1937 12.600Butez Charles K nie D 1er Septembre 1937 12.600Rousseaux Jean Chine D 1" Septembre 1937 12.600Camus Georges 5m. 1" Septembre 1937 12.600Wattez Hippolyte Kjme 

O 1" Septembre 1937 12.600Delcroix Georges 5”” 1" Novembre 1937 12.600Vignacq Arsène K nie 
v) 1" Octobre 1937 12.600Hilaire Victor t^me 1" Novembre 1937 12.600

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 22 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Salaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu notre arrêté en date du 16 Novembre 1937 fixant l’échelle 

des traitements du Personnel Municipal à compter du 1" Décem
bre 1937 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Les salaires du personnel affecté au Corps des 
Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit, avec effet du 1er Décem
bre 1937 :



— 1094 —

Noms Grades Classe Traitement
Avantages

EN NATURE

Ancienneté 
dans l.A ClAS-^.

Leleu Gustave Capitaine
commandant F" 37.200 7.740 16 Mai 1935

Tréfert Louis Lieutenant 3,n" 25.800 5.160 16 Juin 1937 
1" NovembreSerrure Victor Adj d ant Fe 21.000 4.200

IJohl Albert Adjudant-chef 1er Janvier 1933 
1" Octobre 193' 
1" Juillet 19g 
Fr Janvier 1933
1" Juillet Dj-9
1" Janvier
1" Janvier 
1er Juillet 1933

mécanicien Ie 22.200 4.440
Lesschaëve Henri Adjudant Qine 

iZi 19.800 3.060
Derycke Gustave Sergent-major lre 18.600 3.720
Descarpentries M. S e rgen t-Fou r ri er lre 18.600 3.720
Totelet Eloi Sergent lre 18.600 3.720
Barois Charles d° lre 18.600 3.720
Folzan Georges 
Defay Alexis

d° 
d°

F' 
F"

18.600
18.600

3.720
3.720

Totelet Maurice d" 2"‘“ 17.400 3.480 1er Juin 1935
1" Octobre 1$! 
Fr Janvier
1er Juillet 19j»
1" Juillet 1§
1" Juillet % 
1er Janvier mg 
1" Janvier l$ï 
F-Octobre
1" Octobre Ig" 
1" Avril 1937
1er Octobre l^gjj

Dupont Edmond d° nme 17.400 3.480
Covin Emile
Baussart Albert

Caporal 
d°

lr“
re

17.400
17.400

3.480
3.480

Tiétard Edmond d° ipo 17.400 3.480
Chaval Georges Elie dü |re 17.400 3.480
Noé Henri d° Fe 17.400 3.480
Bulleteau Raymond d" ■ire 17.400 3.480
Hennebelle Désiré d“ F’ 17.400 3.480
Tacquet Paul d" 1” 17.400 3.480
Masse Désiré d” F0 17.400 3.480
Vanhulle Arsène d” 1” 17.400 3.480
Honoré Marcel d" F" 17.400 3.480 1er Novenibie ^35
Faucompré André d” 2n'e 16.200 3.240 1" Novembre 

l"Juin 1935 
1" Janvier 19g 
1" Octobre $$$1

Arquembourg Arthur «V qme 15.000 3.000
Dhem Jules 1” classe ^re 17.400 3.480
Bève Charles d” F” 16.200 3.240
Dubo Edmond d° Qine 16.200 3.240 1" Septembre
Baussart Marcel d” nme 16.200 3.240 1" Décembre
Derieppe Alfred d° ame 16.200 3.240 1er Novembre
Manchin Louis Sapeur <>me 16.200 3.240 1" Décembre

1" Février m
1" Février '

Lemang Octave d° nme 16.200 3.240
Rousseau Lucien d° 2me 16.200 3.240
Leclercq Léopold d“ 2me 16.200 3.240 1" Mars 19$ 

11 Avril 1933Déruez Alphonse d" 2m“ 16.200 3.240
Cochez Edouard d° 2m* 16.200 3.240 1" Mai 1939.O 

Fr Juillet l^ jÿPChaval Marcel d° orne 16.200 3.240
Moreau Alfred d° orne 16.200 3.240 1er Décembre^
Moreau Olivier d° Qine 16.200 3.240 1" Janvier g

1er Mars 19$
1er Avril 19$
1" Avril 19g
1" Avril 19g
1er Juin 193L
1" Juillet
1" Juillet
1" Mars 193j4
16 Avril 19g
1" Août 193*
1" Août 193*).}

Dumortier Georges d° 2.„e 16.200 3.240
Hasselsweiler Théod. d° □me 16.200 3.240
Laloy Gaston d" 2"" 16.200 3.240
Vanhulle Théophile d" 2,n" 16.200 3.240
Lapaille Charles d" cjine 16.200 3.240
Dufour Charles d° 2me 16.200 3.240
Pattvn Charles d.° 2me 16.200 3.240
Biervove Charles d° 2me 16.200 3.240
Flips jean-Bapt. d° ç>me 16.200 3.240
Blanquaert Jules d° Qine 16.200 3.240
Derlvn Clovis d" 2me 16.200 3.240
Moret René d° 2n,e 16.200 3.240
Lecocq Louis d" ome 16.200 3.240 1" Octobre

1" Mars l^L 
1er Avril 1953Masse Théodore d" 2me 16.200 3.240

Béhaegel Ernest d" cjnio 16.200 3.240
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Noms Grades Classe Traitement
Avantages

EN NATURE

Ancienneté

DANS LA CLASSE

Con ck André Sapeur nme 16.200 3.240 1er Mai 1035
I ft/Tagnie Emile d° 2,„e 16.200 3.240 1er Mai 1035
yIa,naii-e Adolphe d° Qine 16.200 3.240 1er Mai 1035
Cn'gUeritte Arthur d° .jme 16.200 3.240 16 Mai 1035
Calait Jules d° n me 16.200 3.240 1er Juin 1035
Mén-in Théophile d° Qine 16.200 3.240 16 Juillet 1935
IU,"Rue Alcide d° q me 16.200 3.240 16 Avril 1936
O Marcel d° 2'"' 16.200 3.240 1er Décembre 1936
hün U1Kuez Georges d" 3me 15.000 3.000 16 Octobre 1934ifeemont Victor d° 3"" 15.000 3.000 16 Octobre 1934
Chi1 Jules d" 3"" 15.000 3.000 16 Octobre 1935

lr°utre Marcel d° 3n” 15.000 3.000 16 Mars 1936

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 10 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Salaire
Martial Villette

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel de la Propreté Publique et des 
Transports Municipaux ;

Vu notre arrêté du 12 Juillet 1937 fixant les salaires alloués 
au personnel de la Propreté Publique et des Transports Muni
cipaux ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel brut des agents ci-après 
désignés, affectés au service de la Propreté 1 ublique et des 
Transports Municipaux, est fixé comme suit :
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Nom Emploi
Salaire

Mensuel

Correspondant"
A SALAIRE 
ANNUEL DE

Ancienneté 
dans l’échelon

M. Martial Villette cantonnier 1.050 12.600 frs 1" Janvier 1938

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 24 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel ouvrier. Congé avec
solde. Henri Bart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

13 Août 1935 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1. — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
à M. Henri Bart, paveur.

Article 2. — M. le Secrétaire Générale de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 8 Novembre 1937.

Hôtel de Ville le 16 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

G. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. - Aide-jardinier. Marcel Briquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Novembre 

1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Généra] de la Mairie :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Marcel Briquet, né à Wahagnies (Nord) le 
29 Septembre 1922, est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Briquet recevra un salaire mensuel de 
500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arêté, qui prend effet à comp
ter du 16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier. Odilon Brochet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu ]e procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Novembre 

1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Odilon Brochet, né à Anzin le 6 Octobre 
1920, est nomé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Brochet recevra un salaire mensuel de 
650 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. —• Aide-jardinier. Xavier Carlier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 Octobre 

1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Xavier Carlier, né à Lille le 31 Janvier 
1923, est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Carlier recevra un salaire mensuel de 450 
francs qui sera porté à 500 francs le 1er Février 1938.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à comp
ter du 16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille.

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier. Paul Caron

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 Octobre 

1937 pour l’emploi d’aide jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Paul Caron, né à Lille le 13 Novembre 1923, 
est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Caron recevra un salaire mensuel de 450 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
compter du 16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937. 
Le Maire de Lille, 

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier. André Goval

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 3 Octobre 

1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. André Groval, né à Lille le 10 Octobre 1922 
est nommé aide-jardinier stagiaire ;

Article 2 . — M. (lovai recevra un salaire mensuel de 500 
francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
compter du 16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aide-jardinier. Jean Obled

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Novem

bre 1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie , 

Arrêtons :
Article 1 . — M. Jean Obled, né à Arras le 25 Août 1920, est 

nommé aide-jardinier stagiaire.
Article 2 . — M. Obled recevra un salaire mensuel de 6°^ 

francs.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a pa> 
du 1" Janvier 1938.

Hôtel de Ville le 29 Décembr 193 <
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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SERVICES MUNICIPAUX. - Aide-jardinier. Charles 
Wanquetin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 13 Novembre 

1937 pour l’emploi d’aide-jardinier ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Charles Wanquetin, né à Lille le 6 Janvier 
1920, est nommé aide-jardinier stagiaire.

Article 2 . — M. Wanquetin recevra un salaire mensuel de 
6*75 francs, qui sera porté à 700 francs le 16 Janvier 1938.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
compter du 16 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Chauffeur. Congé sans solde 
Muguet

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel du Cadre Secondaire ;
Vu la demande formulée par M. Muguet, chauffeur affecté 

au Service des Travaux ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Un congé d’un an, sans solde, non renouvelable, 
est accordé, pour convenance personnelle, à M. Muguet, chauf
feur affecté au Service des Travaux.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Muguet sera, 
s'il n’a pas repris ses fonctions, définitivement rayé des cadres 
du personnel du cadre secondaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prend effet à comp
ter du 17 Décembre 1937.

Hôtel de Ville le 22 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ecole Valentine Labbé.
Cuisinière. Salaire. M Staelens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 20 Octobre 1937, modifiant le salaire des 

agents affectés aux écoles pratiques ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ,

Arrêtons :

Article 1. — Le salaire mensuel de Mn,c Germaine Staelens, 
cuisinière à l’Ecole pratique de jeunes tilles Valentine Labbe, 
est fixé à 550 francs, avec effet du 1" Juin 1937.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville 1e. 6 Décembre 1937.
Le Maire de Lille,

C. SAINT-VENANT.
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CAISSE DES RETRAITES. —- Autorisation de versement 
rétroactif. Jean-Baptiste Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut de la Caisse des Retraites ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Jean-Baptiste Legrand, inspecteur de Sû
reté, est autorisé à effectuer au profit de la Caisse des Retraites 
des Services Municipaux, le versement rétroactif de la retenue 
de 6 % pour la période du 1" Janvier au 31 Décembre 1909.

Le calcul de ladite retenue sera effectué sur le traitement 
moyen perçu par M. Legrand pendant ces trois dernières années.

AL Legrand devra se libérer en une seule fois.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 15 Décembre 1937. 

Le Maire de Lille,
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dans I.A CLASSÉ \ Tk
k
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Planque

CABINET DU
Secrétaire général

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
1-janvier 1930

60.0W 
40.009 
15.000 
13.000 
13.000 
13.000 
9 400 

24.00»

N. C. 1er janvier 1920 1930
Martin Secrét. général adjoint lre cl. 1er avril 1911 1935 1" janvier LD.
Lemaire (M1"') Dame employée princ. 2”" cl. 30 mai 1918 1937 1" avriL1937 

r juiHet 193^ 
16 septemb.
16 mars 193'
16 novenib. 1"

Quin (M'ne) Dame employée princ. 4”' cl. 12 octobre 1918 1935
Legrand (M"") Dame employée princ. 4,ne cl. 10 septembre 1923 1935
Leblanc (M"') Dame employée princ. 4,me cl. 16 mars 1925 1937
Vandenberghe Garçon de bureau 5mc cl. 16 novembre 1932 19.13
Duez Cons. jurid. de la Ville N. C. 1er janvier 1923 1932 3.600Israël Médecin inspecteur des 1er janvier 1931services municipaux N. C. 1er janvier 1929 1931

Dactylographie •25.00»

Casin (M"*) 
Prez (M11')

Chef de bureau
Dame employée princ.

lre cl.
re ci.

1er décembre 1912
1er août 1919

1937
1937

1" juillet 193' 
i" h'illct, 1!X 
1er octobre L * 
!" avril 193' 
1" décenib- 19^, 
16 septemb- •

Ï6.000 
15.0»» 
5.00° 

14.0C'1 
13.00» 
13.00» 
13.000 
13-»^ 
13.0»» 
131*» 
13.00» 
11.000

David (M“')
Flament (Mme)

id.’ 
id.

2me cl.
2mo cl.

3 avril 1917
18 mai 1915

1936
1937

Dégardin M"') id. 3™e cl. 1er septembre 1916 1934
Florent (M””) id. 4me cl. 26 décembre 1918 1935
Dujardin (M"”) id. 4me cl. 12 septembre 1923 1935 16 sePteI” 1936
Dubar (M'n°) id. 4me cl. 1er janvier 1924 1936 1er janvier

16 mars 1936Piorchon (M"n') id. 4“e cl. 17 mars 1924 1936
Lefebvre (M™') 
Polaert (M1"')

id.
id.

4'”"’ (;J
4""“ cl.

16 mars 1925
16 mars 1925

1937
1937

16 mars 1^' 
16 mars 193' 
1" mai 193' 
1er mai 1934

Sergeant (Mme) id. 4"”' cl. 23 mars 1925 1937
Lallau (M”') Dame employée 2”"' cl. 1" mai 1929 1934

Sténographe du Conseil Municipal 2.00»

Duhayon [Sténographe 1" cl. 1er janvier 1909 1930
1" janvier 193

Economat 29.500

Knyht !; Econome re ci. 1er février 1917 1931
l" janvier 1931 '

■ ? Fêtes
1 20.00»

Ryckebusch Chef de bureau 3mecl. I 1" avril 1921 1937 1 ^i^riS6 । 10.00»

Delgery ! Commis S"" cl. 1 1er février 1935 1936 | 1er février

Contentieux
Garemim (M"') Chef du Service du 1"S<’?fbre ’19354

92,50»
15.0»»

Contentieux 2“' cl. 23 octobre 1918 1934
Sena Commis principal 2"' cl. 28 juillet 1915 1936 1" octobi e i-
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Noms TITRES
Dates d’Entrée 
Titularisation 

OU DE D
A

TE
S 

D
E L

A
 DE

RN
IÈ
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A
U

G
M

EN
TA

TI
O

N DATES
DU POINT DE DÉPART

DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE

en
z*i

d

X
-H

J.'Pi’ez

Jw>ar
Commis principal 4“"' cl. 1er octobre 1923 1935 1" octobre 1935 13.000

id.
Commis

4“' cl.
1" cl.

1er mars 1924
7 novembre 1925

1936
1934

1er mars 1936
16 novemb. 1934

13.000
12.000

h .tuuor
p 1Uy
lî'jy (M«O)

a,H (M",e)

id. 1” cl. 1" février 1928 1937 IV février 1937 12.000
id. 2""' ci. 16 octobre 1931 1936 16 octobre 1936 11.000

Dame employée 2™ cl. 1" juillet 1930 1935 l" juillet. 1935 11.000
id. 3’’"' cl. lor février 1935 1936 1" février 1936 10.000

Archives Courrier
^•'layon
I>? velaere 
J'go 
S'it 
$."l>ert

Hoeinernians 
i^.ÿnied 

ferhCCq 

0 ' oo '

;“inck
IC’1 Adrien 

‘oi-rin

Chef de bureau 1” cl. 19 octobre 1897 1932 1" août 1932 25.000
Commis principal 4m" cl. 1" octobre 1923 1935 1er octobre 1935 13.000

id. 4""' cl. 28 février 1924 1936 1" mars 1936 13.000
Commis lre cl. 1" septembre 1928 1937 l"septemb. 1937 12.000

id. 3roe cl. 1er février 1935 1936 1" février 1936 10.000
Manœuvre 2"“ cl. 1er octobre 1929 1934 1" octobre 1934 9.600
Concierge 2""' cl. 1er mai 1925 1937 1er mai 1937 10.700

id. 5'me cl. 1er mai 1934 1935 1er mai 1935 9.400
Garçon de bureau 4lm" cl. 1" janvier 1932 1937 rr janvier 1937 9.600
Veilleur de nuit N. C. 1er juillet 1933 1.000 fr. par mois
Chauffeur N. C. 1" avril 1933 1.100 fr. par mois
Manutentionnaire N. C. 16 novembre 1927 1.000 fr. par mois

id. 
Coursier

N. C.
N. C.

11 mars 1929
2 juillet. 1930

1.000 fr. par mois
900 fr. par mois

id. N. C. 3 janvier 1933 750 fr. par mois
id. N. C. 2 juillet 1934- 675 fr. par mois

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Premier Bureau

Ci ^éon 

c’,is 

nay Rod 
Vaientin 

“•tienne

Chef de bureau 1" cl. 1er octobre 1910 1933 1" octobre 1933 25.000
Dame employée 3me cl. 1" août 1931 1932 1" août 1932 10.000

id. 3n,e cl. 1" février 1935 1936 1" février 1936 10.000
id. 3me cl. rr avril 1935 1936 1" avril 1936 10.000

Commis 3m' ci. 1er-novembre 1936 1937 l" novemb. 1937 19.000

Deuxième Bureau

Chef de bureau 1" cl. 15 octobre 1911 1933 1" octobre 1933 25.000
Commis principal re ci. 1er janvier 1909 1921 1" janvier 1921 16.000

id. 4““ cl. 17 mars 1924 1936 16 mars 1936 13.009
id. 4'"' cl. l"mars 1925 1937 1er mars 1937 13.000

Commis 1" cl. 7 décembre 1928 1936 16 décemb. 1936 12.000
id. 2n,e cl. l"août 1930 1936 1er août 1935 11.000
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NOMS

Camu 
Desplanques 
De Muynck 
Lucidarnie 
Riquet 
Verheylesoone 
Collette 
Richoux 
Roupin 
Mestag 
Desmarets 
Coussemant (M“‘i 
Claessens (M'"') 
Dupret (M“e) 
Locoche (M“e) 
Mestdagh (Mm') 
Museux

TITRES

Ti

Chef de bureau 
Commis principal 

id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Commis
id.
id.
id.

Dame employée princ. 
id. 
id. 
id.

Dame employée 
Manutentionnaire

co a ■z CO 
3 
U

•oisièm

3™' cl. 
2ms cl. 
2me cl.
2",p cl 
4“B cl. 
4lme cl. 
4""' cl. 
'2mB cl. 
3n,e cl. 
3“B cl.
3lmB cl.
4mB cl.
4mB cl.
4"”’ cl.
4mB cl.
2mB cl. 
N. C.

Dates d’Entrée

ou DE

Titularisation

ie Bureau

1er novembre 1912
1er décembre 1919 
1er décembre 1919 
18 septembre 1916 
25 mars 1919
19 janvier 1925
14 mai 1925
Tr novembre 1931
1er novembre 1932 
1er novembre 1932 
22 juillet 1935

7 novembre 1918
21 juillet 1919
21 juin 1919
11 octobre 1918
1er septembre 1930
15 octobre 1931

D
A

TE
S

8 
g 

g 
g 

g 
g 

8 
8 

g 
g 

g 
8 

g 
g 

g 
g 

' DE LA DE
RN

IÈ
RE

-i 
ü<

 
a

u
g

m
en

ta
ti

o
n

—------ 0
K

dates
DU POINT DE DÉPAB1 

DE l’ancienneté £

dans la classe

20-û^ 
1er mars 1935 15.0°^
Tr juillet 193' 15.OOO
1er juillet 193< 15.000
1" juillet 1936 j3 000
1" juillet 1935 jg.OOO
16 janvier 19-" 13oOO
16 mai 193/ 0.0
1" novemb. 1 iO.OO
1" novemb. 19 )0.fl0
1" novemb. 1J' ' ifl.00 
1er août 1936 13.0
1" juillet 1935 130<)0
r- juillet 193a 13.o00
1er octobre 193^ i3.J 
1" déccnib. 1- • , il.00( 
1" septemb. 1J
1.000 fi'- Par 1

SERVICES ANNEXES RATTACHÉS A LA PREMIÈRE direction

CIMETIÈRES

Cimetière de l’Est
17.006 

io< 
10.8°» 
10.8» 
10.8°.
9 600

De Caluwe
Carette

Directeur
Commis principal

2“” cl.
4mB cl.

17 juillet 1919
15 février 1922

1935
1935

1" janvier 193'’
1"niai iu921

Canonne
Du rot

Surveillant 
id.

1" cl.
1" cl.

15 février 1913
16 février 1913

1921
1922

1" janvier w
1" janvier 1^" 
1-février g 
Trjanviei 1»* 
1" mai 1936

Serrure
Dobbels

id. 
id.

1" cl.
1” cl.

1er février 1921
16 septembre 1919

1930
1929

Carpentier id. 4°1B cl. 15 novembre 1926 1936

Cimetière du Sud
18.000

Tisserand directeur 1" cl. 10 août 1899 1933
1" octobre 19g7

\9flO
Mestag Surveillant 1TG cl. 1er octobre 1913 1927 1er décemn. y 

1er mars 
rjuin 1935

1(U’\
10.^ 
9.600Acout

Kerckhove
id. 
id.

2me cl.
2m* cl.

Tr mars 1929 
1" juin 1930

1934
1935

Agache id. 3”" cl. 1er novembre 1934 1935 1er novemb.
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noms TITRES

| CLAS
SE

S Dates d’Entrée 
OU DE 
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A

TE
S 

D
E L

A
 DE
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A
U

G
M

EN
TA
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O

N

DATES
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DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE Tr
a

it
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en
ts

Service Municipal de Chômage
^gros

Commis 3me cl. 1er février 1935 1936 1" février 1936 10.000

André

Lar^tsc,laevcr

Indemnité de fonctions 1" février 1936 3.000
Employé principal N. C. 13 octobre 1933 1.125 fr. par mois

id. N. C. 29 octobre 1934 1.125 fr. par mois
id. N. C. 31 décembre 1932 1.125 fr. par mois
id. N. C, 31 décembre 1932 1.100 fr. par mois

lu8nat 
. sselart 
bm?tti8nies 
%laÂleU1 Raym-

Rédacteur N. 8 juin 1936 1.100 fr. par mois
Régisseur N. c. 29 décembre 1933 1.025 fr. par mois

id. N. c. 4 janvier 1933 1.025 fr. par mois
id. • N. c. 4 janvier 1933 1.025 fr. par mois

o vart>ren id.
Employé

N.
N.

c.
c.

1" avril 1933
15 janvier 1935

1.025 fr. par mois
1.025 fr. par mois

hj. Uet
» Ur|ehant 
Ja<llbert (M"°) 
hei^ski (M"”) 
h lrbaert 
Ca>»Ps 
,-a’urPadryls 
V;b ent Jean 
b01. dton (M"") 
ho dche 
hrii(lenoot (Mme) 
Héh Urt 
lîr. ant 
b/Sseur

id. N. c. 7 décembre 1933 1.025 fr. par mois
Employée N. c. 20 février 1934 1.025 fr. par mois

id. ‘ N. c. 1er avril 1933 1.025 fr. par mois
id.

Employé
N.
N.

c.
c.

31 décembre 1932
31 décembre 1932

1.025 fr. par mois
1.025 fr. par mois

id. ' N. r 31 décembre 1932 1.025 fr. par mois
id. 
id.

N.
N. c.

1er février 1933
14 janvier 1935

1.025 fr. par mois
1.025 fr. par mois

id.
id.
id.

N.
N.
N.

c. 
c.
c.

4 décembre 1933
31 décembre 1932
15 mai 1933

1.025 fr. par mois
1.025 fr. par mois
1.025 fr. par mois

id. N. c. 31 décembre 1932 1.025 fr. par mois
id. N. c. 31 décembre 1932 1.025 fr. par mois
id. N. c. 13 février 1933 1.025 fr. par mois

Ln aux
SoJta»?? (M"“) id. N. c. 31 décembre 1932 1.025 fr. par mois

id. N. c. 31 décembre 1932 1.025 fr. par mois
^eler. id. N. c. 31 décembre 1932 1.025 fr. par mois
ben tcI Jean QSarcheiier id.

id.
N.
N.

c.
c.

7 décembre 1933
16 janvier 1935

1.025 fr. par mois
1.025 fr. par mois

ferd

vamît'nps (M’n') 
aanuUo (M"«)

id. N. c. 1er décembre 1934 1.025 fr. par mois
Coursier N. c. 3 janvier 1933 700 fr. par mois
Concierge N. c. 1" avril 1933 500 fr. par mois
Femme de service N. c. 31 décembre 1932 535 fr. par mois

DEUXIÈME DIRECTION
Direction

^°chez
Directeur 1" cl. 1" juillet 1910 1927 1" octobre 1927 55.000

l”auvet (t.
Ingén. Travaux publics 
Indemnité de fonctions 1" juillet 1922 6.000

L k ) 

Au^^e
Directeur adjoint 
Ingén. Travaux publics 1” cl. 15 septembre 1919 1934 1er juillet 1934 55.000
Ingénieur municipal 4mc cl. 1er mars 1936 1er mars 1936 24.000

id. 4rae cl. 9 mars 1936 16 mars 1936 24.000
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B 
l

H

Magrez 
Faucompré 
Duribreux 
Sablon (M“e) 
Palstermans

P

Sous-Chef de bureau 
Commis principal 
Commis
Dame employée
Garçon de bureau

rentier

1" cl.
1" ci.
2”e cl.
2me cl.
3me cl.

Bureau

1er juin 1911
1er août 1919
1" juillet 1930
1" juillet 1930
1er janvier 1925

1934
1937
1935
1935
1934

rp juillet 193J 
1" janvier 
1" juillet 193a 
1" juillet 1935 
lernovenib.

18.00°
16.000
11.000
11.000
10.20°

Lepoutre
Joly 
Hof 
Spire 
Chambon (M”’)

*

Duflot
Dupied
Rafy
Lefebvre A.
Parsy 
Loez 
Dernoncourt 
Deletour 
Sergeant 
Ryckebusch (M“’)

Df

Directeur 2"” catégorie 
Commis principal 
Métreur 
Commis
Dame employée

Ti

Inspecteur
Commis principal

' id.
Dessinateur
Contrôleur de voirie 

id. 
id. 
id. 
id.

Dame employée

juxièm

1" cl.
2me ci.
2,ne cl.
3"‘ cl.
2me cl.

oisièm

1" cl.
1" cl. 
T" cl. 
2""" cl.
lr” cl. 
lre cl 
2,ne cl.
3”e cl.
3’”" cl.
2“° cl.

e Bureau

28 mai 1906
1" novembre 1919
1er février 1928
1er février 1935
1" octobre 1930

e Bureau

1" avril 1920
23 janvier 1899
1" avril 1909
16 mai 1926
22 juillet 1896
1" septembre 1922
1" avril 1925
1er juin 1926
15 janvier 1925
1er janvier 1932

1925 
1937
1937
1936 
1935

1932 
1923
1937
1937
1921
1937
1937
1935
1937
1937

1er janvier 
1er avril 1931 
1er février 193 
V février 19 r 
1er octobre 19"

F'septenib. 19‘î2 
1er janvier V- 
Tr janvier L ‘ 
1er janvier i® 
1" juillet 1931 
1er juin 1931 
1er avril 1931 
1" iuin 1<J3i937 
16 janvier W 
1er janvier 1"

29.50° 
Î5.0°° 
18.00 
10.00° 
11.00°

25.0°° 
16.00° 
111.°° 
1S.°o 
16.0°° 
16.0°° 

4.500 
3.000 

;3.ooo 
ll.OOO

Leconte

Duriez Maurice 
Charbonnier 
Dhennin 
Mercier 
Lacquement 
Brunet 
De Thandt 
Verfaillie 
Lombart 
Viviande

Qi

Chef du Service d’en- 
tret. des bât. com. 

Conducteur de travaux 
id.

Surveillant
id.
id.
id.
id.
id.

Commis
Horloger réparateur

latrièn

1" cl.
1" cl.
2,"° cl. 
rp ci.
3"" cl.
3“e cl.
3me cl.
4me cl.
6m0 cl.
3“* cl.
3me cl.

ie Bureau

1" février 1907
1er décembre 1919
1er juin 1926
15 août 1913
19 février 1925
1er juillet 1926
1er octobre 1926
1er juin 1929
1er octobre 1934
1er avril 1933
1er octobre 1931

1932 
1937
1935
1930 
1935
1935 
1936 
1936

1934
1934

!" juillet 1932 
1er niai 1937 
rrjuin 193a 
pr janvier 1J 
16 juin 1935 
1" juillet ^035 
rr octobre 10" 
1" juin 1936 
1- octobre 
1" avril 193^34 
1" déceinb-

29.5°° 
20.0°° 
18.ooo 
16.00° 
13.00° 
13.00° 
13.000 
2.00° 

io.o°°
10.00° 
16.00°
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1

Cinquiènie Bureau

Lecat 
2elebecq 

autcœur

Chef du bur. de dessin 1" cl. 1" janvier 1910 1929 1" juillet 1929 25.000
Dessinateur 1" cl. 22 mars 1921 1937 1" janvier 1937 20.000

id. 2'me cl. 12 mai 1924 1937 1er janvier 1937 18.000
61meersch id. 3“° cl. 4 janvier 1926 1934 1er janvier 1934 16.500

, e'annoy André 
. 01annoy Noël

id. 3me cl. 1" janvier 1928 1936 Tr janvier 1936 16.500
id. 3”e cl. 18\février 1924 1936 16 octobre 1935 16.500^vragne id. 3”' cl. 1" janvier 1928 1936 1" janvier 1936 16.500

"ataiiie id. 4™ cl. 16 mai 1923 1936 1" janvier 1936 15.000
Janhove 
heniaert id. 4me cl. 1" octobre 1924 1936 1" janvier 1936 15.000

id. 5”e cl. l"juin 1920 1935 1er mai 1935 13.500
fenoeq id. 5me cl. 17 novembre 1925 1935 1er mai 1935 13.500

e'ecroix Commis calq. princ. 4"e cl. 10 février 1921 1935 1er juillet 1935 13.000
*ctoire id. 4“' cl. 11 février 1921 1935 1" juillet 1935 13.000

p baffe Commis calqueur 3lrae cl. 1" juin 1933 1934 l"juin 1934 10.000

Laurent
id. 3me cl. 1er juin 1933 1934 1" novemb. 1934 10.000

Garçon de bureau 1" cl. 1er janvier 1910 1922 1" janvier 1922 11.200

Sixième Bureau

^aiidewièle
Inspecteur 1" cl. 1" juillet 1920 1935 1er juin 1935 25.000

I ^1Sœterstède Surveillant auxiliaire N. C. 1" juin 1924 Ind. mens. 1.075 f.
LailniaUx id. N. C. 15 mai 1933 Ind. mens. 1.075 f.

Septième Bureau

')îeVos

L6on 
lnenge

Sous-Chef de bureau lre cl. 1" janvier 1913 1934 1er juillet 1934 18.000
Commis 2me cl. 16 novembre 1931 1936 16 novemb. 1936 11.000
Conducteur de travaux 2me cl. 1er novembre 1924 1936 1" novemb. 1936 18.000

bo')reu«I
Indemnité spéciale

1er septembre 1920 1936
6.00C

Chef électricien 2"'e cl. 1" mai 1936 18.000
L^""naux g Téléphoniste 1" cl. 1er avril 1907 1921 1" janvier 1921 11.200
n ll|ay i. id. re ci. l"mai 1911 1921 l" janvier 1921 11.200
I Uniaux A. id. 1" cl. 1" niai 1921 1932 l" novemb. 1932 11.200!; l>ay G.

id 2l,ne cl. 1" avril 1924 1937 1" avril 1937 10.700
r.ychaux Electricien lre cl. 7 avril 1919 1936 1er avril 1936 14.000
Ch Va| A. id. 2"” cl. 1er novembre 1923 1936 1" novemb. 1935 13.000S?al R-

id. 4me cl. 15 novembre 1926 1936 1" janvier 1936 11.000‘il?
Vn i ' id. 4me cl. 1er juin 1935 1936 1er juin 1936 10.000
p, eeanips
Vaques Aide-électricien 2me cl. 1" juin 1925 1937 1" janvier 1937 9.600

Electricien auxiliaire N. C. 1er juillet 1929 1.000 fr. par mois
\Vi!ner id N. C. 9 octobre 1935 675 fr. par mois

Gazier 4m* cl. 1er novembre 1934 1935 1" novemb. 1935 10.000
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1

Huitième Bureau
25.û00

Lefebvre Emile Inspecteur 1" cl. 10 août 1919 1932 1" février 1932 11.000
14.500
14.500
20.000

Tricotteux Commis 2"'° cl. 16 août 1931 1936 16 août 1930 
1er noveinb. lç 
1" janvier 193'Parsy fils 

Jérôme
Surveillant 

id.
2’"" . 1.
2",c cl.

1" octobre 1923
27 février 1922

1936
1937

Delefosse F. Conducteur des travaux 2me cl. 15 juillet 1921 1936 1er juillet 1936 
1er juillet 1936 
Ind. mens. 1-075 
1" juillet 1930

16.00°

Lefief L. Surveillant 2rac cl. 1er juin 1910 1936
9.90°Albert Ludovic Surveillant auxiliaire N. C. 23 mars 1925 1925

C.oopman Pontier lre cl. 16 juillet 1920 1930
10.00°
10.0°°Trouwaert E. Garçon de bureau 4”e cl. 1er mars 1929 1934 1er mars 1934

Janssoone Surveillant 6m' cl. 1er mars 1935 1935 fnOv?X5^
Portebois id. 6”“ cl. 1er novembre 1934 1934

Neuvième Bureau

Courthéoux Ingén. dir. du Service 1" cl. 1er septembre 1922 1930
r septemb. g •14.T"

15.^ 
14.0°° 
3.°° 
o.°° 
1< 
14>° 

.000
12.000 
2.00° 

12.0°° 
10.0'0° 
q00° 

14.0°° 
4.00° 
4.0°° 
3.00°

Duriez Georges Chef de bureau 2"10 cl. 1" novembre 1913 1936 r- septemb.J 
l'r janvier iw' 
1" juillet 1935 
1" octobre 193. 
1er octobre 19*> 
1er juillet 1926 
1er juillet 1931
1" avril ^1935 
l"novenib. m 
16 février 1936 
16 février 193b
16 déeemb. 19 3 
1" octobre 1930

Devulder Commis principal 2mo cl. 1er novembre 1919 1937
Brousmiche Commis principal 3“e cl. 1er juin 1920 1935
Carlier Commis 1" cl. 1er octobre 1923 1935
Dehaynin 
Caignart A. 
Bentein 
C rainette

Commis 
Fontainier 

id. 
id.

3me cl. 
re cl. 
1" cl. 
1" cl.

1er octobre 1932
1" août 1911
19 novembre 1919
17 juin 1920

1933
1926
1931
1932

Pelletier id. 3mo cl. 1er novembre 1926 1936
Azélard 
Vermesse 
Cocu

id. 
id. 
id.

3me cl.
3me cl.
4“'“’ cL

15 février 1927
15 février 1927
16 décembre 1932

1936
1936
1933

Verlyck id. 5me Cl. 1er octobre 1936
Louviaux 
Delannoy 
Penin

Contrôleur lre Cl. 20 juillet 1911 1927 i:janV’pr 931
id.
id.

re ci.
1" cl.

19 novembre 1919
1er juin 1922

1931
1932

rrjanviei m 
1er avril 1932 
16 avril 1937
16 mai 193'
1er janvier 19g
15 septemb. 19

1 aVr 1936

jOosterlinck id. 2'me cl 16 août 1925 1937 ll.o°° 
iO.000 
10.0°° 
Kl.OOO 
17.00° 
13.°00 
13.0°° 
12-°°° 
4 9 00°

Pat
Louage

id. 
id.

3me cl.
4lme cl.

16 mai 1928
1er janvier 1929

1937
1934

Chapon id. 4'me cl. 15 septembre 1932 1933
Loquet id. 4me cl. 1" avril 1934 1935
Houvenaghel
(Bavye 
Martin

id.
Chef mécanicien 
Chauffeur

4"e cl.
1” cl.
1" cl.

î" janvier 1935
15 février 1919 
1er août 1911

1936
1930
1931

1" janviei
1" janvier 1J3U
l'r août 1931
1er septemb^Ruysschaert F. id. 2"e cl. 3 septembre 1914 1934

Delestrez id. 2”' cl. 19 novembre 1919 1928 1" julluL 1928 
1" octobre !■>1
1er septemb. ~
16 février 193-

Al 12-°°° 
12.°°° 
12.0°°

Tréhaut id. 2"c cl. 19 novembre 1919 1928
Fontiny id. 2”e cl. 1er septembre 1923 1932
Schapman ' id. 2me cl. 8 février 1924 1933
Ruysschaert Jos. id. 2,ne cl. 15 septembre 1926 1935 16 septemb-
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Chauffeur 2lmc cl. 16 avril 1927 1936 16 avril 1936 12.000

id. 2me cl. 1" janvier 1928 1937 1er janvier 1937 12.000
'■ant Concierge Emmerin re ci. 16 août 1919 1934 1er janvier 1934 11.200

Chef mécanicien 1" cl. 15 décembre 1923 1935 16 décemb. 1935 20.000

hailliau
A|||ltl01°ng

U|ant

Dixième Bureau
Ingénieur T.P.E. 1" cl. 1er mai 1910 1935 1er janvier 1935 55.000
Dessinateur 1” cl. 20 mai 1907 1928 1" juillet 1928 20.000
Sous-Chef de bureau 1" cl. 1er novembre 1913 1934 1" juillet 1934 18.000

SERVICES annexes rattachés a la DEUXIÈME direction
Promenades et Jardins

ç. VOay
Jardinier en chef 2“"’ cl. 1er mars 1906 1936 1er janvier 1936 23.500
Surveillant général 6"‘ cl. 7 janvier 1935 1936 1" janvier 1936 17.500
Chef de culture 5”'' cl. 1er janvier 1934 1937 1" janvier 1937 13.500

(ta)

id. 6mc cl. 1er novembre 1935 l'rnovemb. 1935 12.500
Surveillant 1” cl. novembre 1915 1937 1" janvier 1937 15.000
Gardienne des chèvres N. C. 1er février 1933 1936 8.040

Propreté Publique
L^rt
lu ’^Uent Directeur 1" cl. 1er mars 1931 1932 1" mars 1932 34.500jSe 6nt Commis principal 4,me cl. 9 décembre 1923 1936 l"septemb. 1936 13.000

Commis 2me cl. V janvier 1929 1934 1er janvier 1934 11.000
Surveillant 1" cl. 1er juillet 1919 1931 1er juillet 1931 11.200

lionne Commis expéditionnair. 2Pe cl. 14 juin 1932 1933 16 juin 1933 11.000
Surveillant 4""' cl. 7 juin 1929 1935 16 juin 1935 12.000

V; hr>art id. c-nw cl- 7 février 1930 1935 16 février 1935 11.000
°pbroecke Chef d’atelier 

Charron
2me cl.
3”’e cl.

3 mars 1924
31 juillet 1929

1936
1934

1er mars 1936
1er août 1934

13.000
11.000

TROISIÈME DIRECTION

h Direction
'Ort U' 1 aul Directeur 2"" cl. 1er janvier 1907 1937 | l"mai 1937 | 31.000

lu Premier Bureau

t ’^nt Chef de bureau 3”' cl. Tr septembre 1912 1935 1" juillet 1935 20.000
Commis principal 1" cl. 1er janvier 1906 1922 1" janvier 1922 16.000

id. 4me cl. 2 mars 1923 1935 l"mars 1935 13.000
id. 4“' cl. 1er mai 1923 1935 l"mai 1935 13.000
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13.flOO

I Roussellc
I Villaume

Commis principal 
id.

4n“ cl.
4“e cl.

23 janvier 1919
16 octobre 1923

1935
1935

1" juillet 193J 
rrn0vemb. 
1er mai 1935 
1" iuillet J9%35 
l"septemb.
1er mai 1936
1er juin 1936
1er mars 193;
1er juillet 19 
TjuiHel ÿ 
1" févner 19^ 
800 fr. mois

13.01)
12.00® 
H (K11'I ï Mestdagh

I Fontaine
I Paquier

Commis 
id. 
id.

1" cl.
2me cl.
2”' cl.

1er mai 1926
1er juillet 1930
1er septembre 1930

1935
1935
1936

i.ooo 
1.0«« 
.000 
.000 
.000

Î0.000

H 
W 
VrI Lefebvre Eugène

I Lanckman
1 Lobry
■ Gochon (MIlnc)
I Castelain (M"'')
I VandenbergUe (Mme)
I Robache

id.
id.
id.

Dame employée princ.
Dame employée

id.
Coursier

2“° cl.
2"” cl.
2'“’“ cl.
2""’ cl.
2’",e cl. 
3"" cl. 
N. C.

rrmai 1931
1er juin 1931
1er mars 1932
16 avril 1916
1er juillet 1932
1er février 1935
10 novembre 1936

1936
1936
1937
1937
1937
1936

L
Cl

I Gochon

D

Chef de bureau

îuxièir

4"le cl.

ie Bureau

1er novembre 1919 1937
1er juillet IgJ 
1" juillet 193‘ 
p-juillet 193 
1" octobre 
pr février U»' 
1- juillet 19 , 
1er juillet 1 ;■ 
i" juillet £ 
1er juillet J;* 
1er juillet 1 
16 avril 193'

17.500 
.00°

lie

I Vancoillie
I Dubreucq
I Ilibon Pierre
I Olivier

Sous-chef de bureau 
Commis principal 
Commis principal 
Commis

1” cl.
4me cl.
4"1" cl. 
re ci.

1er décembre 1912
18 décembre 1918
1er octobre 1923
1er février 1928

1934
1935
1935
1937

11.00'

5.00° 
!:<

1 Denneulin (M'"')
Jollain (Mlmc) 
Colmant (M... }
Doyennette (M'”’' 
Mercier (M'"0)

{ Desmazières (M'"')

Dame empl. principale 
id.
id.
id.
id.

Dame employée

2'”° cl. 
4me cl.
4“e Cl.: 
4me cl. 
4n,c cl. 
2m0 cl.

13 novembre 1917
1" décembre 1918
28 mai 1916
1er février 1918
4 juin 1919

11 avril 1932

1936
1935
1935
1935
1936
1937

i3.0°!

13.01'’0 
;>

Ui

■l’il

Contrôle et Collecte des Droits de place et de voirie 16.00°
Iiat 
lai

Jardez Chef collecteur 4”" cl. 1" juillet 1920 1936 ]'p juillet 
p'déccin’g
1er avril U 1934 
1er novenin.
1er févriei r 
p'novenib-
1er novemb- ,

pr juillet

•^es

Du Bois 
Lemaire 
Vitse

Collecteur principal 
id. 
id.

3“° cl.
3mB cl.
3m<! cl.

1" avril 1921
Tp février 1922
16 octobre 1919

1932
1934
1934

1 Cappe
Devernay Robert
Leblon
Delecueilleric

! Bosier

id. 
id. 
id. 
id. 

Collecteur

4,ne cl.
4",û cl.
4m° cl.
4"“’ cl.
3'”’ cl.

1er février 1924
1" novembre 1924
1er novembre 1924
23 décembre 1919 
1er juillet 1935

1934
1934
1934
1935
1936

13.00°
•o«°

!>
■vt

Si

SERVICES ANNEXES RATTACHÉS A LA TROISIÈME DI***
v.»
hn 
e 
i'1"'

Cousin

Entrepôts.

Directeur

— Personnel municipi

lr” cl. 110 juin 1919

11

1936
h 1936 

rdécen^ 
1er niai 19e'

ri.0°°
pie 
%

Vandenbossche Magasinier

«

3,ne cl. 1er mai 1932 1937
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Pesag a public

Wip |Uïl Chef peseur 3me cl. 21 juin 1922 1936 16 octobre 1936 12.000
V;U( Peseur 3“e cl. 1er juillet 1927 1936 1" juillet 1936 10.200
U^ynsberghe P. id. 4“e cl. l"niai 1929 1934 1er mai 1934 9.800
Cu‘hl°ir A. id. 5me cl. 16 avril 1932 1934 16 octobre 1934 9.100

aes Henri id. 6""' cl. 1er février 1937 1" février 1937 9.000

QUATRIÈME DIRECTION

Premier Bureau
Hal&? P.

Chef de bureau 3me cl. 23 janvier 1914 1934 1er août 1934 20.000
h lvin '•'IL. , Commis principal 4”’*' cl. 1er décembre 1922 1935 1" décembre 1935 13.000

'‘«dre Magasinier’ re ci. 5 mars 1923 1935 16 mars 1935 13.000

Deuxième Bureau

Chef de bureau 4me cl. 1" mars 1925 1937 1" juillet 1937 17.500

Caisse des Ecoles
bhft
SuSChe Chef de bureau 1" cl. 1" janvier 1913 193 i 1" janvier 1934 25.000
Sot Chef magasinier 1” cl. rrjuin 1908 1927 1er janvier 1927 17.000

Commis 3mc cl. 1er septembre 1931 1932 l"septemb. 1932 10.000
Magasinier 2”" cl. 1" avril 1929 1934 1er avril 1934 11.000

‘‘art Manœuvre 3“' cl. 27 octobre 1930 1931 1er novemb. 1931 10.000

SERVICES ANNEXES RATTACHÉS A LA QUATRIÈME DIRECTION

Ecole Franklin
feCroix

vlaître ouvrier 1" cl. 1er janvier 1912 1927 1" janvier 1927 16.000
S'L id. lre cl. 1er novembre 1921 1936 1er novemb. 1936 16.000
Nl10 id. 2me cl. Tr février 1924 1936 1er février 1936 14.590 !
S£Vc id. 5me cl. 1er novembre 1931 1934 1er novemb. 1934 11.000
b‘Cvot /w id. g"10 cl. 1" juillet 1932 1935 1" juillet 1935 11.000

c>estL(.M ) Préparateur chimique N. C. non classée 300
Xn?nt Maître ouvrier N. C. 1" décembre 1931 1928 id. 2.450

Secrétaire N. C. 8 juin 1935 id. 12.000 ;
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Ecole J<lan-Macé

I Walkor (Mme) 
j Schutz

Assistante anglaise 
Concierge

N. c.
4“ne cl.

1" janvier 1920
26 septembre 1929

1928
1934

non classée
1" octobre 1934

1 Rempteaux (Mme) Dir, des cours du jeudi N. C. rp octobre 1930 1939 non classée
Vérelst (M™') Professeur de Coupe N. C. 16 juin 1914 1921 id.
Roger (M'me) Professeur de Broderie N. C. 1er janvier 1923 1928 id.
Thoorès (M,me) Professeur de Cuisine N. C. 1" avril 1925 1925 id.
Blareau (Mme) Professeur de Chant N. C. 1er janvier 1928 1928 id.
Olivier (Mlme) Profess. de Repassage N. C. 1er octobre 1934 1934 id.

Ecole Rollin

Waxin (*) Professeur de Dessin N. C. 1er octobre 1930 1930 non classé
Campagne (*) Professeur d’Anglais N. C. 1er octobre 1928 1928 id.

non classéeDruart (M“e) (*) Professeur d’Allemand N. C. 1" octobre 1931 1931

Ecole Montesquieu

Compain Professeur de Dessin N. C. 1" octobre 1931 1931 non classé
Blareau (M"1') Professeur de Chant N. C. 1" octobre 1930 1930 id.

Ecole Victor-Duruy

Demory (*) Professeur de Chant N. C. 11" mai 1929 | 1929 non classé
B OMIS Professeur d’Anglais N. C. 1er octobre 1934 | 1934 id.

Ecole Descartes

Blareau (M"’) Professeur de Chant N. C. 1er juin 1922 1930 non classée
Messiaen (Mlle) Professeur d’Anglais N. C. 1" octobre 1932 1932 id.
Messiaen (M11*) Dir. des cours du jeudi N. C. 1" octobre 1932 1932 id.

Ecole Madame-de-Staël

Ducatrllon (M"e) 
Claeyssens (M11')

Dir. des cours du jeudi IN. C. 11" février 1932 | 1932 1 non classée
Professeur |N. C. |1" février 1932 | 1932 id.

Groupe scolaire Turgot-Renan

Verhaeghe | Concierge [ 5"’’ cl. 11" octobre 1934 | 1936 11er octobre 19
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Groupe scolaire Fénelon
^cl>eteux

(Chauffeur concierge | 2"' cl. 11er novembre 1923 | 1936 11" novemb. 1935 110.700

P
Groupe scolaire, rue Alphonse-Leroy

C°Ue
| Concierge | 3““ cl. 124- septembre 1928 ( 1936 11er octobre 1936 110.200

Groupe scolaire, Faubourg de Béthune
^°Val (Mm*)

1 Concierge | N. C. | l'r octobre 1934 | 1937 non classée | 7.800

Ecole Désiré Verhaeghe
p^aye 
, Ot,ez Concierge 4me cl. 1" décembre 1930 1936 1" décemb. 1935 | 9.800
^elep Médecin N. C. 1" décembre 1931 1931 non classé | 10.000

Infirmière N. C. l" janvier 1926 1936 non classée 12.900NSer (M“e) Prof, éducat. physique 5'me cl. 16 avril 1934 1935 16 avril 1935 9.400^ert Uran
^r|Jnd (M"')

Directeur N. C. 15 septembre 1935 non classé 6.000
Institutrice N. C. 1" janvier 1932 non classée 3.000h<s.r> 

K*, 
Nelo 1111 (M*"')

r leM Heliej

id. N. C. 1" octobre 1933 id. 3.000
id.

Directrice
N. C.
N. C.

1" avril 1937
Tr janvier 1932

id. 
id.

3.000
3.000

Institutrice 
id.

N. C.
N. C.

1" janvier 1932
1er janvier 1932

id. 
id.

3.000
3.000

id. N. C. 16 octobre 1935 id. 3.000

Ecole Baggio

1er juillet 1921Contrem. nationalisé 2me cl. 1935 1" janvier 1935 26.200Dfu vv
Udonck id. 3n,e cl. 1" avril 1925 1933 1" janvier 1933 22.800

o'^^a?0861-
Su4arcel

Ouvrier instructeur
nationalisé N. C. 20 septembre 1932 832 fr. par mois

id. N. C. 1" octobre 1932 734 fr. par mois
id. N. C. 1" février 1935 736 fr. par mois
id. N. C. 1" novembre 1936 760 fr. par mois

b> ier8h«L. id. N. C. 1" janvier 1937 760 fr. par mois
R'I,1GUche

Jn] i.
Contremaître municip. 
Professeur' de gravure

4"' cl. 22 octobre 1928 1936 22 octobre 1935 19.400
e>lis sur pierre N. C. 1er avril 1929 1929 1" avril 1929 5.000

Instructeur d’électricité N. C. 1er octobre 1919 non classé 600



— 1118 —

NOMS TITRES

CL
A

SS
ES Dates d’Entrée 

ou de 
Titularisation D

A
TE

S 
D

E L
A

 DE
RN

IÈ
RE

 
A

U
G

M
EN

TA
TI

O
N dates

DU POINT DE DÉPABT 

DE L’ANCIENNETÉ 

dans la CLASSE

S

P H
2 
* 
?

12.60°

Daussy (Mme) Secrétaire de la Direct. N. C. 7 mars 1928 non classée 12.00°

Blondel (M,le) Secrétaire N. C. 1er juillet 1932 id.
loX 
ne()0Duhamel Concierge ann. Charles 1" octobre l!gc

16 mois
Saint-Venant 3me cl. 1er octobre 1926 1936

Peeters Concierge Ecole Baggio 4“”’ cl. 16 septembre 1931 1936
Laviéville Manœuvre N. C. 1er octobre 1935 1-000 r- ‘ î mois
Saingier (M'me) Cuisinière N. C. 2 février 1933 53n nar mois
Waeytens (M"1") Aide-cuisinière N. C. 20 mars 1933 490 r- Pa lois
Frémy (M“e) id. N. C. 25 mai 1933 490 r- nar mois
Jacquemin (Mm‘‘) id. N. C. 5 février 1934 499 mois
Mahé (Mme) Femme de service N. C. 4 mars 1932 650 fr. Pal

Ecole pratique de Jeunes filles Valentine Labbé

Wasse (M"”) 
Leperle (M“c)

Maîtresse d’atel. nat 211"1' cl. 1" février 1923 1937 i"j.anvïr1iS 26.-°°

id. 2”' cl. 1er octobre 1921 1933 1er janvier i***

Derache (M"") 
Lauwerie (Mlle)

id. 2""‘ cl. 1er octobre 1922 1937 1" janvier
Maîtresse d’atel. mun. 4m" cl. 1" février 1929 1937 1" f6tVi;ierp 936

Hénocq Concierge 5“"e cl. 16 octobre 1935 1936 16 °CtobIr 934 
1" janvier lyj 
1er juin 1937 
610 fr. par > 
650 r nar mois

Vasseur (M11’)
Staelens (M""1)

Maît. cours de modes 
Cuisinière

N. C.
N. C.

Tr octobre 1925 1934

Decottignies (Mme) Aide-cuisinière N. C.
Stéclebout (Mme)
Pluquet (M”)

Femme de service N. C. 1" octobre 1921
id. N. C. 1er octobre 1933 650 fr. pai 11 jg

999 rr' SJ moisVaniscotte (Mme) id. N. C.
Flips (M"”) id. N. C. 104 fr. Par

Lycée de Jeunes filles — Internat municipal nQpd

Laubier (M11') Directrice N. C. 16 septembre 1934 1934 non classée 
16 janvier 1'4 jr, 
1er novemy- 
non classée 
16 septemb-

WCaudmont (M“e) Agent spécial 6me cl. 16 janvier 1930 1935
Berbeyer (M“c) Surveillante générale 4me cl. Tr novembre 1924 1936 12.00°
Cacan (M‘”e) (*) Doctoresse N. C. 16 janvier 1928
Colein Chauffeur 2”e cl. 16 septembre 1927 1936

Ecole des Beaux-Arts

Mallet-Stévens Directeur 4me cl. 1er novembre 1935 1er novemb.
janvier m 

1er juillet 19- 
1" ■|uille-pi-1937 
Tr janvier i

si* 
1 20°

i°-§

Bocquet (M”) 
Dumoulin
Nef

Bibliothécaire 
Surveillant 
Chauffeur

N. C. 
1” cl. 
lre cl.

1er janvier 1923
Tp octobre 1919
Tr octobre 1919

1923
1931
1931

Delannoy Prol.de Géom. desc. consL et pers 2rae cl. 1er janvier 1912 1937
Degeldere (*)
Descarpentries (*)

Profess. de Sculpture 
id.

5“e cl.
5me cl.

1er juin 1925
1er juin 1925

1935
1935

1er juin ry,J"
l"juin !93a 5
1er octobre 1Descarpentries Prof, de modelage et sculp. prat. 6"”’ cl. 1er octobre 1930 1936

Prol.de
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Professeur de dessin 
Professeur de Gravure 
Prof. d’Histoire de l’Art. 
Prof, de Peinture 
Professeur de dessin 
Profess. de Sculpture 
Prof, du cours de Bât. 
Professeur de Peinture 
Prol. d’Arilhmet. Geometrie. Algèbre 
Prof, dessin préparât. 
Prof, de Statiq. graph. 
Professeur arts appliq. 
Prof. Cours d’Anatomie 

artistique
Prof. Cours professionn. 

d’Architecture
Prof. Cours dessin ant.
Prof, dessin modèle 

vivant
Prof. Arts décoratifs 
Visites commentées 
Cours préparât, dessin 
Concierge
Femme de service

4“' cl. 
2me cl. 
N. C. 
4me cl. 
4n,e cl. 
5me cl. 
5"’“ cl. 
6""' cl. 
7mG cl. 
7mG cl. 
7me cl. 
7mG cl.

8'”G cl.

8”' cl. 
8mG cl.

8n,G cl. 
8mG cl. 
N. C. 
N. C. 
4""' cl. 
N. C.

1er novembre 191!) 
15 novembre 1910 
1" décembre 1899 
1" avril 1918
l'r avril 1922
1er octobre 1922
Tr novembre 1922
Tr janvier 1928
Tr octobre 1930
1" décembre 1932
1er octobre 1930
1" octobre 1933

1er novembre 1935

1" février 1936
16 février 1936

16 février 1936
16 février 1936
16 mars 1936
16 mars 1936
1er septembre 1936 
8 janvier 1937

1929 
1936
1919
1934
1937
1934
1934
1934
1930
1932 
1930
1934

1935

1936 
1936

1936 
1936
1937
1936

1" novemb. 1934
15 novemb. 1935 
non classé
1" avril 1933
1" avril 1937
1er octobre 1932
1er novemb. 1932
l*r janvier 1933
1" octobre 1930
1" décembre 1932
1" octobre 1930
1" octobre 1933

1" novemb. 1935

1er février 1936
16 février 1936

16 février 1936
16 février 1936 
non classée 
Stagiaire
1er septemb. 1936
650 fr. par mois

14.250 
14.375

1.500
11.875
11.875
27.650 
10.625 
24.585 
14.950 
8.937,60
3.900 
8.125

1.300

8.125 
8.125

8.125 
8.125
5.132,50
8.125
9.060

Ecole Régionale d’Architecturebp

Directeur N. C. 16 novembre 1909 1930 non classée 10.000
1, ( >

Profess. de Dessin d’or
nement

Profess. de Construc
N. C. 1er décembre 1905 1930 id. 1.500

b|Îm^ourt tion et de perspective N. C. 1er novembre 1912 1930 id. 3.500
(*) Prof, de Stéréométrie 

Prof. d’Histoire génér. 
Professeur d’Architec

N. c. 1er janvier 1913 1939 id. 3.000

lini ture et de Composi
Udt tion décorative N. c. 1" décembre 1905 1919 id. 4.500

I “'ht (
• ( ) Prof. d’Architecture N. c. 1er décembre 1905 1930 id. 4.000

Prof. d’Hist. de l’Art N. c 1er décembre 1905 1930 id. 2.500
i ) Profess. de Mathémati

ques et de Géométrie 
descriptive N. c. 1" octobre 1930 1930 id. 5.000

Prof, du Cours de fig. N. c. Tr janvier 1925 1930 id. 1.500
Professeur de Statique N. c. 1er novembre 1930 1930 id. 3.500
Profess. de Modelage N. c. 1er octobre 1922 1930 id. 1.500

?Ui?lleRu Profess. de Législation N. c. 1" juin 1923 1930 id. 2.500
(’)Un (*)

V r. /
Prof. Chimie et Physiq. N. c. 1er décembre 1935 id. 2.500
Surveillant N. c. 1" octobre 1919 1930 id. 500
Chauffeur N. c. 1" octobre 1921 1930 id. 500
Chargé de l’entretien N. P 1" septembre 1936 1936 id. 250
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Conservfttoire

Gaujac
Ronse Jules

Directeur
Concierge

3“* cl.
1" cl.

16 novembre 1931 
1" novembre 1926

1934
1936

16 novemb. l9^ 
1" novemb. l9*® 
1er janvier 193(’

Maillard (M,le) 
Bouillard

Professeur de piano
Professeur de Flûte et

re ci. 1er janvier 1902 1936

1936 1er février 1"6
1" février l9^instruments à vent 3me cl. 1" février 1911

Deswarte Prof, de solfège et cor 3“* cl. 1er février 1911 1936
Gaujac Professeur d’Orchestre 7"“ cl. 16 novembre 1931 1936 16 novemb. m 

1er janvier 19'1
Cottinet
Delattre

Prof, de Déclamation 
Professeur de Cornet à

7me cl. 1" janvier 1932 1937

1" février l93’à piston 5”' cl. 1" février 1920 1935
Nagel (M"e) Professeur d’Harmonie 

et Orgue 5“* cl. 20 mars 1920 1934 16 mars 1935 
1er février 1935

Hennebelle Profess. de Trombone 5"‘“ cl. 1" février 1920 1935

Hecquet Professeur de classe 
supérieure de Violon 5"" cl. 1er février 1920 1935 1" février 1935 

rrféïrj^‘SCouke (*) Profes. de Contrebasse 5me cl. 1er février 1920 1935
Cornil (M”) Professeur de solfège 5"" cl. 1er octobre 1921 1936 1" octobre m1

Capelle Prof, de Clarinette et
Saxophone B"10 cl. 1" octobre 1922 1932 i":?cto,’r1eià

Vanstaurts Professeur de Violon 5“e cl. 1er février 1920 1935 1 feV inr i
Pellemeulle Professeur de Solfège 6'"° cl. 1er janvier 1924 1934 1" janvier w
Van Rechem (Mme) (*> id. 6"‘“ cl. 1" octobre 1923 1933 1" octobre h
Frimât (*) 
Doriez-Pagant (Mme)

Professeur d’Alto 6me cl. 1er octobre 1924 1934 1" octobre
1" janvier 1^Professeur de Piano 6“° cl. 1" janvier 1925 1935

Leclercq Charles
Vancoppenolle

Professeur de Solfège
Professeur du cours de

6me cl. 1" janvier 1925 1935 V janvier m 

lpr octobre l"^ 
l"décemb.iQ32Hautbois 6™* cl. 1" octobre 1924 1934

Plessier Professeur de Basson 6n'“ cl. rp décembre 1925 1935
Talion Profess. de Violoncelle 7mo cl. 1er octobre 1927 1932 1er OCtOV*e J
Caquant Professeur de Piano et . ,.r 10.34

de Solfège 6"” cl. 1er octobre 1927 1934 r mais 1 g32
l«r novemb- ■Chapellier (Me) (’) Professeur de Solfège 7"’" cl. 1" novembre 1927 1932

Verdier (M1"') Professeur de Piano 7”“ cl. 1" mars 1929 1931 l"mars
1er mai.1!3'’l930Fontaine (*) Professeur de chant 8mG cl. 1er mai 1933 1933

Herxon-Macarel Mme)
Ceugnart (Mme)

Profess. de Violoncelle 
Profess. Cl. prép. de

8"” cl. 1er octobre 1931 1936 1" octobre

rr octobre l"5
violon 8me cl. 1er octobre 1935

Amour Profess Cl. prép. et sup. rr°CmWe 18
de violon 8”' cl. 1" octobre 1935

Breton Professeur de cor 8”' cl. 15 octobre 1935 1" octobre J
5 °ct0barris

325 fr. par11Van Mullen (M"’) Accompagnatrice N. C. 5 octobre 1936
Vanrenterghem M Femme de service N. C. 1" janvier 1933
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Education Physique

he'.'Clenllende Directeur 1” cl. 1" octobre 1923 1932 1" octobre 1932 29.500
°ninck Professeur lre cl. 1" mai 1912 1921 l’r janvier 1921 11.200

btlé . Indemnités 1.200
a’n Professeur 2a”' cl. 1" novembre 1921 1933 1er novemb. 1933 10.700

Uv,.. Indemnités C00
'd Professeur 2rae cl. 1" décembre 1925 1934 1er décemb. 1934 10.700

I)e„ . Indemnités 2.400
lit, lUrens Alpb. Professeur 2""’cl. 17 novembre 1924 1936 1" décemb. 1936 10.700
heip;?ls 1{aym. id. 3mecl. 1er décembre 1925 1934 1" décemb. 1934 10.200
Van id- 3n,e cL 16 avril 1926 1935 16 avril 1935 10.200 1
he.si,.,*nlll’0Sck id. 5me cl. 1" octobre 1932 1933 1" octobre 1933 9.400

quoy (*) id. n. C. 1" janvier 1928 1934 non classé 2.400

Enseignement des langues vivantes
,%ltz
tepg . Prof.-Dir. d’Allemand N. C. 1er mai 1912 1932 non classé 9612
■‘âne, .gne (*) Prof.-Dir. d’Allemand N. C. 1" mai 1911 1932 id. 5.436

1111 (*) Prof.-Dir. d’Anglais N. C. 1" octobre 1923 1932 id. 9.612

COURS PROFESSIONNELS
U'iail

Dir. de l’Office d Onen-
^lipFet (* tation Professionnelle N. C. 1er février 1936 1936 non classé 3.000

' ) Médecin du Serv. mun.
Ç°Urth- de ^Orientation Prof. N. C. 1" avril 1929 1932 id. 3 600

°Ux Profess. du cours de
!||J’sse . Chauffage N. C. 1er janvier 1936 1936 id. 2.600

Arth. (*) Profess. du cours de
r hgloi« Tissage N. C. 1" janvier 1924 1932 id. 2.180

.'°hg Prof, du cours de Filât. N. C. 1" octobre 1929 1932 id. 6 540
. Profess. du cours de
h l'her Tissage N. C. 1er novembre 1931 1932 id. 2.180
Ü6sPriet Contrem. de filature N. C. l"juin 1928 1929 id. 1.400

[Contrem. de tissage N. C. id. 974

Ecole pratique d’industrie
Cîl,,His

(Directeur des cours | N. C. | Tr octobre 1934 | 1934 | non classé (10.000
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Cours de l’industrie du Livre

Dumont (*) Profess. d’impression
î" décembre 1921 1929 non classé

7.000

lithographique N. C. 7.000
Delequeuche (*) Prof, de lithographie 

plumiste N. C. 1er décembre 1921 1929 id.
i.oj°

Delequeuche (*) Professeur de dessin
1" janvier 1933 1933 id 7.000

d’art N. C. 1 U. 
id. 
id. 
id. 
id.

4383
Martin (*) Prof, de papet.-reliure N. C. 1er janvier 1933 1929 4.383
Beaudonck
Lachery

Contremaître
Contremaître

N. C.
N. C.

1er octobre 1932
1er février 1935

1936
1936

4.383

Sillard Contremaître N. C. 1" février 1935 1935

Cours municipaux d’apprentissage du soir 4.o°5

Leroy (*) 
Thisse (*) 
Dellis (*) 
Pacaux (*)

Professeur 
id.

Contremaître 
id.

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

15 novembre 1921
1" février 1922
15 mars 1923
15 mars 1923

1932
1932
1929
1929

non classe 
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id.

2.85®

4.200
4.200
4.20°

Blervaque (*)
Goubet (*)

id. 
id.

N. C.
N. C.

1er décembre 1924
1" janvier 1927

1929
1929

gjiO 
2.80°

Maurette (*) Professeur N. C. 15 octobre 1928 1932 1.948
Mourant (*) Contremaître N. C. 15 octobre 1928 1929 lu- 

id 3.270
Lachery
Dalmar

id. 
id.

N. C.
N. C.

1(1* 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

5.450
5.600

Neveu id. N. C.
1929

5.600

Pollet Arsène (*)
Leroy Liévin (*)

id. N. C. 1er octobre 1929 2.800
id. N. C. 1er janvier 1930 1930 4.360

Alberty Jean id. N. C. 1er décembre 1930 1930 5.4[’O
Demenge Arthur Professeur N. C. 1" octobre 1932 1932
Rollet id. N. C. 1er octobre 1934 1934

Cours municipaux post-scolaires I.58O

Lambert (*) Professeur N. C. 1er octobre 1932 1929 non classé 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.
iil

1.530
1.530

Cauet (*) id. N. C. id. 1932 1,600

Réant (*) id. N. C. id. 1929 1.6°0
Daubercies (*) id. N. C. 15 avril 1929 1931 1.600
Parmentier (*) id. N. C. id. 1931 7.600
Bacroix (*) id. N. C. id. 1929 3.270

Turotte (*) id. N. C. id. 1929 lu* 
id 7.63a

Maurette (*)
Leroy (*)

id. N. C. id. 1932 IL*, 
id. 
id. 
id. 
id.

1.635
id. N. C. id. 1932 1.635

Roussel (*) 
Lanvin

id. N. C. 1" octobre 1933 1933
1933

1600
id. N. C. 1er octobre 1933

Provins (*) id. N. C. 1" novembre 1930 1931
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Professeur N. C. 15 avril 1929 1931 id. 1.600
id. N. C. 1" octobre 1931 1931 id. 1.600
id. N. C. 1" octobre 1931 1931 id. 1.565
id. N. C. 1" octobre 1933 1933 id. 1.530
id.
id.

N. C.
N. C.

1er octobre 1934 
id.

1934
1934

id.
id.

1.530
1.530

befiez id. N. C. id. 1934 id. 1.530
id. N. C. id. 1934 id. 1.530

Ecole pratique de jeunes filles Valentine Labbé
Cour du soir

&5ehnét.(M11')n

1 æntier
feStte (M1,e) 

b’&(Mn») (*) 
Ia tree (M“D

tG1^nun (M"*) (•) tuerie (Mne ÿ 
Auche (M'1») A 
\\/GnSe (M11'}

0|‘s«w (M-'-j'À 
Ui' er (Mme) *

(Y

Directrice des cours
Chargée des trav. du 

Secrétariat de l’école 
Professeur 

id. 
id. 
id.

Contremaîtresse 
id. 
id.

Professeur
Contremaîtresse 

id. 
id.

Professeur 
id. 
id.

N. C.

N. C.
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C.

1" avril 1921

1" octobre 1930 
1" février 1926 
1er octobre 1924
1" octobre 1932
1" octobre 1931
1" avril 1924 
l’r avril 1924
16 octobre 1922 
1er octobre 1924
15 octobre 1923
1" octobre 1926
1" octobre 1928
1er mai 1931
1" novembre 1D33 

id.

1932

1937
1932
1932
1932
1932
1929
1929
1929
1932
1929
1929
1932
1931
1933
1932

non classée

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id. 
id.
id. 
id.
id.
id.
id. 
id.
id.

10.000

12.300
6.540 
3.780 
2.180 
3.270 
4.200 
2.809 
2.800 
2.856 
5.600 
2.100 
1.530 
1.600
5.912 
3.270

Bibliothèque
’.^'ene (*\ 

Su? (M"» 

^5“ ®».u. 
beto0 'Gaston

° (Mme)

Bibliothécaire intérim. 
Sous-Bibliothécaire 
Commis principal 
Garçon de bur. relieur 
Manutentionnaire 
Femme de service

N. C. 
2”e cl. 
1" cl. 
6mc cl. 
N. C. 
N. C.

F'juin 1926
3 juin 1927

1er mai 1906
16 avril 1934 
l"juin 1936
20 janvier 1937

1934
1930
1935

non classé 
l"novemb. 1934 
1" janvier 1930 
16 avril 1935
1.000 fr. par mois 
325 fr. par mois

9.750
22.500
16.000
9.400

Archives Anciennes
ten5re’n 116 Sai't-Aoblo

1 Archiviste IN. C. 1 1" avril 1930 | 1930 1 î" avril 1930 1 3 000
[Directeur de salle 11" cl. 110 février 1902 j 1923 11" janvier 1923

o.uuu
16.000
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Musées. — Palais des Beaux-Arts

Théodore Conservateur général 1" cl. 1" janvier 1907 1926 16 mai 1926
1” janvier iy

3Potl 
16.000 
17.000 
U.200 
11200

Rigaux Secrétaire 1" cl. 1" août 1915 1927
Lehague Chef d’équipe 1” cl. 1er novembre 1913 1932 1" juillet 19g

1" janvier l*1 
1er août 1929Descarpentries Gardien d’entretien re ci. 1er janvier 1913 1928

Morant id. 1" cl. lep août 1920 1929
Bassecourt id. 2“' cl. 1er mai 1924 1936 1" mai 1936

16 octobre 1936
16 octobre 1936 
1" février 193 <

10.i°Y 
10.7"0 
iftS 
10.2^ 
10.2°? 
q 400 
ntOO

Lys id. 2""‘ cl. 15 octobre 1924 1936
Locheron
Verdière

id. 
id.

2”’ cl.
2™' cl.

15 octobre 1924
1er février 1925

1936
1937

Vandercruyssen id. 3me cl. 1" janvier 1926 1935 1er mai 1935
■ -hai lQ3b

Bosier Alfred id. 3™’ cl. 1" juillet 1927 1936 rr juillet 1.»
16 octobre 193^ 
l"novemb. «Leroy Marcel id. 5me cl. 16 octobre 1932 1933 a <00

Elias Charles id. 5me cl. 1" septembre 1925 1933 U 'fy 
ntfiO

Vanmunster Fer. id. 5rae cl. 1" novembre 1932 1933 1" novemb. * 
1er juillet 1931

U
9.00°

Delporte Ulysse id. 5me cl. 1er juillet 1933 1934
liéequet id. 6me cl. 1" février 1937
Derache Henri Gardien auxiliaire N. C. 1er octobre 1932 1.000 fr. Par is

1000Vandenplas (*) id. N. C. 1" janvier 1931
Vonck id. N. C. 1" décembre 1934 1-000 f. P‘, is
Gleastennan id. N. C. 9 novembre 1931 1.000 fr. Pal

Musée d'Histoire naturelle
15.O°° 
2.000

Capelier Réparateur 2“’ cl. 1" janvier 1931 1937 1" juillet 193j 
1er janvier 1»*Cazé Garçon de salle 1" cl. l"août 1910 1921

Deplanque Louis Surveillant N. C. 1" avril 1934 1937 non classe
Soualle Anatole id. N. C. 1" avril 1933 1937 id.

Malaquin

Debruyne 
Quintin

Guénez
Lefebvre Ernest

Musée d’Histoire naturelle et de zoologie
non classé

1.000

l Conservateur 1 N. C. | | |

1 Gardien

Musée Industriel

11" cl. 11" juin 1910 1922 1
ie?-anvier îS

|11-ZOA 
11.20°

] id- 11” cl. 11" janvier 1912 1922 1 lerjanviei

1 Surveillant

Musée de Géologie

| N. C. Il"avril 1929 | 1932 1 !" avril 193| 
4 février

5.64®

| id. | N. C. | 4 février 1932 | 1932 |
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Musée Commercial
Lefebvre Henri

| Gardien 11” cl. 115 décembre 1908 | 1922 | Ie' janvier 1922 | 11.200

Théâtres

Chef électricien 1" cl. 1er novembre 1908 1932 1" janvier 1922 20.090
Duvalier J. Electricien 3”' cl. 1" novembre 1925 193 i 1" novemb. 1934 12.000Nuili0

id. 3“c cl. 1er novembre 1925 1934 rrnovemb. 1934 12.000
n den Neste Concierge au Grand

II,,. Théâtre 2“' cl. 21 septembre 1929 1934 1er octobre 1934 9.600le»nache Concierge du Théâtre
Sébastopol lrc cl. 1er octobre 1911 1922 1er janvier 1922 9.900

Uvenet R. Brigad. chef machinis
^-<1 TV Va te au Grand Théâtre N. C. 1" septembre 1927 1927 non classé 21.600

tesson c. Brigad. chef machinis
iciDfi te au Th. Sébastopol N. C. 1er septembre 1927 1930 non classé 21.600

r». 1 d 
v iaivi Directeur N. C. id. 60.000

Cl Indemnité spéciale N. C. 1.200

Musique Municipale
!?l’elle

Chef de Musique N. C. 1er août 1936 1936 1er août 1936 9.300
h lx Sous-Chef de Musique N. C. 1er janvier 1937 1937 1" janvier 1937 1.500
Van Secrétaire N. C. 1er mars 1936 1936 1er mars 1936 1.125
1-ah\CûaenierVeck Bibliothécaire-Archiv. N. C. 1er mai 1932 1932 1er mai 1932 490

. aire Clairon-Major N. C. 1" janvier 1932 1932 1er janvier 1932 250
Trésorier N. C. 1er janvier 1932 1937 1" janvier 1937 375

h ydt Econome N. C. 1" janvier 1932 1932 1" janvier 1932 250
‘eI>ierre Sergent-Instructeur N. C. 1" janvier 1937 1937 1" janvier 1937 200

Société Municipale de Gymnastique et d’Education Physique

Directeur des cours 
Chargé de l’habillem. 
Secrétaire-Trésorier

N.
N.
N.

C.
C. 
c.

1" janvier 1933 
!" janvier 1933 
rr janvier 1933

1933
1933
1933

3.600
1.200
1.200

besaain
ÙU1 Ulens

Moniteur N. c. T janvier 1933 1933 2.400
id. N. c. 1er janvier 1933 1933 2.400
id. N. c. 1" janvier 1933 1933 2.400

I) i ls id.
id.

N.
N.

c.
c.

1" janvier 1933
1" janvier 1933

1933
1933

2.400
2.400

b(^enbrœck
id. N. c. 1" janvier 1933 1933 2.400

^Vpret id. N. c. 1" janvier 1933 | 1933 2.400
Médecin N. c. 1" janvier 1934 19’4 3.000
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2
P

CINQUIÈME DIRECTION

Premier Bureau

Claie Chef de bureau 2"” cl. 1er décembre 1919 1934 1er août 1934
Mahieu G. Commis principal 2“e cl. 1er août 1919 1936 1er juillet 1936
Hibon Léon id. 4“e cl. 16 mars 1928 1935 16 mars 1935 11.0°°
Delerue Pierre Commis 2mo cl. 16 novembre 1930 1935 16 novernb. 193 lH.C0'’
Godart id. 3n,e cl. Tr février 1935 1936 1er février 1936 1<
Cuvillon id. 3me cl. 16 octobre 1935 1936 16 octobre 1936
Cocq (M“c) Dame employée princ. 4me cl. 12 octobre 1918 1935 1" juillet 1935 13.09;
Delbar (M1") id 4"° cl. 12 octobre 1918 1935 1er juillet 1935
Durot (Mme) id 4me cl. 25 juin 1919 1935 1" juillet 1935 ii.^U nA
Bouveur (M11*) Dame employée 2mc cl. 1er mars 1932 1937 1er mars 1937 20.0 fl.
Tiers Inspecteur 1" cl. 18 août 1919 1932 16 juillet 1932
Loré id. 1" cl. 1er décembre 1912 1934 16 novernb. 193 15<
Inghels id. 4"’ cl. 18 avril 1928 1934 1" décemb. 1$*
Moreau id. 5me cl. 1" juillet 1930 1934 1" octobre 1934

Deuxième Bureau
. .1(10

Petit Chef de bureau 1" cl. 1er octobre 1906 1933 1" octobre 1933
Deleau Commis principal 1" cl. 1er mai 1912 1930 1er avril 1930 df

Bart Commis gm.o fj 16 mars 1931 1935 16 mars 1936i U aA

Piette id. Q/inc p j 1er septembre 1931 1933 1-septemb. 1 3b 0’ fl* Al il
Dumoulin (M,m’) Dame employée princ. 2me cl. 1er août 1919 1936 Tr octobre 1936 13F
Darras (M“e) id. 4"” cl. 17 novembre 1919 1935 1" juillet 1935
Vandenbossche A. Employé auxiliaire N. C. 11 juin 1935 900 fr. par 1110

Troisième Bureau

Le rouge Chef de bureau 3“e cl. Tr décembre 1912 1934 1" août 1934
Nevelle Commis principal Te cl. 1er mai 1912 1930 1" janvier 30 11 nPÜ
Vanhamme id. 4™’ cl. 15 juillet 1919 1935 L-juillet 193a
Clabaux (M™') Dame employée princ. 2mc cl. 28 septembre 1917 1936 1" janvier 193
Labaeye (Mlmc) id. 4”" cl. 26 octobre 1919 1935 1" juillet 1935 15
Devulder (M”') Dame employée 2rae cl. 16 juillet 1931 1936 16 juillet 1936 16.9'9
Labbe Enquêteur principal re ci. 1er septembre 1912 1935 1" avril 193»’
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Laboratoire

fcChi- 
dt Directeur 1” cl. 21 octobre 1907 1929 1er mai 1929

Chimiste 1” ch 15 avril 1914 1932 1" janvier 1932
b(.‘H'e
vjlrier

CaUwenberghe

id. 5°“ cl. 11 février 1935 1935 11 février 1934
id.

Manœuvre
5"” cl.
N. C.

1er avril 1935
1er octobre 1934

1935 1" avril 1935
1.000 fr. par mois

Bains. -— Rue des Sarrazins
!%e

l{(‘hirZières

Régisseur 1" cl. 13 janvier 1913 1935 1" janvier 1935 14.000
Chauffeur 1" cl. 1er juin 1910 1930 l"août 1930 13.003
Baigneur 1” cl. 1er novembre 1911 1922 1" janvier 1922 9.900

^hagX0 (M-) 
ïenil(lr’n (Mme) Baigneuse 1" cl. 6 décembre 1924 1933 16 décemb. 1933 9.900

Baigneuse auxiliaire N. C. 15 janvier 1925 650 fr. par mois

Bains . — Rue Dupuytren

hav’lla8e Régisseur re ci. 10 octobre 1919 1934 1" avril 1936 14.000
Chauffeur 1" cl. 28 juillet 1913 1933 1er août 1933 13.000

l,i‘te (M’ne)
Baigneur
Baigneuse auxiliaire

1" cl.
N. C.

Tr décembre 1925
1" février 1937

1934 1 " décemb. 1934
650 fr. par mois

9.900

Bains. — Boulevard de la Liberté

yeùvpnrA,fl'ecl 
}obertBergot

G|lln ’'eillerie 
J>ïiJrmortier (Mme) 
^S?00ren

S""1 A.

Régisseur
Caissière lingère 
Maître de nage cabines

1" cl. 
lre cl. 
3lme cl.

1er mai 1925
1er mai 1925
16 septembre 1925

1934
1934
1934

1" mai 1934
1er mai 1934
16 septemb. 1934

16.000
12.000
10.200

id 3me cl. 28 août 1926 1936 1" septemb. 1935 10.200
3m° cl. 1er mai 1927 1936 1" mai 1936 10.200

Baigneuse 1” cl. 1er mai 1927 1934 1" janvier 1934 9.900
Buandier lre cl. 17 octobre 1925 1934 16 octobre 1934 9.900
Chauffeur 

id
2me cl.
3n,c cl.

7 mai 1927
22 octobre 1931

1936
1936

16 mai 1936
1" novemb. 1936

12.000
11.000

<M“> 

^iri (Mlme)

id 3"'” cl. 1er novembre 1931 1936 1" novemb. 1936 11.000
Caissière lingère 4me cl. 1er avril 1936 1er avril 1936 9.000
Buandier auxiliaire N. C. 1er novembre 1934 1.000 fr. par mois
Baigneuse auxiliaire N. C. 1" décembre 1933 775 fr. par mois
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1 ■' z' Etablissenlents cles bains Maracc i
16 juillet 1935

13.001J
Montagne Régisseur 2me cl. 16 juillet 1923 1935 0.9O1'
Cnudde Baigneur 1” cl. l"mai 1927 1936 1er mai 1936 9.1)119

: Teirlynck (M"10) Baigneuse 1” cl. 1" mai' 1927 1936 1er mai 1936 
l8rsepteinb. U1’1

12.00'1
Dervandel Chauffeur 2”8 ci. 18 août 1925 1934

Service de désinfections

Perche
| Billiaert

Chef du poste de désin. 
Désinfectent

4m° cl.
1” cl.

16 novembre 1925
1er décembre 1911

1935
1921

1er janvier 1935 
Ier janvier

16a”
13.0°?
13.00
i3.ofi;
13’0?

î Depoorter id. 1" cl. 1er mai 1913 1933 1er mai 1933
Nys id. 1” cl. 1er avril 1914 1934 V avril 1934
Hanot id. 1" cl. 1er février 1924 1934 1" décemb. 1" 

1er octobre 1933
il.flOO

! Cnudde M. id. 3m8 cl. 20 septembre 1928 1933 tl.00‘ 
.00°

10.000Martin Alphonse id. 3me cl. 1er octobre 1928 1933 1" octobre 1933
Verhaeghe Caïn. id. 3me cl. 16 juillet 1929 1934 16 juillet 1934 

1" octobre 193aDurut Léon id. 4m8 cl. 1er octobre 1934 1936

Halles et Marchés
<*£

1" janvier
1er septernb. i

Courtecuisse Directeur 4",e cl. 1er janvier 1921 1936 10-
Meersseman Concierge 2”18 cl. 1" septembre 1922 1934
Lefebvre Edg. (*) Vétérinaire au Marché 

aux Chevaux N. C. 14 novembre 1896 1922 l‘r janvier 1922
1.0°

Inspection médicale des Ecoles 3.609
3.600 
3 60' 
a,>0Û

Looten (*) Médecin N. C. 1er janvier 1922 1" janvier g
1" janvier g
16 janvier 19
1er janvier 19
20 octobre h-

[ Crépin (*) id. N. C. 1er janvier 1922
; Wannebroucq (*) id. N. C. 16 janvier 1932 3.600 

„ fiûOSonneville (*) id. N. C. 1er janvier 1922
Dubois (*) id. N. C. 20 octobre 1932 ll.> 

11>

. । ic

: Dupire (*) id. N. C. 1" avril 1933 1” avril 193^
l-r juillet 19
p' jmnet 9;
1er juillet 193
1" juillet g 
i"juillet g 
1-juillet 93 
i"j»illet S 
1er juillet 1;:
1Crj"ill6Jr 1933

Hennebert (M"') 
Do Bruyne (Mn“!)

Assistante médicale 
id.

N. C.
N. C.

1er octobre 1925
1er mars 1926

1937
1937

Delory (M“8) id. N. C. 1er février 1923 1937 • «
: Rosar (M“8) id. N. C. 1er février 1923 1937 i,j a 

। i.i”
400Béghin (M”c) id. N. C. 1er février 1923 1937

| Marie (Mmo) id. N. C. 1er février 1923 1937
Fissore (M1"8) id. N. C. 1er février 1923 1937 P- d
Waterlot (M“e) id. N. C. 1er février 1923 1937 !!>Wahanin (M118) id. N. C. 16 janvier 1930 1927
Pigeyre (Mme) id. N. C. 1er janvier 1933 1917 P'janvie -
Lenancker (M118) id. N. C. 1er novembre 1935 1937 1er novenin- _ 

1er mars 1935| Piéters (M"8) id. N. C. 1er mars 1935 1937
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Ki,"'1'

Prevent

Régisseur économe

orium

1" cl.

de Wormhoudt

1" juillet 1932 1932 1er juillet 1932 16.000
'Vh CUx Chef de culture N. C. 1er avril 1932 1936 non classé 12.900

Ux 
lirv:Lnilan (M"”) 
«?ert 
\';,kh«ve

Aide de culture N. C. 1er avril 1932 1936 id. 4.380
Concierge N. C. 1er avril 1932 1936 id. 1.980
Ouvrier N. C. 1er avril 1932 1937 650 fr. par mois

id. N. C. 1er avril 1936 1937 650 fr. par mois
b* yP*r id. N. C. 1er avril 1936 1937 650 fr. par mois
>Qey id. N. C. 1er avril 1936 1937 650 fr. par mois

" «ewaert Médecin N. C. non classé 2.700

b°?Sut

^ntvgier
^injnant

È

Directeur

Lbattoi

1" cl.

ir public

1er avril 1913 1926 16 mai 1926 34.500
Commis principal 4,me cl. 1" juillet 1923 1935 1" juillet 1935 13.000
Vérificateur chef 2'”“ cl. 15 avril 1921 1936 1er juin 1936 15.000
Vérificateur 1" cl. 1" janvier 1922 1935 1er juillet 1935 14.000

id. 3me cl. 1er mai 1928 U37 1" mars 1937 12.000
id. 4“e cl. 1er janvier 1930 1926 1" juillet 1936 11.000

Concierge 4”,c cl. 1er janvier 1932 1937 1" janvier 1937 9.800

Vérificateurs des viandes foraines

^'JC1/O7° Pernand Vérificateur lre cl. 1" avril 1913 1929 1" juillet 1929 15.000
id. 1” cl. 1er juin 1920 1935 1er janvier 1935 15.000

Pin01’ id. 2”’ cl. 1er août 1922 1934 1er août 1934 14.000
lt>elie Vétérinaire-Inspecteur N. C. 1" avril 1901 1925 1" janvier 1925 7.200

Crèches municipales

V*1 I Directr. des œuvres de 1 j 1 192.7
11" janvier 1927

prot. de la lr° enf. |1” cl. 11" octobre 1905 | 25.000

Crèche de Moulins-Lille

boi'ls
Infirmière-Chef N. C.

J ■ 
1er juin 1934 1937 non classée 12.990

°Ucmrt (Mn") Gardienne N. c. 15 juillet 1931 1937 id. 8.040
?iéVo ‘‘ (Mme) id. N. c. 1er mars 1932 1937 id. 8.040

id. N. c. 1" septembre 1933 1937 id. '8.040
b0(.h (M-) id. N. c. 28 juin 1937 19.17 id. 8.040

id. N. c. 1er avril 1933 1937 id. 8.040
Sum k7 (M®') id. N. c. 1" avril 1936 1937 id. 8.040

Femme de service N. c. 15 juillet 1931 1937 id. 7.800
id. N. c. 13 novembre 1931 1937 id. 7.800

v°sseiin
Médecin de la Crèche N. c. 1er mars 1922 1931 non classé 3.600
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NOMS

Desmoutiez (M“c) 
Guibert (Mllc) 
Théron
Bigote (Mime) 
Soyez (M”') 
Rochart (M11') 
Bourbotte (M""e) 
Branswyck (M1””) 
Lemayeux (M'"e) 
Cottignies (Mme) 
Blondé (Mme) 
Polfliet (Mme) 
Courmont (M”c) 
Lenglain (M,me) 
Verdebout (Mmc) 
Cailliaux (Mln,e) 
Keignaert (M!mc) 
D' Desquène (*)

Thoorès (M“ne) 
Danel (M“") 
Déliré (MMe)

Ballaert 
Bourseau 
Demacker 
Merlin Marie 
Métro 
Follet 
Caniniaert 
Debeire 
Dekekelaere 
Demarez 
Derock 
Gaüer 
Mahieux 
Merlin Berthe 
Paquier 
Steelandt 
Valocq
Vanheuverswyn 
Van Mullen 
François

TITRES

G

Infirmière-Chef
Infirmière 
Gardienne 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Femme de service
id.
id.
id.
id.
id. 
id.

Lingère
Médecin de la crèche

Jardin d’enfai
Surveillante infirmière 
Gardienne
Femme de service

Foun
Aux

Cuisinière
id.
id.
id.
id.
id.

Aide-cuisinière
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

CO 
a 
7) 
CO

3 
U

rèche
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

its « L
N. C.
N. C.
N. C.

leaux 
iliaires

Dates d’Entrée 
ou DE

Titularisation

de Fives
10 juin 11)31
10 juin 1931
10 juin 1931
26 mars 1923
1" mars 1932
1" avril 1933
F’juin 1934
1" novembre 1936 
1er novembre 1936 
10 juin 1931
7 août 1931

23 septembre 1931
13 septembre 1933
13 novembre 1931 
1er octobre 1934 
lel septembre 1931 
17 mars 1936 
1er mars 1934

es P 'tits Quinqu
1" juillet 1931
1" avril 1933
23 avril 1935

économiques 
temporaires

_ 
g’ 

D
A

TE
S

83
S w 

' de la de
rn

iè
re

- >
 -4

 -4
 

„ 
-4

 -4
 -4

 -<
 -4

 -J
 -J

 -4
 -4

 -4
 ->

 
-5

 -4
 

-4
 -4
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12.9^ 
non classée 11-^î

id.
id. 8-O4?
id. 8.^
id. 8.0^
id. 8>“
id. 8.0^
id. 8>0
id. 78

S
id. 7.$?
id. 7.8

id-id. 3.C00
non classe

iiM 
non^lassée ÿ

id.

550 fr. par “‘J 
550 fr. par 111 .
550 f1’- l,a1' "5
550 fr. par m»
550 fr. par '
550 fr. par
525 fr. par
525 fr. par
595 fr. par »’°!,K fr. Jar

525 fr. par
525 fr. par
525 fr. par
525 fr. par nl .
525 fr. par q
525 fr. par
525 fr. par m®
525 fr. par 
525 fr. par 
525 fr. par 1110
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DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE Tr
a

it
em

en
ts

RECE'CTE BIUNICIPALE
^’Porte

Receveur municipal N. C. rr janvier 1910

feneulin 
b?ette 
Va^ttignies 

Jean

avec effet du rr 
janvier 1896 1925 non classé 75.000

Fondé de pouvoirs 
Chef de bureau

1" cl.
3“e cl.

28 août 1907
1" octobre 1921

1929
1937

1" avril 1929
1er mai 1937

29.500
20.000

Commis principal lrc cl. 1er janvier 1906 1923 1" juillet 1923 16.000
id. 4'“" cl. 1C1 février 1925 1937 1er février 1937 13.000

Commis, re ci. 1er mars 1926 1935 1" mars 1935 12.003
be£ln Henri id. 3"“’ cl. 1er juin 1934 1935 1" juin 1935 10.000
Tk.trez

(,ore (Ml,e)

Art.nar (M1'”)

id. 3”c cl. 1er janvier 1935 1936 1" janvier 1936 10.000
Dame employée princ. 1” cl. 13 novembre 1914 1929 1" janvier 1929 16.000

id. 1" cl. 1er février 1917 1936 1" janvier 1936 16.000
id. 4”' cl. 4 juin 1917 1935 1" juillet 1935 13.000

Uf J (M-) Dame employée 3“' cl. 1er mai 1935 1936 1er mars 1936 10.000
bVr« René Employé auxiliaire N. C. 19 avril 1937 650 fr. par mois





Eiai du Personnel ouvrier
AU 31 JUILLET 1937
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NOMS TITRES

CL
A

SS
ES Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation D
A

TE
S 

D
E L

A
 DE

R
N

IÈ
R

E 
A

U
G

M
EN

TA
TI

O
N DATES

DU POINT DE DÉPART 

de l’ancienneté 
JANS LA CLASSE

_____ _—....

Cimetière de l’Est
13^

Decottignies M.
Tonnel Julien

Ouvrier qualifié 
id.

r* cl.
2m* cl.

10 février 1915
20 septembre 1920

1935
1930

16 février 1935 
Tr octobre 1930 
1" décemb. 19^ 
1" septenib. 19.
16 mai 1932
16 décemb. 193* 
1" janvier 193* 
1er décemb. 1933 
1" janvier 1936 
1er janvier 1936 
1" novemb. 193 ’

12.0^

Leplus Auguste 
Vangermée Art. 
Châtelet Arsène 
Thévelin Léon

id. 
id. 
id. 
id.

2“’ cl.
2“’ cl.
2"e cl.
2",e cl.

1er décembre 1919 
rr septembre 1921 
15 mai 1923
15 décembre 1923

1929
1930
1932
1932

12™ Ig 

i^!

nllOÛ

Burggraeve Alf.
Vangermée Paul

id. 
id.

2m' cl.
2me cl.

1er janvier 1924
1er décembre 1924

1932
1933

Beernaert id. ■r- ci. 1er janvier 1935 1936
Dernoncourt id. 4rae cl. 1" janvier 1935 1936
Turotte id. 5“e cl. 1er novembre 1936
Baron Manœuvre N. C. 7 janvier 1935 1.000 fr. par

1.000 fr. par1 Degrave id. N. C. 1er janvier 1935
Haidon id. N. C. 1" janvier 1935 1.000 fr. par
Robache id. N. C. 7 novembre 1933 1.000 fr. par n|U

1.000 fr. par "10Delonnette id. N. C. 1" novembre 1936
De Ceuleneer id. N. C. Ie1'mars 1932 1.000 fr. par n|u

Cimetière du Sud

J

J’oofl

Châtelet Gustave 
Vanifersciiatglie. À. 
Burggraeve Jos.
Turkery A.

Ouvrier qualifié 
id. 
id. 
id.

2""' cl.
2”' cl.
2"' cl.
2"“ cl.

20 septembre 1920
20 septembre 1920
25 avril 1921
2 janvier 1922

1930
1930
1931
1931

1" octobre 1930 
1er octobre 1930 
1" mai 1931 
1" octobre 1931 
16 mars 1932 
Tr avril 1934 
1er mars 1931 
16 mai 1937 
16 mai 1937 
16 juin 1931 
1" novemb. ;
1" novemb.
1.000 fr. par

1 Ruttens Franç.
1 Ruttens Théoph.

id. 
id.

2'"’ cl.
2m' cl.

15 mars 1923
30 mars 1925

1932
1934

»

Vanwyajberghe M. 
Delplanque

id.
id.

3“” cl.
3”’ cl.

1er mars 1929
8 mai 1932

1934
1937

Dhenne id. 3me cl. 10 mai 1932 1937
Uytterhaeghe id. 4me cl. 6 juin 1933 1934 oOOO
De Roef id. 5f' cl. 1er novembre 1936

1 Vande Put 
Ghys

id.
Manœuvre

S"1' cl.
N. C.

1er novembre 1936
1er novembre 1936

Weymels id. N. C. l" janvier 1935 1.000 fr. pai

! Legrand Léon

Pron

Ouvrier qualifié

tenade

1” cl.

s et Jardins

4 mars 1901 1925 1" octobre l^'’
16 mai 1931 
1" janvier J;

13.O00

Dutilleul Jules
Wambre Arsène

id.
id.

1" cl. 
lre cl.

16 mai 1911
23 mars 1908

1931
1926

Delannoy Georg. id. lre cl. 23 novembre 1904 1925 1" octobre m*' 
1er mars 1931

p-

Vainbre Albert id. 1” cl. 1er mars 1914 1934
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®e8ehn«1 aete J”les

Viv- ' lal Henri 
b|n an<le Paul 
Ç ’Nter Pierre 
&R1J°1S Henri 
P(->. Cllai'les 
^Utra Julien

Ouvrier qualifié 2^C cl. 18 avril 1922 1931 1er mai 1931 12.000
id. 2me cl. 31 janvier 1921 1930 1" février 1930 12.000
id. 2me cl. 1er mai 1923 1932 1er mai 1932 12.000
id. 2me cl. 2 mai 1921 1930 16 mai 1930 12.000
id. 2mecl. 11 février 1924 1933 16 février 1933 12.000
id. 2me cl 10 mars 1924 1933 16 mars 1933 12.900
id. 1" cl. 1" avril 1905 1936 1" octobre 1935 13.000
id. 2”‘e cl. 1" février 1921 1930 l*p février 1930 12.000

U|. lain Marcel 
bu* ” ^Ia’lriee 

îl,ml

id. 2",e cl. 2 mai 1919 1934 l"juin 1934 12.000
id. . 1" cl. 1er mars 1910 1930 1er mars 1930 13.000
id. 1" cl. 27 janvier 1902 1934 16 mars 1934 13.000

Emile
Cate1 J?in N 
Hut, ‘ Henri 
■Si, Emile
Ea un Robert 
< ?er Alex.

id. re ci. 16 mars 1914 1931 1" janvier 1931 13.000
id. 2"'° cl. 31 janvier 1921 1930 1er février 1930 12.000
id. 1" cl. 15 février 1896 1925 1" octobre 1925 13.000
id. 2me cl. 1er août 1925 1934 1er août 1934 12.000
id. 3"“ cl. 16 mars 1929 1934 16 mars 1934 11.060
id. 3,ne cl. 16 mars 1929 1934 16 mars 1934 11.000^eri.nC'! Gustave 

Fa,‘ihuUe Raym. 
be]a er Fernand 
b’Hukt°y Gastotl 
9°<lefpter Ltl°n

id. 4me cl. 7 juin 1926 1933 16 octobre 1933 10.000
id. 4me cl. 11 octobre 1932 1933 16 octobre 1933 10.000
id. 4me cl. 1er novembre 1932 1933 1er novemb. 1933 10.000
id. 4"* cl. 1" novembre 1932 1933 1er novemb. 1933 10.600
id. 4me cl. 1" novembre 1932 1933 1er novemb. 1933 10.000^Pez pi Georges 

?aPin p larlem. 
AlPx Gabriel 
héîïd/e Maur. 
W* RRes

id. 4”' cl. 1" novembre. 1932 1933 1er novemb. 1933 10.000
id. 4n,c cl. 1" novembre 1932 1933 1er novemb. 1933 10.000
id. 4"" cl. 1" novembre 1932 1933 1" novemb. 1933 10.000
id. 4me cl. 1er avril 1933 1934 1" avril 1934 10.000
id. 4me cl. 1er avril 1933 1934 1" avril 1934 10.000;eEstrl er,1ami 

S, i > G Gaston 
JS'aMT Albert 
^brPttclolphe

id. 4me cl. 1" avril 1933 1934 1er avril 1934
id. 4me cl. 1" avril 1933 1934 1" avril 1934

Jardinier 5me cl. l" janvier 1935 1936 1" janvier 1936
id. 5me cl. 1"' janvier 1935 1936 1" janvier 1936
id. 5"‘“ cl. 1" juillet 1935 1936 1" juillet 1936<fc»'é H.' ’01S 

bp. 16r H
Jardinier auxiliaire N. C. 13 juillet 1931 800 fr. par mois

id. N. C. 1er octobre 1931 1.000 fr. par mois
b?* Ch- ' 
h Vlvier t - l^din^?" 
i» ^évnc,, '-'.ecile 
^SheinM?110

Loucllet (Mme)

id. N. C. 16 octobre 1933 625 fr. par mois
id. N. C. 2 juillet 1934 900 fr. par mois
id.

Balayeuse auxiliaire 
id.

N. C.
N. C.
N. C.

14 octobre 1935
1er mai 1928
6 mai 1929

550 fr. par mois
650 fr. par mois
650 fr. par mois

id. N. C. 1" octobre 1933 650 fr. par mois

Travaux
nel°bel t 
Svan ,’TuIes 
Ep>.., ’(lel pa , Ouvrier qualifié 2me cl. 26 décembre 1921 1934 1" mars 1934 12.690

id. 2n" cl. 1er septembre 1925 1934 1" septemb. 1934 12.090
id. 2“e cl. 16 novembre 1925 1937 1er juin 1937 12.000
id. 3me cl. 1er novembre 1931 1936 1" novemb. 1936 11.000
id. O nie 1" novembre 1931 1936 1" novemb. 1936 11.000
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X z S o dates

Dates d’Entrée CÆ x H DU POINT DE DÉPAlU<Z> fcj x S
NOMS TITRES < OU DE H “ z< a g de l’ancienneté

2
2

U
Titularisation D

D
E L

A
 

A
U

G
N DANS LA CLASSE

1" novenib- g 
1" novenib. ’L, 
1" janviC!aS

11.0011

Trouwaert Paul Ouvrier qualifié 3"'”' cl. 1" novembre 1931 1936 H.OOf 
12.0"°

13.0^

Devrieze
Callens Paul

id. 
id.

3“' cl.
2me cl.

1" novembre 1931
16 janvier 1928

1936
1937 l

1
Bouckaert .Iules id. 4me cl. 1" avril 1933 1934 1" avril 1934 r
Hotier Edouard id. 1" cl. 1" février 1907 1925 L'octobre 1»* 13.0°„ T
Lecuppre Alph. id. I1- cl. 1er mars 1911 1931 rr mars W31 13-0 00

\
Lefebvre Marcel id. 1" cl. L'avril 1914 1934 1er avril 1934 

16 septenib- 12.000 
12 00' 
12.00° 
2.000 

12.000
.000 
■ooo

12.00 
n (llX)

î 
fCabv Robert id. 2”" cl. 12 juin 1922 1931

Caby Lucien 
Delzenne Gabriel

id. 
id.

2me cl.
2me cl.

16 avril 1923
15 novembre 1923

1932
1933

16 avril 1932 
1er juin 1933 1

Leflef Gustave id. 2"” cl. T" mars 1920 1932 juin S
Maillard Jules id. 2me cl. 28 avril 1919 1932 L'mai 1932 

16 avril 1931Tailliez Marcel id. 2“e cl. 10 avril 1922 1931
Thieffry Désiré id. 2me cl. 23 juillet 1923 1932 L'août 1932 

16 juin 1931 
16 mai 1931 
16 août 1933 
16 mai 1933

I
Thomas Henri id. 2me cl. 6 juin 1922 1931 1
Vasseur Gaston id. 2“° cl. 8 mai 1922 1931 1
Blanquart Octave id. 2m° cl. 2 mai 1924 1933 5 1
Bocquillon Aimé id. 2me cl. 2 mai 1924 1933 □ 0(10 (
Debout Georges id. 2m° cl. 17 mars 1919 1932 L'noveinb- } ooo (
B art Henri 
Bart Jules

id. 
id.

2me cl. 
i" ci.

1" octobre 1924
3 janvier 1890

1933
1925

1" octobre 1 
rroct0!’re

J* 
■* 

3.000 
.000 
.ooo 
.ooo fa 

2.00° 
ko"*! 
12-0('0 
12-00?

( 
(

Bonvin Louis id. 1" cl. Juillet 1893 1925 L'octobre • 
1" octobre 1-*?, I

Delcambre D. id. 1" cl. 12 septembre 1893 1925 1
Delefosse Louis id. 1" cl. Octobre 1888 1925 L'oetobie 925 1
Desbonnet Louis id. 1" cl. Juillet 1888 1925 L'octobie 

1-octobre 1^
1

Hugeux Gustave id. 1" cl. Septembre 1893 1925 1
Lecuppre Charles id. 1" cl. 8 avril 1894 1925 L'octobte • 1

J Cousin Léon id. 2me cl. 6 mars 1922 1931 16 mar»
16 avril 193
16 août 19-1
1"iuinie11 931

1
Dancoine Jules id. 2m* cl. 10 avril 1922 1931 1

‘ Dumont Narcisse id. 2me cl. 14 août 1922 1931 J
Duthoit Auguste id. 2me cl. 22 mai 1923 1931 I

[ Lecuppre Théop. id. 2“c cl. 15 février 1922 1931 16 février J 
L' jUjn 193.’ 
16 mai 1936

R.000 1
Vandenberghe L. id. 2me cl. L'juin 1926 1935 12-00*
Van Noten Henri id. 3me cl. 16 mai 1931 1936 A

l Batteau Louis 
Noez Louis

id. 
id.

2me cl.
3lme cl.

13 novembre 1924 
L'avril 1930

1934
1935

1" janvier ’ 
r:aoûiS -ooo

1

1 Dudermel Ferd. id. 3me cl. L'mai 1928 1936 1 ma^ 936 1-00? I

Chrétien Henri id. 3m' cl. 20 avrd 1931 1936 1"n,au 1936 
L'avril i.w 
1" juill^ 
r:jamiei935

! Havet Arthur id. 3”' cl. 27 octobre 1930 1936 r’.ooo
Deroubaix Elisée id. 2”' cl. 1" juillet 1926 1935 <1000 I

Broquart Jules id. 2”' cl. 10 novembre 1924 1934 9.00°
l Lakière Alph.

Delestrez Louis
id. 
id.

2“ cl.
5,me cl.

7 avril 1922 
1" janvier 1937

1936
1937

1 a0,lt. 1937 
L'janvæ1 1'

1" février r , 
L'juillet 1 ' ' 
16 mai 1936

9 000 i>

Despierre Aug. id. 5,,“' cl. 1" janvier 1937 1937 9.00
Leconte François 
Buisine Georges 
Delefosse J.-B.

id. 
Manœuvre 

id.

4m" cl.
1" cl.
1" cl.

23 mai 1927
3 février 1920
9 mars 1914

1937
1930
1925

oOfiO 
9 90"<> 

.90"Delestrez Aug. id. 1" cl. 4 janvier 1914 1925
La rock Raym. id. 1" cl. Ier juillet 1926 1935

1936Marchand J.-B. id. 1” cl. 16 mai 1927
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CO 
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ou DE

Titularisation

K
H

O

« W Q
5

Z 
g 
S 
O

DU POINT DE DÉPART

DE L’ANCIENNETÉ

S
H

« Q
U DANS LA CLASSE H

p1,01r Gustave 
benneli0 Edm.

« aeherie Louis 
{îcl>x André

Denis
Rn ,U1gh Lucien 
p„*e Alphonse 
t'-’®n Ernest 

dez Henri

Manœuvre 1" cl. 7 novembre 1927 1936 16 novemb. 1936 9.900
id. 
id.

2n,c cl.
2me cl.

1" 
rr

avril 1930 
novembre 1918

1935
1935

1" avril 1935
16 juillet 1935

9.600
9.600

id. 2m° cl. 15 avril 1931 1936 16 avril 1936 9.600
Chauffeur auxiliaire
Manœuvre auxiliaire

N. C.
N. C.

6
20

février 1928
octobre 1932

1.100 fr. par mois
1.000 fr. par mois

id.
id.

• id.

N. C.
N. C.
N. C.

18
rr

juin 1934 
novembre 1934 
décembre 1934

1.000 fr. par mois
1.000 fr. par mois
1.000 fr. par mois

Service du Pavage
Personne] auxiliaire

gfloiot Victor 
lïrrez Paul 

Purt’5Ter Léon

Surveillant N. C. 8 janvier 1932 1.265 fr. par mois
Paveur 

id.
N. C.
N. C.

9
8

août 1932 
août 1932

1.155 fr. par mois
1.155 fr. par moisC»k z Geon 

calin Liél,°rt 
Co °Wae,t Maur. 
Cn ,n Jules 
bol"'hcvi|le Gast. 
iJolv‘Ve Louis 
bP,ltial Gaston 
ber?euhn Goorg. 
b(>n. e'llin Gustav. 
boro,e,Uli11 'ulien 
>Jufo?baix Gust.

Ma..,/ 1 loeentin 
NavîtVamiIle 
pen» Ilenri 
^aiii2'l"in Gaston

^•"Voï6"" 

b 1 a,Ue

id. N. C. 2 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 4 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 9 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 2 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 2 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 2 août 1932 1.155 fr. par mois
id. 
id. 
id. 
id.

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

2
20
2
2

août 1932 
mais 1933 
août 1932 
août 1932

1.155 fr. par mois
1.155 fr. par mois
1.155 fr. par mois
1.155 fr. par mois

id. N. C. 2 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 4 août 1932 1.155 fr. par mois
id.
id.

N. C.
N. C.

2
2

août 1932
août 1932

1.155 fr. par mois
1.155 fr. par mois

id.
id.

N. C.
N. C.

2
8

août 1932 
août 1932

1.155 fr. par mois
1.155 fr. par mois

id. N. C. 2 août 1932 1.155 fr. par mois
id. N. C. 20 mars 1933 1.155 fr. par mois
id. N. C. 8 août 1932 1.155 fr. par mois

Maçon N. C. 10 août 1931 1.055 fr. par mois
Terrassier N. C. 6 août 1928 1.055 fr. par mois

id. N. C. 5 octobre 1931 1.055 fr. par moisBUyt„„ ^u-ugène 
ke.^ 

, -Kleber 
bauna° ‘^ar 
J<£ Vlct01' 
^aes r s perdin. 
^ni<M Ustave 
pUHeVcGeorges 

Gai0 z Gustave 
be4teTL°ui«

Jules

id. N. C. 12 avril 1923 1.005 fr. par mois
id. 
id.

N. C.
N. C.

15
1"

octobre 1924 
février 1928

1.005 fr. par mois
1.005 fr. par mois

id. 
id.

N. C.
N. C.

8
17

mars 1924
mars 1924

1.005 fr. par mois
1.005 fr. par mois

id. 
id.

N. C.
N. C.

5
23

juillet 1922 
mars 1925

1.005 fr. par mois
1.005 fr. par mois

Aide-paveur 
id.

N. C.
N. C.

1"
2

mars 1932 
août 1932

1.000 fr. par mois
1.000 fr. par mois

id. N. C. 28 décembre 1931 1.000 fr. par mois
id. N. C. 29 mars 1932 1.000 fr. par mois
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Tr
a
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em

en
ts

NOMS

Detourmignies X. 
Ducoin Alfred 
Faucomprez Paul 
Feys Maurice 
Gobeyn Maurice 
Guégain Kléber 
Hanscotte Gaston 
Hochart Augustin 
Lecomte Georges 
Mallet Etienne 
Mullier Jean 
Nollet Auguste 
Pelsener Arthur 
Prévost Georges 
Van Laecke Pier. 
Laheyne Orner 
Romond Georges

Lacolley Gabriel

Reversé M.-L. 
Bassement Emma 
Bauche Raymonde 
Cloez Juliette 
Cochez Angèle 
Cousin Isoline 
Desmeulemester

1 Douay Sylvie 
il Dubeyne Angèle 
| Dumont Marie 
Dumont Louise

j Duthilleul Mad. 
1 Fournier Alph.
Fruchart Célina 
Gabriels Julienne 
Lambron Georget. 
Legru Elvire 
Leplat Jeanne 

j Leroy Maria 
; Mouy Marie
Peeters Flore 
Tissiez Camille 
Turby Marthe 
Vasseur Zulma 

'IVéremme Angèle

TITRES

Aide-paveur 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Veilleur de nuit 
id.

Carri
Gardien

Entretif

Surveillante 
Femme de service 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

X
W CÆCÆ
J
U 

____

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

ère de
N. C.

;n de J

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

Dates d’Entrée

OU DE

Titularisation

20 mars 1933 
2 août 1932 .

16 janvier 1932
14 avril 1932
3 juin 1932
2 août 1932
2 août 1932
2 août 1932

1" octobre 1934
11 janvier 1932
22 septembre 1930 
20 mars 1933
14 janvier 1932
5 janvier 1932
2 août 1932

28 juin 1934 
15 octobre 1924

Maupertuis
1" janvier 1926

’ Hôtel de Ville

1" janvier 1937 
Vinars 1929 
26 décembre 1933 
1er janvier 1919 
1" mars 1919 
1er mars 1937 
1er mars 1929 
1" mars 1929
2 mai 1933

Tr septembre 1922 
7 août 1934

1er mars 1937
1" mars 1929 
1er mars 1929 
l'rmars 1929 
22 août 1935 
l"mars 1929 
19 mars 1936 
20 juillet 1936 
20 juillet 1936 
25 mars 1935 
24 mars 1929 
1er mars 1929 
l"mars 1929
8 juillet 1936

D
A

TE
S 

D
E L

A
 DE

RN
IÈ

RE
 

A
U

G
M

EN
TA

TI
O

N DATES
DU POINT DE DÉPART 

DE L’ANCIENNETÉ 

DANS LA CLASSE

________ -

1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois 
1.000 fr. par mois

1.000 fr. par mois

745 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par mois

'650 fr. par mois 
650 fr. par mois 
650 fr. par m° ® 
650 fr. par mo ’ 
650 fr. par ® 
650 fr. par mois 
650 fr. par m« 
650 fr. par mo ® 
650 fr. par m» 
650 fr. par m» 
650 fr. par m» ® 
650 fr. par mois
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ou DE 
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DE L’ANCIENNETÉ 

DANS LA CLASSE

•

Démantèlement

'billard Edmond Surveillant N. C. 4 mai 1929 1.265 fr. par mois
vUg°t Florimond 
ppuviiie Marcel 
> !elen Raymond

id. N. C. 11 janvier 1932 1.265 fr. par mois
id. N. 28 janvier 1927 1.265 fr. par mois

Chef d’équipe N. c. 4 mars 1927 1.155 fr. par mois
I Maurice id. N. C. 30 octobre 1928 1.155 fr. par mois
Ml?^ens Gustave 
p ^ingue Arthur 
liorVkel Hippolyte 
.°uidet Ludovic

id. N. C. 3 mars 1932 1.155 fr. par mois
id.
id.

N.
N.

c.
c.

25
14

septembre 1932 
janvier 1932

1.155
1.155

fr. par mois 
fr. par mois

id. N. c. 10 mars 1932 1.155 fr. par mois_
mSe,in Victor Terrassier N. c. 4 juillet 1931 1.055 fr. par mois
bJ"Seaux Louis id. N. c. 20 juillet 1927 1.055 fr. par mois
hn,’Uck Charles 
bol’ut Désiré

U11ghe Cyrille 
b t0Urmignies L. 
b,JJardin Emile 
(Ji|V.al Augustin 
U, ere Alfred 
U?8843

id. N. c. 28 février 1928 1.055 fr. par mois
id. 
id. 
id.

N.
N.
N.

c. 
c. 
c.

5
26
16

octobre 1931 
juin 1929 
juillet 1927

1.055
1.055
1.055

fr. par mois 
fr. par mois 
fr. par mois

id. N. c. 30 juin 1928 1.055 fr. par mois
id. N. c. 28 décembre 1928 1.055 fr. par mois
id. N. c. 15 mai 1930 1.055 fr. par mois
id. N. c. 22 septembre 1931 1.055 fr. par mois

Ti. ®at Maurice
'Vwï Csrille 
b>... ,yn FrançoisC Juies
Ué ‘ ullet Gustave 
b„.SS(' Abel

id. N. c. 9 juillet 1931 1.055 fr. par mois
id. N. c. 17 février 1927 1.055 fr. par mois
id. N. c. 28 août 1928 1.055 fr. par mois

Terrassier-décharge N. c. 28 août 1920 1.005 fi', par mois
Veilleur de nuit N. c. 8 juillet 1927 1.000 fr. par mois
Terrassier N. c. 28 décembre 1931 1.000 fr. par mois

I>est^Sscllower E- 
bj re* vict°r 

■,ilhssoSnG Louis

id. N. c. 28 décembre 1931 1.000 fr. par mois
id. N. c. 2 janvier 1932 1.000 fr. par mois
id. N. c. 5 janvier 1932 1.000 fr. par mois

Ific'i 118 Charles 
Matm^ Henri 1Æ’g" Jean 

.ArG'ur
■%b,.hy Jean 
^Osin, Hilaire

id. N. c. 16 janvier 1932 1.000 fr. par mois
id. N. c. 24 décembre 1931 1.000 fr. par mois
id. N. c. 11 janvier 1932 1.000 fr. par mois
id. N. c. 21 décembre 1931 1.000 fr. par mois
id. 
id.

N.
N.

c.
c.

3
24

mars 1932
décembre 1931

1.000
1.000

fr. par mois 
fr. par mois

%(]2\Jo8eph id. N. c. 12 avril 1932 1.000 fi', par mois% ’^herghe A. id. N. c. 7 avril 1932 1.000 fr. par mois
lifia,, . 6 y mers L. id. N. c. 10 mars 1932 1.000 fr. par mois

?ln Alfred 
Alcxa>idre

id. N. c. 4 août 1931 1.000 fr. par mois
id.
id.

N.
N.

c.
c.

1"
28

mars 1932 
décembre 1931

1.000
1.000

fr. par mois 
fr. par mois

Cm" Rene 
(%npher Louis 
r^ttoa L01118 
^U\v ?. Robert

Well*r Prosp.

id. N. c. 1er mars 1932 1.000 fr. par mois
id. N. c. 14 avril 1932 1.000 fr. par mois
id.
id.
id.

N.
N.
N.

c.
c.
c.

24
5
3

décembre 1931 
janvier 1932 
mars 1932

1.000
1.000
1.000

fr. par mois 
fr. par mois 
fr. par mois

id. N. c. 11 janvier 1932 1.000 fr. par mois
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Clavier Henri 
Debacker Jules 
Debock Joseph 
Declerck Charles 
Decuyper Gustave 
Dejonghe August. 
Delacroix Henri 
Delerue Lucien 
Delobel Paul 
Deprez Charles 
Deschamphelaere 
Devinck Gabriel 
Dorchies César 
Favier Victor 
François Léon 
Govaerts Charles 
Hérin Paul 
Herrem Henri 
Houscar Charles 
Hubert Camille 
Jacobs Charles 
Jaubert Auguste 
Lafosse André 
Lantoine Kléber 
Laurent Georges 
Legru Eugène 
Leignel Maurice 
Lemoine Henri 
Leprêtre Auguste 
Letitre François 
L’Hôte Théodore 
Maerten Edouard 
Maquet Pierre 
Menu Maurice 
Moreau Achille 
Mortelette Marcel 
Moulron Alexand. 
Musmaque Maur. 
Muylaert Camille 
Neslany Eugène 
Odent Eugène 
Peignât Albert 
Pénicot Emile 
Salomé Jules 
Santens Léon 
Ségard Adolphe 
Thirmon Kléber 
Trêves Raymond 
Tytgat Marceau

Terrassier 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C. 
N. C.

28 décembre 1931
3 mars 1932

1er mars 1932
3 juin 1932

21 décembre 1931
21 juin 1932
21 mai 1927

3 juin 1932
28 décembre 1931
11 janvier 1932
3 mars 1932
2 janvier 1932

16 janvier 1932
5 janvier 1932

10 mars 1932
16 janvier 1932
11 janvier 1932
3 juin 1932

29 mars 1932
11 janvier 1932
3 juin 1932
7 avril 1932
7 avril 1932

24- décembre 1931
12 avril 1932
3 juin 1932

24 décembre 1931
24 décembre 1931
16 janvier 1932
2 janvier 1932
2 janvier 1932

24 décembre 1931
11 janvier 1932
24 mars 1932
11 janvier 1932
2 janvier 1932

1er mars 1932
2 janvier 1932

24 décembre 1931
3 mars 1932

24 mars 1932
28 décembre 1931
3 mars 1932

16 janvier 1932
3 mars 1932

21 juin 1932
26 décembre 1931
3 mars 1932
7 avril 1932

1.009 fr. par mois 
1.900 fr. par mois 
1.900 fr. par mois 
1.909 fr. par mois 
1.009 fr. par
1.090 fr. par m° ’ 
1.000 fr. par 1,10 ’ 
1.000 fr. par 1110
1.000 fr. par m» ® 
1.000 fr. par mo 
1.000 fr. par m» 
1.000 fr. par nl° 
1.000 fr. par mo 
1.000 fr. par
1.000 fr. par nl®
1.000 fr. par g 
1.000 fr. par m 
1.000 fr. par 111 
1.000 fr. par »’ .
1.000 fr. par 111 jg 
1.000 fr. par ®
1.000 fr. par n jg 
1.000 fr. P31’ nl"
1.000 fr. par .g 
1.000 fr. par 11 .q 
1.000 fr. par 1
1.000 fr- P31' " jq 
1.000 fr. par ’ is 
1.000 fr Par"5 
1-000 fr'CmmS 
1-000 fr. par m>.g 
1.000 fr. Pa is 
l.OOOfr-°js 
1.000 fr. PaI is
i.OOO fr. P^ js
1.0 00 fr.par ig 
1.000 fr-pa‘ ois 
1.000 fr. par js
1.0 00 fr. par jg
1.0 00 fr. P» i8
1.0 00 fr. par i9
l.ooo fr. par is
1.0 00 fr- par ig
1.0 00 fr- par is
1.0 00 fr- Pa'" is
1.0 00 fr-Pa ^is 
1.000 fr. par is
1.0 00 fr- P^r is
1 000 fr- P01111
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J,angehuchten L.
Terrassier N. C. 2 janvier 1932 1.000 fr. par mois

,r'U| Weydeveldt id. N. C. 21 décembre 1931 1.000 fr. par mois
vei'hey]esonne L id. N. L. 6 décembre 1933 1.000 fr. par mois
. ■ Hck Arsène
Wattrelos Paul id. N. C. 3 mars 1932 1.000 fr. par mois

id. N. C. 21 juin 1933 1.000 fr. par mois

Transports Municipaux

! aMelain Louis Charretier 2me cl. 20 août 1923 1932 1" septemb. 1932 12.000
li?1 Edouard 
Cat*aer!^ Pierre 
Gon elain Camille

id. 2me cl. 26 avril 1924 1933 16 mai 1933 12.000
id. 2™e cl. 9 octobre 1924 1933 16 octobre 1933 12.000
id. 2imc cl. 9 novembre 1925 1934 16 novemb. 1934 12.000

I n, SSens Adolphe id. 2"ne cl. 12 juillet 1924 1933 16 juillet 1933 12.000
Va r'ne id. 2",e cl. 2 novembre 1927 1936 1er novemb. 1936 12.000
Clôt, Gheluwe 
!i(1. ,ae.rt Marcel

id. 2""’ cl. 30 novembre 1927 1936 1er décembre 1936 12.000
id. cpne p | 7 mai 1928 1937 16 mai 1937 12.000

c7ntein id. 3me cl. 28 avril 1930 1935 1er mai 1935 11.000hlG1’hout

ïïï;l'«« id. 3“e cl. 18 avril 1931 1936 16 mai 1936 11.000
Charretier 3me cl. 9 novembre 1931 1936 16 janvier 1936 11.000

e PiianCa«ier Chauffeur :r" ci. 30 mars 1931 193-3 1" avril 1936 11.000
id. 3me cl. 20 novembre 1931 1936 1" décemb. 1936 11.000

Propreté Publique
fe* Rémv

Vandoq Auguste 
Poilnt°lhacgl‘em
Sthoer plphonse 
Pasui . rna-nd
Cubaret*'i? Gu.stave 
Ca-ba,.^ E”gene

Surveillant N. C. 1er octobre 1921 1.250 fr. par mois
id. N. C. 30 septembre 1929 1.150 fr. par mois
id. N. C. 27 avril 1931 1.150 fr. par mois

Brigadier 
id. 
id.

N. C.
N. C.
N. C.

31 août 1925
13 août 1928
22 septembre 1930

1.150 fr. par mois
1.125 fr. par mois
1.125 fr. par mois

Chauffeur
Charretier

N. C.
N. C.

4 septembre, 1928
16 avril 1931

1.191 fr. par mois
1.100 fr. par mois

id. N. C. 14 février 1929 1.100 fr. par mois
Prei^6t Nicolas 
(-aba .‘\eiI Alf«M

id.
id.

N. C.
N. C.

12 octobre 1922
26 décembre 1927

1.100 fr. par mois
1.100 fr. par mois

’-onr. \ Al,l'ed 
Vanda?> L°Uis

id. N. C. 26 septembre 1929 1.100 fr. par mois
id. N. C. 6 août 1923 1.100 fr. par mois

Pop . 11,16 H- 
Vervi"f Georges 
^artel 
\toelen J d” 
^oUot /ac<lues

Brossier N. C. 1" août 1920 1.118 fr. par mois
Charron N. C. 20 août 1927 1.075 fr. par mois
Bourrelier N. C. 4 janvier 1932 1.035 fr. par mois
Palefrenier N. C. 21 septembre 1921 1.050 fr. par mois

id. N. C. 5 mars 1924 1.050 fr. par mois
Let)p„ Al’guste 
^ossÔnk Paul 
<ïii;uAies

I71fM André

id. N. C. 18 mars 1925 1.050 fr. par mois
id. N. C. 6 octobre 1930 1.025 fr. par mois

Releveur 
id.

N. C.
N. C.

3 mars 1924
5 mai 1924

1.050 fr. par mois
1.050 fr. par mois
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Heusdens Marcel Beleveur N. C.
Wandels Jules id. N. C.
Vandezompel Fr. id. N. C.
Bos François id. N. C.
Isbled Louis id. N. C.
Chevalier Alfred id. N. C.
Cleyman Joseph id. N. C.
Ducouvent Gust. id. N. C.
Cnudde Léon id. N. C.
Nirel Edouard Cantonnier N. C.
Vanliefferinge A. . id. N. C.
VVulfranck Bob. id. N. C.
Druelle Emile id. N. C.
Meurice Lucien id. N. C.
Cuvelier Gaston id. N. C.
Tripon Henri id. N. C.
Craeye Pierre id. N. C.
Vandevyvère Th. id. N. C.
Defive Louis id. N. C.
Villette Martial id. N. C.
Dingreville Léon id. N. C.
Deneulin Léon id. N. C.
Bahier Henri id. N. C.
Malfait Arthur id. N. C.
Penninck Jean id. N. C.
Heusdens Maurice id. N. C.
Sory Emile id. N. C.
Choquel Henri id. N. C.
Sonneville Charl. id. N. C.
B on val Gabriel id. N. C.
Cosson Alexandre id. N. C.
Fremaux Arthur id. N. C.
Vienne Florimond id. N. C.
Cappelle Emile id. N. C.
Van Boscom Ch. id. N. C.
Dutranoy Marcel id. N. C.
Devogelaere Oct. id. N. C.
Brunix Louis id. N. C.
Burie Fernand id. N. C.
Houzé Charles id. N. C.
Courtin Emile id. N. C.
Tjoen Oscar id. N. C.
Leclercq Léopold id. N. C.
Duprez Marceau id. N. C.
Judas Elysée id. N. C.
Belloguet André id. N. C.
Guilbert Louis id. N. C.
Denu Laurent id. N. C.
Ducanchez Gust, id. N. C.

Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation D
A

TE
S 

D
E L

A
 DE

RN
IÈ

RE
 

A
U
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M

EN
TA

TI
O

N DATES
DU POINT DE DÉPART 

DE L’ANCIENNETÉ 

DANS LA CLASSE

2 mars 1925
9 décembre 1925

16 janvier 1928
4 décembre 1928
7 février 1928
4 avril 1929
9 octobre 1929
7 décembre 1929

29 septembre 1930
1er août 1920
3 juillet 1923

31 juillet 1924
15 décembre 1924
25 mai 1925
25 décembre 1925
15 décembre 1935
11 mars 1926
6 août 1926

11 août 1926
4 janvier 1928

28 février 1928
12 novembre 1928

6 février 1929
16 février 1929
24 mai 1929
31 mai 1929
20 août 1929
25 septembre 1929
28 octobre 1929
14 février 1930
24 février 1930

7 mars 1930
7 avril 1930
6 mai 1930

20 juin 1930
26 août 1930
9 septembre 1930
6 octobre 1930

25 novembre 1930
17 décembre 1930
28 janvier 1931
3 février 1931
9 février 1931
3 mars 1931
4 mars 1931

13 mars 1931
6 mai 1931

1" juillet 1931
6 juillet 1931

1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.050 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.005 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois 
1.025 fr. par mois
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peMed Georges Cantonnier N. C. 19 octobre 1931 1.025 fr. par mois
Conçois Henri id. N. C. 28 décembre 1931 1.025 fr. par mois

^^équière Henri id. N. C. 2 janvier 1932 1.025 fr. par mois
' blette André id. N. C. 5 janvier 1932 1.025 fr. par mois
?6clercq Robert id. N. C. 11 janvier 1932 1.025 fr. par mois
vaes Henri id. N. C. 1er mars 1932 1.025 fr. par mois
p^gUes Gustave id. N. C. 3 mars 1932 1.025 fr. par mois
pUVot Henri id. N. C. 14 mars 1932 1.025 fr. par mois
. *a0uet Paul id. N. C. 15 mars 1932 1.025 fr. par mois
yarbe Félicien id. N. C. 22 mars 1932 1.025 fr. par mois
^5“ Labèke Cyr. id. N. C. 29 mars 1932 1.025 fr. par mois
Aaeriens Camille id. N. C. 14 avril 1932 1.025 fr. par mois
K°“ane Saïd id. N. C. 25 avril 1932 1.025 fr. par mois
T “ Merhaeghe id. N. C. 14 juin 1932 1.025 fr. par mois
y, “ché Gustave id. N. C. 24 mai 1932 1.000 fr. par mois
bp Ssche Jean id. N. C. 24 août 1932 1.000 fr. par mois
e®sPicht Emile id. N. C. 27 janvier 1933 1.000 fr. par mois
p °Ssens Gaston id. N. C. 30 janvier 1933 1.000 fr. par mois
S°rnil Léon id. N. C. 13 février 1933 1.000 fr. par mois
(■/' “ers Léon id. N. C. 15 février 1933 1.000 fr. par mois
V J ““Hé Léon id. N. C. 20 février 1933 1.000 fr. par mois
b “cl°mmèle E. id. N. C. 7 août 1933 1.000 fr. par mois
\bl ercq Lucien id. N. C. 22 août 1933 1.000 fr. par mois

rescaux Jules id. N. C. 22 août 1933 1.000 fr. par mois
h “°ens Georges id. N. C. 22 août 1933 1.000 fr. par mois
]> lriaert Clém. id. N. C. 16 octobre 1933 1.000 fr. par mois
bp,stens Henri id. N. C. 16 octobre 1933 1.000 fr. par mois
b^ecroix Henri id. N. C. 23 octobre 1933 1.000 fr. par mois

Henri id. N. C. 8 décembre 1933 1.000 fr. par mois
j/'J’ens siebel id. N. C. 9 janvier 1934 1.000 fr. par mois
bcJ|Ve“s Arsène id. N. C. 12 janvier 1934 1.000 fr. par mois
6an°Ver Edmond id. N. C. 2 février 1934 1.000 fr. par mois
\Valle> Armand id. N. C. 22 juin 1934 1.000 fr. par mois
Ma,CqUez Alfred id. N. C. 16 juillet 1934 1.000 fr. par mois
l^^er Marcel id. N. C. 18 juillet 1934 1.000 fr. par mois

Maurice id. N. C. 2 novembre 1934 1.000 fr. par mois
bp'a(luet Kléber itl. N. C. 21 octobre 1935 1.000 fr. par mois
dj eter Désiré id. N. C. 4 novembre 1935 1.000 fr. par mois
Li],.e“land René id. N. C. 18 novembre 1935 1.000 fr. par mois

Alphonse id. N. C. 9 avril 1936 1.000 fr. par mois
16 bon Fernand id. N. C. 23 mai 1936 1.000 fr. par mois

Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe

Cqj.(|9”Sc Eugène 
r ’eanne

C|émfOven (Mmc) tïle“t-Gollet(M-)

Manœuvre 
Convoyeuse 

id.
Cuisinière

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

16 août 1932
l"juin 1931
1er janvier 1937 
l"mars 1921

1.000 fr.
350 fr.
350 fr.
715 fr.

par mois 
par mois 
par mois 
par mois
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NOMS

Legrux Fernande 
Buyens Elise 
Basse Mathilde 
Masquelin Mélan. 
Dubois Henriette 
Deronne Suzanne

Keldermans Emil.

Lammens 
Lepierre 
Vanacker 
Vandenberghe 
Druon 
Cardon 
Vanwymelbeck 
Guilluy 
Depape 
Cointrel 
Sette 
Piérache 
Bocquet 
Couque 
Blineau 
Vaquet 
Eliot 
Platel 
Dutailly 
Heusdens 
Buyst 
0 pigez 
Callebout 
Hanquet 
Decreus 
Plichon 
Raffestin 
De Jaeger 
Depauvv 
Barbe 
Loison 
Vanvetter 
Treffel 
Sintobin 
Ceugnart

TITRES

Aide-cuisinière 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Groupe

Chauffeur auxiliaire

Ec

Femme de service 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Femme de service 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

aCZ) œ
3 
U

N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

Scolaii

N. C. 1

oies M

N. c.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C 
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.
N. C.

Dates d’Entrée 
OU DE 

Titularisation

l"juin 1924
1" janvier 1932
1er mars 1930
1" décembre 1931
1er mars 1933
28 juin 1936

”e Léon Trulin

9 novembre 1936

aternelles
■ 

..
 ■ ■ -

--
-
--
--
--

—-
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
-
 DA 1 D

E L
A

 DE
RN

IÈ
RE

A
U

G
M

EN
TA

TI
O

N DATES
)U POINT DE DÉPART 

de l’ancienneté 
DANS LA CLASSE

______ _—■—

650 fr. par mois
650 fr. par mois
650 fr. par mois
650 fr. par mois
650 fr. par mois 
050 fr. par mois

1.000 fr. par mois

450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mou
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par mois
450 fr. par
450 fr. par mos
450 fr. par ®
450 fr. par ® 
45Q fr. par
450 fr. par i»» ®
450 fr. par ®
450 fr. par ® 
450 fr. par
450 fr. par S
450 fr. par i»°
450 fr. par "J
450 fr. par n'° g
450 fr. par i»°
450 fr. par »
450 fr. par
450 fr. par 1U°.
450 fr.pa*’n’“Ss
450 fr. par
450 fr. par ®
450 fn Pîrmois 
450 fr.
450 fr. Pal 11
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noms TITRES

SBSSV
TD

Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation D
A

TE
S 

D
E LA

 DE
RN

IÈ
RE

 
A

U
G

M
EN

TA
TI

O
N

DATES
DU POINT DE DÉPART 

DE L’ANCIENNETÉ 

DANS LA CLASSE Tr
a

it
em

en
ts

Absittoir

1
1

V?lannoy Henri Manœuvre r* ci. 1" septembre 1924 1933 l"septemb. 1933 9.900
(Vntegnies M. Mécanicien 3me cl. 10 septembre 1923 1936 1" avril 1936 11.000
n Pyllie Eug. Manœuvre re ci. 1" novembre 1926 1936 1" novemb. 1935 9.900
Péti°nynck id. 2me cl. 1er décembre 1922 1936 1er juin 1936 9.600
Ij... lon Hennant Veilleur de nuit N. C. 28 décembre 1931 1.000 fr. par mois
b ’iiheau Gabriel Manœuvre auxiliaire N. C. 8 avril 1926 1.000 fr. par mois
KUe Louis id. ■ N. C. 18 avril 1932 1.000 fr. par mois
K W Charles id. N. C. 12 avril 1932 1.000 fr. par mois

atl(i René id. N. C. 1er avril 1934 1.000 fr. par mois





Bataillon des Sapeurs-Pompiers

Etal du Personnel caserne
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NOMS TITRES CLASSES
Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation

DATES | g
DU POINT DE DÉPART g

de l’ancienneté *
DANS LA CLASSE

Viseux Alphonse 
Leleu Gustave 
Tréfert Louis 
Hohl Albert 
Serrure Victor 
Derycke Gustave 
Totelet Eloi 
Barois Charles 
Folzan Georges 
Lesschaeve Henri 
Descarpentries M. 
Defay Alexis 
Totelet Maurice 
Covin Emile 
Baussart Albert 
Tiétard Edmond 
Chaval Georges 
Noé Henri 
Bulleteau Raym. 
Dupont Edmond 
Arquembourg A. 
Hennebelle Désiré 
Tacquet Paul 
Masse Désiré 
Honoré Marcel 
Faucompré And. 
Dhem Jules 
Bève Charles 
Dubo Edmond 
Baussart Marcel 
Derieppe Alfred 
Manchin Louis 
Lemang Octave 
Rousseau Lucien 
Leclercq Léopold 
De'ruez Alphonse 
Cochez Edouard 
Chaval Marcel 
Moreau Alfred 
Moreau Olivier 
Dumortier Georg. 
Vanhulle Arsène 
Hasselsweiler Tli. 
Laloy Gaston 
Vanhulle Théoph. 
Lapaille Charles 
Dufour Charles 
Pattyn Charles

Commandant 
Capitaine 
Lieutenant
Adjudant chef mécan.
Adjudant 
Sergent-major 
Sergent 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Caporal 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Caporal forgeron d’art.
Caporal ajust.-mécan. 

id. 
id.

Caporal ajusteur 
Sapeur 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

1” classe 
V“ classe 
3" classe 

id.
1" classe 

id.
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id.

2' classe 
lre classe 

id.
id. 
id.
id. 
id.

2e classe 
u 3' classe
Ve classe 
1" classe 

id.
2” classe 

id.
lrc classe 
2” classe 

id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id.
id. 
id.
id. 
id.
id. 
id.
id. 
id.
id. 
id.

18 juin 1911
2 mai 1915

1" juin 1920
1" mars 1921
1" juin 1920
1er mars 1913
1" février 1920
1" avril 1909
1" août 1920
1er Septembre 1922 
1" mars 1923 ~
1" septembre 1923 
l"août 1923
1" juillet 1914
1" avril 1919
1" mai 1920
1er janvier 1923
1er février 1923
1er juin 1923
1er avril 1925 
l"mai 1931 
1er octobre 1923 
1er octobre 1925 
1er avril 1926 
1er mai 1928
1er novembre 1927 
1er janvier 1914 
1" octobre 1919
1" septembre 1922 
1" décembre 1922 
1er novembre 1922 
1er décembre 1922 
1er février 1923 
1er février 1923 
1" février 1923 
1" avril 1923 
1er mai 1923
1er juillet 1923
1er décembre 1923
15 janvier 1924
1" mars 1924 
1er avril 1924
1er avril 1924 
1er avril 1924 
1er avril 1924
1er juin 19'24
1" juillet 1924
1" juillet 1924

34.500 
1er octobre 1934 ^OO
16 mai 1935 2g.000
16 juin 1937 17.OOO
1er janvier 1930 Jg gOo
1" novenib. 193 qOO
1er janvier 1925 ggo
1er juillet 1929
1" janvier 1930 14.goO
1er janvier 1930 14 gOO
1er janvier 1933 Jl4 QûO
1er janvier 1933 ^ggo
1er juillet 1933 13goO
1er juin 1935 13.OOO
1er janvier 1930 13 ogO
1" janvier 1930 13 ooO
1er janvier 1930 ggo
1" janvier 1930 j3 ggfl 
1er janvier 1933
1er janvier
1er juin 1935 qOÛ
1er juin 1935 13.0OO
1" octobre 1935 ^gfl
1er octobre 1936 ^(jO
1" avril 1937 12-°^
Vnovemb. 19- j2.00
lepnovemb. 193 jq/jOO
1er janvier 1929 12oOO
1" octobre 1929 oOC)
1" septemb. 1g 12,()0 
1" décembre 19 J 12.000
Vnovemb. 19 1 12.0()0
1er décembre 19 12.000
j" février 1932 j2.000
1er février 1932 j2gOO
1" mars 1932 ^.00°
1er avril 1932 12,oO0
1er mai 1932 12.o00
1" juillet 1932 12.flOj
1er décembre 1 12,oO»
1er janvier 1933 12.000
1er mars 1933 12.00®
1" avril 1933 i&OO®
1" avril 1933 12.OO®
1er avril 1933
1er avril 1933 12.oOÛ
1er juin 1933 12-00®!•■»>« g > 

rp juillet 1933
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NOMS TITRES CLASSES
Dates d’Entrée 

OU DE 

Titularisation

DATES
DU POINT DE DÉPART

DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE Tr
a

it
em

en
ts

 
A

CT
U

EL
S

p.jerv°ye Alph.
j, 'P® Jean 
?lanquaert Marc. 
Rerlyn Clovis 
' °ret René 
L®c°cq Louis 
:v|asse Théodore

ehaegel Ernest 
ranck André

j °lnPagnie Em. 
flaire Adolphe 
e argueritte Art.
P Ppart Jules 
>nin Théoph. 
r>. dlSUe Alcide

Marcel 
r.°Plinguez G. 
IJohS>en'Ont JuL 
C,°hl Jules 
^p‘Uoutre Marcel 

' an Kemmel

Sapeur
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Médecin-major

2e classe 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

2e classe 
3e classe 

id. 
id. 
id.

1er septembre 1924 
Tr mars 1925 
15 avril 1925 
1er août 1925 
1" août 1925 
1" octobre 1925 
1" mars 1926 
1" avril 1926 
1er mai 1926 
1" mai 1926 
1" mai 1926 
16 mai 1926 
1er juin 1926 
16 juin 1926 
16 avril 1927
1" décembre 1927 
16 octobre 1929 
16 octobre 1929 
16 octobre 1930 
1" octobre 1925 
1" janvier 1935

1er septemb. 1933 
1er mars 1934 
16 avril 1934 
l"août 1930
1er août 1930 
1er octobre 1930 
1er mars 1935
1" avril 1935
1er mai 1935
1er mai 1935
1er mai 1935
16 mai 1935 
l"juin 1935
16 juillet 1935
16 avril 1936
1" décembre 1936
16 octobre 1934
16 octobre 1934 
16 octobre 1935 
16 mars 1936

12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
11.000
11.000
11.000
11.000

1.500
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Dates d’Entrée
dates

(fi 

i
| NOMS TITRES CLASSES OU DE

du point de dépap
DE L’ANCIENNETÉ

Titularisation
DANS la CLASSE p

| Leeoche
II Copin 
l| Paient

Directeur
Contrôleur

1” classe 
id.

1er janvier 1904
1er octobre 1910

15 août 1024 
l"mai 1935.

34.5'1
25.00
25.00

Leroux 
Verbeet

1 Jacquemont 
Lepers 
Delemarle 
Dezitter

1 Bie
1 Vasseur 

Spétebroot H. 
Dubois 
Spétebroot M.

1 Baillet

id.
Chef de Brigade 
Planton
Receveur Central
Commis comptable 
Comptable au Minck 
Receveur 

id. 
id. 
id. 
id. 
id.

id.
3' classe 

id.
2’’ classe 
3" classe 
4' classe 
lre classe 

id.
id. 
id.

2e classe 
id.

1" octobre 1911 
16 octobre 1919 
1er mai 1923
16 octobre 1919
16 mars 1909
16 octobre 1919 
1" juillet 1920 
l"juin 1909
1" avril 1913
1" avril 1913
1" janvier 1913
1" juillet 1920

16 août 1936 
1er avril 1937 
l"mars 1936 
l"mai 1936 
1" novenib. 193 a 
l"septemb. ly4 
1" juillet 1935 
1er mars 1930 
1" février 1934 
1" février 1937 
1er janvier 1935 
1" février 1936

•Xl.OO 
15.00' 
13.00' 
20-OOt 
14.000 
14.000 
10-090 
16.000 
16.009 
15.000 
15,ooo 
15.00®

Fourcroy id. 1" juillet 1920 l"mai 1936 15.000
id. 
id id. 20 janvier 1913 1" juillet 1936 15.000

Bosmans 
Leuridan 
Bulart 
Crépin 
Decoopman 
Leignel 
Bailleul A

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id

id. 
id. 
id. 
id. 
id.

3' classe 
id.

1" juillet 1920
16 octobre 1919
26 octobre 1919
1" janvier 1914
1" juillet 1920
1" juillet 1920
16 septembre 1923

1" juillet 1936 
l"septemb. 1 ■ 
1er décemb. lyj 
1er juin 1937 
1" juillet 193?
l"septemb. Ig 
l"décemb. 1-»* 
1" février 1935

15.000
15.0''0
15.00
15.00-
14.00°
14.00°
14.00°

Cluvtens id
id. 1er février 1921 14.0°"

Cousin
Barré

id. 
id

id. 
id.

16 août 1920
1" janvier 1921

1" novenib. 1£ 
1" novenib. 4.000

1 nAO
Dyseryn 
Alleweireldt 
Crespel 
Chavatte 
Pérignon 
Mansuet 
Provoost 
Démaillé 
Lecomte 
Lamoot 
Fauve L. 
Bailleul M. 
Hayaume 
Dupont 
Dumont R. 
Savels J. 
Delacroix
Bressinck ]
Rigaut ]
Catillon

id.
id.
id.
id.

Vérificateur Entrepôts
Vérificateur

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Téposé spécial
’réposé

id. |

id. 
id.

4“ classe 
id.
id.

3' classe
T- classe

id.
id.
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

2’ classe
id.
id.

lre classe
id. 1
id. 1

16 octobre 1923
1er juin 1923
1" mai 1925
16 novembre 1923
1er janvier 1921
1" janvier 1921
1" juillet 1908
1" novembre 1909
1" février 1910
1" janvier 1909 
1" janvier 1914
l"août 1914
16 octobre 1919 1
Ier janvier 1909 i
"mai 1913 1

["juillet 1923 1
6 octobre 1919 1
"janvier 1921 1
" janvier 1912 1
" décembre 1907 1
"juillet 1909 1

1" avril 1937
1" juin 1937 
l"août 1935
1er septemb. 19
1er juillet 193* 
["mars 1936
1" mars 192- 
["décemb. •
1" décemb. 194 j
" janvier 194 *
"avril 1935 (
"juin 1936^ j
"mars 193* j
"mars 1937 j
"mai 1936 t
" septemb- i
" février 193 > j
"avril 1936 p
" juillet 193° p
" janvier 19^ );
"juillet 1929 1

14.00" 
13.00° 
13.00
13.0°
4.00° 
4.00° 
4.00° 
4.0°° 
4.0°°
4.0°°
4.0°0 
4.00° 
4.0°°
4.00°
3.00°
1.0°°
1.00°
1.00° 
.00° 
.00°
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!
DATES

en 
H

Dates d’Entrée W J
TITRES CLASSES

DU POINT DE DÉPART S Mnoms ou DE “ g
Titularisation

DE L’ANCIENNETÉ 3 b
CG

DANS LA CLASSE H

Assche 
"jarllard 

°ntaigne 
v-aron

Préposé lre classe 1" septembre 1910 1er septemb. 1930 13.000
id. id. 1er août 1912 1" août 1932 13.000
id. id. 1er avril 1914 1" avril 1934 13.000
id. id. 1" juin 1914 1" juin 1934 13.000

‘«chaux id. 2' classe 16 octobre 1919 16 octobre 1928 12.000
. arigheluwe id. id. 16 octobre 1919 16 octobre 1928 12.000
wart
Yanne

id. id. 1" juillet 1920 1" juillet 1929 12.009
id. id. 1" janvier 1921 1" janvier 1930 12.000

««lonnois id. id. 1" janvier 1921 1er janvier 1930 12.000
f/'Ulebaert id. id. 1" janvier 1921 1er janvier 1930 12.000
,Â>ar«I 
«lenef id. 

id.
id. 
id.

1" avril 1922
1" janvier 1923

1" avril 1931
1" janvier 1932

12.000
12.000

?°nnet
. ebacker

id. 
id.

id.
id.

8 mars 1923
16 avril 1923

8 mars 1932
16 avril 1932

12.009
12.000

‘‘ornez 
!Jelesaile 
Jolaval

id. id. 16 octobre 1923 16 octobre 1932 12.000
id. 
id.

id. 
id.

16 novembre 1923 
1er décembre 1923

16 novemb. 1932 
l"décemb. 1932

12.090
12.000Piniont H. 

batteu*ws 
ctavernier 

^d|aizé 
S?ubricas 
J'andei 

Caen Gn Bossche 
-7. nc>y 
Ier«iote
l hSiCamPs L- 
*hlbaut 
?°uillard 
^®Vrague 
tavela E 
^'«eux 
^Ubho

id. id. 1" février 1924 1er février 1933 12.000
id. id. 1er novembre 1924 1er novemb. 1933 12.000
id. id. 1er décembre 1924 1er décembre 1933 12.000
id. 
id.

id. 
id.

1er février 1925
1er février 1925

1er février 1934
1er février 1934

12.000
12.000

id. 3“ classe 1er janvier 1931 Tr janvier 1936 11.000
id. id. 1er janvier 1931 1er janvier 1936 11.000
id. id. 1" janvier 1931 1er janvier 1936 11.000
id. v id. 1er février 1931 1er février 1936 11.009
id. \ id. 1er mars 1931 1er mars 1936 11.009
id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. 
id.

id. 
id.

1er juin 1931
1" juillet 1931

l"juin 1936
1er juillet 1936

11.000
11.000

id. id. 1" juillet 1931 1er juillet 1936 11.000
çj 
^Orrin.« id. id. 1er août 1931 1er août 1936 11.000
ï°Psselle 
Jceart 
1etit

id. id. 1er août 1931 1" août 1936 11.009
id. id. 1" septembre 1931 1er septemb. 1936 11.000
id. id. 1er décembre 1931 1" décembre 1936 11.000

KUPuis
‘OUehe-z

id. id. 1er avril 1932 1er avril 1937 11.000
id. id. 1" juillet 1932 1" juillet 1937 11.000

f^straete 
J ev°st 
tl°Ueari

id. 4' classe 1er septembre 1932 1" septemb. 1933 10.000
id. id. 1er septembre 1932 1" septemb. 1933 10.000
id. id. 1er octobre 1932 1" octobre 1933 10.000

1 lUehpnv. id. id. 1er novembre 1932 1" novemb. 1933 10.000
Relier id. id. 1er novembre 1932 1" novemb. 1933 10.000
taPy id. id. 1" décembre 1932 1" décembre 1933 10.000
v°°ten id. id. 1" janvier 1933 1" janvier 1934 10.000
Vert>ulle id. id. 1" mars 1933 1er mars 1934 10.000

id. id. 1" mars 1933 11" mars 1934 10.000
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NOMS TITRES CLASSES

Alavoine Préposé 4' classe
Vannanderbeck id. id.
Ernst id. id.
Brice id. id.
Buchart id. id.
Verbèke id. id.
Piotte id. id.
Dollé id. id.
Delebassée id. id.
Fauve A. id. id.
Ghesquière id. id.
Maudier id. id.
Depauw id. id.
Delattre id. id.
Lust id. id.
Baert id. id.
Jésupret id. id.
Bosticciani id. id.
Wartel id. id.
Ledoux id. id.
Cocheteux id. id.
Descamps J. id. id.
Bacquart id. id.
Brienne id. id.
Boursin id. id.
Claes id. 5° classe
C.nnrmont id. id.
Dupas id. id.
Lecomte id. id.
Prud’homme id. id.
Lengagne id. id.
Conard id. id.
Maillet id. id.
Desbonnet id. id.
Mairesse id. id.
Edmé id. id.
A ss et id. id.
Biaise id. id.
Desmet id. id.
Beernart id. id.
Clairet id. id.
Pelez id. id.
Médez id. id.
Werneer id. id.

Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation

1" avril 1933
1er juin 1933
1" juin 1933
1" octobre 1933
1er novembre 1933
1" novembre 1933
1" décembre 1933
1" mars 1934
1er avril 1934
1er mai 1934
1er juin 1934
1er août 1934
l,r septembre 1934
1er octobre 1934
1" janvier 1935
1er août 1935
1" septembre 1935
1er octobre 1935
1er mars 1936
1" mars 1936
1" mars 1936
1er avril 1936
1" avril 1936
1er mai 1936
1er mai 1936
1er septembre 1936
1er septembre 1936
1" février 193'
1" mars 1937
1er avril 1937
1er avril 1937
1" avril 1937
1er avril 1937
1er avril 1937
1er avril 1937
1" avril 1937
1er juillet 1937 
1" juillet 1937 
1" juillet 1937 
1" juillet 1937 
1er juillet 1937 
1er juillet 1937 
1er juillet 1937 
1er juillet 1937

H
DATES

DU POINT DE DÉPART 3 
H

de l’ancienneté

DANS LA CLASSE P1

1" avril 1934
io.ooo
io.ooo

1" juin 1934 10.00"
l"juin 1934 10.000
1" octobre 1934 10.000
l"novemb. 193 10.000
1" novemb. 1-»
1" décembre l'w

10.000
10.00°

1er mars 1935 10.00°
1er avril 1935 10.00°
r'mai 1935 10.000
1er juin 1935 10.0°°
1" août 1935 10.00°
lerseptenib. 1J;V 10.00°
1" octobre 1935 10.000
1er janvier 10.00°
1er août 10.0°°
1" septemb. !•« 10.00°
1er octobre 1936 10.0°
1er mars 1937 10.00°
1er mars 1937 10.00°
Ie- mars 1937 10.00°
l’r avril 1937 10.00°
Ie'avril 1937 10.0°°
1er mai 1937 10.00°
1" mai 1937 
l"septemb. h 
l" septemb.
1" février 193<

g 00° 
9.000
9.000
9.00°

1er mars 1937 9.00°
l- avril 1937 9.00°
1" avril 1937 9 0°0
1' ' avril 1937 9.00°
1er avril 193j 9 00°
l,r avril 1937 9.00°
1er avril 1937 
P ’ avril 1937 
1" juillet 193< 
1er juillet 1937

9.000
9 00° 
9.00°
9.00°

1" juillet 193 
1" juillet 1937 
T"juillet 1937 
1- juillet 1937 
1-juillet 1937

9.00°
9.00°
9.00°
9.00°
9.0°°

J-juillet 1937



POLICE MUNICIPALE

Etat du Personnel
au 31 Juillet 1937
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Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation

(fi

DATES | g
DU POINT DE DÉPAB'l g p

DE l’ancienneté S -i

DANS LA CLASSE r-

Commissaires de Police

Les dossiers de MM. les Commissaires de Police, Mathieu, Lapouille, Vaccaro, Desmou
été emportés lors c

Coissard

e l’évacuation du 20 mai

Commissaire Central

1940, et laissé

H. Cl. 1" S.

en route.

31 décembre 1913 22 septembre 193° 45.0°°
40.00°

Entremont Chef de la Sûreté H. Cl. 2" E. 26 septembre 1923 22 juin 1934
Louis Commandant

1er juillet 1931
40.°°°

des Gardiens de la paix id. 12 mai 1919 40.0»°
Poncelet Délégations judiciaires id. 21 janvier 1908 21 avril 1932 35.500
Jean 1" arrondissement H. Cl. 3° E. 16 décembre 1918 16 avril 1934 35.5°°
Bouthillier 2’ arrondissement id. 26 mars 1923 6 juillet 1934 35.50°
Gratzinger 3" arrondissement id. 12 mai 1919 14 janvier 1924
Mathieu 4" arrondissement
Lapouille 5“ arrondissement
Vaccaro 6e arrondissement
Desmoulins 7e arrondissement

Secrétaires de Police

Toussaert 
Hersin 
Lecœuvre 
Boucliez 
Vandrepote 
Duvillier 
Camerlynck 
Descamps 
Waghemacker 
Lasselin 
Goitte
Abraham Gaston 
Abraham Louis 
Châncioux Eug. 
Chancoux V. 
Coudoux L. 
Du rot 
Carton 
Del vallée Z. 
Duvivier 
Menet Paul 
Denne 
Cadour 
Delreux 
Durand

Chef de bureau 
Secrétaire

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

3e classe 
lr" classe 

id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

2e classe 
id. 
id.

3° classe 
2' classe 

id.
id.

2° classe 
3e classe 
2f classe 
3° classe 

id.
id.
id.

4" classe 
id.

1er juin 1904
24 août 1907
1er janvier 1910
1er mai 1911
16 mars 1914
1" octobre 1912 
l'r octobre 1910 
1er octobre 1912 
1er août 1919
1er décembre 1919
1er décembre 1919
20 novembre 1920
15 février 1922
15 janvier 1920
15 mars 1920
1er avril 1921
20 août 1921
1er janvier 1928
1" octobre 1919
1" août 1920
15 juin 1923
1" juin 1922
16 octobre 1922
1er avril 1924
1" novembre 1923

1" septemb. 1936 
1" juillet 1928 
1er janvier 1931 
1er juillet 1931 
1er janvier 1934 
1er janvier 1933 
1er janvier 1933 
1er janvier 1933 
1er janvier 1935 
1" décembre 1934 
1er décembre 1934 
15 décembre 1935
1er janvier 1935 
1er mai 1936 
1er mai 1936 
1er mai 1936
1" septemb. 1936
1" janvier 1935 
1er octobre 1936 
1er août 1934
15 juin 1936
1er juin 1936
16 octobre 1935 
1er janvier 1935 
lernovemb. 1934

Î6.0°° 
16,00° 
16.°°° 
10.00° 
16.0°° 
16.0°° 
16.000 
16.00° 
15.00° 
15,0°°

14.000
15.000 
15-000
15.0°0

14.000

14.000

14.00°
14.00°
13.00°
13.0°°
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J^elamaide Secrétaire V classe 1er décembre 1925 1" octobre 1936 13.000
^elion id. 5’ classe 16 septembre 1929 16 septemb. 1935 12.000
Ghoris Sténo-dactylo 6e classe 1" novembre 1931 1er novemb. 1935 11.000
Leclercq Secrétaire 4° classe 16 février 1924 16 février 1936 13.000
Nimal id. 5' classe 1er septembre 1930 1" juillet 1937 12.000

Service de Sûreté

^’rembaut Inspecteur principal Cl. unique 1er mars 1910 1" avril 1936 18.000
Jhiefïry Inspecteur Chef id. 1er décembre 1910 1" avril 1936 17.000
“esrnulliez Inspecteur Sous-Chef id. 8 août 1908 1er mars 1936 16.000
Ourlet 

Lucas
id. id. 1" décembre 1913 I" avril 1936 16.000

Photographe mens. 2° classe T”juin 1912 1er août 1935 16.000
•'éiny Brigadier Chef Cl. unique 1" janvier 1911 1er mars 1936 15.000J^eaussin id. id. 1er juillet 1913 1er avril 1936 15.000
Durez Brigadier id. rr décembre 1912 1" janvier 1935 14.000
Lurpentier id. id. 16 février 1914 1er janvier 1935 14.000

Uribreux id. id. rp novembre 1919 1" décemb. 1935 14.000J avis id. id. 1" octobre 1919 1er avril 1936 14.000
U'art id. id. 16 novembre 1925 l"mars 1936 13.000
J°inaire Inspecteur lre classe 1" décembre 1908 1er janvier 1935 14.000

. °8>’and J.-B. 
Avoine

id. id. l'p janvier 1909 1" janvier 1935 14.000
id. id. 1" mars 1912 1er janvier 1935 14.000

U?11 Hamme id. id. 1" avril 1912 1er janvier 1935 14.000•’-iuwart id. id. 1" septembre 1912 1" janvier 1935 14.000“erthe id. id. 1er octobre 1912 1" janvier 1935 14.000^eruene id. id. 1er octobre 1912 1" janvier 1935 14.000*JUez id. id. 16 octobre 1912 1er janvier 1935 14.000f,Urluesne id. id. 1er avril 1913 1" janvier 1935 14.000"ai lier id. id. 1" décembre 1913 1" janvier 1935 14.000ü®ugnart 
U/°Cquet 
.^Iter

id. id. 1er mai 1914 1er janvier 1935 14.000
id. id. 1er mars 1922 15 septemb. 1935 14.000
id. 2e classe 1" août 1919 l"août 1929 13.000

Bou"Ual id. id. 1" septembre 1919 1er septemb. 1930 13.000
Hou. y id. id. 1" septembre 1919 1" septemb. 1930 13.000I a ho,nnie R. 
^sse-iin id. id. 16 septembre 1919 1er janvier 1930 13.000

id. id. 16 septembre 1919 16 septemb. 1930 13.000
A- 

$ÏÏh
id. id. 1" octobre 1919 1er janvier 1930 13.000
id. id. 1" décembre 1919 1er juillet 1929 13.000
id.
id.

id. 
id.

1er décembre 1919 
1er mars 1920

1" octobre 1931
1er mars 1931

13.000
13.000

id. id. 1er février 1921 1er février 1931 13.000
id.
id.

id.
id.

1" février 1921
15 juin 1920

1er août 1931
15 juin 1932

13.000
13.000

id. id. 20 avril 1921 1" octobre 1932 13.000
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Olivier L. Inspecteur 2e classe 1er janvier 1920 1er janvier 1932
13.00°
13.000

Contensaux id. id. 1er novembre 1922 1" avril 1933 13.000
Dessaint id. id. 1er juin 1923 1er octobre 1933 13.00°
Voleur id. id. rr janvier 1924 1er janvier 1934 13-0°°
Mary id. id. 1" novembre 1922 1er novemb. 19** 13.0°°
Héron id. id. 1er octobre 1919 1er octobre 1931 13.000
Lecouffe id. id. 1er janvier 1923 1er janvier 1935 13.00°
Pluchart id. id. 1er août 1924 1er août 1934 13.0°°
Lesage id. id. 1er août 1924 1er août 1935 13.00°
Honnart id. id. 16 novembre 1925 15 novemb. 1935 13.0°°
Meuret id. id. 1er février 1925 1er février 1936 13.00°
Dehay id. id. 1er avril 1925 1er avril 1936 13.00°
Laurent E. id. id. 1" avril 1924 1" avril 1936 13.0°°
Lecocq id. id. 1er avril 1924 1er avril 1936 13.°°°
lossart id. id. 1" mai 1925 1er mai 1937 2.0°°
Fiévet Alb. id. 3" classe 1er août 1927 1er août 1935 13.0°°
Deleniarle id. 2e classe 1er août 1926 1er août 1936 13.0°°
Dachet id. id. 1" février 1925 1er février 1937 1-2.000
Bauvin id. 3" classe 1er février 1929 1er février 1937 11-0°°
Vandevyver id. 4” classe 1er mai 1931 1er mai 1936 ! 1.000
Faucompré id. id. l’r juillet 1931 rp juillet 1936 11.°°°
Boulinguier id. 4° classe 1er juillet 1933 1er juillet 1937

Gardiens de la Paix ■ 1

17.0°°
Delécluse Officier de Paix Cl. unique 1er décembre 1906 1" mars 1937 l(i.o°°
Liévain Inspecteur-chef id. 1er mars 1906 1" mars 1937 15.O°°
Pattin Inspecteur sous-chef id. 10 mai 1909 1er juin 1933 15.00»
Lesaffre id. id. 1" décembre 1910 4 septemb. 19*> 15.00°
Tuilliez id. id. 1er décembre 1913 1" juillet 1936 14.000
Agneray Brigadier-chef id. 16 février 1911 1" août 1926 14.0°°
Lengrand id. id. 1" décembre 1911 1" janvier 1927 14.00°
Corman id. id. 1er février 1913 1er juin 1928 14.00°
Lefebvre id. id. 1" janvier 1912 15 juillet 1929 14.0°
Deleeourt L. id. id. 1" juin 1912 1er octobre 19o* 14.°°°
Gardin id. id. 1er octobre 1912 1er février 1933 14.0°°
Egot id. id. rr mars 1909 1er mars 1933 14.°°?
Picques id. id. rr novembre 1912 1" juin l^33 ^ 14.0°°
Dumont E. id. id. 1er décembre 1913 4 septemb 193 14.°'
Bonnet F. id. id. 1" juin 1914 1er octobre 193° 14.°°°
Mullier id. id. 1er mars 1909 1er juillet 14.°°°
Bourriez id. id. 1er août 1912 1er novemb. 1936 13.°o
Lemaire P. Brigadier id. 21 avril 1912 16 août 1929 13.°°°
Dewitte id. id. 16 septembre 1919 1" janvier 19*s 13,0(0
Leclercq J. id. id. 1er décembre 1919 1er mars 1932 13.0°°
loveniaux Désiré id. id. 1" octobre 1921 1" octobre 193*
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Le maire L. 
। iévet J. 
uiéval H. 
tendron Ed. 
Pavot

Gaston 
vUiévreux 
mcliter 
Mévet N. 
, °ise A. 
^eeocq* 

^Ihonnne 
S'Union v 
?ul>ois 
j dboilic 
^’iglet 
^"vez 
^°Uray 
^ttrand 
J/doux 
\ .'“'denbrouckc 
v611et Gustave 
MoiinUs Ge°rgeS 

jV^rez Alt 
rocart

Pm‘ ain G- 
fd "le 
( he<inin

Albert 
j °urselle P. 
]'Gc°mte F 
^’zenne

Alfred 
"ubert 

lionne 
m"lissiez 
T®c°urselle V 
i> u?-ot W ',ohart 
redoux H. 
diiA.Ont Georges 
b6i e Clotaire bt^a lée Jules 

fcVin Jules 
,rlezieux

Brigadier 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Brigadier hors cadre * 
Gardien de la Paix 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

Cl. unique 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

lre classe 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

2* classe 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

15 septembre 1920 
1" novembre 1911 
l"août 1919 
1" avril 1922 
20 janvier 1920 
1er janvier 1923 
16 avril 1923 
1" mai 1924 
20 août 1921
1er novembre 1922

24 août 1907 
V octobre 1907
8 mai 1909

11 juillet 1910
16 mars 1912
1" octobre 1912 
1" janvier 1913 
1" août 1912 
1er février 1914 
1er février 1914 
1er mars 1914 
1" août 1912 
1er août 1919 
16 mai 1919 
l"août 1919 
1er août 1919 
1" août 1919
1er septembre 1919 
rrjuin 1919
1" septembre 1919 
1" juin 1919
16 septembre 1919 
1er octobre 1919 
1er octobre 1919 
16 octobre 1919 
1" novembre 1919 
1" novembre 1919 
V novembre 1919 
1" novembre 1919 
1" novembre 1919 
1er novembre 1919 
1er novembre 1919 
l'r décembre 1919 
1" janvier 1920 
20 janvier 1920 
20 janvier 1920

1er janvier 1933 
1er février 1933 
1er mars 1933 
l"juin 1933 
1er juin 1933
4 septemb. 1933 

1er octobre 1935 
1« juillet 1936 
1" août 1936 
1er novemb. 1936

1" septemb. 1927 
1" octobre 1927 
16 mai 1929 
16 juillet 1930 
16 mars 1932 
1er octobre 1932 
1er janvier 1933 
1er août 1932 
1er février 1934 
1er février 1934 
l"mars 1934 
1er février 1937 
1er août 1927 
16 mai 1928 
1er août 1928 
l"août 1928 
1er août 1928
1" septemb. 1928
1" juin 1928
1" septemb. 1928 
1er juin 1928 
16 septemb. 1928 
1" octobre 1928 
1" octobre 1928 
16 octobre 1928 
rp novemb. 1928 
1er novemb. 1928 
1" novemb. 1928 
1" novemb. 1928 
1" novemb. 1928 
1" novemb. 1928 
1" novemb. 1928 
1er décembre 1928 
1er janvier 1929 
1" février 1929 
1er février 1929

13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
13.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.000
12.001
12.000
12.000
12.000

appariteur à laS.P. et a été remis dans les rangs de la police par décision de l’Administration 
Municipale.
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Pirez Gardien de la paix 2° classe 1er février 1920 1er février 1929
12.000
12.001)

Gruet id. id. 1" mars 1920 1" mars 1929 12-000
Gaillard Ad. id. id. 1" mars 1920 1er mars 1929 12.000
Fino id. id. 1" avril 1920 1" avril 1929 12.000
Lison G. id. id. 1er avril 1920 1er avril 1929 12-00°
Birembaut A. id. id. 1" avril 1920 1er avril 1929 12.000
Cardon id. id. 5 avril 1920 16 avril 1929 12.00°
Lamps id. id. 1er mai 1920 1er mai 1929 12-00°
Mercier Franç. id. id. 1" mai 1920 1er mai 1929 12-00°
Vico id. id. 1er mai 1920 1er mai 1929 12-00°
Demarcq M. id. id. 1" mai 1920 1er mai 1929 12.000
Jaspard id. id. 20 avril 1921 1er mai 1929 12-00°
Stiévenard id. id. 15 juin 1920 16 juin 1929 12-0°°
Vilette id. id. 1er juin 1921 1er juin 1930 12-00°
Decottignies id. id. 1" août 1920 1er août 1929 ;2.oo

Hubert id. id. 1" août 1920 1er août 1929 12-0°°

Malaquin id. id. 1er août 1920 1er août 1929
Fourmy id. id. 1er août 1920 1er août 1929 12.00°

Hénon id. id. 1" août 1920 1er août 1929 12.°°°

Deklercq id. id. 10 août 1920 16 août 1929 12.0°°

Dcrvaux id. id. 20 août 1921 1" septemb. 1930 12-°0°

Roland id. id. 10 septembre 1920 16 septemb. 1929 12.00°

Millon id. id. 10 septembre 1920 16 septemb. 1929 12.0°
Crombez E. id. id. 20 novembre 1920 1er décembre 1929 12-0°
Engelaere id. id. 20 novembre 1920 1er décembre 1929 12.00
VVallerand id. id. 1er février 1921 1er février 1930 12.00°

Sa illard id. id. 15 avril 1922 16 avril 1931 12-°°0

Descamps A. id. id. 15 avril 1922 16 avril 1931 12.0°

Debus id. id. 1er mai 1922 1er mai 1931 12-0°°

Oppermann id. id. 1er juin 1922 1er juin 1931 12-00

Dutrieux H. id. id. 1er avril 1922 1" février 1932 12-°0°

Louchart id. id. 1er septembre 1922 1" septemb. 1931 12-ÿ

Noutour id. id. 1er octobre 1922 1er octobre 1931 12-0°,

Caudoux Paul id. id. 1er novembre 1922 1er novemb. 1931 12.00°

Comère id. id. 1" janvier 1923 1" janvier 1932 12-°0°

Boudin id. id. 1er janvier 1923 1er janvier 19a* 12.0°°

Despret G. id. id. 16 février 1923 16 février 1932 12-0°°

Blicquit id. id. 1er mai 1923 1er mai 1932 12-00J

Holin id. id. 1er juin 1923 l*r juin 1932 12-JJ

Derombies id. id. 1er juin 1923 1er juin 1932 12-J

Tricart id. id. 1er juin 1923 1er juin 1032 12-01)9

Boivin Arthur id. id. 1er juin 1923 16 novemb. 1932 12-0°°

Monnier E. id. id. 1er juillet 1923 1er juillet 1932 12.0°°

Fleury id. id. 1er juillet 1923 1" juillet 1932 12-0°

Gabriel id. id. 1" juillet 1923 1er juillet 19a* 12-J

Touzé id. id. 1er août 1923 1er août 1932 « 12-0°°

Dusséaux id. id. 16 novembre 1923 16 novemb. lya*
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Putrieux R. Gardien de la paix 2e classe 16 février 1924 16 février 1933 12.000
Abraham F. id. id. 1er mars 1924 1er mars 1933 12.000
"belle id. id. 1" avril 1924 1" octobre 1932 12.000
pillard Alcide id. id. 16 mars 1924 16 mars 1933 12.000
^orriaux C. id. id. 1er avril 1924 Tr avril 1933 12.000
"°uvenaghel id. id. 1" avril 1924 1er avril 1933 12.000
bonis R. id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000
Jaquier L. id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000
furent Jules id. . id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000
"riche id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000
^athon id. id. 1er avril 1924 1er avril 1933 12.000
"°ulet id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000

iédrez id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000
Mvallée L. id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000

j°veniaux J. id. id. 1" avril 1924 Tp avril 1933 12.000
danois id. id. 1" avril 1924 1" avril 1933 12.000
S’orner id. id. 1" avril 1924 Tp avril 1933 12.000
*near(i id. id. 1er avril 1924 1" avril 1933 12.000
"braham Edm. id. id. 1er mai 1924 1er mai 1933 12.000
^mont (fils) id. id. 1" juin 1924 1er juin 1933 12.000
. aRhemaecker id. id. 1er juin 1924 1er juin 1933 12.000
«‘■abant id. id. 1" août 1924 1er août 1933 12.000
SU|évreux G. id. id. 1er août 1924 1er août 1933 12.000
>eq id. id. 1er août 1924 1er août 1933 12.000
,'a’rdoux M. id. id. 1er septembre 1924 lepseptemb. 1933 12.000
» ajllon id. id. 1er octobre 1924 1er octobre 1933 12.000

id. id. 16 octobre 1924 16 octobre 1933 12.000^lliste id. id. 16 novembre 1924 16 novemb. 1933 12.000
ijMon ,T id. id. 1" janvier 1925 1er janvier 1934 12.000
>deur id. id. l’p mars 1925 1er mars 1934 12.000
, ,r>»n M. id. id. 1er mai 1925 1er mai 1934 12.000
f^apereur id. id. 1" mai 1925 1er mai 1934 12.000
M^uche id. id. l"juin 1925 1er juin 1934 12.000
M'If>r.v id. id. 1er juillet 1925 1er juillet 1934 12.000
bei eille id. id. 1er août 1925 1er août 1934 12.000
H lc°urt Alb. id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
>IonCllquet id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
b^nlt id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
(, r'u>x id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
Atïiaaeten id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
f as id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000pjbeHier N. id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
Ho,. ]fntin id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
^an?on id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000l>4 018 paul id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
h ‘ainaux id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000

* VOSt id. id. 16 août 1925 16 août 1934 12.000
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Salperwyck Gardien de la paix 2e classe 1" octobre 1925 1" octobre 1934
12.0°°
12-00°
12-00°Calant id. id. 1" janvier 1926 1" janvier 1935

Delwalle N. id. id. 1er janvier 1926 1er janvier 1935 12.09°
Crombez P. id. id. 1er février 1926 1" février 1935 12-0<KI
Poirette id. id. 1" février 1926 1er février 1935 2.00"
Décarpenterie id. id. 1" février 1926 1" février 1935 2.00"
Debarge id. id. 1er février 1926 rp février 1935 2.00"
Mercier Adolphe id. id. 1er février 1926 1er février 1935 2.00"
Gallois M. ‘ id. id. 1" avril 1926 1er avril 1935 2.000
Lebas id. id. 1er avril 1926 1er avril 1935 2.00"
Kerneck id. id. 1" avril 1926 1er avril 1935 12.00"
Santer François id. id. 1er juillet 1926 1" juillet 1935 2.000
Derecliain id. id. 1" août 1926 1er août 1935 12-000
Parsy id. id. 1" août 1926 1" août 1935 12.000
Hutin id. id. r-août 1926 1er août 1935 12.00"
Déjà id. id. 1" août 1926 1er août 1935 2.00
Ledez id. id. 1er septembre 1926 1" septemb. 193»

1" septemb. 193»
12.00°

Cauderlier L. id. id. 1er septembre 1926 12.00"
Goraez id. id. 1er septembre 1926 1er septemb. 193» 12.0°"
Wargnies id. id. 1er octobre 1926 1" octobre 1935 12-0°"
Nolf id. id. 1" décembre 1926 1er décembre 193» 12.0"
Serrues id. id. 1" janvier 1927 1" janvier 1936 12-00"
Renard id. id. 1" janvier 1927 1er janvier 193» 12.0""
Dufour M. id. id. 1er janvier 1927 1er janvier 1936 12.0"?
Lasselin Ch. id. id. 1" mars 1927 rpmars 1936 12.0""
Durot André id. id. 1" juin 1927 1er juin 1936 12^
Edmond id. id. l"juin 1927 1er juin 1936 Ig-0""
Sociaux R. id. id. 1er juin 1927 1er juin 1936 12.0""
Bassé id. id. 1" août 1927 1er août 1936 11.00"
Largillière M. id. 3* classe 1" février 1929 1er février 1934 11.00°
Abraham .T. id. id. 1er février 1929 1er février 1934 11.00°

Lemaire A. id. id. 1" février 1929 1" février 1934 11^
Arbonnier id. id. 1" février 1929 1" février 1934 11.00°

Glibert IL id. id. 1er février 1929 1er février 19<^ 11.0°°
11.00"Vérheyden M. id. id. 1" février 1929 1" février 1934

Anrgel .1. id. id. 1er février 1929 V février 1934 
1" février 193* 
!" février 1934

1l.0°0 
.000 
.000 
.000 

a nnO

Vandekerckove id. id. 1" février 1929
Heldenberghe id. id. 1er février 1929
Farez id. id. 1er février 1929 1" février 1934
Dehnarquette
Destombes

id.
id.

id.
id.

1" février 1929
1er février 1929

1« février M» 
1er février 193* 
1" décembre 1»

11. (F 
.00" 
.00° 
.00° 
.000

Ceugnart J. id. id. T" décembre 1928
Renaud id. id. 1" septembre 1924 1er mai 1936
Honoré R. id. id. 1" décembre 1928 1" décembre 1»
Lebon P. id. id. 1" mars 1929 l"mars 1934 11 ™ Î1.000
Deleeœuillerie id. id. 16 avril 1929 16 avril 1934
Savelon id. id. l" juin 1929 1er juin 1934
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NOMS TITRES CLASSES
Dates d’Entrée

OU DE 

Titularisation

DATES
DU POINT DE DÉPART

DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE Tr
a

it
em

en
ts

 
a

ct
u

el
s

j^crinier Gardien de la paix S1”' classe 1er juin 1929 1er juin 1934 11.000
^rohet id. id. 15 juillet 1929 16 juillet 1934 11.000
^°Uquet Gilbert id. id. 15 juillet 1929 16 juillet 1934 11.000
ï?aehe id. id. 16 février 1930 16 février 1935 11.000
^rembaut René id. id. 16 mars 1930 16 mars 1935 11.000
J-anivet id. id. 1er juin 1930 1er juin 1935 11.000
dumoulin id. id. 1" août 1929 1er août 1934 11.000
J^-ron id. id. Ier août 1929 1er août 1934 11.000
P’ssaux 

elporte
id. id. 16 août 1929 16 août 1934 11.000
id. id. 16 septembre 1929 16 septemb. 1934 11.000

ludhomme id. id. 16 septembre 1929 16 septemb. 1934 11.000
peinaire Alfred 
l’°ulon

id. id. 1er novembre 1929 1er novemb. 1934 11.000
id. id. 1er septembre 1930 1er septemb. 1935 11.000

Allard id. id. 1er septembre 1930 1er septemb. 1935 11.000
°°urdon 

cbaecker
id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1" mai 1931 1er mai 1936 11.000

dysentruyt 
u!®aut René

id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1" mai 1931 1er mai 1936 11.000

banquier 
"Ssquin

id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1" mai 1931 1er mai 1936 11.000

^lanque 
Ver,ure 
P*C° Augustin 
K?ernart
I I8fUx Dyani 

a<herez

gâteau

id. id. 1" mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1" mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1er mai 1931 1er mai 1936 11.000
id. id. 1" mai 1931 l"mai 1936 11.000
id.
id.

id. 
id.

1er mai 1931
1er juin 1931

1er mai 1936
1" mars 1937

11.000
11.000

P? lenne 
pharlet id. id. 1" septembre 1931 1" septemb. 1936 11.000

id. id. V septembre 1931 1er septemb. 1936 11.000
nOrt>me id. id. 1" septembre 1931 1er septemb. 1936 11.000
Ma? rcq E- id. id. 1" février 1932 1er février 1937 11.000
v‘.aVeux 
Y'Vier 
J'dssens 
AMas,el 
r) ÿneus 
v ,b°is G. 
Un>,St-eenkiste 
. blaire c fcb.y

id. id. 1" février 1932 1" février 1937 11.000
id. id. 1" février 1932 lep février 1937 11.000
id. id. 1" février 1932 1" février 1937 11.000
id. id. 1er février 1932 1er février 1937 11.000
id. id. 1" février 1933 1er février 1934 10.000
id. id. 1" février 1933 1er février 1934 10.000
id. 4' classe 1" février 1933 1" février 1934 10.000
id. id. 1" février 1933 1er février 1934 10.000
id. id. 1" février 1933 1er février 1934 10.000

F>e'riese M. 
, 6r^yn 
vîlller 
Car^te Gast°n

id. id. 1er février 1933 1er février 1934 10.000
id. id. 1" février 1933 1er février 1934 10.000
id. id. 1er février 1933 1er février 1934 10.000
id. id. 1" juillet 1933 1" juillet 1934 10.000

ne1 'Ornbnn id. id. 1er juillet 1933 1" juillet 1934 10.000
“’eaux id. id. 1er juillet 1933 1" juillet 1934 10.000
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NOMS TITRES CLASSES
Dates d’Entrée 

OU DE 

Titularisation

DATES
DU point de départ

DE L’ANCIENNETÉ

DANS LA CLASSE

h 
H

PS
H

1 Declécmy
I Delbecque
2 Gosset Floris
3 Facq Georges
4 Pottier Jules
| Florent Charles
! Legrand Emile
I Birembaut André
1 Gothière Roger
I Lenglart Maurice
I Pérou Léon
1 Gruwez Jean 

Aupert Pierre 
Olivier Marcel 
Moreau Gustave 
Varlet 
Destur 
Butin 
Boucher 
Stiévenart 
Tatincloux 
Bouva 
Mazure 
Coste

î Herleni 
Drumont 
L'Homme Isidore 
Vanhoudenhoven 

Henri 
Guialard Jean 
Le Clercq Pierre 
Dewitte Robert 
Zonneville René 
Deltonne André 
Janssoone André 
Geeraert Jean 
Desmet André 
Lavaine Raymond 
Turpain André

Gardien de la paix 
id.

•d id.
id. 
id.
id. 
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

id. 
id. 
id. 
id. 
id.
id' 
id. 
id. 
id. 
id. 
id.

4e classe 
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Stagiaire

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id. 
id. 
id.

1er juillet 1933 
1" juillet 1933 
1er mars 1934 
1er mars 1934 
1er mars 1934 
1er juillet 1934 
1er juillet 1935 
1" juillet 1935 
1" juillet 1935 
1" juillet 1935 
lep juillet 1935 
1er juillet 1935 
1er juillet 1935 
1er juillet 1935 
1er juillet 1935 
l*p août 1935 
1" janvier 1936 
1er janvier 1936 
1" janvier 1936 
1" janvier 1936 
1er janvier 1936 
lepmai 1936 
1er mai 1936 
1" mai 1936 
1er mai 1936
1er juillet 1936
1er juin 1937

1er juin 1937 
1er juin 1937 
1er juin 1937 
1" juin 1937 
1er juin 1937 
1er juin 1937 
1er juin 1937 
1er juillet 1937 
1er juillet 1937 
1" juillet 1937 
1" juillet 1937

1" juillet 1934 
1er juillet 1934 
l*p mars 1935 
1er mars 1935 
1" septemb. 1935 
1er juillet 1935 
1er juillet 1936 
1" juillet 1936 
1" juillet 1936 
1" juillet 1936 
Tp juillet 1936 
1er juillet 1936 
1" juillet 1936 
1er juillet 1936 
1er juillet 1936 
1er août 1936 
1er janvier 1937 
1er janvier 1937 
1er janvier 1937 
1er janvier 1937 
1er janvier 1937 
1er mai 1937 
1er mai 1937 
1" mai 1937 
1er mai 1937 
1er juillet 1937 
1" juin 1937

1er juin 1937 
1er juin 1937 
l’-juin 1937 
1er juin 1937 
1" juin 1937 
1er juin 1937 
1" juin 1937 
l'r juillet 1937 
1" juillet 1937 
1" juillet 1937 
1" juillet 1937

io.ooo 
10.0““ 
10.00“ 
10.00“ 
lO.OOÛ 
lO.flûO 
10.00“ 
10.0““ 
>

10.0“° 
fa 

fa 
fa 

o.o““ 
fa 

.0““ 

0.“°° 
fa 

fa 
fa

û““ 
fa 

9.0““ 

9»““ 

9.0““ 
9.0““ 
90““ 
9.0"“ 
9-“" 
g.“““ 

0.““ 
9.““ 
9.“““

Van Compernolle
J. Employé auxiliaire Non classé 21 septembre 1916 1.000 fr. p. mois

M,le Coquelle Od. id. id. 9 janvier 1935 1.000 fr. p. mois
Crévillier Gabriel id. id. 1.000 fr. p. moi®
Gauthier Paul Homme de peine id. 21 mai 1931 1.000 fr. p. mois
M"e Devernay Egl. Femme de service id. 10 mai 1937 650 fr. p. 111018
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A
ADMINISTRATION MUNICIPALE. — AFFAIRES 
GÉNÉRALES. — ADMINISTRATIONS DIVERSES

Pages

Conseil Municipal :
Commission :

Jardins ouvriers. Nomination ...................................... 160

Délégation :

Liste du Jury pour 1938. Devernay.............................. 18

Subvention :

Caisse de Chômage. Chambre Syndicale de l’indus
trie Textile. Mandatement .. 54-122-480-

481-606-740-741-818-901-1015

Administration Municipale :
Adjoints :

Délégations  18-111

Code, des Arrêtés Municipaux :

Article 45 . Vitesse des véhicules automobiles. Modi
fication ............................................ 351

Article 59 . Stationnement. Arrêts alternés. Modifi
cation ................................................ 793

Article 65 . Circulation. Sens unique. Modification.. 793

Article 133 bis. Emprises. Création ........................... 889

Article 187 . Taxis de louage. Modification des tarifs
21-352-435

Article 189 . Taxis de louage. Règlement. Modifica
tion ................................................ 21

Article 207 . Vente de charbon ou de coke. Droits de 
place. Modification........................ 1032
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Pages

Article 215 . Marchés. Droits de place. Modification.. 1032
Article 507 . Vidanges. Horaire et réglementation . . 307
Articles 558-559-560. Bains. Modification des tarifs . . 916
Article 749 . Débits de boissons. Modification ...... 924
Article 909 . Marchés couverts. Droits de place. Mo

dification ..................................... 1032
Article 911 . Vente de beurre et œufs. Droits de place.

Modification ................................................. 1032
Articles 916-917-918-919. Marchés. Droits de place.

Modification................................................. 1032
Article 923 . Viandes foraines. Droits de crochet. Mo

dification ............. .'...................... 1032
Articles 967-968-970. Marchés. Droits de place. Modi

fication ........................................ 1032
Article 1001 . Halles Centrales. Modification.......... 907

Impressions :
Budgets et comptes administratifs. Marché Imprime

rie Ouvrière ............................. 159
Imprimés. Adjudication en 6 lots............................... 434

Baux ;

Locations diverses :
Occupation temporaire d’immeubles communaux. An

née 1936 ....................................... 24
Occupation temporaire de terrains communaux. An

née 1936 ...................................... 27
Locations temporaires :

Presbytère 15 rue Jeanne d’Arc. Pierre Bosc .... 868
Presbytère 117, 119 rue Saint-Gabriel. René

Bethléem ..................................................... 868
Presbytère 19 parvis Saint-Maurice. Vandenabeele 730
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Pages

Prises en bail :

Immeuble, angle des rues de Cassel et Guillaume 
Tell. Fichelle .............................. 263

Terrain militaire, Esplanade de la Citadelle. Foire 
d’Août-Septembre 1937  789-798

Fêtes et Cérémonies :
Généralités :

Service des Réceptions. Vins mousseux et autres. Mar
ché Coopérative l'Avenir........... 10

Pètes Communales et Fêtes du Secteui de Moulins-Lille :
Mesures d’ordre ..................................   437

Braderie annuelle 1937 :
Mesures d’ordre.......................................................... 669

Fêtes Nationales :
14 Juillet 1937. Mesures d’ordre ............................... 587
XIX1"' Anniversaire de l'Armistice. Mesures d’ordre 875

Foires et Kermesses :
Emplacement et époque. Foire dite « de la place 

Arago »........................................ 875
Champ de Foire. Décoration lumineuse. Marché A. C. 

Dilly ............................................ 789
Grande Kermesse de 1937. Programme...................... 356

Mesures d’ordre........... ......................................... 354
Feu d’artifice. Marché R. Renard ......................... 581

Foire de Pâques. Interdiction de circulation boule
vard des Ecoles .......................... 161

Foire d’Août-Septembre. Mesures d’ordre................ 588
Service do Sécurité. Indemnité allouée aux Sa

peurs-Pompiers volontaires............. 876
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« .. Pages

Foire commerciale. Mesures d’ordre ..................  269
Autocars et autres véhicules. Circulation et sta

tionnement ....................................... 270
Journée Franco-Belge. Mesures d’ordre ............. 273
Journée des Sports. Mesures d’ordre ................ 274

Expositions :
Grand Marché aux Fleurs. Mesures d’ordre............. 275

Fête de clôture des camps de vacances :
Mesures d’ordre........................................................... 730

Fêtes de la Jeunesse :
Mesures d’ordre........................................................... 367

Cérémonie Commémorative de la mort de Roger Salengro :
Mesures d’ordre ........................................................... 874

Fête du Travail, Tr Mai 1937 :
Mesures d’ordre.................................................  276

Fêtes sportives :
Société Municipale de Gymnastique et d'Education 

physique :
Contrôle médical. Docteur Dupret........................ 114
Habillement des membres. Léon Picot................. 991

Tour de France cycliste 1937. Mesures d’ordre.........  439
Tour du Nord cycliste 1937. Mesures d’ordre.........  590
Course cycliste Paris-Lille. Mesures d’ordre .... 276-589
XIII”' Critérium cycliste. Mesures d’ordre ............. 441
Premier Pas Dunlop et Grand Prix Valentine. Mesu

res d’ordre .........................  277
Championnat du Nord de Fond. Mesures d’ordre .. 589
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Pages

Traversée de Lille à la nage. Mesures d’ordre.........  592

Musique Municipale :

Econome. Léon Picot .................................................. 992
Sergent-archiviste. Démission Van Caemerbecke .... 877

Nomination. René Vincent..................................... 877

Fêtes d’initiative privée :

Comité des Fêtes de Moulins-Lille. Nominations .... 441
Braderie du quartier de Fives. Mesures d ’ordre .... 369
Braderie, rue du Long Pot. Mesures d ’ordre.............  162

Réception officielle :

Réception de MM"1'8 Léon Brunschvicg et Suzanne 
Lacore. Mesures d’ordre ........... 278

Police administrative :

Généralités :
Carte d’identité, cartes de contrôle pour marchands 

ambulants. Tarif ........................ 902
Vente d’insignes et de cartes postales. Réglementa

tion pour la journée du 21 Novembre 1937 926

Liquidations de marchandises :

Chéradame Raoul........................................................ 670
Hennebert Gustave ..................................................... 731

Elections :
Affichage. Emplacements .......................................... 732
Statistique pour 1936 ................................................. 30
Election cantonale de 1937. Affichage. Emplacement 31
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Pages

Etat-Civil :
Délégation. Philippe Martin, conseiller municipal . . 279
Médecins pour 1938  993

Docteur Lafrance  279
Docteur Martin  162

Duplicata de livret de mariage. Tarif  902

Administrations diverses :

Guerre :
Défense Passive :

Commission Urbaine de Défense Passive. Secré
taire. Albert Inghels  163

Masques. Marché Société « Gaz et Protection » . . 581
Vêtements. Marché Etablissements P. Leconte .. 581

Recrutement. Inscription de la classe  878
Statistique pour 1936 ................................... 32

Justice :
Liste du Jury pour 1938. Devernay  1®

BATIMENTS. — IMMEUBLES. — TRAVAUX. — VOIRIE

Bâtiments communaux :

Généralités :
Estimation des biens appartenant à la Ville. Honorai

res des experts Léon et Fernand Galtier 431-44°

Chauffage :
Bois d’allumage. Marché Emile Creus
Coke métallurgique. Adjudication en 3 lots
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Pages

Entretien :
Adjudication en 22 lots.......................................... 263
Rideaux, stores, tapis, ameublement, fauteuils, etc. 

Marchés ............................................ 789
Vidange des fosses d’aisances. Marché Cantraine . . 10

Hôtel de Ville :
Conduite du chauffage. Marché Etablissements Delan- 

noy et Dewailly .......................... 11
Beffroi. Ascensions. Réglementation ........................ 880

Aile du Beffroi. Aménagement de bureaux. Mar
chés .............................................................. 663
Fourniture de fauteuils et chaises. Marché Dob- 

belaere ........................... <..................... 868
Fourniture et pose sur les radiateurs de tablet

tes à décantation de poussières. Marché 
Méheus ................................................. 265

Office Municipal d’Orientation Professionnelle. Four
niture de banquettes de cinéma. Soumission 
Rompais Frères, Marquilly et Clc . 103

Travaux Municipaux. Fourniture de tables sur tré
teaux. Marché Léo Wiart et C". 663

Palais Rameau :
Clôture. Marché Compagnie Lyonnaise de Tissage 

Métallique ................................. 345
Palais des Beaux-Arts :

Conduite de chauffage. Marché Société Grouvelle- 
Arquembourg ............................. 266

Grand Théâtre :
Conduite du chauffage. Marché Société Grouvelle- 

Arquembourg ............................. 266
Remise en état de la batterie d’accumulateurs. Marché 

Compagnie Générale d’Electricité............. 986
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Pages

Salle des Fêtes de Fives :

Remise en état des sièges. Marché Veuve Vicart .... 12

Hôtel Académique :

Chaudière. Marché Albert Petit ............................... 431

Institut Denis Diderot :

Construction. 4",e lot : carrelages et revêtements. Ad
judication J. Rastetter............... 431

Cuisine au gaz. Installation. Marché Société Anonyme 
Fonderies Arthur Martin........... 790

Electrification des machines-outils. Marchés............. 664
Ferronnerie. Travaux. Marchés ............................... 432
Ferronnerie d’art. Adjudication-concours en 5 lots.. 103
Fonderie. Installation. Adjudication-concours Société

Parisienne de Matériel de Fonderie.........  104
Forge. Installation. Adjudication-concours. Atelier

Air et Feu, Anciens Etablissements Vivez 104 
Imprimerie. Adjudication-concours Henri Turbelin. . 790
Monorail. Installation. Marché Société Mallet-Rous

seaux et C‘° .................................................  432
Monte-charge. Installation. Marché Etablissements

Verlinde ..................................................... 432
Paratonnerres. Installation. Marché Fels-Vandebos. . 582
Parquets sans joints. 10”’° lot. Adjudication-concours.

Société Anonyme Française « Euboolith » 345
Pont-roulant et grue-potence. Installation dans l’ate

lier de mécanique. Marché Société Treuils 
et Palans ..................................... 582

Revêtement du Hall d’entrée. Marché J. Barthel .... 791
Rideaux-stores. Marchés.............................................. 664
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Pages

Verrière du motif d’entrée principale. Fourniture et 
pose. Marché A. Labouret ....... 582

Vestiaires. Marchés ..............      664
Vestiaires et garages de bicyclettes. Marché Dervaux 791
Vitrerie-miroiterie. Travaux. Marché A. Delespaul.. 11
Ecole Baggio. Achat d'une fraiseuse. Marché Société 

C. Gambin et C1'.......................... 790

Ecole maternelle Jean Aicard : 
Matériel. Marché R. Catrice................................. 665

Ecoles communales :

Entretien des becs d’éclairage au gaz. Marché Société 
d'Incandescence par le gaz . . .... 11

Groztpe scolaire des Bois-Blancs :

Agrandissement. Adjudication-concours Société « Le 
Bâtiment du Nord » .................. 583

Adjudication en 6 lots .......................................... 583

Groupe scolaire du Faubourg d’Arras :

Construction. Adjudication en 5 lots ........................ 153
Chauffage central. 11“' lot. Adjudication-concours Lo- 

quet-Delerive ............................. 346
Cuisine au gaz. Installation. Marché Etablissements 

Paul Liagre ................................. 869
Installations électriques. 12”' lot. Adjudication-con

cours Société Anonyme « Omnium d’instal
lations Electriques » .................. 791

Installations sanitaires. 13™' lot. Adjudication-con
cours Société Domezon............... 346

Menuiseries spéciales. Adjudication-concours Deloose 
et C1' ........................................... 347
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Pages

Serrurerie. Travaux. Marchés ................................... 869
Toitures, terrasses et tuyaux de descente. 5”' lot. Ad

judication-concours V. Billet .... 345

Groupe scolaire du Faubourg des Postes :
Installation de clôtures. Marchés............................... 104
Mobilier. Marchés......................................................... 665
Mobilier scolaire. Marché L. Wiart et C1'................. 869

Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul :

Remplacement de l’horloge et des cadrans. Marché 
Société Horlogerie Electrique Industrielle 105

Bourse du Travail :

Travaux de réfection et d’extension des installations 
électriques. Adjudication-concours Etablis
sements Desmaretz...................... 106

Usine élévatoire d’Emmerin :

Aménagement d’un local. Marché Thibaut................ 433
Retubage d’une chaudière. Marché Maurice Decoster 584

Etablissements de bains, boulevard de la Liberté :
Installation d’une cabine haute-tension. Adjudication- 
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Octroi :

Femmes de service :

Salaires  234-539
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Pages

Adjudications. — Marchés :

Adjudications :
Bois :

Bauduin (J. et L.) .................................................. 159
Lesot (Lucien)......................................................... 989

Effets d’habillement. Adjudication-concours en 3 lots. 269
Fournitures diverses. Adjudication en 9 lots .... 159-990
Imprimés. Adjudication en 6 lots............................... 434
Reliures et cartonnages. Adjudication en 2 lots . . 111-990

Marchés :
Budgets et comptes administratifs. Imprimerie Ou

vrière ..................  159
Cartonnages. Legrand ................................................ 159
Fournitures diverses ...................................................... 17

Caisse des Retraites :

Autorisations de versements :
Baudelet Fernand ....................................................... 969
Caignet Edouard ......................................................... 969
Caron Vincent.............................................................. 969
Dekampener Marcel..................................................... 969
De Knuydt Paul........................................................... 969
Delebarre Alcide ......................................................... 969
Delebarre André ......................................................... 969
Descamps Albert ......................................................... 969
Devroede Henri ........................................................... 969
Dubusse Jules.............................................................. 969
Dumont Eugène .......................................................... . 969
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Pages

Jonglet Elle.................................................................. 969
Monier Marcel ............................................................ 969
Parmentier Albert....................................................... 969
Petitfrère Kléber......................................................... 969
Spilliaert Marcel ......................................................... 969

Autorisations de versement rétroactif :

Bataille André ............................................................. 853
Legrand Jean-Baptiste................................................ 1103

Allocation de 5 % sur pension et majoration pour char
ges de famille :

Cocheteux Louis..................   138
Coupez Charles............................................................. 138
Courbot Elie (Veuve) .................................................. 138
Debrock Arthur ........................................................... 138
Deflandre Henri ......................................................... 138
Duribreux Léon ........................................................... 138
Forrières Jean-Baptiste.............................................. 138
Ghesquières Eugène ................................................... 138
Gilquin Eugène............................................................ 138
Guenez Julien . • • • 138
Guenez Julien (Veuve) ................................................ 652
Guilbert Joseph ........................................................... 138
Leroy Emile ................................................................ 138
Mabesoone Auguste..................................................... 138
Ottelard Léon ............................................................... 138
Plancq Emile................................................................ 138
Poissonnier Georges ....................   138
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Pages

Van de l’oortaele Désiré (Veuve)............................... 970
Walter Edmond ........................................................... 138
Wiscart Félix................................................................ 138

Allocation provisoire basée sur les nouvelles échelles de 
traitements .................................................. 559

Barbarin Oscar (Veuve .............................................. 971
Carlier Adolphe (Veuve) ............................................ 971
Dotte Barthélémy (Veuve) .......................................... 971
Fremaux Victor (Veuve) ............................................... 971
Guenez Julien (Veuve) .............................................. 723
Lefebvre Henri (Veuve) .............................................. 971
Lesaffre Emile (Veuve) .............................................. 723
Nevelle Louis (Veuve).................................................. 723
Oppermann Eugène (Veuve) ....................................... 971
Pruvost Arcade (Veuve).............................................. 971

Complément de pension :

Amand Claude (Veuve) .............................................. 94
Barbarin Oscar (Veuve) ................................................ 972
Carlier Adolphe (Veuve) ............................................ 972
Dotte Barthélémy (Veuve) .......................................... 972
Frémaux Victor (Veuve).............................................. 972
Gallet Benoit (Veuve) .................................................. 255
Guenez Julien (Veuve) ................................................ 653
Lefebvre Henri (Veuve) .............................................. 972
Lesaffre Emile (Veuve) .............................................. 653
Nevelle Louis (Veuve).................................................. 653
Oppermann Eugène (Veuve) ....................................... 972
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Pages

Pruvost Arcade ........................................................... 972
Van de Portaele Désiré (Veuve) ............   972

■ •<
Majoration de pensions :

Bart Henri (Veuve) ..................................................... 973

Dumont Alphonse......................................................... 140

Ghesquière Eugène ..................................................... 141

Joncquiert Charles ..................................................... 570

Lesaffre Louis ............................................................. 654

Oppennann Eugène (Veuve) ....................................... 973

Pruvost Arcade (Veuve).............................................. 973

Stichelbaut (Veuve) ..................................................... 256

Vermesse Fernand ..................................................... 571

Gratifications. — Indemnités. — Secours :

Licenciement de vieux serviteurs :

Burggraeve Joseph ..................................................... 927

Coucke ......................................................................... 1001

Dambrain ....................   928

Delecourt Charles......................................................... 195

Delefosse Louis............................................................ 1062

Dupret Alfred ............................................................... 927

Impe Georges .............................................................. 316

Knight ...............................................   928
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Pages

Rousselle ................................-,........................... .... 928
fimmermans Pierre ..................... 929
Vandenbroeck Pierre .................................................. 501
Vandercruyssen Léonard............................................ 502
Vanderschaeghe Auguste............................................ 927
Verhaeghe Georges ...................................................... 696



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

^battoirs. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimenta
tion).

Abreuvoir. — (Voir G Distribution d’eau).
Acquisition, d’immeubles. — (Voir B Immeubles).
Adjudications. — (Voir à l’objet de l’adjudication et H Adju

dications et marchés).
Administrations diverses. — (Voir A).
Administration municipale. — (Voir A).
Adresses. — (Voir A Conseil municipal).
Affaires étrangères. — (Voir A Administrations diverses).
Affichage. — (Voir A Police administrative).
Alignements, percements. —< (Voir B Voirie).
Alimentation. — (Voir G).
Aqueducs. — (Voir B Voirie).
Arbre de Noël. —- (Voir E Sociétés).
Architectes. — (Voir B Bâtiments communaux).
Archives. — (Voir C).
Arrosage. — (Voir B Voirie).
Asile de nuit. — (Voir E Œuvres diverses).
Assistance publique. — (Voir E).
Associations. — (Voir E Œuvres diverses).
Assurances. — (Voir B Bâtiments).
Automobiles. — (Voir G Police).
Autorisation d’ester. — (Voir A Contentieux).
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gains. —< (Voir B et G).
Baladeurs. — (Voir G Police).
Bâtiments communaux. — (Voir B)
Bascules. — (Voir G Alimentation).
Baux. — (Voir A).
Bibliothèque. — (Voir B Bâtiments communaux et G).
Boîtes aux lettres. — (Voir A Administrations diverses).
Bornes-fontaines. — (Voir G Distribution d’eau).
Bornes postales. — (Voir A Administrations diverses).
Bourse du Travail. — (Voir E Œuvres diverses).
Bow-windows. — (Voir B Voirie et F Recette).
Budgets. — (Voir F).
Bureaux. — (Voir H Services municipaux).
Bureau de Bienfaisance. — (Voir B Bâtiments communaux et 

E).
Bureau de postes. — (Voir A Administrations diverses).

Çaisse de chômage. —< (Voir A Police administrative et E 
Œuvres diverses).

Caisse de Crédit municipal. — (Voir E).
Caisse des Ecoles. — (Voir D Enseignement primaire).
Caisse des Retraites. — (Voir H).
Canalisations d’eau. — (Voir G Distribution d’eau).
Canaux. — (Voir B Voirie).
Candélabres. — (Voir G Eclairage).
Canonniers. — (Voir A Administrations diverses).
Cantines scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).
Cérémonies. — (Voir A Fêtes).
Chalets de nécessités. — (Voir B Voirie).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES III

Charbons. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).
Chauffage. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimenta

tion).
Chauffoirs publics. — (Voir E Œuvres diverses).
Chaussées. —■ (Voir B Pavages).
Chemins vicinaux. — (Voir B Voirie).
Chemins de fer. — (Voir B).
Chômage. — (Voir E Œuvres diverses).
Cimetières. — (Voir G).
Circulation: — (Voir B Voirie et G Police).
Code des Arrêtés Municipaux. — (Voir A Administration muni

cipale) .
Collections. — (Voir C).
Collège. — (Voir D Enseignement secondaire).
Colonies scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).
Commerce. — (Voir A Administrations diverses).
Commissaires. — (Voir G Police et H Services municipaux).
Commissaires répartiteurs. — (Voir A Administrations diver

ses).
Commissariats de Police. — (Voir B Bâtiments communaux).
Commissionnaires publics. —< (Voir G Police).
Commissions permanentes ou spéciales. — (Voir A Conseil mu

nicipal).
Commissions scolaires. — (Voir D Enseignement primaire).
Communautés. — (Voir E Œuvres diverses).
Compagnies immobilières. — (Voir E Œuvres diverses).
Compagnie des Tramways. — (Voir B Voies ferrées).

Comptes. — (Voir F).
Concerts. — (Voir A Fêtes).
Concessions. — (Voir G Cimetières).



IV TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Conseil de Prud’hommes. — (Voir A Administrations diverses).
Conseil municipal. — (Voir A).
Conseiller juridique. — (Voir A Contentieux).
Conservatoire. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseigne

ment des Beaux-Arts).

Contentieux. — (Voir A).
Contributions directes. — (Voir A Administrations diverses).
Contributions indirectes. —- (Voir A Administrations diverses).
Cotes irrécouvrables. -— (Voir F Recettes).
Coupons périmés. — (Voir F Emprunts).
Cours municipaux. — (Voir D).
Cours normaux. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).
Cours publics. — (Voir D).
Courses. — Société des Courses. — (Voir A Fêtes).
Crèches.— (Voir E Œuvres diverses).
Crédit municipal. — (Voir E).
Crédits supplémentaires. — (Voir F Dépenses).
Cultes. — (Voir E).

Qalles. — (Voir B Emprises).
Débits de boissons. — (Voir A Police administrative).
Défense passive. — (Voir A Administrations diverses).

Délégations. —. (Voir A Conseil municipal et Administration 
municipale).

Démantèlement. — (Voir A Administrations diverses et B Voi
rie).

Denier des Ecoles. — (Voir E Œuvres diverses).
Dénomination de voies publiques. — (Voir B Voirie).
Dépenses. — (Voir F).
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Dépotoirs. — (Voir F Octroi, B Bâtiments communaux).
Désinfections. — (Voir G Hygiène).
Dispensaires. — (VoirB Bâtiments communaux et E Bureau de 

Bienfaisance).
Dispense de purge. — (Voir A Contentieux).
Distribution d’eau. — (Voir B Bâtiments communaux et G).
Docks. — (Voir F et G, Alimentation).
Donation et Legs. — (Voir A, C, D, E, G).
Dotation Colbrant. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).
Droits de place. — (Voir F Recettes).

(■changes. — (Voir B Immeubles).
Echopes ambulantes. —< (Voir G Police, F Recettes).
Eclairage. — (Voir G).
Eclairage des Bâtiments communaux. — (Voir B Bâtiments 

communaux).
Ecole de natation. — (Voir G).
Ecoles. — (Voir B Bâtiments communaux et D).
Ecole des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux, D 

Enseignement des Beaux-Arts).
Ecoles de l’Etat. — (Voir D).
Eglises. — (Voir B Bâtiments communaux, E Cultes).
Egouts. — (Voir B Voirie).
Elections. — (Voir A Conseil municipal et Police administra

tive).
Emprises. — (Voir B Voirie).
Emprunts. — (Voir F).
Enregistrement. — (Voir A Administrations diverses).
Enseignement. — (Voir D).
Enseignement technique. — (Voir D).
Enseignes. — (Voir B Emprises).
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Entrepôts. — (Voir G).

Epidémies. — (Voir G Hygiène).
Epreuves sportives. — (Voir A Fêtes).
Etablissement de bains. — (Voir G Distribution d’eau).
Etablissement dangereux. — (Voir A Police administrative).
Etat-Civil. — (Voir A Police Administrative).
Evictions de locataires. — (Voir B Immeubles).
Expositions. — (Voir A Fêtes).
Expropriations. — (Voir B Immeubles).

facultés. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseignement 
supérieur).

Fagots. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).

Fêtes. — (Voir A).

Filles soumises. — (Voir G Hygiène, Police).

Finances. — (Voir A Administrations diverses et F).

Foire. — (Voir A Fêtes).

Fondation Boucher de Perthes. — (Voir E Œuvres diverses).

Fondation Masurel. — (Voir E Œuvres diverses).

Fondation Violette. — (Voir E Œuvres diverses).

Forages. — (Voir G Distribution d’eau).

Fortifications. — (Voir A Administrations diverses, Guerre).

Fourneaux économiques. — (Voir E Œuvres diverses). 

Fournitures scolaires. —■ (Voir D Enseignement primaire). 

Funérailles. — (Voir A Cérémonies).

Qares. — (Voir B Chemin de fer).

Gratifications. — (Voir H).
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Grèves. — (Voir A Conseil municipal).
Guerre. — (Voir A Administrations diverses).

Uabillement. — (Voir H Personnel).
Habitations à bon marché. — (Voir E Œuvres diverses).
Halles et Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux, G Alimen

tation).
Hébergement des indigents. — (Voir E Œuvres diverses et G 

Police).
Horloges. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hospices. — (Voir E).
Hôtel des Syndicats. — (Voir E Œuvres diverses).
Hôte] de Ville. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hygiène. — (Voir G).
Hypothèques. — (Voir A Contentieux).

Immeubles. — (Voir B).
Impressions. — (Voir A Administration municipale et H Adju

dications, Marchés).
Indemnités. — (Voir H).

Indigents. — (Voir G Police).
Inhumations. — (Voir G Cimetières).
Insignes. — (Voir A Conseil municipal).
Inspection médicale scolaire. — (Voir D Enseignement pri

maire).
Instituteurs. — (Voir D Enseignement primaire).
Institut de Chimie. —■ (Voir B Bâtiments communaux et D En

seignement supérieur).

Institut Denis Diderot. — (Voir B Bâtiments communaux et D 
Enseignement technique).



VIII TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES

Institut Industrie], — (Voir D Enseignement supérieur).
Institut de Médecine légale. — (Voir B Bâtiments communaux 

et D Enseignement supérieur).
Institut Pasteur. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène.

Services médicaux).
Insuffisance de crédits. — (Voir F Dépenses).
Invalides du Travail. — (Voir E Œuvres diverses).

Jardins. — (Voir B Promenades).
Jardins ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).
Jury, Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Jury, Liste. — (Voir A Administrations diverses).
Justice. — (Voir A Administrations diverses).
Justice de Paix. — (Voir A Administration diverses).
Justifications. — (Voir F Dépenses).

I^ermesses. — (Voir A Fêtes).
Kiosques. —• (Voir B Voirie).

laboratoire. — (Voir G Alimentation).
Legs. — (Voir A, G, D, E, G).
Lieux ouverts au public. — (Voir G Police).
Liquidations de marchandises. — (Voir A Police administra

tive).
Listes électorales. — (Voir A Conseil municipal).
Locations. — (Voir A Baux).
Logements insalubres. — (Voir G Hygiène).
Lotissements. — (Voir B Voirie).
Lycées. — (Voir B Bâtiments communaux et D Enseignement 

secondaire).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES IX

Magasins généraux. — (Voir A Alimentation).
Mandats spéciaux. — (Voir A Administration municipale).
Manège. — (Voir B Bâtiments communaux).
Marchés. — (Voir R Bâtiments communaux et G Alimentation).
Marché de gré à gré. — (Voir à l’objet du marché et H Adju

dications et Marchés).
Marquises. —• (Voir B Emprises).
Militaires. — (Voir A Administrations diverses).
Mobilier. — (Voir B Bâtiments communaux).
Mœurs. — (Voir G Police).
Mont-de-Piété. — (Voir E Caisse de Crédit municipal et Fonda

tion Masurel).
Monuments. — (Voir A Conseil municipal et B Bâtiments com

munaux) .
Morgue. — (Voir G Police).
Musées. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Musiques. — (Voir A Fêtes).

Qbsèques. — (Voir A Conseil municipal).
Octroi. — (Voir F, H).
Office public municipal d’Il.B.M. — (Voir E Œuvres diverses).
Office Sanitaire. — (Voir G Hygiène).
Organisation du travail. — (Voir A Police administrative).
Orientation professionnelle. — (Voir D Enseignement techni

que).
Orphelins pauvres. —■ (Voir E).

palais des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux et C 
Musées).

Palais Rameau. — (Voir B Bâtiments communaux).
Pavage. — (Voir B Voirie).



X TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES

Pavillon touristique. — (Voir B Bâtiments communaux).
Personnes morales. — (Voir E Œuvres diverses).
Personnel. — (Voir H).
Plan de la Ville. — (Voir B Voirie).
Police. — (Voir G, H).
Police administrative. — (Voir A).
Pollution de l’atmosphère. — (Voir G Hygiène).
Pompes. — (Voir G Distribution d’eau).
Pompes funèbres. — (Voir G Cimetières).

Pompes mesureuses d’essence. — (Voir B Voirie, Emprises).
Ponts. — (Voir B).
Population. —. (Voir A Police administrative).
Postes. — (Voir A Administrations diverses).
Preventoria. — (Voir E Œuvres diverses).
Prisée de la Saint-Rémy. — (Voir G Alimentation).
Prises en bail. — (Voir A Baux).
Processions. — (Voir G Police).
Procès-verbaux. — (Voir A Conseil municipal).
Promenades. — (Voir B).
Prophylaxie antivénérienne. — (Voir G Hygiène).
Propreté. — (Voir B Voirie, G Hygiène).

Quartiers. — (Voir B Voirie).

Radiophonie. — (Voir A Police administrative).
Ravitaillement civil. — (Voir G Alimentation).
Recensement voitures automobiles. — (Voir A Administrations 

diverses).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES XI

Réception de travaux. — (Voir à l’objet des travaux).
Recettes. —. (Voir F).
Régisseurs. — (Voir F).
Règlement sanitaire. — (Voir G Hygiène).
Répartiteurs. — (Voir A Administrations diverses).
Réservistes. — (Voir A Administrations diverses).
Rues, places, avenues. — (Voir B Voirie).

faillies. — (Voir B Voirie).
Salle des Fêtes. — (Voir B Bâtiments communaux).
Salubrité. — (Voir G Hygiène).
Sanatoria. — (Voir E Œuvres diverses).
Sapeurs-Pompiers. — (Voir G, H).
Secours. — (Voir A Conseil municipal et H).
Sénat, Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Service militaire. — (Voir A Administrations diverses).
Services municipaux. — (Voir H).
Situation financière. —. (Voir F Affaires générales).
Sociétés. — (Voir E).
Société de Charité Maternelle. — (Voir E Œuvres diverses).
Société des Sciences. — (Voir E Œuvres diverses).
Société de musique. — (Voir A Fêtes).
Sociétés de Secours Mutuels. — (Voir E Œuvres diverses).
Solidarité sociale. — (Voir E Œuvres diverses).
Sou des Ecoles. — (Voir E Œuvres diverses).
Sources. — (Voir G Distribution d’eau).
Souscriptions. — (Voir A).
Sous-locations. — (Voir A Baux).
Soutiens de familles. — (Voir A Administrations diverses).



Xll TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES

Squares. — (Voir B Jardins).
Subsides. — (Voir A, C, D).
Subventions. — (Voir A Conseil municipal et F Recettes).
Syndicats ouvriers. —< (Voir E Œuvres diverses).

Tabacs, Manufacture. — (Voir A Administrations diverses).
Taxes. — (Voir F Recettes, G Alimentation).
Taxe militaire. — (Voir A Administrations diverses).
Télégraphes. — (Voir A Administrations diverses).
Téléphone. — (Voir B Bâtiments communaux).
Théâtres. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Tramways. — (Voir B).
Transactions. — (Voir A Contentieux).
Transports en commun. — (Voir B).
Transports municipaux. — (Voir B Voirie).
Travaux. — (Voir B).
Travaux confortatifs. — (Voir B Emprises).
Tribunal de Commerce. — (Voir A Conseil municipal).
Trottoirs. — (Voir B Voirie).

|Jnion des Etudiants de l’Etat. —< (Voir E Œuvres diverses). 
Union Française de la Jeunesse. — (Voir E Œuvres diverses). 
Urinoirs. — (Voir B Voirie).

Vaccinations. — (Voir G Hygiène).
Vannes. — (Voir B Canaux).
Vente d’immeubles. — (Voir B).
Vérification des denrées. — (Voir G Alimentation).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES XIII

Vidanges. — (Voir B Bâtiment' communaux, G Hygiène et 
Police).

Voie Publique. — (Voir G Police).
Voirie. — (Voir B).

Voiture cellulaire. — (Voir G Police).

yyiear (Œuvre pie). — (Voir G Enseignement des Beaux-Arts)

Jeunes militaires.— (Voir A Administrations diverses).








